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Liste des abréviations courantes

ACP Pays d’Afrique, des Caraïbes, du Pacifique

AELE Association européenne de libre-échange

A.F.D.I. Annuaire français de droit international

A.J.D.A. Actualité juridique Droit administratif

ALENA Accord de libre-échange nord-américain

Ann. dr. Liège Annales de droit de Liège

Ann. Dr. Louvain Annales de Droit de Louvain

A.U.E. Acte unique européen

BCE Banque centrale européenne

BEI Banque européenne d’investissement

Bull. CE Bulletin des Communautés européennes

Bull. UE Bulletin de l’Union européenne

Cass. b. Cour de cassation de Belgique

C.D.E. Cahiers de droit européen

CE Communauté européenne ou Communautés européennes

CECA Communauté européenne du charbon et de l’acier

CED Communauté européenne de défense

CEDH Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales

CEE Communauté économique européenne

CEEA Communauté européenne de l’énergie atomique

CEN Comité européen de normalisation

CIG Conférence intergouvernementale

CIJ Cour internationale de Justice

CJAI Coopération dans le domaine de la justice et des affaires intérieures

CML Rep. Common Market Law Reports

CML Rev. Common Market Law Review

COPS Comité politique et de sécurité

COREPER Comité des représentants permanents

COSAC Conférence des organes spécialisés dans les affaires communautaires

CPE Communauté politique européenne
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D. Dalloz

ECU European currency unit

EEE Espace économique européen

EJIL European Journal of International Law

ELRev. European Law Review

EuR Europarecht

FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations

FEADER Fonds européen agricole et de développement rural

FEAGA Fonds européen de garantie

FEAMP Fonds européen pour les affaires maritimes et de pêche

FED Fonds européen de développement

FEDER Fonds européen de développement régional

FEOGA Fonds européen d’orientation et de garantie

GATT General Agreement on Tariffs and Trade

GATS General Agreement on Trade in Services

GG Grundgesetz

Gaz. Pal. Gazette du Palais

IME Institut monétaire européen

JAI Coopération judiciaire et policière en matière pénale

J.D.I. Journal de droit international (Clunet)

J.O. Journal officiel des Communautés européennes ou Journal officiel de 
l’Union européenne

J.O.R.F. Journal officiel de la République française

J.T. Journal des tribunaux

J.D.E. Journal de droit européen (fait suite à Journal des tribunaux-Droit 
européen)

J.T.D.E. Journal des tribunaux-Droit européen

J.-Cl. Juris-Classeur

M.B. Moniteur belge

MES Mécanisme européen de stabilité

OCDE Organisation de coopération et de développement

OECE Organisation européenne de coopération économique

OIT Organisation internationale du travail

OLAF Office européen de lutte antifraude

OMC Organisation mondiale du commerce

OMT Outright Monetary Transactions
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OPOCE Office des publications officielles des Communautés européennes

ORD Organe de règlement des différends

OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord

Pas. Pasicrisie belge

Pas. lux. Pasicrisie luxembourgeoise

PECO Pays de l’Europe centrale et orientale

PESC Politique étrangère et de sécurité commune

PPU Procédure préjudicielle d’urgence

Rev. aff. eur. Revue des affaires européennes

Rev. b. dr. intern. Revue belge de droit international

R.C.A.D.I. Recueil des cours de l’Académie de droit international

Rev. crit. DIP Revue critique de droit international privé

R.C.J.B. Revue critique de jurisprudence belge

RDPSP Revue de droit public et de la science politique en France et à l’étranger

R.D.U.E. Revue du droit de l’Union européenne

Rev. U.E. Revue de l’Union européenne

Rev. fr. sc. pol. Revue française de science politique

R.F.D.A. Revue française de droit administratif

Rev. gén. DIP Revue générale de droit international public

RI Règlement intérieur

R.M.C. Revue du marché commun (devient, en 1991, Revue du Marché 
commun et de l’Union européenne)

R.M.C.U.E. Revue du Marché commun et de l’Union européenne

R.M.U.E. Revue du marché unique européen (devient, en 2000, Revue du droit 
de l’Union européenne)

RP Règlement de procédure

R.T.D.E. Revue trimestrielle de droit européen

SEBC Système européen de banques centrales

S.E.W. Sociaal economische Wetgeving

SME Système monétaire européen

TPI Tribunal de première instance des Communautés européennes 
(devenu « Tribunal » depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne)

TFP Tribunal de la fonction publique de l’Union européenne

TFUE Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne

TRIPs Trade Related aspects Intellectual Property Rights

TRUE Tribunal de l’Union européenne
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TSCG Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de 
l’Union économique et monétaire

TUE Traité sur l’Union européenne

UEM Union économique et monétaire

UEO Union de l’Europe occidentale

ULB Université Libre de Bruxelles

ULg Université de Liège

YEL Yearbook of European Law

S’agissant des articles des traités, nous avons adopté le mode de désignation 
retenu à la Cour de justice de l’Union européenne.

Dans les références aux décisions des juridictions de l’Union, celles-ci sont 
identifiées par la lettre précédant le numéro de l’affaire  : «  C  » (ou aucune 
lettre) pour la Cour de justice, « T » pour le Tribunal de première instance ou 
le Tribunal et « F » pour le Tribunal de la fonction publique. La pagination au 
Recueil de jurisprudence de l’Union européenne n’est pas indiquée, dès lors que, 
depuis le 1er janvier 2012, les décisions des trois juridictions de l’Union (en ce 
compris les décisions antérieures à cette date) sont publiées en format numé-
rique sur le site EUR-Lex de l’Office des publications de l’Union européenne. Il 
s’agit dorénavant de la seule publication officielle de la jurisprudence desdites 
juridictions.
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avant-propos

Le présent ouvrage, achevé en août 2015, reprend, en partie, les notes du 
cours de droit institutionnel de l’Union européenne donné à l’Institut d’Études 
européennes de l’Université libre de Bruxelles. Il est donc destiné, au premier 
chef, aux étudiants appelés à devoir assimiler, en quelques mois, une matière 
difficile qui touche à des aspects extrêmement variés du droit, puisqu’elle se 
situe au point de rencontre de plusieurs disciplines juridiques (droit internatio-
nal public, droit constitutionnel, droit administratif, contentieux administratif).

Si cet enseignement recouvre les grands titres sur lesquels tous les auteurs 
s’accordent (à savoir les compétences, le fonctionnement et la composition des 
institutions, ainsi que les sources du droit de l’Union, les rapports entre celui-
ci et les droits nationaux, le contentieux), il n’a évidemment pas la prétention 
d’être exhaustif.

L’accent a été mis sur les concepts de base, les fondements et l’équilibre 
institutionnel d’un système juridique plurinational en voie d’édification et dans 
lequel la dimension nationale doit être préservée. Dans cette même optique, j’ai 
veillé à situer l’intégration européenne à la fois dans son contexte historique et 
dans ses perspectives d’évolution.

Mon ambition a aussi été de mettre à la disposition des étudiants, mais éga-
lement des chercheurs et des praticiens, un manuel qui soit non pas un ali-
gnement de règles toutes faites, mais un instrument de travail en prise sur une 
réalité évolutive.

Point n’est besoin de souligner également l’importance accordée au conten-
tieux, en particulier au contrôle juridictionnel de l’action des institutions euro-
péennes et des États membres, au regard notamment des droits conférés aux 
particuliers par l’ordre juridique de l’Union.

S.V.R.
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introduction

Section 1. – Les tentatives d’unification européenne

Quant à l’Europe, il ne paraît pas que l’on sache ni 
d’où elle a tiré son nom ni qui le lui a donné.

HéroDote

L’unification de l’Europe s’appuie sur de longues traditions intellectuelles, 
morales, spirituelles, trouvant elles-mêmes leurs sources dans l’antiquité. À cet 
égard, les conquêtes de Rome et la romanisation du monde conquis ont per-
mis l’expansion d’une civilisation et d’une culture fondées à la fois sur l’huma-
nisme hellénique 1 et, à partir des derniers siècles de Rome, le christianisme 2. 
Ce double apport n’a cessé de nourrir la tradition européenne, laquelle, malgré 
les invasions, s’est perpétuée 3 sur cette partie limitée de l’Empire romain que 
constitue l’Europe occidentale.

En réalité, la véritable conscience européenne est née au Moyen-âge. C’est 
à cette époque que vont se dessiner les contours d’un espace culturel homo-
gène, dont l’expression la plus brillante sera l’université. Ainsi que l’a observé 
E. Barnavi 4, « Paris et Bologne, Oxford et Heidelberg, Salamanque et Tübigen, 
bientôt Louvain et Cracovie », ces universités médiévales, « partagent la même 
langue (le latin), la même philosophie (l’aristotélisme), le même programme 
d’études (trivium et quadrivium), les mêmes méthodes (lectio, disputatio), les 
mêmes outils intellectuels (la logique formelle fondée sur le syllogisme), les 
mêmes manuels (ainsi, pour la théologie, les Sentences de Pierre Lombard) ». 

1 Le projet de Constitution pour l’Europe, tel qu’issu des travaux de la Convention européenne, comportait, dans son 
préambule, une référence à la Grèce antique, berceau de l’idée de démocratie, à savoir une phrase de Thucydide (II, 
37), historien grec du ve siècle avant notre ère : « Notre Constitution […] est appelée démocrate parce que le pouvoir 
est entre les mains non d’une minorité, mais du plus grand nombre ». Cette référence a cependant été supprimée dans 
le cadre de la conférence intergouvernementale qui a suivi, car elle a été considérée comme contraire au principe 
d’égalité souveraine des États.

2 Il n’est d’ailleurs pas surprenant que, lors de l’élaboration du projet de Constitution pour l’Europe, la question d’une 
référence à Dieu ait donné lieu à de vives controverses, ce qui témoigne bien du fait que le christianisme est perçu 
comme un élément identitaire, même si, ainsi que l’a observé J.-L. Bourlanges, député européen, « être européen, ce 
n’est pas être chrétien aujourd’hui […] c’est l’avoir été depuis des siècles » (Le Monde, 25 mars 2004).

3 On ne saurait, à ce propos, occulter le rôle de l’Église et, en particulier, celui des monastères dans la transmission de 
la civilisation antique après la chute de l’Empire.

4 E. barnavi, « Mille ans de construction européenne », in Les frontières de l’Europe (E. barnavi et P. Goossens éds), 
Bruxelles, De Boeck, 2001, pp. 23 et s., spéc. p. 25.
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Les facultés des Arts formeront des générations d’étudiants à une culture géné-
rale commune, européenne, fondée sur des valeurs particulières, nées du fait 
de circonstances historiques et dont certaines se sont transformées en valeurs 
universelles.

Cette communauté de civilisation n’a cependant pas empêché la profondeur 
des divisions politiques, religieuses, économiques et les rivalités récurrentes. 
Mais, en dépit des guerres innombrables (ou peut-être à cause d’elles), de nom-
breuses voix, du haut du Moyen-âge à la Première Guerre mondiale, se sont 
élevées pour déplorer ce morcellement de l’Europe. Dès le début du xive siècle, 
on s’est mis à dresser des plans pour une unification politique.

C’est ainsi que la conscience d’une Europe unie puise ses racines dans 
l’œuvre d’auteurs les plus divers (poètes, moines, rois, papes, militaires, 
juristes, diplomates), s’identifiant au génie propre des différentes nations qui 
ont constitué l’Europe moderne et préparé son unification. Denis de Rougemont, 
mieux que personne, a décrit l’évolution de cette conscience dans un ouvrage 
remarquable, Vingt-huit siècles d’Europe (1961) 5. Tout en étant conscients du 
caractère arbitraire d’une telle sélection, nous pouvons citer les auteurs sui-
vants parmi ceux ayant œuvré en faveur de la naissance de l’Europe unie.

Les premiers appels à l’union des Princes de l’Europe ont été lancés, au début du xive siècle 
par Dante, qui, voyant dans les divisions politiques de l’Europe un « monstre aux multiples 
têtes », depuis la perte de la paix et de l’unité romaines, prônait déjà l’union dans la diversité. 
Le souvenir de l’unité romaine, sans doute embellie par le temps, sera, au cours des siècles, 
entretenu par les écrivains et philosophes politiques. Pierre Dubois (1250-1320), juriste 
contemporain de Philippe le Bel, fut, tout en étant respectueux des réalités nouvelles que 
constituaient les États nations, le premier auteur d’un plan d’union des États européens (la 
« République chrétienne »), sorte de confédération placée sous la direction d’un « concile », 
ainsi que d’un projet détaillé d’arbitrage international entre les Princes.

Autre grand précurseur : le roi de Bohême, Georges de Podiebrad (1420-1471), qui proposa la 
création d’une confédération européenne, fondée sur les principes de non-agression et d’aide 
mutuelle entre États et dotée d’organes communs (Assemblée européenne, Cour de justice), 
d’un budget fédéral et d’une force armée commune afin de redonner sa grandeur et sa force à 
la chrétienté face à l’islam. Mais il n’eut le soutien ni du pape ni de Louis XI.

Au xvie siècle, l’Europe reste divisée politiquement, mais, ainsi que le souligne L. Cartou 6, 
les hommes semblent s’en satisfaire dès lors que, s’ils ne parlent pas de l’Europe, ils ne 
voient qu’elle. Ainsi, qui d’autre plus qu’Érasme, « Hollandais de naissance », ayant vécu « à 
Bruxelles, à Paris, en Angleterre et en Suisse », ayant « visité l’Italie et l’Allemagne », mérita 
davantage le titre de «  premier Européen  » 7  ? Difficile également de passer sous silence 

5 Cet ouvrage a été réédité en 1994 avec les œuvres complètes de Denis de Rougemont par les éditions de la 
Différence, in Écrits sur l’Europe, vol. 1, pp. 485-777. On consultera égal. H. bruGmans, Les origines de la civilisation 
européenne, Liège, 1958  ; B. voyenne, Histoire de l’idée européenne, Paris, 1964  ; P.-H. teitGen, « Les étapes de 
l’idée européenne », Études et documents du Conseil d’État, 1963.

6 L. cartou, L’Union européenne, Paris, Dalloz, 1994, p. 32.
7 D. De rouGemont, L’Europe en jeu,  Neuchâtel, 1948, p. 81.
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Thomas More et son Utopia (1516), ce « beau rêve » correspondant au besoin d’évasion que 
partageaient la plupart des humanistes de la Renaissance dans une Europe secouée par les 
guerres et intrigues.

Le xviie siècle voit naître plusieurs grands projets. Le duc de Sully (1560-1641) propose 
dans ses Sages et Royales Économies, un remodelage de l’Europe (le « Grand Dessein »), 
sorte de confédération d’États regroupant onze monarchies et quatre républiques – d’impor-
tance à peu près égale et placées sous la garde d’un Conseil de l’Europe, lui-même composé 
de six Conseils provinciaux, coiffés d’un Conseil général. Sully préconisait déjà la liberté du 
commerce et la suppression des barrières douanières. C’est également un projet de confédé-
ration des princes qui est défendu par William Penn (1644-1718), l’inventeur de la notion de 
pondération des voix, dans son Essay towards the Present and Future Peace of Europe (1694). 
Parmi les grands noms du xviie siècle, il faut encore citer celui de Leibnitz dont la philosophie 
générale le porte à « tout unifier ».

Au début du xviiie siècle, l’abbé de Saint-Pierre (1658-1743) publie son célèbre Projet de 
Paix Perpétuelle (1713). Ce projet reposait sur les points suivants : alliance perpétuelle entre 
les souverains ; respect des décisions du « Sénat européen » composé de quarante membres, 
doté du pouvoir législatif et judiciaire et statuant à la majorité ; contribution des États aux 
dépenses de l’alliance ; intervention collective des États en cas de violation du pacte, révi-
sion du pacte à la majorité sauf sur certains points fondamentaux requérant l’unanimité ; mise 
à disposition d’une force armée 8.

La question fut également traitée, au cours de ce siècle, par Montesquieu 9, Voltaire – même 
si ce dernier se satisfait des dissensions entre Européens –, Jeremy Bentham (1748-1832 ; 
A Plan for an Universal and Perpetual Peace), Kant (1724-1804 ; Zum ewigen Friede), pour 
qui le droit devait constituer le fondement de toutes construction fédérale et solution des 
litiges, conception au cœur de la construction européenne moderne. Surtout, le comte Claude- 
Henri de Saint-Simon (1760-1825), avec son ouvrage De la réorganisation de la Société euro-
péenne ou de la nécessité de rassembler les peuples de l’Europe en un seul corps politique, en 
conservant à chacun son indépendance nationale (Rivage Poche, 2014), fut le véritable pré-
curseur de l’intégration européenne du xxe siècle, en ce qu’il mit la construction au service 
de l’économie des États (déjà la conception fonctionnelle de l’intégration, chère à Robert 
Schuman…).

Au xixe siècle, le «  siècle des nationalismes  », de grands théoriciens proclameront leur 
foi européenne  : on citera, en vrac, Pierre-Joseph Proudhon (Du Principe fédératif et de la 
nécessité de reconstituer le Parti de la Révolutionf, 1863), Johann Kaspar Bluntschli, juriste 
suisse (L’organisation d’une Société d’États européens, 1831), Constantin Frantz, diplomate 
prussien (Der Föderalismus als das leitende Prinzip für die soziale, staatliche und internatio-
nale Organisation, unter besonderer Bezugnahme auf Deutschland, Kritisch nachgewiesen und 
Konstruktiv dargestellt), Giuseppe Mazzini, apôtre de l’italianité et de l’unité italienne dans le 
républicanisme, Nietzsche, dont la passion pour l’Europe le porta tour à tour au sarcasme, à 

8 Ce projet sera résumé et commenté par J.-J. Rousseau, qui estimait que la confédération européenne ne pouvait 
résulter que d’une révolution. Ce qui ne l’empêchait pas d’affirmer par ailleurs  : «  Aujourd’hui, il n’y a plus de 
Français, d’Allemands, d’Espagnols et même d’Anglais, quoi qu’on en dise : il y a seulement des Européens ».

9 Dont on citera ce texte célèbre entre tous : « Si je savais quelque chose qui me fût utile et qui fût préjudiciable à ma 
famille, je le retirerais de mon esprit. Si je savais quelque chose qui serait utile à ma famille et qui ne le fût pas à ma 
patrie, je chercherais à l’oublier. Si je savais quelque chose utile à ma patrie et qui fût préjudiciable à l’Europe et au 
genre humain, je le regarderais comme un crime » (Pensées diverses – Portrait de soi-même).
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l’éloge, au pessimisme, voire au catastrophisme (« Placer l’Europe devant son choix : veut-
elle sa décadence ? Se garder de la médiocratisation. Plutôt périr », in Volonté de Puissance, 
III, § 1054), et C. Lemonnier (Les États-Unis d’Europe, 1872). Surtout, on gardera en mémoire 
l’appel lancé par Victor Hugo en faveur de la création des « États-Unis d’Europe » dans son 
discours du 17  juillet 1851 à l’Assemblée législative (Œuvres complètes. Actes et Paroles, 
Paris, Hetzel et Quantin, 1882, t. I, pp. 475 et s.).

Mais c’est surtout dans les années qui suivirent la guerre de 1914-1918, 
après que l’État nation occidental eut commencé son agonie, qu’un véritable 
mouvement pour l’unification de l’Europe allait naître (avec, notamment, Paul 
Valéry, Carl J. Burckhardt, Thomas Mann, José Ortega y Gasset, Karl Jaspers, 
Julien Benda, H. de Keyserling). Parmi les innombrables initiatives, il y a lieu 
de citer celle du comte Richard Nikolaus Coudenhove-Kalergi, jeune aristocrate 
austro-hongrois qui, en 1923, avec le Mouvement européen qu’il avait créé, 
préconisa la création de la « Paneurope », fondée sur des abandons de souve-
raineté consentis par les États européens, en se référant à l’unification de la 
Suisse en 1648, à la formation du Reich allemand en 1871 et à celle des États-
Unis d’Amérique en 1776 (Manifeste paneuropéen de 1924 ; Vers la Paneurope, 
Paris, 1927, spéc. pp. 135-146).

Les principes d’une Europe confédérale furent ainsi définis au cours d’un vaste 
congrès qui se réunit à Vienne en 1927 (les effigies de Sully, l’abbé de Saint-
Pierre, Kant, Mazzini, Hugo et Nietzsche décoraient la tribune). Cette action 
encouragea le ministre français des Affaires étrangères, Aristide Briand, soutenu 
par son homologue allemand, Gustav Stresemann, à proposer aux gouvernements 
européens, dans son célèbre discours du 5  septembre 1929 devant l’Assemblée 
générale de la Société des nations (SDN), à Genève, la création d’une union euro-
péenne sans perte de souveraineté. Ainsi que le souligne P.-H. Teigten, c’est la 
véritable première proposition gouvernementale d’instauration d’une confédéra-
tion européenne après plus de six siècles de préparation doctrinale 10 !

Ces idées très prudentes touchaient encore à ce qui était vu comme un 
mythe. Elles seront reprises, en 1930, dans un Mémorandum sur l’organisation 
d’un régime d’union fédérale européenne, rédigé par le diplomate français Alexis 
Léger (plus connu sous le nom de Saint-John Perse, prix Nobel de littérature), 
le plus proche collaborateur de Briand. Ce texte fut accueilli avec beaucoup de 
réserve, se heurtant à l’esprit nationaliste et impérialiste, encore très puissant à 
l’époque. En particulier, le Royaume-Uni, en la personne de Churchill (février 
1930), manifesta une nette réticence, craignant, en particulier, les rivalités et 
hostilités intercontinentales qui s’ensuivraient. Par ailleurs, Staline n’y voyait 
qu’une machine de guerre éventuelle contre l’Union soviétique.

10 P.-H. teiGten, Droit institutionnel communautaire, Les cours de droit, Paris I, 1977-1978, p. 5.
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Au demeurant, comme le relève encore P.-H. Teigten, «  la proposition de 
Briand venait trop tard ou trop tôt  »  : trop tard puisque, dès 1929, la crise 
économique frappant le monde et la montée du fascisme exacerbant les natio-
nalismes (les élections allemandes du 14  février 1930 consacraient les pre-
miers succès d’Hitler), l’heure était plus à l’affrontement qu’à l’union  ; trop 
tôt, puisque « l’Europe ne savait pas encore à quelles horreurs la conduirait le 
nationalisme devenu fou » 11. Les Allemands et les Français, comme le dit l’un 
des héros de Dostoïevski, étaient encore trop Allemands et trop Français.

Il a fallu attendre la ruine totale du continent et le déclin tant politique 
qu’économique des États européens pour que se créent les conditions d’un 
renouveau et que s’impose une attitude beaucoup plus radicale à l’égard de la 
réorganisation de l’Europe. Celle-ci entra dans l’état des réalisations effectives. 
En particulier, trois constats allaient forger les différentes tentatives d’intégra-
tion européenne de l’après-guerre :
• l’Europe prenait conscience de sa propre faiblesse. Ayant perdu la position 

centrale qu’elle occupait depuis des siècles dans l’histoire universelle, elle 
se retrouvait à la fois morcelée en de nombreux petits États et supplantée par 
deux nouvelles puissances, les États-Unis et l’URSS ;

• l’expérience douloureuse de la plus horrible des guerres que l’homme ait 
déclaré contre lui-même et l’humanité faisait de la devise « plus jamais la 
guerre » le fondement de toute action politique. Les deux conflits mondiaux 
étaient nés de guerres fratricides européennes et avaient fait de l’Europe leur 
champ de bataille et leur principale victime  : l’idée de nouveaux conflits 
armés était devenue insupportable ;

• enfin, il y avait le souhait ardent d’un monde meilleur, plus libre et plus juste, 
dans lequel l’individu et l’État cohabiteraient de façon plus harmonieuse. Le 
mouvement en faveur de la protection des droits de l’homme allait se renfor-
cer et conduire à l’apparition des premiers grands instruments internationaux 
en la matière 12.
Le 19 septembre 1946, Churchill, ayant quitté la direction du gouvernement 

du Royaume-Uni, mais pourvu du prestige que l’on sait, prononce un discours 
retentissant à l’Université de Zurich, où il déplore l’échec des rêves d’avant-
guerre et appelle de ses vœux le développement de groupements européens. 
« Que l’Europe se lève ! », s’était-il écrié avec emphase. Mais la participation 

11 Ibid., p. 7.
12 Voy. la Déclaration du palais de Saint James (juin 1941 – Londres)  ; la Charte des Nations unies, la Déclaration 

universelle des droits de l’homme (résolution de l’Assemblée générale des Nations unies, 1948), la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (1950), les deux pactes relatifs, d’une 
part, aux droits civils et politiques, de l’autre, aux droits économiques, sociaux et culturels (Assemblée générale des 
Nations unies, 1966).
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du Royaume-Uni (qui avait déjà le Commonwealth) n’était pas envisagée, 
ce pays étant présenté comme l’ami et le garant de la nouvelle Europe, mais 
non comme partie prenante. Dans les mois qui suivirent, Churchill fonda en 
Angleterre le Mouvement pour l’Europe unie dont il prit la tête.

À cet égard, il convient de souligner que le Royaume-Uni ne partageait pas 
le sentiment d’humiliation de ceux qui avaient succombé au fascisme ou à la 
collaboration et ne ressentait pas le besoin d’une identité européenne de subs-
titution. Aux yeux de ses citoyens, le pays était sorti victorieux de l’épreuve. Il 
faudra des décennies aux Britanniques pour comprendre que la guerre avait à 
jamais diminué leur puissance et aujourd’hui encore certains ne parviennent 
toujours pas à admettre cette vérité. C’est l’une des racines de l’euroscepticisme 
qui persiste au sein de l’ancienne génération.

Il importe de souligner avec force que, par comparaison avec toutes les ten-
tatives antérieures d’unification, lesquelles ont été conduites par une nation qui 
aspirait à l’hégémonie et qui imposait, par la contrainte, une unité arbitraire, 
l’absolue nouveauté de la construction européenne contemporaine réside dans 
le respect des diversités nationales, la libre négociation et l’égalité entre les 
États, l’approbation des parlements et l’adhésion des peuples. Ainsi que l’ob-
serve René Rémond, « ce dernier chapitre d’une histoire plurimillénaire n’est 
ni le moins étonnant ni le moins gros de conséquences » 13.
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Section 2. – origine et évolution des organisations  
européennes de coopération

Force est de constater que le catalyseur véritable de la construction euro-
péenne est venu des États-Unis. Ceux-ci avaient, en effet, subordonné l’octroi 
de l’aide Marshall à une condition d’engagement des États européens à parti-
ciper à une institution, l’Organisation européenne de coopération économique 
(OECE), laquelle n’allait cependant pas réunir l’Europe géographique (de l’At-
lantique à l’Oural) puisque, très vite, l’URSS, d’elle-même, se retira du chan-
tier, en 1947, en refusant de participer aux négociations relatives tant à l’aide 
Marshall qu’à l’OECE.

Dans la lancée, d’autres organisations allaient voir le jour (l’organisation du 
Pacte de Bruxelles, le Conseil de l’Europe). Mais, il ne s’agit encore que d’orga-
nisations de coopération, n’affectant en rien la souveraineté des États partici-
pants dès lors qu’elles ne décident, en principe, qu’à l’unanimité de ceux-ci. 
Fallait-il aller au-delà, s’engager dans la voie qui conduirait à une organisation 
de type fédéral et finalement aux « États-Unis d’Europe », ultime achèvement 
de l’idée européenne  ? À cette époque, les gouvernements s’accommodaient 
de l’équivoque, les uns acceptant de s’engager dans un système de coopération 
dans le dessein bien arrêté d’en rester là, les autres s’y engageant dans l’espoir 
de voir s’ériger à terme une organisation de caractère « supranational » 14. Cette 
équivoque dissimulait, à vrai dire fort mal, la contradiction qui oppose l’unité 
de l’Europe et la souveraineté des États.

§ 1. – La coopération économique :  
de l’OECE à l’OCDE

A. Plan Marshall

L’OECE trouve son origine dans le plan d’assistance économique et politique 
nord-américain, connu sous le nom de « plan Marshall » 15. Celui-ci allait amor-
cer la constitution de liens privilégiés entre les deux rives de l’Atlantique pour 
la reconstruction du continent européen.

Dans les premiers mois de l’année 1947, les autorités américaines prennent 
conscience de l’ampleur des difficultés auxquelles la plupart des pays euro-
péens ont à faire face (situation économique catastrophique, après un hiver très 
rude ; lenteur de la reconstruction ; absence de toute capacité de leadership du 

14 P.-H. teitGen, « Les étapes de l’idée européenne », op. cit., p. 13.
15 Cité dans Ch. ZorGbibe, Histoire de la construction européenne, PUF, 1993, pp. 22 et s.
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Royaume-Uni en Europe ; menace d’une importante avancée communiste sur le 
plan politique). Il demeurait clair qu’une période de transition plus longue que 
prévue était nécessaire pour le relèvement de l’Europe et que celui-ci ne pour-
rait être obtenu sans une aide massive fournie par les États-Unis. Le problème 
crucial était celui du financement par les pays européens, dépourvus d’or et 
de devises, des importations en provenance des États-Unis (non seulement de 
machines et d’outillages, mais aussi de matières premières, de coton, de caout-
chouc, de denrées alimentaires).

C’est dans ces conditions que le général Marshall, secrétaire d’État, a pro-
noncé, le 5  juin 1947, le célèbre discours de l’Université de Harvard où il 
affirma le désir des États-Unis d’apporter une aide financière substantielle 16 
aux pays européens, mais à la condition pour eux, afin de rendre cette action 
plus efficace, d’élaborer en commun un programme coordonné de relèvement 
économique. L’offre américaine s’étendait aux pays de l’Est, mais ceux-ci s’ex-
clurent eux-mêmes du bénéfice de cette aide et fondèrent entre eux, en 1949, le 
Conseil d’assistance économique mutuelle (CAEM ou Comecon) – encore que 
la Tchécoslovaquie et la Pologne aient répondu d’abord par l’affirmative à la 
proposition du général Marshall avant de se rétracter.

B. L’OECE

En réponse au plan Marshall, une conférence, dite de coopération écono-
mique européenne, se tint à Paris le 12 juillet 1947 pour dresser un programme 
de reconstruction et évaluer l’aide nécessaire. Seize États européens (Autriche, 
Belgique, Danemark, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie) étaient 
réunis (n’y participèrent pas, outre les pays de l’Est, l’Espagne et l’Allemagne).

Le 16 avril 1948 fut signée la Convention instituant l’Organisation européenne 
de coopération économique. Dès 1949, la République fédérale d’Allemagne était 
admise au nombre des États membres et suivie, en 1959, de l’Espagne (ce qui 
portait le nombre des États membres à dix-huit). Les États-Unis et le Canada, 
États non européens, eurent le statut d’États associés.

L’OECE s’assignait comme objectifs de coordonner l’exécution du pro-
gramme de relèvement européen, de moderniser les appareils de production, de 

16 L’équivalent de 97 milliards d’euros a été versé de 1948 à 1951 par les États-Unis, soit 1,5 % du PIB américain de 
l’époque.
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libérer les échanges 17, de rétablir la convertibilité des monnaies européennes 
et de veiller à la stabilité monétaire 18, ainsi qu’à un haut degré d’emploi. Quant 
aux politiques économiques mises en œuvre, l’OECE institua une procédure 
d’examen périodique de chaque pays membre, toujours en vigueur au sein de 
l’OCDE, qui a pris le relais de l’OECE.

À la fin des années cinquante, les économies européennes avaient achevé 
leur relèvement, les restrictions quantitatives étaient largement supprimées ; la 
discrimination, tolérée à l’égard des États-Unis en particulier, prit fin et les 
monnaies européennes étaient redevenues convertibles (c’est-à-dire échan-
geables contre toutes autres monnaies pour les besoins des paiements courants).

C. L’OCDE

La mission d’origine de l’OECE ainsi achevée, son action se prolongea dans 
deux directions :
• l’intensification de la coopération européenne entre un noyau de pays dési-

reux d’intégrer leurs économies permit la mise en chantier du marché com-
mun en 1957 avec la signature du Traité de Rome (le 25 mars 1957) (voy. 
infra, section 3, p. 34) ;

• la poursuite de la coopération forgée au sein de l’OECE et son extension à un 
cercle plus large de pays industrialisés à économie de marché afin d’étendre 
au reste du monde le degré de libéralisation des échanges atteint et de sup-
primer la discrimination temporairement mise en œuvre. À noter que les 
prévisions des économistes américains avaient établi que la croissance éco-
nomique européenne placerait, à brève échéance, l’Europe au même niveau 
que les États-Unis.
L’OECE se transforme donc, en 1961, en Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE), à laquelle se joignent les États-Unis et 
le Canada comme membres fondateurs (Convention de Paris du 14 décembre 
1960) et dont le siège est à Paris. L’OCDE compte aujourd’hui trente quatre 

17 Deux codes seront adoptés à cet effet :
– le Code de libéralisation des échanges du 2 novembre 1949, qui a permis la démobilisation des restrictions quanti-
tatives appliquées aux importations d’abord entre les pays européens tout en les maintenant à l’égard des pays tiers 
(libération préférentielle), ensuite vis-à-vis du reste du monde ;
– le Code de libéralisation des échanges invisibles du 3 mai 1950.

18 Voy. la création de l’Union européenne de paiements (U.E.P.) en 1950, qui a réalisé la « transférabilité » des monnaies 
européennes (alors inconvertibles), c’est-à-dire la possibilité, pour un pays membre de l’Union, d’utiliser automati-
quement les créances qu’il aurait accumulées sur un autre pays membre pour régler les dettes envers un troisième. 
Ce mécanisme marquait un progrès sensible par rapport au réseau antérieur d’accords bilatéraux de paiement, qui 
impliquait l’équilibre des paiements et donc des échanges dans toutes les directions bilatérales. Cet organisme avait 
donc pour objet de pallier l’inconvertibilité des monnaies en multilatéralisant les paiements entre États européens 
grâce à un mécanisme de compensation internationale des créances et des dettes et la création d’une unité de compte 
européenne.
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États membres. Parmi ceux-ci figurent, outre les dix-huit pays de l’OECE, les 
États-Unis, le Canada, le Japon, la Finlande, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, 
soit les plus importants pays à économie de marché produisant plus de 60 % des 
richesses mondiales (certains y voient un « club de riches », appelé également 
le « G 24 »), auxquels se sont ajoutés le Mexique (en 1994), la République 
tchèque (en 1995), la Corée, la Pologne et la Hongrie (en 1996), la République 
slovaque (en 2000), le Chili, l’Estonie, Israël et la Slovénie (en 2010).

Comme l’OECE, l’OCDE est une organisation de coopération regroupant des 
États attachés aux principes de la démocratie et de l’économie de marché. Au 
regard de l’étendue de ses compétences et de l’ambition de ses objectifs, son 
pouvoir décisionnel peut paraître bien faible. En réalité, l’exercice de ses com-
pétences repose très largement sur la bonne volonté des membres. Même si l’on 
considère la forme la plus contraignante des actes que l’organisation peut adop-
ter, à savoir les décisions, celles-ci supposent, en général, l’accord unanime des 
gouvernements membres (l’abstention ne faisant cependant pas obstacle à leur 
adoption) 19 et s’adressent exclusivement aux gouvernements et non pas direc-
tement aux ressortissants des pays membres En résumé, l’OCDE est le support 
institutionnel d’une « négociation internationale continue dans un cadre mul-
tilatéral » (avril 1960, O.E.C.E., Rapport des Sages, p. 42), laquelle porte sur 
l’ensemble des problèmes économiques. Cette négociation aboutit fréquemment 
à des accords gouvernementaux de plus ou moins grande portée qui, ainsi que 
le souligne J.-P. Puissochet, « trouvent dans l’organisation le mécanisme néces-
saire à leur conclusion et à leur mise en application » 20.

Les objectifs de l’OCDE sont la croissance économique durable et le déve-
loppement du commerce mondial sur la base du multilatéralisme et de la non-
discrimination, la libération des échanges, l’élévation du niveau de vie, l’aide 
au développement, le développement de l’emploi et la stabilité financière. À 
cet effet, l’organisation offre aux gouvernements un cadre leur permettant de 
comparer leurs expériences en matière d’action publique, de rechercher des 
réponses à des problèmes communs, en identifiant les bonnes pratiques, et de 
coordonner leurs politiques nationales et internationales. L’organisation apporte 
également un appui aux négociations commerciales multilatérales.

On ne saurait assez souligner l’importance de l’œuvre accomplie par l’OECE, 
puis l’OCDE, dont les avis et prévisions font autorité. Mais ces organisations 
n’ont pas été comme telles en mesure de promouvoir, au-delà de la reprise 
des échanges commerciaux entre leurs membres, l’unification économique de 

19 L’abstention d’un membre permet que la mesure soit applicable aux autres membres, mais pas à celui qui s’abstient 
(art. 6, § 2, de la Convention).

20 « O.C.D.E. L’institution, les objectifs généraux et la structure de l’O.C.D.E. », J.-Cl., fasc. 160-A, 1983, p. 13.
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l’Europe eu égard à l’opposition résolue du Royaume-Uni à toute proposition 
tendant à développer le rôle et les pouvoirs de l’organisation.

analogie avec la situation des pays de l’europe centrale et orientale (peco) après 
l’effondrement du bloc soviétique
La désintégration du bloc de l’Est et l’apparition de nouvelles entités étatiques, la volonté 
d’ancrage démocratique et libre-échangiste manifestée par les PECO et la plupart des répu-
bliques de l’ex-URSS, l’amorce ou la poursuite, dans des conditions difficiles, de réformes 
économiques dans ces pays ont mis en évidence les responsabilités historiques du G 24 et de 
l’Union européenne. En effet, après l’effondrement du bloc soviétique, on ne pouvait deman-
der aux pays de l’Est de supporter les coûts de la transition politique et économique sans leur 
offrir, à long terme, une perspective d’insertion plus étroite. De même, était-il illusoire de 
croire en une évolution tranquille et inéluctable de ces pays vers le modèle occidental, si elle 
n’était soutenue par de nouvelles formes de coopération et structures institutionnelles.

L’ampleur des difficultés auxquelles la plupart des pays de l’Europe centrale et orientale 
avaient à faire face aurait pu, à première vue, justifier la création, à l’instar de l’OECE, d’une 
organisation de coopération économique entre eux. Mais les ex-États socialistes manifes-
tèrent de nettes réticences à l’égard de tout organisme qui aurait pris l’allure d’un remake 
du CAEM. Leur intégration forcée au sein du COMECON, la division du travail artificielle 
pratiquée en dehors de toute considération pour la valorisation des avantages comparatifs, 
l’orientation de la plupart des échanges vers l’URSS et l’absence de toute dimension trans-
nationale effective dans la zone expliquent l’évolution centrifuge post-CAEM et les réflexes 
anti-intégrationnistes des pays de l’Est.

L’une des principales difficultés de leur restructuration économique, à l’époque, a résidé 
précisément dans leur réticence, tout à fait contre-productive, à vivre ensemble, même si 
l’intérêt économique d’un tel rapprochement entre tous ou une partie des États considérés, 
qui connaissaient une situation politique et économique comparable, était réel (notamment 
celui de maintenir un courant d’échanges de produits qualitativement peu préparés à affron-
ter le marché mondial) 21. Force est de constater que l’adjectif « post-communiste » a très 
vite perdu de sa pertinence pour désigner les États issus du monde soviétique. Qu’avaient-ils 
en commun, la Pologne, l’Albanie, la République tchèque, la Roumanie et le Kazakhstan, 
si ce n’est d’avoir partagé, au cours de l’après-guerre, un système politique et idéologique 
analogue ?

Parmi les actions entreprises en faveur de la restructuration économique des PECO et des 
pays indépendants de la CEI 22, il y a lieu de citer la constitution, le 29 mai 1990, par une 
quarantaine de pays (dont les Douze, les États-Unis, le Japon, l’Autriche, la Suède, la Suisse, 
le Canada, les PECO et les pays de la CEI), ainsi que la CEE et la Banque européenne 
d’investissement (BEI), de la Banque européenne pour la reconstruction et le développement 

21 Voy. sur ces questions, Un défi pour la Communauté européenne : les bouleversements à l’Est et au centre du continent, 
Éd. de l’Université libre de Bruxelles, 1991.

22 Voy., dans le cadre spécifique des Communautés européennes, principalement les opérations d’aide relevant des pro-
grammes PHARE (assistance technique aux PECO ; règlement [CEE] n° 3906/89 du Conseil, du 18 décembre 1989, 
J.O., L. 375, p. 11, plusieurs fois modifié) ou TACIS (assistance technique aux États indépendants de l’ancienne 
Union soviétique ainsi qu’à la Mongolie ; cf. règlement [Euratom, CEE] n° 2053/93, J.O., L. 187, p. 1), les engage-
ments du FEOGA au service de l’approvisionnement alimentaire, les accès aux crédits de la BEI pour la mise en 
œuvre des projets d’infrastructure (énergie, transport, etc.), les garanties de crédit (argent prêté par un consortium de 
banques européennes et bénéficiant de la garantie du budget communautaire) et surtout les « accords européens » ou 
les accords de coopération conclus avec ces pays.
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(BERD) (entrée en fonction en avril 1991 et dont le siège est à Londres) – elle compte 
aujourd’hui 66 États membres, dont la Chine. Son objectif essentiel était d’assister les pays de 
l’Est dans leur transition vers l’économie de marché et la promotion de l’initiative privée et de 
l’esprit d’entreprise.

Il y a lieu de noter que cette institution financière multilatérale a constitué, par la double 
conditionnalité de ses interventions (assistance technique, promotion des investissements, 
soutien des projets, etc.), liées, d’une part, au respect des principes de la démocratie plura-
liste, de l’autre, à la mise en pratique de l’économie de marché, « une première », en rupture 
avec la tradition des organisations financières internationales qui, en général, ne posaient 
jusqu’alors aucune exigence quant aux structures politiques et économiques des États béné-
ficiaires.

Voyez, à cet égard :

• la clause de sauvegarde (art. 8, 2e al.) pouvant être appliquée en cas d’adoption d’une poli-
tique incompatible avec les critères de l’article 1er (suspension ou modification des condi-
tions d’accès aux ressources de la BERD). Cette disposition a été utilisée à l’encontre de 
la Yougoslavie (le 5 juillet 1991), avant sa dissolution, et durant le coup d’État manqué en 
Russie (le 22 août 1991) ;

• la procédure de surveillance pour s’assurer que les objectifs démocratiques et économiques 
« tels qu’ils sont définis aux articles 1 et 2 de l’Accord » sont pleinement remplis (art. 11, 
deuxième al.).

§ 2. – Les organisations  
à vocation essentiellement militaire

Trois organisations internationales, de compétence politico-militaire, sont 
apparues successivement en 1948, 1949 et 1954. La première, l’Union occi-
dentale, a servi de noyau aux deux autres, l’Organisation du Traité de l’Atlan-
tique Nord et l’Union de l’Europe occidentale.

Simultanément, une organisation internationale groupant les pays de l’Est 
était constituée (Traité de Varsovie du 14  mai 1955), véritable réplique du 
Traité de l’Atlantique Nord et aujourd’hui dissoute.

A. Union occidentale

L’Union occidentale –  fait exceptionnel compte tenu de la réticence habi-
tuelle du Royaume-Uni à être membre d’une organisation européenne – a pour 
origine une initiative britannique. L’homme d’État, ministre travailliste des 
Affaires étrangères, M. Ernst Bevin, dans un discours à la Chambre des com-
munes le 22 janvier 1948, proclama la nécessité d’étendre l’alliance franco-bri-
tannique (établie le 4 mars 1947 à Dunkerque) aux trois États du Benelux dans 
une Union des pays de l’Europe occidentale.
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Son appel fut entendu et sa proposition acceptée très rapidement : le traité 
constitutif de l’Union occidentale (dit «  Traité de Bruxelles  ») fut signé le 
17 mars 1948.

Outre leur attachement aux droits fondamentaux, aux traditions constitution-
nelles et au respect de la loi, principes en lesquels ils trouvèrent un « patrimoine 
commun », et leur volonté de coopérer, par la voie de consultations mutuelles, 
dans les domaines économique, social et culturel, et d’unir leurs efforts pour la 
reconstruction de l’économie européenne, les États signataires établirent sur-
tout un système de sécurité collective, comportant des organes militaires.

Cependant, à partir de 1950, l’Union occidentale fut pratiquement vidée de 
son contenu :
• d’une part, par la création du Pacte Atlantique Nord, qui absorba en quelque 

sorte les organes de caractère militaire ;
• d’autre part, par la création de l’OECE et du Conseil de l’Europe, qui acca-

parèrent, en fait, les attributions politique, économique et sociale de l’Union.
Mais elle fut néanmoins élargie en 1954, pour constituer la solution dite de 

remplacement à la Communauté européenne de défense (voy. infra, lettre  C, 
p. 25) et permettre l’entrée de l’Allemagne et de l’Italie dans le système défensif 
(voy. infra, lettre D, p. 26).

B. L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN)

La guerre froide, le « coup de Prague », le blocus de Berlin (débuté en avril 
1948, après la politique de la chaise vide pratiquée par l’URSS dans la com-
mission quadripartite de Berlin) ont abouti, le 4 avril 1949, à la signature, à 
Washington, du Traité de l’Atlantique Nord.

À la date de sa signature, le Pacte liait les cinq pays de l’Union occidentale, les 
États-Unis, le Canada, le Danemark, l’Islande, l’Italie (bien qu’elle n’ait aucun 
littoral atlantique), la Norvège et le Portugal. Deux États non « atlan-tiques » 
devaient accéder au traité, en 1952 : la Grèce et la Turquie. Après l’échec de 
la Communauté européenne de défense, l’Allemagne occidentale devait adhé-
rer à son tour dans le cadre des accords de Paris du 23 octobre 1954. Enfin, 
l’Espagne a adhéré en 1982, la Hongrie, la Pologne et la République tchèque, 
en 1999, les Républiques baltes, la Roumanie, la Bulgarie, la Slovaquie et la 
Slovénie, en 2004, l’Albanie et la Croatie en 2009, portant ainsi le nombre de 
pays membres à vingt-huit.
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Le pacte est très bref (à peine quatorze articles 23 et un court préambule). 
Jusqu’à l’effondrement du bloc soviétique et tout en comportant des aspects 
économique, scientifique, politique et technique, il se présentait essentielle-
ment comme un pacte militaire et un instrument de guerre défensive face à la 
menace – réelle ou supposée – venant de l’Est (ce qui, en réalité, n’a jamais 
constitué un élément d’apaisement dans les relations internationales).

Depuis la disparition du Pacte de Varsovie 24, l’OTAN s’est dotée d’un « nouveau concept 
stratégique », lequel intègre les « nouveaux défis » (instabilité régionale due à des tensions 
ethniques et religieuses, violations des droits de l’homme, litiges territoriaux, dissolutions 
d’États…). Il s’agit surtout de pouvoir « projeter » une force mobile vers des territoires plus 
ou moins lointains, même hors de l’aire géographique visée par le traité, pour des opéra-
tions de maintien de la paix (comme en Bosnie en 1995) ou des opérations militaires de plus 
grande envergure (comme au Kosovo en 1999, la première guerre de moyenne envergure 
menée par l’organisation depuis sa fondation, ou en Afghanistan, depuis août 2003) où les 
intérêts de l’Alliance, voire ceux des pays du « Partenariat pour la paix », seraient menacés. 
Dans ces conditions, les forces conventionnelles, auxquelles de nouvelles missions peuvent 
être confiées, reprennent de l’importance. Aussi s’est posée la question de savoir si la chaîne 
de commandement très lourde de l’OTAN, verrouillée par les États-Unis (telle que conçue 
pour la défense du territoire de l’Alliance – art.  5 du Pacte), ne devrait pas être allégée, 
surtout depuis l’affirmation de l’identité européenne de sécurité et de défense au sein de 
l’Alliance 25, amorcée avec l’appel en faveur d’une étroite coopération entre l’OTAN et l’UEO, 
lors de la réunion du Conseil atlantique du 3 juin 1996 à Berlin (communiqué publié dans 
Europe/Documents n° 1989, 5 juin 1996). Cette coopération est cependant restée bloquée par 
le contentieux entre Chypre et la Turquie.

Les missions futures de l’OTAN dans un monde de menaces globalisées (terrorisme, cybe-
rattaques, développement de capacités balistiques) ont été redéfinies (voy. la redéfinition 
du concept stratégique lors du sommet de l’Alliance atlantique, le 19 novembre 2010, à 
Lisbonne, lequel décrit l’Union européene comme un partenaire « unique et essentiel » de 
l’OTAN en évoquant une coopération basée sur « une transparence, une complémentarité et 
un respect de l’autonomie et de l’intégrité institutionnelle des deux organisations »).

Rappelons que la France s’est retirée de l’organisation en 1966, tout en 
restant membre de l’Alliance atlantique, après le rejet des propositions fran-
çaises tendant à assurer à la France une place privilégiée dans l’organisa-
tion sur les questions «  atomiques  ». Ce que la France ne pouvait accepter, 
c’était la « subordination » et l’« automaticité ». Le retrait portait ainsi sur les 

23 Dont l’article 5, qui dispose qu’une attaque armée contre un ou plusieurs membres sera considérée comme une 
attaque dirigée contre tous. Cet article n’a été appliqué qu’une fois, le 12 septembre 2001, après les attentats anti-
américains.

24 Voy., à cet égard, l’Acte fondateur sur les relations, la coopération et la sécurité mutuelles entre la Fédération de 
Russie et l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord, signé à Paris, le 27 mai 1997 (Europe Documents, n° 2037, 
28 mai 1997).

25 Une des premières illustrations de cette identité européenne a été le commandement, en 1998-1999, par l’Euro-
corps (regroupant les troupes françaises, allemandes, belges, espagnoles et luxembourgeoises, opérationnelles depuis 
1995), de la Force de stabilisation de l’OTAN (SFOR) en Bosnie, puis, en 2000, de la Force de maintien de la paix au 
Kosovo (KFOR).
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commandements dits intégrés et signifiait concrètement le refus du gouverne-
ment français que des unités, installations ou bases étrangères sur le territoire 
national pussent relever d’autres autorités que des autorités françaises.

Compte tenu des nouvelles missions de l’OTAN, esquissées ci-dessus, la France a participé, 
depuis décembre 1995, à certaines réunions des organes militaires de l’Alliance (en particu-
lier, le conseil des ministres de la Défense et le comité militaire où se réunissent deux fois 
par an les chefs d’état-major des vingt-huit armées), ainsi qu’à plusieurs opérations conduites 
sous l’égide de l’OTAN (comme au Kosovo en 1999 ou en Afghanistan à partir de 2001), tout 
en restant cependant à l’écart des structures militaires intégrées, placées sous la responsabi-
lité directe de deux commandements stratégiques américains – SACEUR, pour l’Europe, et 
SACLANT, pour l’Atlantique (sommet de l’OTAN de janvier 1994).

Ce rapprochement a finalement conduit au retour de la France, en 2009, 
dans le commandement intégré de l’OTAN.

À vrai dire, l’exercice par les États-Unis des responsabilités principales en 
matière de défense de l’Occident («  parapluie nucléaire  ») a sans doute été 
l’une des causes essentielles de l’inexistence d’une Europe politique et mili-
taire jusqu’à un passé récent (voy. infra, section 7, § 2, p. 89, les développe-
ments consacrés à l’émergence de l’Europe de la défense).

Il y a une vingtaine d’années, des voix s’élevaient aux États-Unis pour préconiser un retrait 
militaire et politique du continent européen (« si les Européens veulent s’occuper eux-mêmes 
de leur défense, ramenons nos troupes et économisons sur le budget militaire », entendait-on 
fréquemment au Capitole, surtout en période électorale ; c’était une rhétorique que l’on prati-
quait tant chez les démocrates que chez les républicains). Aujourd’hui, la position américaine 
est plus nuancée : les États-Unis se considèrent comme une « puissance européenne » et ne 
souhaitent pas que l’on puisse débattre et moins encore décider en leur absence de questions 
touchant à la sécurité et à la défense du continent. Mais, en même temps, ils veulent une 
Europe forte, dotée des moyens politico-militaires dont elle a besoin et capable de prendre 
ses responsabilités. L’idée européenne de défense a donc été encouragée par les États-Unis, 
mais à la condition qu’elle se développe exclusivement dans le cadre de l’Alliance atlantique.

C. L’échec de la Communauté européenne de défense (CED)

Avec la guerre de Corée et l’aggravation des tensions entre l’Est et l’Ouest, 
le réarmement de l’Allemagne occidentale, déjà envisagé en mai 1950 par le 
général Clay dans son discours de New York, était devenu impératif pour le gou-
vernement américain. Cependant, les blessures de la Seconde Guerre mondiale 
ne s’étant pas encore refermées, l’idée d’une armée nationale allemande res-
tait, principalement pour l’opinion française, insupportable. Le gouvernement 
français proposa alors, en octobre 1950, que ce réarmement s’opère, non pas 
sous la forme d’une armée allemande (qui prendrait sa place dans l’Alliance ou 
Pacte atlantique), mais dans le cadre d’une armée européenne (composée d’un 
amalgame de petites unités européennes) placée sous la direction d’un ministre 
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européen de la Défense responsable devant une assemblée européenne et sous 
le contrôle d’un Conseil des ministres des États membres (Plan Pleven – alors 
président du Conseil en France). La formule s’inspirait des solutions envisagées 
pour la réalisation du plan Schuman alors en discussion.

Mais, très vite, surgit l’objection qui semblait décisive  : l’armée étant au 
service d’une politique, comment accepter une mise en commun des forces 
militaires sous une autorité commune sans mise en commun des politiques 
générales sous une autorité politique commune 26 ? C’est ainsi que fut, égale-
ment à cette époque, lancé un projet de traité portant statut de la Communauté 
politique européenne 27 dont l’élaboration fut confiée par les six ministres des 
Affaires étrangères, réunis à Luxembourg le 10 septembre 1952, à une assem-
blée ad hoc (formée notamment des membres de l’Assemblée parlementaire de 
la CECA).

Entre-temps, le Traité de la CED, signé le 27 mai 1952, ne fut finalement 
ratifié que dans quatre États sur six. L’Italie l’aurait ratifié si la France ne s’y 
était pas opposée à la suite de l’action conjuguée de l’extrême gauche (qui y 
voyait une ingérence américaine) et des nationalistes gaullistes (qui y voyaient 
une atteinte à la souveraineté nationale) : le projet fut rejeté, en dépit de l’appui 
réitéré des États-Unis, comme suite au vote d’une « question préalable », par 
l’Assemblée nationale le 30 août 1954, à l’issue d’une gigantesque querelle qui 
déchira le pays tout entier.

Le rejet de la CED entraîna nécessairement l’abandon du projet de commu-
nauté politique, d’ailleurs enlisé depuis le mois d’octobre 1953 dans les procé-
dures d’examen d’une « conférence des suppléants », puis d’une commission 
d’experts gouvernementaux.

Mais on para au plus pressé avec les accords de Paris d’octobre 1954 et l’in-
vitation lancée à l’Allemagne et à l’Italie d’adhérer à l’Union de l’Europe occi-
dentale…

D. L’Union de l’Europe occidentale

Après l’échec de la CED, une solution de remplacement, pour tenter en 
somme de réaliser le réarmement allemand demandé par les États-Unis, fut 
trouvée dans la modification et les compléments apportés au Traité de Bruxelles, 
permettant l’adhésion à ce pacte de l’Italie et de l’Allemagne.

26 P.-H. teitGen, Droit institutionnel communautaire, op. cit., p. 31.
27 Publié par extrait in Ph. miocHe, L’histoire par les sources. De l’idée européenne à l’Europe du XIX-XXe siècle, 

Hachette, 1997, pp. 49-51.
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La signature, à Paris, le 23 octobre 1954, des accords instituant l’Organisa-
tion de l’Union de l’Europe occidentale, présentait ainsi un triple avantage :

• apaiser les inquiétudes américaines,

• ainsi que celles que suscitait en Europe la perspective d’une armée alle-
mande (laquelle serait placée sous contrôle),

• tout en associant le Royaume-Uni à l’entreprise 28.
Cette organisation, qui avait une allure nettement institutionnelle et qui a 

regroupé dix États membres (outre les sept pays signataires, l’Espagne et le 
Portugal, depuis 1990, et la Grèce, depuis 1995) et dix-huit États observateurs 
(Autriche, Danemark, Finlande, Irlande, Suède), associés (Hongrie, Islande, 
Norvège, Pologne, République tchèque et Turquie) ou associés partenaires 
(Bulgarie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Roumanie, Slovaquie et Slovénie, deve-
nus, entre-temps, membres de l’Union européenne), a été dissoute en mars 
2010 (avec effet en juin 2011) après que ses compétences aient été entièrement 
reprises par l’Union européenne.

Pendant de longues années, l’action de l’UEO s’est limitée à un rôle de liaison entre les Six 
et le Royaume-Uni (jusqu’à l’adhésion de celui-ci aux Communautés européennes). Après 
1973, l’organisation tomba en léthargie.

Il a fallu attendre l’adoption, le 27 octobre 1984, de la Déclaration de Rome pour assister à 
la renaissance de l’organisation. Cette déclaration tendait à promouvoir une «  coopération 
accrue » au sein de l’UEO, afin de garantir «  non seulement […] la sécurité de l’Europe 
occidentale mais aussi […] l’amélioration de la défense commune de l’ensemble des pays 
de l’Alliance atlantique » (examen des questions de défense, de la limitation contrôlée des 
armements et du désarmement, des incidences sur la sécurité européenne de l’évolution des 
rapports Est/Ouest, de la contribution de l’Europe au renforcement de l’Alliance atlantique, 
etc.).

La désintégration de l’Union soviétique et la profonde modification de l’environnement stra-
tégique de l’Europe ont accéléré le processus d’édification de l’Europe de la défense.

Ainsi, lors du sommet de Rome, les 7 et 8  novembre 1991, de l’Alliance atlantique s’est 
imposé, à l’initiative franco-allemande, le principe d’une « identité européenne de sécurité 
et de défense qui soit compatible et complémentaire à l’Alliance ». Par ailleurs, l’UEO fut 
formellement investie de la mission de coordonner la politique de sécurité européenne au 
sein de l’OTAN au cours du sommet de l’Alliance atlantique de janvier 1994, l’OTAN s’étant 
déclarée prête à mettre à disposition ses moyens et capacités. Lors de la réunion, à Berlin, 
du Conseil atlantique du 3 juin 1996, les ministres des Affaires étrangères et de la Défense 
donnèrent corps à cet objectif en prévoyant la création de Groupes de forces interarmées 

28 L’on observera que, en plus de ses compétences militaires, l’Union avait initialement des compétences culturelles et 
sociales qui ont été formellement transférées en 1960 (décision du Conseil de février 1960) au Conseil de l’Europe 
(cf. H. WiebrinGHaus, « À propos du transfert de compétences entre organisations internationales. Le cas du transfert 
de certaines activités de l’UEO au Conseil de l’Europe », A.F.D.I., 1961, p. 537). Par ailleurs, ses compétences éco-
nomiques ont été reprises par l’OCDE.
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multinationales (GFIM) et l’élaboration des dispositions de commandement européen multi-
national pour des opérations dirigées par l’UEO.

Surtout, à l’issue du sommet d’Helsinki, de décembre 1999, les États membres ont décidé 
de se donner la capacité de mobiliser, au sein de l’UEO, l’équivalent d’un corps d’armée, soit 
une quinzaine de brigades type OTAN rassemblant entre 50 000 et 60 000 hommes, destiné 
à mener des actions humanitaires et des missions de maintien de la paix ou de rétablisse-
ment de la paix. Il ne s’agit pas d’une formation permanente (l’équivalent de ce qui aurait 
été une armée européenne), mais d’une structure mobilisable, en tout ou en partie, selon les 
besoins 29.

Entre-temps, la déclaration de Marseille (Conseil ministériel de l’UEO du 13  novembre 
2000), laquelle constitua l’aboutissement d’un processus engagé avec l’entrée en vigueur, 
en 1993, du Traité sur l’Union européenne, entraîna le dépeçage de l’UEO dont les moyens 
d’action furent transférés à l’Union européenne. Le Traité de Nice tira les conséquences de 
cette déclaration en consacrant la « militarisation » de l’Union (voy. infra, section 7, § 2, 
p. 89). Depuis lors, l’UEO n’a plus exercé qu’un rôle résiduel d’assistance mutuelle en cas 
d’agression (art. V du Traité de Bruxelles), de réflexion et d’information des parlements natio-
naux grâce au relais de son Assemblée parlementaire, ainsi que de soutien aux activités 
du Groupement des armements (GAEO) et de l’Organisation de l’armement (OAEO), et ce, 
jusqu’à sa dissolution, en 2010, après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne (l’article 42, 
§ 7, TUE, ayant instauré un engagement européen d’assistance et de défense mutuelle juridi-
quement contraignant au sein de l’Union européenne).

Parmi les actions menées dans le cadre de l’UEO, citons :

• la coordination des forces navales des États membres durant la guerre du Golfe ;

• l’action (timide et de caractère civil, douanier et policier) de l’UEO, sur le Danube et, en 
coopération avec l’OTAN, dans l’Adriatique (opération dite « Sharp Guard »), pour faire 
respecter l’embargo contre la Serbie et le Monténégro (décrété par la résolution 757 [1992] 
du Conseil de sécurité des Nations unies) dans le cadre du conflit yougoslave ;

• la coopération entre l’UEO et l’Union européenne pour l’administration de la ville de 
Mostar en Bosnie-Herzégovine ;

• les opérations de police en Albanie, en 2000, et de déminage en Croatie, en 2001.

Ainsi, en cinquante-deux ans d’existence, l’UEO n’a jamais vraiment trouvé 
sa vocation. Prise entre deux géants que sont l’Union européenne et l’OTAN, 
elle est demeurée, avant de disparaître, cette chrysalide incapable de devenir 
papillon. Cela étant, elle a matérialisé, à un moment donné, l’émergence de 
l’identité européenne en matière de défense et constitué l’enceinte de réflexion 
sur une nouvelle distribution des rôles entre Américains et Européens.

29 À noter que l’UEO n’a jamais disposé de forces ni de structures permanentes de commandement en propre, les États 
membres désignant des unités militaires susceptibles d’être mises à sa disposition pour des opérations spécifiques. 
Plusieurs formations multinationales furent désignées à cet effet : le Corps européen (Eurocorps), la Division multina-
tionale (Centre) (en 1993), la force amphibie britannico-néerlandaise (en 1993), la force opérationnelle rapide euro-
péenne (EUROFOR) (en 1995), la force maritime européenne (EUROMARFOR) (en 1995), l’état-major du premier 
corps germano-néerlandais (en 1997), la force amphibie hispano-italienne (FAHI) (en 1997). 

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 2. - Origine et évolution des organisations européennes de coopération
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

introDuction 29

§ 3. – La coopération au profit de l’individu :  
le Conseil de l’Europe

A. Origine

Peu après la signature de la convention créant l’OECE, se réunit à La Haye, 
du 7 au 10 mai 1948, un important congrès, de caractère non gouvernemental, 
organisé par le Comité international de coordination des mouvements pour l’uni-
fication de l’Europe (C.I.M.U.E.) 30. Ce congrès eut d’autant plus de retentis-
sement qu’y participèrent effectivement des hommes politiques parmi les plus 
éminents dans leurs divers pays et de toutes tendances politiques (Churchill, 
Robert Schuman, de Gasperi, P.H.  Spaak, Paul Reynaud, Léon Blum, Jean 
Monnet et bien d’autres).

Deux courants s’opposèrent au sein du congrès :
• un courant fédéraliste, dont le porte-parole était le Néerlandais Henri 

Brugmans (premier recteur du Collège de Bruges), qui souhaitait l’établisse-
ment immédiat d’une constitution des « États-Unis d’Europe » ;

• un courant plus réaliste, défendu notamment par Churchill, qui s’en tenait à 
souhaiter l’unification progressive de l’Europe par les moyens d’une coopéra-
tion sans cesse renforcée.
À l’issue du congrès, trois résolutions furent adoptées dans les domaines 

politique, économique et culturel 31. Ainsi que l’observe P.-H. Teitgen 32, la 
motion finale, votée à l’unanimité, « réservait habilement les deux directions », 
en réclamant la convocation d’urgence d’une assemblée européenne, ouverte 
à tous les pays démocratiques et qui, élue par les Parlements des pays qui y 
participeront, recommanderait les mesures propres à établir progressivement, 
sur le plan tant économique que politique, l’unité nécessaire de l’Europe, exa-
minerait les problèmes constitutionnels que poserait la création d’une union ou 
d’une fédération, préparerait des projets à cet effet, proposerait, enfin, la créa-
tion d’une cour de justice chargée d’assurer le respect d’une charte européenne 
des droits de l’homme.

Sans pour autant bénéficier d’un transfert, ne fût-ce que partiel, de souverai-
neté nationale ni faire mention d’une volonté d’instaurer une fédération ou une 
union, le Conseil de l’Europe, dont le statut, contenu dans l’accord de Londres 

30 Voy. l’Union européenne des fédéralistes, le Mouvement socialiste pour les États-Unis d’Europe, l’Union parlemen-
taire européenne (de Coudenhove-Kalergi), les Nouvelles équipes internationales, etc. Par la suite, le Conseil de 
coordination s’érigera en « Mouvement européen ».

31 Voy. le « Message aux Européens » lancé à l’issue du congrès, cité dans Ph. miocHe, L’histoire par les sources. De 
l’idée européenne à l’Europe du XIX-XXe siècle, op. cit., pp. 38-39.

32 P.-H. teitGen, Droit institutionnel communautaire, op. cit., p. 18.
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du 5 mai 1949, est entré en vigueur le 3 août 1949, fait suite aux idées rete-
nues par le congrès de La Haye et aux initiatives parallèles d’hommes poli-
tiques européens (Bidault, Schuman, Attlee, Churchill, Spaak, Sforza, Bevin). 
R.  Schumann parla d’un «  demi-échec  », que les défenseurs du processus 
d’unification ont été contraints d’accepter pour éviter un « échec total » qu’au-
rait immanquablement provoqué la rupture avec le Royaume-Uni.

B. Composition

Le nombre des États membres du Conseil de l’Europe s’est accru depuis 
1949. À ce jour, il est de quarante-sept  : aux dix membres originaires (les 
Cinq de l’Union occidentale, l’Irlande, l’Italie, et les trois pays scandinaves – 
Danemark, Norvège, Suède) se sont ajoutés la Grèce (1949), la Turquie, l’Is-
lande et la République fédérale d’Allemagne (1950), l’Autriche (1956), Chypre 
(1961), la Suisse (1963), Malte (1965), le Portugal (1976), l’Espagne (1977), 
le Liechtenstein (1978), Saint-Marin et Andorre (1988), la Finlande (1989), la 
Hongrie (1990), la Pologne et la Tchécoslovaquie (depuis 1993, la Tchéquie et 
la Slovaquie) (1991), la Bulgarie (1992), l’Estonie, la Lituanie, la Roumanie, la 
Slovénie (1993), l’Albanie, l’Ukraine, la Moldavie, l’Ancienne République you-
goslave de Macédoine, la Lettonie (1995), la Russie (1996), la Croatie (1996), 
la Géorgie (1999), l’Arménie, l’Azerbaïdjan (2001), la Bosnie-Herzégovine 
(2002), la Serbie (2003), Monaco (2004) et Monténégro (2007).

C. Fonctionnement

Le Conseil de l’Europe comporte trois organes fondamentaux :

• un Comité des ministres (des Affaires étrangères) 33, qui se réunit deux fois 
par an en sessions ordinaires (mais peut tenir des réunions spéciales ou infor-
melles), se prononce à l’unanimité des voix exprimées (pour les questions 
importantes énumérées à l’article 20, sous a) 34. Encore faut-il ajouter que les 
conclusions prises à l’unanimité ne lient pas les États membres : dépourvues 
de tout caractère exécutoire, elles doivent être soumises à la ratification par 
les gouvernements 35. La présidence du Comité change tous les six mois en 
suivant l’ordre alphabétique des pays membres. 

33 Ce qui n’empêche pas la tenue de sommets de chefs d’État et de gouvernement, exerçant un rôle d’impulsion poli-
tique (voy. les sommets de Vienne, en octobre 1993, de Strasbourg, en octobre 1997, et de Varsovie, en mai 2005).

34 Certaines délibérations, sur des matières de pure procédure, sont prises à la majorité simple  ; d’autres exigent la 
majorité des deux tiers des membres du Comité (admission de nouveaux membres), ou la majorité des deux tiers des 
voix exprimées et la majorité simple des membres (budget) (voy. art. 20 du statut).

35 Étant seulement admis que le Comité « peut inviter les États à lui faire connaître la suite donnée par eux auxdites 
recommandations » (art. 15 du statut).
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En 1952, les ministres ont délégué leurs pouvoirs à des ambassadeurs, en 
qualité de représentant permanent des membres auprès du Conseil. Ces 
délégués se réunissent en comité au moins une fois par mois ;

• une Assemblée consultative (dénommée « Assemblée parlementaire » depuis 
1974), formée de représentants (au nombre de 636, auxquels s’ajoutent 
18  observateurs) désignés par les parlements nationaux selon une formule 
de répartition. Elle siège en séances plénières quatre fois par an et agit par 
voie de recommandations adressées au Comité des ministres (qui n’est pas 
responsable devant elle) et adoptées à la majorité des deux tiers. Son rôle est 
consultatif.
Elle adresse également des résolutions à d’autres institutions, dont elle exa-
mine les rapports périodiques d’activités. Elle a constitué un grand nombre 
de commissions générales ou spéciales et une commission dite permanente 
destinée à siéger entre les sessions et à assurer ainsi à l’Assemblée une conti-
nuité qui lui faisait défaut à l’origine ;

• un secrétariat général, dirigé par un secrétaire général. Outre ses fonctions 
administratives, il est dépositaire des conventions.
Il y a lieu d’ajouter :

• un Congrès des pouvoirs locaux et régionaux, composé d’une chambre des 
pouvoirs locaux et d’une chambre des régions  ; sa mission est de renforcer 
les structures démocratiques à l’échelon local, en particulier d’aider les nou-
velles démocraties ;

• un Commissaire aux droits de l’homme, institution indépendante, créée en 
1999 par la voie d’une résolution du Comité des ministres et ayant pour mis-
sion de promouvoir la prise de conscience et le respect des droits de l’homme 
dans les États membres (actuellement M. Nils Muižnieks, de nationalité let-
tone, élu par l’assemblée parlementaire en 2012 pour un mandat de six ans).
Enfin, il y a lieu de mentionner l’existence d’un Comité mixte, qui a com-

mencé à fonctionner à partir d’août 1950. Composé de cinq membres du Comité 
des ministres, de six membres de la commission permanente de l’Assemblée et 
du président de celle-ci, ce comité est un organe de liaison entre l’Assemblée et 
le Comité des ministres qui, dans le statut de 1949, sont complètement séparés 
et isolés l’un de l’autre.

D. Compétences

Si le Conseil de l’Europe apparaît par sa structure un organe de coopéra-
tion internationale, on ne saurait sous-estimer son rôle, notamment dans 
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l’unification européenne et le développement d’un sentiment de solidarité chez 
les pays européens.

La compétence qui lui est reconnue est des plus larges. Le Conseil de l’Eu-
rope a pour mission de réaliser une union plus étroite de ses membres afin de 
sauvegarder et d’appliquer les idéaux et les principes constituant le patrimoine 
commun de ceux-ci et de faciliter le progrès économique et social (la matière 
de défense stricto sensu est seule exclue). L’accent est mis sur la protection des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Cette organisation constitue, à l’évidence, un pôle d’attraction pour tous les 
pays européens en tant qu’expression d’une éthique occidentale fondée sous 
le signe de l’État de droit et le respect des valeurs individuelles. Son action a 
contribué à stimuler et consolider le processus de démocratisation rapide qui 
s’est enclenché en Europe centrale et orientale après l’effondrement du bloc 
soviétique. Son rôle, à cet égard, avait été clairement reconnu par les États 
membres lors du sommet de Vienne d’octobre 1993.

De nombreuses conventions, de grande qualité, à la faveur de l’unification 
du droit, ont été conclues entre les membres du Conseil de l’Europe (plus de 
200 conventions ou protocoles, dont quelque 180 sont en vigueur) et portent sur 
des sujets aussi divers que la protection des données informatiques, la violence 
dans les stades, la conservation de la nature, les médias, la coopération cultu-
relle, la prévention de la torture, la protection des minorités ou la coopération 
transfrontalière des collectivités territoriales.

La plus importante est sans conteste la Convention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950. 
Cette convention a non seulement introduit un catalogue de normes minimales 
pour la protection des droits de l’homme, mais surtout instauré un système de 
contrôle et de protection juridique qui permet à la Cour européenne des droits 
de l’homme, à laquelle les particuliers ont directement accès, de condamner les 
violations commises dans les États membres (onzième protocole) 36.

Indépendamment de la question de l’adhésion de l’Union européenne à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, dont le principe est acquis 
depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne (voy. infra, p. 490) 37, nous pouvons estimer 

36 Avant le 1er novembre 1998, le système comportait deux niveaux : les plaintes étaient traitées par la Commission, qui 
exerçait principalement des fonctions de triage, d’enquête, de conciliation et d’avis, et la Cour, saisie exclusivement 
par la Commission ou les États intéressés et qui était chargée de trancher les différends. Voy. O. De scHutter, « La 
réforme des mécanismes de contrôle de la Convention européenne des droits de l’homme. État des lieux et perspec-
tives d’avenir », Courrier hebdomadaire du CRISP, n° 1512-1513, 1996 ; J. calleWaert, « La Cour européenne des 
droits de l’homme, un an après le Protocole n° 11 », J.T.D.E., 1999, p. 201.

37 Voy. art. 6, § 2, TUE. On se souviendra que, avant que la quesqtion de l’adhésion soit régie directement par le traité 
constiitutif, la Cour de justice des C.E., saisie par le Conseil, avait considéré dans son avis du 28 mars 1996 (avis 
2/94) que, « en l’état actuel du droit communautaire », la Communauté n’était pas compétente pour adhérer à la 
CEDH, en l’absence de base juridique appropriée dans le traité, compte tenu des implications institutionnelles d’une 
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que la qualité de membre de l’Union européenne requiert préalablement celle de membre du 
Conseil de l’Europe, la protection des droits fondamentaux et des principes démocratiques 
constituant l’un des éléments essentiels de l’identité et du mouvement d’intégration euro-
péennes (art.  6 TUE). Le Traité d’Amsterdam a confirmé ce constat  : non seulement l’ar-
ticle 6 de l’ancien TUE comportait, en son paragraphe 1er, une référence aux « principes de 
la liberté, de la démocratie, du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ainsi que de l’État de droit, principes qui sont communs aux États membres » et sur lesquels 
« l’Union est fondée » (voy. égal., à cet égard, le nouvel art. 6, § 3, TUE), mais, plus encore, 
l’article  49 TUE érige désormais le respect de ces principes en condition pour adhérer à 
l’Union. En outre, il est prévu à l’article 7 TUE que, si le Conseil européen, statuant à l’una-
nimité (sur proposition d’un tiers des États membres ou de la Commission et après approba-
tion du Parlement européen), constate l’existence d’une violation grave et persistante par un 
État membre de droits fondamentaux, le Conseil peut prendre, à la majorité qualifiée, des 
sanctions à l’égard de cet État (voy. égal. art. 354 TFUE, qui tire les conséquences de l’appli-
cation de l’art. 7 TUE).

Le Conseil de l’Europe adopte aussi des accords partiels, constituant une 
forme de coopération à géométrie variable, permettant à un certain nombre 
d’États membres, avec l’accord des autres, de mener une activité commune 
spécifique d’intérêt commun (par exemple, en matière de lutte contre le tra-
fic de drogue, de pharmacopée, de prévention contre les désastres majeurs). 
C’est ainsi qu’a été mis en place un Fonds de développement social, qui octroie 
des prêts importants aux États membres, en particulier dans le cadre de pro-
grammes de logement social ou d’infrastructures.

En conclusion, il ressort de l’action du Conseil de l’Europe une spécialisation 
sur toute la dimension humaine et les exigences de la démocratie par rapport 
aux autres organisations internationales européennes. De fait, jamais aucun 
État n’a adhéré aux Communautés européennes, puis à l’Union européenne, 
sans appartenir d’abord au Conseil de l’Europe.
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Section 3. – origine des communautés européennes

À la différence des organisations citées ci-dessus, de caractère interétatique, 
en ce qu’elles laissent subsister des États membres investis du véritable pou-
voir de décision (ou, lorsqu’elles ont une portée exécutoire, les délibérations des 
organes communs sont prises selon la règle de l’unanimité), les Communautés 
européennes, puis, depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, l’Union 
européenne sont dotées de pouvoirs propres, les États membres ayant renoncé 
à une partie de leur souveraineté : ainsi, l’Union européenne est en mesure de 
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prendre des actes de souveraineté ayant des effets équivalant à ceux des actes 
nationaux.

On ne se trouve plus en présence d’une organisation «  internationale  », 
mais d’organisations supranationales dont les organes obéissent à la «  loi de 
superposition » telle qu’elle existe dans le fédéralisme. Elles ne tendent plus 
uniquement à la coopération, mais également et surtout à l’intégration, c’est-à-
dire une forme nouvelle de fusion, dans un ensemble, des parties composantes 
qui perdent, dans certains domaines désignés, leur individualité propre (sans 
exclure, cependant, dans d’autres domaines le recours à des formes plus tradi-
tionnelles de coopération).

Fondamentalement, le projet européen repose sur la volonté de réconcialia-
tion de peuples qui s’étaient déchirés durant des siècles et particulièrement 
violemment durant les deux conflits mondiaux, au vingtième siècle. Les étapes 
de la construction peuvent être synthétisées comme suit.

§ 1. – Le plan Schuman et la CECA

La fameuse déclaration du 9 mai 1950 faite, à Paris, par le ministre fran-
çais des Affaires étrangères, Robert Schuman, constitue le véritable acte de 
naissance de l’Europe communautaire. Elle a véritablement changé le cours de 
l’histoire européenne.

L’objectif premier de ce plan, mis au point dans le plus grand secret avec 
Jean Monnet, commissaire général au plan (« plan Schuman »), était de placer 
l’ensemble de la production franco-allemande de charbon et d’acier, ce qui était 
à l’époque le nerf de l’armement, et donc de la guerre, sous une Haute Autorité 
commune, à l’abri des tentations nationalistes ou revanchardes, dans le cadre 
d’une organisation ouverte à la participation des autres pays d’Europe.

Cette proposition s’appuyait sur une triple nécessité 38 :
• nécessité de régler sur de nouvelles bases les rapports franco-allemands  : la 

France devait résoudre le problème crucial de l’ancrage définitif de la 
République fédérale d’Allemagne dans le camp de la démocratie et de la 
paix ; s’il était peu raisonnable d’imposer à l’Allemagne des contrôles mul-
tilatéraux, la laisser totalement indépendante était encore perçu comme une 
menace potentielle pour la paix  ; « ne serait-elle pas la proie de ses vieux 
démons  » ou tentée de recouvrer son unité territoriale moyennant, après 
« une neutralité de transition », un passage définitif dans le camp de l’URSS 

38 Voy. P.-H. teitGen, Droit institutionnel communautaire, op. cit., pp. 26-27.
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et de ses satellites ? « C’est sur le Rhin alors que se serait abaissé le rideau 
de fer » 39 ;

• nécessité d’une organisation de la sidérurgie européenne et plus générale-
ment des industries de base, dont un récent rapport de décembre 1949 de 
la Commission économique pour l’Europe de l’ONU prévoyait une crise pro-
bable ;

• nécessité de relancer l’effort d’unification de l’Europe sur des bases nouvelles : 
en ce mois de mai 1950, il était clair déjà que ni l’Organisation du Pacte de 
Bruxelles, ni l’OECE, ni même le Conseil de l’Europe ne parviendraient, en 
raison des réticences britanniques et scandinaves, à dépasser le stade de la 
coopération pour engager l’Europe libre dans la voie d’une unification réelle, 
de type fédéral.
La déclaration Schuman eut dans l’instant même un immense retentisse-

ment. Il apparut tout de suite à divers gouvernements européens que la propo-
sition méritait d’être étudiée. Une conférence internationale, présidée par Jean 
Monnet, s’ouvrit, à cet effet, à Paris le 20 juin. Le Royaume-Uni, invité, refusa 
poliment. Finalement, le traité fut signé le 18 avril 1951, à Paris, par les trois 
États du Benelux, la RFA, la France et l’Italie et entra en vigueur le 25 juillet 
1952. Le Royaume-Uni envisageait le projet avec sympathie, mais n’entendait 
pas se joindre à la construction et placer ses ressources sous le contrôle d’une 
autorité communautaire à laquelle des compétences souveraines devaient être 
transférées.

Quant aux « pères fondateurs », ils espéraient précisément que cette construc-
tion « fonctionnelle » de l’Europe, fondée sur des liens économiques créant une 
« solidarité de fait », soit l’amorce d’une unification politique débouchant sur 
une constitution européenne (voy. le préambule). Cette première Communauté 
mit donc en place un marché commun sectoriel, mais il ressortait clairement de 
son préambule qu’il s’agissait de jeter les premières assises d’une communauté 
plus large et plus profonde. Le Traité CECA réunissait d’ailleurs trois carac-
téristiques essentielles de tout fonctionnement institutionnel efficace  : aucun 
droit de veto pour aucun État membre, autonomie financière (grâce à l’impôt 
européen sur la production du charbon et de l’acier), reconnaissance d’un prin-
cipe de solidarité entre les États membres.

La CECA, dont les institutions, de surcroît, étaient profondément différentes 
des formes traditionnelles de la coopération interétatique, déclenchait ainsi une 

39 Ibid., p. 27. Dans son discours à Zurich du 19 décembre 1946, W. Churchill avait déjà déclaré que la résolution du 
problème allemand passait par une réconciliation franco-allemande. On relèvera que les débats nationaux qui ont 
animé la campagne en France au sujet du référendum sur la ratification du Traité de Maastricht (20 septembre 1992) 
étaient encore empreints de cette crainte inscrite dans la mémoire collective.
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sorte de dynamique de l’engrenage qui allait conduire à l’intégration de l’éner-
gie atomique, au marché commun général et à l’union politique… après l’inter-
mède de l’échec de la CED (voy. supra, section 2, § 2, C, p. 25).

§ 2. – La « relance européenne »  
et la signature des Traités de Rome

Après l’échec de la CED et une année de résignation, une « relance euro-
péenne » apparut à la conférence de Messine (1-3 juin 1955), convoquée par le 
ministre italien des Affaires étrangères et consacrée à l’examen d’un mémoran-
dum commun des pays du Benelux relatif à l’intégration européenne.

La conférence décida surtout d’une procédure : l’étude et la préparation des 
accords et traités ne seraient pas confiées aux chancelleries, selon les méthodes 
diplomatiques traditionnelles, mais à un comité intergouvernemental, placé 
sous la présidence d’une personnalité politique indépendante, en l’occurrence, 
P.-H. Spaak, le ministre belge des Affaires étrangères, en vue de faire rapport. 
Les gouvernements prenaient conscience qu’il était de leur intérêt de pour-
suivre le chemin sur lequel ils s’étaient engagés avec la création de la CECA, 
pour parvenir à une nouvelle entité européenne.

Cette volonté de poursuivre la construction européenne répondait, d’abord, 
à des besoins économiques immédiats, évidents pour des pays exportateurs et 
tributaires du marché européen : l’unité européenne apparaissait être la condi-
tion indispensable pour faire bénéficier les entreprises européennes d’un mar-
ché intérieur assez vaste, correspondant à leur potentiel, et pour leur garantir 
une capacité de concurrence face à la puissance d’entreprises étrangères. 
À ces considérations s’ajoutait un intérêt politique majeur : la réintégration de 
la république fédérale d’Allemagne dans la communauté des nations, la volonté 
de réconciliation des États et leur aspiration à une paix durable en Europe.

P.-H.  Spaak, présenta son rapport le 21  mars 1956 à la conférence de 
Noordwijk (où fut conviée l’Angleterre qui déclina cependant l’invitation), 
lequel rapport servit de base aux négociations des traités CEE et CEEA qui se 
déroulèrent d’abord à Venise, puis à Bruxelles (au château de Val Duchesse). 
Les traités et protocoles annexes furent signés au Capitole à Rome le 25 mars 
1957 et entrèrent en vigueur le 1er janvier 1958.

La création du Marché commun était ainsi fondée sur de grandes ambitions 
de nature à la fois économique (l’intégration a vocation à couvrir l’ensemble de 
l’économie des États membres) et politique.
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Quant au Traité EURATOM, il s’agissait surtout à l’époque – les temps ont 
changé – d’assurer à la fois la création et la croissance rapide des industries 
nucléaires, dans lesquelles les États membres avaient accusé un retard impor-
tant par rapport à certains États (États-Unis, URSS, Royaume-Uni), afin surtout 
de répondre au déficit des formes d’énergie traditionnelles, eu égard aux pré-
visions d’augmentation des besoins énergétiques. De fait, le développement de 
l’énergie nucléaire se heurtait à son coût élevé, dépassant les possibilités des 
États isolés.

§ 3. – La création de l’AELE

A. La Convention de Stockholm

À l’époque de l’entrée en vigueur des traités de Rome, l’on assistait en 
Europe à une controverse entre :
• les tenants de la création d’une zone de libre-échange, n’impliquant aucun 

renoncement à la souveraineté nationale ou aucune autonomie en matière de 
politique commerciale avec les pays tiers (thèse défendue par le Royaume-
Uni, à laquelle se ralliaient le Danemark, la Norvège, l’Islande, l’Autriche, le 
Portugal et la Suisse), d’une part ;

• les six pays fondateurs de la CECA, qui n’entendaient pas renoncer à la créa-
tion d’une CEE, d’autre part 40.
Les travaux et négociations 41 échouèrent définitivement en automne 1958 du 

fait d’une divergence d’opinion irréductible entre le Royaume-Uni et la France : 
celle-ci craignait la dilution de l’œuvre communautaire dans un ensemble à la 
fois trop vaste et trop lâche  ; elle ne pouvait de surcroît admettre une libre 
circulation des marchandises sans protection extérieure adéquate (union doua-
nière) ni l’absence de toute politique commune pour les produits agricoles.

Le résultat fut la constitution d’une petite zone de libre-échange (l’AELE), 
par la Convention de Stockholm du 4  janvier 1960, ratifiée par l’Autriche, le 
Danemark, la Norvège, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse, la 
Finlande (en 1988) et le Liechtenstein (en 1991) s’y étant associés par la suite.

Le Traité de Stockholm se limite à prévoir et à organiser la suppression des 
droits de douane et des restrictions quantitatives pour les échanges, entre pays 

40 On relèvera que les États-Unis ont soutenu « fermement le Marché commun contre la zone de libre-échange consi-
dérée à Washington comme une instrument inventé par le gouvernement britannique pour freiner l’intégration  » 
(M.-Th. bitscH, Histoire de la construction de l’Europe. De 1945 à nos jours, Éd. Complexe, 1996).

41 Particulièrement au sein de l’OECE où le Royaume-Uni exerçait une influence déterminante (cf. Comité Maudling, 
chargé, en octobre 1957, de la négociation d’une zone de libre-échange).
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contractants, de produits industriels originaires de ces pays. Il laisse aux États 
l’entière maîtrise de leur politique douanière et commerciale pour ce qui est 
des échanges avec les pays tiers : il n’institue donc pas une union douanière, 
mais une simple zone de libre-échange.

B. Le développement des relations conventionnelles entre la Communauté 
et les pays de l’AELE

À partir de 1973, les relations commerciales entre la CEE et les pays de 
l’AELE ainsi que le Liechtenstein, ont été régies par des accords de libre-
échange bilatéraux 42. En janvier 1989, le président de la Commission a proposé 
devant le Parlement européen l’amélioration et l’intensification des relations 
entre la Communauté et l’AELE. Cette proposition a été accueillie favorable-
ment par les pays de l’AELE.

Des négociations se sont ouvertes le 1er  juillet 1990 entre la Commission 
européenne, sur mandat du Conseil, les pays de l’AELE et le Liechtenstein en 
vue de la conclusion d’un accord entre la Communauté et ses États membres 43, 
d’une part, et lesdits pays agissant comme interlocuteur unique, de l’autre, por-
tant sur la création d’un Espace économique européen.

L’accord a été signé le 2 mai 1992 à Porto et est entré en vigueur le 1er jan-
vier 1994 44.

Seule la Suisse n’a pas ratifié l’Accord. En effet, un référendum, organisé 
le 6 décembre 1992, s’est soldé par un rejet du traité, ce qui a nécessité une 
«  adaptation  » de celui-ci (protocole du 17  mars 1993 portant adaptation 
de l’Accord sur l’EEE) et l’engagement de négociations entre la Suisse et le 
Liechtenstein liés, depuis 1923, par une union douanière afin de permettre 
l’entrée en vigueur de l’Accord vis-à-vis du Liechtenstein seul (ce qui a eu lieu 
en mai 1995).

42 Avec la République d’Autriche, J.O., L. 300 du 31 décembre 1972, p. 12 ; avec le royaume de Suède, J.O., L. 300 
du 31 décembre 1972, p. 97 ; avec la Confédération helvétique et avec la Principauté de Liechtenstein, J.O., L. 300 
du 31 décembre 1972, pp. 189 et 281 ; avec la République d’Islande, J.O., L. 301 du 31 décembre 1972, p. 2 ; avec 
le Royaume de Norvège, J.O., L. 171 du 27  juin 1973, p. 2, et avec la République de Finlande, J.O., L. 328 du 
28 novembre 1973, p. 2.

43 La présence des États membres comme parties signataires s’est justifiée par le fait que l’accord couvre certaines 
matières (essentiellement le dialogue politique) tombant en dehors des compétences des Communautés.

44 Cette entrée en vigueur ne s’est pas faite sans mal. La Cour, saisie par la Commission d’une demande d’avis, au 
titre de l’article 228, paragraphe 1er, du Traité CEE, sur la compatibilité d’une première version de l’accord avec les 
dispositions du traité, avait estimé que le système de contrôle juridictionnel envisagé par l’accord portait atteinte à 
l’ex-article 164 du traité et aux fondements mêmes de la Communauté (avis 1/91 du 14 décembre 1991). Le projet 
d’accord a, ensuite, été modifié pour tenir compte de la position de la Cour qui a, finalement, rendu un avis favorable 
(mais nuancé) sur le texte définitif le 10 avril 1992 (avis 1/92). Il s’agit de deux avis importants sur le plan institu-
tionnel, qui seront examinés plus loin.
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L’accord a pour objectif de créer un Espace économique européen homogène 
dans lequel un droit substantiellement identique à celui qui est en vigueur à 
l’intérieur de la Communauté devrait s’appliquer de la manière la plus uniforme 
possible dans les matières touchant aux libertés de circulation (personnes, capi-
taux, services, marchandises) et aux règles de concurrence ainsi qu’à quelques 
politiques d’accompagnement (dans le domaine de l’environnement, en particu-
lier).
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Section 4. – origine de l’union européenne

Lors du sommet de Paris des 19 au 21  octobre 1971 s’est amorcée une 
réflexion sur l’avenir du système institutionnel communautaire. La volonté affir-
mée par les Six était de « transformer, avant la fin de l’actuelle décennie et dans 
le respect absolu des traités déjà souscrits, l’ensemble des relations des États 
membres en une union européenne ».

Les principales étapes de la réflexion ont été marquées par différents rap-
ports 45 :
• le rapport Vedel (Bull. C.E., suppl. 4/72) de mars 1972, œuvre d’un groupe 

ad hoc constitué par la Commission, notamment pour examiner la question 
de l’accroissement des compétences du Parlement européen en relation avec 
l’établissement de ressources propres. Ce rapport fournit une analyse critique 
du fonctionnement du système institutionnel tout en formulant des proposi-
tions concrètes de réforme ;

• le rapport de la Commission sur l’Union européenne (Bull. C.E., suppl. 5/75, 
add. 9/75) ;

• le rapport Tindemans (Bull. C.E., suppl. 1/76), rapport fort intéressant pré-
conisant l’élection directe du Parlement européen et l’octroi à celui-ci de 
l’initiative législative  ; le retour au vote majoritaire au sein du Conseil  ; la 
transformation progressive de la coopération politique en une «  politique 
extérieure commune  »  ; une coopération accrue en matière de politique 
de défense (y inclus la production des armements)  ; l’accentuation d’une 
« Europe des citoyens » ;

• le rapport des «  trois sages » (B. Biesheuvel, E. Dell, R. Marjolin  ; rapport 
général de la Commission, 1979, p. 27), préconisant un renforcement de l’au-
torité du président de la Commission, un allégement des tâches du Conseil 

45 « Pour enterrer un problème, il suffit de créer une commission », aurait dit Clemenceau. Cela ne s’est pas vraiment 
vérifié en l’occurrence…
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(délégations plus fréquentes à la Commission), le retour au vote majoritaire, 
une coopération accrue entre la Commission et le Conseil européen.

Lors du Conseil européen de Stuttgart du 19  juin 1983 (Bull. C.E., 1983, 
n°  6, p.  26, pt 1.6.1) est adoptée, à l’initiative des gouvernements allemand 
et italien (Genscher et Colombo), la Déclaration solennelle sur l’Union euro-
péenne, véritable invitation à conclure un nouveau traité incluant la coopéra-
tion politique et les secteurs non encore couverts par l’action communautaire.

Le 14 février 1984, le Parlement européen a adopté, de son côté, le projet de 
traité d’Union européenne (J.O., C. 77 du 19 mars 1984, communément appelé 
le « projet Spinelli » 46), destiné à substituer aux trois Communautés une entité 
nouvelle et unique : l’Union, dont les compétences sont élargies à la politique 
étrangère, avec possibilité d’extension à la politique de défense. Ce projet de 
quatre-vingt-sept articles réforme fondamentalement les institutions en réser-
vant au Parlement européen un pouvoir de codécision.

Les États membres n’ont pas suivi le Parlement européen et ont préféré la 
voie réformiste, moins ambitieuse, mais sans doute plus réaliste à l’époque, de 
l’Acte unique européen.

Les 17 et 28  février 1986 est signé l’Acte unique européen (J.O., L. 169 
du 29 juin 1987) comportant en réalité deux volets : l’un portant révision des 
dispositions des traités de Rome et de Paris  ; l’autre instituant formellement 
une coopération politique en matière de politique étrangère. Ce traité se pré-
sente uniquement comme une étape vers la réalisation de l’Union européenne 
(art. 1er).

L’évolution brossée ci-dessus sera brutalement accélérée par les événements 
des années 1989-1991 (effondrement du système communiste, guerre du Golfe, 
explosion de la Yougoslavie). Ces événements donneront une impulsion déci-
sive en faveur de nouvelles initiatives communautaires qui se traduiront par 
la signature à Maastricht, le 7 février 1992, du Traité sur l’Union européenne 
(TUE) 47.

L’article 1er du Traité sur l’Union européenne, dans sa version initiale, 
institue ainsi une «  Union européenne  », fondée sur les trois Communautés 

46 Auteur de l’un des textes fondateurs du fédéralisme européen (Manifeste pour une Europe libre et unie, plus connu 
sous le nom de «  Manifeste de Ventotene  », 1941), fondateur du mouvement fédéraliste européen, prônant une 
démarche résolument constituante et dont les idées sont à l’antithèse de celles de Jean Monnet, qui œuvrait davan-
tage pour la construction d’une Europe fondée sur des solidarités concrètes, Altiero Spinelli a été membre de la 
Commission des Communautés européennes (1970-1976), puis député européen (1976-1986), rapporteur du projet 
de traité sur l’Union européenne. Il a fondé avec plusieurs parlementaires le célèbre « club du crocodile » (du nom 
d’un restaurant strasbourgeois). 

47 L’on se souviendra que, au cours de la conférence intergouvernementale, certains représentants, en particulier ceux 
du Premier ministre britannique, insistèrent pour éviter la locution de « traité d’Union », qui risquait de faire croire, 
disaient-ils, à la création d’un État européen, à l’instar du traité de 1707 établissant l’union entre l’Angleterre et 
l’Écosse…
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européennes (titres II, III et IV TUE), complétées par les politiques et formes 
de coopération instaurées, d’une part, en matière de politique étrangère et de 
sécurité commune (titre V) et, d’autre part, dans les domaines de la justice et 
des affaires intérieures (titre VI).

À l’issue d’un débat entre les deux conceptions, « progressiste », « suprana-
tionale » ou « fédéraliste », d’une part, et « réactionnaire » ou « intergouverne-
mentale », de l’autre, ayant perduré tout au long de la négociation du du Traité 
sur l’Union européenne, pour aboutir à cette structure juridique complexe, écla-
tée, l’Union comme telle ne s’est pas vu reconnaître la personnalité juridique, 
ce qui aurait supposé qu’elle incorpore et remplace les trois Communautés.

Les traités d’Amsterdam et de Nice, entrés en vigueur respectivement les 
1er mai 1999 et le 1er février 2003, n’ont pas modifié la structure « en piliers » 
de l’Union européenne (même si, notamment, les dispositions du troisième 
pilier, concernant dorénavant la coopération policière et judiciaire pénale, 
seront entièrement refondues par le Traité d’Amsterdam et si les dispositions en 
matière de défense viendront compléter celles concernant la politique étrangère 
et de sécurité commune après l’entrée en vigueur du Traité de Nice).

Il faudra attendre les travaux de la « Convention sur l’avenir de l’Europe », 
ayant conduit à la signature, à Rome, en octobre 2004, du traité établissant 
une constitution pour l’Europe, et, après l’échec de la ratification de celui-ci, 
l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, le 1er décembre 2009, pour assister 
à l’émergence juridique de l’Union européenne, qui, se substituant et succé-
dant à la Communauté européenne, s’est vu attribuer une personnalité juri-
dique propre 48, ainsi qu’à la disparition des trois piliers (voy. infra, section 7 
consacrée à l’évolution institutionnelle des Communautés et de l’Union euro-
péenne). Le Traité de Lisbonne maintient toutefois l’existence de trois traités : 
le du Traité sur l’Union européenne modifié, le Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE), qui correspond à l’ancien Traité CE modifié 49, et 
le Traité Euratom. 

48 La Communauté européenne de l’énergie atomique subsiste et est dotée d’une personnalité juridique distincte de 
celle de l’Union européenne (art. 184 CEEA, resté inchangé).

49 Conformément à l’article 2, paragraphe 2, sous a), du Traité de Lisbonne, les mots «  la Communauté  » ou «  la 
Communauté européenne » sont remplacés par « l’Union », les mots « des Communautés européennes » ou « de la 
CEE » sont remplacés par « de l’Union européenne » et l’adjectif « communautaire » est remplacé par « de l’Union ».
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Section 5. – Les élargissements

Tout pays européen peut demander à devenir membre de l’Union européenne 
(art.  49 TUE) 50. Au-delà du critère géographique 51, il résulte clairement du 
Traité sur l’Union européenne que tout État désireux d’adhérer doit répondre à 
des conditions :
• politiques (démocratie, y compris les élections libres, l’État de droit, le res-

pect des droits de l’homme et des minorités, le multipartisme, ainsi que 
l’identité européenne exprimée par le peuple 52) : l’exigence liée au respect 
des droits fondamentaux a été expressément insérée à l’article 49 TUE lors 
de la révision d’Amsterdam ; et

• économiques (niveau de développement économique suffisant, économie de 
marché, convertibilité de la monnaie, liberté d’entreprise) – ceci découle 
notamment des exigences du fonctionnement même du marché intérieur.

§ 1. – L’adhésion du Royaume-Uni, de l’Irlande  
et du Danemark au 1er janvier 1973

Impressionné par les succès de la Communauté européenne, le Royaume-
Uni ne tarda pas à méditer sur son refus de participer activement à l’œuvre de 
l’unification européenne (au regard de la nécessité de maintenir son influence 
politique devant la crainte de voir la France prendre la direction d’une Europe 
unie, sa volonté de préserver ses marchés, d’ouvrir de nouveaux débouchés pour 
ses marchandises, de relancer son économie dans le cadre d’une concurrence 
sévère avec les partenaires européens). Qui eût dit que Londres, un jour, céde-
rait aux sirènes du continent ? Un ministre britannique n’avait-il pas affirmé 
que son pays n’avait «  rien à faire avec cette Communauté européenne, une 
association de pays battus ». Mais, selon un vieux dicton anglais, if you can’t 
beat them, join them.

Durant les premières négociations en vue de la réalisation du marché commun, le repré-
sentant de la Grande-Bretagne fit le commentaire suivant, rapporté par Jean-François 

50 Aux termes de l’article 49 du Traité sur l’Union européenne, il appartient au Conseil de se prononcer à l’unanimité 
sur une demande d’adhésion après avoir consulté la Commission et après approbation du Parlement européen. En 
pratique, la Commission rend plusieurs avis préparatoires avant d’émettre, à la fin des négociations d’adhésion pro-
prement dites, un avis (favorable) au sens de l’article 49.

51 Dont l’utilisation peut soulever quelques difficultés d’appréciation, particulièrement depuis la dissolution de l’URSS. 
Sept républiques, d’emblée, remplissent cette condition, en plus des trois républiques baltes  : la Biélorussie, 
l’Ukraine, la Moldavie, la Géorgie, l’Arménie, l’Azerbaïdjan et la Russie (bien que cette dernière soit elle-même 
une fédération dont certaines entités appartiennent à l’Asie). À l’exception de la Biélorussie, elles sont d’ailleurs 
membres du Conseil de l’Europe.

52 On peut être et se sentir, à la fois, Flamand, Belge et Européen et donc revendiquer son identité européenne sans 
pour autant cesser de se sentir Allemand, Français ou Belge.
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Deniau, dans L’Europe interdite (coll. L’Histoire immédiate, Seuil, 1977 – voy. la nouvelle 
édition, légèrement modifiée, publiée sous le titre de La découverte de l’Europe, Seuil, 1994, 
pp. 54-55) :

« Jamais son digne représentant n’ouvrait la bouche, sinon pour y insérer sa pipe. Enfin, un 
jour, il demanda la parole à la surprise générale. C’était pour tenir le discours d’adieu sui-
vant : ’Monsieur le président, messieurs. Je voulais vous remercier de votre hospitalité et vous 
indiquer qu’elle va cesser à partir d’aujourd’hui. En effet, je regagne Londres. Fonctionnaire 
sérieux, il me gêne de perdre mon temps et de ne pas justifier le modeste salaire que me verse 
mon gouvernement. J’ai suivi avec intérêt et sympathie vos travaux. Je dois vous dire que le 
futur traité dont vous parlez et que vous êtes chargés d’élaborer

a) n’a aucune chance d’être conclu ;

b) s’il est conclu, n’a aucune chance d’être ratifié ;

c) s’il est ratifié, n’a aucune chance d’être appliqué.

Nota bene : S’il l’était, il serait d’ailleurs totalement inacceptable pour la Grande-Bretagne. 
On y parle d’agriculture, ce que nous n’aimons pas, de droits de douane, ce que nous récu-
sons, et d’institutions, ce qui nous fait horreur. Monsieur le président, Messieurs, au revoir et 
bonne chance’ ».

La volonté britannique d’entrer, à l’époque, coûte que coûte dans l’Europe 
semble avoir été activement soutenue par les États-Unis, préoccupés par le 
fait que la France ait « refusé de prendre toute sa part de responsabilité dans 
l’OTAN » (John F. Kennedy).

Ainsi, le Royaume-Uni (M. MacMillan), suivi par d’autres pays membres de 
l’AELE (le Danemark et la Norvège), ainsi que par l’Irlande, attirés également 
par les perspectives d’exportation pour leurs produits agricoles et industriels 53, 
demandèrent leur rattachement à la Communauté économique européenne dès 
août 1961.

Toutefois, le 22  janvier 1963, les négociations furent interrompues comme 
suite à l’intervention du président français (général de Gaulle), méfiant vis-à-vis 
de la politique atlantique plus étroite (notamment en matière de défense 54) du 
Royaume-Uni, dont il redoutait qu’il soit le « cheval de Troie » de Washington.

En 1967, le gouvernement britannique (M. Wilson) introduisit une nouvelle 
demande d’adhésion, à laquelle s’associèrent à nouveau l’Irlande, le Danemark 
et la Norvège et qui se heurta à nouveau au veto français. La demande anglaise 
ne fut cependant pas formellement repoussée.

53 À cette époque, le Danemark avait une production alimentaire suffisante pour nourrir 15 millions de personnes, soit 
le triple de la population nationale, tandis qu’en Irlande, un cinquième de la population active était employé dans ce 
secteur, lequel entrait pour un tiers dans les exportations totales du pays.

54 En particulier, l’accord de défense stratégique que MacMillan venait de conclure aux Bahamas avec le président des 
États-Unis, plaçant la force nucléaire anglaise sous contrôle américain, avait profondément irrité le général de Gaulle 
qui y voyait la preuve d’une volonté des Britanniques de rester solidement liés aux États-Unis plutôt que d’entrer 
dans un système européen indépendant.
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Ce n’est qu’après la démission du général de Gaulle, en avril 1969, et l’arri-
vée au pouvoir de Georges Pompidou que la question de l’adhésion put être 
résolue, en particulier lors de la Conférence des chefs d’État ou de gouver-
nement, tenue à La Haye en décembre de cette même année, et au cours de 
laquelle fut décidé le fameux « triptyque », ayant permis la « relance » de la 
construction européenne :
• achèvement (des tâches à accomplir avant le 1er janvier 1970, date de la fin 

de la période de transition, en particulier le financement de la politique agri-
cole commune) ;

• approfondissement (par la définition d’actions nouvelles : est invoquée, à cet 
égard, la création d’une « Union économique et monétaire ») ;

• élargissement (par l’ouverture des négociations d’adhésion).
Après de laborieuses négociations 55, les traités d’adhésion furent enfin 

signés (sous le gouvernement de M. Heath, arrivé au pouvoir en juin 1970) le 
22 janvier 1972 et l’adhésion du Royaume-Uni, de l’Irlande et du Danemark 56 
devint effective le 1er janvier 1973 (l’adhésion de la Norvège ayant été empê-
chée par les résultats négatifs du référendum du 23 septembre 1972 de la popu-
lation norvégienne – 53,49 % contre) 57.

La question de l’adhésion britannique n’était pas pour autant définitivement 
réglée. Revenus au pouvoir, les travaillistes (M. Callaghan), prisonniers de leur 
promesse électorale (oubliant que M. Wilson avait lui-même, en 1967, renou-
velé la demande d’adhésion) demandèrent officiellement au Conseil une rené-
gociation du traité d’adhésion le 1er avril 1974 (dans les matières suivantes  : 
participation du Royaume-Uni au budget communautaire, politique agricole, 
politique à l’égard des pays en voie de développement, politique régionale et 
industrielle, politique monétaire). Ayant obtenu quelques avantages supplé-
mentaires au Conseil européen de Dublin des 10 et 11 mars 1975 (du fait de 
l’instauration d’un mécanisme correcteur en matière de contribution budgétaire : 
règlement [CEE] n° 1172/76 du Conseil, du 17 mai 1976, portant création d’un 
mécanisme financier, J.O., L. 131 du 20 mai 1976, p. 7), le gouvernement bri-
tannique organisa un référendum sur la question de savoir si le Royaume-Uni 
resterait dans la Communauté. La réponse populaire positive mit fin à cette 
seconde phase de l’adhésion (64,5 % en faveur).

55 Rendues difficiles par l’appartenance du Royaume-Uni, d’une part, au Commonwealth (et l’existence de la « préfé-
rence impériale » instituée en 1932 à la Conférence d’Ottawa), d’autre part, à l’AELE, et par la situation particulière 
de l’agriculture britannique dans laquelle il existait un régime spécial de subventions gouvernementales.

56 Relevons le retrait du Groenland au 1er février 1985, du fait que la population s’était prononcée, par référendum, à 
une faible majorité, contre le maintien de l’île dans la Communauté. À compter de cette date, le Groenland a le statut 
de territoire d’outre-mer associé à la Communauté européenne, puis à l’Union européenne.

57 J.O., L. 2 du 1er janvier 1973.
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Il reste qu’une grande hypocrisie, dont on paye encore aujourd’hui le prix, 
a dominé les négociations dans la mesure où la Communauté a été présentée à 
l’opinion publique comme une organisation purement économique et commer-
ciale. « On a négocié sur tout, sauf sur l’essentiel », disait Léo Tindemans (cité 
par Ph. De scHoutHeete, « Identité européenne et volonté politique », in Les fron-
tières de l’Europe (E. barnavi et P. Goossens éd.), De Boeck, 2001, pp. 185-186). 
En réalité, cette ambivalence existait déjà au sein de l’Europe des six, les États 
s’en étant rapidement accomodés, en nourrissant une méfiance envers les ins-
titutions. La signatuture du fameux « compromis de Luxembourg », en janvier 
1966, dont il sera question plus loin, en témoigne.

§ 2. – L’adhésion de la Grèce au 1er janvier 1981 58

Après l’ouverture au Nord, la question de l’extension vers le Sud se posa, 
avec toutes les difficultés de négociation au plan économique du fait de la place 
prépondérante qu’occupe, dans les pays concernés (la Grèce, puis l’Espagne et 
le Portugal), l’agriculture concurrençant dangereusement les agricultures médi-
terranéennes de la France et de l’Italie.

Dès le rétablissement de la démocratie en Grèce, ce pays, qui était déjà asso-
cié à la Communauté depuis le 1er novembre 1962 par un accord d’association 
(considéré, en règle générale, comme une étape sur la voie de l’adhésion), pré-
senta, en 1975, une demande d’adhésion. Plusieurs États membres, dont l’Alle-
magne, jugeaient inopportune l’adhésion de la Grèce, en raison notamment de 
la fragilité de son économie, mais, après des débats serrés, ils cédèrent devant 
l’insistance des pays favorables, dont la France, et ce, pour une raison politique 
contraignante : il appartenait à la Communauté d’assurer la stabilisation de la 
structure démocratique de la Grèce 59, indépendamment de l’assainissement 
attendu de son économie grâce, notamment, à la modernisation de ses secteurs 
agricole et industriel (participation aux programmes de développement régio-
nal).

La Grèce devint ainsi, avec effet au 1er janvier 1981, le dixième État membre 
de la Communauté européenne Cette adhésion posera la question des relations 
de la Communauté avec la Turquie sous un jour nouveau…

58 J.O., L. 291 du 19 novembre 1979.
59 On notera à cet égard l’importante déclaration sur la démocratie adoptée par le Conseil européen des 7 et 8 avril 1978. 

Les chefs d’État et de gouvernement ont déclaré ainsi solennellement que le respect et le maintien de la démocratie 
représentative et des droits de l’homme constituent des éléments essentiels de l’appartenance aux Communautés 
européennes.
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§ 3. – L’adhésion du Portugal et de l’Espagne  
au 1er janvier 1986 60

L’élargissement de la Communauté à l’Espagne et au Portugal s’est présenté 
dans des conditions analogues à celui de 1981 : retour de ces pays à la démo-
cratie, agriculture méditerranéenne, nécessité d’une adaptation structurelle des 
secteurs agricole et industriel, pays anciennement liés à la Communauté par des 
accords commerciaux (de 1970, s’agissant de l’Espagne 61, et de 1972, s’agis-
sant du Portugal 62). Les discussions furent longues pour des raisons essentiel-
lement de nature commerciale et financière.

§ 4. – La réunification des deux Allemagne au 3 octobre 1990

Juridiquement, elle n’a pas entraîné à proprement parler un élargissement 
de la Communauté, mais nécessité l’adoption de mesures d’adaptation tech-
nique 63, du fait de l’extension du territoire de la République fédérale d’Alle-
magne (par absorption de celui de l’ancienne RDA).

§ 5. – L’adhésion de l’Autriche, de la Finlande  
et de la Suède au 1er janvier 1995 64

À la différence de ce qui s’était passé en 1973, 1981 et 1986, ce sont des 
pays plus riches que la moyenne des membres du « club » qui ont adhéré le 
1er  janvier 1995 (davantage de croissance économique, moins de chômage, 
un revenu par tête d’habitant plus élevé, moins d’inflation). Deux d’entre eux 
furent de grandes puissances européennes et pouvaient se prévaloir d’une 
vieille tradition industrielle  : l’Autriche –  comme l’Allemagne voisine  – res-
tait un des derniers pays d’Europe où l’industrie représentait encore le tiers 
du PIB ; quant à la Suède, elle était riche en très grandes entreprises, figurant 
parmi les grands groupes mondiaux. Les nouveaux adhérents avaient encore en 
commun une tradition d’intervention publique forte (transferts sociaux et ser-
vices publics importants, réglementation sévère, subventions nombreuses), tout 
en étant attachés à la liberté des échanges. En somme, force est de constater 

60 J.O., L. 302 du 15 novembre 1981.
61 Règlement (CEE) n° 1524/70 du Conseil, du 20 juillet 1970, portant conclusion d’un accord entre la CEE et l’Es-

pagne et arrêtant les dispositions pour son application (J.O., L. 182).
62 Règlement (CEE) n° 2844/72 du Conseil, du 19 décembre 1972, portant conclusion d’un accord entre la CEE et la 

République portugaise et arrêtant des dispositions pour son application (J.O., L. 301).
63 Voy. not. règlement (CEE) n°  1794/90 du Conseil, du 28  juin 1990, relatif aux mesures transitoires pour les 

échanges avec la RDA, ainsi que le règlement (CEE) d’application n° 1795/90 et la décision n° 1796/90/CECA de la 
Commission, de même date (J.O., L. 166, respectivement pp. 1, 3 et 5).

64 J.O., C. 241 du 29 août 1994.
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que ces pays demandèrent de rejoindre la Communauté moins par ralliement 
au projet d’intégration européenne que parce qu’ils trouvaient « de plus grands 
avantages à participer à l’Union qu’à rester en dehors » 65.

De fait, il est constant que l’achèvement du marché intérieur avait accentué 
l’attraction des Communautés européennes auprès des industriels des pays de 
l’AELE, qui firent pression sur leurs gouvernements pour une adhésion rapide. 
L’Autriche introduisit une demande d’adhésion en 1989, la Suède, en 1991, la 
Finlande et la Norvège, en 1992. Devant la réticence des Communautés euro-
péennes, en phase d’approfondissement avec l’élaboration du Traité sur l’Union 
européenne, à accueillir ces nouveaux pays, une formule d’association intermé-
diaire fut trouvée par la conclusion de l’accord EEE (voy. supra, section 3, § 3, 
B, p. 39). Toutefois, l’absence d’influence véritable sur les développements de 
la législation communautaire, suscitant chez les pays associés un sentiment de 
« colonisation », ne fit qu’accentuer la pression pour une adhésion. En outre, l’ef-
fondrement du bloc de l’Est changea fondamentalement l’équation politique : en 
particulier, l’Autriche se retrouva en première ligne face aux immenses attentes 
de ses voisins, aux côtés d’une Allemagne réunifiée, et la Finlande retrouva une 
autonomie politique, après la fin du régime soviétique (« définlandisation »). Ces 
événements, ajoutés à la panne de la dynamique communautaire, enrayée par 
l’action des « eurosceptiques » lors des péripéties qui marquèrent la ratification 
du Traité de Maastricht, eurent pour effet d’ouvrir les négociations d’élargisse-
ment au début de 1993, après que le feu vert eut été donné au cours du Conseil 
européen de Lisbonne de juin 1992 et avant même que les questions institution-
nelles, que posait l’élargissement à grande échelle, ne fussent réglées.

À l’issue de ces négociations, en juin 1994, les populations des pays can-
didats furent consultées par la voie d’un référendum, avant qu’il fût procédé 
à la ratification proprement dite  : ainsi, 66,39 % des Autrichiens (le 12  juin 
1994), 57  % des Finlandais (le 16  octobre 1994) et 52,2  % des Suédois (le 
13 novembre 1994) se prononcèrent en faveur de l’adhésion, tandis que le réfé-
rendum organisé les 27 et 28 novembre 1994 en Norvège se solda à nouveau 
par un refus. Celui-ci ne fut pas une surprise, l’intérêt de l’adhésion pour la 
population norvégienne n’ayant pas été marqué, eu égard aux concessions dou-
loureuses faites notamment dans le domaine de la pêche.

Les discussions les plus difficiles ont porté :

• sur le domaine agricole, dès lors que les prix agricoles dans les pays candi-
dats étaient plus hauts que dans la Communauté, seule la Suède ayant, ces 
dernières années, ramené ses prix au niveau de ceux de la Communauté ;

65 V. GiscarD D’estainG, Europa. La dernière chance de l’Europe, Xo éd., Paris, 2014, p. 82.
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• sur l’octroi des aides communautaires pour les régions les plus déshéritées, 
avec la création d’un nouvel objectif (n° 6) permettant de subventionner les 
régions situées au nord du 62e  parallèle et ayant moins de 8  habitants au 
km2 ;

• sur les questions de l’environnement, les normes antipollution étant plus 
sévères dans les pays scandinaves que chez les Douze ;

• sur d’autres questions particulières (trafic routier dans les Alpes, les éleveurs 
de rennes, le marché de l’alcool et du tabac).

§ 6. – L’adhésion de la Pologne, de la Hongrie,  
de la République tchèque, de la Slovaquie, de la Lettonie,  

de la Lituanie, de l’Estonie, de la Slovénie, de Malte  
et de Chypre au 1er mai 2004, ainsi que de la Bulgarie  

et de la Roumanie au 1er janvier 2007 

L’Autriche, la Finlande et la Suède n’étaient pas encore intégrées dans 
l’Union européenne que l’élargissement suivant aux pays de l’Europe centrale et 
orientale (PECO) était déjà sur les rails (cf. le Conseil européen de Copenhague 
de juin 1993 et celui d’Essen de décembre 1994 qui a arrêté une « stratégie 
progressive d’adhésion »). Il était cependant entendu que les négociations pro-
prement dites ne pouvaient s’engager qu’après la réforme des institutions, à 
laquelle aurait dû s’atteler la conférence intergouvernementale de 1996.

À cet égard, les résultats n’ayant pas répondu aux attentes (voy. infra, section 
7, § 4, B., p. 123, nos développements sur le Traité d’Amsterdam), les États 
membres prévirent la convocation d’une nouvelle conférence « un an au moins 
avant que l’Union européenne ne compte plus de vingt États membres […] pour 
procéder à un réexamen complet des dispositions des traités relatives à la com-
position et au fonctionnement des institutions » 66.

Cette conférence s’ouvrit en février 2000 pour se clôturer, lors du Conseil 
européen de Nice, en décembre de la même année, en jetant les bases d’une 
réforme institutionnelle minimale qui avait le mérite de permettre, à tout le 
moins d’un point de vue technique, l’élargissement, lequel était devenu politi-
quement irréversible (voy. infra, section 7, § 4, C., nos développements sur le 
Traité de Nice).

66 Protocole sur les institutions dans la perspective de l’élargissement de l’Union européenne, art. 2, annexé au Traité 
d’Amsterdam.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 5. - Les élargissements
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

50 Droit institutionnel De l’union européenne

Dans son « Agenda 2000 – Pour une Union plus forte et plus large », du 
16  juillet 1997, la Commission avait recommandé, dans un premier temps, 
l’ouverture des négociations d’adhésion avec six pays : Chypre, la Hongrie, la 
Pologne, l’Estonie, la République tchèque et la Slovénie 67. Les chefs d’État 
et de gouvernement ont retenu cette orientation au cours du Conseil européen 
des 12 et 13 décembre 1997 à Luxembourg, en fixant le début des négocia-
tions au mois d’avril 1998 68 (les pays candidats en cause furent depuis lors 
désignés par l’appellation « groupe de Luxembourg »). Par la suite, à Helsinki, 
en décembre 1999, ils ont décidé d’ouvrir les négociations avec six nouveaux 
pays (Roumanie, Slovaquie, Lituanie, Lettonie, Malte et Bulgarie) (« groupe de 
Helsinki »), en mettant tous les candidats sur le même pied, chaque négociation 
devant être conduite selon ses mérites propres 69. Ils ont également reconnu, 
non sans quelque hypocrisie, à la Turquie le statut de candidat qui lui permet-
trait d’entamer les pourparlers aussitôt qu’elle aura satisfait aux exigences en 
matière de protection des droits de l’homme et de respect des minorités, ainsi 
que les principes démocratiques 70.

Au prix d’efforts immenses accomplis par les États candidats, les négociations 
ont finalement été clôturées au Conseil européen de Copenhague, en décembre 
2002, et les traités d’adhésion, signés en avril 2003 à Athènes avec huit pays de 
l’Europe centrale et orientale (Pologne, Hongrie, République tchèque, Lituanie, 
Estonie, Slovaquie, Slovénie et Lettonie), ainsi qu’avec Chypre 71 et Malte. 
Les dix ont fait leur entrée officielle le 1er mai 2004, avant les élections euro-
péennes de juin. Ainsi la définition que l’écrivain Milan Kundera avait donnée 
de l’Europe centrale (un « Occident kidnappé », « géographiquement au centre, 

67 Voy. les différents avis de la Commission sur les demandes d’adhésion de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, 
de la Slovaquie, de la Lettonie, de l’Estonie, de la Lituanie, de la Bulgarie, de la République tchèque et de la 
Slovénie, in Bull. U.E., suppl. 6/97 à 15/97.

68 Par ailleurs, à l’initiative de la France, une « conférence permanente européenne » fut mise en place spécialement à 
l’attention de ceux parmi les postulants qui ne faisant pas partie de la « première vague » des négociations d’adhésion 
(conférence de Londres du 12 mars 1998).

69 Voy. les décisions du Conseil 1999/850 à 859, du 6 décembre 1999, concernant les principes, priorités, objectifs 
intermédiaires et conditions du partenariat pour l’adhésion des trois pays baltes et sept pays de l’Europe centrale et 
orientale (J.O., L. 335, p. 1).

70 On rappellera que, en 1989, la Commission a rendu un avis défavorable à l’ouverture des négociations avec la 
Turquie eu égard aux disparités économiques, qui auraient rendu difficile l’application par ce pays des politiques 
sociales et économiques communautaires, et à l’insuffisance de la protection des droits de l’homme et des minorités. 
Diverses raisons géopolitiques (surveillance de l’Irak, établissement de relations harmonieuses avec les ex-répu-
bliques soviétiques d’Asie centrale) ont, par la suite, poussé les Quinze à resserrer leurs liens avec la Turquie (déjà 
liée à la Communauté par un accord d’association : l’accord d’Ankara du 12 septembre 1963, J.O., L. 217, p. 3687, 
complété par le protocole additionnel du 29 décembre 1970, J.O., L. 294). Ainsi, le 22 décembre 1995, a été adoptée 
la décision n° 1/95 du conseil d’association C.E.-Turquie relative à la mise en place de la phase définitive de l’union 
douanière, entrée en vigueur le 31 décembre 1995 (J.O., L. 35, p. 1).

71 L’adhésion de Chypre pose évidemment le problème de sa partition de fait, laquelle n’a jamais été reconnue par 
la communauté internationale et l’Union européenne, en particulier. À cet égard, les négociations autour du plan 
préparé par le secrétaire général des Nations unies, Kofi Annan, se sont soldées par un échec, à l’issue du double 
référendum, organisé le 25 avril 2004 : le plan a été approuvé par la communauté chypriote turque à une majorité de 
64,9 %, mais rejeté par la communauté chypriote grecque à une majorité de 75,8 %.
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culturellement à l’Ouest et politiquement à l’Est ») 72 est-elle devenue heureu-
sement obsolète… La Roumanie et la Bulgarie ont suivi en 2007.

Il est clair que le grand élargissement de 2004-2007 constituait, du point de 
vue de l’histoire, la seule réponse possible de l’Europe aux aspirations légitimes 
notamment des peuples des pays d’Europe centrale et orientale, libérés du joug 
soviétique, mais ces pays étaient avant tout désireux de garantir à la fois leur 
sécurité et la rénovation de leurs économies dévastées par la gestion commu-
niste, sans chercher à prendre conscience de la portée politique de l’adhésion 
et tout en manifestant de nettes réticences à l’égard de toute idée de tutelle 
européenne qui prendrait l’allure d’un « remake » du CAEM.

Quant à la Turquie, elle n’a pu obtenir qu’un rendez-vous en décembre 2004, 
pour une évaluation de ses réformes et l’assurance que, en cas de bilan positif, 
les négociations sur son adhésion s’ouvriraient «  sans délai  » 73. À vrai dire, 
même si, comme le déclarait Jacques Chirac lors du sommet européen d’Hel-
sinki, en décembre 1999, «  la Turquie, par son histoire et pas seulement par 
la géographie, et par ses ambitions, est européenne » et même si la Turquie, 
tout à la fois membre de l’Union européenne, à l’économie particulièrement 
vigoureuse, membre significatif de l’Otan, carrefour énergétique crucial, et dis-
posant d’un fort crédit au Proche et Moyen-Orient, serait un formidable relais 
d’influence européen, la vérité est qu’elle fait irrationnellement peur. Il n’en 
demeure pas moins que la perspective de l’adhésion de la Turquie est en germe 
depuis l’accord d’Ankara de 1963 et que les responsables politiques turcs, 
encouragés en ce sens par les États-Unis, pour des raisons géostratégiques, ont 
pris au sérieux les engagements européens et les critères d’adhésion fixés à 
Copenhague. La question se pose néanmoins de savoir si, prenant pleinement 
conscience des implications de l’adhésion sur la souveraineté nationale, à l’is-
sue des négociations à venir 74, les Turcs n’opteront pas pour le statu quo, à 
savoir un partenariat privilégié… 75

72 M. kunDera, « La tragédie de l’Europe centrale : un Occident kidnappé », Le Débat, novembre 1983.
73 Dans une recommandation du 6 octobre 2004, la Commission s’est prononcée pour l’ouverture des négociations avec 

la Turquie, dès 2006, mais « les résultats ne peuvent pas être garantis à l’avance », la suspension des négociations 
étant même envisagée si la Turquie ne confirme pas sa démocratisation. Il sera « procédé chaque année à un examen 
général des avancées des réformes sur le plan politique. À cette fin, la Commission présentera un premier rapport en 
décembre 2005. Le rythme des réformes déterminera l’avancée des négociations ».

74 Une adhésion suppose, en tout état de cause, la normalisation des relations bilatérales avec la République de Chypre, 
ce qui, à nos yeux, est loin d’être assuré. Au contraire, la question chypriote risque de bloquer durablement les négo-
ciations d’adhésion.

75 Sur les perspectives d’adhésion de la Turquie, voy. G. rouet et P. terem (dir.), La Turquie et l’Union européenne : 
Défis et perspectives d’adhésion, Bruylant, 2011.
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§ 7. – L’adhésion de la Croatie au 1er juillet 2013 et autres perspectives

S’est également posée la question de l’élargissement vers les pays des 
Balkans. La Croatie, candidate depuis février 2003, a adhéré au 1er juillet 
2013. La Bosnie, la Serbie, l’Albanie et l’ARYM entreront lorsqu’elles seront 
en mesure de prouver qu’elles peuvent satisfaire aux critères de Copenhague. 
Sans compter la Norvège, déjà deux fois candidate (il est clair que le jour où 
le peuple norvégien souhaitera intégrer l’Union européenne, la porte lui sera 
grande ouverte), et la Suisse, où la décision d’adhérer appartient également au 
peuple. Enfin, l’Ukraine, la Georgie et la Moldavie, elles aussi, ont également 
caressé l’espoir de rejoindre l’Union. Nous savons ce qu’il en est aujourd’hui de 
la position russe à cet égard, après les sanglants événements en Ukraine et le 
dépeçage de son territoire. Bruxelles semble être revenue à plus de réalisme : 
le processus est gelé. C’est aussi et encore la question des frontières ultimes 
de l’Union qui est ainsi soulevée, question à laquelle il faudra bien un jour 
répondre puisque, aussi bien, l’Union n’est pas extensible à l’infini…

L’élargissement à grande échelle de l’Union européenne constitue pour celle-
ci un véritable défi qui n’est pas encore aujourd’hui entièrement surmonté, si 
l’on ne souhaite pas que l’œuvre de l’Union soit diluée dans une vaste zone 
à finalité commerciale ou un espace normalisé dans un certain nombre de 
domaines, sans pour autant constituer une entité politique, contrairement au 
projet des « pères fondateurs ». Nombreuses ont été les Cassandre à s’alarmer 
des conséquences d’un élargissement bâclé sur le plan institutionnel (risque de 
paralysie du fonctionnement des institutions, mise en péril de la finalité « fédé-
raliste »).

À cet égard, le Traité de Nice, entré en vigueur le 1er février 2003, a rendu 
techniquement possible l’élargissement, en réglant les questions relatives à la 
taille de la Commission, à l’extension du vote à la majorité qualifiée, au poids 
respectif des États lors du vote et aux coopérations renforcées, ce qui est son 
principal mérite, et a transformé le Conseil européen de décembre 2000, le 
plus long de l’histoire européenne (quatre jours), en événement historique (voy. 
infra, section 7, §  4, C., nos développements sur le Traité de Nice). Mais la 
réforme sera poursuivie avec les travaux ayant conduit au traité constitutionnel 
et au Traité de Lisbonne.

Nous terminerons cette section par cette déclaration, pleine de sagesse, de 
Vaclav Havel :

« Je ne sais pas ce que l’avenir nous réserve. Je ne sais pas si l’Europe va 
bien ou mal tourner. Je ne sais pas comment cette planète va finir. Je n’ai jamais 
été optimiste, si vous entendez par là avoir la certitude que tout finira bien. Ni 
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pessimiste. L’avenir est ouvert. Il y a des indices dans toutes les directions. Il 
faut toujours œuvrer pour encourager l’espoir, même après Nice. Parce que des 
mesures ont été prises pour mettre un terme aux réticences politiques vis-à-vis 
de l’élargissement. L’Union européenne sait que l’élargissement est dans son 
intérêt propre et dans l’intérêt général, et qu’on ne peut pas l’ajourner indéfini-
ment » 76.
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Section 6. – Les objectifs  
de l’unification européenne

Nul vent favorable pour qui ne sait quel port il veut 
gagner

sénèque

Les objectifs de l’Union européenne sont énoncés à l’article 3 TUE. Nous 
nous limiterons à exposer les principaux objectifs déclarés, ceux qui touchent 
à l’essence de l’intégration européenne (certaines finalités relevant davantage 
de politiques d’accompagnement des actions nationales : par exemple, dans le 
domaine de la santé publique, de la culture ou de la recherche et du développe-
ment technologique).

Cependant, il importe de souligner que, nulle part, les traités origianires 
n’ont mentionné la finalité politique majeure du processus d’intégration euro-
péenne ni même n’ont précisé la nature de l’entité en devenir. Jean Monnet 
s’est limité à évoquer, dans ses mémoires, la mise en place d’une « forme poli-
tique neuve » 77. Le Traité de Lisbonne n’apportera pas davantage d’éclairage à 
cet égard, les premier et treizième alinéas de son préambule, ainsi que l’article 
1er, deuxième alinéa, TUE faisant simplement état d’ « une nouvelle étape » 
dans le processus d’intégration européenne et de la poursuite du « processus 
créant une union sans cesse plus étroite entre les peuples de l’Europe ».

Or, il est clair que les Pères de l’Europe avaient un véritable projet politique 
d’unité, en privilégiant une approche fonctionnaliste de l’intégration. Selon 
cette conception, l’intégration est appelée à fonctionner comme un proces-
sus en perpétuel mouvement, sans retour en arrière, à partir « de réalisations 
concrètes, créant d’abord une solidarité de fait » 78, chaque réalisation ayant un 
effet d’entraînement mécanique vers la «  la consolidation de l’unification du 
continent », pour reprendre les termes de Jean-Victor Louis 79, et, à terme, vers 
l’intégration politique. Il y aurait sans doute beaucoup à dire sur l’approche 
fonctionnaliste de l’intégration européenne, mais il est incontestable qu’elle a, à 
tout le moins jusqu’à ce jour, porté ses fruits. 

Et pourtant, le paradoxe est que jamais les États membres, dont le nombre 
n’a cessé de croître, ne se sont clairement entendus sur le projet européen 
lui-même. De fait, il est notoire que les traités sont issus de longues et lentes 

77 J. monnet, Mémoires, Fayard, 1976, p. 407.
78 Déclaration du 9 mai 1950 faite, à Paris, par Robert Schuman, véritable acte de naissance de l’Europe communau-

taire.
79 J.-V. louis, « Le droit de retrait de l’Union européenne », C.D.E., 2006, p. 293, spéc. p. 299.
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négociations diplomatiques et, comme on sait, un traité, bien souvent, ne vaut 
que par les arrières pensées de ses signataires, le diplomate ne fuyant pas l’am-
biguïté et pratiquant souvent le non-dit. Les différentes négociations d’adhésion 
ont sans doute permis aux États membres et adhérents de négocier sur tout, 
mais l’ont-ils fait sur l’essentiel  80? Les pays qui décidèrent de rejoindre l’Union 
européenne, l’ont-ils fait par ralliement au projet d’intégration de l’Europe, ou 
simplement, comme nous l’avons déjà observé, « parce qu’ils trouveraient de 
plus grands avantages à participer à l’Union qu’à rester dehors » 81. Le silence 
des textes constitutifs sur leur finalité politique majeure explique largement 
les malentendus, les déceptions et, surtout, le sentiment partagé aujourd’hui 
par bon nombre de citoyens européens que l’Europe a atteint les limites de ses 
compétences, face aux États-nations et qu’elle court le risque de voir son œuvre 
diluée dans une vaste zone à finalité marchande ou un espace normalisé dans 
un certain nombre de domaines, sans pour autant constituer une véritable entité 
politique contrairement au grand projet des pères fondateurs.

L’Europe est, en somme, victime de son silence sur ses aspirations véri-
tables, sur la vision de ses États membres concernant l’objectif ultime de la 
construction européenne. Tout au plus existe-t-il des indices, contradictoires, 
allant, comme nous le verrons au fil de nos développements, tantôt dans un sens 
fédéraliste, tantôt dans un sens internationaliste. En cette période où le sen-
timent d’appartenance à l’Europe s’estompe, d’élection en élection, parmi les 
citoyens 82, où la construction européenne semble bien être arrivée à la fin d’un 
cycle, comme le souligne Pascal Lamy 83, il faudra bien que les États membres 
aient un moment de vérité sur leurs ambitions réelles et se déterminent en fonc-
tion d’une vision claire sur l’avenir de l’Europe, intégrationniste ou non. 

Cela étant, même en l’absence d’indication claire quant à la finalité politique 
majeure de l’intégration européenne, il est possible de dégager plusieurs objec-
tifs majeurs clairement partagés entre les États membres. 

80 « On a négocié sur tout, sauf sur l’essentiel » aurait dit Leo Tindemans à propos de l’adhésion du Royaume-Uni, cité 
par Ph. De scHoutHeete, « Identité européenne et volonté politique », in Les frontières de l’Europe (E. barnavi et 
P. Goossens éd.), De Boeck, 2001, pp. 185 et 186.

81 V. GiscarD D’estainG, Europa. La dernière chance de l’Europe, XO Éditions, 2014, p. 82.
82 En témoigne le taux de participation aux dernières élections européennes  (40 %), alors qu’il était de 62 % en 

1979, lors des premières élections, même si, il faut bien le reconnaître, les consultations nationales elles-mêmes 
connaissent également une baisse du taux de participation, reflétant, ainsi que l’observe Pascal Lamy, une « crise de 
la démocratie représentative » (Quand la France s’éveillera, Odile Jacob, 2014, p. 80).

83 Ibid., p. 102.
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§ 1. – La sauvegarde de la paix

L’Union européenne est, en premier lieu, un garant de la paix et, à ce titre 
déjà, elle constitue un bien inestimable pour ses citoyens. Il ne faut pas perdre 
de vue que les efforts déployés après la Seconde Guerre mondiale en vue d’une 
unification européenne s’appuyaient précisément sur la conviction que seule 
l’unification pouvait mettre fin aux conflits, effusions de sang, souffrances et 
destructions qui ont trop longtemps marqué l’histoire de l’Europe.

En particulier, l’un des objectifs déclarés du plan Schuman était de créer 
les conditions propres à rendre toute guerre sinon impossible, du moins forte-
ment improbable, étant rappelé que le déclin de l’Europe sur le plan interna-
tional trouve sa cause notamment dans les pertes considérables de la « Grande 
Guerre ».

Cet objectif, évident à l’origine, est sans doute moins perceptible aujourd’hui 
pour les générations n’ayant jamais connu la guerre… Pour les jeunes 
Européens d’aujourd’hui, les guerres meurtières du vingtième sciècle, si atroces 
furent-elles, appartiennent déjà à l’histoire. 

§ 2. – Établissement d’un marché intérieur 84

L’intégration de l’Union constitue, en tout cas historiquement, une construc-
tion économique à plusieurs étages, qu’il est possible de schématiser autour 
des concepts suivants (correspondant chacun à une phase intégrative) : marché 
intérieur, politiques communes, union économique et monétaire, union poli-
tique 85.

Initialement les trois Communautés se voyaient assigner l’organisation d’un 
marché commun (à un niveau sectoriel  : cf. art. 2 CECA [charbon et acier] et 
art. 1er et 92 CEEA [équipements et combustibles nucléaires], et à un niveau 
général [autres produits]  : art.  2 CE). Le concept de marché intérieur (ou 
unique), qui n’est pas fondamentalement différent de celui de marché commun, 
est apparu avec l’Acte unique européen, lequel a donné une impulsion nouvelle 
et décisive en vue de la réalisation des grandes libertés de circulation à l’inté-
rieur de la Communauté.

84 Les développements qui suivent empiètent quelque peu sur le droit matériel de l’Union. Ils paraissent néanmoins 
nécessaires à la bonne compréhension du système institutionnel de l’Union européenne.

85 Voy. l’intéressant ouvrage de P. SolDatos, Le système institutionnel et olitique des Communautés européennes dans un 
monde en mutation – Théorie et pratique, Bruylant, 1989.
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A. Définition

Le marché intérieur est un espace juridico-économique équivalent à celui 
qui existe dans un État, dans lequel les producteurs de l’un des États considé-
rés peuvent atteindre les consommateurs des autres (et inversement) dans les 
conditions des échanges internes d’un marché national.

Conditions de réalisation

Le tableau synoptique qui suit reprend les éléments constitutifs du marché 
intérieur, s’agençant à la manière d’une poupée russe :
• zone de libre-échange :

• suppression des droits de douane et taxes d’effet équivalent ;
• suppression des restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent ;

• union douanière 86 : tarif extérieur commun et règles de politique commerciale 
commune ;

• libre circulation des marchandises, des personnes (salariés et indépendants), 
des services, des capitaux et libre concurrence ;

• éléments d’union économique : organisation des marchés de produits et liberté 
de circulation, élaboration de politiques communes (agriculture et pêche  ; 
transports)  ; harmonisation (normes techniques de fabrication, fiscales, 
sociales, industrielles) ; politiques d’accompagnement (environnement, pro-
tection des consommateurs, énergie, recherche et technologie, réseaux tran-
seuropéens).
Ainsi, le marché intérieur va au-delà :

• de la libre circulation des biens à l’intérieur d’une zone de libre-échange 
(caractérisée par la suppression des droits de douane et taxes d’effet équiva-
lent, des restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent pour les pro-
duits industriels et, le cas échéant, agricoles originaires des États considérés)

• et même de l’union douanière (caractérisée par un tarif douanier extérieur 
commun [TDC] – cordon douanier commun [tarifaire et non tarifaire]).
Le désarmement douanier et le démantèlement quantitatif s’appliquent aux échanges entre 
États membres non seulement des produits originaires de l’Union (ce qui suppose l’établisse-
ment de règles d’origine), mais aussi de produits en provenance des pays tiers (mais mis en 

86 Observons que, à la différence de la Communauté économique européenne et de l’Euratom, la CECA reposait formel-
lement sur une simple zone de libre-échange, dès lors qu’elle maintenait, en principe, les tarifs douaniers nationaux 
pour les échanges avec les pays tiers. Toutefois, conformément à l’article 72 du Traité CECA, les États membres 
harmonisèrent, dans un premier temps, en 1958, leurs droits de douane sur les produits sidérurgiques par décision 
unanime du Conseil (étant rappelé qu’à l’origine le charbon entrait à droits nuls dans tous les pays membres).
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libre pratique dans l’Union, c’est-à-dire des produits provenant des États tiers pour lesquels 
les droits de douane du TDC ont été régulièrement acquittés aux frontières de l’Union).

B. Compatibilité de l’union douanière avec les règles du GATT et du GATS

L’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce ne fait pas obstacle 
à la constitution d’une union douanière à la condition :
• que les droits de douane appliqués par l’union aux pays tiers ne soient pas, 

dans leur ensemble, d’une incidence générale plus élevée que ne l’étaient les 
droits en vigueur dans les États constitutifs avant l’établissement de l’union ; 
et

• que l’établissement de l’union douanière (ou de la zone de libre-échange) 
ait pour objet de faciliter le commerce entre les territoires constitutifs et non 
d’opposer des obstacles au commerce d’autres États avec ces territoires (cf. 
art. XXIV de l’Accord général) 87.
Ainsi, si deux ou plusieurs pays (A et B) conviennent de s’appliquer mutuel-

lement un tarif préférentiel (par rapport à celui applicable au reste du monde 
[RM]), il en résulte un double effet 88 :
• une création des échanges entre A et B, parce que la réduction du tarif 

peut rendre un producteur de A plus compétitif sur le marché de B (et vice 
versa) (apparition de nouveaux débouchés) qu’il ne l’était auparavant, ce qui 
entraîne normalement un accroissement de l’activité économique dans l’en-
semble de la zone AB, qui lui-même engendre l’augmentation des importa-
tions de la zone AB en provenance de RM. Donc :
augmentation de compétitivité des producteurs de la zone → développement 
des échanges → croissance économique → augmentation des importations 
en provenance RM.

Observons que l’ouverture des frontières entre A et B passe nécessairement 
par une première phase au cours de laquelle les entreprises les moins per-
formantes, jusqu’alors protégées de la concurrence internationale par les bar-
rières douanières, disparaissent au profit des plus compétitives. En d’autres 
termes, des destructions peuvent précéder les gains attendus d’une meilleure 
spécialisation des économies internationales (processus de destruction-créa-
tion) ;

87 L’article V du GATS (Accord général sur le commerce des services), annexé à l’Accord instituant l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC), signé le 15 avril 1994 à Marrakech, à l’issue des négociations commerciales mul-
tilatérales du cycle de l’Uruguay Round, comporte des dispositions comparables au regard de la libéralisation du 
commerce des services.

88 Voy. J.-J. Rey, Institutions économiques internationales, Bruylant, 1991, p. 86.
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• une éviction d’échanges au détriment de RM et au profit de la zone AB, parce 
que la suppression du tarif appliqué par A aux importations en provenance 
de B permet à un producteur de B d’évincer son concurrent de RM, pourtant 
plus compétitif lorsque tous deux étaient confrontés au même tarif douanier 
sur le marché de A. Les importations de A en provenance de RM sont désor-
mais détournées au profit de B.
De façon générale, le GATT (comme le GATS) autorise l’octroi de concessions 

commerciales préférentielles dans les conditions où il paraît vraisemblable que 
l’effet de création d’échanges et donc d’augmentation globale des richesses sera 
supérieur à l’effet d’éviction.

S’agissant de toute forme d’intégration régionale, telle l’union douanière ou la 
zone de libre-échange, le préjugé est favorable, pour autant que le multilatéra-
lisme qui fonde le GATT ne soit pas supplanté par le jeu des rapports de force 
entre blocs économiques. À cet égard, on observera que le mouvement d’inté-
gration régionale n’est pas limité à l’Europe.

Exemples :

• MERCOSUR (1991) visant la création d’un « marché commun » entre les pays du cône 
sud de l’Amérique latine (Argentine, Brésil, Uruguay et Paraguay) et entré en vigueur le 
29 novembre 1991 (Gatt Focus, n° 87, janvier-février 1991, pp. 6 et 7);

• le Conseil de coopération du Golfe (CCG), fondé en 1981, ayant établi en 1993 une union 
douanière ;

• surtout, l’accord de libre-échange ALENA (NAFTA, en anglais), signé le 12 août 1992 
entre les États-Unis, le Mexique et le Canada et entré en vigueur le 1er janvier 1994. Ce 
dernier accord, qui, au-delà des échanges de marchandises, vise également les services et 
les investissements, est un phénomène intéressant en ce sens qu’il représente une réaction 
américaine au développement du marché intérieur européen, parfois qualifié, à tort, de 
« forteresse Europe ». Les États-Unis se sont ainsi écartés de la voie du multilatéralisme 
pour s’engager, à l’instar de l’Europe, sur celle des accords préférentiels régionaux. Dans 
ces conditions, l’action de l’OMC est, malgré elle, déterminée par le jeu des relations bila-
térales et des rapports de force entre un bloc européen, un bloc nord-américain, le Japon, 
le Brésil, et un bloc asiatique.

L’article 206 TFUE exprime cette idée :
«  Par l’établissement d’une union douanière conformément aux articles 28 à 32, l’Union 
contribue, dans l’intérêt commun, au développement harmonieux du commerce mondial, à la 
suppression progressive des restrictions aux échanges internationaux et aux investissements 
étrangers directs, ainsi qu’à la réduction des barrières douanières et autres ».

C. Enchaînement intégratif propre au marché intérieur

Toute union douanière a un effet d’entraînement important. Signe d’identité et 
de solidarité vers l’extérieur, elle constitue également un facteur d’unification 
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progressive intérieure  : elle conduit à terme, selon un enchaînement intégra-
tif, à l’élaboration de politiques communes (commerciale, agricole, monétaire, 
sociale, régionale, etc.), à l’établissement d’un marché intérieur où toutes les 
libertés de circulation et de concurrence se trouvent réalisées et, au bout du 
compte, à l’établissement d’une union économique et monétaire laquelle est 
indissociable d’une union politique. C’est ce qu’on appelle l’approche fonction-
naliste de l’intégration européenne, exprimée par la déclaration Schuman de 
1951.

En outre, la projection du marché intérieur de l’Union en direction des pays 
de l’AELE, grâce à l’EEE et, à un moindre degré, de la Turquie (particulière-
ment depuis l’entrée en vigueur de l’accord d’union douanière) 89, a pour résul-
tat qu’aujourd’hui l’essentiel des relations économiques en Europe se déroule 
dans un cadre préférentiel ainsi que la constitution d’un bloc économique de 
plus de 550 millions de consommateurs.

Les exemples suivants illustrent ce phénomène d’entraînement propre à la 
constitution de toute union douanière 90.

1. En principe, chaque État membre d’une union douanière, s’il ne peut plus 
contingenter les importations en provenance des autres pays membres, reste 
en droit de contingenter les importations en provenance des pays tiers. D’où 
le risque du détournement de trafic  : ainsi, si l’Allemagne contingente les 
griottes en provenance de la Croatie, les frontières allemandes se fermeront à 
elles quand la Croatie aura épuisé son contingent. Pour continuer à exporter en 
Allemagne, l’entreprise croate cherchera à installer une présence commerciale 
en Belgique, qui ne contingente pas les griottes, et cette présence importera 
toutes les cerises croates qu’elle voudra, paiera les droits de douane, mettra le 
produit en libre pratique et l’exportera en Allemagne. Et le tour sera joué.

Cet exemple démontre que l’union douanière implique nécessairement une 
politique commerciale commune avec les pays tiers.

2. L’union douanière, si elle englobe les produits agricoles, implique néces-
sairement, dans les États membres, la mise en œuvre d’une politique agricole 
commune. En effet, dans aucun pays, l’agriculture, soumise aux aléas clima-
tiques, ne vit en régime de libre concurrence : par toutes sortes de mécanismes, 
l’État soutient et garantit la plupart des prix agricoles à des niveaux différents 
pour assurer un revenu suffisant aux agriculteurs. Aussi, si l’on veut que ces 
produits circulent librement et éviter que la production des pays qui pratiquent 
les prix les plus bas submergent celle des pays vendant plus cher et ruinent 

89 Décision n° 1/95 du conseil d’association C.E.-Turquie, du 22 décembre 1995, J.O., L. 35, p. 1.
90 Voy. P.-H. TeitGen, Droit institutionnel communautaire, op. cit., pp. 52-98.
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rapidement leur agriculture, faut-il unifier préalablement les prix et soutiens 
nationaux.

3. Autre exemple  : traditionnellement, lorsqu’un pays est menacé par un 
déséquilibre de sa balance extérieure (c’est-à-dire un excédent continu de ses 
importations sur ses exportations), il cherche à rétablir l’équilibre en restrei-
gnant ses importations ou en élevant ses droits de douane. Les États membres 
d’une union douanière ne peuvent plus user de ces moyens de protection 
(puisque les droits de douane se trouvent fixés par le tarif douanier commun). 
Dès lors, les États membres ne peuvent défendre leur monnaie qu’avec le sou-
tien de leurs partenaires (cf. le système monétaire européen, infra, § 3, p. 63) : 
l’union douanière implique en définitive une politique monétaire commune. Par 
ailleurs, comment imaginer un marché unique où circuleraient librement les 
marchandises, les personnes et les capitaux, mais où les paiements s’effectue-
raient en vingt-sept monnaies différentes ? Outre un surcoût évident en raison 
de l’obligation de gérer une trésorerie multidevises, les transactions commer-
ciales entre des zones monétaires différentes gênent la concurrence (notamment 
du fait de la difficulté de comparer les prix de produits exprimés en monnaies 
différentes). L’intégration économique implique, à terme, l’établissement d’une 
monnaie unique et donc l’acceptation que la politique monétaire et ses choix en 
matière de croissance économique, de consommation et d’emploi soient décidés 
à l’échelle européenne.

4. Pour que les produits circulent librement à l’intérieur de l’union doua-
nière, il ne suffit pas de supprimer les frontières douanières à l’intérieur de 
l’union, il faut y supprimer les frontières fiscales (notamment par l’harmoni-
sation des systèmes d’imposition [TVA] et des taux) ainsi que toutes entraves 
et distorsions commerciales que peuvent provoquer dans son fonctionnement 
les divergences des réglementations nationales qui, dans chaque État membre, 
conditionnent les opérations de production, de distribution ou de consomma-
tion. Ainsi, les disparités de normes techniques de fabrication, de conservation 
ou de présentation peuvent être telles qu’un produit fabriqué dans un pays aux 
conditions exigées dans ce dernier est invendable dans un autre pays dont la 
réglementation diffère. Autre exemple : en matière de santé et de sécurité, il est 
clair qu’une réglementation nationale peu sévère sur l’utilisation des procédés 
ou la fabrication de produits dangereux pourrait avoir une forte influence sur la 
localisation des investissements.

L’union douanière favorise ainsi l’émergence d’un marché intérieur, lequel 
s’obtient essentiellement par l’harmonisation ou le rapprochement des régle-
mentations nationales divergentes à forte incidence transfrontalière, ou encore 
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par le recours au principe de « l’équivalence des situations » (ou de reconnais-
sance mutuelle).

Voyez les dispositions introduites par l’A.U.E., promettant pour fin 1992 l’achèvement de ce 
marché intérieur (cf. art. 14 CE, devenu art. 26 TFUE) qu’il définit comme étant « un espace 
sans frontières dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des services 
et des capitaux est assurée selon les dispositions des traités » 91, ainsi que les dispositions du 
Traité FUE en matière de libre circulation des personnes, des marchandises, des services et des 
capitaux, et leur corollaire immédiat : le principe de non-discrimination.

Voyez également les articles 115, 116 et 117 TFUE sur le « rapprochement des législations » 
(lorsque la divergence de réglementation nationale est susceptible d’avoir « une incidence 
directe sur l’établissement et le fonctionnement du marché intérieur »), ainsi que l’article 114 
TFUE (introduit par l’A.U.E.), base juridique par excellence des mesures destinées à assurer 
l’achèvement du marché intérieur.

5. La création d’un vaste marché, au sein duquel les biens et services doivent 
pouvoir circuler librement, requiert que les conditions de concurrence soient 
les mêmes pour tous et qu’une concurrence effective existe entre les entre-
prises qui y offrent ou demandent des biens ou services. Cette libre concur-
rence, indispensable pour permettre le libre choix du consommateur, interdit 
les abus de position dominante ainsi que tous accords entre entreprises, toutes 
pratiques concertées et décisions d’association d’entreprises qui auraient pour 
effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu normal de la concurrence 
(art. 101, 102, 107 et 108 TFUE en matière d’aides étatiques, et art. 37 TFUE 
sur l’aménagement des monopoles d’État à caractère commercial).

En conclusion, sur le fondement de l’union douanière et celui constitué des 
libertés de circulation des biens, personnes, services et capitaux, le Traité CE 
a chargé la Communauté (à laquelle a succédé l’Union européenne) de toute 
une série d’actions qui se sont traduites par des règles et politiques communes 
et qui ont abouti à l’intégration des systèmes économiques des pays membres 
dans un système économique commun. L’union monétaire, corollaire du marché 
unique, et l’Europe sociale feront l’objet, pour des raisons didactiques, d’expo-
sés séparés.

§ 3. – La création d’une union économique et monétaire

Pour la première fois dans l’histoire économique contemporaine, douze pays 
ont accepté d’abandonner, à compter du 1er janvier 1999, leur monnaie natio-
nale pour une monnaie unique, l’euro, et donc de renoncer à un élément clé de 

91 Le « Livre blanc sur le marché intérieur », communiqué par la Commission au Conseil européen de Milan des 28 et 
29 juin 1985, avait inventorié quelque trois cents mesures à prendre, réparties en trois chapitres essentiels (élimina-
tion des frontières physiques, techniques et fiscales).
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leur souveraineté : le fait de « battre monnaie ». Il s’agit, sans conteste, de la 
réalisation du projet le plus ambitieux et intégrateur que l’Europe communau-
taire ait conçu depuis son origine. 

Dès 1949, Jacques Rueff déclarait que «  l’Europe se fera par la monnaie 
ou ne se fera pas ». Cette action, dont faisaient déjà état le rapport Marjolin 
du 24 octobre 1962 et le rapport Werner de 1970 92 (qui en prévoyait la réali-
sation pour 1980 !), après le Sommet de La Haye des 1er et 2 décembre 1969, 
a été longuement suspendue dans le contexte de crise économique, d’inflation 
des prix et de récession de la production dans les années soixante-dix et début 
quatre-vingt.

Les développements ci-après retracent les principales étapes de l’union 
monétaire.

A. Serpent monétaire européen

Le 24 avril 1972 entre en vigueur le « serpent » monétaire européen entre les 
Six en réponse à la décision prise le 15 août 1971 par le président américain 
Nixon de suspendre officiellement la convertibilité du dollar en or en raison 
du déficit de la balance des paiements. Les Six décident de limiter à 2,25 % 
les marges de fluctuation de leurs monnaies entre elles et ce dans un tunnel 
(marges de fluctuation de plus ou moins 2,25 % de l’une quelconque de ces 
monnaies par rapport au dollar ; accord de Bâle du 10 avril 1972). Mais comme 
on lie les monnaies et non le reste de la politique économique, les marchés 
jouent de cette union imparfaite, en attaquant les monnaies les plus faibles et 
en spéculant à la hausse du mark. Le « tunnel » disparaît l’année suivante du 
fait de la dévaluation du dollar et de l’intention déclarée des autorités améri-
caines de ne plus intervenir pour soutenir le dollar sur le marché des changes.

Le «  serpent hors tunnel  », s’il a réussi à préserver une certaine stabilité 
monétaire au sein d’une zone centrée sur le DM durant la période 1973-1977, 
n’en a pas moins connu maintes vicissitudes (nombreux changements de pari-
tés, écarts dans les taux d’inflation, difficultés variables de balance des paie-
ments), particulièrement à la suite du premier choc pétrolier. Dès janvier 1974, 
seuls subsistaient au sein du serpent l’Allemagne, le Danemark et les pays du 
Benelux.

92 Voy. Bull. C.E., 1970/11, p. 15.
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B. Le système monétaire européen

Le 13 mars 1979, les banques centrales de la CEE concluent (sur une ini-
tiative du chancelier Schmidt et du président Giscard d’Estaing) un accord (de 
nature intergouvernementale) fixant les modalités de fonctionnement du sys-
tème monétaire européen (SME), lequel, remplaçant le serpent, en est une ver-
sion améliorée 93.

L’objectif est d’instaurer une zone de stabilité monétaire : du fait notamment 
de l’instabilité des cours entre monnaies européennes, les entreprises hésitaient 
à réaliser des investissements importants et à long terme dans d’autres États 
membres et ne pouvaient que partiellement profiter des avantages du marché 
commun (les fluctuations imprévisibles des taux de change transformaient tout 
calcul économique en une véritable loterie pour les entreprises).

Il y a lieu d’observer que les autorités nationales sont souvent très attentives au niveau et à 
l’évolution des cours du change de leur monnaie. En effet :

• la dépréciation de la monnaie nationale par rapport aux monnaies étrangères augmente le 
coût des importations des marchandises et peut être une source d’inflation ;

• en revanche, l’appréciation de la monnaie nationale, par rapport aux monnaies étrangères, 
pénalise les ventes des produits nationaux à l’étranger et peut engendrer une perte de 
compétitivité ;

• l’instabilité des cours de change est en soi une source de perturbation pour toute économie 
nationale.

Le SME était caractérisé par les éléments suivants.

1° L’ECU 94

C’était le numéraire du système tant pour la fixation des taux que pour les 
opérations à l’intérieur du système. L’A.U.E. l’avait introduit dans le Traité 
CEE (art. 102 A), mais seulement comme un élément dont les États membres 
devaient tenir compte dans leurs efforts pour assurer la convergence des poli-
tiques économiques et monétaires.

L’ECU constituait un panier de devises dont la valeur était calculée chaque 
jour en fonction de celle de chacune des monnaies entrant en compte dans sa 
composition, chaque monnaie ayant été affectée d’un coefficient de pondération 
qui tenait compte du poids relatif des économies nationales dans l’ensemble 

93 Voy. les conclusions de la présidence du Conseil européen de Brême, des 6 et 7 juillet 1978 (Bull. C.E., pt 1.5.1, 
p. 20)  ; les conclusions de la présidence du Conseil européen de Bruxelles, des 4 et 5 décembre 1978 et la réso-
lution du Conseil européen du 5 décembre 1978, concernant l’instauration du système monétaire européen et des 
questions connexes (Bull. C.E., 12-1978, pt 10) ; le règlement (CEE) n° 3181/78, du 18 décembre 1978, relatif au 
système monétaire européen (J.O., L. 379, p. 2) ; l’accord du 13 mars 1979 fixant entre les banques centrales des 
États membres de la Communauté économique européenne les modalités de fonctionnement du système monétaire 
européen.

94 European Currency Unit (ou pièce d’or française du XIIIe siècle).
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européen (part dans le PIB et dans les échanges intra-communautaires). 
Conformément à l’article  118 CE, la composition en monnaies du panier de 
l’ECU est restée inchangée après l’entrée en vigueur du Traité sur l’Union euro-
péenne. La définition de cette composition, qui était contenue dans une mul-
tiplicité de textes communautaires, a été «  codifiée  » par le règlement (CE) 
n° 3320/94 du Conseil du 22 décembre 1994 (J.O., L. 350, p. 27), de la manière 
suivante :

mark allemand :  0,6242

livre sterling :  0,08784

franc français :  1,332

lire italienne :  151,8

florin néerlandais : 0,2198

franc belge :  3,301

franc luxembourgeois : 0,130

couronne danoise : 0,1976

livre irlandaise : 0,008552

drachme grecque : 1,440

peseta espagnole : 6,885

escudo portugais : 1,393.

Le caractère « inchangé » du panier explique que le schilling autrichien, la 
markka finlandaise et la couronne suédoise ne sont pas entrés dans sa compo-
sition.

Ainsi, pour chaque monnaie, la valeur de l’ECU était calculée quotidienne-
ment à partir de la somme des contre-valeurs exprimées en la monnaie consi-
dérée de chaque montant des monnaies entrant dans la définition de l’ECU, 
affecté du coefficient de pondération (partie C du Journal Officiel).

2° Le mécanisme de change

Il s’agit de l’élément central du SME : chaque monnaie avait un cours pivot 
(cours officiel de change) rattaché à l’ECU, définissant sa valeur à l’égard de 
chacune des autres et servant à déterminer une grille de parités (ou de cours 
pivots) autour desquelles les monnaies pouvaient, jusqu’au 2 août 1993, fluc-
tuer de 2,25 % en hausse ou en baisse 95. Les accords de Bruxelles du 2 août 
1993 ont élargi les marges de fluctuation autorisées (jusqu’à 15 %) entre toutes 
les monnaies européennes.

95 À noter que tous les États membres n’ont pas participé de façon constante au mécanisme de change.
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Pour maintenir les variations de change à l’intérieur de la marge autorisée, 
chaque banque centrale intervenait soit à l’achat, soit à la vente (elle était tech-
niquement bien placée pour exercer cette action dès lors qu’elle pouvait elle-
même créer ou détruire la monnaie nationale). Cela signifiait que lorsqu’une 
monnaie du SME s’affaiblissait au point de descendre à son cours plancher 
vis-à-vis d’une autre monnaie, les deux banques centrales concernées devaient 
intervenir pour empêcher le franchissement de cette limite.

Sans entrer dans les détails, relevons que :
• la banque centrale d’une monnaie faible (l’offre de devises étant déficitaire) 

puisait les devises manquantes dans ses réserves, mobilise d’autres actifs ou 
recourait aux mécanismes de crédit 96 auprès d’autres banques centrales. Les 
devises étaient alors cédées pour compléter l’offre déficiente et la monnaie 
nationale acquise en contrepartie était détruite ;

• la banque centrale d’une monnaie forte (l’offre de devises étant excédentaire) 
achetait cet excédent contre sa propre monnaie, qu’elle créait à cette occa-
sion, injectant ainsi des liquidités supplémentaires dans son économie.
Ces interventions étaient ainsi de nature à rééquilibrer l’offre et la demande 

de la monnaie faible dont le cours remontait.
Mais ces politiques d’intervention qui faisaient l’objet de concertations sys-

tématiques n’étaient pas sans risque (celui d’alimenter l’inflation dans le pays 
à monnaie forte ou d’épuiser le stock des avoirs extérieurs ou les possibilités de 
recours à l’emprunt dans le pays à monnaie faible). Elles ne pouvaient perdurer 
lorsque la parité désirée ne correspondait pas à la réalité économique du pays.

Le bilan du SME a été globalement positif. Il a favorisé une certaine conver-
gence des politiques économique et monétaire des États membres (par la 
concertation entre les banques centrales européennes).

La crise monétaire des années 1992-1993
Jusqu’à la grave crise des changes qui a secoué le SME en septembre 1992 (la livre sterling, 
entrée dans le système à un cours trop élevé, et la lire, rongée par la dégradation de l’éco-
nomie italienne et ses déséquilibres structurels, ont dû quitter provisoirement le mécanisme 
de change, pour se déprécier de 15 à 20 % –  voire 30 % en pointe pour la lire  – tandis 
que la peseta a été dévaluée de 5 %) 97, les États membres ont eu tendance à maintenir les 

96 Soutien à très court terme (remboursement en principe dans les quarante-cinq jours suivant l’intervention), soutien à 
court terme (trois mois renouvelables une ou deux fois), ou concours à moyen terme (trois ans). En outre, pour faciliter 
le financement des interventions, un Fonds européen de coopération monétaire (FECOM) a été institué en 1973 – ses 
fonctions seront reprises, à partir du 1er  janvier 1994, par l’Institut monétaire européen (voy. infra). Chaque État 
membre devait mettre à la disposition du SME 20 % de ses réserves d’or et de devises. En contrepartie, il recevait 
un actif libellé en ECU qui pouvait servir pour les règlements entre les banques centrales (les réserves recevaient la 
propriété du pays qui les détenait). L’opération s’effectuait sous la forme d’un prêt à trois mois, renouvelable indéfini-
ment et consenti anciennement au FECOM et, après 1994, à l’IME.

97 L’Italie réintégra le mécanisme de change en novembre 1996.
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parités comme s’il s’agissait de taux de change fixes alors que leurs économies divergeaient 
en matière tant d’inflation que de déficits publics, refusant ainsi avec obstination toute déva-
luation/réévaluation de leurs monnaies. Or, le SME reposait précisément sur un système de 
taux de change stable – c’est-à-dire pouvant varier autour de cours pivots et susceptibles 
de modifications. La convergence des prix en Europe avait commencé, mais elle n’était pas 
assez rapide pour que la différence de compétitivité entre les pays ne se creusât pas : il aurait 
donc été nécessaire d’ajuster de temps en temps les taux de change. Les événements de sep-
tembre 1992 ont démontré qu’il était impossible de maintenir indéfiniment et artificiellement 
– en particulier, pour contenir le coût des importations – des taux de change fixes entre des 
pays aux situations économiques aussi différentes, à l’époque, que celles des États membres 
de la Communauté européenne La monnaie unique, dont il sera question avec le Traité de 
Maastricht, implique précisément une politique monétaire unique et une coordination forte 
des politiques budgétaires avec, pour préalable, une «  convergence  » des économies des 
États considérés.

Par ailleurs, il y a lieu d’évoquer le choc de la réunification allemande. Après la chute du 
mur de Berlin, le 9 novembre 1989, l’Allemagne s’était engagée dans une politique monétaire 
restrictive pour combattre la surchauffe et l’inflation engendrées par les énormes dépenses de 
la réunification (hausse continue des taux d’intérêt, renchérissant le coût du crédit et attirant 
les capitaux qui financèrent le déficit budgétaire), ce qui conduisit les autres pays à monnaie 
plus faible à fixer des taux d’intérêt supérieurs pour éviter la fuite des capitaux vers l’Alle-
magne et la dévalorisation de leur propre monnaie. En optant pour le symbole politique que 
constituait l’échange d’un « Ostmark » contre un Deutschmark sans accompagner ce geste 
généreux d’une augmentation massive des impôts, le chancelier Kohl accrût le coût de la 
reconstruction est-allemande, y compris pour l’économie européenne.

Le 2 août 1993, les Douze ont été contraints d’élargir les marges de fluctua-
tion des devises du SME de 2,5 % à 15 %. Concrètement, cela signifia que, 
si les monnaies européennes s’écartaient de moins de 15  % de leur parité, 
les autorités monétaires n’avaient pas besoin d’intervenir sur le marché des 
changes pour soutenir leur parité. La contrainte de change était donc allégée.

Donc, après août 1993, les monnaies flottèrent – ou presque. Le SME res-
tait théoriquement en place et pour les devises participant à son mécanisme de 
change, les taux pivots demeuraient inchangés.

C. Mise en place d’une union monétaire

Le Conseil européen de Madrid (26-27 juin 1989) a prévu une union moné-
taire en trois étapes (sur la base du « rapport Delors » présenté en avril 1989, à 
la demande du Conseil européen de Hanovre, de juin 1988, et assez largement 
inspiré du plan Werner).

1° Première étape

La première étape débuta le 1er juillet 1990 par la libéralisation des mouve-
ments des capitaux (levée des contrôles de change  ; directive 88/361/CEE du 
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24 juin 1988, J.O., L. 278 du 8 juillet 1988) et la coordination des politiques 
économiques et monétaires (programmes de convergence des économies des 
États membres dans le cadre de la surveillance multilatérale  ; art. 99 CE) 98. 
Durant cette première phase, les États membres se sont engagés à présenter des 
« programmes de convergence » dont l’objet était de rapprocher (et d’améliorer) 
leurs performances économiques (réduction de l’inflation et du déficit budgé-
taire, participation au mécanisme de change du SME). De fait, ils se rallièrent 
les uns après les autres à la discipline de fer imposée par le Traité UE – et par 
l’Allemagne – pour parvenir à la convergence nécessaire de leur économie.

2° Deuxième étape

Les conditions de passage aux deux étapes suivantes ont été fixées au cours 
du Conseil de Maastricht de décembre 1991 et insérées dans le Traité CE.

Ainsi, la deuxième étape commença le 1er janvier 1994, conformément à l’ar-
ticle 116, paragraphe 1, CE (en dépit des coups sévères portés au SME) :
• renforcement du rôle de l’ECU par le gel du panier (voy. supra, p. 66 ; même 

en cas de réalignement monétaire, le poids de chacune des monnaies le com-
posant ne devait plus être modifié) ;

• création d’un Institut monétaire européen (IME), à Francfort, doté de la per-
sonnalité juridique, composé des gouverneurs des banques centrales et 
présidé par une personnalité nommée par les chefs d’État ou de gouverne-
ment  ; sa mission fut essentiellement de renforcer la coordination des poli-
tiques monétaires des États membres en vue d’assurer la stabilité des prix, 
de superviser le fonctionnement du SME et de préparer l’installation de la 
Banque centrale européenne ; cet institut n’était toutefois pas doté d’un pou-
voir de décision, celui-ci ayant été conservé par les banques centrales.

3° Troisième étape

La troisième étape (qui débuta le 1er janvier 1999) ne concerna que les États 
membres satisfaisant aux « critères de convergence » (art. 104 et 121 CE et 
protocole n° 6 ; voy. actuellement art. 140 TFUE), à savoir :

• les prix : l’inflation ne doit pas être supérieure de plus de 1,5 % à celle de la 
moyenne des trois États membres les plus performants en matière d’inflation ;

• les finances publiques : le déficit budgétaire ne doit pas être supérieur à 3 % 
du PIB, sauf s’il est en amélioration régulière ;

98 Sur le volet économique, voy. déc. 90/140/CEE du Conseil relative à la réalisation d’une convergence progressive des 
politiques et des performances économiques pendant la première étape de l’UEM (J.O., L. 78, p. 23). Cette décision 
a, en substance, été reprise à l’article 99 CE, devenu article 121 TFUE.
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• la dette publique : elle ne doit pas être supérieure à 60 % du PIB, sauf si elle 
diminue (voy., à cet égard, les recommandations du Conseil du 7 novembre 
1994, visant à ce que soit mis un terme aux situations de déficit excessif) ;

• le taux d’intérêt à long terme : ce taux ne doit pas être supérieur de plus de 
deux points au taux moyen à long terme des trois États membres les plus per-
formants en la matière ;

• le maintien d’une marge de fluctuation « normale » de la monnaie au sein 
du SME (depuis août 1993, plus ou moins 15 % de part et d’autre du cours 
central théorique, appelé pivot, mais si une devise fait des incursions répé-
tées largement au-dessus de son cours pivot, tout en restant à l’intérieur des 
marges de 15 %, elle pourrait difficilement prétendre accéder à la phase 3 ; 
voy. la position des ministres des Finances des Douze du 5 décembre 1994).
La procédure a été organisée de la manière suivante (art.  121 CE). Sur la 

base de rapports établis par la Commission et l’IME et de l’avis du Parlement 
européen, le Conseil européen réuni en Conseil (ce qui a permis de recourir au 
vote) devait décider à la majorité qualifiée, au plus tard le 31 décembre 1996, si 
une majorité d’États (au moins huit) remplissaient les conditions nécessaires et 
si la Communauté devait entrer dans la troisième phase et à quelle date. Si, à la 
fin de 1997, une telle date n’avait pas été fixée, il était entendu que la troisième 
phase commencerait le 1er janvier 1999, après que le Conseil européen, réuni 
en Conseil, eut établi avant le 1er juillet 1998 à la majorité qualifiée la liste des 
États membres remplissant les conditions voulues (quel que soit leur nombre).

Ainsi, les 15 et 16 décembre 1995, le Conseil européen, réuni à Madrid, a 
pris acte de l’impossibilité pour la majorité des États membres de remplir les 
conditions requises pour le passage à la monnaie unique et a confirmé la date 
du 1er janvier 1999, déjà retenue lors de sa réunion à Cannes, les 26 et 27 juin 
1995 (conclusions de la présidence, J.O., C. 22 du 26 janvier 1996 ; Bull. UE, 
1995-12).

Finalement, par décision du 3 mai 1998, le Conseil, réuni au niveau des 
chefs d’État et de gouvernement, désigna les États qui remplissaient les 
conditions nécessaires pour accéder à la troisième phase (décision 98/317/
CE, J.O., L. 139, p. 30) : tous les États membres furent jugés aptes, à l’excep-
tion de la Suède et de la Grèce (dès lors qu’ils ne satisfaisaient pas à tous 
les critères de convergence) 99, ainsi que du Royaume-Uni et du Danemark, 

99 Le cas de la Suède est est peu particulier. Ce pays, en réalité, aurait pu remplir les conditions pour adopter la mon-
naie unique s’il ne s’était refusé à participer au mécanisme de change. Il n’y a pourtant jamais eu d’accord entre les 
partenaires sur un quelconque act d’opt out. Les Suédois rejetteront par référendum le passage à l’euro, en septembre 
2003 avec 56, 1 % de « non ». Ils se sont ainsi arrogé le droit de ne pas adopter l’euro bien que le traité ne leur offre 
pas cette possibilité… Il s’agit en somme d’une dérogation de facto.
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mais pour des raisons indépendantes des performances économiques réali-
sées. En effet :

• le Royaume-Uni bénéficie d’une clause d’exemption lui permettant de réser-
ver sa position (son Parlement votera ou non le ralliement du Royaume-Uni à 
la troisième étape de l’UEM) ;

• le Danemark bénéficie de plein droit, selon un protocole joint au Traité UE, 
d’une dérogation au cas où il « notifie qu’il ne participera pas à la troisième 
phase » avant que le Conseil ne procède à la désignation des États remplis-
sant les conditions nécessaires comme décrit ci-dessus. Une telle notification 
a été faite au cours du Conseil européen d’Édimbourg de décembre 1992, qui 
en a pris acte 100.
Quant aux États membres qui n’ont pas été désignés pour l’adoption de la 

monnaie unique à compter de l’entrée en troisième phase de l’UEM 101, leur 
situation économique est soumise à une procédure d’examen périodique par 
la Commission et la BCE, faisant rapport tous les deux ans au moins ou à la 
demande de l’État membre concerné. Il incombe au Conseil, après consultation 
du Parlement et « discussion » au sein du Conseil européen, de désigner les États 
membres qui remplissent les conditions de convergence requises 102, le Conseil 
statuant, sur proposition de la Commission et sur «  recommandation émanant 
d’une majorité qualifiée de ses membres représentant les États membres dont la 
monnaie est l’euro » (art. 140, § 2, TFUE). Cette appréciation ne saurait se faire 
dans la précipitation, dès lors qu’une fois entré dans la zone euro, on ne devrait 
plus en sortir (en tout cas, ce scénario n’est pas envisagé par les traités)…

Ainsi, la Grèce, après avoir demandé en mars 2000 le réexamen de l’état 
de convergence de son économie, a été admise à participer à la zone euro à 
compter du 1er janvier 2001. De même, la Slovénie, en 2007, Chypre et Malte, 
en 2008, la Slovaquie, en 2009, l’Estonie en 2011, la Lettonie en 2014 et la 
Lituanie, en 2015, ont rejoint la zone euro 103. 

Sur le plan institutionnel, la troisième étape a été marquée par les réalisa-
tions suivantes :

• le passage à des parités monétaires irrévocablement fixées et l’attribution 
aux institutions communautaires de toutes les compétences économiques 

100 Lors d’un référendum qui s’est tenu le 28 septembre 2000, 53,1 % de la population danoise s’est prononcée contre la 
participation du Danemark à la zone euro.

101 Ces États sont dénommés « États membres faisant l’objet d’une dérogation » (art. 139, § 1, TFUE).
102 Le critère de la participation au mécanisme des changes est adapté du fait de la disparition de l’ancien système 

monétaire européen (SME) et de son remplacement par le mécanisme de taux de change (MCE II).
103  Parmi les nouveaux États membres ne faisant pas partie de la zone euro, certains sont évidemment conscients de 

l’intérêt à pouvoir conserver, par temps de crise, les mains libres en politique monétaire. Même si la dévaluation 
compétitive a ses limites dans un contexte de crise globale, la politique des taux menée par la BCE n’est pas toujours 
adaptée à la situation des pays en rattrapage économique. 
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et monétaires prévues par l’UEM (règlement (CE) n°  2866/98 du Conseil, 
du 31 décembre 1998, concernant les taux de conversion entre l’euro et les 
monnaies des États membres adoptant l’euro, J.O., L. 359, p. 1) : ainsi 1 euro 
équivaut à 40,3399 francs belges ou 6,55957 francs français ;

• l’adoption d’une monnaie unique  : l’euro 104. La question s’était posée, à 
cet égard, de savoir si l’euro devait être une monnaie commune aux pays 
européens, c’est-à-dire une seizième monnaie européenne, ou une monnaie 
unique, se substituant aux anciennes monnaies nationales. C’est cette der-
nière conception qui fut retenue dans le rapport Delors, puis dans le Traité 
UE, car c’était la seule qui permettait de faire progresser l’unification euro-
péenne. En effet, si dans chaque pays avaient coexisté deux monnaies (l’euro 
et la monnaie nationale), il aurait été indispensable d’établir un rapport de 
change entre les deux, lequel rapport aurait varié au jour le jour, ce qui aurait 
rendu les paiements encore plus complexes ;

• la création du Système européen de banques centrales (SEBC) (composé de 
la Banque centrale européenne [BCE], dotée de la personnalité juridique 
[art. 129 TFUE], et des banques centrales des États membres), remplaçant 
l’IME et dont l’indépendance au pouvoir politique est supérieure à celle de 
la Federal Reserve américaine (interdiction pour les membres de son conseil 
d’accepter des instructions gouvernementales, impossibilité pour la Banque 
d’accorder des crédits aux États, mandats de ses gouverneurs longs, irrévo-
cables et surtout non renouvelables, liberté totale pour définir sa stratégie ; 
art. 130 TFUE) ; sa mission première est de gérer la politique monétaire du 
bloc des pays membres ayant franchi le seuil de la troisième étape et de 
maintenir la stabilité des prix (art.  127 TFUE) 105 – mais c’est le Conseil 
européen qui fixe les grandes orientations de la politique économique com-
mune, tandis que le Conseil des ministres surveille les déficits budgétaires 
des États membres (des déficits excessifs étant incompatibles avec le bon 
fonctionnement d’une politique monétaire commune) et détermine les rap-
ports entre l’euro et les monnaies non européennes. Dans sa structure et son 
fonctionnement, la Banque est l’organe le plus « supranational » de tout le 
système communautaire (art. 283 TFUE) :

 ○ le conseil des gouverneurs est composé des membres du directoire et des 
gouverneurs des banques centrales des États membres ayant pour monnaie 

104 C’est le Conseil européen de Madrid (15 et 16 décembre 1995) qui a retenu la dénomination officielle de cette mon-
naie. Voy. égal. règlement (CE) n° 1103/97 du Conseil fixant certaines dispositions relatives à l’introduction de l’euro, 
J.O., L. 162, p. 1.

105 À cet effet, la BCE dispose d’un pouvoir de décision (règlement, décision, recommandation ou avis) (art. 132 TFUE). 
Elle peut même saisir la Cour de justice si une banque centrale nationale manque à ses obligations (art. 35, § 6, du 
protocole n° 4 sur les statuts du SEBC et de la BCE).
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l’euro et présidé par le président du directoire ; sauf disposition contraire 
des statuts du SEBC, il prend ses décisions, en matière de gestion de la 
monnaie, à la majorité simple, chacun des participants ayant une voix 
(absence de pondération des voix, en principe  ; voy. infra le chapitre 
consacré à la BCE) ;

 ○ le directoire est composé de six membres nommés par le Conseil européen, 
statuant à la majorité qualifiée, sur recommandation du Conseil, après 
consultation du Parlement européen et du Conseil des gouverneurs  ; en 
d’autres termes, il échappe à la règle générale de comporter au moins un 
ressortissant de chaque État membre  ; ses décisions sont, en principe, 
prises à la majorité simple des membres présents, chacun disposant d’une 
voix.

Ces organes dirigent le SEBC.
Dans le cadre de la «  surveillance multilatérale  », la Commission a pour 

mission de rédiger des rapports sur la situation économique de chacun des 
membres. Depuis l’instauration de la monnaie unique, a été mis en place un 
système de sanction (art. 126 TFUE) à l’encontre des pays ne respectant pas 
les objectifs de convergence, en particulier en matière de politique budgétaire, 
marquant ainsi par là un scepticisme à l’égard de l’efficacité des marchés 106 
(par exemple, suspension des prêts de la BEI, mises en garde publiques aux 
investisseurs, amendes, dépôts ne portant pas intérêt), sans mettre en péril 
cependant les versements au titre des fonds structurels (régionaux, sociaux) de 
l’Union européenne. Ce n’est pas le lieu d’examiner ici ce dispositif de surveil-
lance et de sanction 107.

Ainsi, estimant que la France n’avait entrepris aucune action suivie d’effet en réponse 
aux recommandations prises par le Conseil, pour mettre un terme à une situation de défi-
cits excessifs, et que les mesures prises à cet égard par l’Allemagne étaient inadaptées, la 
Commission a adressé au Conseil, en octobre et novembre 2003, des recommandations au 
titre de l’article 104, paragraphes 3 et 4, CE (devenu art. 126, §§ 3 et 4, TFUE), visant à 
ce qu’il soit constaté ce qui précède et à mettre les deux États en demeure de prendre les 
mesures nécessaires pour remédier à la situation de déficit excessif. En réponse, le Conseil 
a adopté, au cours de sa réunion du 25 novembre 2003, des « résolutions » et des « conclu-
sions » prorogeant simplement le délai dans lequel la France et l’Allemagne devaient élimi-
ner les déficits excessifs. Ces prétendues conclusions ont été attaquées devant la Cour de 

106 C’est précisément cette volonté de permettre la régulation par le marché qui explique l’interdiction du «  finance-
ment monétaire », c’est-à-dire par la banque centrale, ou l’interdiction de l’accès privilégié des pouvoirs publics aux 
institutions financières et de la garantie d’État des engagements des pouvoirs publics, dès lors que cette source de 
financement privilégié du secteur public fausse le jeu du marché (art. 123 à 125 TFUE ; voy. J.-V. louis, L’Union 
européenne et sa monnaie, Commentaire J. Mégret, Éd. de l’Université de Bruxelles, 2009, pp. 95 et s.). Mais, qu’en 
est-il lorsque les forces du marché ne préviennent pas les dérapages budgétaires et faillissent dans leur rôle d’agent 
de discipline des États membres (voy. ci-après nos commentaires sur la crise grecque) ? 

107 On consultera à cet égard J.-V. louis, L’Union européenne et sa monnaie, op. cit., pp. 98 et s.
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justice par la Commission, au motif que le Conseil, tout en partageant l’analyse économique 
de la Commission, avait pris la décision de suspendre la procédure de déficit excessif et de 
modifier les recommandations adoptées précédemment au titre de l’article 104, paragraphe 7, 
CE (devenu art. 126, § 7, TFUE), sans avoir été saisi de recommandations par la Commission 
en ce sens. La Cour donnera raison à la Commission en insistant sur l’économie du système 
instauré par le traité en matière de surveillance des déficits excessifs, qui ne permet pas au 
Conseil de s’affranchir de la procédure par étapes, pouvant aboutir à l’imposition de sanc-
tions en application de l’article 104, paragraphe 11, CE (devenu art. 126, § 11, TFUE), et, en 
particulier, de « recourir à une procédure alternative, par exemple, pour adopter un acte qui 
ne serait pas la décision même prévue à une étape déterminée ou qui serait adopté dans des 
conditions différentes de celles exigées par les dispositions applicables » (arrêt du 13 juillet 
2004, Commission/Conseil, C-27/04, pt 81).

*

Il est clair que la monnaie unique n’aurait pas pu s’imposer sans une véri-
table volonté politique de mener ce processus à son terme. Une telle volonté 
a existé entre les États membres. Certes, il aura fallu près de trois décennies 
pour trouver, en somme, la réponse de l’Europe à la fin du système de Bretton 
Woods. Mais, eu égard à la singularité de la création d’une monnaie unique, 
c’est bien peu de temps. Les États ont dû renoncer à l’instrument monétaire de 
politique économique pour gérer leurs différences de compétitivité, liées, par 
exemple, aux disparités fiscales ou de protection sociale. La monnaie unique, 
complément naturel du marché unique, ne peut produire pleinement ses effets, 
en termes de stabilisation économique et monétaire, que si le processus de l’in-
tégration économique se poursuit, de telle sorte que les écarts de compétitivité 
soient, pour l’essentiel, imputables à une différence d’efficacité productive. En 
d’autres termes, la gestion des différences de compétitivité, dans le cadre d’une 
union monétaire, requiert non seulement le rapprochement des législations, mais 
également la définition commune d’une politique budgétaire responsable et un 
minimum de convergence économique. C’est ainsi que se comprenait le « Pacte 
de stabilité et de croissance », adopté par le Conseil européen d’Amsterdam, les 
16 et 17 juin 1997, liant les États participant à l’UEM 108. Il est remarquable de 
constater que ce pacte ne comportait qu’une simple résolution du Conseil euro-
péen ; juridiquement, il devait être pris pour ce qu’il était : un ensemble d’orien-
tations exprimant une volonté politique forte des chefs d’État et de gouvernement 
devant être prises en compte dans l’interprétation des règles du traité 109.

108 J.O., C. 236, p. 1 ; voy. égal. le rapport du Conseil Ecofin « Améliorer la mise en œuvre du pacte de stabilité et de 
croissance », entériné par le Conseil européen des 22 et 23 mars 2005 et annexé aux conclusions de la Présidence). 

109 Voy. J.-V. louis, L’Union européenne et sa monnaie, op. cit., p. 106 et ses observations pertinentes à cet égard sur 
l’arrêt du 13 juillet 2004, Commission/Conseil, précité.
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Or, la crise économique et financière de 2008, depuis les événements dans le 
secteur bancaire américain jusqu’à la crise de la dette souveraine en Europe, ont 
mis en évidence les failles et donc la fragilité de l’union économique et moné-
taire, notamment sous l’angle de la gestion collective des finances publiques 
des États membres, auxquelles il a fallu apporter une solution supranationale 
pour préserver la stabilité financière de l’Union européenne, apaiser les ten-
sions sur les marchés de la dette souveraine de la zone euro et éviter ainsi la 
déconstruction de l’union monétaire. Principalement :
• en novembre 2011, cinq règlements sont adoptés par le Parlement et le 

Conseil et une directive par le Conseil afin de renforcer la discipline budgé-
taire dans la zone euro (les « Six Pack » 110) ;

• l’article 136 TFUE a été révisé, selon la procédure simplifiée, par décision du 
Conseil européen du 25 mars 2011 111 : un nouveau paragraphe permet doré-
navant l’instauration par les États membres de la zone euro d’un mécanisme 
de stabilité aux fins de préserver la stabilité de la zone dans son ensemble, 
l’octroi de toute assistance financière étant subordonné à une stricte condi-
tionnalité ;

• cette révision de l’article 136 TFUE a ainsi permis la conclusion par les 
États membres de la zone euro du Traité instituant le mécanisme de stabilité 
(MES), signé le 2 février 2012. Celui-ci, doté d’une capacité maximale de 
prêt effective de 500 milliards d’euros, remplace les instruments temporaires 
antérieurs (à savoir le mécanisme européen de stabilisaton financière 112 et le 
Fonds européen de stabilité financière 113) ;

• il ressort du considérant 5 du traité instituant le MES que la fourniture de 
toute assistance à un État de la zone euro en difficulté financière «  sera 
conditionné, à partir du 1er janvier 2013, par la ratification du [Traité sur la 
stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et 
monétaire (TSCG)], signé le 2 mars 2012, par l’État membre concerné et, à 

110 Règlement (UE) n° 1173/2011, du Parlement et du Conseil, du 16 novembre 2011, sur la mise en œuvre efficace 
de la surveillance budgétaire dans la zone euro (J.O., L. 306 p. 1) ; règlement (UE) n° 1174/2011 du Parlement et 
du Conseil, de même date, établissant des mesures d’exécution en vue de remédier aux déséquilibres macroécono-
miques excessifs dans la zone euro (J.O., L. 306, p.8) ; règlement (UE) n° 1175/2011 du Parlement et du Conseil, 
de même date (J.O., L. 306, p. 12) ; règlement n° 1176/2011, du Parlement et du Conseil, de même date, sur la pré-
vention et la correction des déséquilibres macroéconomiques (J.O., L. 306, p. 25) ; règlement (UE) n° 1177/2011 du 
Conseil, du 8 novembre 2011 (J.O., L. 306, p. 33) ; directive 2011/85/UE du Conseil, du 8 novembre 2011, sur les 
exigences applicables aux cadres budgétaires des États membres (J.O., L. 306, p. 41). 

111 J.O., L. 91, p. 1.
112 Règlement (UE) n° 407/2010 du Conseil, du 11 mai 2010, établissant un mécanisme européen de stabilisation finan-

cière, J.O., L. 118, p. 1. Ce mécanisme fournit une assistance financière aux États membres de l’Union en difficulté, 
en permettant à la Commission d’emprunter sur les marchés financiers au nom de l’Union, ces emprunts étant garan-
tis par le budget de l’Union.

113 Ce fonds continue cependant de gérer les programmes d’assistance financière en faveur des pays de la zone euro 
(Irlande, Espagne), conclus avant le MES. Il recueille des fonds levés sur les marchés financiers et couverts par des 
garanties fournies par les pays de la zone euro.
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l’expiration de la période visée à l’article 3, paragraphe 2, du TSCG, par le 
respect des exigences dudit article » tendant à renforcer la discipline bud-
gétaire (voy. infra nos développements sur ces deux traités, section 7, § 7, 
p. 142). Ce dernier traité, de nature intergouvernementale (en raison de la 
défection du Royaume-Uni et de la République tchèque), mieux connu sous 
le nom de « pacte budgétaire européen » 114, accorde une plus grande impor-
tance à la réduction de la dette publique (plafond des 3%), en prévoyant 
des règles renforcées en matière de lutte contre les déficits et l’endettement 
publics, mais aussi des sanctions possibles contre les États faisant preuve de 
laxisme à cet égard 115 ; il prévoit également un cycle annuel de coordination 
des politiques économiques, dirigé par la Commission, ainsi que de nouvelles 
mesures destinées à détecter les déséquilibres économiques préjudiciables, 
tels que les bulles d’actifs (prix immobiliers, actions, etc), et l’affaiblissement 
de la compétitivité, et à corriger ces déséquilibres avant qu’ils ne menacent 
la stabilité économique d’un pays, voire de la zone euro ou de l’Union tout 
entière.
Le sauvetage financier de la Grèce après le krach financier de 2008 
En 2008, la zone euro, prise dans son ensemble, était particulièrement vertueuse pour ce qui 
concerne les finances publiques : en points de PIB, son déficit était de l’ordre de 6,9 et sa 
dette de 84 (par comparaison, les chiffres correspondants étaient de 10,7 et 92 pour les États-
Unis et de 8,2 et 197 pour le Japon !). Mais la zone euro est une région, elle n’est pas un État, 
où règne la solidarité. L’article 125 TFUE interdit d’ailleurs clairement à l’Union européenne 
comme aux États membres de répondre des engagements du secteur public (administrations 
centrales, autorités régionales ou locales, autres autorités, organismes ou entreprises publics 
d’un État membre). En clair, selon les termes du comité monétaire, dans son rapport du 19 
juillet 1990 116 :

« [c]haque État membre doit porter la responsabilité de la gestion de sa propre dette et 
doit garantir qu’il est en mesure d’honorer ses engagements. Il doit être clair que ni la 
Communauté ni les autres États membres ne sont garants des dettes d’un État membre. 
Cette règle du “no bail-out” devrait assurer que les marchés financiers exercent une cer-
taine discipline sur tout État membre mettant en œuvre des politiques budgétaires incor-
rectes, en imposant des conditions différenciées sur sa dette, et en dernière analyse en 
refusant de lui prêter ». 

De fait, il n’a pas fallu beaucoup de temps aux opérateurs des marchés financiers pour perdre 
confiance en comprenant le risque couru par l’euro, après que le gouvernement du socialiste 

114 Complété par les Two Pack, à savoir le à savoir le règlement (UE) n° 472/2013 du Parlement européen et du Conseil, 
du 21 mai 2013, relatif au renforcement de la surveillance économique et budgétaire des États membres de la zone 
euro connaissant ou risquant de connaître de sérieuses difficultés du point de vue de leur stabilité financière et le 
règlement (UE) n° 473/2013 du Parlement européen et du Conseil, de la même date, établissant des dispositions 
communes pour le suivi et l’évaluation des projets de plans budgétaires et pour la correction des déficits excessifs 
dans les États membres de la zone euro (J.O., L. 306).

115 Selon la règle de la majorité qualifiée inversée, ce qui signifie que la sanction, recommandée par la Commission, est 
automatiquement adoptée, sauf si une majorité qualifiée des États membres s’y oppose (art. 7 TSCG).

116 Rapport non publié, mais l’extrait est reproduit par J.-V. louis, L’Union européenne et sa monnaie, op. cit., p. 97.
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Georges Papandréou a décidé de faire la vérité sur l’ampleur du déficit budgétaire du pays 
(12,7 % du PIB en 2009, au lieu de 6 %, comme précédemment soutenu, la dette grecque 
dépassant 120 % du PIB) et pour que la spéculation joue à fond contre les dettes souveraines. 
Athènes, qui devait emprunter à des coûts de plus en plus prohibitifs 117 et assister ainsi à 
une hausse spectaculaire du taux de sa dette, a dû néanmoins attendre plusieurs mois pour 
que les autres États de la zone, divisés sur la doctrine à adopter pour aider un membre en 
difficulté, au regard en particulier des termes de l’article 125 TFUE, fassent preuve de soli-
darité, certains politiques n’hésitant même pas à évoquer l’exclusion de la Grèce de la zone 
euro, en l’abandonnant à son déficit et en alimentant du même coup la confusion et l’embal-
lement sur les marchés.

Bien sûr, le précédent gouvernement grec avait sa part de responsabilité, en ayant maquillé 
les comptes (avec l’aide de la banque américaine Goldman Sachs…) et on peut comprendre 
que l’Allemagne, qui a consenti à de lourds efforts depuis la réunification pour regagner 
en compétitivité, ait été réticente à secourir un pays qui s’était ainsi délibérément joué des 
règles de la zone euro. Mais, l’on ne pouvait occulter les effets de la crise financière mondiale 
et de la conjoncture. De plus, il existait un risque de contagion : d’autres États (en particulier, 
l’Espagne, le Portugal, l’Irlande, Chypre) connaissaient aussi une situation dégradée de leurs 
finances publiques, ainsi qu’une croissance en berne, et risquaient de connaître les mêmes 
difficultés de financement devant une montée des taux d’intérêt (ils bénéficieront d’ailleurs 
de soutiens financiers des pays de la zone euro 118 et du Fonds monétaire international). 
Quant aux institutions de l’Union (Commission, Conseil), elles avaient également leur part 
de responsabilité en ayant fait preuve de laxisme dans la mise en œuvre de la procédure de 
surveillance et de sanction concernant les déficits excessifs 119. Enfin, l’exclusion de la Grèce 
de la zone euro et, donc, le retour à la drachme, clause de sortie qui n’est même pas envisagée 
par les traités et qui est juridiquement contestable, n’aurait fait qu’aggraver les difficultés du 
pays, puisque, avec une monnaie dévaluée, le poids de l’endettement en euros serait devenu 
plus insupportable, avec un risque d’effondrement du système bancaire, sous l’effet d’une 
fuite des dépôts, sans possibilité de refinancement auprès de la BCE 120. La seule réponse à 
la crise grecque ne pouvait être qu’un plan de sauvetage en signe de solidarité, dès lors qu’il 
aurait été impossible, sans ruiner la crédibilité de l’Union elle-même, de « laisser tomber » 
l’un de ses membres, avec le risque d’engendrer un effet domino. En d’autres termes, si les 
États membres n’avaient pas été capables de s’entendre pour voler au secours d’un petit pays, 
que se passerait-t-il si un État comme l’Espagne devait à son tour se trouver pris dans une 
spirale d’endettement ? 

 Donc, les pays de la zone euro se sont accordés, en mai 2010, sur la base de l’article 122, 
paragraphe 2, TFUE, sur le principe d’un mécanisme d’aide à un pays en difficulté 121. La 

117 Le taux de l’emprunt d’État à 7 ans avait dépassé les 6 % en mars 2010, soit plus de deux fois celui proposé par 
l’Allemagne. Le 27 avril 2010 l’agence de notation Standard & Poor’s avait été jusqu’à dégrader la note souveraine 
d’Athènes en la reléguant au rang d’«  obligation pourrie », rendant ainsi pratiquement impossible pour la Grèce 
l’emprunt sur les marchés et accentuant le risque qu’elle fasse défaut.

118 Et également du Royaume-Uni, de la Suède et du Danemark, s’agissant de l’Irlande.
119 On se souviendra, à cet égard, que le pacte avait été assoupli au printemps 2005 à l’initiative de la France et de 

l’Allemagne en situation de déficit excessif pour bloquer les procédures de sanction engagées contre elles…
120 Cela étant, l’idée d’un « Grexit » n’était pas encore exclue lors des discussions d’un nouveau plan de sauvetage de la 

Grèce en 2015.
121 Règlement (UE) n° 407/2010 du Conseil, du 11 mai 2010, établissant un mécanisme européen de stabilisation finan-

cière, J.O., L. 118, p. 1. Le fonds de stabilité, mis en place en août 2010, était doté de près de 440 milliards d’euros 
de garanties d’États [la charge étant répartie en fonction de la formule de calcul du capital de la BCE, tenant compte 
à la fois de leur prospérité et de leur population] et pouvait emprunter sur les marchés pour voler au secours d’un État 
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réforme du pacte était également envisagée pour garantir que son applicabilité soit moins 
« politisée », selon les termes de la chancelière Merkel 122, ce qui allait conduire à la révision 
de l’article 136 TFUE, ainsi qu’aux traités MES et SCG, susvisés. 

Ainsi :

• en mai 2010, 110 milliards d’euros ont été alloués au gouvernement grec pour qu’il 
mette en œuvre les réformes nécessaires au rétablissement de son économie. Ce montant, 
dont 80 milliards d’euros provenaient des pays de la zone euro, a été versé en plusieurs 
tranches par la Commission, entre mai 2010 et juin 2013, en fonction de la mise en œuvre 
par la Grèce des réformes convenues ;

• en mars 2012, les ministres des finances de la zone euro et le FMI ont approuvé un 
deuxième plan d’aide à la Grèce, d’un montant de 164,5 milliards d’euros (dont 144,7 
milliards par l’intermédiaire du Fonds européen de stabilité financière) ; un accord a éga-
lement été conclu avec les investisseur financiers pour qu’ils réduisent de près de 200 
milliards d’euros le poids écrasant de la dette grecque. Le montant du deuxième plan 
d’aide a été débloqué par tranches, versées entre mars 2012 et décembre 2014, en fonc-
tion des réformes réalisées ;

• un troisième plan d’aide, de 82 à 86 milliards d’euros, dont 25 milliards au plus pour 
les banques, a été octroyé en juillet 2015, à l’issue de longues et difficiles discussions, 
sous la menace d’une sortie de l’euro 123, concernant la nature des mesures d’austérité et 
des réformes attendues de la Grèce, particulièrement après l’arrivée au pouvoir de Syriza 
(gauche radicale). L’accord négocié à l’arraché lundi 13 juillet 2015 (qui prévoit, entre 
autres, des privatisations à grande échelle, des réformes de grande ampleur en matière 
de retraite, de pratiques de commerce, de marché du travail, de collecte de l’impôt, de 
procédure judiciaire et de fonctionnement de l’administration, ainsi que le renforcement 
du contrôle « des institutions », l’ancienne «  troïka » – la Commission européenne, la 
Banque centrale européenne et le Fonds monétaire international)  124, qui sera entériné, 
deux jours plus tard, par le parlement grec, s’apparente fort à une mise sous tutelle de la 

en difficulté (chaque pays ne garantissant cependant les futures levées d’argent qu’à hauteur de sa contribution au 
fonds) ; il était complété par les moyens gérés par la Commission (60 milliards d’euros) et les crédits du Fonds moné-
taire international (pour un montant de 250 milliards d’euros). La mise en place du fonds, qui devrait être doté de la 
notation la plus favorable (AAA) pour lever au meilleur coût les dizaines de milliards d’euros destinés à soutenir un 
pays aux abois et dont la durée a cependant été limitée à trois ans, s’est accompagnée de la mise en œuvre de plans 
de rigueur dans les États membres et d’une volonté de renforcer les sanctions préventives pour déficit excessif au 
regard du pacte de stabilité. Voy., pour plus de détails, R. smits, « L’Europe à l’épreuve », C.D.E., 2010, p. 7.

122 Le Monde, 20 mars 2010. 
123 L’organisation à la hâte par le gouvernement de M. Tsipras d’un référendum sur les efforts exigés du peuple grec, 

alors que les négociations étaient encore en cours, a littéralement tétanisé les partenaires de la zone euro et les ins-
tances européennes. Le rejet, le 5 juillet 2015, par le peuple hellène des mesures d’austérité proposées par l’Europe 
n’empêchera cependant pas la reprise, difficile, il est vrai, les discussions, mais cette fois, en l’absence de Yanis 
Varoufakis, ministre des finances grec, qui aura entretemps démissionné. Alexis Tsipras voulait opposer une légiti-
mité populaire à la légitimité technocratique de l’Europe, mais cette manœuvre politique visant à instrumentaliser le 
référendum pour peser sur une négociation en cours aura renforcé la détermination des partenaires de la zone euro 
dans les efforts réclamés à la Grèce. 

124 Ce n’est pas le lieu de rendre compte ici des débats entre économistes sur l’opportunité de la mise en œuvre, trop 
rapide, de politiques d’austérité écrasante, drastique (en l’occurrence, la Grèce a consenti à un resserrement bud-
gétaire à hauteur de 10 % du PIB sur trois ans), lesquelles politiques, selon Joseph Stiglitz ou Paul Krugman, tous 
deux prix Nobel d’économie (Le Monde, 23 et 24 mai 2010 et 14 juillet 2015) ou encore Michel Aglietta, professeur 
de sciences économiques à l’université de Paris-X (idem), pourraient, précisément dans un contexte de récession 
interne et de spirale déflationniste, tuer la croissance, condition essentielle pour que les pays en déficit s’en sortent. 
Selon d’autres économistes, tel l’économiste américain Kenneth Rogolf, la rigueur s’impose lorsque la dette publique 
franchit le seuil de 90 % du PIB, car une telle dette mine la croissance. Voy. égal. Y. varoufakis (ex-ministre des 
Finances grec dans le gouvernement d’Alexis Tsipras), Le minotaure planétaire, Éditions du Cercle, Enquêtes & 
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Grèce par les créanciers… Aucune restructuration de la dette publique de la Grèce, qui 
s’élève désormais à 312 milliards d’euros, soit 177 % du PIB, n’est envisagée, alors même 
qu’une telle mesure est défendue par le FMI, que la cure d’austérité imposée depuis cinq 
ans par les bailleurs de fonds avait plongé la Grèce dans une récession « digne d’un pays 
en guerre » et que l’économie grecque ne pèse que 1,77 % du total du PIB de la zone 
euro. Tout au plus est évoqué un éventuel « allongement » « des périodes de grâce et des 
délais de remboursement ». Aussi grande soit la part de responsabilité des Grecs qui ont 
mal géré leur économie et mal administré leur pays, mais également des instances euro-
péennes qui n’ont pas correctement surveillé l’économie grecque, est-ce bien cela ce qui 
était attendu de l’Europe pour un peuple exsangue : une vision purement comptable, sans 
« âme », sans « rêve d’avenir », sans « imaginaire », selon les termes de Pascal Lamy 125? 

Souvent, l’empire a créé la monnaie. Jamais, de mémoire d’historien, celle-
ci n’a fondé l’empire, les unions monétaires du passé s’étant toutes construites 
autour d’un État dominant. Nous retrouvons ici la caractéristique fondamentale 
de la construction européenne : l’absence de domination individuelle ou collec-
tive au sein de l’Union. Cela étant, il importe que l’Union se dote des moyens 
nécessaires pour assurer une véritable gouvernance économique, sans cela on 
ne peut gérer une monnaie commune, et veiller au respect du pacte budgétaire 
européen, instrument de discipline collective en matière de finances publiques, 
afin de garantir la cohésion de l’Union et parachever ainsi le projet d’union 
monétaire. Une masse impressionnante de règles et de réglementations de 
nature différente, intergouvernementale ou de droit de l’Union, sera produite à 
cet effet aux cours des dernières années. Pour autant, les détracteurs de la mon-
naie unique, de droite comme de gauche, sur le continent européen et ailleurs, 
continuent de faire entendre leur voix. L’édification de l’union économique et 
monétaire n’est pas au bout de ses peines.

Par ailleurs, l’on ne peut concevoir la réalisation d’une union monétaire sans 
mettre en place une union sociale et politique renforcée.

§ 4. – La mise en place d’une Europe sociale

Contrairement aux convictions des pères fondateurs en une « harmonisation 
spontanée  » des législations sociales nationales, consécutives au fonctionne-
ment du marché commun, l’Europe sociale ne s’est pas faite et ne se fera pas 
d’elle-même. Loin s’en faut  ! Le domaine social, qui touche, il est vrai, aux 
sensibilités nationales, à des choix de société, est l’un de ceux où les ambi-
tions affirmées ont le plus contrasté avec les réticences à accorder les moyens 

perspectives, 2014 ; J. K. GalbraitH, S. HollanD et Y. varoufakis, Modestes propositions pour résoudre la crise de la 
zone euro, Institut Veblen pour les réformes économique, Éd. Les Petits Matins, 2014. 

125 L’Obs, n° 2643, 2 juillet 2015, p. 34.
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appropriés pour les réaliser 126. Cette relative faiblesse du droit social européen 
était déjà inscrite dans le Traité CEE, dans sa forme initiale, lequel, tout en 
étant révolutionnaire dans les ambitions qu’il affirmait 127, brillait par la fai-
blesse de ses moyens, abstraction faite des règles relatives à la libre circulation 
des personnes (art. 39 et s. CE, devenus art. 45 et s. TFUE) et à l’égalité de 
traitement entre hommes et femmes (art. 141 CE, devenu art. 157 TFUE) 128.

Il faudra attendre l’Acte unique européen pour que soit renforcée ou clari-
fiée la compétence communautaire dans le domaine social, mais surtout pour 
que la Communauté soit dotée, par le recours à la majorité qualifiée en cer-
taines matières, d’une capacité décisionnelle plus efficace (ex-art.  118 A du 
Traité CEE [aujourd’hui abrogé] concernant les prescriptions minimales en vue 
de protéger la santé et la sécurité des travailleurs dans le milieu du travail, et 
art. 100 A du Traité CEE [devenu art. 95 CE, puis art. 114 TFUE], s’agissant 
des mesures destinées à l’achèvement du marché intérieur).

La volonté de rapprocher la construction européenne du citoyen, de lui don-
ner une dimension plus humaine, sociale, et par là même non exclusivement 
orientée vers des préoccupations mercantiles, a davantage été concrétisée lors 
de la rédaction du Traité de Maastricht. Elle a ainsi conduit à reconnaître l’exis-
tence du concept de citoyenneté de l’Union, auquel plusieurs droits se trouvent 
attachés (art. 20 à 25 TFUE), à adjoindre de nouveaux domaines relatifs à l’édu-
cation, la jeunesse, la culture et la santé publique (art. 165 à 168 TFUE), à élar-
gir les missions du Fonds social européen (art. 162 TFUE), surtout à annexer 
le protocole sur la politique sociale autorisant les Quatorze à adopter entre eux, 
et en ayant recours aux institutions communautaires, les actes nécessaires pour 
aller au-delà des dispositions sociales en vigueur entre les Quinze (voy. infra, 
section 7, § 4, A., p. 110).

Cette tendance sera poursuivie avec le Traité d’Amsterdam, en particulier avec :
• le renforcement de l’importance des droits fondamentaux dans la construc-

tion européenne (art. 6, 7 et 49 TUE) ;

126 Voy. notre étude Le cadre institutionnel de la politique sociale de l’Union européenne, 2e  éd., coll. Commentaire 
J. Mégret, vol. VII, Éd. de l’Université de Bruxelles, 1998, p. 20 ; « Politique sociale », Joly communautaire, 2001.

127 Ainsi, son préambule annonçait l’existence d’une « communauté entre les peuples » – ce qui, assurément, correspon-
dait à un état de civilisation où l’on avait dépassé le seuil où seuls les États souverains existaient sur le plan interna-
tional. Les auteurs du traité l’ont voulu ainsi, « décidés à assurer par une action commune le progrès économique et 
social de leurs pays », en « assignant pour but essentiel à leurs efforts l’amélioration constante des conditions de vie 
et d’emploi de leurs peuples ». On se référera également à l’article 2 du traité CEE, lequel, déjà dans sa version ori-
ginaire, prévoyait, parmi les missions de la Communauté, le « relèvement accéléré du niveau de vie et des relations 
plus étroites entre les États qu’elle réunit ».

128 L’article 117 du traité CEE avait un caractère purement programmatique et l’exigence de l’unanimité contenue à l’ar-
ticle 100, base juridique pour le rapprochement des législations nationales, a constitué, comme l’a souligné E. Vogel-
Polski, « une sorte de verrou juridique » auquel se sont heurtés les responsables en charge des secteurs sociaux des 
politiques communautaires (E. voGel-polski, « L’incidence du droit social européen sur le droit belge », in Cent ans 
de droit social (P. van Der vorst dir.), Bruylant, 1986, pp. 713 et s., spéc. p. 714).
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• l’insertion dans le Traité CE d’un nouveau titre  VIII sur l’emploi (devenu 
titre IX dans le Traité FUE) afin d’orienter formellement l’action communau-
taire vers la lutte contre le chômage et de concilier les objectifs économiques 
et sociaux de l’Union avec, notamment, ceux de la stabilité des prix et de 
réduction des déficits publics, fixés par l’Union économique et monétaire, en 
bref de donner à l’Union la capacité de rechercher un juste équilibre entre, 
suivant l’expression de J. Delors, « la concurrence qui stimule et la solidarité 
qui unit » 129 (encore que les moyens d’action reconnus à la Communauté à 
cet effet soient timides et relèvent de la soft law) ;

• l’incorporation de l’accord sur la politique sociale dans le corps du traité et 
la suppression corrélative de la clause d’exemption britannique (art. 136 à 
143 CE, devenus art. 151 à 159 TFUE).
La consécration de la Charte des droits fondamentaux par le Traité de 

Lisbonne, qui lui reconnaît la même « valeur juridique » que les traités (art. 6, 
§ 1, TUE ; infra), constitue une autre avancée importante compte tenu des droits 
et principes qu’elle énonce en rapport avec la « solidarité ».

Ainsi, sur le plan des réalisations engrangées dans le domaine social, d’im-
portants progrès ont été accomplis, surtout depuis les années soixante-dix. La 
protection sociale des travailleurs et de leur famille circulant à l’intérieur de 
l’Union européenne s’est renforcée sous l’effet d’une jurisprudence abondante 
de la Cour de justice  ; un imposant arsenal législatif s’est imposé en matière 
d’égalité de traitement entre hommes et femmes, de santé et de sécurité des 
travailleurs, de relations industrielles  ; de nombreuses actions ont été enga-
gées dans le domaine de la formation professionnelle  ; un syndicalisme à la 
dimension du continent européen a vu le jour et le dialogue social s’est amorcé ; 
des compétences en matière de santé publique, de culture, d’éducation et 
de jeunesse ont été attribuées à l’Union européenne ou se sont clarifiées  ; la 
cohésion économique et sociale, fondée sur le principe de solidarité à l’égard 
des régions les moins favorisées, s’est renforcée. Sur le plan institutionnel, le 
recours à la majorité qualifiée s’est élargi et, surtout, la dimension convention-
nelle a été intégrée dans le processus décisionnel de l’Union européenne. Last 
but not least, les États membres ont pris conscience de leur identité sociale, 
de leur attachement à un « modèle de relations sociales inspiré de traditions 
et de pratiques communes », qu’il convient de préserver, voire de consolider à 

129 C’est dans le même esprit que son successeur, Jacques Santer, a lancé en 1996 un « Pacte de confiance pour l’em-
ploi  ». On se référera également à la résolution quelque peu incantatoire du Conseil européen d’Amsterdam du 
16  juin 1997, sur la croissance et l’emploi, adoptée parallèlement à la résolution sur la Pacte de stabilité et de 
croissance. L’adoption conjointe de ces deux textes souligne que « des politiques macro-économiques et budgétaires 
saines vont de pair avec une croissance forte et durable en termes de production d’emploi » (« chapeau » des deux 
résolutions).
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l’échelle de l’Union. Certes, l’expression « modèle sociale européen » est sans 
doute abusive. Peut-on parler de modèle social pour désigner une zone où le 
taux de chômage reste préoccupant et où le travail précaire, mal rémunéré ou 
à horaire très faible a tendance à s’étendre ? De plus, l’adjectif « européen » 
est trompeur dans la mesure où, d’une part, il existe une pluralité de modèles 
sociaux 130 et, d’autre part, les systèmes sociaux des États membres, en tout 
état de cause dans leur configuration à Quinze 131, se sont développés bien 
avant les premières impulsions données par les instances européennes 132. Il 
n’en demeure pas moins que l’expression « modèle social européen » renvoie 
à un ensemble de valeurs communes, telles que la justice sociale, la solida-
rité, la dignité humaine, l’égalité, la liberté 133, qui ont inspiré l’élaboration des 
normes régissant les relations du travail, l’emploi, la protection sociale, le dia-
logue social, l’éducation, la formation et la santé 134. Elle renvoie également à 
une « méthode » d’élaboration des normes sociales, celle de la concertation des 
partenaires sociaux, voire de la négociation collective 135.

Tous ceux, et ils sont nombreux, qui ironisent sur les « maigres résultats » de 
la politique sociale de l’Union commettent une grave erreur d’appréciation, non 
pas tellement parce qu’il existe un droit social de l’Union comparable à celui 
des États membres, mais parce qu’ils oublient combien furent fortes et nom-
breuses les résistances nationales à l’édification, à l’échelle européenne, d’une 
politique sociale fort élaborée.

 Cela étant, la matière sociale reste une matière éminemment sensible pour 
les États membres. L’arrêt de la Cour constitutionnelle allemande, du 30 juin 
2009 (Lisbonne) 136, exprime clairement cette sensibilité nationale sur les ques-
tions sociales : le principe de l’ « État social » relève de l’identité constitution-

130 André Sapir identifie ainsi quatre modèles (continental, méditerranéen, nordique et anglo-saxon) dans son étude « La 
mondialisation et la réforme des modèles sociaux » (Bruegel), présentée au Conseil informel ECOFIN du 9 septembre 
2005, à Manchester.

131 Selon A. euZéby (« Modèle social européen : des défis à relever ! », R.M.C.U.E., 2005, p. 293), les réformes mises en 
œuvre par les États membres d’Europe de l’Est dénotent « une attirance vers les États-Unis plutôt que vers le modèle 
social européen ».

132 Voy. A. euZéby, (« Modèle social européen : des défis à relever ! », op. cit., p. 288. Voy. égal. M. aubry, Pour une 
Europe sociale, La Documentation française, 1988 ; J. Delors, « Le modèle européen de société », in En quête de 
l’Europe. Les Carrefours de la Science et de la Culture, Éd. Apogée, 1994 ; G. spyropoulos, « Droit du travail et rela-
tions professionnelles dans l’Europe sociale de demain », Revue internationale du Travail, vol. 129, 1990, p. 805.

133 Ces valeurs ont été proclamées au titre II de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (art. 27 à 38).
134 Sans doute la signification du modèle européen peut-elle être encore plus aisément se dégager de la comparaison 

faite avec les systèmes sociaux adoptés dans d’autres régions du monde, aux États-Unis, en Chine et au Japon, par 
exemple. On ajoutera que l’indicateur de développement humain (IDH), utilisé par les Nations unies et qui recourt 
aux critères du niveau d’éducation, du niveau de santé publique, mesuré par l’espérance de vie à la naissance, et 
l’accès à la richesse, est assez révélateur compte tenu de la place occupée par les États européens par rapport au 
reste du monde (voy. le rapport mondial sur le développement humain, adoptée en 2004 sous l’égide de la Prodi).

135 Voy. notre étude « Les services sociaux en droit communautaire ou la recherche d’un juste équilibre entre l’écono-
mique et le social », in Les services d’intérêt économique général et l’Union européenne (J.-V. louis et S. roDriGues dir.), 
Bruylant, 2006, p. 99. 

136 123 BVerfGE 267 (2009).
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nelle nationale, ce qui signifie que « les décisions essentielles en matière de 
politique sociale doivent être prises par les organes législatifs allemands sous 
leur propre responsabilité » 137.

Il existe d’ailleurs toujours des limites sérieuses à la mise en place d’une 
réglementation sociale européenne. Outre qu’elle est exclue en certaines 
matières (touchant à la rémunération, au droit d’association, au droit de grève 
et au droit de lock-out, conformément à l’art. 153, § 5, TFUE), la compétence 
sociale de l’Union, lorsqu’elle est affirmée, reste limitée à l’adoption de pres-
criptions minimales applicables progressivement, compte tenu des conditions 
et des réglementations techniques existant dans chacun des États membres » 
(art. 153, § 2, sous b), TFUE ; c’est nous qui soulignons). De plus, l’exigence de 
l’unanimité est toujours requise pour le rapprochement des législations natio-
nales dans les domaines de la sécurité sociale, de la protection des travailleurs 
en cas de résiliation du contrat de travail, de représentation et de défense col-
lective des intérêts des travailleurs et des employeurs, ainsi que des conditions 
d’emploi des ressortissants des pays tiers (art. 153, § 2, 3e al., TFUE). Les 
limites du droit social européen a ainsi conduit J.-Cl. Juncker, alors Premier 
ministre du gouvernement luxembourgeois, à constater que la notion d’Europe 
sociale restait « diffuse, ses contours peu clairs, son relief invisible à vue d’œil, 
son périmètre incertain » 138. Il nous paraît évident que l’avenir du droit social 
de l’Union s’inscrira de plus en plus et de façon inéluctable dans le contexte 
des relations conventionnelles. Son succès dépendra, bien sûr, de la réelle 
volonté des partenaires sociaux de conduire une politique contractuelle active à 
l’échelle de l’Union européenne.

§ 5. – Établissement d’une politique étrangère et de sécurité commune (renvoi)

Ici aussi, l’engrenage intégratif paraît inéluctable  : une intensification de 
l’intégration économique (par le transfert, pour de larges parts des matières éco-
nomiques, des compétences nationales vers un cadre commun d’intégration), 
s’accompagne nécessairement d’une mise en commun progressive de la poli-
tique étrangère et de sécurité. 

Il est clair que faire de la politique économique, qu’il s’agisse de fixer les 
prix agricoles, d’uniformiser les taux de TVA, de gérer le Fonds social européen 

137 Voy., sur cet arrêt, les commentaires d’E. Dubout, « Le niveau de protection des droits fondamentaux dans l’Union 
européenne : unitarisme contsitutifs versus pluralisme constitutionnel. Réflexions autour de l’arrêt Melloni », C.D.E., 
2013, p. 414.

138 J.-Cl. Juncker, « L’Europe sociale – une nécessité », in Une Europe sociale. Pourquoi … Jusqu’où ?, Baden-Baden, 
Nomos Verlagsgesellschaft, 1997, p. 7, cité par A. rosas, « Finis Europae Socialis », in Chemins d’Europe. Mélanges 
en l’honneur de J.-P. Jacqué, Dalloz, 2010, p. 591, spéc. p. 592.
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ou de traiter des centrales nucléaires, c’est aussi faire de la politique tout court. 
Mais au-delà de ce constat, l’expérience montre que des choix de politique éco-
nomique engagent des options fondamentales de politique étrangère. Et, à l’in-
verse, la politique peut également susciter des mesures économiques, que ce 
soit l’établissement d’une coopération économique avec un pays tiers, l’adop-
tion de sanctions économiques, etc. 139.

Ainsi, la dénonciation en novembre 1991 de l’accord de coopération CEE/
Yougoslavie et l’adoption de mesures commerciales autonomes en faveur des 
républiques issues de la dissolution de la RSFY à l’exception de la Serbie et du 
Monténégro s’inscrivaient évidemment dans un contexte de politique étrangère 
bien précis 140.

Voyez infra, section 7, § 2, nos développements sur l’évolution de la coopération politique et 
la mise en place de la politique étrangère et de sécurité commune.

Sanctions économiques

La pratique communautaire a connu, dans le contexte de crises internatio-
nales, des cas de sanctions économiques, et, en particulier, de sanctions com-
merciales infligées par la Communauté sur la base de l’article 113 du Traité 
CEE (devenu art. 133 CE) 141 :

• règlement (CEE) n° 596/82 du 15 mars 1982 modifiant le régime d’importation de certains 
produits originaires de l’Union soviétique ; J.O., L. 72 du 16 mars 1982, p. 15 (sanctions 
contre l’URSS – crise polonaise) ;

• règlement (CEE) n° 877/82 du 16 avril 1982 suspendant l’importation de tout produit de 
l’Argentine, J.O., L. 102 du 16 avril 1982, p. 2 (sanctions contre l’Argentine – crise des 
Malouines) ;

• règlement (CEE) n° 3302/86 du 27 octobre 1986 interdisant les importations de pièces 
d’or (règlement fondé sur le « Traité CEE ») (sanctions contre l’Afrique du Sud) ;

• règlement (CEE) n° 2340/90 du 8 août 1990 interdisant les échanges et certains services, 
J.O., L. 213, p. 1, et n° 3155/90 du 29 octobre 1990, J.O., L. 304, p. 1 (sanctions contre 
l’Irak – guerre du Golfe) ;

• règlement (CEE) n° 945/92 empêchant la fourniture de certains biens et services, J.O., 
L. 101, p. 53 (sanctions contre la Libye) ;

• règlement (CEE) n° 1432/92 du 1er  juin 1993 interdisant des échanges, y compris des 
services, J.O., L. 151, p. 4 (sanctions contre la Serbie et le Monténégro – crise yougoslave).

139 Sur ces questions, voy. T. De WilDe D’estmael, La dimension politique des relations économiques extérieures de la 
Communauté européenne. Sanctions et incitants économiques comme moyens de politique étrangère, Bruylant, 1998.

140 Voy. la liste des mesures unilatérales prises à cet égard par le Conseil et les représentants des États membres réunis 
au sein du Conseil (en ce qui concerne les produits CECA), J.O., L. 315 du 15 novembre 1991.

141 Tel n’a pas toujours été le cas, compte tenu de l’ancienne réticence des États membres à faire relever de l’article 113 
du traité CEE des mesures qui, bien que s’appliquant au domaine commercial, ont été prises en vue du maintien de 
la paix et de la sécurité internationales (cf. les mesures nationales adoptées lors de la crise de la Rhodésie du Sud, en 
1976).
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La compétence ratione materiae de la Communauté, en vertu de l’article 113 
du Traité CEE, ne s’est donc nullement limitée à l’organisation proprement dite 
des échanges commerciaux avec les pays tiers, mais a pu couvrir l’adoption de 
sanctions à caractère économique par le recours successif à la politique étran-
gère concertée entre les États membres et à l’application de l’article  113 du 
Traité CEE (devenu art. 133 CE).

Toute politique commerciale n’est jamais une fin en soi, mais est susceptible 
de répondre à un faisceau d’objectifs (protection de l’industrie nationale, appro-
visionnement du marché intérieur, prise en compte des intérêts de pays tiers, 
prise de sanctions économiques). Ce constat a permis de rejeter la thèse de la 
« conception finaliste » de la politique commerciale avancée par d’aucuns pour 
délimiter l’étendue de la compétence communautaire en la matière (contenue à 
l’art. 133 CE). Selon cette conception, ne relèvent de la politique commerciale 
que les mesures arrêtées dans le but d’influencer ou d’organiser le volume ou 
les courants des échanges. Une telle conception aurait été indéfendable en droit 
car elle aurait introduit un élément subjectif dans le choix des bases juridiques 
alors que, selon la jurisprudence de la Cour, ce choix doit reposer exclusivement 
sur des critères objectifs (voy., par exemple, arrêts du 7 juillet 1992, Parlement/
Conseil, 295/90, et du 17 mars 1993, Commission/Conseil, C-155/91). Elle a, 
en tout cas été dépassée par la pratique communautaire, laquelle, ainsi qu’il 
ressort des exemples cités ci-dessus, a reposé sur une interprétation « instru-
mentale » de l’article 133 CE 142.

Le Traité de Maastricht a introduit une base juridique spécifique pour l’adop-
tion de sanctions économiques, à savoir l’article 301 CE, lequel est devenu 
l’article 215 TFUE (moyennant quelques modifications de fond et d’ordre procé-
dural). Ce dernier article habilite le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, sur 
proposition conjointe du haut représentant de l’Union pour les affaires étran-
gères et la politique de sécurité et de la Commission, à prendre « les mesures 
nécessaires » « [l]orsqu’une décision, adoptée conformément au chapitre 2 du 
titre V du [TUE][contenant des dispositions spécifiques concernant la PESC] 
prévoit l’interruption ou la réduction, en tout ou en partie, des relations écono-
miques et financières avec un ou plusieurs pays tiers ».

142 Voy. arrêts du 17 octobre 1995, Werner, C-70/94, pt 10, et du 14 janvier 1997, Centro-Com, C-125/95. Voy. égal. à ce 
propos, C.D. eHlermann, « The Scope of art. 113 of the EC-treaty », in Mélanges Teitgen, Pedone, 1984, p. 145 et 
s. ; P. GilsDorf, « Portée et délimitation des compétences communautaires en matière de politique commerciale », 
R.M.C., 1989, n° 326, pp. 195 et s. ; « Les réserves de sécurité du Traité CEE à la lumière du Traité sur l’Union euro-
péenne », R.M.C.U.E., 1994, n° 374, pp. 17 et s., spéc. p. 18 ; P.J. kuiJper, « Trade Sanctions, Security and Human 
Rights and Commercial Policy », in The European Community’s Commercial Policy after 1992 : the Legal Dimension 
(M. maresceau éd.), Kluwer, 1993, pp.  401-438  ; J.-L. DeWost, « La Communauté, les Dix et les «  sanctions » 
économiques de la crise iranienne à la crise des Malouines », A.F.D.I., 1982, pp. 215-232. Cf. égal. J. pertek, « Les 
sanctions politiques à objet économique prises par la CEE à l’égard d’États tiers », R.M.C., avril 1983.
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Section 7. – évolution institutionnelle  
des communautés et de l’union européennes

Des développements importants sont intervenus en matière institutionnelle 
depuis 1958. Il est vrai que tel qu’il se présentait au lendemain de la conclu-
sion des traités de Rome, le système communautaire demeurait relativement 
imparfait ou inachevé. Il est possible de synthétiser l’évolution institutionnelle 
de la manière suivante (nous y reviendrons de façon plus approfondie dans la 
première partie du cours consacrée aux institutions de l’Union européenne).
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§ 1. – Le traité de fusion de 1965

À l’origine, l’article 7 du Traité CECA prévoyait quatre institutions :

• une Haute Autorité ;
• une Assemblée commune ;
• un Conseil spécial des ministres ;
• une Cour de justice.

L’article 4 du Traité CEE et l’article 3 du Traité CEEA prévoyaient parallèle-
ment chacun quatre institutions :
• une Assemblée ;
• un Conseil ;
• une Commission ;
• une Cour de justice.

Déjà, la Convention relative à certaines institutions communes du 
25 mars 1957, annexée au Traité de Rome, avait réduit à l’unité, pour les trois 
Communautés, le Parlement et la Cour de justice. Mais, jusqu’au 1er  juillet 
1967, les Communautés européennes comprenaient une Haute Autorité, deux 
Commissions ainsi que trois Conseils des ministres, ayant des attributions dif-
férentes selon les traités.

Le traité conclu à Bruxelles le 8 avril 1965, couramment appelé « traité de 
fusion » (entré en vigueur le 1er juillet 1967 143), unifia les exécutifs en créant 
un Conseil unique et une Commission unique, ainsi qu’une administration, un 
budget et un statut du personnel uniques. À ce traité, a également été annexé 
un protocole unique sur les privilèges et immunités (substitué aux protocoles 
particuliers à chaque Communauté).

Mais il ne s’agit que d’une réduction organique  : le traité n’a pas modi-
fié le fonctionnement des institutions ni leurs compétences respectives. Les 
Communautés ont conservé chacune leur personnalité juridique, tout en étant, 
suivant l’expression de J. Groux et Ph. Manin, en « état de fusion organique » 144.

Sur le plan opérationnel, le partage des compétences entre trois Communautés 
distinctes, en particulier entre la CECA et les deux autres Communautés, a sin-
gulièrement compliqué le règlement de certaines questions essentielles.

Exemples :

• les relations commerciales internationales relevaient de la compétence exclusive de la 
Communauté européenne s’agissant de ses compétences générales (intégration générale 

143 L’entrée en vigueur tardive est due à la crise de 1965 et à l’hostilité personnelle qui opposait le général de Gaulle et 
M. Hallstein, président de la Commission de la C.E.E. (1958-1967).

144 Les Communautés européennes dans l’ordre institutionnel, Perspectives européennes, 1984, p. 9, note 1.
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des économies) 145, mais de celle des États membres s’agissant des produits CECA (en rai-
son de la réserve de compétence externe en faveur des États membres contenue à l’art. 71 
CECA). Cette dernière limitation exclusive au profit des États membres du pouvoir de 
conclure des traités, initialement du moins, trouvait sa raison d’être dans une double 
considération : d’une part, l’absence d’un tarif extérieur commun pour les produits CECA, 
de l’autre, la difficulté pour la Communauté d’élaborer une politique commerciale pour 
deux produits alors que la compétence générale demeurait, en 1952, la responsabilité 
des États 146. La question se posa donc de savoir si la participation des États membres 
à la conclusion d’accords CECA demeurait justifiée au regard des développements de la 
politique commerciale commune au titre du Traité CE Dans son avis 1/94 « OMC », du 
15 novembre 1994 (pts 26 et 27), la Cour de justice a fortement atténué la problématique 
en considérant que la Communauté était seule compétente, en vertu de l’article 113 du 
Traité CEE (devenu article 133 CE), pour conclure un accord externe à caractère général, 
c’est-à-dire englobant toutes espèces de marchandises, même si, parmi ces marchandises, 
il y a des produits CECA (par opposition à un accord portant spécifiquement sur des pro-
duits CECA).

• La définition d’une politique communautaire de l’énergie a été rendue difficile par le 
partage des compétences en matière de charbon (CECA), de pétrole (CE) et d’énergie 
nucléaire (EURATOM).

• Il existait de nombreuses différences entre le Traité CECA et les autres traités commu-
nautaires en termes de compétence et de procédure (en particulier, en ce qui concerne le 
processus de décision et les compétences de la Cour de justice).

Cela étant, aux termes de son article 97, le Traité CECA a été conclu pour une 
durée de cinquante ans, tandis que les traités CE (art. 312) et CEEA (art. 208) 
ont été conclus « pour une durée illimitée ». Or, le Traité CECA n’a pas été 
prorogé : il a donc expiré le 23 juillet 2002. Par conséquent, à compter de cette 
date, les industries sidérurgiques et charbonnières ont pleinement relevé du 
Traité CE et de sa réglementation dérivée 147.

Comme nous le savons, le Traité de Maastricht, qui a institué l’Union euro-
péenne, n’a pas remis en cause l’existence de trois Communautés fonction-
nellement séparées. Il faudra attendre le Traité de Lisbonne pour assister 
à l’absorption de la Communauté européenne par l’Union européenne, dotée 
dorénavant d’une personnalité juridique et internationale. En revanche la 
Communauté européenne de l’énergie atomique subsiste et est dotée d’une per-
sonnalité juridique distincte de celle de l’Union (art. 184 CEEA).

145 Voy. avis 12/75 du 11 novembre 1975, « Arrangement OCDE  ; arrêt du 15 décembre 1976, Doncker-wolcke, aff. 
41/76.

146 La conclusion au nom de la CECA des accords intérimaires (ayant permis l’entrée en vigueur anticipé du volet com-
mercial des «  accords européens », accords mixtes, signés avec les PECO, dans l’attente de l’aboutissement des 
procédures de ratification de ceux-ci par les États membres) exclusivement par décision de la Commission fondée sur 
l’article 95, paragraphe 1, CECA (par exemple J.O., L. 151 du 3 juin 1992, pp. 23 à 25), constituait, au regard de ce 
qui précède, une innovation importante, en l’espèce justifiée par un souci d’efficacité de la Communauté et des États 
membres (éviter les lenteurs des procédures de ratification nationales).

147 Voy. le protocole relatif aux conséquences financières de l’expiration du Traité CECA ainsi qu’à la création et à la 
gestion du fonds de recherche du charbon et de l’acier, annexé au Traité de Nice, signé le 26 février 2001.
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§ 2. – Naissance et évolution de la coopération politique :  
de la pratique des « sommets » à la politique étrangère  

et de sécurité commune

A. Les deux premiers sommets et le plan Fouchet

La pratique des « sommets » des chefs d’État et de gouvernement s’est ins-
taurée en 1961, en dehors du système institutionnel des Communautés euro-
péennes.

Le premier sommet (des 10 et 11  février 1961) s’est tenu à l’initiative du 
général de Gaulle. Il fut précédé d’une allocution du 31 mai 1960 du général, 
qui proposa une coopération organisée des États européens, c’est-à-dire « un 
concert organisé, régulier, des gouvernements responsables », selon la méthode 
classique de la coopération intergouvernementale.

Ce sommet relança précisément la question de l’Union politique (voy. supra, 
p. 26) en chargeant une commission de préparer des propositions concrètes en 
ce sens.

Le sommet suivant (du 18 juillet 1961) adopta le « communiqué de Bonn » 
qui invita ladite commission à mettre au point un projet de traité. C’est ainsi 
que prit naissance le « plan Fouchet », déposé le 2 novembre 1961, du nom du 
président de la commission intergouvernementale, ambassadeur de France au 
Danemark, porte-parole et négociateur du général de Gaulle 148.

Ce plan (qui eut, en réalité, deux versions successives) prévoyait l’institution 
d’une Union indissoluble, à laquelle étaient assignées l’élaboration en commun 
de la politique étrangère et de la politique de défense, la coopération scientifique 
et culturelle, la contribution à la défense des droits de l’homme et de la démo-
cratie. La structure institutionnelle, qui s’éloignait de celle des Communautés 
européennes, était celle de la coopération intergouvernementale classique :
• un Conseil, au niveau des chefs d’État et de gouvernement (réunion trois fois 

par an), et, dans l’intervalle, des ministres des Affaires étrangères, se pro-
nonçant à l’unanimité ;

• une Assemblée parlementaire (qui est celle des traités de Rome) ;

• une Commission politique européenne, composée de hauts fonctionnaires 
appartenant à l’administration des affaires étrangères des États membres.

Ce plan suscita un certain nombre de réticences, notamment de la part des 
États du Benelux qui, attachés au système du Traité de Rome et à ses insti-
tutions comme cadre et moteur de toute tentative d’unification européenne, le 

148 Voy. Le plan Fouchet et le problème de l’Europe politique, Bruges, Collège d’Europe, 1970.
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trouvèrent trop timide, « intergouvernemental ». La distance prise par rapport à 
l’Alliance atlantique inquiéta également. Ce plan fut définitivement abandonné 
en 1965, mais il servit d’appui pour la signature du traité de l’Élysée.

En effet, la coopération franco-allemande fut, entre-temps, organisée par un 
accord signé à Paris le 22  janvier 1963, lequel renforça la cohésion franco-
allemande et fut à l’origine d’importantes mesures à l’échelle européenne, 
telle la création du système monétaire européen (voy. supra, p. 65) 149. Encore 
aujourd’hui, force est de constater que, quand va la relation franco-allemande, 
l’Europe avance…

B. La conférence au sommet de La Haye (1er et 2 décembre 1969) 
et le « rapport Davignon »

La question de l’union politique fut à nouveau mise sur le chantier au cours 
du sommet de La Haye. Les ministres des Affaires étrangères y furent, en effet, 
chargés « d’étudier la meilleure manière de réaliser des progrès dans le domaine 
de l’unification politique dans la perspective de l’élargissement des C.E. ». Le 
27 octobre 1970, à Luxembourg, les ministres adoptèrent ainsi le rapport pré-
paré par les directeurs des affaires politiques, dit « rapport Davignon » 150.

Ce rapport visait à réaliser des progrès vers l’intégration politique de l’Eu-
rope par la voie d’une concertation en matière de politique étrangère, laquelle 
devait fonctionner en marge du système communautaire (réunion des ministres 
des Affaires étrangères tous les six mois au moins et, en cas de crise ou si 
le sujet est important, des chefs d’État et de gouvernement  ; préparation des 
réunions ministérielles par un comité politique, composé des directeurs des 
affaires politiques, rencontres informelles entre ministres et les membres de la 
commission politique de l’Assemblée.

C’est ainsi que la « Conférence des ministres des Affaires étrangères » adopta ses premières 
conclusions le 13 mai 1971 à propos de la question du Moyen-Orient et du conflit israélo-
arabe.

Dans le cas où les travaux entraînaient des effets sur les activités des Communautés euro-
péennes, la Commission était invitée à faire connaître son avis.

En 1973, la concertation fut renforcée par une plus grande périodicité et une 
liaison avec le Conseil des Communautés 151.

149 Voy., sur cette coopération, G.H. soutou, L’alliance incertaine. Les rapports politico-stratégiques franco-allemands. 
1954-1996, Fayard, 1996.

150 Bull. C.E., 11/1970, p. 9.
151 Voy. le rapport présenté au sommet de Copenhague (23 juillet 1973).
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C. Instauration du Conseil européen et sa consécration par l’Acte unique 
européen

Même si le « rapport Davignon » constitue un progrès certain (en ce qu’il a 
permis aux États membres d’adopter certaines attitudes communes), le géant 
économique que représentaient les Communautés européennes, dont le déve-
loppement économique les avait portées au premier rang des puissances com-
merciales du monde, demeurait un « nain politique ».

Pour remédier à cette situation, l’idée s’imposa d’«  institutionnaliser  » les 
sommets réunissant les chefs d’État et de gouvernement. C’est ainsi que, lors de 
celui tenu à Paris en 1974 152, les chefs d’État et de gouvernement convinrent 
de se réunir au moins trois fois par an, accompagnés des ministres des Affaires 
étrangères, cette réunion se présentant à la fois comme l’organe de la coopéra-
tion politique et comme une formation du Conseil des Communautés. L’objectif 
était « d’assurer le développement et la cohésion d’ensemble des activités des 
Communautés et des travaux de la coopération politique », « l’approche globale 
des problèmes internes que pose la construction européenne et ceux avec les-
quels l’Europe est confrontée à l’extérieur ».

La pratique lui donna le nom de Conseil européen (à ne pas confondre avec le 
Conseil des ministres de l’époque).

En 1981, la coopération politique fut enrichie par la mise en place d’une pro-
cédure de crise, permettant la convocation dans les quarante-huit heures, à la 
demande de trois États membres, du comité politique ou d’une réunion ministé-
rielle (rapport de Londres, 13 octobre 1981), ainsi que par une association plus 
étroite avec le Parlement.

L’Acte Unique Européen (A.U.E.), entré en vigueur le 1er juillet 1987, a consa-
cré formellement l’existence du Conseil européen, lequel est ainsi entré dans le 
cadre du système institutionnel communautaire, sans pour autant être devenu 
une institution communautaire. Il n’était pas repris dans le chapitre institution-
nel du Traité CEE, mais mentionné dans un chapitre à part de l’A.U.E. (titre I, 
« Dispositions communes », art. 2).

Le titre  III de l’A.U.E. (abrogé par le Traité de Maastricht) comportait un 
certain nombre de dispositions sur « la coopération européenne en matière de 
politique étrangère » (CPE), formalisant en somme la pratique qui s’était déve-
loppée depuis l’adoption du « rapport Davignon » :
• l’instance de base de la CPE était la Conférence des ministres des Affaires 

étrangères (qui se réunissait quatre fois par an) ;

152 Le dernier des sept sommets réunis depuis 1961 (Paris et Bonn en 1961, Rome en 1967, La Haye en 1969, Paris en 
1972, Copenhague en 1973, Paris en 1974).
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• les directeurs des affaires politiques des ministres des Affaires étrangères 
se réunissaient une fois par mois au sein du Comité politique ; dont les tra-
vaux étaient préparés par un « groupe de correspondants européens dans les 
ministères des Affaires étrangères » ;

• un secrétariat était créé ;

• la présidence voyait son rôle s’accroître, devenant en quelque sorte le « porte-
parole » des Douze à l’extérieur ;

• quant au contenu de la coopération, les dispositions de l’A.U.E. n’étaient pas 
très vigoureuses  : la CPE pouvait conduire à des «  concertations  », à des 
« convergences de positions des États membres », à la « réalisation d’actions 
communes » (art. 30 de l’A.U.E.).
Ces dispositions ont montré leur insuffisance face à des événements graves 

(guerre du Golfe, début de la crise yougoslave). De surcroît, l’Acte unique ne 
traitait des problèmes de sécurité qu’en termes très prudents (art. 30, § 6).

D. Le Traité sur l’Union européenne et la mise en place d’une politique 
étrangère et de sécurité commune (PESC)

1° Du Traité de Maastricht au Traité de Lisbonne
Dispositions générales

Le Traité de Maastricht (entré en vigueur le 1er novembre 1993) a abrogé l’ar-
ticle 30 de l’A.U.E. pour l’intégrer, en le modifiant, dans le pilier de la politique 
étrangère et de sécurité commune (PESC) qu’il a institué (voy. infra, p.  106, 
les développements sur le Traité de Maastricht en général). Ces dispositions 
ont été entièrement refondues par le Traité d’Amsterdam (entré en vigueur le 
1er mai 1999), avec l’ambition de renforcer l’action de l’Union européenne sur 
le plan extérieur, et révisées à nouveau par le Traité de Nice (entré en vigueur 
le 1er février 2003).

Bien que l’ambition des États membres fût d’être en mesure de réagir plus 
rapidement et plus efficacement que par le moyen de l’ancienne coopération 
intergouvernementale (qui reposait sur la règle du consensus), en fonction 
des principes et des orientations générales définis par le Conseil européen, 
les moyens d’action établis par le Traité de Maastricht, même compte tenu 
des modifications apportées par les Traités d’Amsterdam et de Nice, étaient 
limités, la PESC ayant fonctionné sur un mode intergouvernemental assez 
prononcé.
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Étaient prévus :

• les principes et les orientations générales définis par le Conseil européen (art. 13, § 1, de 
l’ancien TUE) ;

• les stratégies communes décidées par le Conseil européen «  dans des domaines où les 
États membres ont des intérêts communs importants » et précisant les objectifs, la durée 
et les moyens (art. 13, § 2, de l’ancien TUE). On se souviendra, à cet égard, du document 
très critique de Javier Solana, secrétaire général du Conseil, de janvier 2001, sur la portée 
des « stratégies communes », qualifiées de textes verbeux et inefficaces, trop vagues et qui 
viennent se greffer sur des instruments existants sans apporter de valeurs ajoutée. Si elles 
comprennent un ensemble de déclarations de principe, c’est bien là le seul intérêt de cet 
exercice qualifié de foncièrement bureaucratique 153 ;

• les actions communes arrêtées par le Conseil, lorsqu’une « action opérationnelle de l’Union 
est jugée nécessaire ». Elles « engagent les États membres dans leurs prises de position et 
dans la conduite de leur action » (art. 14 de l’ancien TUE) ;

• les positions communes arrêtées par le Conseil et « définissant la position de l’Union sur 
une question particulière » et avec lesquelles les États membres « veillent » à la confor-
mité de leurs politiques nationales (art. 15 de l’ancien TUE) ;

• l’information mutuelle et la concertation au sein du Conseil sur toute question de politique 
étrangère et de sécurité commune présentant un intérêt général (art. 16 de l’ancien TUE) ;

• les accords externes (art. 24 de l’ancien TUE) : c’est le Traité d’Amsterdam qui a reconnu 
au Conseil un treaty-making power (ce qui, comme on le sait, constitue l’un des principaux 
attributs de la personnalité internationale), sans toutefois reconnaître à l’Union elle-même 
une personnalité internationale ;

• la coordination des actions des États membres au sein des organisations internationales et 
lors des conférences internationales (art. 19 de l’ancien TUE) ;

• les coopérations renforcées entre certains États membres (art.  27 A à 27 E  de l’an-
cien TUE ; voy. infra, p. 240).

De plus, le Conseil statuait, en règle générale, à l’unanimité. Cette exi-
gence d’unanimité, qui, comme telle, empêche une capacité d’action rapide 
et efficace, était cependant atténuée de différentes manières, ce qui reflétait 
une position de compromis entre les tenants de la supranationalité et ceux de 
l’« intergouvernementalité » :

• d’abord, les abstentions des membres n’empêchaient pas l’adoption des décisions (« abs-
tentions constructives  »), un membre, qui s’abstenait pouvant, en outre, assortir son 
abstention d’une déclaration formelle  ; dans un esprit de solidarité, ce membre devait 
s’abstenir « de toute action susceptible d’entrer en conflit avec celle de l’Union » et les 
autres États membres devaient respecter sa position (art. 23, § 1, de l’ancien TUE). Une 
réserve était cependant introduite : si les membres s’abstenant et assortissant leur absten-
tion d’une telle déclaration représentaient plus du tiers des voix, affectées de la pondéra-
tion prévue à l’article 148, paragraphe 2, Communauté européenne, la décision n’était pas 
adoptée (art. 23, § 1, de l’ancien TUE) ;

153 J. solana, «  Le développement de la politique européenne commune de sécurité et de défense de l’Union euro-
péenne », R.M.C.U.E., 2000, p. 586.
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• le Conseil statuait à la majorité qualifiée renforcée 154 (selon la pondération prévue à l’art. 
205, § 2, CE, les décisions devant recueillir au moins 169 voix exprimant le vote favorable 
de deux tiers des membres ; de plus, tout État membre pouvait demander qu’il fût vérifié 
que la majorité qualifiée représentait 62 % de la population totale de l’Union 155) :

 – lorsqu’il adoptait des actions communes, des positions communes ou toutes autres 
décisions sur la base d’une stratégie commune ;

 – lorsqu’il adoptait toute décision mettant en œuvre une action commune ou une posi-
tion commune, à l’exception de décisions ayant des implications militaires ou dans le 
domaine de la défense (art. 23, § 2, premier et 1er et 4e al., de l’ancien TUE). Toutefois, 
un État membre pouvait, pour des raisons de politique nationale importantes, s’oppo-
ser à l’adoption d’une décision devant être prise à la majorité qualifiée, auquel cas le 
Conseil, statuant à la majorité qualifiée, pouvait demander au Conseil européen de se 
saisir de la question en vue d’une décision à l’unanimité (art. 23, § 2, 2e al., de l’ancien 
TUE) 156 ;

• le Conseil statuait à la majorité simple pour les questions de procédure (art. 23, § 3, de 
l’ancien TUE) ;

• s’agissant des accords externes, ils étaient conclus à l’unanimité par le Conseil, sur recom-
mandation de la présidence (non de la Commission) et après négociations par la prési-
dence, assistée éventuellement de la Commission (qui n’avait donc pas le monopole des 
négociations, comme dans le cadre du Traité CE). Les accords étaient toutefois conclus à 
la majorité qualifiée renforcée lorsqu’ils tendaient à mettre en œuvre une action ou une 
position communes, sauf s’ils portaient « sur une question pour laquelle l’unanimité est 
requise pour l’adoption de décisions internes ».

Ces différentes modalités avaient pour finalité de diminuer le risque de blo-
cage du processus décisionnel par un État membre. Mais elles n’étaient pas 
suffisantes pour doter l’Union européenne d’une réelle capacité d’action dans le 
domaine de la PESC puisque, fondamentalement, tout reposait sur la capacité 
de décision du Conseil européen lorsqu’il entendait fixer des « stratégies com-
munes ».

Politique de défense 157

Quant à la politique de la défense, initialement, le Traité de Maastricht avait 
chargé l’UEO de l’élaboration et de la mise en œuvre (en complémentarité avec 
l’Alliance atlantique) des décisions et actions de l’Union dans le cadre de la 
PESC ayant des implications dans le domaine de la défense. En somme, l’UEO 
était devenue le « bras armé » de l’Union européenne, situation que le Traité 

154 Ce qui était normal, la Commission n’ayant pas le monopole de l’initiative, qu’elle partageait avec les États membres. 
En pratique, d’ailleurs, la Commission n’a jamais exercé son droit d’initiative en matière de politique étrangère.

155 À vrai dire, ce mode de calcul de la majorité qualifiée sera d’application à partir du 1er janvier 2005 (protocole sur 
l’élargissement de l’Union européenne, art. 3, § 1, sous b).

156 Cette procédure était identique à celle rencontrée en matière de flexibilité (art. 11, § 2, de l’ancien TUE) et de coopé-
ration renforcée dans le cadre du troisième pilier (art. 40, § 2, deuixième alinéa, de l’ancien TUE).

157 Voy. ci-dessus nos développements concernant l’UEO.
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d’Amsterdam n’a pas modifié. Tout au plus ce dernier traité a-t-il annoncé l’éta-
blissement de relations institutionnelles entre les deux organisations pouvant 
même conduire, si le Conseil européen en décidait ainsi à l’unanimité, à l’inté-
gration pure et simple de la première dans l’Union. Les questions de défense 
commune ont également été élargies aux missions humanitaires, d’évacuation, 
de maintien de la paix (peace-keeping) et aux missions de forces de combat pour 
la gestion des crises, y compris les missions de rétablissement de la paix (peace-
enforcing ; art. 17, § 2, de l’ancien TUE) 158.

En réalité, le véritable catalyseur du renforcement de la dimension de sécu-
rité et de défense dans l’Union 159 a été la crise yougoslave, en particulier la 
guerre du Kosovo. Tout en faisant renaître les vieilles fractures de l’Europe cen-
trale, ce conflit est apparu comme le constat d’une carence caractérisée des 
États membres face à un drame se déroulant à leurs portes.

Certes, l’on ne peut négliger l’action humanitaire, les tentatives de conciliation dans le cadre 
de la Conférence sur la paix, les actions sur le terrain menées par la FORPRONU ou les 
effets des sanctions économiques décidées par les Communautés européennes, notamment en 
exécution des mesures d’embargo prises par le Conseil de sécurité des Nations unies (réso-
lutions 713 [1991] du 25 septembre 1991 et surtout 757 [1992] du 30 mai 1992). Même si 
ce constat d’échec n’est pas limité à la seule Union européenne, celle-ci a chèrement payé 
de s’être engagée à la légère (en particulier, en reconnaissant prématurément certains États 
issus du démembrement yougoslave), en 1991, sans avoir au préalable fixé ses objectifs et ses 
moyens d’action. Cela n’a fait que renforcer la détermination de ceux qui voulaient jeter les 
bases d’une politique étrangère commune.

L’Union a donc pris conscience que, pour assurer la défense de ses intérêts et 
des valeurs qui rassemblent ses États membres, elle devait disposer de tous les 
instruments indispensables à la gestion de crises, ce qui inclut la capacité de 
recourir, le cas échéant, à la force.

Au Conseil européen d’Helsinki, en décembre 1999, les États membres se 
sont fixés l’objectif historique de se donner la capacité de déployer et de sou-
tenir pendant au moins un an l’équivalent d’un corps d’armée (soit cinquante 
à soixante mille hommes), capable de mener à bien des opérations de gestion 
de crise. Il ne s’agit pas d’une formation permanente (ce qui serait une armée 
européenne), mais d’une structure mobilisable, en tout ou en partie, selon les 
besoins. Cette force ne devait cependant pas remplacer les corps multinatio-
naux déjà existants (voy. supra, p. 28).

158 Il s’agit des missions élargies de l’UEO consacrées par la déclaration de Petersberg du 19 juin 1992.
159 L’expression « défense » n’est sans doute pas la plus appropriée. Il est vrai que l’Europe n’est pas menacée et est bien 

défendue. Il est question d’interventions militaires de l’Europe à l’extérieur de ses frontières lorsque ses intérêts et 
ses valeurs sont en jeu.
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Au cours de ce même sommet, les Quinze ont décidé de doter l’Union de 
structures intérimaires (l’ancien comité politique est devenu le COPS  ; un 
embryon d’état-major a été constitué et un organe militaire a été chargé de 
traduire en termes militaires et techniques les objectifs de capacités fixés à 
Helsinki).

Finalement, en novembre 2000, à Marseille, les ministres européens des 
Affaires étrangères et de la Défense ont fixé un cadre opérationnel autonome, 
avec
• la création d’un état-major militaire, auprès du secrétariat général du 

Conseil (tâche d’alerte rapide, d’évaluation des situations et de planification 
stratégique) 160 ;

• l’élargissement des compétences du COPS (présidé par le secrétaire général, 
en cas de crise), qui devient permanent et exercera, sous la responsabilité 
du Conseil, le « contrôle politique et la direction stratégique des opérations 
de gestion des crises » et pourra être autorisé par le Conseil à prendre des 
« décisions appropriées » en ce domaine ;

• la mise en place d’un comité militaire permanent, présidé par un officier à 
quatre étoiles, de préférence un ancien chef de la défense d’un État membre, 
chargé de faire des recommandations sur toutes questions militaires au 
COPS, à la demande de ce dernier ou de sa propre initiative 161.
C’est ainsi que les moyens opérationnels de l’UEO ont été transférés 

à l’Union 162. Le Traité de Nice a tiré les conséquences de la déclaration de 
Marseille en allégeant le Traité sur l’Union européenne de ses dispositions rela-
tives au rôle de l’UEO dans la mise en œuvre des décisions et actions ayant 
des implications dans le domaine de la défense. Ceci préfigurait la dissolution 
même de l’UEO, qui interviendra en mars 2010, après l’entrée en vigueur du 
Traité de Lisbonne (compte tenu de la clause d’assistance énoncée à l’art. 47, 
§ 2, TUE). 

160 Déc. 2001/80/PESC du Conseil, du 22 janvier 2001, instituant un état-major de l’Union européenne, J.O., L. 27, p. 7. 
On signalera également la mise en place, en 2003, d’une cellule de planification et de conduite d’opérations militaires 
européennes, qui s’occupera non seulement des opérations militaires européennes autonomes (sans les moyens de 
l’OTAN), mais aussi de la gestion des crises. Il s’agit, à vrai dire, d’un quartier général européen qui ne dit pas son 
nom, afin d’apaiser les craintes américaines et britanniques.

161 Déc. 2001/79/PESC du Conseil, du 22  janvier 2001, portant création du Comité militaire de l’Union européenne, 
J.O., L. 27, p 4.

162 Voy., à cet égard, la déclaration sur l’amélioration des capacités militaires européennes, adoptée lors de la Conférence 
du 19 novembre 2001, à Bruxelles, par les ministres des Affaires étrangères et de la Défense des États membres, 
Bull. quotidien Europe, n° 2261, 28 mai 2001 ; la déclaration sur les capacités militaires de l’Union européenne du 
19 mai 2003, dans laquelle les ministres de la Défense de l’Union européenne ont annoncé formellement la capacité 
de celle-ci de mener toutes les missions de Petersberg.
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On signalera également la mise sur pied d’une Agence européenne pour l’ar-
mement, laquelle devait être opérationnelle avant la fin de l’année 2004 163. Cet 
organe a la mission de développer les capacités de défense européennes dans 
le domaine de la gestion des crises, de coordonner les achats de matériel mili-
taire des États membres (afin d’éviter les duplications et les incompatibilités 
des armes et équipements militaires) et de promouvoir l’industrie de défense 
européenne.

2° L’apport du Traité de Lisbonne

Le vent de la réforme n’a pas véritablement soufflé à Lisbonne en matière 
de politique étrangère et de sécurité commune. La règle de l’unanimité reste 
requise (art. 24, § 1, 2e al., et 31, § 1, TUE), mais pouvait-on sérieusement 
espérer autre chose, particulièrement après les déchirures entre États lors de la 
crise irakienne ? 

Le Conseil peut toutefois, comme par le passé, adopter certaines décisions à 
la majorité qualifiée (art. 31, §§ 2 et 3, TUE) :
• lorsqu’elles définissent une action ou une position de l’Union sur la base 

d’une décision du Conseil européen portant sur les intérêts et objectifs de 
l’Union, ou

• à la « demande spécifique » de celui-ci, ou
• lorsqu’elles mettent en œuvre de telles décisions, ou encore
• s’agissant de la nomination d’un représentant spécial (§ 2).

Il existe également une clause «  passerelle  » permettant au Conseil euro-
péen, statuant à l’unanimité, de prévoir que le Conseil statue à la majorité qua-
lifiée dans d’autres cas que ceux visés ci-dessus (§ 3). En aucun cas, la majorité 
qualifiée ne peut être utilisée pour les décisions ayant des implications mili-
taires ou dans le domaine de la défense (§ 4). La majorité simple est requise 
pour les questions de procédure (§ 5).

Les véritables changements proviennent de la disparition des trois piliers, 
laquelle a entraîné celle des instruments spécifiques de la PESC et l’extension 
de la méthode dite « communautaire » à l’ensemble des domaines d’action de 
l’Union européenne. Toutefois toute différenciation des pouvoirs et des procé-
dures selon les matières n’a pas été écartée, mais elle s’opère par voie d’excep-
tion pour des domaines étroitement circonscrits.

163 Voy. déc. du Conseil 2003/834/CE, du 17 novembre 2003, instituant une équipe chargée de préparer la mise en place 
de l’Agence dans le domaine du développement des capacités de défense, de la recherche, des acquisitions et de 
l’armement.
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Il est possible de dégager des dispositions régissant actuellement la PESC 
(art. 21 à 41 TUE) les maîtres traits suivants.

Objectifs

Les objectifs, énumérés à l’article 21 TUE, sont vastes : notamment, la sauve-
garde des valeurs communes et des intérêts fondamentaux, de l’indépendance 
et de l’intégrité de l’Union, le soutien et la consolidation de la démocratie et 
des droits de l’homme, le renforcement de sa sécurité sous toutes ses formes, 
le maintien de la paix et de la sécurité internationale, l’aide aux populations et 
pays confrontés à des catastrophes naturelles ou d’origine humaine, la promo-
tion de la coopération fondée sur la bonne gouvernance mondiale.

L’article 24, paragraphe 3, TUE énonce une obligation de loyauté et de solida-
rité mutuelle pour les États membres qui « appuient activement et sans réserve 
la politique extérieure et de sécurité de l’Union », en s’abstenant « de toute 
action contraire aux intérêts de l’Union ou susceptible de nuire à son efficacité 
en tant que force de cohésion dans les relations internationales » 164.

Haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité

Sur le plan institutionnel, l’apport le plus significatif du Traité de Lisbonne 
est sans aucun doute la création du poste de haut représentant de l’Union pour 
les affaires étrangères et la politique de sécurité 165. Si le poste de « ministre des 
affaires étrangères de l’Union », prévu par le traité constitutionnel, n’a finalement 
pas été créé, le rôle du haut représentant n’en a pas moins été renforcé. Ce der-
nier aura, en réalité, toutes les attributions prévues par le traité constitutionnel 
pour le « ministre » : il a ainsi un « double chapeau », en ce qu’il s’est substitué 
au « Monsieur PESC » 166 et exercera les fonctions de commissaire aux relations 
extérieures (avec la qualité de vice-président de la Commission  ; art. 18, § 4, 
TUE), ce qui devrait être de nature à améliorer l’efficacité de l’action externe de 
l’Union. Cette dualité se reflète dans son mode de désignation : il est choisi par 
le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, avec l’accord du président 
de la Commission (art. 18, § 1, TUE) 167. Il est également responsable devant le 

164 Cette obligation avait déjà été introduite, à l’article 11, paragraphe 2, de l’ancien TUE, par le Traité d’Amsterdam.
165 La britannique Lady Catherine Asthon a été désignée, le 19 novembre 2009, pour occuper ce poste aux attribu-

tions particulièrement lourdes. Elle sera remplacée, en novembre 2014, par l’ancienne ministre italienne des affaires 
étrangères, Mme Federica Mogherini.

166 La fonction d’un « M. PESC » avait été introduite par le Traité d’Amsterdam afin d’atténuer les lourds inconvénients 
liés au changement semestriel de présidence, les partenaires du monde extérieur ayant du mal à prendre au sérieux 
un interlocuteur changeant de visage tous les six mois !
Depuis le Traité de Nice, le secrétaire général, comme le secrétaire général adjoint, était désigné par le Conseil à la 
majorité qualifiée (art. 207, § 2, CE).

167 On rappellera que le Conseil européen avait procédé, lors de sa réunion à Bruxelles, en fin juin 2004, à la désigna-
tion du premier « ministre européen des affaires étrangères ». Il s’agissait du précédent secrétaire général du Conseil, 

Université de Lorraine (193.50.135.4)
§ 2. - Naissance et évolution de la coopération politique : de la pratique des «sommets» à la politique étrangère et de sécurit...
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

introDuction 99

Conseil européen, puisque celui-ci pourrait le démettre de ses fonctions (art. 18, 
§ 1, TUE). Le Parlement européen, en tout cas formellement, n’intervient pas 
directement dans sa désignation, mais comme le haut représentant est membre à 
part entière de la Commission, il est, à ce titre, comme ses collègues, soumis au 
vote d’investiture du Parlement européen, qui dispose également du pouvoir de 
censure à l’encontre de la Commission dans son ensemble 168.

Le haut représentant est chargé de la conduite de la PESC ainsi que des rela-
tions extérieures et de la coordination des autres aspects de l’action extérieure 
de l’Union. Lady Ashton a affirmé, à cet égard, faisant allusion à la célèbre 
formule de Henry Kissinger, que si les Américains « want Europe to speak with 
a single voice, they’re looking for somebody to represent that voice, and that 
is me  » 169. La fonction est délicate, hybride, car, à cheval sur deux institu-
tions, le haut représentant doit s’attacher à avoir la confiance du Conseil et de 
la Commission.

 Mais il importe de souligner que, s’agissant de l’exercice des responsabi-
lités du haut représentant au sein de la Commission, c’est celle-ci, dans son 
ensemble, conformément au principe de collégialité, qui est responsable de l’ac-
tion et de la représentation externe de l’Union ainsi conduite par le haut repré-
sentant (voy. infra, p. 251). Le haut représentant a à sa disposition un service 
diplomatique européen (SEAE), appelé « service européen pour l’action exté-
rieure », composé de près de 4000 fonctionnaires de la Commission, du Conseil 
et des diplomaties des États membres, ainsi que des délégations de l’Union.

La création du SEAE laisse évidemment entière la question cruciale de 
savoir si l’Europe souhaite être un acteur sur la scène mondiale et se doter, à 
cet effet, d’une véritable politique étrangère commune, ce qui suppose qu’elle 
ait encore le goût du risque…

Président du Conseil européen

Le président du Conseil européen 170 (voy. infra, p. 212) assure la représenta-
tion extérieure de l’Union pour les matières relevant de la PESC, sans préjudice 
des attributions du haut représentant (art. 15, § 6, 2e al., TUE) 171.

M. Javier Solana. La déclaration ad article 18 TUE, annexée à l’acte final, précise à cet égard que des « contacts 
appropriés » seront pris avec le Parlement européen avant la nomination du premier haut représentant de l’Union.

168 Alors que le président de la Commission ne pourra pas être démis par le Conseil européen.
169 The Times, 17 décembre 2009, cité par J.-V. louis, « L’Union européenne après Lisbonne. Les problèmes d’une tran-

sition », C.D.E., 2010/1-2, préface.
170 M. Herman Van Rompuy, ancien premier minsitre belge, sera le premier président du Conseil européen, pour deux 

mandats consécutifs (2009-2014). Il sera remplacé, au 1er décembre 2014, par M. Donald Tusk, ancien premier 
ministre polonais.

171 Le Conseil peut également, sur proposition du haut représentant, désigner, à la majorité qualifiée, un représentant 
spécial auquel serait conféré un mandat en liaison avec des questions politiques particulières (art. 31, § 2, 4e tiret, et 
33 TUE).
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Parlement européen

Le Parlement européen, s’il est consulté par le haut représentant sur ses prin-
cipaux aspects et les choix fondamentaux, reste relativement absent du pro-
cessus décisionnel mis en place. Il peut tout au plus adresser des questions et 
formuler des recommandations à l’intention du Conseil et du haut représen-
tant et procéder deux fois par an à un débat sur les progrès réalisés, conformé-
ment à l’article 36 TUE, qui prévoit encore que le haut représentant « consulte 
régulièrement le Parlement européen sur les principaux aspects et les choix 
fondamentaux » de la PESC et de la PESDC et « veille à ce que les vues du 
Parlement européen soient dûment prises en considération. Les représentants 
spéciaux peuvent être associés à l’information du Parlement »).

Les pouvoirs du Parlement européen apparaissent ainsi fort limités, ce que 
l’on ne peut que déplorer : il est compétent pour se prononcer sur un projet de 
réglementation en matière tarifaire ou de politique agricole commune, mais pas 
pour l’engagement d’une opération militaire à l’extérieur de l’Union. Il est vrai 
que les parlements nationaux sont compétents, mais force est de constater qu’il 
n’existe pas de véritable contrôle parlementaire au niveau européen.

Comité politique et de sécurité

Le Comité politique et de sécurité (COPS) est chargé de suivre la situation 
internationale, de contribuer à la définition des politiques en émettant des avis 
à l’intention du Conseil, à la demande de celui-ci, du haut représentant ou de 
sa propre initiative, et de surveiller la mise en œuvre des politiques, sans pré-
judice des attributions du haut représentant. Le COPS exerce aussi le contrôle 
politique et la direction stratégique des opérations de crise (art. 38 TUE).

Modes d’action

Il incombe au Conseil européen, statuant à l’unanimité sur recommanda-
tion du Conseil, d’identifier les intérêts et les objectifs stratégiques de l’Union 
(art. 22, § 1, TUE ; voy. égal. art. 26, § 1, TUE), le haut représentant de l’Union 
pouvant présenter des propositions au Conseil (art. 22, § 2, TUE).

Il appartient ensuite au Conseil, sur la base des orientations générales et des 
lignes stratégiques ainsi définies, d’élaborer la politique étrangère et de sécu-
rité commune (art. 22, § 1, 3e al., et 26, § 2, TUE), laquelle sera exécutée par 
le haut représentant 172 et par les États membres (art. 26, § 3, TUE). L’adoption 
d’actes législatifs est exclue (art. 24, § 1, 2e al., et 31, § 1, TUE). Le Conseil 

172 Celui-ci peut aussi recourir aux « moyens nationaux » (art. 24, § 3, TUE).
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dispose aussi du treaty making power (art. 37 TUE et 218 TFUE ; voy. infra, 
p. 457, la procédure de conclusion des traités).

Politique de sécurité et de défense commune

Les dispositions en matière de sécurité et de défense commune font l’objet 
d’une section séparée (section 2 du chapitre 2 du titre V consacré à l’action 
extérieure de l’Union à la PESC, art. 42 à 46 TUE). La capacité opérationnelle 
de l’Union s’appuie sur des moyens civils et militaires et peut concerner des 
missions en dehors de l’Union afin d’assurer le maintien de la paix, la pré-
vention des conflits et le renforcement de la sécurité internationale conformé-
ment aux principes de la charte des Nations unies, l’exécution de ces tâches 
reposant sur des capacités fournies par les États membres (art. 42, § 1, TUE). 
Les missions couvertes incluent « les actions conjointes en matière de désar-
mement, les missions humanitaires et d’évacuation, les missions de conseil et 
d’assistance en matière militaire, les missions de prévention des conflits et de 
maintien de la paix, les missions de forces de combat pour la gestion de crise, 
y compris les missions de rétablissement de la paix et les opérations de stabi-
lisation à la fin des conflits. Toutes ces missions peuvent contribuer à la lutte 
contre le terrorisme » (art. 43, § 1, TUE). Le haut représentant veille à la coor-
dination des aspects civils et militaires de ces missions (art. 43, § 2, TUE).

L’établissement d’une défense commune requiert une décision du Conseil 
européen statuant à l’unanimité (art. 42, § 2). 

L’Agence européenne de défense, visée à l’article 42, paragraphe 3, TUE, 
assiste le Conseil dans l’évaluation de l’amélioration des capacités militaires. 
Ses missions sont inventoriées à l’article 45 TUE. 

Les décisions relatives à la politique de sécurité et de défense commune, y 
compris celles portant sur le lancement d’une mission 173, sont adoptées par le 
Conseil statuant à l’unanimité, sur proposition du haut représentant ou sur ini-
tiative d’un État membre.

Une coopération structurée permanente peut être établie par les États membres 
qui remplissent des critères plus élevés de capacités militaires et qui ont sous-
crits des engagements en la matière en vue des missions les plus exigeantes 
(art. 42, § 6, et 46 TUE).

L’article 42, paragraphe 7, TUE contient une clause d’assistance au cas où un 
État membre serait l’objet d’une agression armée sur son territoire.

173 Laquelle peut être confiée à un groupe d’États (art. 43, § 5, et 44 TUE).
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Il s’agit, à présent, d’éviter toute duplication et tout affaiblissement de l’OTAN 
du fait de l’existence d’une structure concurrente au sein de l’Union. D’où le 
lancement, déjà après la déclaration de Marseille (voy. supra, p. 28), d’une coo-
pération entre les deux organisations en matière de planification stratégique et 
opérationnelle (rencontres périodiques du COPS et du Conseil de l’OTAN, ainsi 
que des comités militaires ; programmes d’exercices conjoints ; cellule de pla-
nification au Shape [quartier général de l’Alliance situé à Mons en Belgique], 
pour les opérations de l’Union européenne entreprises avec les moyens de 
l’OTAN) 174. Surtout, une redistribution des rôles entre Européens et Américains, 
certes amorcée, doit être menée à son terme. Une certaine équivoque caractérise 
le débat opposant les partisans d’une défense européenne inféodée à l’OTAN et 
ceux d’une capacité stratégique européenne autonome. L’article 42, paragraphe 
3, TUE exprime cette ambivalence en précisant, à cet égard, que la politique de 
l’Union « n’affecte pas le caractère spécifique de la politique de sécurité et de 
défense de certains États membres » et « respecte les obligations découlant du 
Traité de l’Atlantique Nord pour certains États membres qui considèrent que 
leur défense commune est réalisée dans le cadre de l’[OTAN] et elle est com-
patible avec la politique commune de sécurité et de défense arrêtée dans ce 
cadre ». L’article 42, paragraphe 7, TUE ajoute que l’aide et l’assistance four-
nie par les États membres au cas où un État membre serait l’objet d’une agres-
sion « demeurent conformes aux engagements souscrits au sein de l’[OTAN], qui 
reste, pour les États qui en sont membres, le fondement de leur défense collec-
tive et l’instance de sa mise en œuvre ». En même temps, il y a, aux États-Unis, 
des inquiétudes sur les capacités que l’Europe est en mesure de déployer et pour 
le « manque d’intérêt » des Européens sur les questions liées à la défense.

Cela étant, l’Europe de la défense repose sur une ambition des vingt-huit mal 
définie  : fondamentalement, quels sont les intérêts stratégiques de l’Union et 
comment les défendre ? Une analyse à cet égad manque cruellement à l’échelle 
de l’Europe. On se souviendra que l’Europe s’est déchirée sur la guerre améri-
caine contre l’Irak et qu’elle a peiné à trouver un terrain d’entente sur les sanc-
tions à infliger à l’Iran, sans parler des débats sur l’Afghanistan, la guerre en 
Syrie ou le soutien à apporter à la France intervenue au Mali. De plus, les budgets 
(voy. ci-après) ne sont pas à la hauteur des enjeux. Il est difficile, dans ces condi-
tions, de donner un minimum de consistance à l’idée selon laquelle l’Europe de 
la défense se construira par ses « capacités » militaires. Ne meurt-elle pas plutôt 
d’illusions, en négligeant l’essentiel et en se tenant à l’accessoire ? Elle perd, en 
tout cas, en légitimité et en crédibilité à chaque attente non satisfaite…

174 Une première opération militaire autonome a été conduite en 2003 lorsque l’Union européenne a pris en charge, à la 
place de l’OTAN, la force de maintien de la paix de Macédoine (320 hommes).
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Budget

Les dépenses administratives entraînées pour les institutions par la PESC sont 
à la charge du budget de l’Union (art. 41, § 1, TUE).

Les dépenses opérationnelles sont également, en principe, à charge du budget 
de l’Union, à l’exception des dépenses afférentes à des opérations militaires 
ou dans le domaine de la défense, ou des cas où le Conseil, statuant à l’unani-
mité, en décide autrement. Dans ces dernières hypothèses, les dépenses sont à 
charge des États membres selon la clé de répartition PNB (ou une autre réparti-
tion à préciser dans la décision ; art. 41, § 2, TUE) 175.

Obligation de loyauté et de cohérence

Les États membres sont tenus d’appuyer « activement et sans réserve la poli-
tique extérieure et de sécurité de l’Union dans un esprit de loyauté et de solida-
rité mutuelle » (art. 24, § 3, TUE).

Il y a lieu d’insister également sur l’obligation de cohérence qu’il convient 
d’assurer pour l’ensemble de l’action extérieure de l’Union européenne. Le 
Conseil et le haut représentant (qui est également membre de la Commission) 
sont chargés de veiller « à l’unité, à la cohérence et à l’efficacité de l’action de 
l’Union » (art. 26, § 2, 2e al., TUE).

Ainsi un acte de l’Union établissant des sanctions économiques contre un 
État tiers (par exemple, un embargo) sera précédé d’une délibération dans le 
cadre de la PESC.

Exemples :

1. règlement (CE) n° 2471/94 du Conseil, du 10 octobre 1994, portant réduction des relations 
économiques et financières entre la Communauté européenne et les parties du territoire de 
la république de Bosnie-Herzégovine sous le contrôle des forces serbo-croates (J.O., L. 266, 
p. 1)  ; cet acte communautaire, basé sur les anciens articles 228 A et 73 G CEE (devenus 
art. 301 et 60 CE), se réfère à la décision 94/674/PESC du Conseil, adoptée le même jour 
(J.O., L. 266, p. 10), relative à la position commune définie sur la base de l’ex-article J.2 du 
Traité sur l’Union européenne et tendant à la réduction des relations économiques et finan-
cières avec ces territoires, conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 942 
(1994) du Conseil de sécurité des Nations unies ;

2. règlement (CE) n° 2382/96 du Conseil, du 9 décembre 1996, abrogeant les règlements 
(CEE) n° 990/93 et (CE) n° 2471/94 concernant la levée des restrictions aux relations écono-
miques et financières avec la république fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), 
les zones protégées des Nations unies en république de Croatie et les zones de la république 

175 Pour ce qui est de dépenses afférentes à des opérations ayant des implications militaires ou dans le domaine de la 
défense, les États membres qui se sont abstenus en assortissant leur abstention d’une déclaration formelle, conformé-
ment à l’article 31, paragraphe 1, TUE, ne sont pas tenus de contribuer à leur financement (art. 41, § 2, 2e al., TUE). 
À noter que, à ce jour, cinq pays représentent 70 % des dépenses européennes dans le domaine de la défense : le 
Royaume-Uni, la France (qui, à eux deux, totalisent 40 %), l’Allemagne, l’Italie et l’Espagne.
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de Bosnie-Herzégovine sous le contrôle des forces serbes de Bosnie (J.O., L. 328, p. 1) ; cet 
acte communautaire fait suite à la position commune arrêtée le même jour par le Conseil sur 
la base de l’ex-article J.2 TUE (ibid., p. 5).

Dans le passé, cette interpénétration des questions relevant de la coopération 
politique et de celles relevant de la compétence générale de l’Union n’allait pas 
sans soulever certaines difficultés touchant au système institutionnel propre 
à l’Union, notamment en ce que des positions adoptées au titre de la PESC 
nécessitant une action proprement économique pouvaient être de nature à por-
ter atteinte au pouvoir d’initiative de la Commission. Le risque est aujourd’hui 
atténué depuis que le haut représentant de l’Union est membre du collège.

*

Les premiers pas dans la mise en œuvre de la PESC n’ont pas laissé appa-
raître un succès d’efficacité, répondant aux attentes, sans doute excessives, des 
gouvernants et des opinions publiques. Que penser d’une politique étrangère, 
per se à évolution rapide, qui doit être décidée unanimement, si ce n’est qu’il 
s’agit d’une « non-politique » ? Les progrès enregistrés à cet égard par le Traité 
de Lisbonne n’ont sans doute pas été suffisants. Mais était-il réaliste d’envisa-
ger l’abandon de l’unanimité ?

On se souviendra du conflit en Irak, en 2003, qui a porté un coup à la crédibilité politique 
de l’Union en provoquant une véritable césure au sein de l’Europe entre les partisans (prin-
cipalement le Royaume-Uni, l’Espagne, l’Italie, la Pologne, le Danemark, les Pays-Bas et la 
plupart des pays de l’Europe de l’Est) et les adversaires de l’intervention américaine (prin-
cipalement la France, l’Allemagne, la Belgique et le Luxembourg) et mis en évidence les 
limites d’une politique étrangère européenne qui serait décidée selon un système de vote 
majoritaire. Pourrait-on concevoir une telle politique qui n’emporterait pas l’adhésion de la 
France, de l’Allemagne ou du Royaume-Uni ?

Dans le même sens, aurait-il été possible de mettre la Grèce en minorité à propos de 
l’ARYM ? Ou introduire des sanctions à l’égard d’Israël contre l’appui d’une minorité subs-
tantielle ? Cela ne signifie pas qu’il faille écarter la possibilité de décisions majoritaires dans 
le cadre de la PESC, mais le recours à ce type de décision doit être opéré avec prudence, 
sagesse et sans arrogance.

Au-delà de la question de mode du vote, se pose celle de savoir si l’Europe 
souhaite véritablement avoir une influence plus grande sur la scène interna-
tionale. Ainsi que l’observent Thierry Chopin et Jean-François Jamet, « [t]rop 
souvent, l’Union européenne ne pense pas en termes stratégiques […] en se can-
tonnant à une approche technique certes utile, parfois efficace, mais rarement 
décisive  » 176. L’Europe reste marquée par ce que Pascal Bruckner a appelé 

176 Le Monde, 29 mai 2010.
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« une dette morale inextinguible », liée à son passé « maudit, marqué par le 
colonialisme, l’esclavage, le fascisme, le communisme, les guerres mondiales » 
et ce «  remord constitutif » se traduit par le doute, un manque de confiance 
en soi, la peur du risque 177. La mise en place d’une diplomatie européenne 
requiert, au contraire, un minimum de volontarisme durable et la définition 
d’intérêts stratégiques communs, autour desquels l’Europe peut construire ses 
relations avec le reste du monde en s’exprimant de façon unie sur l’ensemble 
des sujets internationaux.

On se référera également à la section  6, §  5, consacrée aux objectifs de 
l’Union européenne.

 

 

 

 

 

177 Ibid
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§ 3. – L’Acte Unique Européen

L’Acte Unique Européen 178, signé les 17 et 28  février 1986 et entré en 
vigueur le 1er juillet 1987, a été inspiré par les travaux du comité Dooge (comité 
ad hoc pour les questions institutionnelles créé à la suite du Conseil européen 
de Fontainebleau, les 25 et 26 juin 1984) 179. 

Il s’agit de la première véritable révision des traités de Rome et de Paris. Les 
progrès sont considérables. Nous aurons l’occasion d’y revenir tout au long du 
cours. Pour l’heure, citons ses principaux apports. L’A.U.E. :
• consacre, en marge des traités communautaires, l’existence du Conseil euro-

péen et crée un secrétariat, qui assiste la présidence dans la préparation et la 
mise en œuvre de la CPE (voy. supra, § 2, p. 91) ;

• donne une impulsion nouvelle et décisive en vue de l’achèvement du mar-
ché intérieur (réalisation des libertés de circulation des marchandises, des 
personnes, des services et des capitaux ; art. 8 A du Traité CEE) ; sans doute 
cet objectif était-il déjà celui du Traité CEE, mais l’A.U.E. en a facilité les 
conditions de réalisation, notamment en créant une base juridique nouvelle 
(art. 95 CE, devenu art. 114 TFUE), tout en assortissant l’engagement d’une 
échéance 180 : le 31 décembre 1992 ; cette échéance n’a pas créé d’effets juri-
diques automatiques (déclaration relative à l’art. 8 A du Traité CEE, annexé 
à l’A.U.E.) ;

 
178 L’« unicité » découle de ce qu’un seul acte regroupe les modifications aux traités instituant les Communautés euro-

péennes et les dispositions concernant la coopération politique.
179 Rapport « Dooge » déposé les 24 et 30 mars 1985, Bull C.E., 1985/3, pp. 111-120.
180 Il ne s’agissait pas d’une nouvelle période de transition, mais d’une échéance pour que furent adoptées les mesures 

législatives communautaires nécessaires à l’élimination des derniers obstacles aux libertés de circulation, qui décou-
laient de la disparité des législations nationales dans de nombreux domaines.
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• généralise le principe de la délégation des pouvoirs d’exécution par le Conseil 
à la Commission (art. 202, 3e tiret, CE ; abrogé par le Traité de Lisbonne : art. 
16, § 1, TUE et art. 291 TFUE) ;

• consacre le nouveau concept de « cohésion économique et sociale » (art. 158 
à 162 CE, devenus art. 174 à 177 TFUE), élargit les compétences commu-
nautaires à la recherche et au développement technologique (art. 163 à 173 
CE, devenus art. 179 à 190 TFUE), ainsi qu’à l’environnement (art. 174 à 
176 CE, devenus art. 191 à 193 TFUE), insère de nouvelles dispositions en 
matière sociale (art. 118 A et 118 B du Traité CEE) ;

• crée une procédure de coopération du Parlement européen à la prise de 
décision par le Conseil  ; étend la procédure de consultation du Parlement 
européen ; prévoit l’avis conforme en matière d’adhésion et d’accords d’asso-
ciation (art. 49 TUE et 310 CE, devenu art. 217 TFUE) ;

• rend la capacité décisionnelle du Conseil plus efficace en élargissant le 
recours à la majorité qualifiée ;

• prévoit la création du Tribunal de première instance pour désencombrer le 
rôle de la Cour et renforcer l’efficacité et la qualité du contrôle juridictionnel 
(art. 225 CE, devenu art. 256 TFUE).
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§ 4. – Vers l’Union européenne :  
les traités de Maastricht, d’Amsterdam et de Nice

Le projet était fort ambitieux : il tendait, de façon générale, à renforcer les 
pouvoirs des institutions (en particulier, du Parlement européen) et à unifier 
l’action communautaire, la coopération politique et de sécurité, la coopération 
dans les affaires intérieures et judiciaires et la protection d’une citoyenneté 
européenne.

A. Le Traité de Maastricht

Le Traité de Maastricht, signé le 7 février 1992 et entré en vigueur le 
1er novembre 1993, a ouvert de nouvelles perspectives, puisque, pour l’essen-
tiel, il :

• débouche sur une union économique et monétaire suivant un processus pro-
gressif et irréversible (voy. supra, section 6, p. 63) ;

• marque des progrès importants sur l’union politique, en matière de politique 
étrangère et de défense, ainsi qu’en matière de coopération dans le domaine 
de la justice et des affaires intérieures.
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Ce double apport est le fruit de deux négociations juxtaposées qui se sont 
déroulées de manière quasi indépendante  : la négociation sur l’UEM, menée 
sous l’autorité des ministres des Finances, et la négociation sur l’union poli-
tique conduite par les chancelleries, négociation largement improvisée, il faut 
bien le reconnaître.

Le Traité de Maastricht, d’une lecture difficile, suit un schéma assez compa-
rable à celui de l’A.U.E. En effet :
• pour partie, il comporte des modifications des traités originaires (le Traité 

CEE, lequel devient traité instituant la « Communauté européenne », et les 
traités CECA et EURATOM) (titres II, III et IV du Traité UE), en ce compris 
l’insertion des nouvelles dispositions en matière économique et monétaire 
(nouveau titre VI du Traité CE) ; et

• pour partie, il arrête :
 ○ des dispositions relatives à la «  politique étrangère et de sécurité com-
mune » (PESC) (titre V du Traité UE) ;

 ○ des dispositions sur la coopération dans les domaines de la justice et des 
affaires intérieures (CJAI) (titre VI du Traité UE).

Ces deux dernières catégories de dispositions ont un caractère « intergouver-
nemental » prononcé, en ce sens qu’elles échappent au processus décisionnel 
communautaire (particulièrement au monopole d’initiative de la Commission) et 
au contrôle juridictionnel de la Cour de justice.

Les trois « piliers » sont, par ailleurs, encadrés par des dispositions com-
munes, liminaires (titre I) et finales (titre VIII).

Les commentaires qui suivent s’inscrivent dans une perspective purement 
historique dès lors qu’il est fait abstraction des modifications qui seront, par la 
suite, apportées par les Traités d’Amsterdam et de Nice. Nous tiendrons néan-
moins compte, dans la mesure du possible de la numérotation des articles tels 
qu’elle existait à la veille de l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne. Les 
derniers traités d’Amsterdam et de Nice feront l’objet d’un exposé séparé aux 
lettres B et C ci-après.

1° Les dispositions communes liminaires

Elles instituent une « Union européenne » (art. 1 TUE) 181, fondée sur les trois Communautés, 
complétées par les politiques et formes de coopération instaurées par le Traité UE.

Les deux groupes de matières relevaient, tout de même, d’un cadre institutionnel unique, 
consacré par le traité (art. 3 TUE) et devant permettre d’assurer la cohérence de l’ensemble. 

181 Rappel : les articles mentionnés dans cette section correspondent, sauf indication contraire, aux articles tels qu’ils 
existaient à la veille de l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne.
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Outre le Conseil européen (art. 4 TUE), qui, à cette époque, n’était pas encore juridiquement 
une institution au sens du Traité UE, quatre institutions étaient communes à l’Union et aux 
Communautés : le Parlement européen, le Conseil, la Commission et, dans une nette moindre 
mesure, la Cour de justice (art. 5 TUE) 182. Nonobstant des différences dans les procédures de 
décision et les rôles respectifs des institutions, les nouvelles compétences, non dévolues à la 
Communauté mais relevant des deuxième et troisième piliers, étaient donc exercées par les 
institutions communautaires.

Les dispositions liminaires du traité fixaient également les objectifs généraux (et ambitieux) 
de l’Union (art. 2), à savoir :

• maintenir intégralement l’acquis communautaire et le développer ;

• promouvoir un progrès économique et social équilibré et durable, notamment par la créa-
tion d’un espace sans frontières intérieures, le renforcement de la cohésion économique et 
sociale ainsi que l’établissement d’une union économique et monétaire comportant à terme 
une monnaie unique ;

• affirmer l’identité de l’Union sur la scène internationale, notamment par la mise en œuvre 
d’une politique étrangère et de sécurité commune (PESC) intégrant, à terme, la définition 
d’une politique de défense ;

• renforcer la protection des droits et des intérêts des ressortissants de ses États membres 
par l’instauration d’une citoyenneté de l’Union ;

• développer une coopération étroite dans le domaine des affaires intérieures et judiciaires.

Il était rappelé que le Conseil européen, qui « réunit les chefs d’État ou de gouvernement des 
États membres ainsi que le président de la Commission », « donne à l’Union des impulsions 
nécessaires à son développement et en définit les orientations politiques générales » (art. 4) 
et que « [l]’Union respecte l’identité nationale de ses États membres, dont les systèmes de 
gouvernement sont fondés sur les principes démocratiques » (ex-art. F). Onsoulignera, enfin, 
la volonté, exprimée à la déclaration n° 17, annexée à l’acte final du Traité UE, d’assurer la 
transparence, au sens anglo-saxon du terme, c’est-à-dire l’ouverture et la visibilité dans le 
fonctionnement des institutions 183.

Pour rappel, les États membres n’ont pas voulu, à ce stade, doter l’Union comme telle de la 
personnalité juridique, ce qui aurait supposé qu’elle incorpore et remplace la Communauté 
européenne.

2° Premier pilier : modification des trois traités communautaires

Dorénavant, la construction européenne, appelée « Union européenne », reposait sur trois 
piliers (communautaire, PESC et CJAI 184), relativement autonomes, dont le pilier commu-
nautaire était constitué des trois traités CE, CECA, EURATOM, tels que modifiés par le 

182 Assez curieusement, la Cour des comptes, chargée du contrôle financier, n’est pas citée à cet article, alors même que les 
dépenses administratives et certaines dépenses opérationnelles entraînées par les dispositions relatives à la PESC et à la 
CJAI sont à charge du budget des Communautés européennes. Cette omission sera réparée par le traité d’Am-sterdam.

183 C’est précisément à cette époque que seront adoptés le code de conduite concernant l’accès du public aux documents 
du Conseil et de la Commission (93/730/CE), approuvé par ces deux institutions le 6 décembre 1993 (J.O., L. 34, 
p. 41) et les décisions d’application du Conseil du 20 décembre 1993 (J.O., L. 34, p. 43, modifiée par décision du 
Conseil du 6 décembre 1996, J.O., L. 325, p. 19) et de la Commission du 8 février 1994 (J.O., L. 46, p. 58). Sur la 
compétence du Conseil d’adopter, au titre de son pouvoir d’organisation interne, la décision d’application, cf. arrêt du 
30 avril 1996, Pays-Bas/Conseil, C-58/94.

184 Qui deviendra CPJP (coopération policière et judiciaire en matière pénale) après le Traité d’Amsterdam. 
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Traité de Maastricht. Il était donc entendu que les trois Communautés conservaient, chacune, 
leur personnalité juridique distincte.

Les principales modifications de l’acquis communautaire peuvent être résumées et regrou-
pées comme suit.

• Instauration d’une citoyenneté de l’Union, impliquant :

 ○ une liberté de circulation et de séjour, indépendamment de l’exercice d’une activité 
économique et dans le respect des conditions fixées par le droit communautaire (réfé-
rence étant ainsi faite, implicitement, aux trois directives, qui étaient déjà en vigueur, 
relatives au droit de séjour des retraités, des inactifs et des étudiants  : directives 
nos 364 et 365/90/CEE J.O., L. 80, pp. 26 et 28, et 93/96/CEE, J.O., L. 317, p. 59), 
ainsi qu’aux dispositions des directives sur le droit de séjour des travailleurs salariés 
(68/368/CEE, J.O., L. 257) et non salariés (73/148/CEE, J.O., L. 172) 185 (art. 18 CE) ;

 ○ le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales et européennes à tout citoyen 
de l’Union résidant dans un État membre autre que celui dont il est ressortissant 
et selon des modalités à fixer à l’unanimité par le Conseil et après consultation du 
Parlement européen avant fin 1994 (municipales) ou fin 1993 (européennes) (art. 19) ;

Voyez :

• directive 93/109/CE du Conseil, du 6 décembre 1993, fixant les modalités de l’exer-
cice du droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement européen pour les 
citoyens de l’Union résidant dans un État membre dont ils ne sont pas ressortissants 
(J.O., L. 329, p. 34) ;

• directive 94/80/CE du Conseil, du 19 décembre 1994, fixant les modalités de l’exercice 
du droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales pour les citoyens de l’Union 
résidant dans un État membre dont ils n’ont pas la nationalité (J.O., L. 368, p. 38).

 ○ la protection diplomatique de tout citoyen de l’Union par tout État membre (art.  20 
CE) 186 ;

 ○ l’institutionnalisation du droit de pétition devant le Parlement européen (lequel était 
déjà effectif devant la « commission des pétitions ») et le recours au médiateur commu-
nautaire (art. 21 et 194 CE) 187 ;

 ○ les droits et devoirs prévus pouvaient être complétés par le Conseil, à l’unanimité, sur 
base d’un rapport de la Commission à déposer pour fin 1993 et sur proposition de celle-
ci, après consultation du Parlement européen et avant ratification des parlements natio-
naux (art. 22 CE) 188.

185 Ces directives ont été depuis lors abrogées et remplacées, avec d’autres, par la directive 2004/38/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leur famille de 
circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres (J.O., L. 158, p. 77).

186 Selon une décision des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, du 
19 décembre 1995, concernant la protection des citoyens de l’Union européenne par les représentations diploma-
tiques et consulaires (J.O., L. 314 du 28 décembre 1995), cette protection couvre au minimum l’assistance en cas 
de décès, maladie, accident grave, arrestation, l’aide aux victimes de violence, l’aide et le rapatriement des citoyens 
européens en difficulté.

187 Voy. D. simon, « La citoyenneté européenne », C.D.E., 1993, p. 285 ; A. pliakos, « Le médiateur de l’Union euro-
péenne », C.D.E., 1994, pp. 563-606 ; D.-L. bosquet, « Le droit de pétition auprès du Parlement européen : une 
voie d’accès à la justice communautaire et nationale », Gaz. Pal., nos 1 à 5, 1993, p. 7 ; A. pierucci, « Le médiateur 
européen », R.M.C., 1993, p. 818.

188 Le rapport de la Commission sur la citoyenneté de l’Union (COM [93] 72 du 15 novembre 1993) n’a pas comporté de 
propositions législatives à cet égard.
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L’apparition de la notion de citoyen de l’Union (individu «  non économiquement situé  ») 
marque de façon évidente le franchissement par la Communauté, avec le nouveau traité, des 
limites des domaines strictement économique et social.

• Renforcement de la légitimité démocratique, grâce :

 ○ au renforcement du pouvoir législatif du Parlement européen (voy. infra), par :

• l’instauration d’une procédure (complexe) de « codécision » (art. 251 CE) (sans que 
le nom soit utilisé) dans certains domaines (libre circulation des travailleurs, droit 
d’établissement, marché intérieur, recherche et développement, environnement, 
transports, télécommunications, énergie, santé et culture) ;

• l’extension de la procédure de coopération (art. 252 CE) (prévue par l’A.U.E.) ;

• l’extension de l’exigence de l’avis conforme (notamment dans le domaine des rela-
tions extérieures) ;

 ○ à la nomination du président de la Commission d’un commun accord par les gouverne-
ments des États membres après consultation du Parlement européen et la soumission 
du collège à un vote d’approbation par ledit Parlement (à noter la concordance du man-
dat de la Commission avec celui du Parlement : cinq ans) ;

 ○ au renforcement de ses pouvoirs de contrôle : soumission de rapports par les institu-
tions et le Conseil européen, commission d’enquête 189, contrôle budgétaire ;

 ○ à la création du Comité des régions (art. 263 à 265 CE).

De façon générale, il est manifeste que le Traité de Maastricht a sensiblement modifié l’équi-
libre institutionnel des Communautés européennes en faveur du Parlement.

• Extension du champ de compétences de la Communauté européenne :

 ○ de nouveaux domaines ont été incorporés dans le Traité CE (éducation et jeunesse, 
culture et santé publique 190, régime des visas) ou élargis (environnement, développe-
ment des réseaux transeuropéens dans le secteur des transports, télécommunications, 
énergie, politique industrielle, tourisme, protection des consommateurs, protection 
civile) ;

 ○ une base juridique spécifique fait son apparition pour la politique de coopération du 
développement (art. 177 à 181), jusqu’alors fondée sur l’article 235 du Traité CEE ;

 ○ les décisions pourront dorénavant être prises à la majorité qualifiée sous certaines 
conditions et dans certains domaines où elles étaient auparavant prises à l’unanimité 
(recherche et développement, technologie, environnement, politique sociale).

• Anciens protocole et accord sur la politique sociale.

 ○ Les travaux dans le domaine social de la conférence intergouvernementale ayant pré-
cédé la signature du Traité de Maastricht avaient surtout pour objectif d’offrir une base 
juridique plus appropriée à l’approfondissement d’une Europe sociale et plus solidaire, 
facteur d’une croissance économique durable, notamment en fixant un cadre pour les 

189 Voy. les rapports de M. Gil-Robles Delgado (PPE espagnol) et de M. De Giovanni (PDS italien) sur les modalités du 
droit d’enquête du Parlement, approuvés le 20 décembre 1994 par le Parlement européen ; la décision du Parlement 
européen, du Conseil et de la Commission, du 19 avril 1995, portant modalités d’exercice du droit d’enquête du 
Parlement européen, J.O., L. 113, p. 2.

190 Les moyens d’action sont cependant étroitement circonscrits (voy. art. 149, 151 et 152 CE) : l’on précise que le prin-
cipe de la subsidiarité (voy. infra, p. 174) jouera à plein (il y est question d’« actions d’encouragement » à l’exclusion 
expresse de toute harmonisation des législations nationales).
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relations conventionnelles au niveau européen ainsi qu’une procédure d’homologation 
des accords qui pourraient en résulter 191.

 ○ Les résultats n’ont cependant pas été à la hauteur des ambitions affirmées. Le Royaume-
Uni ne voulant pas du volet social, l’ancien Protocole sur la politique sociale (n° 14), 
annexé au Traité CE, autorisait les onze autres États membres à mettre en œuvre, par la 
voie de directives, un accord sur la politique sociale, annexé audit Protocole, afin d’aller 
au-delà des dispositions sociales en vigueur entre les Douze. Il s’agissait d’une nouveauté 
importante sur la voie de l’édification d’une structure différenciée au sein de l’Union.

 ○ Le Traité d’Amsterdam mettra fin à la clause d’exemption britannique en incorporant 
l’accord sur la politique sociale dans le corps du Traité CE 192.

• Consécration du principe de la subsidiarité.

Le principe de la subsidiarité est pour la première fois clairement exprimé : la Communauté 
ne peut agir que lorsque l’action ne peut être poursuivie de manière suffisante et efficace par 
les États membres et il convient d’éviter, autant que possible, d’allonger la distance entre 
l’utilisateur ou le citoyen et l’instance compétente (voy. infra, p. 174).

• Renforcement de la cohésion économique et sociale (fonds structurels et équilibres interré-
gionaux).

Un Fonds de cohésion est créé avec pour objectif de contribuer financièrement à la réali-
sation de projets dans les domaines de l’environnement et des réseaux transeuropéens en 
matière d’infrastructure des transports, dans les États membres dont le PNB est inférieur à 
90 % de la moyenne communautaire (la Grèce, l’Espagne, l’Irlande et le Portugal) et qui ont 
mis en place un programme conforme aux exigences de la convergence économique (art. 161, 
2e al., CE et protocole sur la cohésion économique et sociale).

• Enclenchement d’un processus irréversible et progressif vers l’union économique et monétaire 
(cf. supra, p. 63).

3° Deuxième pilier : la politique étrangère et de sécurité commune (PESC)

Voyez supra, § 2, p. 89.

4° Troisième pilier : la coopération dans les domaines de la justice 
et des affaires intérieures (CJAI) 193

Matières couvertes

Le titre VI du Traité UE comportait une énumération exhaustive des secteurs de coopération 
(ex-art. K.1)  : la circulation et le séjour des ressortissants des pays tiers (politique d’asile, 
franchissement des frontières, politique d’immigration), la lutte contre la toxicomanie et la 
fraude internationale, la coopération judiciaire en matière civile et pénale, la coopération 
douanière et policière (EUROPOL).

191 Voy. J.-Cl. secHé, « L’Europe sociale après Maastricht », C.D.E., 1993, p. 509 ; Ph. Watson, « Social Policy after 
Maastricht », C.M.L.R., 1993, pp. 481-513.

192 Le processus décisionnel dans le domaine social sera étudié plus en détail dans la première partie du présent ouvrage 
consacrée aux institutions.

193 Comme pour la PESC, le titre VI a été profondément modifié par le Traité d’Amsterdam. Aussi, nous nous référerons 
à l’ancienne numérotation.
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Toutefois, les moyens d’action étaient particulièrement limités :

• les États membres se consultaient et coordonnaient leur action au sein du Conseil (ex-
art. K.3, § 1, TUE) ;

• le Conseil pouvait, à l’unanimité, arrêter des positions communes et adopter des actions 
communes (lorsqu’elles s’avéraient préférables à l’addition d’actions isolées des États 
membres), dont les mesures d’application pouvaient être adoptées à la majorité qualifiée 
renforcée 194 (ex-art. K.3, § 2, et K. 4, § 3, TUE) ;

• ils pouvaient conclure entre eux des conventions (du type de celles prévues à l’art. 293 
CE), soumises aux ratifications nationales et en confier l’interprétation à la Cour (ex-
art. K.3, § 2) 195 ;

• enfin, une « passerelle » était organisée entre la CJAI et la Communauté européenne : le 
Conseil, statuant à l’unanimité, pouvait décider de rendre applicable l’ex-article 100 C CE 
à des actions relevant de certains domaines visés ci-dessus 196, après ratification nationale 
(ex-art. K.9 TUE). Une « communautarisation » était déjà opérée en matière de visas (ex-
art. 100 C CE).

Ces travaux étaient menés au sein du « comité K.4 » au Conseil (c’est-à-dire le comité de 
coordination institué à l’ex-art. K.4 TUE).

La Commission et le Parlement étaient associés aux travaux. L’absence de véritable contrôle 
parlementaire dans des matières aussi sensibles, touchant directement aux libertés indivi-
duelles, soulevait de sérieuses objections au regard du principe démocratique.

Comme pour la PESC, l’initiative était partagée entre la Commission et les États membres 
(elle était même exclue dans le chef de la Commission pour les matières CJAI énumérées 
aux points 7 à 9 de l’ex-art. K 1 : la matière pénale, la coopération douanière ainsi que la 
coopération policière contre le terrorisme, le trafic de drogue et la criminalité internationale 
en liaison avec EUROPOL).

La coopération organisée par le Traité UE dans le domaine de la justice et des affaires inté-
rieures n’a cependant pas fonctionné efficacement, compte tenu notamment de certaines 
résistances bureaucratiques nationales. Des progrès sensibles seront enregistrés avec l’en-
trée en vigueur du Traité d’Amsterdam, lequel « communautarisera » un certain nombre de 
matières du pilier CJAI.

194 Ce qui était normal, la Commission ne disposant pas du monopole d’initiative.
195 Voy. par exemple :

– la convention relative à la procédure simplifiée d’extradition entre les États membres de l’Union européenne (acte 
du Conseil du 10 mars 1995, J.O., C-78, p. 1) ;
– la convention portant création d’un office européen de police (convention Europol) ;
– la convention sur l’emploi de l’informatique dans le domaine des douanes ;
–  la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes (ces trois dernières 
conventions ont été établies par acte du Conseil du 26 juillet 1995, J.O., C-316, pp. 1, 33 et 48) ;
– la convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes 
ou des fonctionnaires des États membres (acte du Conseil du 26 mai 1997) ;
– la convention relative à l’extradition entre États membres de l’Union européenne (acte du Conseil du 27 septembre 
1996, J.O., C-313, p. 11) ;
–  la convention relative à l’assistance mutuelle et à la coopération entre les administrations douanières (acte du 
Conseil du 18 décembre 1997, J.O., C-24 du 28 janvier 1998, p. 1) ;
– la convention relative aux décisions de déchéance du droit de conduire (acte du Conseil du 17 juin 1998, J.O., 
C-216, p. 1).

196 Les matières visées à l’ex-article K.1, pts 1 à 6, TUE.
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5° Les dispositions finales

Elles ont essentiellement pour objet de remplacer les procédures de révision et d’adhésion 
figurant dans les trois traités CECA, CE et CEEA par des procédures uniques valant pour le 
Traité UE dans son ensemble, sans en modifier la substance 197 (art. 48 et 49 TUE).

Il était donc exclu qu’un pays tiers puisse devenir membre de l’un des piliers sans adhérer 
simultanément aux deux autres (ce qui a soulevé la problématique de la neutralité de l’Au-
triche ou de la Suède au regard de la PESC) 198.

Il y a lieu de noter qu’initialement les piliers PESC et CJAI, ainsi que les dispositions limi-
naires du Traité UE (ex-art. A à F), étaient soustraits à la compétence de la Cour de justice 
(ex-art. L) 199. Le Traité d’Amsterdam étendra quelque peu les compétences de celle-ci, en par-
ticulier dans le cadre du troisième pilier (voy. infra, p. 114). Ceci était révélateur de l’hétérogé-
néité fondamentale de l’Union et des règles qu’elle produisait, dont une partie ne revêtait pas 
les caractéristiques du droit communautaire pouvant bénéficier d’une interprétation uniforme.

Par ailleurs, un certain nombre de protocoles ont été joints au traité, parmi lesquels il y a lieu 
de retenir :

• protocole (n° 9) sur les statuts du système européen de banques centrales (SEBC) et de la 
Banque centrale européenne ;

• protocole (n° 4) sur les statuts de l’Institut monétaire européen ;

• protocole (n° 5) sur la procédure applicable en cas de déficit excessif ;

• protocole (n° 6) sur les critères de convergence visés à l’article 109-J du Traité CE ;

• protocole (n° 10) sur le passage à la troisième phase de l’union économique et monétaire ;

• protocole (n° 11) sur certaines dispositions relatives au Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord ;

• protocole (n° 14) sur la politique sociale conclu entre les États de la CE à l’exception du 
Royaume-Uni ;

• protocole (n° 15) sur la cohésion économique et sociale.

Comme on le sait, le Traité UE, approuvé dans chacun des États membres selon ses règles 
constitutionnelles propres, est entré en vigueur le 1er  novembre 1993. Les péripéties sui-
vantes méritent d’être relatées.

• En France, préalablement à la ratification proprement dite, le Congrès de Versailles 
(députés et sénateurs) a adopté la réforme de la Constitution le 23 juin 1992 et le traité a 
été ratifié par référendum le 20 septembre 1992 par 51,04 % des suffrages après un débat 
houleux sur le thème de la souveraineté nationale.

• Le résultat négatif du référendum danois (du 2 juin 1992 : 50,7 % « contre ») a conduit à 
une deuxième consultation populaire en mai 1993, après la « décision » des chefs d’État 
et de gouvernement, intervenue au Conseil européen d’Édimbourg (décembre 1992) sur la 
place exacte qu’occupera le Danemark essentiellement dans le domaine monétaire (non-
participation à la monnaie unique) et de politique de défense (simple statut d’observateur 

197 Sous réserve de la consultation de la Banque centrale européenne en cas de modification institutionnelle dans le 
domaine monétaire.

198 Voy. J.-F. Gribinski (dir.), L’Autriche, la Finlande, la Suède et la sécurité européenne, La Documentation française, 
1996.

199 Sauf la faculté de l’ex-article K 3, paragraphe 2, sous c (convention entre États membres en matière de CJAI).

Université de Lorraine (193.50.135.4)
§ 4. - Vers l’Union européenne : les traités de Maastricht, d’Amsterdam et de Nice
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

114 Droit institutionnel De l’union européenne

au sein de l’UEO) ; le nouveau référendum a finalement débouché sur un résultat positif 
(56,8 % des voix « pour »).

• Bien que le Bundestag (députés) ait adopté massivement le traité le 2 décembre 1992 (543 
voix « pour », 17 « contre » et 8 abstentions) et que le Bundesrat (sénateurs) l’ait éga-
lement approuvé, pour que l’Allemagne dépose les instruments de ratification, il a fallu 
attendre l’arrêt de la Cour constitutionnelle de Karlsruhe du 12 octobre 1993, saisie de 
plusieurs plaintes contre la ratification du Traité UE, dont la plus fondamentale était tirée 
d’une prétendue atteinte à la démocratie parlementaire allemande et en particulier de la 
violation de l’article 38 de la Loi fondamentale selon lequel le Parlement représente tout 
le pouvoir du peuple allemand  : celui-ci ne pouvait donc en être dessaisi, ne serait-ce 
qu’en partie, au profit d’une organisation internationale. La Cour de Karlsruhe a rejeté 
le recours en estimant, pour l’essentiel, que le Traité UE n’organise pas un transfert de 
souveraineté du Bundestag vers un État européen supranational au regard du caractère 
clairement délimité et « suffisamment prévisible » des compétences transférées à l’Union, 
et de l’existence du principe de subsidiarité, lequel « fixe une barrière à l’extension de ses 
compétences ». L’Union ou la Communauté européenne ne peut donc avoir de compétence 
tirée d’elle-même. En somme, « le Traité sur l’Union européenne réalise une organisation 
toujours plus étroite des peuples d’Europe, mais sans [bâtir] un État appuyé sur un peuple 
(Staatsvolk) européen » 200.

6° Conclusions

S’il est vrai que le Traité de Maastricht n’a pas répondu aux espérances des 
plus optimistes ou des « intégrationnistes », il a ouvert un vaste ensemble de 
perspectives sur la défense, la politique étrangère commune, l’Europe sociale, 
la politique industrielle, la monnaie, l’action parlementaire, la citoyenneté et 
s’est présenté comme une étape de la construction européenne, puisqu’il a 
prévu la convocation d’une nouvelle conférence des États membres en 1996, 
afin de réexaminer certaines dispositions du traité, notamment en matière de 
politique étrangère et de défense (ex-art. N, § 2, TUE). Comme l’a relevé, à 
l’époque, J. Lesourne, l’Europe « a toujours procédé par tâtonnement, avec un 
mélange de succès prévus, de réussites involontaires et d’erreurs manifestes » 
(Le Monde, 13 décembre 1991).

B. Le Traité d’Amsterdam

La conférence, convoquée en 1996, s’est clôturée à l’issue du Conseil euro-
péen réuni à Amsterdam les 16 et 17 juin 1997 par l’adoption d’un projet de 
traité, signé le 2 octobre suivant à Amsterdam et entré en vigueur le 1er mai 
1999. 

200 Voy. D. Hanf, « Le jugement de la Cour constitutionnelle fédérale allemande sur la constitutionnalité du Traité de 
Maastricht, un nouveau chapitre des relations entre le droit communautaire et le droit national », R.T.D.E., 1994, 
pp. 391-423.
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La conférence avait pour principale ambition de régler certaines questions de 
nature institutionnelle, telles que l’efficacité des institutions, leur fonctionne-
ment démocratique et transparent, la différenciation entre États membres dans 
le processus d’intégration, particulièrement dans la perspective du prochain 
élargissement de l’Union. À cet égard, les résultats n’ont pas été à la hauteur des 
espérances, pour ne pas dire plus, et il était déjà acquis qu’une nouvelle confé-
rence serait convoquée « un an au moins avant que l’Union ne compte plus de 
vingt États membres […] pour procéder à un réexamen complet des dispositions 
des traités relatives à la composition et au fonctionnement des institutions » 201.

Des progrès tantôt substantiels, tantôt de façade ont été réalisés dans d’autres 
domaines avec pour objectifs le rapprochement de l’Union de ses citoyens par 
l’adoption de dispositions dans les domaines social, des droits fondamentaux, de 
la justice et des affaires intérieures, le renforcement de l’efficacité des relations 
extérieures communautaires, ainsi que de la politique étrangère et de sécurité 
commune afin de doter l’Europe d’une identité et d’une influence extérieures 
fortes, le renforcement des moyens d’action pour la mise en œuvre de certaines 
politiques communautaires.

La portée des modifications des traités à la lumière des ambitions ainsi affi-
chées peut être diversement appréciée. Voyons plutôt.

1° Droits fondamentaux et non-discrimination

L’importance des droits fondamentaux dans la construction européenne est renforcée et leur 
respect garanti à différents égards.

• Respect des droits fondamentaux

Le nouvel article 6 TUE 202 comporte désormais, en son paragraphe 1er, une référence aux 
« principes de la liberté, de la démocratie, du respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ainsi que de l’État de droit, principes qui sont communs aux États membres » 
et sur lesquels « l’Union est fondée ». Plus encore, le nouvel article 49 TUE érige le respect 
de ce principe en condition pour adhérer à l’Union.

Il est prévu à l’article 7 TUE que, si le Conseil, réuni au niveau des chefs d’État ou de gou-
vernement, constate, à l’unanimité, l’existence d’une violation grave et persistante par un État 
membre de principes énoncés à l’article 6, paragraphe 1, il peut décider, dans une formation 
ordinaire, de suspendre, à la majorité qualifiée, certains droits découlant de l’application du 
Traité UE à l’État en question 203. Il va de soi que ce dernier ne participe pas aux votes.

201 Protocole sur les institutions dans la perspective de l’élargissement de l’Union européenne, art. 2. Voy. également la 
déclaration de la Belgique, de la France et de l’Italie du 19 septembre 1997, annexée au traité, dans laquelle il est 
souligné que « le Traité d’Amsterdam ne répond pas à la nécessité […] de progrès substantiel dans la voie du renfor-
cement des institutions » et qu’« un tel renforcement est une condition indispensable de la conclusion des premières 
négociations d’adhésion ».

202 Nous nous référons ici aux dispositions du Traité UE telles qu’issues du Traité d’Amsterdam, et non pas bien évidem-
ment à celles découlant du Traité de Lisbonne.

203 La procédure sera encore modifiée par le Traité de Nice (voy. infra, p. 124).
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Des dispositions comparables à celles de l’article 7 ont été introduites à l’article 309 CE afin 
de tirer les conséquences, dans le cadre de ce dernier traité, de la constatation de l’existence 
d’une violation grave et persistante de droits fondamentaux par un État membre conformé-
ment à l’article 7 TUE.

• Attribution au Conseil de la compétence de combattre toute discrimination

Le Conseil se voit reconnaître, à l’article  13 CE, la compétence d’adopter, sans préjudice 
des autres dispositions du traité et dans les limites des pouvoirs que celui-ci confère à la 
Communauté, de prendre « les mesures nécessaires en vue de combattre toute discrimination 
fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, 
l’âge ou l’orientation sexuelle » 204. Cet article, qui se borne à attribuer une compétence légis-
lative au Conseil, n’a pas, comme tel, d’effet direct.

2° Les réformes institutionnelles

Trois modifications de nature institutionnelle marquent un progrès substantiel.

• La procédure de codécision devient la procédure de droit commun, en remplaçant la procé-
dure de coopération là où celle-ci était prévue (cette dernière subsiste cependant à l’inté-
rieur de l’UEM).

La procédure de codécision est également modifiée, surtout par la suppression de la « troi-
sième lecture  » au Conseil, lorsque le comité de conciliation n’approuve pas le projet 
commun : dans ce cas, la proposition est réputée non adoptée, ce qui établit une véritable 
égalité entre le Conseil et le Parlement.

• La flexibilité est formellement organisée par l’introduction d’une procédure générale 
rendant possibles des «  coopérations renforcées » et assortie d’une série de garde-fous 
destinés à préserver les objectifs et les acquis communautaires et à éviter que les États 
désireux de renforcer leur coopération ne puissent, à terme, être rejoints par les autres.

Deux séries de dispositions sont insérées en ce sens : dans un nouveau titre VII du Traité 
UE et à l’article 11 CE.

• Les compétences de la Cour de justice sont étendues (art. 46, sous b, c et d, TUE) :

• dans le cadre du troisième pilier, dans les conditions prévues à l’article 35 TUE ;

• dans le cadre du nouveau titre VII du Traité UE relatif à la coopération renforcée, dans 
les conditions prévues à l’article 11 CE et à l’article 40 TUE ;

• en ce qui concerne l’article 6, paragraphe 2 (respect de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales), en tant qu’il concerne 
l’action des institutions.

Cette dernière extension n’en était, en réalité, pas une, la Cour s’étant déjà reconnue com-
pétente pour contrôler le respect des droits fondamentaux, en tant que principes généraux 
du droit communautaire, dans le cadre de l’application du traité et du droit dérivé, en 
reconnaissant à la CEDH une « signification particulière » 205. Toutefois l’article 46, sous 

204 Une première directive a été adoptée le 29 juin 2000 sur la base de l’article 13 CE et interdit toute discrimination 
liée à la race ou à l’origine ethnique, notamment en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à l’éducation et à la formation, 
à la protection sociale et aux avantages qui en découlent ainsi que les conditions d’emploi, l’accès aux biens et aux 
services comme le logement (directive 2000/43/CE du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de 
traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique, J.O., L. 180, p. 22). 

205 Voy., par exemple, arrêts du 11 novembre 1969, Stauder ; 29/69, et du 14 mai 1974, Nold, 4/73.
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d), TUE précise que la Cour n’est habilitée à contrôler l’action des institutions (agissant 
dans le cadre du Traité UE proprement dit ou des traités communautaires) que dans la 
mesure où elle est compétente en vertu desdits traités. Cela signifiait que la Cour ne pou-
vait exercer son contrôle que dans les limites de l’article 35, dans le cadre du troisième 
pilier, et qu’aucun contrôle ne pouvait être exercé dans le cadre de la PESC. Cette restric-
tion se retrouvera à propos du contrôle du respect de la charte des droits fondamentaux de 
l’Union.

D’autres modifications, plus mineures, ont trait à l’organisation et à la composition du 
Parlement européen, à l’investiture et au renforcement du rôle du président de la Commission, 
à l’extension du vote à la majorité qualifiée, aux compétences du COREPER, au principe de 
subsidiarité, à la participation des parlements nationaux aux activités de l’Union, au renfor-
cement du contrôle de la Cour des comptes, à l’extension de la consultation du Comité écono-
mique et social (CES) et du Comité des régions, à la comitologie.

3° Politique sociale

La volonté de rapprocher la construction européenne du citoyen, de lui donner une dimension 
plus humaine, sociale, et par là même non exclusivement orientée vers des préoccupations 
mercantiles était déjà présente lors de la rédaction du Traité de Maastricht. Cette tendance 
sera poursuivie avec le Traité d’Amsterdam.

• Un nouveau titre sur l’emploi est introduit dans le Traité CE afin d’orienter la construction 
européenne vers la lutte contre le chômage, mais les dispositions adoptées relèvent de la 
soft law  ; ces textes, qui présentent de grandes similarités avec la procédure de conver-
gence en matière de politique économique (art. 99 CE), offrent néanmoins un cadre de 
concertation et de coordination en vue d’améliorer la situation de l’emploi.

• L’accord sur la politique sociale est intégré dans le corps du Traité CE et, par là même, 
applicable entre les Quinze (art. 136 à 143 CE).

• L’article 152 CE sur la santé publique est profondément remanié : notamment, le Conseil 
se voit reconnaître la compétence de prendre des actes à caractère normatif en certaines 
matières.

• Les droits individuels des citoyens sont légèrement améliorés, mais sans véritable boule-
versement (reconnaissance du droit d’écrire à toute institution, au CES, au Comité des 
régions ou au médiateur, dans une des langues officielles et de recevoir une réponse dans 
la même langue – art. 21, 3e al., CE).

• La promotion d’un niveau élevé d’éducation à l’échelle européenne est expressément ins-
crite parmi les objectifs de l’Union.

4° Libre circulation des personnes, sécurité et justice

La mise en œuvre d’une véritable coopération dans le domaine de la justice et des affaires 
intérieures s’est heurtée à beaucoup de difficultés découlant, pour la plupart, du manque 
d’efficacité de la structure mise en place par le Traité UE dans le cadre du troisième pilier 206. 
Peu d’actions et de positions communes ont été adoptées. D’où l’idée de « communautariser » 

206 Voy. H. labayle, « La coopération européenne en matière de justice et d’affaires intérieures et la Conférence inter-
gouvernementale », R.T.D.E., 1997, p. 1.
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certains domaines de la CJAI, volonté déjà présente à l’ancien article K.9 TUE qui établis-
sait une « passerelle » entre le troisième pilier et la Communauté européenne (le Conseil, 
statuant à l’unanimité, pouvait décider de rendre applicable l’ex-art. 100 C CE à des actions 
relevant de certains domaines visés à l’art. K.1, pts 1 à 6, après ratification nationale).

Cette « communautarisation » sera réalisée par le Traité d’Amsterdam :

• en ce qui concerne les matières étroitement liées à la création d’« un espace sans fron-
tières » (art. 14, al. 2, CE) et à la libre circulation des personnes (a) ;

• par l’incorporation des accords de Schengen dans le cadre de l’Union européenne (b).

Par ailleurs, les dispositions du troisième pilier seront entièrement refondues dans le but 
d’accroître l’efficacité de l’action de l’Union dans les domaines continuant à relever de ce 
pilier (c).

Enfin, le droit d’asile des ressortissants communautaires sera adapté aux spécificités de l’ap-
partenance à la construction européenne (d).

• Création d’un « espace de liberté, de sécurité et de justice »

Un nouvel objectif est assigné à l’Union : la création d’« un espace de liberté, de sécurité et 
de justice » (art. 2, 4e tiret, TUE). Cette notion traduit notamment le lien à établir entre la 
libre circulation des personnes et les mesures appropriées en matière de contrôle des fron-
tières extérieures, d’immigration, d’asile ainsi que de prévention de la criminalité et de lutte 
contre celle-ci. Un nouveau titre IV, inséré dans le Traité CE, tendait à permettre la mise en 
œuvre de cet objectif par la voie d’actes du Conseil (art. 61 à 96), selon des procédures à 
caractère évolutif (art. 67).

Toutefois, tant les mesures relatives à la coopération policière et judiciaire en matière pénale 
que celles visant à prévenir la criminalité dans le contexte de la libre circulation des per-
sonnes devaient être adoptées conformément aux règles du troisième pilier : elles n’ont donc 
pas été « communautarisées », même si elles contribuaient à la mise en place d’un « espace 
de liberté, de sécurité et de justice », objet du titre IV du Traité CE. À ce titre, le troisième 
pilier était enrichi d’un projet politique au service des gens : la constitution d’une « zone de 
libre circulation » à l’intérieur de laquelle les personnes ont légitimement le droit d’être pro-
tégées de la criminalité.

Il importe de souligner que la compétence de la Cour en matière préjudicielle en ce qui 
concerne l’interprétation du titre IV ou la validité et l’interprétation des actes des institutions 
fondés sur celui-ci s’écartait du droit commun de l’article 234 CE (art. 68 CE).

Enfin, trois protocoles comportaient des dispositions dérogatoires en faveur, d’une part, du 
Royaume-Uni et de l’Irlande (en raison de leur insularité), de l’autre, du Danemark (pour des 
raisons essentiellement politiques).

• Incorporation des accords de Schengen dans le cadre de l’Union européenne

En ratifiant la Convention de Schengen du 19 juin 1990 (entrée en vigueur le 26 mars 1995), 
mettant en œuvre l’accord de Schengen, du 14 juin 1985, treize États membres (les Quinze 
moins l’Irlande et le Royaume-Uni) 207 ont davantage libéralisé la circulation des personnes 
par la suppression des contrôles aux frontières communes et par leur transfert aux frontières 

207 Dans un premier temps, les États du Benelux, l’Allemagne et la France, puis l’Italie (1990), l’Espagne et le Portugal 
(1991), la Grèce (1992), l’Autriche (1995), la Finlande et la Suède (1996).
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extérieures 208. Ces accords, de nature intergouvernementale, ont été conclus en dehors de 
l’ordre juridique communautaire, alors même qu’ils touchaient à l’une des libertés fondamen-
tales du marché intérieur 209.

Le Traité d’Amsterdam a, à cet égard, réalisé un progrès substantiel en ce qu’il a intégré, par 
voie de protocole annexé au Traité UE et au Traité CE, l’acquis de Schengen dans le cadre 
juridique et institutionnel de l’Union européenne, en tant que forme d’intégration différenciée 
– puisque l’Irlande et le Royaume-Uni n’étaient pas parties auxdits accords (art. 1er). Dès lors 
que cet acquis couvrait tant les matières du premier pilier (nouveau titre IV du Traité CE) 
que celles du troisième pilier, il incombait au Conseil de répartir, à l’unanimité, les disposi-
tions et mesures de Schengen entre ces deux piliers (art. 2, § 1). C’est ainsi que le Conseil a 
adopté le 20 mai 1999 :

 ○ la décision 1999/435/CE relative à la définition de l’acquis de Schengen en vue de déter-
miner, conformément aux dispositions pertinentes du Traité instituant la Communauté 
européenne et du Traité sur l’Union européenne, la base juridique de chacune des dis-
positions ou décisions qui constituent l’acquis (J.O., L.  176, p.  1  ; voy. également la 
reproduction de l’acquis de Schengen, J.O., L. 239, 22 septembre 2000, p. 1) ; et

 ○ la décision 1999/436 déterminant, conformément aux dispositions pertinentes du Traité 
instituant la Communauté européenne et du Traité sur l’Union européenne, la base juri-
dique de chacune des dispositions ou décisions constituant l’acquis de Schengen (J.O., 
L. 176, p. 17).

S’agissant des développements postérieurs des mesures de Schengen, cette division des 
matières a dû également être prise en considération. C’est ainsi que les modifications des 
mesures concernant l’immigration et l’asile, en ce compris les contrôles aux frontières exté-
rieures, ont dû intervenir selon les procédures du titre IV du Traité CE.

Quant à la Cour, elle a normalement exercé les compétences qui lui sont conférées par les 
traités, sauf pour « statuer sur les mesures ou décisions portant sur le maintien de l’ordre 
public et la sauvegarde de la sécurité intérieure » (art. 2, § 1, al. 3).

• Troisième pilier (CPJP)

Les dispositions du troisième pilier ont entièrement été refondues par le Traité d’Amsterdam :

 ○ les objectifs et domaines continuant de relever de ce pilier sont davantage précisés : il 
s’agissait « d’offrir aux citoyens un niveau élevé de protection dans un espace de liberté, 
de sécurité et de justice », en ce compris la prévention et la lutte contre le racisme et 
la xénophobie, le terrorisme, la traite d’êtres humains, les crimes contre des enfants, le 
trafic de drogue, le trafic d’armes, la corruption et la fraude (art. 29 à 31 TUE) ;

 ○ les moyens d’action sont mieux définis (information et consultation mutuelles, position 
commune, décision-cadre, décision, convention), mais surtout, si le Conseil statue tou-
jours en principe à l’unanimité, il peut dorénavant adopter :

• les mesures d’application de décisions à la majorité qualifiée renforcée 210 (art. 34, 
§ 2, sous c) ;

208 Voy. not. V. Herblay, Les accords de Schengen. Origine, fonctionnement, avenir, Bruylant, 1999  ; G. HuybrecHts, 
« The Schengen Convention and the Schengen acquis : 25 years of evolution », ERA Forum, 2015, p. 379.

209 Étant rappelé cependant que les dispositions de ces accords n’étaient applicables que si et dans la mesure où elles 
étaient compatibles avec le droit communautaire.

210 Ce qui était normal, puisque l’initiative n’appartenait pas exclusivement à la Commission.
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• les mesures d’application des conventions à la majorité des deux tiers des parties 
contractantes (§ 2, sous d) ;

• les mesures procédurales à la majorité simple (§ 4) ;

 ○ le droit d’initiative de la Commission, qu’elle partage avec les États membres, est doré-
navant complet (plus d’exclusion en matière de coopération judiciaire pénale, doua-
nière et policière ; art. 34) ;

 ○ le Parlement est consulté avant l’adoption des décisions-cadres, décisions et conven-
tions (art. 39, § 1) – pour le reste, il est régulièrement tenu informé des travaux par la 
présidence du Conseil, peut adresser des questions ou formuler des recommandations 
et procède chaque année à un débat sur les progrès réalisés ;

 ○ la Cour de justice se voit reconnaître des compétences quelque peu édulcorées par rap-
port au système des voies de recours organisé par le Traité CE (art. 35 TUE) :

• pour statuer à titre préjudiciel (et à titre facultatif) sur la validité et l’interprétation 
de certaines catégories d’actes (à la condition que l’État membre dont émane la juri-
diction ait accepté cette compétence par voie de déclaration, laquelle compétence 
peut être exercée soit sur initiative des seules juridictions statuant en dernier res-
sort, soit sur celle de toute juridiction de cet État) (§§ 1 à 4) ;

• pour contrôler la légalité de certaines catégories d’actes sur recours exclusivement 
d’un État membre ou de la Commission (§ 6) ;

• pour trancher tout différend entre États membres, concernant l’interprétation ou l’exé-
cution de tous les actes visés à l’article 34, ou entre les États membres et la Commission 
concernant l’interprétation ou l’application des conventions – uniquement (§ 7).

• il est précisé que la Cour n’est pas compétente pour contrôler « la validité ou la pro-
portionnalité d’opérations menées par la police ou d’autres services répressifs dans 
un État membre, ni pour statuer sur l’exercice des responsabilités qui incombent 
aux États membres pour le maintien de l’ordre public et la sauvegarde de la sécurité 
intérieure » (§ 5) ;

 ○ la coopération différenciée est mieux organisée, sur le modèle du nouvel article 11 CE 
(art. 40) ;

 ○ les dépenses opérationnelles sont, en principe, à la charge du budget des Communautés 
européennes, sauf si le Conseil, statuant à l’unanimité, en décide autrement (renverse-
ment de la règle précédente) ; dans ce dernier cas, les dépenses sont à la charge des 
États membres selon la clé de répartition PNB – ou une autre répartition décidée par le 
Conseil à l’unanimité (art. 41 TUE).

• Asile

Dès lors que les États membres sont « des pays d’origine sûrs les uns vis-à-vis des autres 
pour toutes questions juridiques et pratiques liées aux affaires d’asile  », il a été convenu 
d’annexer au Traité CE un protocole (devenu protocole n° 24, annexé au TFUR) qui limite à 
quatre hypothèses les cas dans lesquels une demande d’asile présentée par un ressortissant 
d’un État membre peut être prise en considération ou déclarée admissible pour instruction 
dans un autre État membre 211, à savoir :

211 Il s’agit de la suite donnée à une proposition du gouvernement espagnol qui visait à supprimer la notion d’asile poli-
tique entre les États membres et qui avait suscité des réticences de nombreux États, ainsi que l’opposition du Haut 
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 ○ lorsque l’État membre dont le demandeur est ressortissant prend des mesures s’écar-
tant de ses obligations au titre de la CEDH sur le fondement de l’article 15 de cette 
convention ;

 ○ lorsque la procédure prévue à l’article 7, paragraphe 1, TUE (violation grave et persis-
tante des droits fondamentaux) a été déclenchée à l’encontre de cet État ;

 ○ lorsque le Conseil a constaté, au titre de l’article 7, paragraphe 1, TUE, une telle vio-
lation par cet État ;

 ○ lorsqu’un « État membre devait en décider ainsi unilatéralement ».

Cette dernière hypothèse, par son caractère purement potestatif, semble vider le protocole de 
toute raison d’être ! Et pourtant, ainsi que l’observent E. Bribosia et A. Weyembergh, elle a 
eu pour effet « de transformer en faculté une obligation internationale » 212. Il est prévu que, 
dans ce cas, le Conseil serait immédiatement informé et que la demande serait traitée sur 
la base de la « présomption » qu’elle serait « manifestement non fondée sans que, quel que 
soit le cas, le pouvoir de décision de l’État membre ne soit affecté d’aucune manière ». Bel 
exemple de compromis issus de discussions laborieuses…

5° Politique et relations extérieures
Sans être spectaculaires, des progrès certains ont été réalisés dans le domaine de la politique 
et des relations extérieures de l’Union et des Communautés européennes.

• Les relations extérieures de la CE

La déception a sans doute été la plus grande à propos des relations économiques extérieures 
de la Communauté européenne. Beaucoup d’espoir avait nourri les débats sur une extension 
possible de l’article 133 CE (politique commerciale) aux secteurs des services et de la pro-
priété intellectuelle. Le Traité d’Amsterdam s’est borné, à cet égard, à prévoir la faculté pour 
le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du 
Parlement européen, d’opérer une telle extension (au cas par cas ou de façon plus générale : 
l’option est restée ouverte).

Les progrès accomplis à cet égard par le Traité de Nice seront plus significatifs.

• La PESC

Voir supra, § 2.

6° Politiques communautaires
Le Traité d’Amsterdam a quelque peu renforcé les moyens d’action de la Communauté en 
matière de protection de l’environnement, de la santé publique, des consommateurs, prin-
cipalement en accentuant l’importance des objectifs à atteindre sur le plan communautaire. 
D’autres innovations, à caractère plus ponctuel, mériteraient également d’être soulignées, 
notamment en ce qui concerne la situation des régions ultrapériphériques, telles les DOM, et 
la protection des intérêts financiers de la Communauté.

Commissaire des Nations unies pour les réfugiés, lequel craignait sa généralisation à d’autres ensembles régionaux 
(voy. les intéressantes réflexions de E. bribosia et A. WeyemberGH, « Le citoyen européen privé du droit d’asile », 
J.T.D.E., 1997, p. 204. Voy. égal. K. Hailbronner, « European Immigration and Asylum Law under the Amsterdam 
Treaty », CML Rev., vol. 35, p. 1047).

212 Ceci explique que, dans une déclaration, la Belgique affirme qu’elle se conformera à ses obligations au titre de la 
convention de Genève de 1951 et du protocole de New York de 1967 dans l’examen individuel de toute demande 
d’asile présentée par un ressortissant d’un autre État membre.
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7° Conclusions

Des critiques parfois virulentes ont été lancées à l’encontre du Traité d’Ams-
terdam, qualifié de « traité croupion, traité moignon, traité cache-misère » par 
Jack Lang (Le Monde, 19 août 1997).

Il est vrai que, sur certains aspects essentiels, le traité est décevant : d’im-
portantes questions institutionnelles sont restées sans réponse (régime de la 
présidence, nombre de commissaires, pondération des voix du Conseil, etc.)  ; 
aucune personnalité internationale n’a explicitement été reconnue à l’Union 
européenne ; la structure institutionnelle générale de celle-ci est restée d’une 
redoutable complexité  ; les dispositions nouvelles relatives à la création d’un 
« espace de liberté, de sécurité et de justice » ainsi qu’à l’incorporation des 
accords de Schengen sont complexes et peu transparentes et relèvent davantage 
du rapiéçage que d’un véritable saut qualitatif ; les moyens d’action reconnus 
à la Communauté pour lutter contre le chômage relèvent de la soft law ; aucun 
progrès substantiel n’a été accompli pour renforcer l’efficacité de l’action com-
munautaire dans les relations extérieures ; dans le cadre des deuxième et troi-
sième piliers, le contrôle démocratique direct est insignifiant et le processus 
décisionnel encore trop gouverné par la règle de l’unanimité ; le contrôle juri-
dictionnel dans le cadre de la CPJP est réduit – il est toujours absent dans le 
cadre de la PESC.

Et pourtant, l’on ne saurait sous-estimer l’importance de certaines avancées 
dont la perspective était difficilement concevable quelques années auparavant 
seulement :
• les compétences du Parlement européen, dans le cadre des traités propre-

ment communautaires ont été élargies  : cette institution, avec l’extension 
de la procédure de codécision, est manifestement sortie renforcée de la 
conférence intergouvernementale (CIG) et l’équilibre institutionnel, qui a 
longtemps reposé sur le couple « Conseil-Commission », s’en est trouvé pro-
fondément modifié ;

• le vote à la majorité qualifiée a été étendu, même si l’unanimité reste requise 
dans un certain nombre de domaines ;

• l’intégration différenciée est dorénavant encadrée par le Traité CE sans que 
l’acquis communautaire soit menacé ; il en va de même de la « coopération 
différenciée » dans le cadre des deuxième et troisième piliers ;

• l’importance des droits fondamentaux dans la construction européenne a été 
considérablement renforcée ;

• un nouveau titre a doté la Communauté de moyens d’action – certes limités – 
pour promouvoir un « niveau d’emploi élevé » ;
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• l’accord sur la politique sociale a été incorporé dans le corps du Traité CE et 
il a été mis fin à la clause d’exemption britannique ;

• des secteurs entiers des piliers CJAI (contrôle aux frontières extérieures, 
asile, immigration, protection des droits des ressortissants de pays tiers) ont 
été communautarisés ;

• le recours à la majorité qualifiée renforcée est devenu la règle générale pour 
la mise en œuvre des décisions essentielles du Conseil au titre de la CPJP et 
de la PESC ;

• la Cour de justice a acquis des compétences nouvelles – certes limitées – 
dans le cadre de la CPJP.
Ce n’est donc pas l’Europe idéale, mais celle du possible qui est issue de la 

CIG de 1996. Ainsi que l’a observé J.-F. Deniau, « l’Europe ne naît pas d’un 
mouvement naturel  : c’est un mouvement qu’il faut forcer, en tout cas orga-
niser et animer » (La découverte de l’Europe, Seuil, 1994, p. 107), et, encore 
aujourd’hui, il suffit qu’un « alibi » soit fourni sur tel ou tel sujet à l’un des 
États membres pour que l’Union européenne ne progresse plus.

Pour le reste, une nouvelle révision des dispositions institutionnelles des trai-
tés a rapidement été mise en chantier, afin de préparer l’élargissement à grande 
échelle, pour aboutir, à la signature, le 26 février 2001, du Traité de Nice…

C. Le Traité de Nice

La conférence intergouvernementale de 2000 avait pour ambition de réfor-
mer les dispositions institutionnelles du Traité UE et des traités communau-
taires afin d’ouvrir la voie aux prochains élargissements qui porteront le nombre 
d’États membres à vingt-sept ou plus. Les principaux thèmes de la conférence, 
dégagés dans un premier temps par le Conseil européen de Cologne de juin 
1999, ont été la composition de la Commission, la pondération des voix au 
Conseil, l’extension « éventuelle » du vote à la majorité qualifiée au sein du 
Conseil et d’autres modifications « dans la mesure où elles concernent les ins-
titutions européennes […] et où elles découlent de la mise en œuvre du Traité 
d’Amsterdam », ce qui a permis de couvrir également l’organisation juridiction-
nelle communautaire. À ce qu’il était désormais convenu d’appeler les « reli-
quats  » d’Amsterdam s’est ajoutée, suite au Conseil de Feira de juin 2000, 
la question des coopérations renforcées « dans le respect des impératifs de la 
cohérence et de la solidarité dans une Europe élargie » 213.

213 Le rapport sur les implications institutionnelles de l’élargissement présenté à la Commission par un comité composé 
de MM. J.-L. Dehaene, R. von Weizsäcker et D. Simon, le 18 octobre 1999, a certainement contribué à l’élargisse-
ment de l’objet de la réforme.
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Toutes ces questions ont trouvé une réponse et d’autres encore, non moins 
cruciales, ont été traitées.

De ce point de vue, la CIG a donc été une réussite – ou plutôt une « absence 
d’échec » 214. Toutefois, difficilement élaboré dans un esprit du « quant à soi », 
plutôt qu’avec la volonté de préserver la « méthode communautaire », laquelle 
a pourtant fait ses preuves, le traité n’a pas vraiment opéré un saut qualitatif 215.

Les principales innovations peuvent être synthétisées comme suit 216.

1° Droits fondamentaux 217

• Violation grave par un État membre et prévention

Dans sa version initiale, l’article 7 TUE ne traitait que de l’existence d’une violation grave 
et persistante par un État membre des droits fondamentaux et de la possibilité de sanc-
tion : il ne contenait pas de dispositif de prévention. C’est chose faite avec le nouveau para-
graphe 1 qui permet dorénavant au Conseil, statuant à la majorité de quatre cinquièmes de 
ses membres, sur proposition motivée d’un tiers des États membres, du Parlement européen 
ou de la Commission, et après avis conforme du Parlement européen, de constater l’existence 
d’un « risque clair de violation grave par un État membre » des droits fondamentaux et de lui 
adresser des « recommandations appropriées ».

Avant de procéder à cette constatation, le Conseil entend évidemment l’État membre 
concerné. Il peut également demander à des personnalités indépendantes de présenter un 
rapport.

Le précédent de la crise autrichienne, consécutive à l’arrivée au pouvoir, dans cet État, en 
1999, de l’extrême droite, a évidemment été le catalyseur de cette réforme.

À noter que la Cour se voit reconnaître la compétence de contrôler le respect des « pres-
criptions de procédure » contenues dans l’article 7 sur recours de l’État membre concerné 
(art. 46, sous e, TUE).

• Mesures contre les discriminations

Si l’unanimité au Conseil est toujours requise, il lui est dorénavant possible de statuer selon 
la procédure de codécision (à la majorité qualifiée) pour adopter les « mesures d’encourage-
ment » à l’appui d’actions nationales (à l’exclusion de toute harmonisation) (art. 13, § 2, CE).

2° Coopérations renforcées

Il était indispensable de faciliter le recours à la coopération renforcée dans la perspective 
d’une Union élargie où les différences économiques et géopolitiques seront plus sensibles, 

214 Voy. J. cloos, « Nice : une étape obligée », R.M.C.U.E., 2001, p. 5.
215 Voy., à cet égard, les critiques virulentes et désabusées de Fr. DeHousse, « Nice : un traité trop petit pour une Europe 

trop grande », J.T., 2001, p. 13.
216 Voy. supra, nos développements concernant la PESC.
217 Nous n’examinerons pas ici la portée de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne laquelle, si elle a 

été proclamée par le Conseil européen à Nice, n’a cependant pas été intégrée d’une manière ou d’une autre dans les 
traités. La question de son statut sera examinée dans le cadre de la Convention européenne et de la CIG ouverte en 
2003 (cf. infra, p. 134 et p. 490) et, finalement, la Charte obtiendra le même statut que celui des traités après l’entrée 
en vigueur du Traité de Lisbonne.
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tout en garantissant l’acquis communautaire. À cet égard, les résultats sont satisfaisants, car 
les principaux obstacles (exigence d’une majorité d’États membres participant à la coopéra-
tion et mécanisme de veto) ont été levés et le recours aux coopérations renforcées a été rendu 
possible, sous certaines conditions, dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité 
commune (PESC) (cf. infra, p. 240) 218.

3° Composition et fonctionnement des institutions

D’importantes modifications ont été apportées au Traité CE en ce qui concerne :

• le Parlement européen (nombre de députés, répartition des sièges, statut des députés, 
organisation des partis politiques au niveau européen) ;

• le Conseil (pondération des voix) ;

• la Commission (nombre de commissaires, autorité du président) ;

• la Cour de justice et le Tribunal de première instance (création des chambres juridiction-
nelles, répartition des compétences entre la Cour et le TPI, composition et fonctionnement 
des deux juridictions, contentieux en matière de brevet communautaire) ;

• la Cour des comptes (désignation des membres) ;

• le Comité économique et social et Comité des régions (désignation des membres).

On soulignera, à cet égard, que la réforme présente un caractère évolutif  : certaines inno-
vations ont pris effet dès l’entrée en vigueur du Traité de Nice, d’autres (contenues dans un 
protocole et plusieurs déclarations sur l’élargissement de l’Union) n’ont pris effet qu’ultérieu-
rement.

4° Procédures de décision

C’est en cette matière que les progrès n’ont pas été particulièrement satisfaisants.

Certes, quelque trente actes, dont l’adoption requérait auparavant l’unanimité, pourront doré-
navant être pris à la majorité qualifiée, ce qui est quantitativement important (et ce, dans les 
matières les plus diverses : union économique et monétaire, politique industrielle, citoyen-
neté européenne, coopération avec les pays tiers, nomination des membres des institutions et 
organes, etc.) 219. De plus, les procédures de codécision et d’avis conforme seront étendues 
dans quelques domaines, limités, il est vrai (voy. infra, p. 298) 220.

Cela étant, sur le plan qualitatif, la réforme laisse à désirer.

1. Les procédures sont rendues beaucoup plus compliquées en certaines matières sensibles. 
Jugeons-en à la lumière des deux exemples suivants.

• Dans le domaine de la coopération judiciaire, des visas et de l’immigration.

218 Voy. S. roDriGues, « Le Traité de Nice et les coopérations renforcées au sein de l’Union européenne », R.M.C.U.E., 
2001, p. 11.

219 Avant l’entrée en vigueur du Traité de Nice, un peu plus de soixante-dix articles des Traités UE et communautaires 
prévoyaient l’unanimité. Les présidences portugaise et française avaient identifié une cinquantaine d’articles pour 
lesquels l’unanimité aurait pu être remplacée par la majorité qualifiée. Il y avait donc encore matière à révision. La 
question sera à nouveau à l’ordre du jour de la CIG ouverte en 2003…

220 Ainsi, pour l’adoption de la plupart des décisions à caractère constitutionnel, le Parlement européen ne détenait 
toujours qu’un pouvoir consultatif.
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Les États membres ont procédé à un découpage des matières, selon qu’elles entrent ou non 
dans le domaine d’action du Conseil à la majorité qualifiée (art. 67) et ainsi à la formation 
d’un véritable patchwork institutionnel d’une complexité infernale :

 ○ à partir du 1er mai 2004, les mesures visées aux articles 62, point 3 (circulation des 
ressortissants de pays tiers à l’intérieur de l’Union) et 63, point 3, sous b (immigration 
clandestine) devaient être prises selon la procédure de codécision ;

 ○ à partir de cette même date, celles visées à l’article 66 CE (coopération entre les ser-
vices) devaient être adoptées à la majorité qualifiée après consultation du Parlement 
européen ;

 ○ en revanche, les mesures visées à l’article 62, point 2, sous a, CE (contrôle aux fron-
tières extérieures) ne pouvaient être prises à la majorité qualifiée qu’après que l’on fût 
« arrivé à un accord sur le champ d’application des mesures concernant le franchisse-
ment par les personnes des frontières extérieures des États membres de l’Union euro-
péenne » (déclaration n° 5 relative à l’art. 67 CE) ;

 ○ par ailleurs, dès l’entrée en vigueur du Traité de Nice, le Conseil devait arrêter, selon 
la procédure de codécision, les mesures prévues à l’article 65 (coopération judiciaire 
civile), à l’exclusion des aspects touchant le droit de la famille (art. 67, § 5, second 
tiret) ;

 ○ quant aux mesures prévues à l’article 63, point  1, sous a et b (mesures relatives à 
l’asile), c et d (mesures relatives aux réfugiés) et à l’article 63, point 2, sous a (octroi 
d’une protection temporaire aux réfugiés et aux personnes déplacées), elles devaient 
également être adoptées conformément à la procédure de codécision, pour autant que 
le Conseil ait arrêté préalablement et à l’unanimité, sur proposition de la Commission 
ou à l’initiative d’un État membre et après consultation du Parlement européen, une 
législation communautaire définissant les règles communes et les principes essentiels 
régissant cette matière (art. 67, § 5, 1er tiret).

On en est arrivé à se dire que la règle de l’unanimité pour toutes ces matières avait au moins 
le mérite d’être claire…

• Dans le domaine de la politique commerciale commune

Dans le monde d’aujourd’hui, les services représentent une part considérable du commerce 
international et des investissements directs à l’étranger. Les entreprises dépendent également 
dans leurs activités commerciales d’une protection efficace des droits d’auteur, des brevets, 
des marques et des appellations d’origine.

Les règles du commerce international ont d’ailleurs évolué : elles ne couvrent plus seulement 
les marchandises, comme dans les années soixante, mais également les services, les investis-
sements, la propriété intellectuelle, les marchés publics, les règles de concurrence.

Or, la notion de politique commerciale commune dans le Traité CE, jusqu’à l’entrée en 
vigueur du Traité de Nice, était restée principalement fondée sur les marchandises (et cer-
tains aspects commerciaux des services et de la propriété intellectuelle) 221. Cela signifiait 
que seuls les accords commerciaux qui portaient sur les échanges de marchandises pouvaient 

221 À savoir les services transfrontaliers sans déplacement des personnes et les prescriptions spéciales concernant les 
mesures à la frontière et l’interdiction de mise en libre pratique des marchandises de contrefaçon (voy. avis 1/94, 
« OMC », du 15 novembre 1994).
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être conclus sur la base de l’article 133 CE, lequel prévoyait une décision du Conseil statuant 
à la majorité qualifiée.

Si l’accord concernait (partiellement ou exclusivement) des concessions en matière de ser-
vices, de propriété intellectuelle ou encore d’investissements, il y avait lieu de recourir aux 
autres règles du traité (par exemple, les art. 94, 95 ou 308 CE), lesquelles prévoyaient le 
recours à la majorité qualifiée ou à l’unanimité selon que l’accord portait sur un domaine 
pour lequel les décisions internes de la Communauté étaient prises à la majorité qualifiée ou 
à l’unanimité. À cela s’ajoutait le fait que les États membres entendaient souvent exercer leur 
compétence résiduelle dans les domaines pour lesquels il n’existait pas, ou pas encore, de 
règles communautaires au plan interne.

Il en résultait que, très souvent, des accords commerciaux, qui avaient tendance à couvrir dif-
férents domaines, devaient être conclus à l’unanimité, ou même à la fois par la Communauté 
et par tous les États membres, ce qui impliquait la ratification de l’accord commercial par les 
instances nationales (accords « mixtes »).

L’on se souviendra que le Traité d’Amsterdam avait introduit une « passerelle » qui aurait 
permis de pallier les difficultés visées ci-dessus : l’ancien article 133, paragraphe 5, aurait 
ainsi permis au Conseil de décider que les services et/ou la propriété intellectuelle entraient 
dans le champ d’application de la politique commerciale. Toutefois, cette extension, qui 
requérait une décision à l’unanimité, ne s’est jamais réalisée.

L’augmentation du nombre d’États membres aurait accru le risque que l’un ou l’autre d’entre 
eux utilisât son droit de veto pour empêcher la Communauté de définir une position commune 
dans le cadre de négociations internationales. Cet affaiblissement collectif aurait pu jouer à 
l’avantage des partenaires commerciaux de la Communauté, vis-à-vis desquels celle-ci ris-
quait bien de perdre sa crédibilité.

Le Traité de Nice a indiscutablement apporté une réponse à ces problèmes, mais non sans 
avoir compliqué la procédure de décision par une avalanche de garde-fous :

 ○ le régime de droit commun (décision du Conseil statuant à la majorité qualifiée) s’ap-
plique dorénavant à la négociation et à la conclusion d’accords « dans le domaine du 
commerce des services et des aspects commerciaux de la propriété intellectuelle  » 
(art. 133, § 5, 1er al.) (sans que les investissements n’aient été inclus dans cette dispo-
sition) ;

 ○ toutefois, le Conseil statue à l’unanimité lorsque l’accord envisagé :

• comprend des dispositions pour lesquelles l’unanimité est requise pour l’adoption 
de règles internes, ou

• porte sur un domaine dans lequel la Communauté n’a pas encore exercé, sur le plan 
interne, ses compétences en vertu du traité (§ 5, 2e al.) ;

• est « de nature horizontale dans la mesure où il concerne aussi le précédent alinéa 
ou le paragraphe 6 » (§ 5, 3e al.) ;

 ○ le système se complique en ce que les États membres restent en droit de maintenir et 
de conclure des accords externes pour autant qu’ils respectent l’acquis communautaire 
(§ 5, 4e al.) ;

 ○ en réponse à une demande française, les accords dans le domaine du commerce des 
services culturels et audiovisuels, des services d’éducation, ainsi que des services 
sociaux et de santé humaine continuent à relever de la « compétence partagée » entre 
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la Communauté et les États membres : ces accords doivent donc être mixtes (art. 133, 
§ 6, 2e al.) ;

 ○ la négociation et la conclusion des accords dans le domaine des transports restent sou-
mises aux dispositions du titre V, « Les transports », du Traité (art. 133, § 6, 3e al.) ;

 ○ le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après consul-
tation du Parlement européen, peut encore étendre l’application des paragraphes 1 à 
4 de l’article 133 aux négociations et accords internationaux portant sur la propriété 
intellectuelle et non plus seulement les aspects commerciaux de celle-ci (art. 133, § 7 ; 
nouvelle passerelle) ;

 ○ en aucun cas, le Conseil ne peut conclure un accord comprenant des dispositions qui 
excéderaient les compétences internes de la Communauté (notamment en opérant une 
harmonisation des législations ou réglementations nationales qui serait exclue par le 
traité ; art. 133, § 6, 1er al.).

2. L’unanimité demeure en matière de fiscalité (ce qui est regrettable pour le fonctionnement 
du marché intérieur), de sécurité sociale (y compris la coordination des régimes nationaux 
de sécurité sociale [art. 42 CE], matière tellement importante pour garantir la mobilité des 
personnes à l’intérieur de la Communauté) et d’environnement.

3. Aucun progrès, sous l’angle des procédures de décision, n’a été réalisé dans le cadre du 
troisième pilier 222.

4. Les avancées sont timides dans les matières suivantes.

• En matière sociale 

Il est simplement prévu que le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la 
Commission après consultation du Parlement européen, pourra décider de rendre la pro-
cédure de codécision applicable aux domaines :

 ○ de la protection des travailleurs en cas de résiliation du contrat de travail ;

 ○ de la représentation et de la défense collective des intérêts des travailleurs et 
employeurs ; et

 ○ des conditions d’emploi des ressortissants de pays tiers en séjour régulier, matières 
dans lesquelles le Conseil statue encore à l’unanimité (art. 137, § 2).

• En matière de cohésion économique et sociale 

Une nouvelle compétence est, certes, introduite, le Conseil pouvant arrêter, selon la pro-
cédure de codécision et après consultation du Comité économique et social et du Comité 
des régions, des mesures spécifiques pour la cohésion économique et sociale en dehors 
des fonds structurels (art.  159, 3e al., CE). S’agissant des fonds structurels proprement 
dits (FEOGA-orientation, Fonds social européen, Fonds régional européen de développe-
ment, Fonds de cohésion), le maintien de l’unanimité, c’est-à-dire d’un droit de veto pour 
chaque État membre, aurait conduit à la paralysie dans une Union élargie, ou à tout le 

222 On notera cependant que le Traité de Nice, qui n’a pas institué, comme l’avait proposé la Commission, un procureur 
européen pour la protection des intérêts financiers de la Communauté, a, en revanche, créé l’Unité européenne de coo-
pération judiciaire (Eurojust) (art. 29, 2e tiret, et 31, § 2, TUE ; voy. art. 86 TFUE), composée de procureurs, de magis-
trats (ou d’officiers de police ayant des compétences équivalentes) détachés par chaque État membre et ayant pour 
« mission de contribuer à une bonne coordination entre les autorités nationales chargées des poursuites et d’apporter 
son concours dans les enquêtes relatives à la criminalité organisée » (déclaration n° 2 relative à l’art. 31, § 2, TUE ; 
cf. les conclusions de la présidence du Conseil européen de Tampere des 15 et 16 octobre 1999 ; également le réseau 
judiciaire européen, créé par l’action commune 98/428/JAI du Conseil du 29 juin 1998 (J.O., C-191, p. 4).
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moins à l’affaiblissement de la politique de cohésion du fait de la dispersion généralisée 
des crédits et de l’absence d’actions précises et ciblées qui en seraient suivies. Toutefois, 
le passage à la majorité qualifiée a été organisée de la manière suivante, et ce en réponse 
à une demande de l’Espagne (art.  161, 3e al.)  : il a été prévu que le Conseil pourra, à 
partir du 1er janvier 2007 seulement, statuer à la majorité qualifiée après avis conforme 
du Parlement européen et consultation du CES et du Comité des régions pour autant que 
les perspectives financières 2007-2013 et l’accord interinstitutionnel y afférent aient été 
adoptés à cette date. De fait, l’accord interinstitutionnel sur la discipline budgétaire et la 
bonne gestion financière, contenant notamment le cadre financier pour les années 2007-
2013, a été conclu entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission le 17 mai 
2006 (J.O., C. 139, p. 1). En conséquence, la majorité qualifiée est devenue la règle pour 
l’adoption des règlements relatifs à la cohésion économique et sociale.

• En matière de contrôle financier 

Le passage à la majorité qualifiée est également reporté au 1er janvier 2007, le Conseil sta-
tuant, en la matière, sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement 
européen et avis de la Cour des comptes (art.  279, § 2, 2e al., CE). L’unanimité reste 
cependant requise pour la fixation des modalités et de la procédure selon lesquelles les 
recettes budgétaires prévues dans le régime des ressources propres de la Communauté 
sont mises à la disposition de la Commission et pour la définition des mesures destinées à 
faire face aux besoins de trésorerie (art. 279, § 2).

5° Conclusions

Le Traité de Nice a ouvert « la voie à l’élargissement de l’Union » (déclara-
tion sur l’avenir de l’Union), ce qui a été son principal mérite.

On se souviendra que l’entrée en vigueur de ce traité ne s’est pas faite sans mal. Lors d’une 
première consultation, le 7 juin 2001, les électeurs irlandais avaient, à la surprise générale, 
dit « non » par 53,88 % des suffrages et 68 % d’abstentions. Trois thèmes avaient mobilisé 
les opposants : l’implication de l’Irlande dans la politique de défense européenne, les projets 
d’harmonisation fiscale au niveau européen et la perte prévisible des fortes subventions que 
l’Irlande recevait de l’Europe. Le problème est qu’aucun de ces points n’était abordé dans le 
Traité de Nice… Contrairement à ce qui s’était passé en 1992, avec le Traité de Maastricht, 
on n’a pas proposé quelques modifications au traité pour justifier l’organisation d’un nouveau 
référendum !

Le second référendum se solda par un vote positif et permit, moins de dix-huit mois plus tard, 
à l’Irlande de ratifier le traité.

Cela étant, ce traité a représenté le minimum requis pour permettre le 
fonctionnement d’une Europe à vingt-cinq, puis vingt-sept, en offrant une 
illustration de ce que peut être le plus petit dénominateur commun dans les 
négociations entre États membres. Il est vrai que l’Union européenne n’a pas 
gagné en transparence ni en clarté quant au fonctionnement de ses institutions 
et au déroulement de ses procédures de décision. La « méthode communau-
taire », qui reflète le génie des « pères fondateurs », est sortie fortement ébran-
lée de la Conférence, marquée par les revendications et surenchères nationales. 
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Ainsi que l’a souligné Wilfried Martens, «  l’esprit européen n’a pas soufflé à 
Nice » 223, la plupart des États membres s’étant montrés plus soucieux d’assurer 
la possibilité de bloquer l’action future de l’Union que de réunir les conditions 
pour faire avancer la cause commune.

Toutefois, le « psychodrame » de Nice n’en a pas moins eu une conséquence 
très positive dès lors qu’il a conduit à la « Convention européenne ». En effet, 
très vite, s’est posée la question de l’après-Nice, déjà abordée dans la déclara-
tion n° 23 sur l’avenir de l’Union, annexée à ce traité, annonçant la présentation 
par la présidence belge, en décembre 2001, de la « Déclaration de Laeken ». 
Le Conseil européen de Laeken, après l’adoption de cette dernière déclaration, 
lancera le «  grand débat  » attendu sur l’avenir de l’Union européenne, avec 
notamment pour thèmes  : le statut de la Charte des droits fondamentaux, la 
récurrente question de la simplification des traités, la clarification des com-
pétences de l’Union, des États et des régions ainsi que le rôle des parlements 
nationaux dans l’architecture européenne. Une nouvelle conférence intergou-
vernementale a également été prévue pour 2004, ainsi que l’Allemagne et l’Ita-
lie l’avaient vivement souhaité.

La grande nouveauté s’est située sur le plan procédural. La méthode de la 
CIG, qui est celle prévue par l’article 49 TUE, fermée sur elle-même, réservée 
aux cercles diplomatiques, avait atteint ses limites à Nice. Comme l’ont observé 
Frédérique Berrod et Martin Pietri, «  les chefs de délégation seront arrivés à 
Nice sans que leur position ait été modifiée (ou presque) par un an de négocia-
tions » 224. Le Conseil européen de Laeken a ainsi souhaité que la CIG 2004 soit 
précédée, selon le mode d’élaboration de la Charte des droits fondamentaux, 
d’un «  large débat associant toutes les parties intéressées  ». C’est ainsi que 
furent lancés, en février 2002, les travaux de la Convention en vue de l’élabora-
tion d’un projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe, lequel a été 
transmis au Conseil européen à Rome, en juillet de l’année suivante.

 

 

223 Lors du 14e congrès du groupe PPE du Parlement européen, Bull. Quotidien Europe, n° 7880, p. 3.
224 « Nice ou la victoire des États membres », Europe, janvier 2001, p. 3.
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§ 5. – L’échec de la Constitution pour l’Europe

A. La Convention européenne

1° Son déroulement

Après seize mois de travaux parfois houleux, la Convention européenne, 
présidée par Valéry Giscard d’Estaing, a adopté, les 13  juin (pour la Ire et la 
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IIe parties) et 10 juillet 2003 (pour la IIIe et la IVe parties), le projet de traité 
établissant une Constitution pour l’Europe.

On se souviendra que, dans sa déclaration de Laeken de décembre 2001 225, 
le Conseil européen avait souhaité que la CIG 2004 soit précédée d’un « large 
débat associant toutes les parties intéressées : les représentants des Parlements 
nationaux et de l’ensemble de l’opinion publique, à savoir les milieux poli-
tiques, économiques et universitaires, les représentants de la société civile, 
etc. ». Une méthode similaire avait déjà fait ses preuves pour la rédaction de la 
Charte européenne des droits fondamentaux, « solennellement proclamée » lors 
du Conseil européen à Nice, en décembre 2000.

C’est ainsi que fut constituée, en décembre 2001, la « Convention sur l’ave-
nir de l’Europe » 226, chargée de soumettre aux gouvernements et aux peuples 
européens un « document final », faisant la synthèse des réflexions et proposi-
tions à l’issue des débats qu’il était prévu d’engager. L’idée d’un texte jetant les 
bases d’un projet de Constitution était certes présente dans l’esprit de plusieurs 
délégations, mais il était encore prématuré de retenir ce dernier terme, lourd de 
signification et que l’on cherchera vainement dans les textes officiels relatifs aux 
Communautés et à l’Union européennes 227. L’adoption du mot « Constitution », 
qui a semblé acquise en juin 2003 seulement, a été beaucoup plus difficile que 
l’on ne pourrait le penser, même si la déclaration de Laeken l’a utilisé à la fin 
d’une série de questions concernant la simplification et le réaménagement des 
traités 228. Cela étant, au-delà du poids des mots, le « document final », même 
de nature constitutionnelle, ne sera pas une véritable Constitution, puisque 
l’Union européenne réunit des États conservant une personnalité internationale 
propre. Il prendra nécessairement la forme d’un projet de traité, à soumettre à 
la CIG, seule habilitée à réviser les traités de Rome et de Maastricht, et sera 
donc régi, en dernière analyse, par le droit international public.

Si la Convention, qui se donna pour nom «  Convention européenne  », ne tenait pas sa 
légitimité d’une élection directe, l’on ne pouvait lui contester une large représentativité. 
Incontestablement, il ne s’agit pas d’une conférence diplomatique. Ainsi, elle fut composée de 
cent cinq membres : le président et les vice-présidents (l’ancien président du conseil italien, 

225 Cette déclaration procède de la déclaration n° 23 sur l’avenir de l’Europe, annexée à l’acte final du Traité de Nice 
(voy. supra, p. 130).

226 À l’image de la Convention de Philadelphie qui, en 1787, a élaboré la Constitution des États-Unis, toujours en 
vigueur plus de deux cents ans plus tard. Mais la comparaison s’arrête là, les deux exercices étant difficilement com-
parables, compte tenu de la nature hybride de l’Union européenne, qui n’est pas un État. Il n’empêche que ce fameux 
précédent historique, presque mythique, a hanté les esprits au sein de la Convention européenne…

227 La Cour de justice, quant à elle, avait déjà qualifié les traités constitutifs de « charte constitutionnelle de base » 
(voy. arrêt du 23 avril 1986, Les Verts/Parlement, 294/83 ; avis 1/91 du 14 décembre 199 ; arrêt du 10 juillet 2003, 
Commission/BEI, C-15/00, pt 75).

228 Après que le ministre allemand des Relations extérieures Joschka Fischer eut réussi à briser le tabou dans un dis-
cours retentissant à l’université Humboldt de Berlin le 12 mai 2000, proposant la création, à terme, d’une fédération 
européenne, dotée d’un président élu au suffrage universel, d’un gouvernement et d’un Parlement de deux chambres 
(Le Monde, 14-15 mai 2000).
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Giuliano Amato, et l’ex-Premier ministre belge, Jean-Luc Dehaene)  ; quinze représentants 
des gouvernements (un par État membre)  ; trente parlementaires nationaux (deux par État 
membre 229)  ; seize parlementaires européens  ; deux représentants de la Commission, ainsi 
que trente-neuf représentants des treize États alors candidats à l’adhésion (y compris donc 
la Turquie), mais sans droit de vote. De plus, treize personnes eurent un statut d’observa-
teurs : trois représentants du Comité économique et social, trois représentants des partenaires 
sociaux, six représentants des régions de l’Europe et le médiateur européen. En outre, la 
Convention compta un présidium de quinze membres : outre le président et les deux vice-pré-
sidents, neuf représentants des gouvernements (les représentants des gouvernements espa-
gnol, danois et grec, qui exercèrent la présidence tournante de l’Union européenne jusqu’en 
mars 2002), deux représentants des parlements nationaux, deux représentants du Parlement 
européen, deux commissaires européens (le Français Michel Barnier et le Portugais Antonio 
Vitorino).

Un forum formel n’a pas été créé pour la société civile, mais celle-ci a largement été associée 
aux travaux à travers « un réseau structuré » d’organisations non gouvernementales.

La Convention, dont les travaux devaient débuter le 28  février 2002 pour 
s’achever «  après une année  », avait surtout pour mandat, selon la déclara-
tion finale du sommet de Laeken, de réfléchir sur les questions laissées sans 
réponse satisfaisante en décembre 2000, à Nice, à savoir la répartition de com-
pétences, la participation des parlements nationaux, l’intégration éventuelle de 
la Charte des droits fondamentaux dans les traités, la simplification et la lisibi-
lité de ces derniers et leur fusion éventuelle dans un seul corpus juridique. Mais 
la Convention, présentée, avec emphase, par son président comme « la dernière 
chance de l’Europe unie » 230, exploitera toutes les marges de manœuvre que 
lui laissait la déclaration en tentant de dépasser à la fois les querelles théo-
logiques entre partisans du fédéralisme, du fonctionnalisme, de l’intergouver-
nementalisme ou du souverainisme, les intérêts proprement nationaux et les 
marchandages auxquels conduit inévitablement l’art diplomatique (do ut des  : 
« je donne afin que tu donnes »). Les travaux se déroulèrent en trois phases : 
une longue phase d’écoute, jusque juillet 2002, une phase de réflexion autour 
de onze groupes de travail et, durant le premier semestre 2003, la phase de pro-
position et de rédaction, avec de fortes tensions en mai et juin, lorsque furent 
examinés les sujets institutionnels qui fâchent.

C’est finalement un « Projet de traité établissant une Constitution pour l’Eu-
rope » qui, après d’âpres affrontements, sous le regard des internautes 231, entre 
partisans d’une réforme ambitieuse des institutions communautaires et défen-
seurs du statu quo, qui fut adopté, les 13 juin et 10 juillet 2003, puis remis au 

229 Pour respecter les choix constitutionnels des États à parlement bicaméral.
230 Cette formule sera reprise dans l’intitulé de son ouvrage Europa. La dernière chance de l’Europe, Xo éd., Paris, 2014.
231 On observera que l’ensemble des documents (soit près de deux mille contributions, notes, rapports, projets de textes 

et propositions d’amendements) est resté accessible sur le site Internet au moins jusqu’à juillet 2008, à la grande joie 
des juristes et politologues…
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président du Conseil européen à Rome, le 18 juillet suivant 232. La présidence 
et le secrétariat de la Convention ont évité ainsi ce que Jacques Ziller a appelé 
le «  piège des options  » 233, en livrant un texte complet, «  clés en mains  », 
ce qui renforçait sa crédibilité, et dont le contenu correspondait bien à celui 
« d’une Constitution dans la tradition des Lumières » 234.

Le résultat, regroupant 465 articles répartis entre quatre parties 235 et aux-
quels il convenait d’ajouter cinq protocoles et quelques déclarations n’était, 
certes, pas parfait, mais il représentait le point d’équilibre fragile de ce qui pou-
vait faire l’objet d’un large consensus 236. En cela, le premier commentaire de 
Valéry Giscard d’Estaing, selon lequel le texte était « imparfait mais inespéré », 
est très juste, tant la menace d’un échec était réelle tout au long des travaux. 
En mai 2003, la presse insistait encore sur l’importance des désaccords entre 
conventionnels et peu de monde osait pronostiquer sur un compromis final. Il 
est incontestable que les efforts allèrent dans le sens qui était demandé par la 
feuille de route de la Convention, à savoir la déclaration de Laeken : meilleure 
lisibilité du texte pour la majorité des citoyens européens, compte tenu bien 
sûr des difficultés du langage juridique et du souci des négociateurs de ne pas 
remettre en cause les précédents choix politiques, ainsi que plusieurs réformes 
significatives destinées, selon leurs promoteurs, pour l’essentiel, à assurer une 
meilleure efficacité des institutions, sans que, dans l’ensemble, la méthode 
« communautaire » ait été remise en cause.

2° Ses résultats

Il y a beaucoup plus de continuité que de changement dans le projet de 
Constitution par rapport aux traités de Rome et de Maastricht. On observera 
que le nom lui-même d’Union européenne (plutôt que Communauté européenne, 
Europe unie, États-Unis d’Europe, etc.) a été maintenu, après qu’une série de 

232 J.O., C-169, p. 1.
233 À cet égard, la déclaration de Laeken précisait que le «  document final  » «  pourra comprendre soit différentes 

options, en précisant le soutien qu’elles ont recueilli [ce qui, pour les rédacteurs, constituait l’hypothèse la plus vrai-
semblable], soit des recommandations en cas de consensus ».

234 J. Ziller, La nouvelle Constitution européenne, Éd. La Découverte, 2004, p. 27.
235 La première partie contient les dispositions proprement « constitutionnelles » : contrairement aux autres parties, elle 

ne comporte pas d’intitulé et ses articles sont numérotés de I-1 à I-59.La deuxième partie (art. II-1 à II-54) reprend le 
contenu de la Charte des droits fondamentaux (à l’exception de quelques amendements rédactionnels mineurs).

 La troisième partie (art. III-1 à III-342) porte sur les politiques et le fonctionnement de l’Union, en reprenant, pour 
l’essentiel, le contenu technique des traités de Rome et de Maastricht.

 La quatrième partie (art. IV-1 à IV-10) regroupe les dispositions générales et finales.
236 Il importe de signaler que, pendant toute la durée des travaux, il ne fut jamais procédé à un vote, dont la légitimité 

aurait, d’ailleurs, pu être contestée compte tenu de l’hétérogénéité de la composition de la Convention. Ainsi, les 
deux voix détenues par la Commission, sur un total de cent cinq, pesaient évidemment bien plus que sa valeur 
numérique. Il incombait au président de séance, aidé de ses collègues, le cas échéant, de déterminer sur quels points 
il y avait consensus et sur quels points il y avait divergence de vues. Cette méthode de travail permettait d’éviter le 
« piège des options » qui aurait conduit à ce que soient seulement examinés par la CIG les points faisant l’unanimité 
(J. Ziller, La nouvelle Constitution européenne, op. cit., pt 73).
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sondages organisés dans différents cadres (presse nationale, organisations plus 
ou moins représentatives de la société civile) eurent été organisés. Les princi-
pales propositions de la Convention concernent évidemment les sujets institu-
tionnels, qui, pour la plupart, n’ont été discutés que dans les toutes dernières 
semaines. On retiendra, pour l’essentiel, ce qui suit :

• l’attribution de la personnalité juridique à l’Union européenne, laquelle se 
substitue aux trois piliers existants, sans pour autant que toute différencia-
tion des pouvoirs et des procédures selon les domaines (PESC, espace de 
sécurité et de liberté et autres domaines) ait été écartée ;

• l’incorporation de la Charte des droits fondamentaux dans la Constitution, ce 
qui correspond à l’une des fonctions essentielles de toute Constitution (celle 
de déclarer, sous une forme ou une autre, des droits fondamentaux) et donc la 
reconnaissance formelle de son caractère contraignant ;

• un président stable du Conseil européen, désigné par le Conseil européen 
à la majorité qualifiée pour un mandat de deux ans et demi, renouvelable 
(art. 21), ce qui met fin à la rotation semestrielle des présidences de l’Union ; 
ce président se voit attribuer surtout un rôle de chairman, de « facilitateur 
de consensus » et de représentation de l’Union dans le domaine de la PESC ; 
une fois mis en place, il n’aurait de directives à recevoir de personne… Cela 
signifie qu’aucun chef d’État ou de gouvernement d’un État membre n’aurait 
plus la double tâche de diriger la politique de son pays et de représenter 
l’Union auprès de ses homologues de pays tiers ;

• un ministre des affaires étrangères, nommé par le Conseil européen à la majo-
rité qualifiée, avec l’accord du président de la Commission, et s’appuyant sur 
un service européen disposant d’un savoir diplomatique propre (art. III-197, 
§ 3)  ; il a pour mission essentielle de conduire la politique étrangère et de 
sécurité de l’Union, de coordonner au mieux celle-ci et les autres aspects de 
l’action extérieure de l’Union (en matière commerciale, d’aide au dévelop-
pement, etc.) et de présider le Conseil des ministres des Affaires étrangères 
(art.  23, § 2) 237  ; il est également vice-président de la Commission euro-
péenne (art. 25, § 3) ;

• une Commission européenne plus resserrée  : il était prévu que, à partir 
du 1er  novembre 2009, la Commission ne devrait compter, en plus de son 
président et du ministre des affaires étrangères, que treize membres (plus 

237 La présidence des autres formations du Conseil des ministres « est assurée par les représentants des États membres 
[…] selon un système de rotation égale pour des périodes d’au moins un an », selon des modalités à fixer par le 
Conseil européen (art. 23, § 4). On garde donc la présidence tournante, mais sa durée passe de six à douze mois. Leur 
nombre devrait être, comme auparavant, fonction des nécessités de fond, mais sans doute aussi de considérations 
d’équilibre politique entre États désireux d’exercer une présidence pour un an…
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quinze membres sans droit de vote), sélectionnés selon un système complexe 
de rotation égalitaire entre États membres (art. 25, § 3) ; le président de la 
Commission est proposé par le Conseil européen en fonction du résultat des 
élections au Parlement de Strasbourg, puis élu par les députés européens à 
la majorité ; il désigne les membres du collège sur la base d’une liste de trois 
candidats par État membre, l’ensemble du collège faisant ensuite l’objet d’un 
vote d’approbation du Parlement européen (art. 26);

• une politique étrangère et de défense un peu renforcée : la règle de l’unanimité 
reste requise pour les décisions de politique étrangère (pouvait-on sérieuse-
ment espérer autre chose, particulièrement après les déchirures entre États 
lors de la crise irakienne ?). Toutefois, la majorité qualifiée intervient pour 
les décisions prises sur mandat du Conseil européen et le Conseil peut déci-
der à l’unanimité d’élargir le champ de la majorité qualifiée. Quant à la poli-
tique de défense, elle n’est, elle aussi, définie qu’à l’unanimité (une agence 
de l’armement et des capacités est prévue) ; le projet de traité constitutionnel 
donne cependant la possibilité d’engager une « coopération plus étroite en 
matière de défense mutuelle  » (art.  40, § 7, et III-214) et, pour les États 
membres répondant à des « critères de capacités militaires élevés » et accep-
tant des « engagements plus contraignants », de mettre en œuvre des « coo-
pérations structurées » (art. III-213, § 1), ce qui était impossible auparavant 
dans le cadre de l’Union ;

• l’intégration dans le droit commun de la Constitution de la matière couverte 
par l’espace de liberté, de sécurité et de justice (art. 41) : en particulier, l’ins-
trument de la convention qui nécessitait la ratification par l’ensemble des 
parlements nationaux est abandonné au bénéfice de la « méthode commu-
nautaire »  ; le champ de la majorité qualifiée est étendu  ; les dérogations 
au droit commun sont limitées et portent sur les modalités de la coopération 
opérationnelle, le rôle et la participation des parlements nationaux et le droit 
d’initiative résiduel en faveur des États membres en matière pénale et de la 
coopération policière (art. III-159 à III-162) ;

• la clarification des instruments juridiques avec l’adoption des concepts de loi, 
de loi-cadre et de règlement européens (art.  32)  : la fonction législative est 
exercée en commun, selon la procédure de codécision, par le Conseil des 
ministres (dans le cadre d’une formation spécifique, le « Conseil législatif et 
des affaires générales » [art. 23]) et le Parlement européen, qui devient un 
véritable colégislateur dans la plupart des domaines ;

• la majorité qualifiée devient la règle (« sauf dans les cas où la Constitution 
en dispose autrement », soit une soixantaine de domaines sensibles, ce qui 
est quand même beaucoup…)  ; elle se définit beaucoup plus simplement 
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qu’auparavant (une majorité des États membres représentant au moins 60 % 
de la population de l’Union) (art. 24, § 1), mais, devant l’opposition de l’Es-
pagne et de la Pologne, qui ont eu le sentiment de perdre l’avantage acquis 
à Nice, il a été prévu que le système ne devrait être d’application qu’en 
novembre 2009 238 ;

• une mise en ordre des compétences de l’Union, en dressant une typologie de 
compétences : exclusives, partagées, éventuellement dédoublées avec celles 
des États membres, ainsi que de coordination, d’appui ou de complément, en 
particulier en matière de PESC (art. 11 à 16) 239.

B. Le projet de Constitution tel qu’issu de la CIG de 2003

1° Les dissensions

Seule une conférence intergouvernementale était habilitée, selon les termes 
du Traité UE, à adopter formellement un projet de traité modificatif, soumis à 
la ratification des États membres. Une conférence s’est donc ouverte en octobre 
2003 pour se pencher sur cet ensemble, sans options sur quelque point que ce 
soit. Les travaux se sont d’emblée heurtés à une « réserve essentielle » du gou-
vernement espagnol sur la question du système de vote au sein du Conseil de 
l’Union. De fait, le Conseil européen de Rome, en décembre 2003, s’est soldé 
par ce que les médias ont qualifié de « fiasco » devant, notamment, la volonté 
irréductible de la Pologne et de l’Espagne de préserver leur statut de « grands 
pays » que leur garantit le Traité de Nice (qui leur accordait presque autant de 
voix qu’aux « grands » – vingt-sept contre vingt-neuf – en dépit des différences 
démographiques), et de rejeter ainsi la solution proposée par la Convention, 
soutenue en particulier par la France et l’Allemagne et prenant davantage en 
compte le poids démographique des États.

Cette dissension fort médiatisée a, à vrai dire, quelque peu dissimulé plu-
sieurs lignes de fracture. D’abord, assez étonnamment, entre grands et petits 
États, les seconds, c’est-à-dire les moins peuplés, sous l’impulsion de l’Au-
triche et de la Finlande, soupçonnant les premiers de volontés hégémoniques 
et insistant sur la nécessité d’un commissaire par pays – les trois pays du 
Benelux ayant à cet égard tenté de jouer les conciliateurs. Ainsi la logique des 
États et le principe de l’égalité souveraine ont-ils réapparu sur la table des 
négociations. Ensuite, entre les partisans d’une Europe fédérale, dotée d’une 

238 De plus, l’entrée en vigueur du nouveau système est conditionnée à une décision du Conseil européen, statuant à 
l’unanimité, sur la composition du Parlement européen élu en 2009 (art. 24, § 3) !

239 On ajoutera la consécration, non innocente, de plusieurs symboles pour l’Union européenne, à l’article I-6bis du pro-
jet de Constitution : drapeau (douze étoiles d’or sur fond bleu), hymne (l’Ode à la joie de Beethoven), devise (« Unie 
dans la diversité »), monnaie (l’euro) et fête (le 9 mai – qui célèbre la déclaration Schuman de 1950).
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véritable politique étrangère, et les défenseurs du seul équilibre institutionnel 
fixé dans le Traité de Nice, attachés à l’intégration économique, mais non pas 
à l’« Europe-puissance ». Ou encore entre les partisans de la « méthode com-
munautaire », consistant à transférer des pouvoirs importants à une instance 
extérieure aux États, pour la mise en place d’une politique étrangère, et ceux 
de la méthode intergouvernementale, la seule qui permettrait d’avancer dans un 
domaine qui touche au cœur des souverainetés nationales. À cela s’ajoutaient 
la crainte d’un certain nombre d’États d’une direction hégémonique de l’Alle-
magne et de la France, ainsi que, sans doute, une certaine résignation à la veille 
de l’arrivée des pays de l’Est, sans que rien de solide n’ait été bâti auparavant, 
ce qui mettait à mal les rêves des aficionados de l’Europe fédérale  : n’a-t-on 
pas prétendu que « ces pays étaient entrés dans l’OTAN pour faire de la poli-
tique et dans l’Union pour faire du commerce ». En tout cas, marqués par leur 
passé, il semblait qu’ils rechignaient à l’idée de fondre leur souveraineté dans 
un ensemble communautaire.

En réalité, seuls les six pays fondateurs, auxquels s’était finalement ajouté 
le Royaume-Uni, voulaient limiter les modifications de la Constitution à des 
« ajustements » et « clarifications ». L’argument du « consensus alternatif » a 
été avancé : les pays proposant des changements devaient s’assurer que leurs 
propositions étaient susceptibles de recueillir un consensus aussi large que 
celui obtenu au sein de la Convention.

Il n’empêche que seule une vingtaine de points faisaient encore l’objet de 
désaccords, ce qui signifie qu’un accord existait sur tout le reste  ! Parmi les 
points de désaccords, citons, en vrac :

• de façon générale, la rigidité excessive de la Constitution et sa propension à 
régir le détail (les dispositions relatives au fonctionnement de la Commission 
en offrent une illustration) ;

• la présidence «  permanente  » du Conseil européen (absence de contrôle 
démocratique direct, national ou européen, et risque de rivalité et d’incohé-
rence entre les trois fonctions de président du Conseil européen, de président 
de la Commission et de ministre des Affaires étrangères) ;

• la composition de la Commission (réticence à l’égard d’une Commission dont 
la moitié des membres n’auraient pas de droit de veto  ; préférence pour le 
principe d’un commissaire par État membre) ;

• l’extension du vote majoritaire (dont restaient exclues, notamment, la fisca-
lité, la sécurité sociale et les ressources propres) ;
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• le renforcement de la coordination des politiques économiques, notamment 
entre les pays de la zone euro 240 ;

• la mise à jour de certaines dispositions matérielles de la Constitution ;

• la révision future de certains aspects de la Constitution (notamment les cha-
pitres relatifs aux politiques communes), qui auraient pu faire l’objet d’une 
procédure allégée ;

• l’entrée en vigueur même du traité constitutionnel, pour empêcher que la non 
ratification du traité par un État n’anéantisse tous les espoirs… ;

• last, but not least, la référence à l’héritage chrétien : le projet se réfère, dans 
son préambule, aux « héritages culturels, religieux et humanistes » de l’Eu-
rope. Or, six pays (Italie, Lituanie, Pologne, Portugal, République tchèque et 
Slovaquie) avaient demandé une référence explicite à la chrétienté.

2° Le compromis final des 17 et 18 juin 2004

À peine trois mois plus tard, après la cinglante défaite électorale du parti 
populaire de José Maria Aznar et l’arrivée au pouvoir du socialiste José Luis 
Rodríguez Zapatero, et peu avant la démission, annoncée pour le lendemain de 
l’entrée de la Pologne dans l’Union européenne, du Premier ministre Leszek 
Miller, un large consensus s’est dégagé, lors de la réunion des chefs d’État et 
de gouvernement des Vingt-cinq, à Bruxelles, en mars 2004, sur la nécessité de 
boucler la CIG avant l’achèvement de la présidence irlandaise, fin juin, voire 
avant les élections européennes de la mi-juin…

Un compromis est finalement intervenu au sein du Conseil européen 
à Bruxelles, les 17 et 18  juin 2004. Le texte du projet de Constitution a été 
approuvé moyennant, pour l’essentiel, les modifications suivantes :

• le mode de vote à la majorité qualifiée est rendu plus complexe (mais il est 
toujours plus facile à mettre en œuvre que la formule de pondération des 
voix établie par le Traité de Nice) : pour être adoptée, une proposition de la 
Commission doit recevoir l’aval de 55 % des États membres (à condition que 
cette majorité compte au moins quinze État, représentant 65 % de la popu-
lation de l’Union ; la majorité qualifiée est aussi atteinte si les votes négatifs 
proviennent de moins de quatre États) ;

• la distinction entre commissaires de plein exercice et commissaires sans 
droit de vote est écartée : il est prévu qu’il y aurait un commissaire par État 
membre jusqu’en 2014, puis une Commission restreinte à deux tiers du 

240 Le projet de Constitution ne contient aucune avancée substantielle sur la gouvernance économique. Seul un protocole 
sur l’Eurogroupe constitutionnalise la pratique des réunions à douze des ministres des États membres ayant adopté 
l’euro et précise que ces ministres élisent un président pour deux ans et demi à la majorité.
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nombre des États, par application du principe de la «  rotation égalitaire » 
(avec obligation de refléter de manière satisfaisante la situation démo-
graphique et géographique des États membres)  ; le Conseil européen peut 
cependant modifier la composition de la Commission à l’unanimité ;

• le nombre maximal de députés européens est porté à 750, avec un minimum 
de six députés par État membre, au lieu de quatre, et un maximum de 96 ;

• si le préambule ne comporte pas de référence à l’héritage chrétien ou judéo-
chrétien, la citation de Thucydide sur la définition de la démocratie comme 
le pouvoir du plus grand nombre est supprimée, car elle a été considérée 
comme contraire au principe d’égalité des États… Le préambule mentionne, 
en revanche, les « expériences amères » qui ont précédé la réunification de 
l’Europe.
On observera que le vote à la majorité n’a été étendu ni au domaine de la 

fiscalité ou de la sécurité sociale, en raison de la résistance britannique, ni 
à l’adoption du premier cadre financier suivant l’entrée en vigueur de la 
Constitution, en raison de l’opposition néerlandaise 241. De plus, la CIG n’a pas 
retenu l’appellation « Conseil législatif et des affaires générales », mais celle de 
« Conseil des affaires générales » ; en revanche, l’existence du « Conseil des 
affaires étrangères » est retenue.

Sans nier les insuffisances du projet constitutionnel, son manque d’audace 
sur certains points, l’important, ainsi que l’a souligné Christian Philip 242, a été 
d’enregistrer les progrès réels accomplis à l’issue des travaux de la Convention.

Mais un long chemin restait encore à parcourir. Après l’adoption du texte du 
projet de Constitution par la CIG, il devait encore être ratifié par les vingt-cinq 
États membres, ce qui constituait, il faut bien le reconnaître, le principal obs-
tacle à son entrée en vigueur ! Dès lors que la Constitution abrogeait les traités 
antérieurs (art. IV-437), il fallait bien, conformément au droit des traités, une 
ratification unanime.

Et ce fut l’échec  : le rejet, par référendum, en France (29 mai 2005, avec 
54,68 % de non), puis aux Pays-Bas (1er juin 2005, avec 61,7 % de non), du 
traité constitutionnel a plongé l’Union dans un marasme institutionnel, mêlé 
à une forme généralisée d’« euroscepticisme » et de découragement, même si 
deux tiers des États membres (18 sur 27), dont deux par référendum (l’Espagne 
et le Luxembourg) 243, ont ratifié le traité et quatre autres y étaient favorables. 

241 Les Pays-Bas sont les contributeurs nets les plus importants de l’Union européenne, par tête d’habitant.
242 La Constitution européenne, PUF, 2004, p. 121.
243 D’aucuns penseront que le référendum est une fausse bonne idée. Pourtant, ce mode de consultation populaire per-

met un grand débat national et confère, en cas de vote positif, une légitimité forte au traité. 
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Un échec du processus de ratification avait été prévu  : une déclaration 
annexée au projet de Constitution prévoyait sous forme de lapalissade  : « Si, 
à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la signature du traité établissant 
la Constitution, les quatre cinquièmes des États membres ont ratifié ledit traité 
et qu’un ou plusieurs États ont rencontré des difficultés pour procéder à ladite 
ratification, le Conseil européen se saisit de la question » 244.

La Commission, dans son projet Pénélope 245, avait prévu un système s’inspi-
rant de la procédure suivie pour la ratification de la Constitution des États-Unis 
en 1787 : la nouvelle Constitution serait entrée en vigueur une fois ratifiée par 
les trois quarts des États membres  ; les États qui ne l’auraient pas acceptée 
auraient été réputés avoir quitté l’Union et seraient restés membres de l’EEE. 
Cette solution n’était évidemment pas acceptable pour un certain nombre 
d’États membres, dont le Danemark et le Royaume-Uni.

244 Une disposition analogue figurait à l’article 99 du Traité CECA, mais, comme on sait, elle n’a pas été appliquée.
245 Ce projet avait été préparé par un groupe de fonctionnaires de la Commission à la demande de son président Romano 

Prodi, en décembre 2003, à l’attention de la Convention européenne.
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§ 6. – Le Traité de Lisbonne

Six ans après la Déclaration de Laeken et la mise en place d’une « Convention 
sur l’avenir de l’Europe » et moins de trois ans après le rejet, par référendum, en 
France, puis aux Pays-Bas, du projet de traité établissant une Constitution pour 
l’Europe, les États membres ont signé, à Lisbonne, le 13 décembre 2007, le pro-
jet de traité modifiant le traité sur l’Union et le Traité instituant la Communauté 
européenne, aussi appelé « traité simplifié » ou « mini traité ». Cette dernière 
appellation illustre remarquablement l’art de la litote si l’on songe aux 356 
points des deux premiers articles dudit traité, modifiant parfois en profondeur 
les traités existants, ainsi qu’aux 13 protocoles et 65 déclarations annexés, 
représentant, au total, quelque 320 pages de texte. D’aucuns regretteront que 
cette réforme n’ait pas été présentée « en direct » auprès de l’opinion publique, 
mais élaborée en secret, dans les milieux diplomatiques, sous la forme d’amen-
dements apportés aux traités existants, difficilement «  lisibles  », même pour 
les spécialistes, et parfois non dépourvus d’arrière-pensées. Mais, en réalité, 
tout en tenant compte des préoccupations exprimées, notamment en France, 
face à ce qui était perçu comme la création d’un super État − ce qui explique 
notamment l’abandon des mots qui fâchent (le terme « Constitution » et l’appel-
lation « ministre européen des affaires étrangères »), ainsi que des références 
aux symboles étatiques (le drapeau et l’hymne) −, le traité modificatif préserve 
l’essentiel des avancées institutionnelles issues des travaux de la Convention, 
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auxquels ont été précisément associés les représentants des milieux politiques, 
économiques et universitaires, ainsi que ceux de la société civile, au travers 
d’un « réseau structuré » d’organisations non gouvernementales.

Cette sortie de crise, accueillie avec soulagement par les États membres, 
fatigués par plus de dix années de négociations sur l’architecture européenne, 
constitue assurément un succès pour la présidence allemande qui avait pris 
l’initiative de faire convoquer, lors de la réunion du Conseil européen, des 21 
et 22 juin 2007, une conférence intergouvernementale (CIG) avec pour mandat 
« détaillé » d’élaborer, avant la fin de 2007, un projet de traité modificatif dotant 
l’Union européenne élargie de la capacité institutionnelle d’agir avec suffisam-
ment d’efficacité, de légitimité et de cohérence sur le plan extérieur, l’ambition 
étant de faire aboutir les procédures nationales de ratification avant les élec-
tions européennes et le renouvellement de la Commission, en 2009. L’objectif a 
pour ainsi dire été atteint puisque le Traité de Lisbonne est entré en vigueur le 
1er décembre 2009, avant la mise en place de la nouvelle Commission.

Les procédures nationales de ratification ne se sont pas déroulées sans péripéties.

• Par son arrêt du 30 juin 2009, la Cour constitutionnelle allemande (Bundesverfassungs-
gericht, ci-après « le BVerfG » ; publié sur le site Internet du BVerfG), saisi, entre autres, 
par un groupe de parlementaires du Bundestag (DIE LINKE), ainsi que par un député 
du groupe parlementaire de la CDU/CSU, s’est, en principe, prononcée favorablement 
sur la compatibilité de la loi de ratification, tout en demandant certaines adaptations de 
la législation nationale relative à la participation du Bundestag et du Bundesrat dans le 
cadre de l’Union européenne au vu des exigences constitutionnelles. Il a, en effet, exigé 
un renforcement de la responsabilité du parlement en matière d’intégration aux fins de la 
sauvegarde des fonctions démocratiques du parlement national. Les juges de Karlsruhe 
ont estimé que l’approbation, par le représentant du gouvernement allemand au sein du 
Conseil, des actes de l’Union en rapport avec les clauses passerelles du traité (art. 48, § 7, 
et 81, § 3, 2e al., TFUE) nécessitait au préalable l’approbation des organes parlementaires 
allemands. Il en va de même, selon la Cour constitutionnelle, de la mise en œuvre de 
l’article 352 et des articles 82, paragraphe 3, et 83, paragraphes 1, troisième alinéa, et 3, 
TFUE dans le domaine pénal. Le BVerfG a également insisté sur le caractère fondamental 
du principe des compétences d’attribution pour la compatibilité avec la Loi fondamentale 
du transfert des compétences. Il a constaté que le traité n’a pas créé une compétence 
générale (Kompetenz-Kompetenz) de l’Union européenne, un tel transfert de compétences 
étant inadmissible ; il a rappelé la portée de l’article 23 de la Loi fondamentale en sou-
lignant que l’intégration européenne ne doit pas priver les États membres d’une marge 
suffisante pour régler les conditions de vie sur les plans économique, culturel et social, de 
telle sorte qu’un transfert de compétences-clés essentielles (telles que celles concernant 
l’administration de la justice en matière pénale, les mesures de contrainte policière ou 
militaire, les décisions fondamentales en matière fiscale relatives aux ressources de l’État, 
la politique sociale et les décisions d’importance culturelle en matière d’éducation, de for-
mation, de medias et concernant la position et le traitement des communautés religieuses) 
doit être restrictivement interprété pour le bon fonctionnement de la démocratie.
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• Les électeurs irlandais, quinze mois après avoir rejeté le traité à une forte majorité (53,4 % 
contre 46  %), se sont prononcés, en octobre 2009, massivement pour (67,13  % contre 
38,87 %), répétant ainsi le scénario du Traité de Nice en 2001. 

• Le président du chef d’État tchèque, Vaclav Klaus, a tout fait pour retarder jusqu’à la der-
nière minute l’entrée en vigueur du traité, en refusant de signer celui-ci en dépit de sa 
ratification par le parlement national, prétextant d’un recours ultime d’un groupe de séna-
teurs proches de ses idées contre le Traité de Lisbonne (ainsi que les traités de Maastricht 
et de Rome) devant la Cour constitutionnelle. 

C’est évidemment le Traité de Lisbonne qui sera exposé ci-après dans le 
détail 246. On sait que le mot « Constitution », lourd de signification, a été aban-
donné. On se rappellera que déjà son adoption, dans le cadre des travaux de 
la Convention, qui n’avait semblé acquise qu’en juin 2003, avait été beaucoup 
plus difficile que l’on aurait pu le penser, même si la Déclaration de Laeken 
l’avait utilisé à la fin d’une série de questions concernant la simplification et 
le réaménagement des traités. Cela étant, l’Union européenne réunissant des 
États conservant une personnalité internationale propre, le Traité de Lisbonne, 
comme le traité constitutionnel, est régi en dernière analyse par le droit inter-
national public. Comme nous le verrons, il ne peut être modifié qu’avec l’accord 
de tous les États membres.

 

246 J.O.  C-115 du 9 mai 2008.
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§ 7. – La crise économique et financière de 2008 et le risque de désintégration 
de la zone euro 247

Le krach de 2008, qui a démarré aux États-Unis – et dont ce n’est pas le 
lieu de tenter de dégager les tenants et les aboutissants, a rapidement frappé 
l’Europe et surtout la zone euro, avec un risque sérieux de déconstruction. Cette 
crise a mis en évidence le laxisme avec lequel avait été gérée la discipline 
budgétaire, l’un des piliers de l’Union économique et monétaire, mais surtout 
la fragilité de l’architecture de la zone euro, du fait de l’absence de politique 
économique commune, allant au-delà de la simple coordination, et de toute 
possibilité d’émission obligataire commune (c’est-à-dire d’établir une dette 
commune), afin de prévenir les chocs et de permettre à l’économie européenne 
de se remettre d’aplomb. Force est de constater, sur un plan plus institutionnel, 
que la Commission s’est largement effacée, dans le cadre de la gestion de cette 
crise, face au Conseil européen et des ministres des finances de la zone euro 
(Eurogroupe).

  
247 Voy. nos développements supra, p. 76.
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Sous la pression des marchés financiers et compte tenu des insuffisances 
du Traité FUE et, en particulier, de son article 122, paragraphe 2, qui n’auto-
rise l’octroi d’une aide à un État membre que dans des circonstances excep-
tionnelles, l’Union ne répondant pas, conformément à l’article 125 TFUE, des 
engagements des États membres, l’article 136 TFUE a été modifié, selon la pro-
cédure de révision simplifiée (voy. infra, p. 396), par décision du Conseil euro-
péen, du 25 mars 2011, afin d’y ajouter un paragraphe permettant l’instauration 
par les États membres de la zone euro d’un mécanisme de stabilité aux fins de 
préserver la stabilité de la zone dans son ensemble, l’octroi de toute assistance 
financière étant subordonné à une stricte conditionnalité 248.

Cette révision de l’article 136 TFUE a permis la conclusion par les États 
membres de la zone euro du Traité instituant le mécanisme de stabilité (MES), 
signé le 2 février 2012. Il ressort du considérant 5 de ce traité que la fourni-
ture, au titre du MES, d’une assistance à un État de la zone euro en difficulté 
financière « sera conditionné, à partir du 1er janvier 2013, par la ratification 
du [Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union 
économique et monétaire (TSCG)] par l’État membre concerné et, à l’expiration 
de la période visée à l’article 3, paragraphe 2, du TSCG, par le respect des exi-
gences dudit article ». 

Dans son arrêt du 27 novembre 2012 (Pringle, C-370/12), la Cour a jugé que le traité MES, 
de nature intergouvernementale, était conforme au droit primaire, en particulier qu’il n’inter-
férait pas avec la compétence exclusive dont dispose l’Union dans le domaine de la politique 
monétaire, conçue principalement pour garantir le maintien de la stabilité des prix (pts 56 et 
94). Fondamentalement, le MES serait une composante de la politique économique dans la 
mesure où il vise plutôt à « la stabilité de la zone euro dans son ensemble », les effets indi-
rects sur la stabilité des prix ne suffisant pas pour que qu’une mesure soit qualifiée de poli-
tique monétaire, dès lors que de tels effets sont produits par toutes les politiques fiscales et 
budgétaires au niveau national (pt 56) 249. La question se posait, dans ce contexte, de savoir si 
des fonctions liées à l’assistance financière du MES pouvaient être confiées à la Commission 
et à la BCE. La Cour a répondu, à cet égard, que « les États membres sont, dans les domaines 
qui ne relèvent pas de la compétence exclusive de l’Union, en droit de confier, en dehors 
du cadre de l’Union, des missions aux institutions, telles que la coordination d’une action 
collective entreprise par les États membres ou la gestion d’une assistance financière […] 
pour autant que ces missions ne dénaturent pas les attributions que les traités UE et FUE 
confèrent à ces institutions » (pt 158). Or, ce n’est pas le cas, en l’occurrence, dès lors que 
ces fonctions contribuent à promouvoir l’intérêt général de l’Union, notamment, en assurant 
la stabilité financière de la zone euro dans son ensemble (pts 162 à 165).

248 J.O., L. 91, p. 1.
249 Pour une analyse approfondie de l’arrêt Pringle, voy. D. tHym et M. WenDel, « Préserver le respect du droit dans 

la crise : la Cour de justice, le MES et le mythe du déclin de la Communauté de droit », C.D.E., 2012, p. 733. Nous 
reviendrons plus loin sur l’arrêt Pringle et les limites de la compétence des États membres de conclure entre eux 
des traités internationaux complétant l’acquis communautaire (voy. infra le chapitre consacré au droit international, 
p. 431).
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Le MES est une institution financière internationale, ayant la forme d’une 
société anonyme de droit luxembourgeois, dont l’objet est de mobiliser des res-
sources financières et de fournir, sous une stricte conditionnalité, « un soutien 
à la stabilité à ses membres qui connaissent ou risquent de connaître de graves 
problèmes de financement, si cela est indispensable pour préserver la stabilité 
financière de la zone euro dans son ensemble et de ses États membres (art. 3 
du Traité MES). La capacité de prêt maximale est fixée initialement à 500 mil-
liards d’euros (art. 39 dudit traité).

Quant au TSCG, également de nature intergouvernementale, il a été signé 
le 2 mars 2012 entre vingt-cinq États membres, en raison de l’hostilité ou, à 
tout le moins, de la résistance, du Royaume-Uni et de la République tchèque. 
Ce traité, qui se présente comme étant compatible avec le droit de l’Union et, 
en particulier, les différents textes de droit de l’Union adoptés en novembre 
2011 (les « Six Pack ») 250, tend à « renforcer le pilier économique de l’Union 
économique et monétaire » par un ensemble de mesures « destinées à favoriser 
la discipline budgétaire », « à renforcer la coordination des politiques écono-
miques » des États membres « et à améliorer la gouvernance de la zone euro » 
(art. 1er du TSCG). 

1° Le pacte budgétaire 251

Les articles 3 à 8 du TSCG forment le « pacte budgétaire », lequel confirme 
les plafonds fixés par le pacte de stabilité (déficit nominal inférieur à 3% du 
PIB et dette publique inférieure à 60 % du PIB), ainsi que les nouvelles règles 
du Six Pack (notamment, la nécessité de réduire d’un vingtième par an en 
moyenne la dette publique dépassant la valeur de référence de 60%).

Ainsi, premièrement, la discipline budgétaire est rendue plus stricte :

• chaque pays se voit assigner un «  objectif à moyen terme spécifique  » 
(OMT), conformément au pacte de stabilité et de croissance révisé, et, en tout 

250 Règlement (UE) n° 1173/2011, du Parlement et du Conseil, du 16 novembre 2011, sur la mise en œuvre efficace 
de la surveillance budgétaire dans la zone euro (J.O., L. 306 p. 1) ; règlement (UE) n° 1174/2011 du Parlement et 
du Conseil, de même date, établissant des mesures d’exécution en vue de remédier aux déséquilibres macroécono-
miques excessifs dans la zone euro (J.O., L. 306, p.8) ; règlement (UE) n° 1175/2011 du Parlement et du Conseil, 
de même date (J.O., L. 306, p. 12)  ; règlement n° 1176/2011, du Parlement et du Conseil, de même date, sur la 
prévention et la correction des déséquilibres macroéconomiques (J.O., L. 306, p. 25) ; règlement (UE) n° 1177/2011 
du Conseil, du 8 novembre 2011 (J.O., L. 306, p. 33) ; directive 2011/85/UE du Conseil, du 8 novembre 2011, sur 
les exigences applicables aux cadres budgétaires des États membres (J.O., L. 306, p. 41). L’article 2 du TSCG prévoit 
que celui-ci doit être interprété et appliqué en conformité avec le droit de l’Union et neporte pas atteinte aux compé-
tences de l’Union dans le domaine de de l’union économique. 

251 On se référera également au Two Pack mettant en œuvre ce dispositif, à savoir le règlement (UE) n° 472/2013 du 
Parlement européen et du Conseil, du 21 mai 2013, relatif au renforcement de la surveillance économique et bud-
gétaire des États membres de la zone euro connaissant ou risquant de connaître de sérieuses difficultés du point de 
vue de leur stabilité financière et le règlement (UE) n° 473/2013 du Parlement européen et du Conseil, de la même 
date, établissant des dispositions communes pour le suivi et l’évaluation des projets de plans budgétaires et pour la 
correction des déficits excessifs dans les États membres de la zone euro (J.O., L. 306).
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état de cause, le « déficit structurel » (c’est-à-dire « corrigé des variations 
cycliques » et « des mesures ponctuelles et temporaires ») ne doit pas excé-
der 0,5 % du PIB, sauf en cas de « circonstances exceptionnelles », faisant 
l’objet d’une définition stricte, dans lesquelles un « écart temporaire » par 
rapport à cette limite est permis ;

• les États sont invités à mettre en place, sur le plan national un organe indé-
pendant chargé de surveiller le respect de la discipline budgétaire ;

• un calendrier de convergence vers l’OMT assigné à l’État membre en déficit 
est établi par la Commission et son respect est évalué. Si un État s’écarte 
trop fortement de son objectif ou « de la trajectoire d’ajustement propre à 
permettre sa réalisation », un mécanisme de correction entre « automatique-
ment » en action ; ce mécanisme est mis en place au niveau national sur la 
base des « principes communs » proposés par la Commission ;

• les États membres doivent également transmettre au Conseil et à la 
Commission des « indications » concernant leurs plans d’émission de dette 
souveraine.
Deuxièmement, le TSCG impose l’obligation aux États membres d’intro-

duire la règle d’or sur l’équilibre budgétaire dans des dispositions nationales 
contraignantes, de préférence de nature constitutionnelle. Si la Commission 
estime, après avoir donné la possibilité à l’État concerné de présenter ses 
observations, que ce dernier n’a pas respecté cette obligation, la Cour de justice 
sera saisie de ce prétendu manquement par une ou plusieurs parties contrac-
tantes  (la Cour pourrait également être saisie indépendamment de la position 
de la Commission). L’arrêt de la Cour sera évidemment contraignant pour l’État 
concerné qui devra prendre les mesures nécessaires pour s’y conformer « dans 
un délai à déterminer par la Cour de justice »; si un État, sur la base de sa 
propre évaluation ou de celle de la Commission, estime que l’État membre 
concerné ne s’est pas conformé à l’arrêt de la Cour, celle-ci pourra à nouveau 
être saisie pour qu’elle inflige à ce dernier le paiement d’une somme forfaitaire 
ou d’une astreinte ne dépassant pas 0,1 % du PIB. Il est prévu que le montant 
de la condamnation sera versé au MES, si l’État mis en cause fait partie de la 
zone euro, ou alimentera le budget de l’Union, dans les autres cas. 

Troisièmement, la procédure pour déficit excessif prévue par le Traité FUE et 
le pacte de stabilité et de croissance est rendue plus contraignante : 

• lorsqu’un État fait l’objet d’une telle procédure, il doit mettre en place un 
«  programme de partenariat budgétaire et économique  » détaillant les 
réformes qu’il s’engage à réaliser ; ce programme est présenté pour accord au 
Conseil et à la Commission qui en contrôlent la mise en œuvre ;
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• l’avertissement final ouvrant la voie aux sanctions est rendu plus automa-
tique  dans la mesure où une majorité qualifiée des États de la zone euro 
(sans tenir compte de l’État faisant l’objet de la procédure) est nécessaire 
pour s’opposer à l’application de la décision proposée ou recommandée de 
la Commission ; en l’absence d’une telle majorité, les États de la zone euro 
«  s’engagent à appuyer les propositions ou recommandations soumises par 
la Commission ». Ainsi, le TSCG transforme le vote à la majorité qualifiée 
prévue par le Six Pack pour l’adoption de l’avertissement final préalable aux 
sanctions en vote à la majorité renversée.

2° La coordination des politiques économiques des États membres

Les articles 9 à 11 du TSCG posent les bases d’une coordination accrue des 
politiques économiques des États membres de la zone euro. Les États s’en-
gagent ainsi « à œuvrer conjointement à une politique économique qui favorise 
le bon fonctionnement de l’Union économique et monétaire et qui promeut la 
croissance économique grâce au renforcement de la convergence et de com-
pétitivité », ainsi qu’à entreprendre «  les actions » et à prendre les mesures 
nécessaires pour « réaliser les objectifs que constituent de renforcement de la 
compétitivité, la promotion de l’emploi, une meilleure contribution à la soute-
nabilité des finances publiques et un renforcement de la stabilité financière ». 
Les États affirment leur volonté de « recourir activement » aux mesures spé-
cifiques à la zone euro (telles que celles prévues à l’article 136 TFUE) et à la 
coopération renforcée « chaque fois que cela est indiqué et nécessaire ». Ils 
expriment également leur volonté de débattre préalablement des réformes éco-
nomiques qu’ils envisagent d’entreprendre, voire de les coordonner. 

3° La gouvernance de la zone euro

Les articles 12 et 13 du TSCG traitent de la gouvernance de la zone euro. 
Il est prévu de tenir, au moins deux fois par an, des sommets de la zone euro 
auxquels participe le président de la Commission et auxquels serait invité le 
président de la BCE ; le président du Parlement peut également être invité à y 
être entendu. Ces sommets sont présidés par un président désigné, à la majorité 
simple, par les chefs d’État et de gouvernement de la zone euro Conseil euro-
péen, lors de l’élection du président du Conseil européen et pour un mandat de 
même durée. Le président des sommets est chargé d’assurer leur « préparation » 
et leur « continuité », en collaboration avec le président de la Commission.

Les sommets de la zone euro, dont « les préparatifs » et le suivi sont confiés à 
l’Eurogroupe, portent sur des sujets relatifs aux « responsabilités spécifiques » 
que partagent les États de la zone euro et aux politiques économiques permettant 
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de les réaliser. Les États parties au TSCG ne partageant pas la monnaie unique 
participent « aux discussions des sommets de l’euro relatives à la compétitivité 
des parties prenantes, à la modification de l’architecture globale de la zone euro 
et aux règles fondamentales applicables à l’avenir », ainsi qu’aux discussions 
touchant aux « questions spécifiques relative à l’application du [TSCG] ». Ils 
sont, comme les États non parties au TSCG, tenus informés de « la préparation 
et des résultats » des sommets de la zone euro. Le président de l’euro- sommet 
présente un rapport au Parlement européen après chaque sommet. 

Pour assurer la coordination de leurs travaux, le président de l’euro-sommet, 
le président de l’Eurogroupe et le président de la Commission se réunissent au 
moins une fois par mois.

Par ailleurs, le Parlement européen et les parlements nationaux des États 
parties au TSCG «  définissent ensemble l’organisation et la promotion d’une 
conférence réunissant les représentants des commissions concernées » de cha-
cune des enceintes parlementaires « afin de débattre des politiques budgétaires 
et d’autres questions régies par le traité ».

4° Dispositions finales

Les articles 14 à 16 du TSCG comportent les dispositions finales. Les dates 
d’entrée en vigueur ou d’applicabilité du traité sont quelque peu disparates :
• le traité est entré en vigueur le 1er janvier 2013 dès lors qu’au moins douze 

États membres de la zone euro l’avaient ratifié à cette date ;
• il est devenu applicable à cette date aux seuls États Parties de la zone euro 

qui l’ont ratifié et aux autres États Parties de la zone euro à compter du 1er du 
mois suivant le dépôt de l’instrument de ratification ;

• néanmoins, le titre V concernant la gouvernance est devenu applicable à tous 
les États signataires dès l’entrée en vigueur du traité ;

• le traité s’appliquera aux États Parties non membres de la zone euro qui 
auront ratifié le traité aussitôt qu’ils auront adopté la monnaie unique ;

• les États non signataires (en l’occurrence, le Royaume-Uni et la République 
tchèque) peuvent adhérer au TSCG.
Il est, enfin, prévu que, dans un délai de cinq ans et à la lumière de l’expé-

rience acquise, les mesures seront prises afin d’incorporer ses dispositions dans 
les traités de l’Union. 

Par ailleurs, il convient de mentionner l’Accord concernant le transfert et 
la mutualisation des contributions au fonds de résolution unique (AFRU). Cet 
accord, également de nature intergouvernementale, complète l’Union bancaire 
en instituant un mécanisme unique de résolution des banques et de certaines 
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sociétés d’investissement en déconfiture. Le fonds est financé par des contri-
butions perçues par les États membres parties contractantes auprès de leurs 
établissements bancaires sur base d’un dispositif de financement harmonisé par 
une réglementation de l’Union, fondée sur l’article 114 TFUE 252. La construc-
tion, imbriquant des éléments de droit de l’Union et un accord intergouverne-
mental, est difficilement compréhensible et pour le moins contestable en droit : 
pourquoi adopter une réglementation de l’Union incomplète, ce qui conduit les 
États membres à la compléter par un accord intergouvernemental, alors que 
l’Union aurait pu, sans trop de difficulté, se fonder sur l’article 114 TFUE (per-
mettant le rapprochement des législations pour le fonctionnement du marché 
intérieur) afin d’appréhender l’ensemble du dispositif 253 ? 

 

252 Voy. not. règlement (UE) n° 806/2014 du Parlement européen et du Conseil, du 15 juillet 2014, établissant des règles 
et une procédure uniforme pour la résolution des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investisse-
ment dans le cadre d’un mécanisme de résolution unique et d’un Fonds de résolution bancaire unique et modifiant le 
règlement (UE) n° 1093/2010 (J.O., L. 225)

253 Voy., en ce sens, Ch. timmermans, «  Intégration européenne, démocratie et rôle de la Cour de justice  : quelques 
remarques éclectiques », in La Cour de justice de l’Union européenne sous la présidence de Vassilios Skouris (2003-
2015). Liber Amicorum Vassilios Skouris, Bruylant, 2015, p. 633, spéc. p. 639.
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§ 8. – Conclusions

Une fois encore il apparaît que la construction européenne n’est pas un long 
fleuve tranquille. Le mouvement de l’intégration n’est ni spontané ni linéaire : 
il doit, bien souvent, être forcé et s’accompagne d’échecs retentissants, large-
ment médiatisés. De fait, les spécialistes dépriment devant les mesquineries, 
les détails, les querelles de voisinage, les débats qui s’apparentent souvent à 
des comptes d’apothicaires « sur les doses exactes de délégation de souverai-
neté requise pour faire marcher la machine européenne » 254. De plus, l’Europe 
est moins populaire que par le passé : depuis dix ans, le soutien des opinions à 
travers le continent a reculé de moitié. L’on ne peut, en effet, qu’être frappé par 
le désarroi de l’opinion publique en Europe, voire l’angoisse du déclin qu’elle 
exprime, ces dernières années, devant les lenteurs de l’intégration européenne, 
l’absence de réponse commune à des questions cruciales, telle celle de l’im-
migration en provenance de pays en guerre, les flottements générés par l’élar-
gissement à grande échelle et la modification des équilibres économiques et 
géopolitiques mondiaux. L’Europe semble traverser une crise identitaire, avec, 
en arrière fond, la réapparition de crises sociales et de mouvements extrémistes 
politiques, ainsi que le sentiment que la technocratie européenne bafoue les 
démocraties nationales et se comporte en organisme pro-austérité. L’espace 
européen semble être devenu trop vaste et ses frontières sont trop mouvantes 

 

 

254 Éditorial du journal Le Monde, 1er juin 1999.
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pour susciter un véritable sentiment d’appartenance. Déjà, en 1935, E. Husserl 
affirmait, à la fin de sa conférence sur «  La crise de l’humanité européenne 
et la philosophie », ce qui suit  : «  le plus grand danger pour l’Europe est la 
lassitude. Luttons avec tout notre zèle contre ce danger des dangers, en bons 
Européens… » 255. 

 Pourtant, l’optimisme devrait s’imposer. Avec un peu de recul, les progrès 
réalisés depuis l’Acte unique européen (que sont-ce vingt-cinq années dans 
l’histoire européenne  ?) sont gigantesques  : marché unique, unification alle-
mande, création de l’euro, élargissement de douze à vingt-huit – et peut-être 
davantage –, révisions en profondeur des traités constitutifs avec la préserva-
tion tant bien que mal des équilibres sur lesquels ils reposent, rédaction d’une 
Charte des droits fondamentaux et élaboration d’un projet de Constitution pour 
l’Europe, dont l’essentiel a été repris dans le Traité de Lisbonne, même si le 
mot « Constitution » a été abandonné. L’Europe a réagi face à la crise écono-
mique et financière en renforçant les règles de l’union économique et monétaire 
et en mettant en place l’union bancaire. Chacun de ces changements repré-
sente un investissement considérable pour l’avenir des peuples européens, pour 
nous, pour nos enfants et petits-enfants. Il s’agit de réformes structurelles de 
très grande ampleur comme il s’en produit très peu en un siècle. 

Le grand projet des pères fondateurs est, cependant, loin d’être pleinement 
accompli et les obstacles sont nombreux. D’où cette question cruciale : l’Union 
européenne pourra-t-elle continuer d’avancer ? N’a-t-elle pas atteint les limites 
de ses compétences, face aux États-nations ? L’Union européenne pourrait-elle 
mener une politique supranationale ambitieuse, interne et externe, avec un 
budget limité à 1 % du produit intérieur brut européen, ainsi que l’ont souhaité 
les pays les plus riches (Royaume-Uni, Allemagne, Suède, Pays-Bas, Autriche, 
France), et une solidarité régionale stabilisée à environ 0,4 % du PIB européen, 
en dépit de l’adhésion de pays qui souffrent d’un retard économique majeur ? 
Il importe, dans un tel contexte, de rappeler le projet européen, qui repose 
sur des valeurs communes distinguant les Européens des autres (que Pascal 
Lamy a résumé en ces termes  : «  llibéralisme politique, économie sociale de 
marché, moindre tolérance aux inégalités et plus grande sensibilité environne-
mentale » 256) et qui dépasse la légitimité locale ou nationale pour la situer à 
l’échelle européenne.

255 Édition numérique, La Gaya Scienza, © mars 2012, p. 115.
256 L’Obs, n° 2643, 2 juillet 2015.
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chapitre 1. Les traits spécifiques du système 
institutionneL de L’union européenne

Rien n’est possible sans les hommes,
rien n’est durable sans les institutions.

(J. monnet, Mémoires, Paris, Fayard, 1976, p. 412).

distinction entre organisations  
de coopération et organisations d’intégration

Il est courant de distinguer entre les organisations internationales de coopé-
ration et les organisations internationales d’intégration (ou supranationales).
• Les premières se caractérisent essentiellement par leur ambition d’aboutir, 

sans affecter en rien la souveraineté des États membres, à un rapproche-
ment, voire à une harmonisation de certaines attributions que ces derniers 
exerçaient auparavant de façon isolée. En d’autres termes, certaines com-
pétences font l’objet d’une « gestion commune », selon l’expression de Vl. 
Constantinesco.

• Ces organisations sont dotées d’un appareil institutionnel relativement 
simple, sauvegardant entièrement la souveraineté des États (prédominance 
des organes rassemblant tous les États, prédominance du principe de l’una-
nimité, caractère non obligatoire des actes adoptés, etc.)  : tantôt la volonté 
propre de l’organisation ne peut s’exprimer que par la voie de simples avis, 
de résolutions ou de recommandations, tantôt elle s’exprime par des déci-
sions qui lient certes les États membres, mais ne peuvent être prises qu’à 
l’unanimité (ou, si elles sont prises à la majorité, elles ne portent que sur 
l’administration interne de l’organisation ou ne constituent que de simples 
mesures d’exécution d’une décision prise à l’unanimité).

• En revanche, s’agissant des organisations internationales d’intégration, elles 
visent à transformer l’aménagement interne des compétences étatiques afin 
d’aboutir, au terme du processus d’intégration, à une «  mutation qualita-
tive », à une véritable répartition des compétences entre les États membres 
et l’organisation (attribution et transfert des compétences internes à un organe 
externe).
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• Ayant en charge des missions beaucoup plus larges et complexes, leur appa-
reil institutionnel en est d’autant plus sophistiqué : à côté d’organes repré-
sentant tous les États membres, on rencontre des instances qui expriment 
d’autres forces et d’autres principes ; certains organes disposent d’un pouvoir 
de décision susceptible d’être prise à la majorité (simple ou qualifiée).

Le système institutionnel de l’Union européenne est difficile à classer. 
L’Union européenne appartient assurément à la deuxième catégorie visée ci-
dessus, mais cela ne l’empêche pas de contribuer également à une coopération 
plus traditionnelle entre les États membres, selon les matières considérées. En 
particulier, ainsi qu’on l’a vu, la politique étrangère et de sécurité commune 
fonctionne sur un mode intergouvernemental fort prononcé.

L’un des principaux apports du Traité de Lisbonne est d’avoir mis fin à la structure «  en 
piliers  » de l’Union européenne, en fusionnant les traités constitutifs (CE et TUE) 1 et en 
attribuant expressément à l’Union la personnalité juridique (art. 47 TUE). En ce sens, il sim-
plifie la compréhension du système et unifie les procédures, même si des dispositions parti-
culières ou dérogatoires peuvent s’appliquer aux anciens deuxième et troisième piliers. 

On signalera la disparition d’une disposition du traité constitutionnel qui avait suscité beau-
coup de discussions au sein de la Convention. Il s’agit de son article I-1, paragraphe 1, qui 
décrit les caractéristiques fondamentales de l’Union comme suit : « Inspirée par la volonté 
des citoyens et des États d’Europe de bâtir leur avenir commun, la présente Constitution 
établit l’Union européenne, à laquelle les États membres attribuent des compétences pour 
atteindre leurs objectifs communs. L’Union coordonne les politiques des États membres 
visant à atteindre ces objectifs et exerce sur le mode communautaire les compétences qu’ils 
lui attribuent ». L’adjectif « fédéral », auquel, devant l’opposition du Royaume-Uni, appuyé 
par un nombre non négligeable de pays scandinaves et futurs États membres, s’était subs-
titué, dans le traité constitutionnel, l’adjectif « communautaire », sans doute moins parlant 
pour le grand public, est également absent dans le Traité de Lisbonne.

Il est vrai que le concept de fédéralisme est source de malentendus car il 
évoque des modèles de référence différents, marqués tantôt par la centralisation 
(tel le modèle américain), tantôt par la décentralisation (tel le modèle allemand 
ou belge). En outre, il a été conçu dans le cadre de la théorie de l’État ; or, la 
construction européenne ne tend pas à mettre en place une structure étatique (le 
« demos » européen faisant d’ailleurs défaut). Tout au plus peut-on soutenir, avec 
Philippe de Schoutheete 2, que « certains aspects de l’appareil communautaire 
sont d’inspiration fédérale, comme d’autres sont d’inspiration confédérale », ou 
encore intergouvernementale, ce qui finalement correspond à la locution conçue 
par J. Delors : « fédération des États nations ». L’ambiguïté de la formule reflète 
très justement la spécificité du système institutionnel de l’Union européenne. 

1 La Communauté européenne de l’énergie atomique subsiste cependant et est dotée d’une personnalité juridique dis-
tincte de celle de l’Union européenne (art. 184 CEEA).

2 Une Europe pour tous, O. Jacobs, 1997, p. 33.
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En réalité, l’Union européenne « n’est ni une organisation internationale de type 
classique, ni un État en gestation » 3. Elle est, comme le disait déjà fort bien 
J. Monnet, une « forme politique neuve » (Mémoires, précité, p. 407), une « sorte 
de troisième modèle s’intercalant entre la structure étatique et celle de l’organi-
sation internationale » 4. Dans son avis 2/13 du 18 décembre 2014, concernant le 
projet d’accord d’adhésion à la CEDH, la Cour a d’emblée souligné la singularité 
de l’Union qui, « du point de vue du droit international, ne peut pas, en raison de 
sa nature même, être considérée comme un État » (point 156) : « elle est dotée 
d’un ordre juridique d’un genre nouveau, ayant une nature qui lui est spécifique, 
un cadre constitutionnel et des principes fondateurs qui lui sont propres, une 
structure institutionnelle particulièrement élaborée ainsi qu’un ensemble com-
plet de règles juridiques qui en assurent le fonctionnement » (point 158).

Nous décrirons ci-après les caractéristiques fondamentales du système ins-
titutionnel de l’Union européenne, en mettant en évidence les modifications 
apportées par le Traité de Lisbonne, avant de procéder à l’étude de la com-
position, du fonctionnement et des compétences de chacune des institutions. 
L’Union européenne :
• jouit d’une personnalité juridique propre et d’une large autonomie adminis-

trative et financière ;
• a des pouvoirs étendus, dominés par les principes d’attribution et de subsi-

diarité ;
• est dotée d’un appareil institutionnel fort élaboré, voire complexe.

inDications biblioGrapHiques
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Section 1. – autonomie des institutions

Les institutions de l’Union sont avant tout des institutions internes à l’Union 
conçues selon les techniques de droit public interne, plutôt que sur le modèle 

3 Ibid., p. 34.
4 Cl. blumann, « L’apport du droit de retrait à la qualification juridique de l’Union européenne », in L’Union euro-

péenne : Union de droit, Union des droits. Mélanges en l’honneur de Philippe Manin, Pedone, 2010, p. 53.
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des institutions internationales classiques. Leur degré d’autonomie est plus élevé 
que dans d’autres organisations internationales, eu égard aux missions qui leur 
sont dévolues et à leur agencement propre. En somme, elles déploient une exis-
tence propre et sont confortées dans leur action par une série d’éléments dont l’ef-
fet est de les rendre relativement indépendantes des États membres. Lesquels ?

§ 1. – Personnalité juridique distincte
L’Union et la CEEA sont chacune dotées d’une personnalité juridique propre 

(art.  47 TUE et 184 CEEA) qu’elles peuvent faire valoir vis-à-vis des États 
membres comme des États tiers, c’est-à-dire à la fois d’une capacité d’agir, de 
contracter, d’ester en justice dans tout ordre juridique interne (art. 335 TFUE et 
185 CEEA) et d’une personnalité internationale 5.

On notera que les institutions en tant que telles (à l’exception de la BCE – art. 
282, § 3, TFUE) ne jouissent pas de la personnalité morale, qui n’est conférée 
qu’à l’Union (arrêt du 12 juillet 1957, Algera e.a./Assemblée, 7/56 et 3 à 7/57). 

Il s’agit d’une personnalité fonctionnelle, c’est-à-dire limitée : elle n’existe que 
dans la mesure et pour autant qu’elle permet d’atteindre les buts fixés par les 
traités, tout en étant la plus efficace possible (v. infra, le principe d’attribution).

En vertu de l’article 335 TFUE, c’est la Commission, en principe, qui est 
habilitée à exercer la capacité juridique pour le compte et au nom de l’Union 
(voy. égal. art. 185 CEEA) 6. Toutefois, depuis l’entrée en vigueur du Traité de 
Lisbonne, l’article 335 TFUE, dernière phrase, précise que l’Union est repré-
sentée par chacune des institutions au titre de leur autonomie administra-
tive pour les questions liées à leur fonctionnement respectif, ce qui consacre 
la pratique antérieure assise sur des délégations de pouvoirs données par la 
Commission aux autres institutions.

Dans les relations internationales, l’Union est représentée tantôt par la 
Commission (par exemple, pour la conduite des négociations en vue de la 
conclusion d’un accord international – art. 218 TFUE), tantôt par le président 
du Conseil européen, sans préjudice des attributions du haut représentant de 
l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité commune (pour 

5 Initialement, seul le traité CECA visait expressément la personnalité internationale (art. 6, 2e al.). S’agissant des deux 
autres traités communautaires, celle-ci a été reconnue par la pratique internationale et la Cour de justice, en parti-
culier à propos de la capacité de la Communauté d’établir des liens conventionnels avec les États tiers dans toute 
l’étendue du champ des objectifs définis par les traités (arrêt du 31 mars 1971, Commission/Conseil, dit « AETR », 
22/70, pts 13 et 14).

6 Voy., par exemple, à propos de la représentation de l’Union devant les juridictions nationales, arrêts du 12  sep-
tembre 2006, Reynolds Tobacco e.a./Commission, C-131/ 038, pt 94 ; du 5 mai 2011, Région de Bruxelles-Capitale, 
C-137/10, et du 6 novembre 2012, General Technic-Otis e.a., C-199/11. Voy. égal. arrêt du 6 octobre 2015, Conseil/
Commission, C-73/14, point 58, à propos d’une décision de la Commission de déposer un exposé écrit au nom de 
l’Union devant le Tribunal international du droit de la mer.
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les matières relevant de la PESC – art. 15, § 6, TUE et 218 TFUE), selon la 
matière considérée.

D’autres organes, prévus par les traités, jouissent d’une personnalité juri-
dique distincte de celle de l’Union.

Exemples :

• la Banque européenne d’investissement (art. 308 TFUE) ;

• l’Agence d’approvisionnement Euratom (art. 54 CEEA).

Possédant une personnalité juridique distincte de celle des États membres, 
l’Union européenne dispose d’un budget autonome, d’un patrimoine et d’une 
fonction publique qui lui sont propres.

§ 2. – Fonction publique de l’Union européenne

L’Union est dotée d’un corps unique de règles (statut et régime applicable 
aux autres agents – R.A.A.) 7 destiné à régir au total quelque quarante mille 
fonctionnaires et agents travaillant au service de leurs institutions et sous le 
contrôle du Tribunal de la fonction publique (art. 270 TFUE).

Les ressources humaines de l’Union sont comparables à celles d’une ville moyenne. En 2010, 
l’Union européenne comptait environ 38 000 fonctionnaires (75 % d’entre eux travaillaient pour 
les trois « grandes » institutions – 24 000 à la Commission  ; 5600 au Parlement  ; 3000 au 
Conseil et au Conseil européen –, les 25 % restants étaient employés par les autres institutions 
et organes de l’Union et les agences européennes). Le personnel est divisé en deux catégories : 
administrateurs et assistants, auxquels il y a lieu d’ajouter les agents temporaires et contractuels.

Il convient de souligner une tendance à la contractualisation de la fonction publique européenne, 
depuis la réforme statutaire de 2004 (qui a introduit la catégorie des agents « contractuels »), 
laquelle s’est accompagnée de la multiplication des agences dans le paysage institutionnel de 
l’Union européenne, ces agences recourant pour l’essentiel à du personnel contractuel.

§ 3. – Privilèges et immunités

L’Union européenne jouit sur le territoire des États membres des privilèges 
et immunités nécessaires à l’accomplissement de sa mission (protocole n° 7 sur 
les privilèges et immunités de l’Union européenne) 8.

Ainsi, les biens et avoirs de l’Union ne peuvent faire l’objet de mesures de 
contrainte sans autorisation de la Cour de justice (art. 1er du protocole n° 7) 9 ; 

7 Voy. règlement (CEE, Euratom) n° 723/2004 du Conseil du 27 avril 2004, J.O., L. 124.
8 Ce protocole correspond à celui de même nom adopté le 8 avril 1965. Il y a lieu de tenir compte également des 

accords établis entre l’Union et les États sur le territoire desquels les institutions ont leurs lieux de travail.
9 Selon une jurisprudence constante, cette immunité d’exécution vise uniquement à éviter que des entraves ne soient 

apportées au fonctionnement et à l’indépendance de l’Union européenne (cf. not. ordonnance du 17  juin 1987, 
S.A. Universe Tankship/Commission, 1/87 SA, et arrêt du 29  avril 1993, Forafrique Burkinabe, C-182/91). À plu-
sieurs reprises, la Cour a été saisie d’une demande d’autorisation de pratiquer une saisie-arrêt entre les mains 
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les locaux, bâtiments et archives sont inviolables (art.  1er  et 2 du protocole 
n°  7)  ; les opérations qu’elles réalisent bénéficient d’exemptions fiscales et 
douanières (art. 3 et 4 du protocole). Par ailleurs, les membres des institutions, 
les représentants des États membres participant aux travaux des institutions, 
les missions des États tiers accréditées auprès de l’Union, les fonctionnaires et 
agents bénéficient, à des degrés divers, de garanties, privilèges et immunités 10.

On remarquera cependant que l’Union européenne ne dispose pas de l’im-
munité de juridiction (art. 274 TFUE et 155 CEEA), la Cour de justice ayant 
reçu compétence pour connaître de la quasi-totalité des litiges soulevés par leur 
activité (les juridictions nationales conservant, de surcroît, une compétence de 
droit commun tout à fait résiduelle).

§ 4. – Autonomie financière (renvoi)

Les Communautés, puis l’Union européennes avaient dépassé le stade de la 
dépendance financière vis-à-vis des États membres pour s’orienter vers une cer-
taine autonomie à leur égard suivant une évolution qui sera retracée plus loin. 

Section 2. – principe d’attribution des pouvoirs :  
principe de répartition de compétences

§ 1. – Notion

Le principe d’attribution régit la répartition des compétences entre les États 
membres et l’Union européenne, en ce sens que cette dernière est titulaire des 
compétences qui lui sont attribuées, ses activités ne pouvant ou ne devant se 
déployer que dans un certain nombre de domaines limitativement déterminés 
par les traités.

Ce principe est clairement énoncé à l’article 5, paragraphes 1 et 2, TUE : 
«  1. Le principe d’attribution régit la délimitation des compétences de 

l’Union. […]

de la Commission. Ces demandes ont été la plupart du temps rejetées (par exemple, ordonnance de la Cour du 
14 mars 1989, S.A. Générale de Banque, 1/88 SA, pt 13, à propos d’une demande de pratiquer une saisie-arrêt visant 
les sommes que les Communautés étaient obligées de payer à un État membre, en tant que propriétaires des bâti-
ments, au titre des loyers fixés par un contrat de louage relevant du droit privé ; ordonnance du 14 décembre 2004, 
Tertir-Terminais de Portugal, C-1/04 SA, non publiée, à propos de sommes dues par les Communautés à la république 
de Guinée-Bissau à titre de contrepartie financière de possibilités de pêche). Par ailleurs, la Cour estime qu’il n’y a 
pas lieu pour elle de statuer lorsque l’institution en cause accepte la saisie-arrêt (arrêt Forafrique Burkinabe, précité).

10 Les privilèges, immunités et facilités accordés aux fonctionnaires et autres agents le sont dans l’intérêt exclusif de 
l’Union (art. 18 du protocole n° 7), afin d’éviter qu’une entrave soit apportée au fonctionnement et à l’indépendance 
de l’Union. Sur le caractère « fonctionnel » des privilèges et immunités, consentis par le protocole, voy. arrêts du 
11 juillet 1968, SAYAG, 5/68 et du 19 novembre 1992, Campogrande, T-80/91, pt 42.
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2. En vertu du principe d’attribution, l’Union n’agit que dans les limites des 
compétences que les États membres lui ont attribuées dans les traités pour 
atteindre les objectifs que ces traités établissent. Toute compétence non attri-
buée à l’Union dans les traités appartient aux États membres ».

Le principe d’attribution constitue la traduction du principe de spécialité des 
organisations internationales ou de certains systèmes étatiques de type fédé-
ral (voy., par exemple, le 10e amendement de la Constitution américaine) : les 
domaines attribués à l’organisation ou au niveau fédéral peuvent être plus ou 
moins nombreux et importants, mais on ne se trouve jamais, comme dans l’État 
unitaire, en face d’un champ d’action théoriquement illimité. Il en résulte que, 
à la différence de celles réservées aux États membres, les compétences attri-
buées à l’Union ne se présument pas.

L’attribution de compétences à l’Union a pour corollaire la limitation, en prin-
cipe, irréversible des pouvoirs 11 et, partant, de la souveraineté qui en découle 
pour les États membres.

Exemple :

dans la mesure où un pouvoir fiscal à l’importation de produits agricoles a été conféré à 
l’Union, il n’existe plus dans le chef des États membres.

La Cour a ainsi refusé d’admettre que la carence des institutions ait pu priver la Communauté 
de ses compétences et restituer aux États leur liberté d’agir (arrêt du 10  juillet 1980, 
Commission/Royaume-Uni, 32/79 ; voy. également arrêts du 14 décembre 1971, Commission/
France, 7/71, sur l’absence de caducité des dispositions des traités qui serait liée à l’absence 
d’exercice des compétences  ; du 15  juillet 1964, Costa/Enel, 6/64, sur l’intangibilité des 
compétences communautaires), sauf s’il y a urgence et à titre transitoire.

La notion d’«  attribution  » est préférable à celle de «  transfert  » puisque 
les compétences de l’Union ne sont pas nécessairement le décalque des com-
pétences nationales  : elles peuvent s’exercer sur un terrain vierge sur le plan 
national.

Exemple :

en matière de politique agricole, certains marchés ne faisaient l’objet d’aucune organisation 
au niveau national.

Il est, cependant, difficile de tracer une ligne de démarcation claire entre 
les compétences de l’Union et les compétences nationales, tant elles peuvent 
être profondément enchevêtrées, de telle sorte que, même dans des domaines 
relevant de la compétence propre des États membres, l’on ne peut exclure des 
retombées du droit de l’Union. Il importe de souligner avec force à cet égard 

11 Voy. toutefois :
• l’article 48, § 2, TUE qui dispose que les projets de révision des traités peuvent « tendre à accroître ou à réduire 
les compétences attribuées à l’Union » ;
• l’article 2, § 2, 3e phrase, TFUE qui prévoit que les États membres peuvent à nouveau exercer leur compétence 
partagée dans la mesure où l’Union décide « de cesser d’exercer la sienne ».
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que, le plus souvent, le droit de l’Union se limite à poser les bases d’une 
« action commune » ou à fixer impérativement des objectifs à atteindre, de telle 
sorte que les compétences nationales subsistent, mais qu’elles sont encadrées 
par les règles du traité ou du droit dérivé, avec lesquelles elles ne peuvent 
entrer en conflit. Il existe, à cet égard, une panoplie fort étendue de types régle-
mentaires en droit de l’Union allant de l’harmonisation totale (assez rare) à la 
reconnaissance mutuelle (technique vivement encouragée depuis l’A.U.E.), en 
passant par les mesures de soutien, d’harmonisation minimale ou « socle », les 
directives-cadres, etc. Il apparaît que, dans quelque matière que ce soit, même 
celle relevant d’une politique de l’Union, il existe toujours une imbrication plus 
ou moins grande du droit de l’Union et du droit national.

Exemples :

• la liberté de circulation des personnes, garantie par le traité, et la règle de l’égalité de trai-
tement qui conditionne son effectivité embrassent les matières les plus diverses régies par 
le droit national, y compris celles relevant de la seule compétence des États membres (par 
exemple, les régimes de sécurité sociale, l’accès aux musées, l’accès à certaines profes-
sions et les règles professionnelles, la fiscalité directe, l’indemnisation pour des actes de 
violence ou de terrorisme, le sport, etc.). Il n’empêche que la réalisation du marché inté-
rieur, par l’élimination des obstacles aux libertés de circulation, relève, comme telle, de la 
compétence exclusive de l’Union ;

• des observations similaires peuvent être formulées dans le domaine de l’égalité entre les 
sexes où un important arsenal législatif touche des matières pour lesquelles la compétence 
des États est incontestable (en matière de droit du travail, de régimes de sécurité sociale, 
etc.) 12 ;

• en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, il était « constitution-
nellement » établi, à l’article 118 A du Traité CEE, que l’action communautaire devait 
tendre à l’élaboration de «  prescriptions minimales  », tout en évitant d’«  imposer des 
contraintes administratives, financières et juridiques » telles qu’elles auraient contrarié 
« la création et le développement de petites et moyennes entreprises » ; la réglementation 
communautaire laissait donc place à des normes nationales plus sévères ;

• l’article 153, paragraphes 2, sous b), et 4, TFUE généralise cette dernière prescription 
pour l’ensemble des matières sociales pour lesquelles la compétence de l’Union est 
admise, exprimant ainsi la vocation du droit social de l’Union à constituer principalement 
un plancher, avec éventuellement pour effet de relever les planchers nationaux qui lui 
seraient «  inférieurs  »  ; en cela, les identités et diversités nationales, composantes du 
principe de subsidiarité, se trouvent préservées 13.

12 Outre l’article 157 TFUE et la directive 75/117/CEE, du 10 février 1975, sur l’égalité de rémunération entre hommes 
et femmes (J.O., L. 45, p. 19) ont été successivement adoptées la directive 76/207/CEE visant à réaliser l’égalité de 
traitement entre hommes et femmes dans les domaines professionnels autres que les rémunérations  ; la directive 
79/7/CEE étendant le principe de l’égalité de traitement à la sécurité sociale (à l’exclusion des régimes profession-
nels) ; la directive 86/378/CEE relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et 
femmes dans les régimes professionnels de sécurité sociale ; la directive 86/613/CEE sur l’application du principe de 
l’égalité indépendante, y compris une activité agricole, ainsi que sur la protection de la maternité.

13 On rappellera que le Traité d’Amsterdam intègre le contenu de l’accord sur la politique sociale dans le corps du 
Traité CE (voy. supra, introduction, p. 117).
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Enfin, le principe d’attribution se concilie parfaitement avec l’exercice de 
pouvoirs discrétionnaires, identiques à ceux dont dispose le législateur national, 
les institutions de l’Union étant confrontées à des choix complexes, impliquant 
une conciliation permanente entre une multiplicité d’intérêts légitimes. Ces pou-
voirs devront cependant être exercés, à la lumière des objectifs du traité, sous le 
contrôle de la Cour de justice (lire, par exemple, les objectifs globaux énoncés à 
l’art. 3 TUE ou les objectifs spécifiques énoncés aux art. 39 [PAC] ou 151 [poli-
tique sociale] TFUE ; art. 117 du Traité CEE, dont le caractère programmatique 
a été souligné par la Cour de justice  : arrêts du 29 septembre 1987, Gimenez 
Zaera, 126/86, et du 17 mars 1993, Sloman Neptun, C-72 et 73/91).

§ 2. – Intensité des compétences de l’Union  
selon les domaines

L’étendue et l’intensité des compétences de l’Union sont variables selon les 
domaines concernés.

À cet égard, l’un des principaux mérites du Traité de Lisbonne est d’avoir 
clarifié les grandes catégories de compétences de l’Union. Il reprend textuelle-
ment les dispositions du traité constitutionnel 14, en les insérant dans le Traité 
FUE, à l’exception des compétences en matière de politique étrangère et de 
sécurité commune (PESC) faisant l’objet de dispositions spécifiques dans le 
Traité UE 15.

Les compétences de l’Union sont énoncées à l’article 2 TFUE : compétences 
exclusives, compétences partagées, compétences de coordination des politiques 
économiques et de l’emploi des États membres, compétences pour la définition 
et la mise en œuvre de la PESC, compétences d’appui, de coordination ou de 
complément.

A. Compétences exclusives
Les compétences exclusives sont inventoriées de manière exhaustive à l’ar-

ticle 3, § 1, TFUE. Elles recouvrent, comme sous l’empire du Traité CE :

• l’union douanière ;
• l’établissement des règles de concurrence nécessaires au fonctionnement du 

marché intérieur ;

• la politique monétaire dans la zone euro ;

14 Art. I-12 à I-17 du Traité constitutionnel.
15 Les domaines de la PESC, qui se prête mal à une délimitation stricte de compétences entre États membres et Union, 

font l’objet de dispositions particulières aux articles 24 et 39 TUE.
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• la conservation des ressources biologiques de la mer dans le cadre de la poli-
tique commune de pêche 16 ; et

• la politique commerciale commune, qui garantit l’unité du marché 17. À noter 
que toute la politique commerciale commune est dorénavant visée (y compris 
les services et les investissements étrangers, mais il convient de se référer 
aux dispositions dérogatoires contenues dans le titre I de la cinquième partie 
du Traité FUE, relatif à l’action extérieure de l’Union, notamment en rapport 
avec la « diversité culturelle et linguistique de l’Union » [art. 207]).
Ces compétences, peu nombreuses, il est vrai, ont un « caractère institution-

nel » 18 (ou par nature), en ce qu’elles sont directement conférées par le traité, 
ce qui suppose qu’il y ait une obligation d’agir pour l’Union ; elles ont vocation 
à se substituer aux compétences étatiques et à les exclure, par voie de consé-
quence, à l’expiration d’une période transitoire, indépendamment du fait que 
l’Union ait ou non exercé ces compétences.

Il existe aussi des compétences progressivement exclusives (ou par exercice), 
découlant des développements du droit dérivé (par occupation du terrain) en 
vue de la réalisation des objectifs des traités ; il n’existe pas de définition « par 
compréhension  » des différentes matières couvertes, puisqu’elles sont fonc-
tion de l’étendue de la mise en œuvre des objectifs fort diversifiés des traités 
comme, par exemple :
• les développements considérables dans le domaine de la politique agricole 

commune, où presque tout un secteur de la vie économique est régi par le 
droit de l’Union ;

• la suppression des obstacles à la libre circulation des marchandises, per-
sonnes, services et capitaux ;

• les éléments essentiels de la politique des transports.
La délimitation des compétences exclusives doit cependant être opérée avec 

tout le bon sens nécessaire, le dessaisissement ne signifiant pas que toute inter-
vention nationale doit être radicalement bannie. Les États membres peuvent 
continuer à légiférer :

• si l’Union l’accepte par la voie d’une « habilitation » (par exemple pour cer-
tains aspects de la politique commerciale) 19 ;

16 Cette compétence exclusive découlait anciennement de l’art. 102 de l’Acte d’adhésion de 1972 ; arrêt du 14 juillet 
1976, Kramer, 3/76, 4/76 et 6/76.

17 Avis 1/75 du 11 novembre 1975, Arrangement OCDE ; arrêt du 15 décembre 1976, Donckerwolke e.a., 41/76.
18 Selon l’expression utilisée par K. lenaerts et P. van ypersele, « Le principe de subsidiarité et son contexte : étude 

de l’article 3B du traité C.E. », C.D.E., 1994, pp. 3-83.
19 De façon générale, le fait qu’à la fin de la période transitoire la Communauté n’avait pu mener à bien la substitution 

d’accords communautaires aux accords conclus par les États membres, alors même que la compétence était devenue 
exclusivement communautaire à partir du 1er janvier 1970, a conduit le Conseil à mettre en place, par une décision 
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• afin d’éviter tout vide juridique 20 (par exemple, en cas de carence des insti-
tutions 21) ;

• ou encore si l’Union ne cherche qu’à poser les bases d’une action commune.

B. Compétences partagées

Les compétences de l’Union sont « partagées » lorsque les États conservent 
la compétence de légiférer («  compétence transitoire  ») ou de prendre des 
engagements conventionnels avec les pays tiers aussi longtemps que et dans 
la mesure où les autorités de l’Union n’ont pas encore « occupé » le terrain en 
cause ou ont décidé de cesser d’exercer la compétence en cause. En d’autres 
termes, les compétences nationales subsistent, mais elles sont encadrées par 
les règles des traités ou du droit dérivé, l’exercice effectif des compétences de 
l’Union excluant progressivement les compétences nationales. De plus, l’inten-
sité de l’intervention de l’Union peut varier au cours du temps, emportée par un 
mouvement de flux et de reflux.

Sont visées toutes catégories d’actions à mener, prévues par les traités lais-
sant le choix de la date, de l’opportunité ou de l’ampleur des interventions aux 
institutions. Les domaines de compétence partagée sont, depuis le Traité de 
Lisbonne, énoncés à l’article 4 TFUE (principalement, marché intérieur, poli-
tique sociale, cohésion économique, sociale et territoriale, agriculture et pêche, 
environnement, protection des consommateurs, transports, réseaux transeuro-
péens, énergie, espace de liberté, de sécurité et de justice, enjeux communs de 
sécurité en matière de santé publique).

L’arrêt du 11 septembre 2007 (Merck Généricos-Produtos Farmacêuticos, C-431/05) offre une 
bonne illustration de ce qui précède et des implications pour les justiciables. La Cour avait 
été saisie dans le cadre d’un litige qui opposait le titulaire d’un brevet, concernant un traite-
ment de l’hypertension, à une autre société accusée d’avoir enfreint la protection conférée par 
ce brevet en commercialisant, au Portugal, sans autorisation, son propre médicament, iden-
tique à celui produit par la première société, mais à un prix sensiblement inférieur. Déposé 
en 1979, le brevet serait tombé dans le domaine public après 15 ans (en 1994), selon la légis-
lation portugaise, mais seulement après 20 ans (en 1999), selon l’article 33 de l’accord sur 

du 16 décembre 1969, une procédure autorisant les États à proroger ou reconduire les accords antérieurs. La Cour 
a reconnu la légalité de ces « habilitations » dans le domaine de la politique commerciale (arrêts du 15 décembre 
1976, Donckerwolke e.a., 41/76 ; du 18 février 1986, Bulk Oil, 174/84, pt 33), ou en matière de transports maritimes 
(arrêt du 30 mai 1989, Commission/Conseil, 355/87). Voy., à cet égard, la communication de la Commission sur le 
principe de subsidiarité du 27 octobre 1992, Bull. C.E. 10/92, pts 1.1.4 et 2.2.1, dans laquelle elle a tenté de délimi-
ter des blocs de compétences exclusives susceptibles d’évoluer en fonction des progrès de l’intégration européenne.

20 Par exemple, du fait du refus de certains États tiers de contracter avec la Communauté européenne. Tel était le cas 
des pays de l’Est, avant la déclaration conjointe sur l’établissement des relations officielles entre la CEE et le CAEM 
du 25 juin 1988.

21 Dans un arrêt relatif à la conservation des ressources biologiques de la mer, la Cour a admis la possibilité pour les 
États membres de prendre des mesures urgentes requises à titre conservatoire face à l’inaction du Conseil, tout en 
relevant qu’ils étaient tenus « de rechercher l’approbation de la Commission qui doit être consultée à tous les stades 
de la procédure » (arrêt du 5 mai 1981, Commission/Royaume-Uni, 804/79).
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les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (accord ADPIC), 
annexé à l’accord instituant l’Organisation mondiale du commerce (OMC). La juridiction 
nationale demandait, en substance, si le droit communautaire s’opposait à ce que l’article 
33 soit directement appliqué par elle. La Cour, après avoir constaté, d’une part, que l’accord 
ADPIC avait été conclu par la Communauté et ses États membres en vertu d’une compé-
tence partagée et, d’autre part, que, dans le domaine des brevets, la Communauté n’avait pas 
encore légiféré ou, à tout le moins, exercé ses compétences de façon suffisamment importante 
pour pouvoir considérer que ce domaine relève du droit communautaire, a jugé que celui-ci 
ne commande ni n’exclut que l’ordre juridique d’un État membre reconnaisse aux particuliers 
le droit de se fonder directement sur une norme contenue dans l’accord ADPIC ou impose 
au juge l’obligation d’appliquer d’office cette norme. En d’autres termes, les États restent 
principalement compétents dans le domaine considéré, de telle sorte qu’il leur est loisible de 
reconnaître un effet direct à l’article 33 de l’accord ADPIC, ou non (pt 47).

Une fois que les compétences de l’Union sont exercées, elles deviennent 
exclusives en ce sens qu’elles privent « les États membres d’une compétence 
qu’ils pouvaient exercer auparavant à titre transitoire » 22.

Cela étant, dans le respect des limites qui viennent d’être tracées, il n’est 
pas du tout exclu qu’une compétence de l’Union puisse coexister avec celle 
des États membres. L’article 6 TFUE énumère ainsi des domaines relevant des 
actions d’appui, de coordination ou de complément (protection et amélioration de 
la santé humaine, industrie, culture, tourisme, éducation, formation profession-
nelle, jeunesse et sport, protection civile, coopération administrative).

Plus particulièrement, en matière d’éducation, l’Union ne peut agir que par 
« des actions d’encouragement, à l’exclusion de toute harmonisation des dis-
positions législatives et réglementaires des États membres » (art.  165, § 4)  ; 
«  l’Union et les États membres favorisent la coopération avec les pays tiers 
et les organisations internationales compétentes » (art.  165, § 3). Des dispo-
sitions similaires existent en matière de formation professionnelle (art.  166, 
§§ 3 et 4), de culture (art. 167, §§ 3 et 5) ; de santé publique (art. 168, §§ 3 et 
4) ; de recherche et de développement technologique (art. 180), d’environnement 
(art. 191, § 4), de politique industrielle (art. 173).

De même, ainsi qu’il ressort de l’article 4, paragraphe 4, TFUE, l’Union, mais 
également les États membres, agissant isolément ou collectivement, sont auto-
risés à prendre des engagements internationaux, même conjointement, dans les 
domaines :
• de l’aide au développement (arrêt du 2 mars 1994, Parlement/Conseil, 

« Convention de Lomé », C-316/91, pts 26 et 34 ; voy. égal. art. 211 TFUE) ;

• de l’aide humanitaire (arrêt du 30 juin 1993, Parlement/Conseil et 
Commission, « affaire Bangladesh », C-181 et C-248/91, pt 16).

22 Avis 2/91 du 19 mars 1993, pt 9.
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En réalité, le concept de compétence d’appui ou de complément, utilisé plus 
particulièrement dans le domaine des relations extérieures, ne paraît pas viser 
un troisième type de compétence, mais rend simplement compte de l’articula-
tion de compétences de l’Union et de compétences propres des États membres 
ou provisoirement exercées par les seuls États membres. Ce concept traduit, 
en somme, la volonté des auteurs du traité ou de l’Union européenne de ne pas 
occuper intégralement le terrain, mais d’agir de concert avec les États membres.

Dans le même sens, il ressort de l’article 5 TFUE que la politique économique continue de 
relever de la compétence des États membres 23, l’action de l’Union dans ce domaine relevant 
de la seule coordination (arrêt du 27 novembre 2012, Pringle, C-370/12, pt 64). Toutefois, 
l’article 5, paragraphe 1, 2e al., TFUE prévoit l’adoption de mesures particulières pour les pays 
de la zone euro. On se réfèrera, à cet égard, à l’article 136, dont le paragraphe 3, tel qu’ajouté, 
sur la base de l’article 48, paragraphe 6, TUE, par décision 2011/199 du Conseil européen du 
25 mars 2011 (J.O., L. 91, p. 1), prévoit la possibilité pour les États membres dont la monnaie 
est l’euro d’instituer un mécanisme de stabilité. Si ce mécanisme, ainsi que la Cour l’a souli-
gné dans son arrêt Pringle, précité (pt 60), relève bien du domaine de la politique économique 
et tend au renforcement de la gouvernance économique de l’Union, il n’a pas pour autant pour 
objet la coordination des politiques économiques des États membres, mais tend à « mobiliser 
des ressources financières et [à] fournir un soutien à la stabilité financière à ses membres qui 
connaissent ou risquent de connaître de graves problèmes de financement » (même arrêt, pt 
110). De plus, le traité, conclu sur cette base à Bruxelles, le 2 février 2012, entre les États 
membres de la zone euro et instituant le mécanisme européen de stabilité a une nature pure-
ment intergouvernementale, même s’il attribue différentes missions à la Commission et à la 
Banque centrale européenne, ainsi qu’une compétence juridictionnelle à la Cour. 

On soulignera, enfin, l’attribution par le Traité de Lisbonne à l’Union 
d’une compétence explicite pour établir, par voie de directives, «  des règles 
minimales relatives à la définition des infractions pénales et des sanctions » 
« [l]orsque le rapprochement des dispositions législatives et réglementaires des 
États membres en matière pénale s’avère indispensable pour assurer la mise en 
œuvre efficace d’une politique de l’Union dans un domaine ayant fait l’objet de 
mesures d’harmonisation » (art. 83, § 2, TFUE). Le Traité de Lisbonne encadre 
ainsi la jurisprudence de la Cour qui, en se fondant sur la théorie des pouvoirs 
implicites, a reconnu l’existence d’une telle compétence à la Communauté, en 
l’occurrence pour garantir l’efficacité des mesures communautaires destinées à 
protéger l’environnement 24.

23 Voy. le traité, fait à Bruxelles le 2 mars 2012, sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’union éco-
nomique et monétaire entre les États membres, à l’exception du Royaume-Uni et de la République tchèque. Ce traité, 
ainsi qu’il ressort de son article 1er, vise à « renforcer le pilier économique et monétaire en adoptant un ensemble de 
règles destinées à favoriser la discipline budgétaire au moyen d’un pacte budgétaire, à renforcer la coordination [des] 
politiques économiques [des États contractants] et à améliorer la gouvernance de la zone euro, en soutenant ainsi la 
réalisation des objectifs de l’Union européenne en matière de croissance durable, d’emploi, de compétitivité et de 
cohésion socioale ». Il est intéressant d’observer que l’article 16 dudit traité envisage la possibilité d’intégrer, dans 
un « délai de cinq ans maximum », son contenu « dans le cadre juridique de l’Union ». 

24 Arrêts du 13 septembre 2005, Commission/Conseil, C-176/03, et du 23 octobre 2007, Commission/Conseil, C-440/05.
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§ 3. – Correctifs au principe d’attribution des pouvoirs

A. Théorie des pouvoirs implicites

La Cour a admis que les institutions sont habilitées à exercer non seulement 
les pouvoirs qui leur sont attribués, mais aussi ceux qui, sans être expressément 
mentionnés, leur sont cependant nécessaires pour donner effet utile aux dispo-
sitions expresses.

Voyez :

• arrêt du 29 novembre 1956, Fédéchar, 8/55 (en matière de fixation de prix de vente de 
charbon par la Haute Autorité) ;

• arrêt du 9 juillet 1987, Allemagne, France, Pays-Bas, Danemark et Royaume-Uni/
Commission, 281, 283 à 285, 287/85 (en matière de politique migratoire vis-à-vis des pays 
tiers) ;

• avis 1/76 (en matière de compétence externe) ;

• la création de comités de gestion ou de réglementation et leur insertion dans le processus 
de décision communautaire, avant que la comitologie ne soit visée par l’article 211 CE 
(voy. infra, p. 259) ;

• adoption d’actes non prévus à l’ancien article 249 CE (décision sui generis, actuellement 
visée à l’article 288, 4e al., TFUE) ;

• arrêt du 13 septembre 2005, Commission/Conseil, C-176/03 (compétence pénale dans le 
domaine de la protection de l’environnement, actuellement reconnue à l’article 83, § 2, 
TFUE).

B. Clause de flexibilité

1° Principe

Aux termes de l’article 352, paragraphe 1, TFUE, « [s]i une action de l’Union 
paraît nécessaire, dans le cadre des politiques définies par les traités, pour 
atteindre l’un des objectifs visés par les traités, sans que ceux-ci n’aient prévu 
les pouvoirs d’action requis à cet effet, le Conseil, statuant à l’unanimité sur 
proposition de la Commission et après approbation du Parlement européen, 
adopte les dispositions appropriées. Lorsque les dispositions en question sont 
adoptées par le Conseil conformément à une procédure législative spéciale, 
il statue également à l’unanimité, sur proposition de la Commission et après 
approbation du Parlement européen ».

L’article 308 CE, qui permettait également à la Communauté de se doter de 
moyens d’action nécessaires pour réaliser l’un des objectifs du traité, lorsque 
de tels moyens faisaient défaut ou étaient jugés insuffisants 25, avaient fait 

25 Pour rappel, le recours à cet article requérait uniquement la consultation du Parlement européen et l’unanimité au 
sein du Conseil.
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l’ objet de nombreuses critiques au cours des travaux de la Convention, particu-
lièrement de la part des entités subnationales, au motif qu’il était susceptible 
d’élargir le champ d’intervention européen sans véritable contrôle démocra-
tique, le Parlement européen n’étant que consulté. Si la clause a néanmoins été 
maintenue, ses conditions d’utilisation ont été rendues plus strictes à l’article 
I-18 du traité constitutionnel, repris tel quel à l’article 352 TFUE 26.

2° Conditions

Sur le plan procédural, l’article 352 TFUE prévoit :
• l’obligation pour la Commission d’attirer de façon particulière l’attention des 

parlements nationaux sur les propositions fondées sur cet article, dans le cadre 
de la procédure de contrôle du principe de subsidiarité (§ 2 ; voy. infra) ;

• l’approbation du Parlement européen (§ 1) ;
• le maintien de l’unanimité au Conseil (§ 1).

Sur le fond, pour recourir à l’article 352 comme base juridique d’un acte :
• il faut que l’action envisagée tende à « atteindre l’un des objectifs visés par les 

traités » (art. 3 TUE et préambule d’une richesse insoupçonnée),
• soit nécessaire, dans le cadre des politiques définies par les traités 27, pour 

la réalisation de cet objectif (appréciation largement discrétionnaire, seule 
l’erreur manifeste pouvant être censurée par la Cour) (§ 1),

• «  sans que [les traités] aient prévu les pouvoirs d’action requis à cet effet  » 
(§ 1)  : sont visées non seulement l’hypothèse où tout pouvoir d’action fait 
défaut (l’absence de pouvoirs d’action), mais également celle où les pouvoirs 
existent, mais sont jugés insuffisants pour faire face à la situation (avis 1/94 
du 15 novembre 1994, pt 89 ; avis 2/91 du 24 mars 1995, pt 36) ;
Exemple :

lorsqu’un règlement directement applicable s’impose alors que le traité ne fournit que la pos-
sibilité de statuer par voie de recommandation : arrêt du 12 juillet 1973, Massey-Ferguson, 
8/73, pts 3 et 4 ;

• les mesures envisagées ne peuvent comporter d’harmonisation des législa-
tions nationales lorsque le traité exclut une telle harmonisation (§ 3) ;

• l’objectif ne peut relever de la PESC et les mesures envisagées doivent res-
pecter les limites de compétence des institutions en ce domaine (§ 4).

26 Cet article a cependant ajouté une condition supplémentaire concernant la PESC (§ 4).
27 L’ancien article 308 CE faisait référence, plus restrictivement, au « fonctionnement du marché commun ». Mais, cette 

expression avait reçue, en pratique, l’interprétation la plus large possible. Toutefois, dans son arrêt du 3 septembre 
2008 (Kadi et Al Barakaat, C-402/05 P et C-415/05 P, pts 229 et 230), la Cour a examiné avec beaucoup d’attention 
si la mesure envisagée présentait un lien avec le fonctionnement du marché commun. 
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L’article 352 TFUE ne saurait évidemment servir de fondement pour élargir 
le domaine des compétences de l’Union « au-delà du cadre général résultant de 
l’ensemble des dispositions [du traité] et, en particulier, de celles qui définissent 
les missions et les actions de [l’Union] (avis 2/94, du 28 mars 1996, pt 30 ; arrêt 
du 3 septembre 2008, Kadi et Al Barakaat International Foundation/Conseil et 
Commission, C-402/05 P, pt 203).

La Cour veille soigneusement à contrôler le caractère subsidiaire de l’article 
352 TFUE : sous peine de mettre en danger l’équilibre institutionnel voulu par 
le traité, il ne peut servir comme base juridique que si aucune autre disposition 
du traité ne confère aux institutions la compétence nécessaire pour arrêter l’acte 
en cause (par exemple, arrêts du 18 février 1964, Internationale Crediet- en 
Handelsvereniging Rotterdam, 73 et 74/63, et du 10 juillet 2003, Commission/
BEI, C-15/00, pt 146).

Enfin, la forme que prendra l’action du Conseil au titre de l’article 352 TFUE 
dépendra de l’objectif poursuivi  : le traité précise simplement que l’acte (qui 
peut prendre la forme d’un règlement, d’une directive, d’un accord international 
ou autre) doit être « approprié ».

3° Simple faculté

Il importe de souligner que l’article 352 n’offre qu’une simple faculté au 
Conseil  : il n’existe aucune obligation d’agir alors même que la condition de 
nécessité serait satisfaite. Cela signifie que le « non-exercice [de cette faculté] 
ne saurait affecter la validité d’une délibération  » (arrêts du 31 mars 1971, 
Commission/Conseil, dit « AETR », 20/70), et du 27 novembre 2012, Pringle, 
C-370/12, pt 67). Le législateur peut donc librement apprécier de recourir ou 
non à cet article.

La question se pose néanmoins de savoir si, dès lors que tous les États membres décident 
d’entreprendre en commun une action de nature à réaliser un objectif visé par le traité et sans 
que, à ce stade, la matière relève d’une compétence exclusive de l’Union, ils conservent la 
liberté d’agir par la voie intergouvernementale, c’est-à-dire en dehors du cadre de l’Union, 
sans recourir à la base juridique que leur offre l’article 352.

À mon avis, en procédant de la sorte, les États empêcheraient les institutions d’exercer, 
dans l’intérêt global de l’Union et selon les procédures organisées à cet effet, les tâches que 
les traités leur ont confiées et bloqueraient le fonctionnement des rouages institutionnels en 
violation des articles 5, paragraphes 1 et 2, TFUE (principe d’attribution) et 4, paragraphe 
3, TUE (devoir de loyauté vis-à-vis de l’Union). Ainsi que l’a observé G. Olmi, « ils crée-
raient un système de droit extérieur au droit [de l’Union], éventuellement incohérent avec 
celui-ci, soustrait à l’interprétation et à l’appréciation de validité de la Cour de justice. Il y 
aurait là atteinte aux compétences des institutions [de l’Union] et non-respect de la double 
obligation de l’article [4, paragraphe 3, TUE] de faciliter aux institutions l’accomplissement 
de leur mission et de s’abstenir de toutes mesures susceptibles de mettre en péril les buts 
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du Traité » (G. Olmi, « La place de l’article 235 CEE dans le système des attributions de 
compétence à la Communauté », in Mélanges F. Dehousse, Éd. Labor, 1979, pp. 279 et s., 
spéc. p. 293 28).

Pourtant, dans son avis 1/94, « OMC », du 15 novembre 1994, la Cour a reconnu la liberté des 
États membres d’agir, sur un plan intergouvernemental, conjointement avec la Communauté, 
dès lors que la totalité des matières couvertes par l’accord « OMC » ne tombait pas dans le 
domaine des compétences exclusives de la Communauté et alors même qu’aucune d’entre 
elles ne relevait de la compétence réservée des États membres. En cela, cet avis nous paraît 
contestable.

4° Pratique

L’article 308 CE, et avant lui l’article 235 CEE, ont joué un rôle majeur dans 
le processus d’intégration et a permis de « muscler » plusieurs actions commu-
nautaires.

Exemples :

• en matière économique et monétaire : création du Fonds européen de coopération moné-
taire (FECOM) ;

• en matière régionale : création du Fonds européen de développement (FED) ;

• en matière sociale : création du Centre européen pour le développement et la formation 
professionnelle (CEDEFOP) ; coordination de régimes nationaux de sécurité sociale des 
travailleurs indépendants ;

• en matière de relations économiques extérieures  : accords de coopération économique 
avec des pays tiers ;

• en matière énergétique (en dehors du domaine du charbon et de l’atome) ;

• en matière de recherche (en dehors des programmes d’Euratom) ;

• en matière d’environnement : qualité des eaux, conservation des oiseaux sauvages ;

• en matière de protection des consommateurs ;

• en matière de mesures restrictives à l’encontre de personnes qui, selon le Conseil de sécu-
rité des Nations unies, étaient associées au terrorisme international ;

L’insertion expresse de nouvelles compétences dans le Traité CE par l’A.U.E. 
(en matière régionale, de recherche et de développement technologiques, d’en-
vironnement), par le Traité de Maastricht (en matière de santé publique et de 
culture) et par le Traité d’Amsterdam (protection des droits fondamentaux) a eu 
pour effet de réduire l’utilité pratique de l’article 308 CE.

Il devrait en aller de même avec l’article 352 TFUE, compte tenu de l’intro-
duction dans la troisième partie du TFUE (« Politiques et actions internes ») 
de bases juridiques nouvelles, notamment en matière d’aide à la balance des 

28 Voy., dans le même sens, J. méGret et al., Droit de la CEE, vol. 14, XXX, pp. 526, 529 et 530 ; J. raux, « Le recours 
à l’article 235 du traité CEE en vue de la conclusion d’accords externes », in Mélanges offerts à P.-H. Teitgen, Pedone, 
1984, pp. 407 et s., spéc. pp. 435 et s. ; I. scHWartZ, « Le pouvoir normatif de la Communauté notamment en vertu de 
l’article 235, une compétence exclusive ou parallèle », R.M.C., 1976, pp. 280 et s., spéc. pp. 281 et s.
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paiements des pays tiers, de propriété intellectuelle, de politique énergétique 
et de protection civile (indépendamment du renforcement des exigences pro-
cédurales). Il n’en demeure pas moins que cet article conserve une utilité cer-
taine, même si elle est réduite par rapport à son usage des années 1970 et 
1980.

Exemple pas trop éloigné dans le temps et particulièrement parlant : l’article 308 CE a per-
mis au Conseil, en 2006, de fixer le cadre juridique pour le versement des contributions 
financières de la Communauté au Fonds international pour l’Irlande, organisation interna-
tionale visant à promouvoir le progrès économique et social, mais également à encourager 
le contact, le dialogue et la réconciliation entre les nationalistes et les unionistes dans toute 
l’Irlande (arrêt du 3 septembre 2009, Parlement/Conseil, C-166/07). 

inDications biblioGrapHiques

V. constantinesco et V. micHel, « Compétences de l’Union européenne », Rép. comm. Dalloz, 
juin  2011  ; A. DasHWooD, «  The Limits of European Community Powers  », ELRev., 1996, 
p.  113  ; R. Kovar, «  Compétences des Communautés européennes  », Juris-Classeur Europe, 
fasc. 420, 1990.

§ 4. – Principe de subsidiarité :  
principe régulateur de l’exercice des compétences

A. La consécration ou l’expression d’un principe à caractère 
« supraconstitutionnel » 29

Le discours politique de ces dernières années s’est fréquemment référé au 
principe de subsidiarité (« ramener l’action de la Communauté à l’essentiel », 
« agir moins pour agir mieux »), l’action de la Communauté ayant parfois été 
ressentie par les citoyens comme une « ingérence » dans leur vie quotidienne 30.

De façon générale, appliqué au domaine institutionnel, le principe de sub-
sidiarité signifie que, dans une entité donnée (État ou fédération d’États), le 
niveau supérieur du corps politique n’agit que lorsque l’action considérée 
peut être entreprise à ce niveau de manière plus efficace qu’au niveau infé-
rieur au regard de sa dimension ou de ses effets. Ce principe de bon sens tend 
à garantir que les décisions soient prises le plus près possible des citoyens. 

29 En ce sens qu’« il préside à l’élaboration du droit » (K. lenaerts et P. van ypersele, « Le principe de subsidiarité 
et son contexte : étude de l’article 3B du traité C.E. », op. cit., p. 10), c’est-à-dire était présent dans l’ordre juridique 
communautaire avant même que son existence n’ait été formellement reconnue ou positivée par les États membres.

30 Ce principe est connu de longue date. Déjà, la doctrine administrative du xixe siècle disait : « On n’administre bien 
que de près » (voy. A. Delcamp, « Droit institutionnel et droit administratif. Principe de subsidiarité et décentrali-
sation », R.F.D.A., 1995, p. 609), ce qui n’est pas sans rappeler également les courants sociologiques des années 
soixante (small is beautiful).
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Une hiérarchisation des méthodes d’intervention paraît s’imposer : le local, le 
régional, le national, l’européen, sans oublier l’international. Le principe de la 
subsidiarité se conçoit ainsi comme un principe « gigogne ».

Transposé au niveau de l’Union, ce principe signifie que celle-ci « intervient 
seulement si, et dans la mesure où, les objectifs de l’action envisagée ne peuvent 
être atteints de manière suffisante par les États membres, tant au niveau natio-
nal qu’au niveau régional ou local, mais peuvent l’être mieux, en raison des 
dimensions ou des effets de l’action envisagée, au niveau de l’Union » (selon 
la définition contenue à l’art. 5, § 3, TUE) 31. Cette dernière disposition limite 
néanmoins son application « dans les domaines qui ne relèvent pas de [la] com-
pétence exclusive de l’Union » – on reviendra ci-après sur la portée exacte de 
cette restriction. 

Les traités contiennent d’autres références au principe de subsidiarité. Ainsi, 
il ressort du préambule du Traité UE (12e phrase) :

« Résolus à poursuivre le processus créant une union sans cesse plus étroite 
entre les peuples de l’Europe, dans laquelle les décisions sont prises le plus 
près possible des citoyens conformément au principe de subsidiarité ».

Surtout, un protocole (le protocole n° 2) est consacré à l’application des prin-
cipes de subsidiarité et de proportionnalité.

La création du Comité des régions par le Traité de Maastricht a également 
contribué à garantir l’application du principe de subsidiarité, dès lors que les 
régions, ainsi représentées, pourraient faire valoir, le cas échéant dans le pro-
cessus décisionnel de l’Union, leur souhait de voir la matière considérée régie à 
l’échelle infraétatique.

À cela s’ajoutent quelques concrétisations éparses et à des degrés variables 
dans le Traité FUE. Ainsi :
• plusieurs dispositions limitent l’action de l’Union à « des actions d’encoura-

gement », à l’exclusion de toute harmonisation des dispositions législatives 
et réglementaires des États membres  : les articles 165, paragraphe 4 (édu-
cation), 167, paragraphe 5 (culture) et 168, paragraphe 5 (santé publique) ;

31 C’est le Traité de Maastricht qui a consacré pour la première fois explicitement le principe de subsidiarité (voy. 
ancien art. 2 TUE et art. 5, 2e et 3e al., CE). On observera que les réactions des Länder allemands, inquiets face à la 
montée du pouvoir communautaire, ont joué « un véritable rôle de catalyseur dans la consécration de ce principe » 
(J. RiDeau, op. cit., p. 405). Le nouvel article 23 de la Loi fondamentale allemande, adopté en 1992, parallèlement au 
vote de la loi de ratification du Traité UE, et constituant la base constitutionnelle de la participation de l’Allemagne 
à l’Union, place la subsidiarité parmi les principes sur lesquels est établie l’Union européenne (l’art. 72, § 2, de la 
Loi fondamentale consacre, par ailleurs, l’importance de ce principe dans le système fédéral allemand). De même, 
l’article 7 de la Constitution portugaise, tel que modifié par la loi de révision du 17 novembre 1992, prévoit que « le 
Portugal peut sous réserve de réciprocité, dans le respect du principe de subsidiarité et dans le but de réaliser la cohé-
sion économique et sociale, mettre en commun par voie de traité, l’exercice des pouvoirs nécessaires à la construction 
européenne ».
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• d’autres dispositions énoncent clairement le critère de nécessité à prendre 
en considération par l’Union avant de décider d’une action  : notamment, 
article 171, paragraphe 1, deuxième tiret, concernant l’interopérabilité des 
réseaux transeuropéens ; article 173, paragraphe 2, concernant la coordina-
tion des actions nationales en vue d’assurer la compétitivité de l’industrie de 
l’Union  ; article  175, alinéa 3, concernant les actions spécifiques à entre-
prendre en vue de renforcer la cohésion économique et sociale ; article 352 
concernant le recours à la clause de flexibilité ;

• d’autres dispositions encore prévoient que les mesures adoptées à l’échelle 
de l’Union «  appuient et complètent la politique menée par les États 
membres »  : article 169, paragraphe 2, sous b), en matière de protection 
des consommateurs (voy. égal. art. 208, § 1, 1er al., concernant la coopé-
ration au développement  : «  La politique de coopération au développe-
ment de l’Union et celles des États membres se complètent et se renforcent 
mutuellement »).
Dans le domaine de la PESC, le principe de subsidiarité est incontestable-

ment sous-jacent dès lors que la mise en œuvre de la politique étrangère et de 
sécurité commune repose notamment sur «  l’identification des questions pré-
sentant un intérêt général » (art. 24, § 2, TUE).

La consécration du principe de subsidiarité dans les traités n’est pas fortuite 
et ne saurait se ramener à ce que d’aucuns ont qualifié de « mythe » 32. Certes, 
sa justiciabilité est malaisée, mais peut-on faire dépendre l’importance d’une 
norme ou d’un principe de droit de l’étendue du contrôle juridictionnel de son 
respect ou même d’une sanction 33 ? Qui aurait osé douter de l’importance de 
la Constitution belge à l’époque où le contrôle de la constitutionnalité des lois 
faisait défaut dans l’ordre juridique belge ?

En réalité, l’applicabilité du principe de subsidiarité dans l’ordre juridique 
de l’Union n’est pas une invention du Traité de Maastricht. Ce principe préexis-
tait, mais de façon sous-jacente, à sa consécration. Nous pouvons illustrer ce 
propos par les exemples tirés de l’examen des traités, du droit dérivé et de la 
jurisprudence de la Cour 34.

32 Voy. H. bribosia, « De la subsidiarité à la coopération renforcée », in Le Traité d’Amsterdam. Espoirs et déceptions, 
Bruylant, 1998, p. 23.

33 Même si, bien souvent, l’efficacité d’une norme dépend de l’existence d’une sanction en cas de non-respect…
34 Dans sa communication au Conseil et au Parlement sur le principe de subsidiarité, du 27 octobre 1992 (Bull. C.E., 

10/92), la Commission, tout en admettant l’existence de quelques excès dans l’intensité de l’action communautaire, 
fait valoir que, depuis quarante ans, le système communautaire a fonctionné à l’aune de ce principe.
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1° Traité

On en trouvait d’abord une expression isolée mais claire à l’article 130 R, 
paragraphe 4, du Traité CEE (en matière d’environnement) 35.

Les auteurs du Traité de Rome avaient également élaboré, avec la directive, 
un instrument original typique de la subsidiarité. Lors de l’adoption de l’AUE, 
la conférence intergouvernementale avait, à cet égard, souligné la nécessité de 
privilégier cet instrument pour la réalisation de « l’espace sans frontières » 36.

2° Droit dérivé

Les actions menées précisément en vue de l’achèvement du marché intérieur 
ont largement reposé sur l’application du principe de subsidiarité, par la préfé-
rence marquée en faveur de la reconnaissance mutuelle (ou du principe de l’équi-
valence des situations).

Exemples :

• la nouvelle approche suivie par le Conseil par l’adoption, le 21  décembre 1988, de la 
directive 89/48/CEE relative à la reconnaissance mutuelle des diplômes d’enseignement 
supérieur 37, qui sanctionnent des formations professionnelles d’une durée minimale de 
trois ans  : approche non plus sectorielle, mais générale, horizontale, reposant sur l’idée 
de comparabilité des formations, celle que les cycles de formation de niveau universitaire, 
prévus par les États membres, présentent de larges similitudes ;

• la sécurité sociale des travailleurs migrants : la réglementation de l’Union 38 tend principa-
lement à coordonner les régimes nationaux de sécurité sociale en vue de réaliser la libre 
circulation des personnes, sans changer le contenu des normes nationales 39. Même si la 
réglementation de l’Union peut comporter une certaine dose d’harmonisation 40, il s’agit 
de régler les rapports entre les systèmes nationaux de sécurité sociale en donnant effet à 

35 L’article 191 TFUE, correspondant à l’ancien article 174 CE, profondément remanié par le Traité de Maastricht, ne 
comporte plus l’expression d’un tel principe. Le paragraphe 2 précise, néanmoins, que « la politique de l’Union dans 
le domaine de l’environnement vise un niveau de protection élevé, en tenant compte de la diversité des situations 
dans les différentes régions de l’Union ».

36 Voy. la déclaration relative à l’article 100 A du traité CEE.
37 Voy. les anciennes directives concernant l’exercice des professions de médecins, d’infirmiers de soins généraux, de 

dentistes, de vétérinaires, de sages-femmes, d’architectes, de pharmaciens, de transporteurs routiers, de coiffeurs ; 
deux directives étaient prises le même jour, la reconnaissance des diplômes ne pouvant être obtenue que si les condi-
tions de formation nationales étaient également équivalentes et donc coordonnées : l’une visait ainsi à la coordination 
des législations ou réglementations nationales (imposition de certaines normes minimales de formation, l’autre, à la 
reconnaissance mutuelle des formations).

38 Voy. actuellement le règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement et du Conseil, du 29 avril 2004, sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale (J.O., L. 166, p. 1) et son règlement d’application n° 987/2009 du Parlement euro-
péen et du Conseil, du 16 septembre 2009 (J.O., L. 284, p. 1).

39 L’article 42 CE (devenu art. 48 TFUE), sur lequel repose principalement la réglementation, ne permet d’ailleurs au 
Parlement et au Conseil que de coordonner. Pour harmoniser des législations de sécurité sociale, il y aurait lieu de 
recourir à l’article 153, paragraphe 2, troisième alinéa, TFUE, lequel requiert l’unanimité au sein du Conseil. Mais, 
compte tenu du verrou de l’unanimité, cette compétence risque bien de rester à l’état virtuel.

40 Par exemple, en prévoyant l’exportation des allocations de chômage, pour une période maximale de trois mois, alors 
qu’aucune législation nationale ne prévoit une telle exportation (art.  64 du règlement n° 883/2004), le règlement 
dépasse l’objectif de simple coordination. En outre, les notions de travailleur, de législation, de prestation de sécurité 
sociale (en ce compris les différents risques sociaux couverts) reçoivent une acception européenne.
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quelques principes essentiels 41 pour garantir une protection entière et continue des tra-
vailleurs exerçant leurs activités professionnelles, en tout ou en partie, dans un pays autre 
que leur pays d’origine, ainsi que des membres de leur famille. Jamais il n’a été question 
de faire table rase des spécificités nationales et de créer, comme d’aucuns l’ont proposé, 
un régime de sécurité sociale applicable dans un premier temps aux seuls travailleurs 
migrants (au lieu de recourir aux mécanismes complexes de la coordination des systèmes 
nationaux) et destiné ensuite à se substituer aux régimes nationaux. Le principal défaut de 
cette approche est d’être irréaliste et même peu souhaitable, en tout cas en l’état actuel 
de l’édification européenne. Est-il pensable d’harmoniser pleinement des systèmes natio-
naux de sécurité sociale, consolidations juridiques d’une histoire sociale, d’une tradition 
culturelle nationale, «  au sein de laquelle les acteurs sociaux savent se mouvoir et se 
reconnaître » ? Ainsi que l’observait à juste titre, en 1988, M. Ch. Charpy, auditeur à la 
Cour des comptes française 42 :

«  Un État de droit ne se construit pas de rien  : il est l’expression figée dans le temps, 
quoiqu’en constante évolution, de l’état des relations sociales, de l’histoire et des conflits, de 
l’imagination et des frustrations. Vouloir d’un coup de baguette magique créer un nouveau 
corpus de droit tout neuf et immédiatement applicable à douze pays européens relève de 
la gageure […] Règlements et directives n’auraient comme seul effet que de figer la dyna-
mique et l’innovation sociale dans un corps de règles, nécessairement complexes puisque, 
sous la pression des gouvernements et des partenaires sociaux des États membres, il fau-
drait, pour chacune des règles de droit, apporter exceptions et exceptions aux exceptions. 
Comment mobiliser l’opinion publique européenne sur de telles querelles d’experts ? ».

• On ajoutera, toujours dans le domaine social, que la Charte communautaire des droits 
sociaux fondamentaux 43 a visé explicitement le principe de subsidiarité dans un de ses 
considérants, en soulignant que « les initiatives à prendre concernant la mise en œuvre de 
ces droits sociaux relèvent de la responsabilité des États membres et des entités qui les 
constituent et, dans le cadre de ses compétences, de la responsabilité de la Communauté 
européenne ».

• Nous citerons également l’exemple de la politique de concurrence : les règles européennes 
(art. 101 et 102 TFUE et le règlement n° 1/2003 du Conseil, du 16 décembre 2002, relatif 
à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 [CE] et 82 [CE], J.O., 
L. 1, 2003, p. 1) s’appliquent aux seules situations affectant le commerce entre les États 
membres, les autres situations étant couvertes par les droits nationaux. La Commission, du 
reste, n’entend intervenir qu’en fonction de priorités correspondant à l’intérêt de l’Union, 
les juridictions nationales étant également compétentes pour appliquer les articles 101 et 
102 TFUE (art. 6 du règlement n° 1/2003) 44.

41 À savoir, les principes d’égalité de traitement, d’unicité de la loi applicable, de conservation des droits acquis et des 
droits en cours d’acquisition.

42 Ch. cHarpy, « L’Europe sociale, une priorité pour la France », Dr. soc., 1988, p. 413.
43 Bull. C.E., 12/89.
44 Voy., par exemple, arrêt du 21 janvier 2015, easyJet Airline/Commission, T-355/13, pt 17. Voy. égal. la communi-

cation 2004/C 101/04 de la Commission sur la coopération entre la Commission et les juridictions nationales pour 
l’application des articles 81 et 82 du traité CE, J.O., C-101, p. 54, ainsi que la communication 2004/C 101/03 de la 
Commission relative à la coopération au sein du réseau des autorités de concurrence, J.O., C101, p. 43.
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3° Jurisprudence

La jurisprudence de la Cour témoigne incontestablement de la prise en 
compte, cette fois par le juge, de la dimension « subsidiarité » dans l’interpréta-
tion et l’application du droit de l’Union, et ce bien avant sa positivisation par le 
Traité de Maastricht. Ainsi :
• s’agissant de la libre circulation des marchandises, le célèbre arrêt Cassis 

de Dijon (arrêt 1979, Rewe-Zentrale, 120/78), en ce qu’il repose sur l’idée 
d’équivalence, constitue une expression concrète de l’approche subsidiaire 
de l’action à l’échelle européenne. Dans cet arrêt, la Cour a jugé que, même 
en l’absence d’une harmonisation des législations nationales, tout produit 
légalement fabriqué et vendu dans un État membre doit pouvoir, en principe, 
être commercialisé dans un autre État membre (home country control). Outre 
les exceptions de l’article 30 CE (devenu art. 36 TFUE), un État membre 
ne peut s’opposer à la commercialisation de produits qui ne satisfont pas 
à sa propre réglementation technique ou commerciale que pour des motifs 
tirés d’« exigences impératives d’intérêt général », tels que la défense des 
consommateurs, la prévention de la fraude et de l’incitation des citoyens à 
une dépense excessive liée au jeu, la loyauté des transactions commerciales, 
la protection de l’environnement, le pluralisme de la presse ou la lutte contre 
l’inflation (la liste n’est pas limitative). Encore faut-il que la réglementation 
nationale soit indistinctement applicable et adaptée aux nécessités de l’ob-
jectif visé.
Exemples :

 – exigence d’étiquetage pour la protection des consommateurs ;

 – la loi sur la pureté de la bière allemande indiquait à l’origine que seules les bières pro-
duites à partir d’eau, de houblon, de levure et d’orge pouvaient être produites et vendues 
en Allemagne ; cette restriction a été considérée comme une entrave à la libre circulation 
des marchandises (arrêt du 12 mars 1987, Commission/Allemagne, 178/84).

Il apparaît ainsi que la jurisprudence Cassis de Dijon a permis de garantir la 
libre circulation des marchandises sans devoir préalablement procéder au 
rapprochement des normes techniques nationales de fabrication ou de com-
mercialisation.

Dans le même sens, l’arrêt, très remarqué, du 24 novembre 1993, Keck et 
Mithouard (C-267/91 et C-268/91 45) a eu pour effet de limiter les excès aux-
quels pouvait conduire la jurisprudence de la Cour sur l’article 30 du Traité 
CEE (devenu, après modification, art. 28 CE et art. 34 TFUE). Selon la Cour, 

45 Voy., sur cet arrêt, R. Joliet, « La libre circulation des marchandises  : l’arrêt Keck et Mithouard et les nouvelles 
orientations de la jurisprudence », J.T.D.E., 1994, p. 145.
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les dispositions nationales indistinctement applicables aux produits natio-
naux et importés qui limitent ou interdisent certaines modalités de vente ne 
constituent pas, en principe, des mesures d’effet équivalant à des restrictions 
quantitatives à l’importation dès lors que de telles dispositions n’affectent 
que très indirectement l’accès des produits étrangers au marché d’un État 
membre 46. Cela signifie que la liberté de circulation doit s’accommoder, sous 
certaines conditions, de l’existence de disparités nationales, touchant aux 
modalités de vente, qui ne devront donc pas être harmonisées par le législa-
teur de l’Union. Autre illustration de la subsidiarité dans l’action de l’Union 
par la jurisprudence de la Cour.

• Dans le domaine de la libre prestation de services, nous retrouvons la même 
approche jurisprudentielle que dans l’arrêt Cassis de Dijon. Ainsi, les limi-
tations prévues par la législation de l’État où la prestation est fournie ne 
s’imposent au prestataire d’un autre État membre que si les raisons d’inté-
rêt général qui les justifient ne sont pas déjà sauvegardées par la législation 
applicable de l’État où il est établi 47.
Cette jurisprudence a ainsi préfiguré le recours intensif par le législateur 

communautaire à la technique de la reconnaissance mutuelle (ou au principe 
de l’équivalence des situations) en vue de la réalisation du marché intérieur. 
Elle lui a permis de ne pas déclencher, en bien des domaines, l’action de rappro-
chement des législations nationales en vue d’assurer le plein effet des libertés de 
circulation garanties par le Traité.

Fallait-il, dans ces conditions, comparer, à l’époque de l’adoption du Traité 
de Maastricht, la Communauté à M. Jourdain se découvrant à faire de la prose ? 
Certes, non. Le débat sur l’application du principe de subsidiarité correspon-
dait à un tournant capital de l’intégration communautaire et il n’est pas surpre-
nant qu’il se soit intensifié avec la ratification du Traité sur l’Union européenne. 

46 La partie de l’arrêt Keck et Mithouazd, précité, a été cernée par l’arrêt du 10  février 2009, Commission/Italie, 
C-110/05, points 33 à 37, à propos d’une interdiction aux cyclomoteurs de tirer une remorque (voy. égal. l’arrêt du 
4 juin 2009, Åklagaren, C-142/05, sur la notion de « mesure d’effet équivalent à des restrictions quantitatives à l’im-
portation », point 24). Voy. égal. arrêts du 2 juin 1994, Tankstation et Boermans, C-401/92 et C-402/92, concernant 
les heures d’ouverture des stations-service ; du 2 juin 1994, Punto Casa, C-69/93 et C-258/93, concernant l’inter-
diction d’ouvrir les magasins le dimanche ; du 17 juillet 1995, Commission/Grèce, C-391/92, concernant l’obligation 
de réserver la vente de poudres de lait aux pharmacies ; du 20 juin 1996, Semeraro Casa Uno e.a., C-418 à 421, 460 
à 462, 464/93, 9 à 11, 14, 15, 23 et 332/94, concernant l’interdiction d’exercer certaines activités commerciales le 
dimanche et les jours fériés  ; du 9  février 1995, Leclerc-Siplec, C-412/93, à propos d’une réglementation interdi-
sant la publicité pour les grandes surfaces ; du 11 août 1995, Belgapom/ITM et Vocarex, C-63/94 P, à propos d’une 
législation interdisant la vente avec une marge bénéficiaire extrêmement réduite ; du 14 décembre 1995, Banchero, 
C-387/93, à propos d’une réglementation réservant la vente de détail des tabacs manufacturés de toute provenance 
à des distributeurs autorisés  ; du 9  juillet 1997, De Agostini, C-34/95 à 36/95, à propos d’une réglementation en 
matière de publicité trompeuse. 

47 Voy. arrêt du 11 janvier 1979, Van Wesemael, 110 et 111/78, à propos du régime d’autorisation ou de licence pour le 
placement d’artistes de spectacle dans l’État où la prestation est fournie, alors que le prestataire détient dans l’État 
membre où il est établi une licence délivrée à des conditions comparables à celles exigées dans l’État où la prestation 
est fournie.
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En somme, l’expression du principe de subsidiarité a été la « rançon » de l’ex-
tension considérable des compétences communautaires ou de l’Union, opérée 
en 1993, l’abandon de la souveraineté ne pouvant être accepté que s’il était 
établi qu’il était nécessaire pour la réalisation des objectifs de l’intégration et 
que l’action envisagée pouvait être entreprise en commun de manière plus effi-
cace ou satisfaisante que par les États membres (au niveau national ou régional) 
œuvrant séparément.

Cette consécration formelle n’a cependant pas constitué un « placebo » sans 
portée effective. Sa positivation dans l’ordre juridique de l’Union a eu pour effet 
de l’ériger de règle de droit naturel 48 en règle de droit positif, dont l’appli-
cation est susceptible dorénavant d’un contrôle non seulement politique, mais 
également juridictionnel. En outre, elle s’est accompagnée de la mise en place 
de procédures d’examen périodique de son application par les instances de 
l’Union.

À noter que, avant même l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht, le 
Conseil européen s’est saisi de ce dossier lors de sa réunion à Lisbonne, en 
juin 1992, pour préciser que le principe de subsidiarité s’appliquait tant à la 
législation existante que future, et surtout lors de sa réunion à Édimbourg, en 
décembre 1992, pour arrêter une Approche globale quant à son application 49, 
qui, en substance, deviendra, après l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam, 
le protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité : 
les critères d’appréciation des ces principes, tel que dégagés dans l’Approche 
globale seront dorénavant consignés dans un texte ayant le même rang que le 
traité lui-même. Enfin, le Traité de Lisbonne fournira, avec le protocole n° 2, 
annexé au Traité UE et au Traité FUE, une version allégée de ce texte en met-
tant l’accent sur les mécanismes de contrôle de l’application des principes de 
subsidiarité et de proportionnalité.

Si l’essentiel avait déjà été fait en termes de clarification des principes lors 
de l’élaboration des traités de Maastricht et surtout d’Amsterdam (compte 
tenu de l’inévitable imbrication des compétences de l’Union et nationales, il 
aurait été illusoire, en particulier lors des travaux de la Convention, de tenter 
de mettre sur pied un dispositif plus transparent), les insuffisances portaient 
surtout, en réalité, sur le contrôle du respect du principe de subsidiarité, dès 
lors que celui-ci laisse une large place à des éléments d’opportunité, ce qui 

48 Sans chercher à définir ici même le droit naturel, nous pouvons nous borner à reprendre la définition de P. Pescatore : 
« L’ensemble des exigences de la morale, déduites de la nature humaine et appliquées à la vie du droit » (Introduction 
à la science du droit, Luxembourg, 1960, p. 432) et considérer qu’elle est de nature à englober l’exigence, qui n’est 
évidemment pas neutre en termes de choix de société, selon laquelle toute compétence devrait être assumée par la 
plus petite communauté sociale capable de s’en acquitter de manière satisfaisante et suffisante.

49 Bull. CE, 1992/12, p. 10.
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rend impossible le contrôle juridictionnel allant au-delà de la vérification de 
l’absence de détournement de pouvoir ou du caractère manifestement inappro-
prié ou disproportionné, au regard de l’objectif poursuivi, d’une mesure arrêtée 
dans un domaine particulier.

À cet égard, la réforme apportée par le Traité de Lisbonne, qui reprend l’es-
sentiel des avancées du traité constitutionnel (en renforçant encore le rôle des 
parlements nationaux), représente un progrès significatif d’un double point de 
vue  : sous l’angle du contrôle politique, avec l’instauration d’un mécanisme 
d’alerte précoce (B), et juridictionnel, avec une extension des possibilités de 
saisine de la Cour (C). Nous examinerons également ci-après les critères d’ap-
préciation à prendre en considération par les institutions (D).

B. Les mécanismes de contrôle politique de l’application des principes 
de subsidiarité et de proportionnalité

Le protocole n° 2 sur l’application des principes de subsidiarité et de propor-
tionnalité (ci-après le « protocole ») a pour objet de « fixer les conditions d’ap-
plication des principes de subsidiarité et de proportionnalité énoncés à l’article 
5 du Traité sur l’Union européenne, ainsi qu’à établir un système de contrôle de 
l’application de ces principes » (1er considérant). 

Le protocole prévoit l’obligation pour la Commission de présenter chaque 
année au Conseil européen, au Parlement européen, au Conseil et aux parle-
ments nationaux un rapport sur le respect du principe de subsidiarité, rapport 
également transmis au Comité des régions et au Comité économique et social 
(art. 9).

Le protocole, s’inspirant de l’ancien protocole 50, insiste également sur le rôle 
de la Commission, ce qui est normal puisqu’elle a le droit d’initiative. Il lui 
incombera, sauf « en cas d’urgence exceptionnelle », de procéder « à de larges 
consultations », en tenant compte, le cas échéant, « de la dimension régionale 
et locale des actions envisagées » (art. 2 du protocole). Toute proposition devra 
également être spécialement motivée au regard du principe de subsidiarité 
(idem). La Commission s’était d’ailleurs déjà engagée, depuis le Conseil euro-
péen de Lisbonne de juin 1992, à justifier, au regard du principe de subsidia-
rité, dans un considérant, la pertinence de toute initiative législative qu’elle 
prendrait.

Il va de soi que les autres institutions doivent également veiller au respect 
du principe de subsidiarité (art. 1er), en particulier, lorsque le Conseil (au titre 

50 Voy. art. 9 du protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité, annexé au Traité CE.
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de l’art. 241 TFUE) ou le Parlement européen (au titre de l’art.  225 TFUE) 
demandent à la Commission de soumettre toute proposition appropriée, ou 
encore lorsque, dans le cadre du processus législatif, il s’agit de trouver un 
compromis, tout en évitant de voir s’introduire dans le texte de la proposition 
initiale toutes règles détaillées qui ne seraient que le cumul des positions natio-
nales !

Surtout le protocole met en place un «  mécanisme d’alerte précoce  », de 
nature politique, à la disposition des parlements nationaux, afin de renforcer le 
contrôle de l’application du principe 51.

Ce projet fait suite à l’une des interrogations de la Déclaration de Laeken : 
« Les parlements nationaux doivent-ils se concentrer sur la répartition des com-
pétences entre l’Union et les États membres, par exemple, par un contrôle pré-
alable du respect du principe de subsidiarité  », ainsi qu’aux conclusions du 
groupe de travail présidé par M. Mendez de Vigo, qui avait, fort opportunément, 
insisté sur la nature essentiellement politique du principe de subsidiarité, lais-
sant place à une marge d’appréciation importante pour les institutions, ce qui 
implique que le contrôle de son respect soit également de nature essentielle-
ment politique.

Le mécanisme d’alerte précoce mis en place fonctionne avant l’adoption de 
l’acte en question, au début de la procédure législative.

Ainsi, chaque parlement national aura la faculté, dans un délai de huit 
semaines à compter de la transmission d’une proposition législative de la 
Commission 52, d’adresser aux présidents du Parlement européen, du Conseil 
et de la Commission « un avis motivé exposant les raisons pour lesquelles il 
estime que la proposition en cause n’est pas conforme au principe de subsidia-
rité » (art. 16 du protocole).

Dans cette hypothèse, le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
ont uniquement l’obligation de tenir compte de l’avis motivé ou, s’agissant de 
la Commission, de réexaminer sa position pour le cas où un tiers au moins de 
l’ensemble des voix attribuées aux parlements nationaux 53 partagerait l’avis 

51 Voy., pour une réflexion préliminaire sur cette question et sans occulter la littérature plus récente sur le rôle des 
parlements nationaux, laquelle a explosé ces dernières années, M. ZuleeG, « National Parliamentary Control and 
European Integration », in The European Union after Amsterdam – A legal Analysis, Kluwer Law international, 1998, 
pp. 295 à 307. Voy. égal. Infra, les commentaires sur la participation des parlements nationaux à l’élaboration des 
actes législatifs et réglementaires.

52 Ce délai était, dans le traité constitutionnel, de six semaines, ce qui correspondait à celui prévu dans le protocole 
n° 9 sur le rôle des parlements nationaux dans l’Union européenne (1997), annexé au Traité UE et aux traités com-
munautaires, délai avant l’expiration duquel aucune proposition législative de la Commission ne peut être inscrite à 
l’ordre du jour du Conseil, et ce afin que le gouvernement de chaque État membre puisse veiller à ce que le parle-
ment national de son pays reçoive le texte comme il convient.

53 Selon le protocole, « [c]haque parlement national dispose de deux voix, réparties en fonction du système parlemen-
taire national. Dans un système parlementaire national bicaméral, chacune des deux chambres dispose d’une voix » 
(art. 7, § 1, al. 2). Le seuil d’un tiers sera d’au moins un quart « lorsqu’il s’agit d’un projet d’acte législatif européen 
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motivé : à l’ issue de ce réexamen, la Commission pourra décider, en motivant 
sa position, soit de la maintenir, soit de la modifier, soit de la retirer (art. 7, § 2, 
al. 2, du protocole). Cela signifie que, en cas de maintien de la proposition, 
seul un recours devant la Cour de justice à l’encontre de l’acte législatif faisant 
suite à la proposition sera de nature à permettre, le cas échéant, aux parlements 
nationaux concernés d’obtenir finalement satisfaction.

Ce système suppose évidemment que les parlements nationaux soient plei-
nement informés par la Commission de toute proposition législative au moment 
même où elle est transmise au législateur de l’Union. Une telle obligation pesant 
sur la Commission est contenue à l’article 14 du protocole 54, lequel prévoit 
également la transmission aux parlements nationaux des résolutions législatives 
du Parlement européen et des positions du Conseil.

On signalera que, à un stade relativement avancé des travaux de la Convention, 
il avait été soutenu que les parlements nationaux pouvaient également, entre la 
convocation du comité de conciliation et la tenue de celui-ci, « émettre un avis 
motivé contenant les raisons pour lesquelles ils estiment que soit la position com-
mune du Conseil, soit les amendements du Parlement européen ne respectent 
pas le principe de subsidiarité. Lors de la réunion du comité de conciliation, le 
Parlement européen et le Conseil [auraient tenu] le plus grand compte des avis 
exprimés par les parlements nationaux des États membres ».

Cette possibilité supplémentaire d’intervention des parlements nationaux n’a 
cependant pas été retenue dans le traité constitutionnel afin de ne pas alourdir 
la procédure législative de l’Union.

Le Traité de Lisbonne accroît néanmoins l’influence des parlements natio-
naux sur le contenu des actes législatifs ordinaires, au regard du principe de 
subsidiarité. En effet, selon l’article 7, paragraphe 3, du protocole, si, dans le 
contexte d’une procédure législative ordinaire, l’avis motivé négatif émane d’au 
moins une majorité simple des voix attribuées aux parlements nationaux, la pro-
position devra être réexaminée et, si la Commission choisit de la maintenir, 
elle devra justifier sa position au regard du principe de subsidiarité. Tant l’avis 
motivé des parlements nationaux que la position de la Commission devront 
être pris en considération dans le cadre de la procédure par le législateur 
(le Parlement européen et le Conseil) dès avant l’achèvement de la première 

présenté sur la base de l’article 76 TFUE, relatif à l’espace de liberté, de sécurité et de justice » (art. 7, § 2). Sont 
visées les propositions ou initiatives d’actes relevant de la coopération judiciaire en matière pénale et de la coopéra-
tion policière, ce qui correspondait auparavant au troisième pilier.

54 Elle est réitérée à l’article 2 du protocole sur le rôle des parlements nationaux dans l’Union européenne, également 
annexé aux traités. Ce texte, qui constitue une version fortement améliorée de l’ancien protocole sur le rôle des par-
lements nationaux dans l’Union européenne, annexé au Traité UE, répond également à une attente exprimée par la 
Déclaration de Laeken.
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lecture et si, en vertu d’une majorité de 55 % des membres du Conseil ou d’une 
majorité des suffrages exprimés au Parlement européen, le législateur est d’avis 
que la proposition n’est pas compatible avec le principe de subsidiarité, l’exa-
men de la proposition ne sera pas poursuivi.

Il revient à chaque parlement national ou à chaque chambre d’un parle-
ment national de consulter, le cas échéant, les parlements régionaux (art. 16). 
Nouvelle expression de la subsidiarité.

Enfin, on observera que le mécanisme d’alerte précoce ne porte que sur la 
procédure législative. Il ne concerne pas les compétences d’exécution de la 
Commission et, en particulier, la comitologie, laquelle peut couvrir chaque 
année deux à trois mille décisions (alors que, annuellement, quelque 60 à 
70  actes devraient être adoptés selon la procédure législative ordinaire), ni 
encore le pouvoir réglementaire autonome du Conseil. Cela étant, il aurait 
été inconcevable d’étendre le mécanisme de contrôle à ces types d’action de 
l’Union sans risquer de paralyser celle-ci.

En conclusion, le mérite du Traité de Lisbonne est d’avoir placé le contrôle 
de l’opportunité de l’action législative envisagée au sein de l’Union dans son 
milieu naturel, qui est celui du contrôle politique. Compte tenu de l’imbrica-
tion inévitable des compétences nationales et européennes, l’implication, à ce 
niveau, des parlements nationaux dans le processus de l’élaboration de l’acte 
législatif européen est une bonne chose (même s’il est vrai que, dans le passé, 
ils n’ont jamais manifesté, dans l’ensemble, un intérêt particulièrement élevé 
pour les affaires européennes).

L’on ne saurait pour autant parler de « renationalisation » de l’action euro-
péenne dans la mesure où les avis émis par les parlements nationaux ne sont 
que consultatifs. Certes, si l’avis est partagé par un tiers de parlements natio-
naux, une obligation de réexamen de sa proposition pèse sur la Commission, 
qui serait même tenue de s’expliquer si elle entendait la maintenir. Mais, en 
aucun cas, les parlements nationaux ne seront en mesure de bloquer le proces-
sus législatif européen, afin de ne pas porter atteinte à l’autonomie du législa-
teur européen 55. C’est fondamental en termes d’équilibre institutionnel.

Cela étant, il ne faudrait pas que la procédure législative au sein de l’Union 
grippe sous l’effet de réflexes négatifs de certains parlements nationaux, 
contraignant la Commission à devoir sans cesse tenter de convaincre de l’op-
portunité d’une action à l’échelle européenne plutôt que nationale ou régionale, 
laquelle peut déjà être le résultat d’un équilibre précaire entre une multiplicité 

55 À noter cependant les conséquences qui découlent d’un avis négatif des parlements nationaux dans le cadre de la 
procédure législative ordinaire (art. 7, § 3, du protocole).
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d’intérêts légitimes, mais parfois contradictoires. Seule la pratique dira si cette 
crainte, qui nous paraît aujourd’hui excessive, est fondée ou non.

C. La mise en œuvre et la justiciabilité 56

L’application du principe de subsidiarité fait évidemment une large place à des 
éléments d’opportunité (cf. les expressions « manière suffisante », « être mieux 
atteints » utilisées à l’art. 5 TUE), ce qui rend impossible un contrôle par la Cour 
ou le Tribunal allant au-delà de la vérification du caractère manifestement inap-
proprié ou disproportionné d’une mesure arrêtée dans un domaine particulier au 
regard de l’objectif poursuivi ou de l’absence de détournement de pouvoir 57.

Le contrôle juridictionnel des directives d’harmonisation, au regard du prin-
cipe de subsidiarité, est assez illustratif de ce constat. En pratique, le juge se 
limitera à vérifier si le choix de la base juridique est approprié, en d’autres 
termes, d’une part, si les conditions d’application de la règle du traité fondant 
la compétence d’agir (par exemple, art. 114 TFUE) sont réunies et, d’autre part, 
si les mesures adoptées sont nécessaires et appropriées à l’objectif poursuivi 
(principe de proportionnalité). Il peut paraître surprenant d’évoquer à ce stade 
le principe de subsidiarité dans la mesure où l’on pourrait avoir le sentiment 
d’opérer un glissement du domaine de la subsidiarité vers celui du principe 
d’attribution. En réalité, c’est la base juridique elle-même qui requiert de l’au-
teur de l’acte à adopter une appréciation quant à la nécessité d’agir.

Il va de soi que, s’il est établi que l’acte incriminé vise effectivement et princi-
palement à rapprocher les législations nationales afin de garantir le bon fonction-
nement du marché intérieur et la libre concurrence, une telle mesure, qui réunit 
ainsi les conditions d’application de l’article 114 TFUE, ne peut être adoptée 
qu’à l’échelle européenne. Il s’agira alors uniquement de vérifier l’intensité de 
l’action entreprise au regard du principe de proportionnalité, c’est-à-dire d’exa-
miner si les dispositions en cause ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire 
pour atteindre l’objectif qu’elles visent à réaliser. Or, à cet égard, le contrôle de 
la Cour tend à sanctionner uniquement l’erreur manifeste d’appréciation 58.

56 L’article 8 du protocole reconnaît explicitement la compétence de la Cour pour connaître de recours tirés de la viola-
tion du principe de subsidiarité, ce qui, en soi, ne faisait pas de doute depuis la consécration du principe par le Traité 
de Maastricht. On signalera que l’idée avait été lancée lors des travaux du groupe I de la Convention de prévoir la 
mise en place au sein de la Cour de justice d’une chambre ad hoc en charge des questions de subsidiarité. Fort heu-
reusement, cette idée n’a pas été retenue. Outre le fait qu’il serait étrange d’assurer la répartition des affaires entre 
les formations de la Cour en fonction des moyens soulevés, en pratique, un recours est rarement fondé uniquement 
sur la violation du principe de subsidiarité.

57 Voy. la communication de la Cour en décembre 1990 à l’intention de la conférence intergouvernementale sur l’Union 
politique ; B. bertranD, « Un principe politique saisi par le droit. La justiciabilité du principe de subsidiarité en 
droit de l’Union européenne », R.T.D.E., 2012, p. 329.

58 Voy., en ce sens, arrêts du 9 octobre 2001, Pays-Bas/Conseil et Parlement européen, C-377/98, pt 32, et du 8 juin 
2010, Vodafone e.a., C-58/08, pts 51 et s.
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Une innovation a été apportée par le Traité de Lisbonne : les conditions de 
saisine de la Cour ont été élargies.

D’une part, il est prévu la possibilité pour un État membre d’introduire un 
recours, le cas échéant, « au nom de son parlement national ou d’une chambre 
de celui-ci » et conformément à son ordre juridique.

D’autre part, le Comité des régions, qui, comme on sait, contribue également 
à garantir l’application du principe de subsidiarité, pourra directement sai-
sir la Cour de justice d’un recours pour violation du principe de subsidiarité, 
mais uniquement à l’encontre d’un acte législatif pour l’adoption duquel il a été 
consulté.

On observera, à propos des recours diligentés à la demande des parlements 
nationaux, que les États membres restent formellement les parties désignées 
devant la Cour (conformément au principe de l’unité de l’État) et que la receva-
bilité du recours ne dépend pas de la question de savoir si, en l’occurrence, le 
parlement national considéré a exercé ou non son droit d’alerte précoce.

Il n’en demeure pas moins que le contrôle juridictionnel est un contrôle 
limité, ce qui risque de décourager les parlements nationaux à initier des 
actions en justice pour violation du principe de subsidiarité (étant rappelé 
que la Cour pourrait se saisir d’office de la question de la compétence, qui est 
d’ordre public).

On signalera encore quelques arrêts de la Cour de justice concernant le res-
pect du principe de subsidiarité :
• le célébrissime arrêt du 15 décembre 1995 (Bosman, C-415/93) où la Cour 

a jugé que le principe de subsidiarité ne saurait justifier la violation d’une 
disposition de droit communautaire matériel, tel le principe de non-discrimi-
nation (pt 81) 59 ;

• l’arrêt du 12 novembre 1996 (Royaume-Uni/Conseil, C-84/94), concernant la 
directive 93/104 du 23 novembre 1993 sur l’aménagement du temps de tra-
vail (voy. spécialement les pts 47 et 81, à propos du critère de nécessité, et 
les pts 60 à 67 à propos du principe de proportionnalité) ;

• l’arrêt du 13 mai 1997 (Allemagne/Parlement et Conseil, C-233/94), concer-
nant la directive 94/19/CE relative aux systèmes de garantie des dépôts (voy. 
spécialement les pts 24 à 29 sur le devoir de motivation au regard du prin-
cipe de subsidiarité et les pts 54 à 58 sur la portée du principe de proportion-
nalité) ;

59 Ceci est dorénavant confirmé par le point 2 du protocole : « L’application des principes de subsidiarité et de pro-
portionnalité respecte les dispositions générales et les objectifs du traité, notamment en ce qui concerne le maintien 
intégral de l’acquis communautaire et l’équilibre institutionnel ».
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• l’arrêt du 11 novembre 2011 (Commission/Allemagne, C-539/09), à propos 
de contrôles effectués par la Cour des comptes en Allemagne portant sur la 
coopération administrative dans le domaine de la TVA et où la Cour s’est 
bornée à relever la dimension transfrontière de la coopération en cause pour 
considérer que le contrôle litigieux était conforme au principe de subsidiarité 
(pt 84). 

D. Les critères d’appréciation

Plusieurs questions doivent successivement être tranchées pour vérifier le 
respect du principe de subsidiarité. Elles ont trait au contenu matériel de l’ac-
tion envisagée, à la nécessité de l’action et à son intensité.

1° Contenu matériel de l’action

D’abord, quant au contenu matériel de l’action envisagée (au regard de l’art. 5 
TUE) : se situe-t-elle dans les domaines relevant des compétences exclusives 
de l’Union (où, par hypothèse, elle est le seul échelon adéquat pour mener les 
actions nécessaires à la réalisation des objectifs du traité 60) ou des compé-
tences partagées entre l’Union et les États membres (distinction pas toujours 
aisée à établir ; voy. supra, p. 165) ?

On rappellera que le principe de subsidiarité ne remet pas comme tel en 
question les compétences conférées à l’Union européenne par le traité  : il ne 
concerne que l’exercice de ces compétences.

2° Nécessité de l’action

Ensuite, quant à la nécessité de l’action : les objectifs de l’action envisagée 
ne peuvent-ils pas être réalisés de manière suffisante par les États membres 
(au niveau national, régional ou local)  ? C’est le test de l’efficacité compa-
rative entre l’action de l’Union et celle des États membres. L’on prendra en 
considération, à cet effet, « la valeur ajoutée » de l’activité de l’Union, c’est-
à-dire la plus-value qui résulterait, au regard de sa dimension et de ses effets, 
d’une action entreprise sur le plan européen. L’élément « transnational » ou 
le risque de distorsion concurrentielle est souvent l’indice d’une telle plus-
value.

Exemples :

 – la protection de l’environnement, la pollution de l’air ou de la mer ne connaît pas de fron-
tières.

60 Mais subsiste le principe de la proportionnalité, c’est-à-dire de l’adéquation des modalités au but poursuivi.
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Les faits à la base de l’affaire C-320/03, Commission/Autriche (arrêt du 15 novembre 
2005) sont assez éclairants à cet égard. L’Autriche avait, afin de garantir la qualité de l’air 
ambiant, interdit aux camions de plus de 7,5 tonnes, transportant certaines marchandises, 
de circuler sur un tronçon de l’autoroute A 12 dans la vallée de l’Inn, constituant l’une 
des principales voies de communication terrestres entre le sud de l’Allemagne et le nord 
de l’Italie. La Cour a jugé qu’avant de prendre une mesure aussi radicale il incombait aux 
autorités autrichiennes d’examiner attentivement la possibilité de recourir à des mesures 
moins restrictives de la liberté de circulation, permettant d’assurer le transport des mar-
chandises concernées par d’autres modes de transport ou d’autres itinéraires routiers, et 
de ne les écarter que si leur caractère inadéquat, au regard de l’objectif de réduction des 
émissions de polluants, était clairement établi, ce qui, en l’espèce, n’avait pas été démon-
tré de manière concluante ;

 – le caractère transfrontière de la coopération administrative dans le domaine de la TVA suf-
fit à établir la conformité au principe de subsidiarité de mesures de contrôle prises par la 
Cour des comptes dans un État membre : « En effet, un tel contrôle étant destiné à s’assu-
rer du bon fonctionnement de la coopération à laquelle participent des administrations 
de l’ensemble des États membres, bon fonctionnement dont dépend pour partie l’aptitude 
de chacune desdites administrations à lutter efficacement contre la fraude et l’évasion 
fiscales sur leur propre territoire, ledit contrôle sera nécessairement mieux réalisé de 
manière centralisée, au niveau de la Communauté, par la Cour des comptes, dès lors, en 
particulier, que le champ de compétence de cette dernière s’étend, à la différence de celui 
des cours des comptes nationales, à l’ensemble des États membres » (arrêt Commission/
Allemagne, C-539/09, précité, pt 84) ;

 – la défense des consommateurs par la délivrance d’un label de qualité par une autorité 
indépendante à l’échelle européenne, non susceptible d’être influencée par des intérêts 
locaux (par exemple, en ce qui concerne la qualité des eaux de baignade, compte tenu de 
l’importance des migrations touristiques annuelles : directive 76/160/CEE) ;

 – la circonstance que telle action envisagée sur le plan national aurait de nombreuses réper-
cussions transfrontières, par exemple en matière de normes de fabrication ou de santé et 
de sécurité des travailleurs (étant entendu qu’une réglementation nationale peu sévère 
sur l’utilisation des procédés ou la fabrication des produits dangereux pourrait être une 
source de distorsions de concurrence ou avoir une forte influence sur la localisation des 
investissements), justifierait ainsi que l’intervention législative de l’Union en ce domaine 
soit encouragée ou renforcée. Il en est de même lorsque l’action de l’Union est de nature 
à accroître la compétitivité des entreprises, fondée davantage sur la qualité des produits 
et services, leur viabilité, l’avance technologique que sur un abaissement des coûts sala-
riaux. Dans d’autres domaines, toute approche proprement juridique des problèmes serait 
délibérément négligée.

Le critère retenu n’est pas celui de l’efficacité maximale, mais celui de la 
suffisance ou de l’insuffisance d’une action menée sur le plan national 61 et 
celui des « avantages manifestes » (ancien protocole issu du Traité d’Amster-
dam, pt  5, 3e  tiret) que présenterait une action menée au niveau de l’Union 

61 Étant entendu que la circonstance qu’une action poursuivie sur le plan national soit inadaptée ou insuffisante ne 
signifie pas ipso facto qu’elle serait adaptée ou suffisante sur le plan communautaire : l’action pourrait en elle-même 
être inadaptée.
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par  rapport à celle au niveau des États membres. À cet égard, la finalité que 
poursuit le principe de subsidiarité conduit à reconnaître l’existence d’une pré-
somption – simple – de capacité suffisante d’agir à l’échelle nationale. Ainsi 
que nous l’avons déjà souligné, c’est à l’instance de l’Union qu’il incombe de 
justifier son action au regard du principe.

Dans cette appréciation, il convient évidemment de tenir compte des 
objectifs du traité et de ses exigences (libre concurrence, libertés de circu-
lation, cohésion économique et sociale, etc.). Il existe, à cet égard, un élé-
ment temporel dans l’appréciation de la nécessité d’une action de l’Union : 
ce qui est « mieux » réalisé au niveau de l’Union ou ce qui est «  insuffi-
sant  » au niveau national varie forcément avec le temps. La protection de 
l’environnement, par exemple, n’était pas une question aussi cruciale il y a 
cinquante ans qu’aujourd’hui. Il en va de même de la lutte contre la drogue 
ou le terrorisme. Le point 5 de l’ancien protocole précisait en ce sens que : 
« La subsidiarité est un concept dynamique qui devrait être appliqué à la 
lumière des objectifs énoncés dans le traité. Il permet d’étendre l’action de 
la Communauté, dans les limites de ses compétences, lorsque les circons-
tances l’exigent et, inversement, de la limiter et d’y mettre fin lorsqu’elle ne 
se justifie plus ».

Enfin, dans le cas où l’Union renoncerait à agir, les États membres n’en 
seraient pas moins tenus d’agir avec loyauté, conformément à l’article 4, para-
graphe 3, TUE, en prenant «  toute mesure générale ou particulière propre à 
assurer l’exécution des obligations découlant des traités » qui leur incombent 
et en s’abstenant « de toute mesure susceptible de mettre en péril la réalisation 
des objectifs de l’Union ».

3° Intensité de l’action

Dernière étape, quant à l’intensité de l’action  : le problème n’est plus de 
savoir si l’action peut être déclenchée au niveau de l’Union, mais quelle tech-
nique réglementaire il faut utiliser ou jusqu’à quel degré de détail il faut pous-
ser la réglementation pour atteindre avec une efficacité suffisante l’objectif 
recherché.

C’est le test de la proportionnalité des moyens d’action aux objectifs ou celui 
du coût de l’action de l’Union. Celui-ci n’est-il pas disproportionné par rap-
port aux effets de l’intervention (sur le plan économique, du point de vue de la 
santé publique, de la protection des consommateurs, de l’environnement, etc.) ? 
Ne faudrait-il pas s’accommoder de certaines «  imperfections  » minimes au 
regard de la suppression des frontières (par exemple, les disparités en matière 
de mesurage des pointures de chaussures) ? Donc, jusqu’à quel degré de détail 
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faut-il pousser la réglementation (faut-il, par exemple, uniformiser la taille des 
cages à poules) 62 ?

Il existe, par ailleurs, une panoplie fort étendue de types réglementaires en 
droit de l’Union, allant de l’harmonisation totale à la reconnaissance mutuelle. 
Le principe de la subsidiarité conduit naturellement à privilégier le moyen 
le moins interventionniste  : par exemple, les mesures de soutien financier par 
rapport à la réglementation ; l’harmonisation minimale ou « socle », avec pos-
sibilité pour les États membres d’introduire des règles plus strictes 63, ou la 
directive-cadre par rapport à la réglementation détaillée  ; la reconnaissance 
mutuelle par rapport à l’harmonisation.

L’ancien protocole, issu du Traité d’Amsterdam, encourageait nettement en 
ce sens le recours à la directive (pt 6) et enjoignait à la Communauté d’adopter 
des mesures laissant « une marge de décision aussi grande que possible au plan 
national » qui fût « compatible avec la réalisation de l’objectif de la mesure et 
le respect des exigences du traité », tout en veillant « au respect des pratiques 
nationales bien établies ainsi que de l’organisation et du fonctionnement des 
systèmes juridiques des États membres » et, dans la mesure du possible, en 
offrant « aux États membres des solutions différentes pour réaliser les objectifs 
de la mesure » (pt 7).

E. La subsidiarité et le dialogue social

Suite à l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht et de l’Accord sur la 
politique sociale 64, un nouvel aspect de la subsidiarité, et non des moindres, 
est apparu. Non seulement se maintient l’analyse exposée ci-dessus, gouver-
nant l’arbitrage entre une intervention au niveau national et celle au niveau 
de l’Union, mais, en outre, en matière sociale spécifiquement, il y a lieu de 
 préciser la nature de l’action qui sera conduite sur le plan de l’Union : sera-t-
elle de nature législative ou conventionnelle ?

Une « double subsidiarité » est ainsi consacrée dans le champ social : elle 
conduit à arbitrer, d’une part, entre le niveau d’action de l’Union et le niveau 
d’action national ou infranational, au regard de la valeur ajoutée potentielle 
qui découlerait de l’action de l’Union, et, d’autre part, entre la voie législa-
tive et la voie conventionnelle, conformément aux tendances communes de 

62 Voy. arrêt du 19 octobre 1995, Hönig, C-128/94, où la Cour a considéré que la directive 88/166/CEE sur les normes 
minimales relatives à la protection des poules pondeuses en batterie ne vise qu’un certain degré d’harmonisation par 
l’établissement de normes minimales et ne s’oppose pas à ce que les États membres fixent, en matière de superficie 
de cage, des normes nationales plus rigoureuses.

63 Voy. déjà en ce sens, art. 153, § 5 (politique sociale) et 193 (environnement) TFUE.
64 On rappellera que le contenu de l’accord sur la politique sociale a été intégré dans le Traité CE suite à l’entrée en 

vigueur du Traité d’Amsterdam (art. 137 et s. TFUE) et, partant, la clause d’exemption britannique a été supprimée.
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décentralisation de la régulation sociale dans les États membres. Là réside, 
sans conteste, l’une des principales innovations du Traité de Maastricht en 
matière de politique sociale à l’échelle de l’Union.

Par ailleurs, dans l’hypothèse où un accord entre les partenaires sociaux se 
substituerait à la « régulation institutionnelle », la mise à l’écart des institutions 
de l’Union serait plus ou moins complète selon les modalités choisies pour la 
mise en œuvre de l’accord ainsi intervenu (art. 155 TFUE). Ce dispositif per-
met ainsi d’éviter que la construction de l’Europe sociale ne porte atteinte à un 
mode essentiel d’élaboration des droits sociaux nationaux, à savoir celui de la 
négociation collective.
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Section 3. – La complexité de l’appareil institutionnel  
et l’équilibre des pouvoirs

La structure institutionnelle de l’Union européenne comporte une innovation 
remarquable par rapport aux organisations internationales classiques :

• d’abord, il existe une grande diversification des organes ; l’on distingue entre :
 ○ les organes majeurs, qualifiés par les traités d’« institutions » ;
 ○ les autres, qualifiés d’ « organes » ou d’ « organismes » dans les traités, qui, 
sans occuper une place aussi grande dans l’architecture d’ensemble, n’en 
jouent pas moins un rôle important dans le domaine qui leur est imparti ;

• ensuite, l’Union s’écarte du principe de la représentativité de l’État dans les 
relations internationales, tous les organes n’étant pas composés de représen-
tants des États, même si la présence des nationaux continue à être assurée en 
leur sein 65 ;

• enfin, l’influence des États membres dans les différentes institutions n’est 
jamais exactement proportionnelle à leur puissance politique ou écono-
mique, le principe de proportionnalité étant largement atténué par le principe 
de l’égalité (même si celui-ci est lui-même corrigé par une forte pondération). 
Schématiquement :

 ○ Conseil européen : égalité ;
 ○ Conseil : le dosage proportionnalité/égalité est fonction du mode de vote : 
unanimité, majorité absolue (égalité) ; majorité qualifiée (fondée sur trois 
critères : population, États membres favorables et minorité de blocage) ;

 ○ Parlement européen : pondération dans la répartition des sièges ;
 ○ Commission : égalité, jusqu’à nouvel ordre 66 ;

 ○ Cour de justice : égalité, corrigée d’une manière très proche de ce qui 
était pratiqué à la Commission, un poste d’avocat général étant « attri-
bué » aux six « Grands » 67 (les avocats généraux restants étant « attri-

65 À noter toutefois que la Haute Autorité ne comptait pas de membre luxembourgeois ; le Luxembourg disposait d’un 
représentant qualifié accrédité auprès de la Commission et chargé d’assurer avec elle « une liaison permanente ».

66 Au 1er novembre 2014, la Commission aurait dû être composée d’un nombre de membres, y compris son président et 
le haut représentant de l’Union, correspondant aux deux tiers du nombre des États membres, conformément à l’article 
17, paragraphe 5, TUE. Toutefois, le Conseil européen, statuant à l’unanimité, a décidé, par décision du 22 mai 2013 
(J.O., L. 165, p. 98), de maintenir le nombre de commissaires à 28. 

 À noter que, jusqu’au Traité de Nice, et plus exactement jusque fin 2004, l’égalité entre États membres était corrigée 
dans la mesure où un poste supplémentaire était attribué à chacun des cinq grands États (France, Royaume-Uni, 
Allemagne, Italie et Espagne).

67 L’Allemagne, la France, l’Italie, le Royaume-Uni, l’Espagne et, depuis octobre 2013, la Pologne. Les États membres 
s’étaient engagés, par voie de déclaration annexée au traité de Lisbonne, à répondre favorablement à toute demande 
de la Cour, au titre de l’article 222 TFUE, tendant à ce que le nombre d’avocats généraux soit augmenté de trois 
personnes, auquel cas la Pologne « aura un avocat général permanent et ne participera pas au système de rotation », 
lequel comprendra donc cinq avocats généraux au lieu de trois.
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bués » à tour de rôle, pour un mandat de six ans, aux autres États) 68, de 
telle sorte qu’en définitive chaque grand pays « se voit attribuer » deux 
magistrats.
Les États membres ont dû prendre en considération la nécessité pour la Cour, à l’époque 
où elle statuait en règle générale en formation première, de compter un nombre impair de 
juges, de telle sorte que, durant les périodes où les Communautés européennes connais-
saient un nombre pair d’États membres, un poste supplémentaire de juge a, à tour de rôle, 
été « attribué » aux « Grands » ;

 ○ Tribunal : égalité ;
 ○ Tribunal de la fonction publique : sept membres désignés par le Conseil à 
l’unanimité, en tenant compte d’une bonne répartition géographique et des 
systèmes juridiques ;

 ○ Cour des comptes : égalité.
Globalement, le principe de l’égalité souveraine des États intervient uni-

quement dans le fonctionnement et la composition du Conseil européen, de 
la Commission (jusqu’à nouvel ordre), de la Cour de justice, du  Tribunal de 
l’Union et de la Cour des comptes, ainsi que lors de l’adoption d’un acte à l’una-
nimité par le Conseil des ministres. Par ailleurs, la « forfaitisation » de la repré-
sentation des États a conduit à une sous-représentation des « grands États » et 
à une prime donnée aux États plus petits. Mais les déséquilibres sont compen-
sés par le jeu des interactions entre institutions et l’appartenance à un système 
commun. Ils ont également été redressés, au sein du Conseil, par la réforme des 
traités de Nice et de Lisbonne concernant le vote à la majorité qualifiée (voy. 
infra, p. 227).

On rappellera que le directoire de la Banque centrale européenne est com-
posé de six membres au maximum même si les tous les États membres devaient 
accéder à la troisième phase de l’UEM.

§ 1. – Structure de base :  
les institutions – présentation générale

La réalisation des tâches confiées à l’Union est assurée, au premier titre, 
par les sept institutions formant la structure de base (art. 13, § 1, TUE)  : le 
Parlement européen, le Conseil européen, le Conseil, la Commission euro-
péenne, la Cour de justice de l’Union européenne, la Banque centrale euro-
péenne (BCE) et la Cour des comptes 69, dont les caractéristiques essentielles 

68 Actuellement, la Suède, la Belgique, la République tchèque, le Danemark et, bientôt, la Bulgarie.
69 La Cour des comptes est devenue une institution depuis le Traité de Maastricht seulement, et le Conseil européen et 

la BCE, depuis le traité de Lisbonne. On rappellera que la BCE, tout en devenant une institution de l’Union, conserve 
une personnalité juridique distincte de celle-ci (art. 282, § 3, TFUE).
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sont énoncées aux articles 13 à 20 TUE, les dispositions relatives à la BCE et à 
la Cour des comptes (ainsi que les dispositions détaillées concernant les autres 
institutions) figurant dans le Traité FUE 70.

Les réunions du Conseil européen rythment la vie de l’Union et en consti-
tuent des moments forts puisque les chefs d’État ou de gouvernement donnent, 
à cette occasion, les impulsions politiques d’ensemble, auxquelles les autres 
institutions (le Conseil et la Commission, en particulier) réservent les suites 
appropriées dans le respect des règles des traités. Il importe de souligner qu’il 
ne s’agit pas d’une émanation ou d’une formation particulière à haut niveau du 
Conseil, mais d’une institution à part entière.

Les autres institutions sont chacune représentatives d’un intérêt déterminé et 
jouissent d’une légitimité propre :
• le Conseil a vocation à représenter les intérêts des États membres : il s’appa-

rente le plus aux organes internationaux classiques ;
• en revanche, à la Commission, à la Cour de justice, au Parlement européen, 

à la BCE et à la Cour des comptes, les nationaux des États membres qui y 
siègent n’y sont pas en qualité de représentants de leurs États, mais expri-
ment des valeurs et forces différentes  : schématiquement, l’«  intérêt de 
l’Union » (à  la Commission), l’intérêt des peuples des États (au Parlement 
européen), l’intérêt du respect du droit (à la Cour), le respect de la stabilité 
monétaire (à la BCE), le contrôle financier (à la Cour des comptes).

L’Union européenne souffre-t-elle d’un déficit démocratique ? 71

Cette question a de multiples facettes.

Tout d’abord, l’« équilibre institutionnel » qui préside au fonctionnement des 
institutions exprime le génie des « pères fondateurs » des Communautés euro-
péennes. Tout en ne correspondant pas au schéma classique de la séparation des 
pouvoirs 72, auquel une certaine habitude intellectuelle conduit à limiter l’héri-
tage de Montesquieu, il a permis d’entretenir la dynamique  communautaire par 

70 Voy., de façon générale, la sixième partie du Traité FUE (art. 223 et s., et spécialement les art. 282 à 284, s’agissant 
de la BCE, et les art. 285 et s., s’agissant de la Cour des comptes).

71 Nous empruntons ce titre à Ch. timmermans qui l’utilise dans son article « Intégration européenne, démocratie et rôle 
de la Cour de justice : quelques remarques éclectiques », in La Cour de justice de l’Union européenne sous la prési-
dence de Vassilios Skouris (2003-2015). Liber Amicorum Vassilios Skouris, Bruylant, 2015, p. 633. 

72 Selon une représentation simpliste du principe de la séparation des pouvoirs, le parlement est le législateur, le gou-
vernement, l’exécutif, et les juges exercent les fonctions juridictionnelles. En réalité, le système politique proposé 
par l’auteur de l’Esprit des lois reposait sur une séparation souple des trois fonctions étatiques. De fait, dans toutes 
les démocraties pluralistes, le parlement et le gouvernement exercent ensemble la fonction législative, le pouvoir du 
dernier mot appartenant au parlement, tandis que le gouvernement est chargé de mettre en œuvre les lois sous le 
contrôle politique du parlement et juridique des tribunaux.
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la conjugaison dialectique des légitimités que représente chacune des institu-
tions (« le pouvoir arrête le pouvoir » 73).

Les traités ont établi une distinction souple des structures d’autorité et des 
fonctions qui leur sont attribuées plutôt que leur séparation rigide 74. Il est clair 
que la structure institutionnelle de l’Union a été aménagée de manière à éviter 
la concentration des pouvoirs entre les mains d’un seul organe. Ainsi :
• la fonction législative est exercée par le Parlement et le Conseil, le pouvoir 

réglementaire autonome de la Commission étant assez limité. Encore faut-
il ajouter que c’est à la Commission qu’est attribué le pouvoir d’initiative. 
En dehors de la procédure législative ordinaire (art.  289, § 1, TFUE), le 
Parlement européen participe également à l’exercice de la fonction législa-
tive :

 ○ de façon consultative (avis) ;
 ○ par la procédure d’approbation ;
 ○ par la procédure législative spéciale (art. 289, § 2, TFUE) ;
 ○ indirectement grâce à ses pouvoirs budgétaires ;

• la fonction gouvernementale se décompose en plusieurs sous-fonctions :
 ○ la fonction d’exécution ou d’application du droit de l’Union appartient, 
depuis l’A.U.E., au premier chef, à la Commission (art. 291 TFUE) ; elle 
comprend la fonction de contrôle des comportements des États membres et 
des institutions européennes au regard du droit de l’Union (art. 258, 263, 
265 TFUE) ;

 ○ la fonction d’administration (représentation de l’Union, exercice de sa 
capacité juridique – acquisition, aliénation de biens, actions en justice 
dans l’ordre juridique interne des États membres, administration des fonds 
de l’Union, etc.) appartient, en principe, à la Commission (art. 335 TFUE) ; 
toutefois, l’Union est représentée par chacune des institutions, au titre de 
son autonomie administrative, pour les questions liées à leur fonctionne-
ment respectif (art. 335, dernière phrase, TFUE).

 ○ la fonction de représentation dans l’ordre international et de conduite des 
relations extérieures de l’Union avec les États tiers et les organisations 
internationales est partagée entre le président du Conseil européen, le 
haut représentant de l’Union et la Commission (art. 15, § 6, al. 2, TUE et 
art. 207 et 218 TFUE) ;

73 montesquieu, De l’Esprit des lois, Paris, Folio, 1995, p. 326.
74 Voy. S. rolanD, Le triangle décisionnel communautaire à l’aune de la théorie de la séparation des pouvoirs, Bruylant, 

2008 ; C. castor, Le principe démocratique dans le droit de l’Union européenne, coll. Droit de l’Union européenne, 
Bruylant, 2011.
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 ○ la fonction gouvernementale supérieure est confiée au Conseil (par exemple, 
établissement de la liste de matériel de guerre – art.  346, § 2, TFUE  ; 
contrôle de la Commission dans l’exercice de sa fonction d’exécution – 
art. 291 TFUE) ;

• la fonction judiciaire appartient à la Cour et au Tribunal (auquel est « adjoint » 
le Tribunal de la fonction publique ; art. 19 TUE et 257 TFUE).
On peut également reconnaître une certaine participation à la fonction judi-

ciaire dans le chef de la Commission lorsque, par exemple, elle met en mou-
vement une procédure en constatation de manquement contre un État membre 
(art. 258 TFUE) ou inflige à l’encontre d’une entreprise des amendes en vertu 
des règles de concurrence du traité ;
• la fonction de contrôle des gouvernements est exercée par le Parlement euro-

péen, qui dispose de moyens d’information et de contrôle, ainsi que par la 
Cour de comptes ;

• la fonction de gestion de la politique monétaire est confiée au SEBC et à la 
BCE, mais il incombe au Conseil européen de fixer les grandes orienta-
tions de la politique économique commune, tandis que le Conseil surveille 
les déficits budgétaires des États membres et déterminent les rapports entre 
l’euro et les monnaies non européennes. 
Il y a lieu d’observer que les réformes apportées par le Traité de Maastricht 

en matière d’organisation et de compétence des institutions ont, pour l’essentiel, 
été inspirées par le souci de renforcer la légitimité démocratique de la construc-
tion européenne et de la rapprocher du citoyen. Force est de reconnaître que 
des progrès importants ont été accomplis, principalement grâce :

• à l’accroissement des pouvoirs du Parlement européen (directement élu) sur le 
plan législatif (procédure législative ordinaire, anciennement procédure de 
codécision), le Parlement étant en mesure de bloquer une mesure législative 
même si elle bénéficie de l’appui unanime des États membres au Conseil, et 
en matière d’accords internationaux (par le plus grand recours à l’exigence 
d’une approbation de sa part – art. 218, § 6, TFUE) ;

• à l’institution d’une citoyenneté de l’Union (art. 9 et 10 TUE et art.  20 
à 25 TFUE) et la reconnaissance formelle d’un droit de pétition devant le 
Parlement européen (art. 227 TFUE) ;

• à la création d’un Comité des régions (art. 305 à 307 TFUE), à la faveur d’une 
plus grande participation des collectivités territoriales à l’action de l’Union 75. 

75 Voy. L’Europe et des Régions. Aspects juridiques (G. vanDersanDen dir.), Études européennes, Institut d’Études 
européennes, 1997 ; St. leclerc (éd.), L’Europe et les Régions : quinze ans de cohésion économique et sociale, Bruylant, 
2003 ; P.A. féral, Le Comité des régions de l’Union européenne, coll. Que sais-je ?, PUF, 1998.
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La démocratie régionale et locale fait ainsi partie intégrante de la construc-
tion complexe de l’Union (voy. égal. art. 4, § 2, TUE, qui prévoit que l’Union 
respecte « l’autonomie locale et régionale » des États membres).

Le Traité de Lisbonne renforce encore la légitimité démocratique des insti-
tutions :

• le Parlement européen devient, plus encore que par le passé, compte tenu 
de l’extension de la procédure législative ordinaire à de nouveaux domaines, 
colégislateur, conjointement avec le Conseil ;

• les instruments juridiques sont clarifiés (actes législatifs, adoptés selon la 
procédure législative, ordinaire ou spéciale [art. 289 TFUE], et actes non 
législatifs de portée générale [actes délégués – art. 290 TFUE, ou actes 
d’exécution – art. 291 TFUE]) ;

• les parlements nationaux sont associés aux travaux européens et sont en 
mesure de contrôler plus efficacement l’action de leur gouvernement au 
niveau européen, notamment sous l’angle du principe de subsidiarité (art. 12 
TUE et protocole n° 1 sur le rôle des parlements nationaux) ;

• la majorité qualifiée au Conseil tient davantage compte du poids démogra-
phique des États (art. 16, § 4, TUE) ;

• le Conseil siège en public lors de l’adoption des actes législatifs (art. 16, § 8, 
TUE) ;

• le champ du vote de la majorité qualifiée est encore étendu et devient le 
mode ordinaire de prise de décision par le Conseil, « [s]auf dans les cas où 
les traités en disposent autrement » ;

• le président de la Commission est directement élu par le Parlement européen 
(à la majorité de ses membres) sur proposition du Conseil européen et en 
tenant compte des résultats des élections européennes (art. 17, § 7, TUE) ;

• la Charte des droits fondamentaux acquiert « la même valeur juridique » que 
les traités (art. 6, § 1, TUE).
On ajoutera, enfin, que le Conseil est composé de ministres responsables 

devant leurs parlements nationaux et que la Commission a essentiellement un 
pouvoir de proposition sur le plan législatif. Si elle obtient, dans certains cas, 
un pouvoir de décision, l’exercice de cette compétence est étroitement encadré. 
Elle est de toute manière soumise au contrôle du Parlement européen qui inves-
tit le collège dans son ensemble et peut le renverser par le vote d’une motion de 
censure. On fait parfois le procès aux commissaires européens de ne pas être 
élus et donc de ne pas avoir de légitimité démocratique, mais les ministres sont-
ils nécessairement parlementaires et donc élus dans les États membres ?
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Le reproche de déficit démocratique de l’Union traduit ainsi bien souvent 
une méconnaissance du fonctionnement des institutions européennes, qui, 
comme il ressort de ce qui précède, repose sur un système de checks and 
balance. Certes, ce système ne manque pas de complexité, mais, pris dans son 
ensemble, ainsi que le relève Ch. Timmermans, il « peut être considéré comme 
satisfaisant aux exigences d’une structure de gouvernance démocratiquement 
légitimée » 76.

Ce dernier et éminent auteur pointe néanmoins des déficiences sérieuses de légitimité dans le 
domaine de la gouvernance de la zone euro, « qui touche à des domaine relevant de l’essence 
même de nos systèmes démocratiques », au regard de la « masse impressionnante de règles 
et de réglementations de nature différente » produite ces dernières années « pour combattre 
la crise financière, la crise bancaire, la crise des dettes et la crise de l’euro » 77. Il suffit de 
songer, à cet égard, au Traité instituant le mécanisme européen de stabilité (TMES), au Traité 
sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire 
(TSCG), ainsi que l’accord concernant le transfert et la mutualisation des contributions au 
fonds de résolution unique (AFRU) (voy. supra, p.  142, nos développements à cet égard), 
trois accords de nature intergouvernementale, dont l’adoption présente moins de garanties du 
point de vue de la légitimité démocratique que celles qui entourent l’adoption de l’imposante 
réglementation de l’Union qui est venue compléter ces accords, indépendamment de l’opacité 
d’une telle construction juridique hybride. 

§ 2. – Les organes et organismes complémentaires

La structure institutionnelle de base de l’Union européenne est complétée 
par un nombre aujourd’hui important d’organes et organismes complémentaires, 
tantôt prévus par les traités eux-mêmes, tantôt créés par le droit dérivé.

A. Organes prévus par les traités

• Le Comité économique et social (art.  301 à 304 TFUE et art.  165 à 170 
CEEA) : composés de représentants des différentes catégories de la vie éco-
nomique et sociale des États membres ; tantôt obligatoirement (dans les cas 
prévus par les traités), tantôt facultativement consultés par le Conseil ou par 
la Commission ; depuis 1974, le Conseil a autorisé le CES à « émettre de sa 
propre initiative des avis sur toutes questions relatives aux tâches confiées à 
la CEE et à la CEEA » (art. 304, 1er al., TFUE).

76 Ch. timmermans, «  Intégration européenne, démocratie et rôle de la Cour de justice  : quelques remarques éclec-
tiques », op. cit., p. 634.

77 Ibid., p. 635.
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• L’Agence d’approvisionnement EURATOM (art.  53 à 56 CEEA), chargée de 
pourvoir à l’approvisionnement de l’Union en matières nucléaires et d’assu-
rer la régulation du marché (voy. aussi la décision du Conseil du 6 novembre 
1958, J.O., 27 du 6 décembre 1958, p. 534).

• La Banque européenne d’investissement (art.  308 et 309 TFUE et Protocole 
n° 5 sur les statuts de la BEI annexé aux TUE et TFUE)  : elle a pour mis-
sion de contribuer, en faisant appel au marché des capitaux et à ses ressources 
propres, au développement équilibré et sans heurt du marché intérieur dans 
l’intérêt de l’Union ; à cette fin, elle facilite, par l’octroi de prêts et de garanties, 
sans poursuivre de but lucratif, le financement de projets prioritaires, le plus 
souvent dans les régions les plus pauvres, visant la modernisation ou la recon-
version d’entreprises ou la création d’activités nouvelles, ou encore de projets 
d’intérêt commun pour plusieurs États qui, par leur ampleur ou par leur nature, 
ne peuvent être entièrement couverts par les divers moyens de financement 
existant dans chacun des États membres (art. 309 TFUE) ; premier emprunteur 
mondial sur les marchés internationaux des capitaux, elle peut être qualifiée 
de « Banque mondiale » de l’Union européenne en référence à la BIRD.

• Le Comité des régions (art.  305 à 307 TFUE, introduits par le Traité de 
Maastricht), destiné à représenter les régions et les collectivités locales  ; 
consulté librement par le Conseil et la Commission, outre les cas où le traité 
l’insère obligatoirement dans le processus de décision (art.  175, 177, 178 
TFUE sur la cohésion économique et sociale) ; peut se réunir et émettre des 
avis de sa propre initiative (art. 307, 4e al., TFUE).

• Le Comité des représentants permanents (COREPER) (art. 240 TFUE).
• Le Comité politique et de sécurité (COPS) en matière de PESC (art. 38 TUE).

• Le Comité de coordination pour la coopération opérationnelle en matière de 
sécurité intérieure (art. 71 TFUE).

• Autres organes consultatifs spécialisés  : comité consultatif des transports 
(art. 99 TFUE) ; comité spécial de l’article 207, paragraphe 3, troisième ali-
néa, TFUE ; comité du fonds social européen (art. 163 TFUE) ; comité scien-
tifique et technique (art. 134 CEEA).

B. Organismes créés par les institutions

En plus de ceux dont l’existence est prévue par les traités, l’aménagement 
organique de l’Union comporte un grand nombre d’organes subsidiaires. En 
effet, au fur et à mesure des développements de la construction européenne, le 
Conseil et la Commission ont éprouvé le besoin de créer d’autres organes pour 
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les aider à élaborer ou à mettre en œuvre leurs politiques (agences décentrali-
sées) ou à gérer certains programmes (agences exécutives) 78.

1° Agences décentralisées (issues d’une décentralisation des services 
des institutions).

Véritables établissements de droit public de l’Union, ces organes bénéficient 
d’une personnalité juridique propre et d’une individualisation financière 79 :

• Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (EUROFOUND) 
– Dublin (anciennement Berlin) ;

• Centre européen pour le développement et la formation professionnelle (Cedefop) – 
Thessalonique ;

• Agence européenne pour l’environnement (EEA) – Copenhague ;

• Fondation européenne pour la formation (formation professionnelle dans les pays de l’Eu-
rope centrale et oriental (ETF) – Turin ;

• Agence européenne des médicaments (EMA) – Londres ;

• Observatoire européen des drogues et de toxicomanie (EMCDDA) – Lisbonne ;

• Office de l’harmonisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles) (OHIM) 
– Alicante 

• Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA) – Bilbao ;

• Office communautaire des variétés végétales (OCVV) – Angers ;

• Centre de traduction des organes de l’Union (Cdt) – Luxembourg ; 

• Office européen de police (Europol) – La Haye ; 

• Collège européen de Police (CEPOL) – Hampshire ;

• Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA) – Vienne ;

• Agence pour la sécurité des aliments (EFSA) – Parme ;

• Agence européenne des produits chimiques (ECHA) – Helsinki ;

• Agence communautaire de contrôle des pêches (EFCA) – Vigo ;

• Unité de coopération judiciaire de l’Union européenne (Eurojust) – La Haye ;

• Agence européenne pour la sécurité aérienne (EASA) – Cologne ;

• Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l’information (ENISA) – Héraklion ;

• Agence européenne pour la sécurité maritime (EMSA) – Lisbonne ;

• Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) – Stockholm ;

• Agence ferroviaire européenne (ERA) – Valencienne ;

• Agence de l’Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information à 
grande échelle (eu-LISA) – Tallinn ;

78 Pour un un état des lieux sur les agences de l’Union européenne, voy. M. cHamon, « Les agences de l’Union euro-
péenne : origines, état des lieux et défis », C.D.E., 2015, p. 293.

79 Voy. la déclaration conjointe et l’approche commune sur les agences décentralisées du 12 juin 2012, adoptées par le 
Parlement européen, le Conseil et la Commission afin d’améliorer leur « gouvernance » et leur « efficacité ».
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• Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO) – Vallette ;

• Agence de coopération des régulateurs de l’énergie (ACER) – Ljubljana ;

• Conseil de résolution unique (CRU) – Bruxelles ;

• Agence des régulateurs européens des communications électroniques (ORECE) – Riga ;

• Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières exté-
rieures (Frontex) – Varsovie ;

• Agence du GNSS européen (GSA) – Prague ;

• Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE) – Vilnius ;

• Autorité bancaire européenne (ABE) – Londres ;

• Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP) – Francfort ;

• Autorité européenne des marchés financiers (AEMF) – Paris ;

• European Public Prosecutor’s Office (EPPO), en préparation.

Il convient d’ajouter les agences pour les politiques de sécurité et de défense 
communes : 

• l’Agence européenne de défense (EDA) – Bruxelles ;

• l’Institut d’études de sécurité de l’Union européenne (EUISS) – Paris ; 

• le Centre satellitaire de l’Union européenne (CSUE) – Madrid,

ainsi que :
• l’entreprise « Fusion for Energy », créée, en 2007, pour gérer la contribution européenne 

au projet international ITER sur la fusion de l’énergie (siège : Barcelone) ;

• le Fonds européen d’investissement, organisme créé, en 1994, par la BEI et des banques de 
tous les États membres (siège : Luxembourg) ;

• l’Institut européen d’innovation et de technologie (siège : Budapest).

Dans le silence des traités 80, la Cour de justice a, dès 1958 (arrêt du 13 juin 
1958, Meroni/Haute Autorité, 9/56), validé la « délégation de pouvoirs » à des 
« organismes » 81, dotés d’une personnalité juridique distincte pour autant :

• qu’il s’agisse « de pouvoirs d’exécution nettement délimités et dont l’usage, de 
ce fait, est susceptible d’un contrôle rigoureux au regard de critères objec-
tifs fixés par l’autorité délégante » (c’est nous qui soulignons) ; l’organisme 
ne saurait donc être investi d’une compétence discrétionnaire, comportant 
notamment des choix de politique économique, qui constituerait pour les ins-
titutions une abdication de leurs responsabilités, contraire aux traités : seuls 
des pouvoirs d’exécution définis et circonscrits d’une façon bien précise sau-
raient lui être confiés ;

80 Encore à ce jour, après Lisbonne, les traités ne contiennent aucune disposition générale autorisant le législateur à 
créer des agences. Tout au plus, certaines entités sont mentionnées, à savoir l’Agence européenne de défense, visée 
aux articles 42, paragrapge 3 et 45 TUE, Europol, visé à l’article 88 TFUE,’Eurojust, visé à l’article 85 TFUE et le 
(futur) parquet européen, visé à l’article 86 TFUE.

81 En l’espèce, il s’agissait d’organismes de droit privé, chargés de gérer, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Haute Autorité, un mécanisme de péréquation de la ferraille importée de pays tiers.
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• la Cour a également souligné, dans l’arrêt Meroni/Haute Autorité, l’impor-
tance du « l’équilibre des pouvoirs, caractéristique de la structure institution-
nelle de la Communauté  », lequel constitue «  une garantie fondamentale 
accordée par le traité, notamment aux entreprises et associations d’entre-
prises auxquelles il s’applique »  ; les structures et l’organisation des pou-
voirs de l’organisme doivent donc être conformes aux exigences « impliquées 
par les notions mêmes de Communauté et de politique commune  » (selon 
les termes de l’avis 1/76, du 26 avril 1977, pts 8 et 11, à propos d’un pro-
jet d’accord relatif à l’institution d’un Fonds européen d’immobilisation de 
la navigation intérieure) et que l’organisme ne saurait, ainsi, être constitué 
exclusivement de représentants d’États, ce qui aboutirait à substituer ceux-ci 
à l’Union et à ses institutions. 

• Dans son arrêt du 14 mai 1981 (Romano, 98/80, pt 20), également pertinent 
pour le contrôle de la légalité d’une délégation de pouvoirs à des organismes 
externes, la Cour a jugé qu’aucun pouvoir normatif ou de décision obligatoire 
vis-à-vis de tiers ne saurait être confié à la commission administrative pour la 
sécurité sociale des travailleurs migrants 82.
Cette jurisprudence sera « revisitée » par la Cour dans son arrêt du 22 jan-

vier 2014, Royaume-Uni/Parlement et Conseil [C-270/12, concernant la régu-
lation des ventes à découvert par l’Autorité européenne des marchés financiers 
(AEMF)] 83. Cet arrêt était attendu au regard de la multiplication des agences, 
ces dernières années, et de l’accroissement de leurs prérogatives, celles-ci étant 
assez variables et d’inégale importance : il peut s’agir, ainsi qu’il ressort d’une 
communication de la Commission au Parlement et au Conseil de 2008 84, d’une 
assistance directe à la Commission et, le cas échéant aux États membres, sous 
la forme d’avis techniques ou scientifiques, ou de rapports d’inspection, d’acti-
vités opérationnelles, de collecte, d’analyse, de transmission d’informations, de 
services fournis à d’autres agences ou aux institutions, voire de prise de déci-
sions individuelles produisant des effets juridiques contraignants à l’égard de 
tiers, à l’instar des prérogatives détenues précisément par l’AEMF 85. 

82 Il s’agit d’un organe créé par la réglementation du Conseil relative à la coordination des régimes nationaux de sécu-
rité sociale en vue de favoriser la libre circulation des personnes à l’intérieur de l’Union (voy. actuellement le règle-
ment (CE) n° 883/2004 du Parlement et du Conseil, du 29 avril 2004, sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale, J.O., L. 166, p. 1). Cette commission est composée de représentants des États membres et présidée par la 
Commission. 

83 Pour une analyse de cet arrêt, voy. J.-Cl. bonicHot, « À propos de l’attribution du pouvoir réglementaire à l’Autorité 
européenne des marchés financiers  », RFDA, 2014, p. 325  ; E. bernarD, «  Quels pouvoirs pour les agences de 
l’Union européenne ? », C.D.E., 2014, p. 637.

84 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil « Agences européennes – Orientations pour 
l’avenir » du 11 mars 2008, COM(2008) 135 final, p. 8.

85 Ou encore par l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur (marque, dessins et modèles), l’Office commu-
nautaire des variétés végétales, l’Agence européenne de la sécurité aérienne, l’Agence européenne des produits 
chimiques, l’Agence européenne des médicaments et l’Agence de coopération des régulateurs de l’énergie (cités au 
pt 81 de l’arrêt Royaume-Uni/Parlement et Conseil, précité).
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La Cour est revenue sur sa jurisprudence Romano en jugeant que la délé-
gation de pouvoirs décisionnels à caractère contraignant à l’égard de particu-
liers dans des domaines spécifiques est légalement possible, ainsi qu’il ressort 
notamment de l’article 263 TFUE, lequel soumet les « organes et organismes » 
au contrôle juridictionnel de la Cour (pt 80). Les articles 290 TFUE et 291 
TFUE, concernant l’attribution à la Commission de pouvoirs délégués et d’exé-
cution, ne font pas obstacle à la décentralisation de la fonction exécutive euro-
péenne 86 au profit d’entités disposant de l’expertise nécessaire, les délégations 
de pouvoirs en cause ne correspondant «  à aucun des cas de figure circons-
crits » par ces articles (pt 83).

Cela étant, la Cour a rappelé les critères posés par l’arrêt Meroni pour déli-
miter les pouvoirs susceptibles d’être exercés par les agences (pts 41 et 42)  : 
reprenant les termes de cet arrêt, la Cour a rappelé que les pouvoirs d’exécution 
doivent être « nettement délimités » et susceptible « d’un contrôle rigoureux 
au regard de critères objectifs fixés par l’autorité délégante  »  ; il ne saurait 
donc être question d’un « pouvoir discrétionnaire, impliquant une large liberté 
d’appréciation, susceptible de traduire par l’usage qui en est fait une véritable 
politique économique  », ce qui serait de nature à conduire à «  un véritable 
déplacement de responsabilité  ». En l’espèce, la Cour a considéré que «  les 
pouvoirs dont dispose l’AEMF sont encadrés de façon précise et sont sucep-
tibles d’un contrôle juridictionnel au regard des objectifs fixés par l’autorité 
délégante » ; ils n’impliquent donc pas que « l’AEMF est investie d’un “large 
pouvoir discrétionnaire” incompatible avec le Traité FUE » (pts 53 et 54). 

Il ressort ainsi de cet arrêt qu’une certaine marge d’appréciation, dans le 
cadre de l’exercice de leur pouvoir décisionnel, peut être reconnue aux agences, 
sans cependant que cela puisse conduire à leur reconnaître une quelconque 
discrétion en matière de politique économique 87.

Mais, assez étonnament, la Cour ne s’est plus référée au critère de l’ « équi-
libre institutionnel », présent dans son arrêt Meroni, et, en particulier, au rôle 
institutionnel de la Commission, qui pourrait se voir privée d’un pouvoir exé-
cutif dans une matière donnée au profit d’une agence dont la position dans le 
paysage institutionnel n’est pas claire et qui ne se définit pas nécessairement 
comme un « satellite » de la Commission 88. 

86 Le terme de décentralisation est plus correct que celui de délégation, dans la mesure où les agences sont habilitées 
par le législateur et non par la Commission elle-même (ce qui n’était pas le cas dans l’affaire Meroni, où il s’agis-
sait d’une vraie délégation de la part de la Haute Autorité). Voy., à cet égard, les conclusions de l’avocat général 
N. Jääskinen dans l’affaire Royaume-Uni/Parlement et Conseil, pts 91 et 92.

87 E. bernarD, « Quels pouvoirs pour les agences de l’Union européenne ? », op. cit., p. 658.
88 Voy., à cet égard, les réflexions pertinentes de M. cHamon, « Les agences de l’Union européenne : origines, état des 

lieux et défis », op. cit., pp. 309 et s.
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Last but not least, la fragmentation des tâches d’exécution, à laquelle conduit 
l’ « agencification » soulève de sérieux problèmes de gestion en raison de la 
taille réduite de certaines agences.

2° Agences exécutives
Ces agences, toutes situées à Bruxelles ou à Luxembourg, aident la 

Commission à gérer les programmes de l’Union européenne (voy. règlement 
(CE) n° 58/2003 du Conseil, du 19 décembre 2002, portant statut des agences 
exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes 
communautaires, J.O., L. 11, 2003, p. 1) :

• Agence exécutive du Conseil européen de la recherche (ERCEA) ;

• Agence exécutive pour les petites et moyennes entreprises (EASME);

• Agence exécutive « Éducation, audiovisuel et culture » ;

• Agence exécutive pour la recherche (REA) ;

• Agence exécutive « Innovation et réseaux » (INEA) ;

• Agence exécutive pour les consommateurs, la santé et l’alimentation (CHAFEA).

3° Organes consultatifs et comitologie
De nombreux organes purement consultatifs créés tant par le Conseil que par 

la Commission pour les assister dans leurs missions.
Exemples :

• les groupes d’experts gouvernementaux entourant le Conseil et coordonnés par le 
COREPER ;

• les groupes ad hoc d’experts nationaux chargés d’aider la Commission à mettre au point 
ses propositions.

Enfin, de nombreux comités « accompagnent », de la volonté même du légis-
lateur, la Commission dans sa mission d’exécution des règles de base (voy. infra, 
chapitre 4, section 2, § 2, p. 259, les développements sur la « comitologie »).

§ 3. – Organismes créés par une convention internationale  
à laquelle l’Union est partie

Exemples :

• Centre pour le développement industriel et comité de coopération industrielle (créés par la 
4e convention de Lomé ACP/CEE);

• la BERD, J.O., C. 241, 26 septembre 1990, p. 1 ;

• l’Organisation mondiale du commerce (décision du Conseil, du 22 décembre 1994, J.O., 
L. 336) ;

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 1. - Les traits spécifiques du système institutionnel de l’Union européenne
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

206 les institutions De l’union européenne  

§ 4. – Organismes créés par une convention conclue  
entre les États membres ou entre les États membres et l’Union

Exemples :

• Institut universitaire européen (J.O., C. 291 du 9 février 1976 ; siège : Florence) ;

• Écoles européennes (convention portant statut des Écoles européennes du 21 juin 1994, 
J.O., L. 212, p. 1, entrée en vigueur le 1er octobre 2002).

§ 5. – Délégation à un groupement de droit privé,  
extérieur à l’Union

Cette délégation doit être compatible avec les exigences de l’équilibre insti-
tutionnel : une délégation de pouvoirs discrétionnaires impliquant une grande 
liberté d’appréciation serait contraire aux traités  ; en revanche, serait valide 
une délégation de pouvoirs d’exécution strictement délimités (arrêt Meroni/
Haute Autorité, précité) 89.

L’un des exemples les plus intéressants de délégation à des instances externes 
est fourni par les Comités européens de normalisation (CEN-CENELEC), char-
gés d’élaborer des normes techniques européennes pour faciliter la libre circu-
lation des marchandises.

La situation ici visée est différente de l’hypothèse de la création par le 
Conseil de nouvelles instances, dotées d’une personnalité juridique distincte de 
celle de l’Union, mais relevant de la mouvance interne de celle-ci (voy. supra, 
p. 200, le cas des agences décentralisées ou exécutives).

§ 6. – Le lieu de travail des institutions

Les articles 341 TFUE et 189 CEEA prévoient que les gouvernements des 
États membres arrêtent de commun accord le siège des institutions de l’Union. 
Ces dispositions comportent une obligation à charge des États membres que 
ceux-ci n’ont réalisée qu’à l’issue du Conseil européen d’Édimbourg, en 
décembre 1992, s’agissant des sièges du Parlement européen, du Conseil, de la 
Commission, de la Cour de justice, de la Cour des comptes, du Comité écono-
mique et social, et de la Banque européenne d’investissement.

Finalement, le protocole n° 6 annexé au Traité UE, au Traité FUE et au Traité 
CEEA reprend le contenu de la décision d’Édimbourg, en ajoutant la fixation 
du siège du Comité des régions, de la BCE et d’Europol.

89 Voy. K. lenaerts, « Regulating the regulatory process: ‘Delegation of Powers’ in the European Community », ELRev., 
1993, p. 23.
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A. La répartition

Avant le «  traité de fusion  », Luxembourg était le «  siège  » d’institutions 
et organes communautaires tels la Haute Autorité et le Conseil de la CECA, 
la Cour, la BEI et le secrétariat du Parlement européen  ; Strasbourg était le 
siège du Parlement et Bruxelles, celui des Commissions et des Conseils CEE et 
Euratom.

Les restructurations de services et de personnel entraînées par le traité de 
fusion a nécessité une nouvelle répartition provisoire des lieux de travail (cf. la 
décision relative à l’installation provisoire de certaines institutions et de cer-
tains services des Communautés, J.O., L.  152 du 13  juillet 1967, p.  18) qui 
s’est établie comme suit :
• Bruxelles  : services de la Commission, du Conseil, du Comité économique 

et social, réunions du Conseil des ministres (qui se réunit aussi trois fois 
par an à Luxembourg)  ; réunion des commissions et groupes politiques du 
Parlement ;

• Luxembourg  : Cour de justice, Cour des comptes, Office des publica-
tions (OPOC), certains services de la Commission, secrétariat général du 
Parlement, BEI ;

• Strasbourg : séances plénières du Parlement (une semaine par mois).
À noter que les séances plénières se tiennent à Strasbourg dans l’hémicycle 
de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, loué pour l’occasion, 
et entraînent un déplacement des fonctionnaires du secrétariat général, des 
dossiers et documents utiles  ; les députés et services du Parlement, de la 
Commission et du Conseil disposent de bureaux et de locaux qui leur sont 
propres, distincts de ceux du Conseil de l’Europe.
Cette répartition a été définitivement entérinée à Édimbourg par le Conseil 

européen qui, de surcroît, a prévu la fixation des sessions plénières addition-
nelles du Parlement à Bruxelles (Espace Léopold) 90. Le protocole n° 6 annexé 
aux traités UE et FUE reprend les termes de cet accord (voy. égal. le protocole 
n° 3 annexé au Traité CEEA). Le Comité des régions a également son siège à 
Bruxelles, tandis que la BCE a son siège à Francfort et Europol, à La Haye.

De plus, il a été convenu à Nice que Bruxelles accueillera un Conseil euro-
péen sur deux jusqu’à ce que l’Union comporte dix-huit membres, à partir de 
quoi le Conseil européen se réunira uniquement dans cette ville (déclaration 
n° 22 relative au lieu de réunion des Conseils européens).

90 Voy. décision du 12  décembre 1992 prise du commun accord des représentants des gouvernements des États 
membres, relative à la fixation des sièges des institutions et de certains organismes et services des CE, J.O., C-341, 
p. 1. 
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B. Le contentieux

La question du « siège » donne lieu à un contentieux récurrent devant la Cour 
de justice, qui n’a pas pris fin après son règlement lors du Conseil européen 
d’Edimbourg (arrêts du 10 février 1983, Luxembourg/Parlement, 230/81  ; du 
10 avril 1984, Luxembourg/Parlement, 108/83 ; du 22 septembre 1988, France/
Parlement, 358/85 et 51/86  ; du 28 novembre 1991, Luxembourg/Parlement, 
C–213/88 et 39/89 ; du 1er octobre 1997, France/Parlement, C-345/95 ; du 13 
décembre 2012, France/Parlement, C-237/11 et C-238/11).

En substance, la Cour a jugé que le Parlement est autorisé à prendre, en 
vertu du pouvoir d’organisation interne que lui attribue l’article 142 du Traité 
CE (devenu art. 199 CE, puis art. 232 TFUE), les mesures appropriées pour 
assurer son bon fonctionnement et le déroulement de ses procédures. C’est ainsi 
qu’ont été reconnues licites :
• la tenue à Bruxelles des réunions des commissions et groupes politiques (aff. 

230/81) ;
• la tenue à Bruxelles de certaines séances plénières (aff. 358/85 et 51/86) ;
• l’affectation du personnel à Bruxelles et la location ou achat de bureaux 

pour répondre à la nécessité d’assurer un service indispensable au lieu où se 
tiennent les séances des commissions et groupes politiques (aff. C-213/88 et 
C-39/89).
En revanche, le Parlement excéderait la marge d’appréciation dont il dispose 

dans le cadre de son pouvoir d’organisation interne s’il organisait un transfert 
d’une partie de son personnel vers Bruxelles, tel qu’il porterait atteinte aux 
décisions prises par les gouvernements des États membres sur les lieux de tra-
vail des institutions (aff. 108/83 ; aff. C-213/88 et C-39/89).

La question, éminemment politique, à propos de laquelle les intérêts de trois 
États membres se sont clairement et pendant longtemps opposés, ne pourrait 
dépendre entièrement de la Cour de justice. Finalement, au regard du dévelop-
pement des techniques de communication et de transmission de l’information, 
c’est une « capitale européenne », se présentant sous la forme d’un réseau de 
villes, ce qui correspond à sa vocation, qui a été créée au Conseil européen 
d’Édimbourg.

S’agissant, en particulier, du Parlement européen, l’article 1er, sous a, de la 
décision d’Édimbourg (Protocole n° 6, sous a) prévoit que cette institution a 
son siège à Strasbourg où se tiennent les douze périodes de session plénière 
mensuelles, y compris la session budgétaire. Dans son arrêt du 1er octobre 1997 
(France/Parlement, C-345/95), la Cour a jugé que, conformément à cette déci-
sion, des périodes de session plénière additionnelles ne peuvent être fixées 
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dans un autre lieu de travail que si le Parlement tient les douze périodes de 
session plénière ordinaires à Strasbourg, lieu du siège de l’institution. Elle a, 
en conséquence, annulé la délibération du Parlement du 20  septembre 1995 
fixant le calendrier de travail de l’institution pour l’année 1996, par laquelle le 
Parlement avait fixé à onze le nombre de périodes de session plénière devant 
avoir lieu à Strasbourg ainsi que huit périodes de session additionnelles de 
deux demi-journées devant se tenir à Bruxelles.

Dans le même sens, dans son arrêt du 13 décembre 2012 (France/Parlement, 
C-237/11 et C-238/11), la Cour a annulé les délibérations du Parlement rela-
tives au calendrier des périodes de session pour 2012 et 2013, par lesquelles 
elle avait supprimé l’une des deux sessions prévues au mois d’octobre 91 et 
scindé celle subsistant en deux sessions de deux jours. Selon la Cour, les déli-
bérations attaquées entraînaient « une réduction importante du temps que le 
Parlement [pourvait] consacrer à ses débats ou à ses délibérations au cours du 
mois d’octobre des années 2012 et 2013 » (pt 56), le temps effectif disponible 
pour les périodes de session mensuelles ordinaires ayant été réduit de plus de 
la moitié. Cette situation était d’autant plus irrégulière, au regard des proto-
coles sur les sièges des institutions, que, au cours du mois d’octobre, se tient, à 
Strabourg, la session budgétaire, laquelle constitue un « moment fondamental 
de la vie démocratique de l’Union européenne » (pt 68). Tout en admettant les 
inconvénients et les coûts engendrés par la pluralité des lieux de travail du 
Parlement, la Cour a observé qu’il n’appartenait ni au parlement, ni à la Cour 
d’y remédier, « mais, le cas échéant, aux États membres, dans l’exercice de la 
compétence dont ils disposent de fixer le siège des institutions » (pt 70).

Il y a tout lieu de penser que la « bataille » du siège du Parlement européen 
n’est pas pour autant terminée…

Enfin, s’agissant du siège des agences, l’on mentionnera les conclusions du 
Conseil européen de Bruxelles du 29  octobre 1993 fixant les affectations de 
plusieurs autres organismes et services créés ou à créer en donnant une « prio-
rité appropriée » aux États membres qui n’abritaient pas le siège d’une institu-
tion des Communautés. 

*

L’examen, qui suit, de la composition, du fonctionnement et des compé-
tences des institutions ne tient pas compte de l’ordre contenu dans les trai-
tés. Alors même que le Parlement européen, émanation directe des citoyens 

91 Deux sessions étaient prévues au mois d’octobre du fait de l’absence de période de session au cours du mois d’août.
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européens, occupe la première place dans le Traité UE, nous retiendrons, pour 
des raisons strictement didactiques, l’ordre suivant : Conseil européen, Conseil, 
Commission, Parlement européen, Cour de justice, Cour des comptes et Banque 
centrale européenne.
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Renvoi : sur les origines du Conseil européen, cf. supra, introduction géné-
rale, section 7, § 2, p. 89, concernant l’évolution de la coopération politique.

Voyez règlement intérieur du Conseil européen, du 1er décembre 2009, J.O., 
L. 315, p. 51.

Section 1. – composition et fonctionnement

Aux termes de l’article 15, paragraphe 2, TUE, le Conseil européen «  est 
composé des chefs d’État ou de gouvernement des États membres, ainsi que de 
son président et du président de la Commission ».

Sa composition est ainsi resserrée, par rapport à sa composition antérieure à 
l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, dans la mesure où les ministres des 
affaires étrangères des États membres ne participent plus de droit au Conseil 
européen. En revanche, le haut représentant de l’Union participe à ses travaux. 
La réduction de la composition du Conseil européen est toutefois tempérée par 
la possibilité qu’ont les chefs d’État ou de gouvernement de se faire assister 
d’un ministre et le président de la Commission, d’un commissaire (art. 15, § 3). 
Cela ferait, avec le président du Conseil européen, soixante membres au total, 
ce qui est beaucoup !

Le Conseil européen n’est donc pas une formation particulière, de haut 
niveau, du Conseil 1, mais constitue un organe distinct. En l’érigeant en ins-
titution à part entière l’article 13, paragraphe 1, TUE met fin à une certaine 
anomalie de l’ancien système.

L’article 12 TSCG prévoit également la tenue d’eurosommets, regroupant les seuls chefs 
d’État et de gouvernement de la zone euro et auxquels participe également le président de 
la Commission ; le président de la BCE est également invité à participer à ces réunions (par 
exemple, l’eurosommet du 12 juillet 2015, qui a concerné le troisième plan de sauvetage 
en faveur la Grèce ; voy. supra, en introduction, p. 76 et p. 142, nos développements sur les 
mesures prises pour faire face au krach financier de 2008) 2. 

1 Avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne et l’attribution d’un pouvoir décisionnel au Conseil européen, il arri-
vait, à titre exceptionnel, que le Conseil se réunît au niveau des chefs d’État ou de gouvernement. Ainsi, il était prévu 
à l’article 121, paragraphe 3, CE que le « Conseil, réuni au niveau des chefs d’État ou de gouvernement », décide au 
plus tard le 31 décembre 1996 du passage à la troisième étape de l’UEM. Ceci permettait aux chefs d’État ou de gou-
vernement de prendre une décision. Mais, formellement, il ne s’agissait pas d’un acte du Conseil européen, mais bien 
du Conseil. Telle était également la voie suivie à l’article 7 CE en matière de protection des droits fondamentaux.

2 Voy. les Modalités d’organisation des travaux des sommets de la zone euro, mars 2013.
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§ 1. – Présidence

Auparavant, le Conseil européen était présidé, pour une période de six mois, 
par l’État membre désigné selon l’ordre indiqué par la décision du Conseil por-
tant fixation de l’ordre de l’exercice de la présidence du Conseil, conformément 
à l’article 203 CE. La présidence changeait ainsi chaque 1er janvier et 1er juil-
let. Ce système de rotation semestrielle présentait de sérieux inconvénients :
• s’il tendait à renforcer le sentiment d’appartenance à l’Union, il avait pour 

effet, appliqué à une Union élargie à vingt-huit, que chaque État n’aurait pu 
assumer la présidence que tous les quatorze ans ;

• mais, en même temps, une période de six mois était trop courte pour défi-
nir une véritable stratégie politique et assurer un suivi correct de dossiers 
importants ;

• de plus, les partenaires du monde extérieur avaient du mal à prendre au 
sérieux un interlocuteur changeant de visage tous les six mois ;

• le cumul de la fonction de présidence du Conseil européen, avec des res-
ponsabilités nationales au plus haut niveau, était de plus en plus difficile à 
assumer, compte tenu de la charge de travail accrue, les dernières années, 
par la complexité croissante des questions européennes et l’augmentation des 
États membres, sans compter l’hypothèse d’une présidence qui se serait tenu 
en même temps que des élections nationales…
La question du maintien de la présidence tournante a ainsi été au centre 

de toutes les attentions lors des travaux de la Convention. Finalement, sur la 
base de ces travaux, le Traité de Lisbonne, comme l’avait fait le traité constitu-
tionnel, instaure une présidence stable du Conseil européen. L’article 15, para-
graphe 5, TUE prévoit que le président du Conseil européen est élu par celui-ci 
à la majorité qualifiée pour une durée de deux ans et demi, renouvelable une 
fois 3. Il n’est pas exigé que le président ait siégé au sein du Conseil européen, 
mais, en pratique, il est probable que tel soit le cas, dès lors que tout candi-
dat devra bien connaître non seulement le mode de fonctionnement du Conseil 
européen, mais également ses participants afin précisément de remplir son rôle 
de « facilitateur » de consensus 4. On observera que sa légitimité démocratique 

3 Le vote n’étant pas pris sur l’initiative de la Commission, la majorité qualifiée se définit, conformément à l’article 
238, paragraphe 1, TFUE. Le projet de Constitution n’était pas tellement éloigné de la contribution franco-allemande 
sur l’architecture institutionnelle, adoptée à l’occasion du quarantième anniversaire du traité de l’Élysée, le 22 jan-
vier 2003, en particulier de la proposition d’une présidence bicéphale : une présidence de la Commission élue par 
le Parlement européen et une autre pour le Conseil européen élue par les chefs d’État et de gouvernement pour une 
durée plus longue (deux ans et demi renouvelables ou cinq ans). 

4 M. Herman Van Rompuy a été élu par le Conseil européen, le 19 novembre 2009, comme premier président du 
Conseil européen. Son mandat ayant été renouvelé, il a été remplacé par M. Donald Tusk, à compter du 1er décembre 
2014.
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est moindre que celle du président de la Commission, lequel est élu par le 
Parlement européen 5.

Tout cumul avec un mandat national est interdit (art. 15, § 6, dern. al.), ce qui 
constitue une réforme importante par rapport à la situation antérieure et devrait 
renforcer la visibilité du président du Conseil européen auprès du grand public 
à l’échelle européenne. En revanche, juridiquement, rien n’interdit le cumul 
des fonctions de président du Conseil européen avec celles de président de la 
Commission, même si l’hypothèse reste, pour l’heure en tout cas, théorique.

Quant aux fonctions de la présidence, elles vont au-delà de celles d’un simple 
chairman : certes, le président « préside et anime les travaux », mais surtout il 
facilite les consensus (avec les fameux « compromis de la présidence ») et, sur 
le plan externe, représente l’Union «  sans préjudice des attributions du haut 
représentant de l’Union » (art. 15, § 6, 2e al.). 

La pratique a vu naître des structures de coordination entre la présidence 
du Conseil européen, les présidences sectorielles des diverses formations du 
Conseil, notamment le haut représentant de l’Union, le groupe «  prédéter-
miné » des trois États pour la présidence des dix-huit mois (la « troïka »), la 
présidence de l’Eurogroupe, la présidence de la Commission, le secrétaire 
général du Conseil 6, afin de garantir la cohérence et la continuité de l’action 
européenne. En raison de cette « fragmentation » de la présidence au sein de 
l’Union, l’on ne peut exclure, même compte tenu de la différence fondamentale 
des fonctions imparties, un risque de dilution des responsabilités, de chevau-
chement, de concurrence, voire de rivalité, en particulier, entre le président du 
Conseil européen et le président de la Commission 7, ou encore la présidence du 
Conseil des affaires générales, en particulier si elle provient d’un grand État. 
À cela s’ajoutent les difficultés de perception externe de l’Union. Il est diffi-
cile encore aujourd’hui de se prononcer à cet égard, mais il y a tout lieu de 
penser que, compte tenu de cette configuration assez complexe et somme toute 
assez fragile, la présidence «  permanente  » du Conseil européen aura voca-
tion à occuper une position centrale au sein de l’architecture européenne. Cela 
étant, afin de renforcer la visibilité politique et la légitimité démocratique de 
l’Union européenne, il serait à terme indispensable de fusionner la présidence 
de la Commission et celle du Conseil européen, le président la Commission 
étant, comme nous le verrons, élu par le Parlement européen et responsable, 

5 Voy. E. De poncins, Vers une Constitution européenne. Texte commenté, coll. Documents, éd. 10/18, 2003, p. 135.
6 On parle également du « groupe des 4 » pour désigner les présidents du Conseil européen, de la Commission, de 

l’Eurogroupe et de la Banque centrale européenne.
7 Voy. « The European Commission : Smaller, Yet More Legitimate ? » et « The Presidency of the Council : The Paradox 

of the New Presidency », in Rapport de l’EPC, The Treaty of Lisbon  : Implementing the Institutional Innovations, 
novembre 2007, pp. 32, 34 et 47.
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avec le collège, devant lui. Dans le même sens, on pourrait concevoir que le 
président de l’Eurogroupe soit, lui aussi, placé sous le contrôle du Parlement, 
ce qui serait le cas s’il était en même temps vice-président de la Commission en 
charge des affaires économiques et monétaires. Cette réforme poserait, certes, 
le problème de l’indépendance de la Commission, particulièrement s’agissant 
de la surveillance des déficits excessifs et des sanctions à décider contre les 
États membres, mais des solutions sont envisageables à cet égard. Ce qui est 
impératif, c’est d’éviter la dilution des responsabilités en désignant « un petit 
nombre de décideurs » 8. 

§ 2. – Mode d’adoption des décisions

Le Conseil européen se prononce par consensus, sauf dans les cas où les 
traités en disposent autrement (art. 15, § 4) 9. Il reste à savoir ce qu’il y a lieu 
d’entendre par «  consensus ». Si l’on se tient à une signification strictement 
juridique, selon laquelle le consensus requiert l’accord de tous les membres, 
l’on ne comprendrait pas pourquoi les auteurs du Traité de Lisbonne ont res-
senti le besoin de prévoir, dans certains cas, que le Conseil européen statue à 
l’unanimité. Cela pourrait signifier qu’une décision peut être adoptée par voie 
de consensus lorsque seul un «  petit  » nombre de participants s’y oppose… 
Une telle interprétation, que nous partageons, traduirait le caractère avant tout 
politique de l’institution.

§ 3. – Relations avec le Parlement européen

Par ailleurs, les relations avec le Parlement européen sont également for-
malisées : le président du Conseil européen présente un rapport au Parlement 
européen, à la suite de chacune de ses réunions (art. 15, § 5, sous d, TUE).

Section 2. – compétences

En vertu de l’article 15, paragraphe 1, TUE, le Conseil européen « donne 
à l’Union les impulsions nécessaires à son développement et en définit les 

8 Pour reprendre les termes de Max Weber, auquel renvoie Thierry Chopin, directeur des études de la Fondation 
Robert Schuman, dans son article fort intéressant « Vers un véritable pouvoir exécutif : de la gouvernance au gouver-
nement », Les Échos, 16 avril 2013.

9 Ainsi, l’article 14, paragraphe 2, deuxième alinéa, TUE prévoit une décision du Conseil européen statuant à l’unani-
mité pour fixer la composition du Parlement européen.
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orientations et les priorités politiques générales  ». Il constitue sans conteste 
l’instance suprême de l’Union européenne. Ses réunions, parfois encore appe-
lées, selon leur ancien vocable, « sommets » et qui se tiennent au moins une 
fois par semestre (en pratique, quatre fois par an), constituent assurément des 
moments forts et médiatisés de la vie européenne.

L’article 15, paragraphe 1, TUE précise que le Conseil européen « n’exerce 
pas de fonctions législatives  ». Cette précision sert de rempart aux empiète-
ments éventuels sur les compétences de la Commission, du Conseil et du 
Parlement européen.

En plus de son rôle d’impulsion et d’orientation politique générale, il arrive 
que le Conseil européen, devant le blocage de certains dossiers ou difficultés 
majeures au niveau des ministres, soit appelé à jouer le rôle d’une instance 
d’appel. Ceci ne paraît cependant pas devoir être déploré. Ce rôle est d’ailleurs 
formellement reconnu par l’article 48 TFUE, dans le domaine de la coordina-
tion des régimes nationaux de sécurité sociale, ou aux articles 82, paragraphe 
3, et 83, paragraphe 3, TFUE, dans le domaine de la coopération judiciaire 
en matière pénale ou s’agissant de la définition des infractions pénales et des 
sanctions, en cas d’invocation par un État membre d’une question d’importance 
ayant trait, selon le cas, à son système de sécurité sociale ou de justice pénale. 
Toutefois, il ne faudrait pas, sous peine de dénaturer la mission du Conseil 
européen, que celui-ci soit systématiquement amené à régler des dossiers qui 
n’ont pas pu l’être par le Conseil.

La crainte a été exprimée de voir le droit d’initiative de la Commission 
amoindri, puisque c’est le Conseil européen et non la Commission qui fixe les 
grandes orientations 10. La pratique n’a cependant pas confirmé cette appré-
hension (sauf, dans une certaine mesure, lorsqu’il s’est agi de prendre les 
mesures appropriés pour faire face au krach financier de 2008 (voy. supra, 
p. 142), la Commission ayant été quelque peu effacée). Au contraire, dans le 
passé, des relations fructueuses ont été établies avec la Commission, dont le 
président participant aux travaux du Conseil européen avait maintenu à son 
égard une fonction de proposition. Rien ne permet de penser qu’avec l’instau-
ration d’une présidence stable le monopole d’initiative de la Commission sera 
mis en danger.

10 Voy. la critique de L.J. contantinesco, Das Recht der Europaïschen Gemeinschaften, vol. I, Das Institutionnelle Recht, 
Baden-Baden, 1977, p. 500  ; R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Les institutions. Les 
sources des rapports entre ordres juridiques, Faculté de droit, d’économie et de sciences sociales de l’Université de 
Liège, 1983, p. 60.
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chapitre 3. Le conseiL

Le Conseil se présente dans l’aménagement institutionnel comme l’institution 
représentative des États membres. À ce titre, il exprime la légitimité étatique.

Section 1. – L’organisation

§ 1. – Composition

«  Le Conseil est composé d’un représentant de chaque État membre au 
niveau ministériel 1, habilité à engager le gouvernement de l’État qu’il repré-
sente et à exercer le droit de vote » (art. 16, § 2, TUE). Cette dernière formule 
permet aux États membres de se faire représenter au Conseil par des représen-
tants des entités régionales ou fédérées quand les compétences de ces dernières 
sont en jeu. Le ministre peut bien sûr se faire assister par un certain nombre de 
fonctionnaires 2.

Avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, la composition du Conseil pouvait varier 
suivant les sujets traités :

• le Conseil était normalement composé des ministres des Affaires étrangères («  Conseil 
des affaires générales »), qui avait un rôle de coordination et qui se réunissait une fois par 
mois ;

• il pouvait également se présenter sous une mosaïque d’autres formations (il existait une 
vingtaine de Conseils spécialisés 3).

La fiction juridique de l’unité du Conseil dissimulait mal, dans le passé, les 
difficultés à assurer la cohérence entre toutes les formations du Conseil. Ainsi, 
le tabac pouvait être abordé à la fois au sein du Conseil « Santé » (pour com-
battre la consommation), du Conseil « Agriculture » (pour fixer le montant des 
subventions aux producteurs) et du Conseil « Marché intérieur » (pour rappro-
cher les législations nationales en matière de publicité). De plus, les ministres 
sectoriels se trouvant entre eux ont eu parfois tendance à faire adopter au niveau 

1 C’est le droit institutionnel national qui détermine qui a rang de ministre.
2 Pour des raisons politiques ou techniques, le ministre peut également se faire représenter par un haut fonctionnaire ou 

le représentant permanent, lequel cependant n’est pas habilité à voter. Le droit de vote ne peut, en effet, être délégué 
qu’aux autres membres du Conseil (art. 239 TFUE, rarement utilisé).

3 «  Agriculture  », «  Pêche  », «  Écofin  » (ministres des Affaires économiques et des Finances), «  Recherche  », 
«  Énergie  », «  Développement  », «  Budget  », «  Transports  », «  Environnement  », «  Éducation  », «  Santé  », 
« Télécommunications », « Marché intérieur », « Travail et affaires sociales », « Industrie », « Consommateurs », 
« Culture et audio-visuel », « Tourisme », « Jeunesse », « Protection civile ».
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européen des textes qu’il leur aurait été difficile de faire accepter par leur gou-
vernement ou leur parlement au niveau national, en raison d’une insuffisance 
de coordination, incombant normalement aux ministres des Affaires étrangères, 
absorbés par les travaux consacrés à la PESC. 

Il en résultait donc une certaine dispersion. Le Traité de Lisbonne, à l’instar 
du traité constitutionnel, tend à ordonner les formations du Conseil et à garantir 
la cohésion de l’action de l’Union de la manière suivante (art. 16, § 6, TUE) :
• un Conseil des affaires générales (§ 6, 2e al.) assure la cohérence des tra-

vaux des différentes formations du Conseil et prépare les réunions du Conseil 
européen, en assurant le suivi avec le président du Conseil européen et la 
Commission ; 

• un Conseil des affaires étrangères est chargé d’élaborer l’action extérieure de 
l’Union selon les lignes stratégiques fixées par le Conseil européen et d’assu-
rer la cohérence de l’action de l’Union (art. 16, § 6, 3e al.) ; il est présidé par 
le haut représentant de l’Union (art. 18, § 3, TFUE) ;

• la liste des autres formations sectorielles est établie par le Conseil euro-
péen à la majorité qualifiée (art. 16, § 6, 1er al., TUE et art. 236, sous a), 
TFUE) 4. Il est également prévu, en particulier pour permettre la publicité 
des débats législatifs, que chaque session du Conseil est « divisé[e] en deux 
parties, consacrées respectivement aux délibérations sur les actes législatifs 
de l’Union et aux activités non législatives » (art. 16, § 8, TUE). 
Il peut y avoir des réunions conjointes de formations sectorielles (Conseils 

conjoints dits « Jumbo »). Le Conseil peut également tenir plusieurs séances 
au même moment avec une composition différente, même si, juridiquement, il 
reste unique 5. 

La constitution d’un « Conseil législatif et des affaires générales », ayant la compétence géné-
rale pour tous les actes législatifs, telle que proposée par la Convention, a été rejetée (déjà 
dans le cadre de la CIG 2003), en raison de la forte opposition d’une grande partie des admi-
nistrations nationales, « habituées à négocier directement leurs dossiers législatifs dans les 
différentes formations sectorielles », et des problèmes politiques internes qu’aurait entraînés 
la nécessité de désigner un responsable national, dans les gouvernements, doté de larges 
pouvoirs de coordination 6.

Le Conseil ne constitue pas une « conférence diplomatique » : cet organe est 
« doté d’une volonté distincte de ses composantes, s’exprimant par des actes 

4 Voy. décision du 1er décembre 2009 du Conseil européen (J.O., L. 315, p. 46) qui ajoute aux formations des affaires 
générales et des affaires étrangères les formations « affaires économiques et financières », « emploi, politique sociale 
et consommateurs  », «  compétitivité  », «  transports, télécommunication et énergie  », «  agriculture et pêche » et 
« éducation, jeunesse et culture ».

5 Ainsi, tout acte, délibéré en une formation déterminée, peut être arrêté par n’importe quelle autre formation s’il est 
inscrit en point « A » de l’ordre du jour de cette seconde formation.

6 A. ponZano, « La réforme des institutions », R.D.U.E., 2004, p. 31.
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propres et selon une procédure particulière » (J. MeGret, « Les Conseils », Les 
Novelles, n° 614). Ceci explique qu’un État membre peut attaquer un acte du 
Conseil devant la Cour, même si son représentant a voté en faveur de cette déci-
sion (arrêt du 12 juillet 1979, Italie/Conseil, 166/78) et que la validité d’un acte 
du Conseil ne saurait être mise en cause pour la raison qu’un délégué n’aurait 
pas respecté les instructions de son gouvernement 7.

À noter que les décisions du Conseil ne doivent nullement être ratifiées par 
les États membres pour acquérir force obligatoire dans leur ordre juridique 
(« applicabilité immédiate » ; voy. infra, IIe partie, chapitre 2, section 1, p. 517).

Il importe de distinguer soigneusement le Conseil :
• des réunions des représentants des États membres réunis au sein du Conseil, 

lesquels représentants peuvent également être appelés à prendre des déci-
sions dans le cadre de l’Union ;
Exemples :

 ○ actes relatifs aux conditions d’adhésion (art. 49, 2e al., TUE) ;

 ○ nomination des juges à la Cour de justice et au Tribunal (art. 253 TFUE) ;

 ○ protection diplomatique des citoyens européens (art. 23, 1er al., TFUE).

• du Conseil européen (voy. supra).

§ 2. – Fonctionnement

Voyez décision 2009/937/UE du Conseil, du 1er décembre 2009, portant adoption de son 
règlement intérieur (J.O., L. 325, p. 36 ; art. 237 et s. TFUE), tel que modifié en dernier lieu 
par la décision 2013/746/UE du Conseil du 10 décembre 2013 (J.O., L. 333, p. 17).

A. Présidence

Le Traité de Lisbonne, reprenant également sur ce point les innovations du 
traité constitutionnel, a profondément modifié le mode de désignation de la pré-
sidence du Conseil.

Auparavant, elle était exercée à tour de rôle par chaque membre du Conseil pour une durée 
de six mois selon l’ordre indiqué par la décision du Conseil portant fixation de l’ordre de 
l’exercice de la présidence du Conseil, conformément à l’article 203 CE, la présidence chan-
geant chaque 1er janvier et 1er juillet 8.

7 Dans pareil cas, la responsabilité politique de ce délégué pourra simplement être engagée devant des instances natio-
nales (voy. R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Les institutions. Les sources des rapports 
entre ordres juridiques, op. cit., p. 40).

8 Il en était ainsi tant du Conseil que des COREPER et groupes, ainsi que des Conférences des représentants des gou-
vernements des États membres réunis au sein du Conseil et du Conseil européen.
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Le Conseil des affaires étrangères est présidé par le haut représentant de 
l’Union (art. 18, § 3, TUE), tandis que la présidence des autres formations est 
assurée par les représentants des États membres « selon un système de rotation 
égale » établi par le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée (art. 16, 
§ 9, TUE et 236, sous b), TFUE) 9. 

Il est ainsi prévu que la présidence des différentes formations du Conseil, 
à l’exception de celle des affaires étrangères, est assurée par des groupes pré-
déterminés de trois États membres pour une période de 18  mois, ces groupes 
étant composés par rotation égale des États membres, en tenant compte de leur 
diversité et des équilibres géographiques au sein de l’Union 10. Chaque membre 
du groupe assure à tour de rôle, pour une période de six mois, la présidence de 
toutes les formations du Conseil (à l’exception de celle des affaires étrangères), 
les autres membres du groupe assistant la présidence dans toutes ses responsabi-
lités (art. 1er de la décision 2009/881). 

De plus, il incombe à la présidence du Conseil des affaires générales d’as-
sumer « la cohérence et la continuité des travaux des différentes formations du 
Conseil », en liaison avec la Commission (et le président du Conseil européen), 
et de prendre « toutes les dispositions utiles à l’organisation et à la bonne marche 
des travaux du Conseil  », avec l’assistance du secrétariat général (art. 3 de la 
décision 2009/881).

Le rôle du président est important en pratique, chaque État membre s’effor-
çant de réaliser dans le laps de temps (très court) qui lui est imparti les objec-
tifs prioritaires qu’il s’est assignés (et qui peuvent varier d’une présidence à 
l’autre  !). D’où le risque de paralysie du Conseil en cas de mauvaise prési-
dence.

La présidence :

• convoque, à son initiative ou à celle d’un État membre ou de la Commission 
(en toute hypothèse, le Conseil se réunit le premier mardi de chaque mois) 11 ;

• établit l’ordre du jour provisoire ;
• dirige les délibérations et fait procéder au vote ;

9 À cet égard, la déclaration ad article 16, paragraphe 9, TUE, annexée à l’acte final, contenait déjà un projet de déci-
sion qui a été adopté le jour de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne (décision 2009/881 du Conseil européen, 
du 1er décembre 2009, relative à l’exercice de la présidence du Conseil, J.O., L. 315, p. 50). Voy. égal. la décision 
2009/908 du Conseil, du 1er décembre 2009, établissant les mesures d’application de la décision du Conseil euro-
péen relative à l’exercice de la présidence du Conseil (J.O., L. 322, p. 28). 

10 La présidence du COREPER est assurée par un représentant de l’État membre qui assure la présidence du Conseil 
des affaires générales, tandis que celle du comité politique et de sécurité sera assurée par un représentant du haut 
représentant ; quant à la présidence des organes préparatoires des diverses formations sectorielles du Conseil, elle 
relève du membre du groupe qui assure la présidence de la formation concernée (art. 2 de la décision).

11 Pour rappel, le Conseil a son siège à Bruxelles, mais il tient ses sessions à Luxembourg en avril, en juin et en octobre 
(art. 1er, sous b, de la décision « siège » du 12 décembre 1992, J.O., C-341, p. 1 ; art. 1er, § 3, du RI).
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• signe les actes du Conseil et en ordonne la notification ou la publication ;

• s’efforce de rechercher les solutions de compromis (« compromis de la prési-
dence »).

B. Tenue des réunions

Avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne les délibérations du Conseil 
étaient secrètes. Le Conseil européen d’Édimbourg de décembre 1992 12 avait 
cependant pris plusieurs décisions visant à rendre transparents les travaux du 
Conseil (débats « ouverts » sur le programme des travaux et les grandes initia-
tives d’intérêt communautaire). En vertu de l’article 16, paragraphe 8, TUE, le 
Conseil « siège en public lorsqu’il délibère et vote sur un projet d’acte législatif. 
À cet effet, chaque session du Conseil est divisée en deux parties, consacrées 
respectivement aux délibérations sur les actes législatifs et aux activités non 
législatives ».

La Commission (auteur des propositions) assiste toujours (à moins que le 
Conseil en décide autrement). Elle doit évidemment pouvoir répondre aux cri-
tiques apportées à ses projets et, au besoin, les modifier pour tenir compte des 
objections.

C. Secrétariat général

Il s’agit de l’administration propre et stable du Conseil (le tableau des effec-
tifs annexé au budget de 2015 faisait état, s’agissant du Conseil européen et du 
Conseil, de 3 036 emplois permanents et de 36 emplois temporaires, regroupés 
dans plusieurs directions générales et un service juridique), avec à sa tête un 
secrétaire général nommé par le Conseil, qui décide, à la majorité simple, de 
l’organisation du secrétariat général (art. 240, § 2, TFUE).

Sorte de « cabinet collectif » de la présidence et « mémoire » du Conseil, le 
secrétariat général assure la continuité dans les travaux et leur coordination : 
surtout, il prépare les délibérations de celui-ci, lui sert de conseiller et d’organe 
de liaison avec le COREPER.

N’ayant pas de position à défendre, il est à même de jouer un rôle de média-
teur dans les négociations permettant d’aboutir à des compromis grâce à des 
contacts préparatoires avec les délégations.

12 Bull. C.E., 12/92, pt I.2.4 ; cf. égal. la déclaration sur « Une Communauté proche de ses citoyens », adoptée par le 
Conseil européen de Birmingham du 16 octobre 1992, Bull. C.E., 10/92, pt I.8, ainsi que les décisions du Conseil et 
de la Commission en matière de transparence, citées supra, introduction, section 7, § 4, p. 108.
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D. Comité des représentants permanents (COREPER) et autres comités

Les représentants permanents, visés à l’article 240 TFUE, sont les ambassa-
deurs des États membres auprès de l’Union européenne.

Leurs fonctions sont :
• celles de tout ambassadeur («  le serviteur, l’œil et l’oreille du gouverne-

ment » : représenter les intérêts des gouvernements, communiquer les infor-
mations (canal officiel entre l’Union et les administrations nationales) ;

• de coordonner les activités de leurs administrations nationales ;
• de participer au COREPER, lequel prépare les travaux, les délibérations du 

Conseil et est au centre du processus de négociation des décisions de l’Union 13.
Le COREPER se réunit à deux niveaux :

• COREPER II (ambassadeurs) pour les questions politiques et institution-
nelles de principe, les relations extérieures, la politique d’aide au développe-
ment, les politiques de l’énergie, les politiques régionales ;

• COREPER I (adjoints) pour l’examen des questions plutôt techniques (union 
douanière, rapprochement des législations, politique de transport, politiques 
sociale et industrielle, budget).
De nombreux groupes de travail (une centaine, permanents ou ad hoc) com-

posés de hauts fonctionnaires préparent les décisions du COREPER. Les 
fonctionnaires de la Commission participent aux travaux de tous ces groupes 
de travail. Trois comités sont étroitement associés au COREPER : il s’agit du 
Groupe Antici 14, du Groupe Mertens et du Groupe des Amis de la présidence 15.

Le COREPER a une influence essentielle dans le processus de décision du 
Conseil. Il constitue un lieu privilégié et unique permettant à chaque délégation 
nationale de prendre position en fonction des instructions de son gouvernement 
et de confronter cette position – en essayant de la faire prévaloir – à celle des 
autres États membres. C’est donc par excellence le creuset où une opinion du 
Conseil finit par se former, au niveau des représentants des États.

De nombreuses décisions sont déjà prises de facto à son niveau.
L’ordre du jour du Conseil présente ainsi deux types de points :

• les points A : sur lesquels le COREPER a fait unanimité en son sein et entre 
les représentants permanents et la Commission. Le Conseil n’en discute plus 

13 Sont à rapprocher du COREPER : le Comité économique et financier (art. 134 TFUE) et le Comité spécial agriculture, 
lesquels exercent les mêmes fonctions que le COREPER dans leurs domaines propres.

14 Ce groupe, composé d’un fonctionnaire de chaque représentation permanente, du secrétariat du Conseil et du secré-
tariat général de la Commission, et dont le nom renvoie à celui du diplomate italien Paolo Antici, qui fut le premier 
à le présider, est chargé d’approuver les procès-verbaux des réunions hebdomadaires du COREPER et de préparer 
l’ordre du jour de la réunion suivante. En réalité, son rôle va bien au-delà, dans la mesure où ses membres ont un 
contact direct et personnel avec les personnalités participant aux travaux du Coreper.

15 Lequel a un rôle de « démineur » en cas de blocage au sein du Coreper.
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en général et entérine la décision intervenue au niveau du COREPER. Les 
points recouvrent des décisions de procédure (par exemple, consultation du 
Parlement européen), de gestion courante (par exemple, remplacement de 
membres de comités ou nomination de fonctionnaires du secrétariat), de fond 
présentant un caractère plus technique que politique (par exemple, les ques-
tions en matière de droit d’établissement) (leur nombre est beaucoup plus 
important que les points B) ;

• les points B : sur lesquels il n’y a pas eu d’unanimité au sein du COREPER 
ou points d’importance politique (« faux points B ») : ils doivent donc faire 
l’objet d’une prise de position au niveau du Conseil.
S’il n’y a pas d’accord au Conseil, celui-ci donnera mandat au COREPER de 

poursuivre les discussions avec la Commission, à partir d’indications plus ou 
moins précises sur l’orientation à donner à la négociation ou les voies possibles 
d’un accord.

Il convient d’observer que le COREPER s’est vu attribuer la compétence 
d’« adopter des décisions de procédure dans les cas prévus par le règlement 
intérieur du Conseil » en vertu de l’article 240, paragraphe 1, TFUE.

D’autres comités ont été institués par décision intergouvernementale (Comité 
spécial Agriculture qui prépare les décisions du Conseil « Agriculture ») ou par 
acte du Conseil (Comité militaire, Comité chargé des aspects civils de la gestion 
des crises, Comité de politique économique, Comité des services financiers, Comité 
de sécurité).

Enfin, on rappellera l’existence des comités institués par les traités, exer-
çant, en somme, les mêmes fonctions que le COREPER dans leurs domaines 
propres  et avec lesquels ce dernier doit coexister  : le Comité politique et de 
sécurité (art.  38 TUE), le Comité permanent de coopération opérationnelle en 
matière de sécurité intérieure (art. 71 TFUE), le Comité économique et financier 
(art. 134 TFUE), le Comité de l’emploi (art. 150 TFUE), le Comité de la protec-
tion sociale (art.160 TFUE), et le Comité de la politique commerciale (qui assiste 
la Commission lorsqu’elle négocie des accords commerciaux  ; art. 207, § 3, 
TFUE).

§ 3. – Modes de vote (art. 238 TFUE)

« La façon dont une organisation internationale forme sa volonté en vue de 
prendre des décisions est un des éléments révélateurs de sa nature juridique » 
(R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Les institutions. 
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Les sources des rapports entre ordres juridiques, Faculté de droit, d’économie et 
de sciences sociales de l’Université de Liège, 1983, p. 51).

De façon générale, les principes de l’égalité formelle entre États et de la sou-
veraineté 16 devraient conduire à la règle de l’unanimité comme mode de vote 
dans une organisation de coopération, un État souverain ne pouvant être engagé 
sans son accord ou contre sa volonté (ce qui revient à attribuer un droit de veto 
à chaque État membre). Il va de soi que la règle de l’unanimité n’est pas de 
nature à faciliter l’intégration européenne et risque, au contraire, de paralyser 
l’action de l’Union européenne : à la différence du système majoritaire qui favo-
rise la recherche du compromis, l’unanimité encourage l’intransigeance.

À l’inverse, la règle de la majorité simple ne tient pas compte des forces démo-
graphiques, du potentiel économique et de la puissance politique des États.

Il s’imposait donc, dans le cadre de l’Union, d’imaginer un mode de votation 
qui, tout à la fois, prenne en considération les inégalités économiques, poli-
tiques et géographiques entre États et enlève à chacun d’eux la possibilité de 
bloquer le processus de décision  : c’est ainsi que fut mis sur pied, dans un 
premier temps, sous l’empire du Traité CE, un système de pondération des voix. 
Jean Monnet en a fourni une bonne explication dans ses Mémoires, à propos du 
Traité CECA (chapitre XIV, section II) :

« Le pouvoir de dire non était la sécurité des grands dans leurs rapports entre eux, et des 
petits contre les grands. Or ils avaient une dernière occasion d’en faire un usage absolu lors 
de la signature du traité. Ensuite, on entrerait dans un monde inconnu où la majorité serait 
la règle, le veto l’exception. Mais quelle majorité ? Quatre pays, ceux du Benelux et l’Italie, 
ne groupaient pas plus du quart des productions de charbon et d’acier. Il n’eut pas été normal 
qu’ils pussent tenir en échec la France et l’Allemagne, ce qui se fut produit si chacun avait 
disposé d’une voix. C’est pourquoi nous proposâmes un système de vote pondéré assurant 
qu’aucune décision ne pourrait être imposée par la coalition de la France et de l’Allemagne 
seules, ni par celle des autres réunis ».

Compte tenu de la complexité atteinte avec le Traité de Nice, le Traité de 
Lisbonne, reprenant le dispositif mis en place par le traité constitutionnel, a 
résolument tourné la page de ce système pour retenir un mode de vote à la 
fois objectif et simple, fondé sur trois critères (population, États membres favo-
rables et minorité de blocage ; art. 25, §§ 1 et 2).

Il existe ainsi trois modes de vote, dont le choix s’opère en fonction de la dis-
position du traité formant la base juridique de l’acte à adopter.

16 Même si leur fonction «  mystificatrice  », eu égard aux inégalités politiques, géographiques, économiques, bien 
réelles, ne doit pas être ignorée.
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A. Vote à la majorité simple

C’était avant le Traité de Lisbonne la règle de droit commun (art. 205 CE ; voy. 
également art. 118 EURATOM), alors que l’utilisation de ce mode de vote était, 
et reste, assez exceptionnelle. L’article 16, paragraphe 3, TUE fait de la majorité 
qualifiée le mode ordinaire de prise de décision par le Conseil (voy. ci-après).

Exemples :

• art. 48, § 3, TUE (avis du Conseil dans la procédure de révision) ;

• art. 240 TFUE (organisation du secrétariat général, règlement intérieur du Conseil) ;

• art. 241 TFUE (études et propositions demandées à la Commission) ;

• art. 242 TFUE (statut des comités) ;

• art. 337 TFUE (attribution de pouvoirs d’investigation et de vérification à la Commission). 

Cette majorité est calculée par rapport aux membres du Conseil, et non 
par rapport aux seuls membres présents (art. 238, § 1, TFUE) : il faut donc, à 
l’heure actuelle, le vote positif de quinze États au moins.

B. Vote à l’unanimité

L’exigence de l’unanimité n’est pas démocratique, dès lors qu’elle peut empê-
cher l’adoption d’une décision qui serait soutenue par la plupart des États 
membres, représentant même 99,9 % des citoyens de l’Union ! Aussi l’idée avait-
elle été lancée, notamment dans le cadre de la CIG de 1996 – mais en vain –, de 
remplacer l’unanimité par une « très forte majorité » (TFM), par exemple, quatre 
cinquièmes ou cinq sixièmes des États membres et 80 % de l’ensemble de la 
population de l’Union. Cette idée n’a pas non plus été retenue par le traité consti-
tutionnel ni par le Traité de Lisbonne. Ce qui est sensible reste soumis à l’una-
nimité au Conseil. Le nombre, encore très élevé, de cas requérant l’unanimité 
(23) 17 s’explique par le jeu des accords réciproques entre États, l’un obtenant une 
dérogation à la règle de la majorité qualifiée (par exemple, dans le domaine de la 
fiscalité) en acceptant une demande présentée par un autre (par exemple, pour 
ce qui concerne le commerce des services culturels et audiovisuels). Néanmoins, 
après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, vingt-et-un domaines ont tout de 
même cessé de requérir l’unanimité pour relever du vote majoritaire.

Lorsque le Conseil doit statuer à l’unanimité, l’abstention d’un membre, 
pourvu qu’il soit présent ou représenté, ne fait pas obstacle à la délibération 
(art. 238, § 4, TFUE).

17 Par exemple, en matière de fiscalité directe (art. 113 TFUE), de protection des travailleurs en cas de résiliation du 
contrat de travail, de représentation et de défense collective des intérêts des travailleurs et des employeurs, ainsi que 
de conditions d’emploi des ressortissants de pays tiers (art. 153, § 2, troisième al.), de protection de l’environnement 
pour l’adoption de certaines mesures (art. 192, § 2, TFUE).
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L’institution d’une « passerelle » à l’article 48, paragraphe 7, TUE, permet-
tant au Conseil européen de décider à l’unanimité 18 (après approbation du 
Parlement européen et information des parlements nationaux  19) de passer à la 
majorité qualifiée « dans un domaine ou dans un cas particulier » 20, constitue 
la solution minimaliste retenue par la Convention et reprise par la CIG 2007, 
évitant de devoir procéder à la révision du traité pour élargir le champ des déci-
sions susceptibles d’être prises à la majorité qualifiée. 

Il existe aussi des clauses « passerelles » spécifiques pour la PESC (art. 31, 
§ 3, TUE), la politique sociale (art. 153, § 2, dern. al., TFUE) 21, l’environne-
ment (art. 192, § 2, 2e al., TFUE) ou le droit de la famille (art. 81, § 3, 2e et 
3e al., TFUE).

On observera que, dans le passé, les clauses « passerelles » n’ont jamais été 
utilisées de telle sorte que l’on peut douter de leur efficacité réelle.

C. Vote à la majorité qualifiée

Le vote à la majorité qualifiée représente sans conteste le mode ordinaire de 
décision au sein du Conseil.

À l’occasion des révisions successives du Traité CE (AUE, Traité de Maastricht, Traité d’Ams-
terdam et Traité de Nice), le catalogue des mesures susceptibles d’être prises à la majorité 
qualifiée avait chaque fois été étendu. À cet égard, le principal apport du Traité de Maastricht 
avait résidé dans ses Protocole et Accord sur la politique sociale dont l’objet principal avait 
été d’étendre, en la matière, le champ des domaines soumis à la majorité qualifiée (voy. infra, 
lettre F, p. 234). Cet accord a par la suite, après l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam, 
été incorporé dans le Traité CE. 

Avant d’exposer les règles issues du Traité de Lisbonne, il n’est pas inutile 
de rappeler le système tel qu’il était d’application jusqu’au Traité de Nice, fruit 
d’un compromis laborieux atteint après plusieurs nuits de négociations.

1° Règles applicables avant l’entrée en vigueur du Traité de Nice

La majorité qualifiée reposait sur une pondération en fonction de critères 
démographique, politique et économique, globalement favorables aux « petits 
États » (dans une Communauté à quinze).

18 On rappellera que, selon l’article 15, paragraphe 4, TUE, le Conseil européen « se prononce par consensus, sauf dans 
le cas où les traités en disposent autrement ». L’article 48, paragraphe 7, dernier alinéa, TUE requiert précisément 
l’unanimité.

19 Au moins six mois avant qu’une décision ne soit adoptée (art. 6 du protocole sur le rôle des parlements nationaux 
dans l’Union européenne, annexé aux traités). En cas d’opposition d’un parlement national, notifiée dans un délai de 
six mois après la transmission, la décision n’est pas adoptée (art. 48, § 7, 3e al., TUE et art. 81, § 3, 3e al., TFUE).

20 Cette disposition ne s’applique pas aux décisions ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense 
(art. 48, § 7, 1er al., dernière phrase, TUE).

21 Cette disposition est restée inchangée.
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La pondération était mise en œuvre comme suit (ancien art. 205, § 2, CE) :

• Allemagne, France, Italie et Royaume-Uni : 10 voix ;

• Espagne : 8 voix ;

• Belgique, Grèce, Pays-Bas, Portugal : 5 voix ;

• Suède, Autriche : 4 voix ;
• Danemark, Irlande, Finlande : 3 voix ;
• Luxembourg : 2 voix.

La majorité était de 62 voix sur 87 (lorsque l’acte devait être pris sur propo-
sition de la Commission).

Du fait de cette pondération :
• aucun grand État ne pouvait empêcher une décision à la majorité qualifiée 

s’il était isolé ;
• les cinq grands États à eux seuls ne pouvaient emporter une décision contre 

les dix autres États ;
• deux grands États isolés ne disposaient pas d’une minorité de blocage ;
• de même, les quatre petits États (Danemark, Irlande, Finlande, Luxembourg) 

avaient besoin du concours d’autres États membres pour empêcher l’adoption 
d’une décision par le Conseil.
S’il n’y avait pas de proposition de la Commission, les soixante-deux voix 

nécessaires devaient exprimer le vote favorable d’au moins dix États membres, 
ce qui représentait pour les petits États une protection supplémentaire.

Cela étant, le poids relatif des États membres ayant une population élevée 
n’avait cessé de diminuer avec les élargissements successifs, ce qui eut pour 
effet d’aggraver le déficit démocratique de la construction communautaire  ; 
l’une des questions récurrentes, déjà discutée au cours de la CIG de 1996, était 
précisément de savoir comment instaurer un meilleur rapport entre l’importance 
des populations des États membres et la pondération des voix des représentants 
de leurs gouvernements au Conseil. Aucun progrès n’a cependant été réalisé 
par le Traité d’Amsterdam.

2° Règles applicables après l’entrée en vigueur du Traité de Nice

L’objectif poursuivi par la CIG de 2000 a été de mettre en place un système 
qui pallierait les conséquences de l’adhésion d’États peu ou moyennement peu-
plés sur la représentativité des États les plus peuplés (seuls deux des douze 
pays à l’époque candidats à l’adhésion – abstraction faite de la Turquie – étaient 
plus peuplés que la moyenne des États membres : la Pologne et la Roumanie) 
dans le calcul de la majorité qualifiée au sein du Conseil.
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Deux formules étaient en discussion (la double majorité ou la repondération 
dans le cadre du système alors applicable). Le système finalement retenu, à 
l’issue d’âpres luttes entre États, combine les deux solutions.

Trois conditions devaient être réunies pour que la majorité qualifiée fût 
atteinte (art. 205, § 2, CE) :
• le vote favorable d’au moins la majorité des États membres, lorsque la déci-

sion devait être prise sur proposition de la Commission, ou d’au moins deux 
tiers des membres (c’est-à-dire dix-huit États dans une Europe à vingt-huit), 
dans les autres cas ;

• la majorité qualifiée des voix, fixée à 73,91 % du total (soit 260 voix sur 352 
dans une Europe à vingt-huit avec ainsi une minorité de blocage de 92 voix 
au moins) selon une nouvelle grille de pondération, quelque peu ésoté-
rique : Allemagne, Italie, France et Royaume-Uni : 29 ; Espagne et Pologne 
27 22  ; Roumanie  : 14  ; Pays-Bas 13  ; Belgique, Grèce, Hongrie, Portugal 
et République tchèque  : 12  ; Autriche, Bulgarie, Suède  : 10  ; Danemark, 
Irlande, Croatie, Finlande, Lituanie et Slovaquie  : 7  ; Estonie, Lettonie, 
Chypre, Luxembourg et Slovénie : 4 ; Malte : 3 ;

• un État membre pouvait « demander que, lors de la prise d’une décision par 
le Conseil à la majorité qualifiée, il [fût] vérifié que la majorité qualifiée 
[comprît] au moins 62 % de la population totale de l’Union. S’il s’[avérait] 
que cette condition n’[était] pas remplie, la décision en cause n’[était] pas 
adoptée » (art. 205, § 4).
Il était donc plus difficile d’atteindre la majorité qualifiée qu’auparavant, 

alors que l’élargissement à grande échelle exigeait le contraire !
Il découlait de ce qui précède :

• l’égalité des voix entre les quatre « grands » avait été maintenue (29 voix 
chacun), l’Espagne conservant son rang intermédiaire entre les « grands » et 
les « petits » 23, rang qu’elle partageait avec la Pologne (27 voix) 24 ;

• trois « grands » États n’étaient pas en mesure de bloquer le processus déci-
sionnel ;

• une double majorité (voix/États membres) pouvait, à la demande d’un État 
membre, être complétée d’une forte majorité (62 %) de la population totale 
de l’Union, ce qui offrait à l’Allemagne un avantage certain ;

• il fallait une calculette pour connaître avec précision l’existence d’une majo-
rité qualifiée.

22 Alors que leur population était inférieure de moitié à celle de l’Allemagne.
23 L’Espagne avait fait valoir que ce statut constituait une compensation pour les « sacrifices » consentis à Nice (perte 

de son second Commissaire, réduction de sa représentation au Parlement européen).
24 En revanche, on assistait à un décrochage entre la Belgique (12 voix) et les Pays-Bas (13 voix).
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3° Règles applicables après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne

Comme déjà indiqué, le Traité de Lisbonne, reprenant le dispositif mis en 
place par le traité constitutionnel (avec quelques aménagements d’ordre tran-
sitoire), a résolument tourné la page du système de pondération des voix pour 
retenir un mode de vote à la fois objectif et plus simple, fondé sur trois critères 
(population, États membres favorables et minorité de blocage ; art. 16, § 4, TUE 
et 238 TFUE).

Ainsi, depuis le 1er novembre 2014 25, la majorité qualifiée se définit comme 
étant égale à au moins 55 % des membres du Conseil 26, comprenant au moins 
quinze d’entre eux et représentant 65 % de la population de l’Union 27 (art. 16, 
§ 4, 1er al., TUE). Toutefois, une minorité de blocage devra inclure au moins 
quatre membres du Conseil 28, faute de quoi, la majorité qualifiée sera réputée 
acquise (art. 16, § 4, TUE, 2e al.).

Néanmoins, entre le 1er novembre 2014 et le 31 mars 2017, un membre du 
Conseil peut demander que la délibération soit prise selon les règles du Traité 
de Nice (art. 3, § 2, du protocole n° 36). Il s’agit d’une concession faite à la 
Pologne, longtemps favorable au statu quo.

Enfin, une déclaration (et non un protocole 29) ad article 16, paragraphe 4, 
TUE et article 238, paragraphe 2, TFUE, inscrite à l’acte final, prévoit l’adop-
tion par le Conseil d’une décision «  permettant une transition sans heurts  » 
du système de prise de décision du Conseil à la majorité qualifiée – tel qu’il 
est défini à l’article 3, paragraphe 3, du protocolen° 36 (règles du Traité de 
Nice) – au système de vote prévu par l’article 16, paragraphe 4, TUE. Selon 
les articles  1er et 2 de cette décision, qui s’inspire largement du compromis 
d’Ioannina 30, si, entre le 1er novembre 2014 et le 31 mars 2017, des membres 
du Conseil, représentant au moins trois-quarts de la population ou trois-quarts 

25 Jusqu’au 31 octobre 2014, conformément au protocole n° 36 sur les dispositions transitoires, annexé aux traités, ce 
sont les règles du Traité de Nice qui ont continué à s’appliquer (art. 3, § 3, dudit protocole).

26 Ou 72 % lorsque le Conseil statue sans proposition de la Commission ou du haut représentant de l’Union pour les 
affaires étrangères et la sécurité publique (art. 238, § 2, TFUE).

27 Ce qui suppose, outre la tenue par Eurostat de chiffres fiables à cet égard, une définition uniforme et légale de la 
notion de « population » d’un État membre.

28 Dans les cas où, en application des traités, tous les membres du Conseil ne prennent pas part au vote (dans le 
cadre d’une coopération renforcée, par exemple), la majorité qualifiée se définit comme étant égale à 55 % (ou 72 % 
lorsque le Conseil statue sans proposition de la Commission) des États membres participants, réunissant au moins 
65 % de la population de 9 États : de plus, la minorité de blocage devra inclure un nombre de membres du Conseil 
représentant au moins 35 % de la population des États membres participants, plus un membre (étant entendu que les 
majorités de 55 % et 65 % ne concernent que les États membres participants ; art. 238, § 3, TFUE).

29 Toutefois, le protocole n° 9 sur la décision du Conseil relative à la mise en œuvre des articles 16, paragraphe 4, du 
TUE modifié et 238, paragraphe 2, TFUE entre le 1er novembre 2014 et le 31 mars 2017, d’une part, et à partir du 
1er avril 2017, d’autre part, prévoit que ladite décision ne peut être modifiée ou abrogée qu’après que le Conseil euro-
péen en ait délibéré par consensus. 

30 On se souviendra que ce compromis, s’écartant de la stricte application des règles de la majorité qualifiée et devenu 
obsolète depuis l’entrée en vigueur du Traité de Nice, avait été adopté le 20 mars 1994, sur l’insistance de l’Espagne 
et du Royaume-Uni, dans la perspective de l’élargissement au 1er janvier suivant (J.O., C-105, p. 1 ; voy. ci-après).

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 3. - Le Conseil
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

230 les institutions De l’union européenne  

du nombre des États membres, nécessaires pour constituer une minorité de blo-
cage, indiquent leur opposition à l’adoption d’un acte par le Conseil à la majo-
rité qualifiée, ce dernier en délibère, en faisant tout ce qui est en son pouvoir 
pour aboutir, « dans un délai raisonnable » 31, à une « solution satisfaisante pour 
répondre aux préoccupations » soulevées par lesdits membres. Selon l’article 4 
de la même décision, applicable à compter du 1er  avril 2017, un mécanisme 
identique pourrait être actionné à l’initiative de membres du Conseil représen-
tant au moins 55 % de la population ou du nombre des États membres néces-
saires pour constituer une minorité de blocage.

Il est difficile d’estimer à ce jour l’impact véritable qu’aura ce « compromis 
d’Ioannina bis » (voy. ci-après, p. 233) sur le déroulement de la prise de déci-
sion à la majorité qualifiée au sein du Conseil.

Par ailleurs, on signalera la formation au sein du Conseil, sur une gamme 
plus ou moins étendue de sujets, d’alliances plus ou moins durables entre cer-
tains États s’efforçant d’orienter l’action du Conseil dans un sens déterminé 
(par exemple, le couple franco-allemand, le Benelux, les pays méditerranéens, 
les pays nordiques, etc.). Ces alliances, qui peuvent diverger en fonction des 
sujets, ne traduisent cependant aucune hégémonie, l’absence de « directoire » 
caractérisant fondamentalement le système de l’Union.

Il importe également d’avoir à l’esprit le rôle qui revient à la Commission, 
dès lors qu’en règle générale le traité impose au Conseil de ne décider que sur 
proposition de cette dernière : une décision ne peut, en principe, être prise à la 
majorité qualifiée que dans le sens conforme à la proposition de la Commission 
(sinon, l’unanimité est nécessaire ; art. 293, § 1, TFUE).

Enfin, selon une règle relevant en somme de la coutume constitutionnelle, la 
nécessité d’un accord unanime subsiste lorsque les intérêts vitaux et essentiels 
sont invoqués par un État. Question de grande sensibilité politique. C’est ce 
que nous allons examiner à présent.

D. La crise de 1965 et l’évolution du principe majoritaire

Au début de la mise en œuvre du marché commun, de 1958 à 1965, l’unani-
mité était requise pour l’adoption d’un grand nombre de décisions du Conseil et 
elle aurait dû faire place, au terme de cette période de transition, à des décisions 
majoritaires. Cette perspective parut inacceptable pour le général de Gaulle, 
craignant à la fois une remise en cause éventuelle des principes de la politique 
agricole commune par un vote majoritaire et un renforcement des pouvoirs de la 

31 En pratique, de l’ordre de trois mois.
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Commission, considérée comme un organisme supranational incompatible avec 
la conception qu’il se faisait de la souveraineté nationale.

En mars 1965, la Commission déposa des propositions relatives au finan-
cement de la politique agricole (dont la réglementation provisoire venait à 
échéance le 1er juillet 1965), lesquelles prévoyaient notamment l’attribution à 
la Communauté de ressources propres et un accroissement corrélatif des pou-
voirs du Parlement européen et de la Commission. La France souhaitait voir 
régler la question agricole sans pour autant aboutir à un renforcement des pou-
voirs de ces institutions. C’est dans ce contexte que le gouvernement français 
décida de cesser de participer aux séances du Conseil et des divers organes 
communautaires (c’était la « politique de la chaise vide ») du 30 juin 1965 au 
29 janvier 1966.

1° La crise et son dénouement : le « compromis de Luxembourg »

Dans sa conférence de presse du 9 septembre 1965, le général de Gaulle 
exprima ses graves réserves vis-à-vis du rôle de la Commission, laquelle, selon 
lui, devait se tenir à une mission de pure exécution technique sans empiéter 
sur les prérogatives politiques du Conseil. En outre, il ne souhaitait pas que 
la plupart des décisions de la Communauté pussent être prises à la majorité 
qualifiée, ainsi que le prévoyait pourtant le Traité de Rome après le passage 
à la troisième étape de la réalisation de ses objectifs. Par souci de réalisme et 
d’efficacité, il exigeait que rien d’important ne pût être décidé sans le consen-
tement de tous.

La politique de la « chaise vide » se prolongea jusqu’en janvier 1966, époque 
à laquelle intervint, à l’occasion d’une réunion extraordinaire du Conseil, le 
« compromis de Luxembourg » (qui n’était, en fait, avant tout que la constata-
tion d’un désaccord fondamental), consigné au procès-verbal de la réunion.

Le compromis comporte, en effet, deux parties. La première est une règle de 
bon sens sur laquelle les six États membres étaient d’accord : il convenait de 
s’efforcer de trouver un compromis avant de passer au vote dans les cas où le 
traité prévoyait le vote majoritaire. La seconde partie constate le désaccord sur 
la phase ultime de la négociation : pour cinq États membres, les règles du traité 
devaient en dernier ressort être appliquées ; en revanche, de l’avis de la France, 
elles devaient être écartées lorsqu’un État membre invoque un «  intérêt très 
important » ou « vital ».

2° La pratique subséquente

Dénué, certes, de toute valeur juridique (puisque impuissant comme tel à 
modifier les règles du traité), le compromis de Luxembourg n’en a pas moins 
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infléchi la pratique dans le sens souhaité par la France, et même au-delà. 
Il est devenu «  une sorte d’acquis communautaire  », selon l’expression de 
J. Rideau 32.

Pendant de longues années, on ne vota plus au Conseil, qu’il s’agît de ques-
tions concernant des « intérêts très importants » ou non (recherche de l’« una-
nimité de fait » sur tous les sujets et désuétude du vote majoritaire) 33.

La question a été relancée dans les années quatre-vingt à plusieurs 
reprises 34, mais c’est surtout depuis l’adoption de l’Acte unique européen et 
l’élargissement à Douze, qui a démontré dans les faits le caractère paralysant 
de cette pratique, que le Conseil est revenu à une plus grande orthodoxie à 
la faveur du respect des règles des traités en matière de vote, sans cependant 
renoncer à la « soupape » que constitue le compromis de Luxembourg pour les 
questions liées à l’intérêt « vital » d’un État membre.

Il est évident, ainsi que le souligne Ph. de Schoutheete (Une Europe pour 
tous, Éd. Odile Jacob, 1997, p. 60), que « l’intérêt collectif de l’Union ne peut 
pas être bien servi par une décision qui mettrait en cause l’intérêt vital d’un 
État membre. Ce n’est pas une question de majorité mais de bon sens : la trans-
position au niveau du droit communautaire du principe de légitime défense ». 
En outre, les États sont toujours sensibles aux arguments politiques des autres 
dès lors qu’ils savent qu’ils pourront un jour se trouver eux-mêmes en difficulté 
sur un dossier particulier.

Cela étant, les cas d’invocation explicite du « compromis » depuis 1975 sont 
extrêmement peu nombreux (ils portent essentiellement sur l’agriculture et la 
pêche et aucun cas d’invocation n’est à signaler ces dernières années). Deux 
d’entre eux ont eu un impact politique important. Il s’agit :

• du recours au compromis, lors de la fixation des prix agricoles de 1982, par le gouver-
nement du Royaume-Uni (qui lia la fixation des prix à la « restitution » budgétaire à son 
profit  ; la France et l’Irlande ont alors accepté de voter les prix malgré l’invocation du 
compromis par les Britanniques, ce qui démontre bien le caractère essentiellement poli-
tique de ce dernier, dont l’efficacité dépend, au premier chef, du degré de consensus de 
ceux qui soutiennent ou ne soutiennent pas celui qui l’invoque) ; et

32 J. riDeau, Droit institutionnel de l’Union et des Communautés européennes, LGDJ, 1994, p. 255.
33 Certes, lors de la conférence au sommet de Paris de décembre 1974, les États membres ont exprimé le souhait « de 

renoncer à la politique qui consiste à subordonner au consentement unanime des États membres la décision sur toute 
question, quelles que puissent être leurs positions respectives à l’égard des conclusions arrêtées à Luxembourg le 
29 janvier 1966 ». Cette bonne résolution a effectivement été suivie d’effet sur quelques questions généralement peu 
significatives…

34 Voy. not. le pt 2.2.2 de la déclaration de Stuttgart sur l’Union européenne de 1983 (Bull. C.E., 1/83, pts 1.6.1 et s.) : 
« L’application des procédures de décision dans les traités de Paris et de Rome revêt une importance essentielle pour 
améliorer la capacité d’action des Communautés européennes. Au sein du Conseil, toute possibilité susceptible de 
faciliter la prise de décision sera utilisée, y compris, dans les cas où l’unanimité est requise, le recours à l’absten-
tion ».
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• de son utilisation par le gouvernement allemand lors de la fixation des prix des céréales 
et du colza pour la campagne 1985-1986 ; il est intéressant de noter que, dans ce dernier 
cas, devant la carence du Conseil, la Commission a été amenée à invoquer la théorie de la 
continuité et à fixer elle-même à titre conservatoire les prix – avec la complicité passive 
des Allemands 35 !

Enfin, il peut arriver qu’un État ait un intérêt vital à ce qu’une décision 
soit prise et un autre, un intérêt tout aussi vital à ce qu’elle ne le soit pas. 
L’invocation du compromis de Luxembourg dans un tel contexte risquerait de 
gripper le processus décisionnel, particulièrement dans une Europe élargie.

À noter que tous les traités ayant modifié le Traité de Rome (A.U.E. et les 
traités de Maastricht, d’Amsterdam et de Nice) et le Traité de Lisbonne sont restés 
muets sur le compromis de Luxembourg.

Ainsi que le souligne J. Rideau (op. cit., p. 256), le retour plus fréquent au 
vote a surtout été favorisé par la modification de l’article 5 du règlement inté-
rieur du Conseil adoptée le 20 juillet 1987 (devenu l’article 11, § 1er, du règle-
ment intérieur du 1er décembre 2009), lequel prévoit :

« Le Conseil procède au vote à l’initiative de son président.

Le président est par ailleurs tenu d’ouvrir une procédure de vote à l’initiative d’un membre 
du Conseil ou de la Commission pour autant que la majorité des membres qui composent le 
Conseil se prononcent en ce sens ».

Cela étant, de nombreux textes continuent à être adoptés sans vote formel dès 
lors que la majorité requise existe.

Le « compromis de ioannina »
Cet autre compromis concernant le vote majoritaire n’a plus qu’un intérêt historique, les rai-
sons qui ont justifié son adoption ayant disparu depuis l’entrée en vigueur du Traité de Nice.

Le 29 mars 1994, le Conseil, sur l’insistance de l’Espagne et du Royaume-Uni, a adopté un 
compromis institutionnel concernant la prise de décision à la majorité qualifiée (compro-
mis dit de Ioannina), s’écartant également de la stricte application des règles de la majorité 
qualifiée contenues à l’article 205, paragraphe 2, CE dans la perspective de l’élargissement 
au 1er janvier suivant (J.O., C. 105, p. 1). Ce compromis (tel que modifié par la décision du 
1er janvier 1995 pour tenir compte de l’élargissement, J.O., C. 1, p. 1) se lisait comme suit :

« Si des membres du Conseil représentant un total de 23 à 25 voix indiquent leur intention 
de s’opposer à la prise d’une décision par le Conseil à la majorité qualifiée, le Conseil fera 
tout ce qui est en son pouvoir pour aboutir, dans un délai raisonnable et sans porter préju-
dice aux limites obligatoires de temps fixées par les traités et le droit dérivé, comme, par 
exemple, dans les articles 189 B et 189 C [devenus art. 251 et 252 CE] du Traité instituant 
la Communauté européenne, à une solution satisfaisante qui puisse être adoptée par 65 voix 
au moins [au lieu de 62]. Pendant cette période, et toujours dans le respect du règlement 
intérieur du Conseil, le président déploie, avec l’assistance de la Commission, toute initiative 

35 Voy. la lettre de la Commission aux États membres concernant les céréales et le colza, J.O., C-153 du 22 juin 1985, 
p. 7.
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nécessaire pour faciliter la réalisation d’une plus large base d’accord au sein du Conseil. Les 
membres du Conseil lui apportent leurs concours ».

Il s’agissait d’une déclaration politique qui ne pouvait, certes, légalement faire obstacle à un 
vote, particulièrement lorsqu’un « délai raisonnable » s’était écoulé. Le compromis d’Ioan-
nina, avalisé par la Commission et le Parlement européen, ne heurtait pas moins la discipline 
institutionnelle.

E. Publication des votes

Conformément à l’article 16, paragraphe 8, TUE, le Conseil siège en public 
lorsqu’il vote sur un projet d’acte législatif. 

À cet effet, l’ordre du jour du Conseil comporte une partie « Délibérations 
législatives » (voy. égal. art. 7, § 1, RI). Les résultats des votes et les explica-
tions de vote des membres du Conseil (ainsi que de leurs représentants au sein 
de comité de conciliation prévu par la procédure législative ordinaire) sont éga-
lement rendus publics (art. 7, § 4, RI).

F. Dialogue social

Une des grandes innovations introduites par le Traité de Maastricht (Accord 
sur la politique sociale, par la suite incorporé dans le Traité CE, après l’en-
trée en vigueur du Traité d’Amsterdam) a été le renforcement de l’importance 
accordée aux partenaires sociaux 36. Cette importance ressort aujourd’hui des 
articles 154 et 155 TFUE.
• Il incombe à la Commission de consulter les partenaires sociaux avant de 

présenter toute proposition au Conseil  ; puis, si elle estime, après cette 
consultation, qu’une action de l’Union est souhaitable, elle leur soumet, pour 
avis ou recommandation le contenu de la proposition envisagée (art.  154, 
§§ 1, 2 et 3).

• Dans l’hypothèse où les partenaires sociaux entendent engager le processus, 
visé à l’article 155, pouvant les conduire à des relations conventionnelles, ils 
disposent, à cet effet, de neuf mois pendant lesquels le droit d’initiative de la 
Commission se trouve suspendu (art. 154, § 4).

• Le dialogue entre partenaires sociaux peut conduire à des relations conven-
tionnelles, y compris des accords (art. 155, § 1) ; il peut porter sur n’importe 

36 B. teyssier, « La négociation collective et la norme communautaire après l’entrée en vigueur de l’Accord européen 
sur la politique sociale », J.C.P., éd. E., 1994, ch. 352 et les références citées  ; B. nyssen, « Le rôle des parte-
naires sociaux dans l’élaboration et la mise en œuvre du droit communautaire », Ann. Dr. Louvain, 2/1993, p. 319 ; 
F. vanDamme, « Quel espace contractuel pour les partenaires sociaux après le Traité de Maastricht », R.M.C.U.E., 
1992, p. 788 ; S. van raepenbuscH, « Politique sociale », Joly Communautaire, Paris, 1999.
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quel domaine, y compris un domaine exclu de l’article 153, paragraphe  5 
(par exemple, celui des rémunérations), ce qui, il faut bien le reconnaître, 
empiète sur le monopole de l’initiative de la Commission dans le domaine 
social 37. Les institutions de l’Union n’ont aucune compétence pour approu-
ver un accord conclu par les partenaires sociaux.

• Deux voies distinctes sont prévues par l’accord pour assurer la mise en œuvre 
d’un accord sur le plan national.

 ○ La première consiste à appliquer les procédures et pratiques propres aux 
partenaires sociaux et aux États membres (art.  155, § 2, 1er al.). Dans 
cette hypothèse, l’accord risque de produire des effets différents selon les 
États du fait des disparités nationales en matière de relations convention-
nelles 38. Il y a lieu de souligner, à cet égard, que le traité ne comporte 
aucun mécanisme permettant de garantir l’interprétation uniforme d’un 
accord mis en œuvre selon les procédures et pratiques nationales. La Cour 
ne saurait se déclarer compétente dès lors que l’accord ne constitue pas 
un acte pris par une institution au sens de l’article 267 TFUE 39. Il s’agit 
d’une lacune particulièrement grave, qui n’a pas été comblée par le Traité 
de Lisbonne.
Pour le même motif, le contrôle de la légalité d’un tel accord au regard 
du droit de l’Union devrait nécessairement être exercé par les juridictions 
nationales, après qu’elles auront éventuellement interrogé la Cour sur l’in-
terprétation ou la validité des dispositions de droit de l’Union mises en 
cause.

 ○ Les accords entre partenaires sociaux conclus dans les matières relevant 
du traité (c’est-à-dire pour lesquelles une compétence de l’Union peut être 
exercée) peuvent également, à la demande conjointe des parties signa-
taires, être mis en œuvre par décision du Conseil statuant à la majorité 
qualifiée ou à l’unanimité, selon le cas, en fonction des domaines couverts 
(art. 155, § 2, 2e al.) ; dans ce cas, le Conseil n’a que le pouvoir d’accepter 
ou de refuser d’en décider la mise en œuvre 40, ce qui exclut toute possibi-
lité pour une institution de l’Union d’en arbitrer le contenu et de trahir la 
volonté commune des parties au dialogue social 41.

37 Il y a lieu d’observer qu’aucune obligation n’est imposée aux partenaires sociaux de négocier et encore moins de 
conclure un accord. L’immobilisme de l’un d’eux pourrait donc empêcher la conclusion de tout accord collectif euro-
péen, auquel cas il appartiendrait au législateur de l’Union de tirer les leçons.

38 Voy. G. Guery, « La dimension conventionnelle de l’Europe sociale sur la base du Traité de Maastricht », R.I.T., 
1992, p. 627, spéc. pp. 635 et 636.

39 Voy., en ce sens, la réponse de la Commission à la question écrite n° 869/92, J.O., 289, p. 27.
40 Le Parlement européen est simplement tenu informé (art. 155, § 2, dernière phrase).
41 Cela étant, dans l’hypothèse où la Commission, ou le Conseil, considérerait que l’accord ne réaliserait pas un objectif 

de l’Union dans des conditions satisfaisantes, rien ne s’opposerait à la mise en mouvement d’une procédure législative 
traditionnelle, le dialogue social à l’échelle de l’Union ne pouvant jamais prévaloir sur les pouvoirs institutionnels 
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La décision ainsi prise par le Conseil est sans aucun doute « obligatoire 
en tous ses éléments » pour les destinataires qu’elle désigne, conformé-
ment à l’article 288, quatrième alinéa, TFUE Les destinataires en seraient 
non seulement les partenaires sociaux, signataires de l’accord, mais éga-
lement les États membres qui auraient l’obligation de prévoir, dans leur 
ordre interne, des procédures permettant de rendre obligatoires les clauses 
de l’accord considéré. En outre, l’effet direct de celles-ci devrait égale-
ment être garanti lorsqu’elles répondent aux caractéristiques habituelles 
de l’applicabilité directe en droit de l’Union.
Ce mode de mise en œuvre est sans conteste le plus conforme à l’objectif 
de rapprochement progressif des législations nationales et le plus protec-
teur des intérêts des travailleurs, puisqu’il permet de couvrir également 
les travailleurs non représentés par les parties signataires de l’accord. Il 
permet, enfin, l’exercice du contrôle juridictionnel de la Cour tant dans le 
cadre du contentieux de la légalité que dans celui des procédures préju-
dicielles, puisque la procédure d’homologation par acte du Conseil permet 
d’attribuer à l’accord qui lui est annexé le caractère d’un acte pris par une 
institution au sens des articles 263 et 267 TFUE.
À noter qu’un État membre peut confier aux partenaires sociaux la trans-
position d’une directive (art.  153, § 3, TFUE) 42, la responsabilité de la 
transposition continuant d’incomber à l’État membre 43.

Jusqu’à ce jour, le droit social de l’Union a presque exclusivement reposé sur 
la voie législative : un point d’équilibre entre législation et action convention-
nelle est encore à trouver.

Le premier accord-cadre signé, au titre de l’Accord sur la politique sociale, par les parte-
naires sociaux (en l’occurrence, la CES, l’UNICE et la CEEP) est celui du 14 décembre 1995 
concernant le congé parental. Cet accord, qui tend à garantir le droit à un congé parental à 
la suite de la naissance ou de l’adoption d’un enfant ou pour d’autres raisons familiales a été 
moulée dans la directive 96/34/CE du Conseil, du 3 juin 1996 (J.O., L. 145, p. 4).

Par ailleurs, pour participer valablement aux relations conventionnelles, 
telles qu’organisées par le Traité FUE, les partenaires sociaux doivent répondre 
à certains critères de représentativité. Dès lors qu’il incombe avant tout à la 

(voy., en ce sens, Ph. lanGlois, « Europe sociale et principe de subsidiarité », Dr. soc., 1993, pp. 201 et s., spéc. 
p. 207).

42 Sur toutes ces questions, voy. la communication de la Commission du 14 décembre 1993 sur la « Mise en œuvre 
pratique de l’Accord sur la politique sociale », COM (93)600.

43 Dans l’affaire 143/83, Commission/Danemark, la Cour avait déjà considéré, à propos de la transposition de la direc-
tive 75/117 du Conseil, qu’il était « loisible aux États membres de laisser le soin de réaliser le principe de l’égalité 
des rémunérations en premier lieu aux partenaires sociaux. Cette faculté ne les dispense toutefois pas de l’obligation 
d’assurer par des mesures législatives, réglementaires ou administratives appropriées  » la protection effective de 
cette égalité (pt 8). La responsabilité de la transposition n’en incombe donc pas moins à l’État membre, conformément 
à l’article 288 TFUE.
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Commission de les consulter, cette institution a tenté, dans sa communica-
tion précitée du 14 décembre 1993, de dégager ces critères, tout en fixant, en 
annexe, la liste des organisations qu’elle estime représentatives.

Dans son arrêt du 17  juin 1998 (UEAPME, T-135/96), le Tribunal de première instance a 
insisté sur l’importance que revêt l’obligation pour la Commission et le Conseil de vérifier 
la représentativité des partenaires sociaux signataires d’un accord, dont la mise en œuvre 
au niveau communautaire est demandée au Conseil. Cette importance découle, selon le 
Tribunal, de l’absence de participation du Parlement européen au processus d’adoption de 
l’acte législatif. En effet,

« le respect du principe de la démocratie, sur lequel l’Union est fondée requiert […] que la 
participation des peuples à ce processus soit assurée de manière alternative, en l’occurrence 
par l’intermédiaire des partenaires sociaux ayant conclu l’accord auquel le Conseil, statuant 
à la majorité qualifiée, sur proposition de la Commission confère une assise législative au 
niveau communautaire » (pt 89).

Toute «  représentativité cumulée déficiente  » devrait donc conduire la Commission et le 
Conseil à refuser de mettre en œuvre l’accord conclu au niveau communautaire. Pour remplir 
la condition d’une représentativité cumulée suffisante, « il est nécessaire que les différents 
signataires de l’accord-cadre soient susceptibles de représenter toutes les catégories d’entre-
prises et de travailleurs au niveau communautaire » (pt 94).

Le traité constitutionnel avait mentionné explicitement le dialogue dans sa 
première partie, au titre VI « La vie démocratique de l’Union » : aux termes de 
l’article I-48, premier alinéa, « [l]’Union reconnaît et promeut le rôle des par-
tenaires sociaux à son niveau, en prenant en compte la diversité des systèmes 
nationaux. Elle facilite le dialogue entre eux, dans le respect de leur autono-
mie  ». Cette disposition n’a pas été insérée, par le Traité de Lisbonne, dans 
le Traité UE ; l’article 151, 1er et 2e al., TFUE, qui énonce les objectifs de la 
politique sociale à l’échelle de l’Union, fait référence, en revanche, au dialogue 
social.

G. Contrôle de la Cour de justice

On comprendra l’importance que revêt le choix de la base juridique d’un acte 
lorsque, de ce choix, dépend l’exigence de l’unanimité ou la possibilité d’un 
vote majoritaire qualifié. Ce « choix » s’effectue sous le contrôle de la Cour de 
justice.

Il existe ainsi un contentieux récurrent « base juridique » qui a permis à la 
Cour de dégager certains critères objectifs à prendre en compte pour le choix 
de la base la plus appropriée, en particulier le but et le contenu de l’acte 
considéré (arrêts du 26 mars 1987, Commission/Conseil, 45/86  ; du 29  mars 
1990, Grèce/Conseil, C-62/88, «  Centrale nucléaire de Tchernobyl  »; du 
7 juillet 1992, Parlement/Conseil, C-295/9O ; du 29 mars 1991, Commission/
Conseil, C-300/89, pt 10 ; du 9 novembre 1995, Allemagne/Conseil, C-426/93, 
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pt 29 ; du 28 mai 1998, Parlement/Conseil, C-22/96, pt 23 ; du 18 novembre 
1999, Commission/Conseil, C-209/97  ; du 4  avril 2000, Commission/Conseil, 
C-269/97 ; du 2 mai 2006, Royaume-Uni/Parlement et Conseil, C-217/04 ; du 
2 mai 2006, Parlement/Conseil, C-436/03 ; du 28 novembre 2006, Parlement/
Conseil, C-413/04  ; du 28 novembre 2006, Parlement/Conseil, C-414/04  ; du 
10 février 2009, Irlande/Parlement et Conseil, C-301/06 ; du 3 septembre 2009, 
Parlement/Conseil, C-166/07  ; du 8  septembre 2009, Commission/Parlement 
et Conseil, C-411/06  ; du 6 septembre 2012, Parlement/Conseil, C-490/10  ; 
du 26 septembre 2013, Royaume-Uni/Conseil, C-431/11  ; du 22 octobre 
2013, Commission/Conseil, C-137/12  ; du 19 juillet 2012, Parlement/Conseil, 
C-130/10 ; du 26 novembre 2014, Parlement et Commission/Conseil, C-103/12 
et C-165/12, et du 18 décembre 2014, Royaume-Uni/Conseil, C-81/13).

Ce contentieux peut paraître déconcertant pour un observateur peu familiarisé 
avec les rouages institutionnels de la construction de l’Union : cette catégorie de 
litiges n’en est pas moins importante car elle touche à l’équilibre institutionnel, 
lequel s’inscrit dans les fondements de l’ordre juridique de l’Union.

Les difficultés surgissent lorsque l’acte en cause poursuit plusieurs finalités 
susceptibles d’être rattachées à différentes bases juridiques. 

Exemples :

• protection de l’environnement (art. 175 CE) versus harmonisation des conditions du mar-
ché intérieur (art. 95 CE) : arrêt du 17 mars 1993, Commission/Conseil, C-155/91 ;

• production et commercialisation de produits agricoles (art. 39 CE) versus marché intérieur 
ou protection de la santé humaine : arrêt Commission/Conseil, C-269/97, précité ;

• protection des forêts et sauvegarde de la productivité de l’agriculture (art. 37 CE) versus 
protection de l’environnement (art. 175 CE) : arrêts du 25 février 1999, Parlement/Conseil, 
C-164/97 et C-165/97 ; du 19 septembre 2002, Huber, C-336/00 ;

• respect des diversités culturelles (art. 151 CE) versus compétitivité de l’industrie (art. 157 
CE) : arrêt du 23 février 1999, Parlement/Conseil, C-42/97 ;

• fonctionnement du marché intérieur (art.  95 CE) versus réseaux télématiques (art.  156 
CE) : arrêt du 26 mars 1996, Parlement/Conseil, C-271/94, pt 11 ;

• fonctionnement du marché intérieur (art. 95 CE) versus santé publique : arrêt du 5 octobre 
2000, C-376/98, Allemagne/Parlement et Conseil, « Publicité tabac » ;

• fonctionnement du marché intérieur (art. 95 CE) versus impôts indirects (art. 93 CE) : arrêt 
du 29 avril 2004, C-338/01, Commission/Conseil ; 

• protection de l’environnement (art. 175, § I, CE) versus politique commerciale (art. 133 
CE) : arrêt du 8 septembre 2009, Commission/Parlement et Conseil, précité ;

• fonctionnement du marché intérieur (art. 95 CE) versus détection et poursuite d’infractions 
pénales, y compris en matière de terrorisme (art. 30, 31, § 1, sous c), et 34, § 2, sous b), 
ancien TUE) ;

• fonctionnement du marché intérieur (art. 114 TFUE) versus politique commerciale com-
mune (art. 207 TFUE) ;
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• collecte d’informations par la Commission (art. 337 TFUE) versus politique de l’Union 
dans le domaine de l’énergie (art. 194 TFUE)  : arrêt Parlement/Conseil, C-490/10, pré-
cité ;

• coordination des systèmes de sécurité sociale (art. 48 TFUE) versus espace de liberté, de 
sécurité et de justice (art. 79 TFUE)  : arrêts Royaume-Uni/Conseil, C-431/11, précité  ; 
Royaume-Uni/Conseil, C-81/13, précité ;

• mesures restrictives (art. 215 TFUE) versus prévention du terrorisme (art. 75 TFUE) : arrêt 
du 19 juillet 2012, Parlement/Conseil, C-130/10.

Dans ces derniers cas, il importe de dégager le but principal, le centre de 
gravité de la réglementation en cause, ce qui n’est pas toujours chose aisée. 
Plusieurs observations s’imposent :
• la circonstance qu’un acte poursuit une double finalité ou que l’analyse de 

son contenu démontre l’existence d’une double composante ne suffit pas pour 
justifier le recours à une double base juridique : il faut que, au regard de son 
but et de son contenu, tels qu’ils ressortent de ses termes, l’acte concerne, de 
façon indissociable, à la fois les deux composantes (arrêts du 4 juillet 1991, 
Commission/Conseil, C-300/89, pt 13, et du 23  février 1999, Parlement/
Conseil, précité, pt 38) ;

• toutefois, la Cour a également jugé, notamment aux points 17 à 21 de l’arrêt 
du 11 juin 1991, Commission/Conseil, dit « Dioxyde de Titane » (C-300/89), 
que le recours à une double base juridique est exclu lorsque les procédures 
visées par l’une et l’autre de ces bases sont incompatibles (par exemple, 
d’un côté, procédure législative ordinaire et, de l’autre, vote à l’unanimité 
du Conseil et simple consultation du Parlement, ou encore vote à la majorité 
qualifiée du Conseil et simple information du Parlement 44 ; voy. également 
arrêts du 6 novembre 2008, Parlement/Conseil, C-155/07, pt 36, et la juris-
prudence citée, et du 19 juillet 2012, Parlement/Conseil, C-130/10, pt 45) ;

• les exigences d’intérêt général telles que la protection des consommateurs ou 
de la santé et de la vie des personnes et des animaux doivent être prises en 
considération par les institutions de l’Union lorsqu’elles exercent leurs pou-
voirs, notamment dans le cadre de la politique agricole commune (arrêts du 
4 avril 2000, Commission/Conseil, précité, et du 5 mai 1998, Royaume-Uni/
Commission, C-180/96, pt 120) 45.

44 Voy. art. 215 TFUE concernant l’adoption de mesures restrictives.
45 Selon l’article 168, § 1, TFUE, les exigences en matière de protection de la santé sont précisément une composante 

des autres politiques de l’Union (voy. égal., à propos de la prise en compte des aspects culturels dans l’action de 
l’Union européenne au titre des autres dispositions du traité, l’art. 167, § 4, TFUE).
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§ 4. – Coopération renforcée

La question de l’intégration différenciée a été l’un des thèmes centraux de la 
CIG de 1996. Il est évident que l’augmentation du nombre des États membres, 
avec pour corollaire l’accroissement de la diversité politique et socio-écono-
mique au sein de l’Union, risquait d’enrayer la dynamique de l’intégration euro-
péenne, et ce pas uniquement dans les domaines pour lesquels le traité impose 
le vote à l’unanimité.

En réalité, déjà en son état antérieur, l’intégration européenne connaissait 
des formes de différenciation. La coopération Benelux en est l’exemple le plus 
ancien (voy. art. 350 TFUE)  ; la convention de Schengen, du 19 juin 1990, 
conclue en dehors de l’ordre juridique communautaire, constitue un autre 
exemple (voy. supra, p. 119). Mais c’est surtout le Traité de Maastricht qui a for-
malisé dans le Traité CE lui-même deux cadres d’intégration différenciée : d’une 
part, celui de l’UEM, dont le passage à la troisième phase requiert le respect des 
critères de convergence et qui comporte, de surcroît, une clause d’exemption 
en faveur du Royaume-Uni et une dérogation en faveur du Danemark ; d’autre 
part, le protocole sur la politique sociale qui a permis la conclusion à onze d’un 
accord permettant la mise en œuvre d’une politique sociale plus intégrée.

Le Traité d’Amsterdam a marqué, à cet égard, un progrès substantiel en 
introduisant une procédure générale rendant possibles des «  coopérations 
renforcées », tout en assortissant cette flexibilité d’une série de conditions ou 
garde-fous destinés à préserver les objectifs et l’acquis communautaire et à évi-
ter que les États désireux de renforcer leur coopération ne puissent, à terme, 
être rejoints par les autres 46.

Compte tenu des assouplissements apportés par le Traité de Nice, quatre séries de disposi-
tions étaient à signaler : la première était contenue au titre VII de l’ancien Traité UE (art. 43 à 
45), qui énonçait les conditions de base, valables pour les trois piliers ; les trois autres séries 
de dispositions étaient contenues respectivement aux articles 11 et 11 A CE, aux articles 
27 B à 27 E de l’ancien TUE (PESC) et aux articles 40 à 40 B de l’ancien TUE (coopération 
policière et judiciaire en matière pénale) 47. 

Le Traité de Lisbonne (qui reprend, en substance, les dispositions du traité 
constitutionnel) homogénéise et simplifie les procédures de mise en œuvre des 

46 Voy. E. PHilippart et G. eDWarDs, « The Provisions on Closer Co-operation in the Treaty of Amsterdam : The Politics 
of Flexibility in the European Union », Journal of Common Market Studies, vol. 37, 1999, p. 87 ; H. bribosia, Les 
coopérations renforcées  : quel modèle d’intégration pour L’Union européenne ?, thèse de doctorat, Florence, Institut 
universitaire européen, 2007 ; J.-P. PuissocHet et S. Gervasoni, « Les coopérations renforcées entre États membres 
de l’Union européenne : et si c’était possible ? », in Liber Amicorum Lucius Caflisch, Leiden, Koninklijke Brill, 2007, 
p. 1157. 

47 Par ailleurs, toujours par le Traité d’Amsterdam, une coopération renforcée a été organisée consécutivement à l’incor-
poration de l’acquis de Schengen dans le cadre de l’Union européenne en raison de la non-participation du Danemark 
ainsi que du Royaume-Uni et de l’Irlande.
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coopérations renforcées, sans cependant faire preuve d’audace (art. 20 TUE et 
art. 326 à 334 TFUE).

L’article 20 TUE énonce quelques règles de base :

• les coopérations renforcées sont interdites dans les domaines de compétence 
exclusive (§ 1, 1er al.  ; voy. égal. art. 329, § 1, TFUE)  ; en même temps, 
comme par le passé, aucune coopération renforcée ne saurait être engagée 
dans un domaine où l’Union européenne elle-même ne peut agir : les mêmes 
bases juridiques, et donc les mêmes procédures et modes d’action que ceux 
prévus pour une action décidée à l’échelle de l’Union, gouvernent la coopé-
ration renforcée ;

• les coopérations renforcées doivent viser «  à favoriser la réalisation des 
objectifs de l’Union, à préserver ses intérêts et à renforcer son processus 
d’intégration. Elles sont ouvertes à tout moment » (§ 1, 2e al.) ;

• la mise en place d’une coopération renforcée ne peut avoir lieu qu’« en der-
nier ressort » (§ 2) ;

• le seuil minimal, très discuté dans le cadre de la Convention, est fixé à neuf 
États membres 48 (sans critère de population), ce qui est plus élevé que le 
seuil antérieur de huit États (§ 2) ;

• si seuls les participants prennent part aux décisions, les non participants 
sont invités à prendre part aux délibérations au sein du Conseil (§ 3) 49.
Les procédures sont rendues homogènes, du fait même de l’absorption par le 

premier pilier des deux autres. Ainsi :
• la décision d’autoriser une coopération renforcée est prise à la majorité quali-

fiée par le Conseil sur proposition de la Commission et après approbation du 
Parlement européen (art. 329, § 1, 2e al., TFUE). Le droit d’évocation devant 
le Conseil européen par les États réticents à la mise en place d’une coopéra-
tion renforcée (ainsi que le prévoyait le Traité d’Amsterdam) est supprimé ;

• la participation à une coopération renforcée peut dorénavant être subordon-
née à certaines conditions objectives («  conditions de participation  ») et 
non plus dépendre de la seule volonté politique de l’État membre intéressé 
(art. 331, § 1, 2e al., TFUE) 50 ;

• les coopérations renforcées ne peuvent porter ni sur le marché intérieur 
et ni sur la cohésion économique, sociale et territoriale  (art. 326, 2e al.), il 
n’est plus interdit, en revanche, depuis le Traité de Lisbonne, d’affecter les 

48 Le traité constitutionnel avait fixé le seuil au tiers des États membres (art. I-44, § 2).
49 Les modalités de vote sont définies à l’article 20, paragraphe 3, TUE et aux articles 238, paragraphe 3, et 333 TFUE.
50 Le mode d’adoption des « conditions de participation » n’est pas clairement réglé par les textes. 
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dispositions du protocole intégrant l’acquis de Schengen dans le cadre de 
l’Union européenne ; la coopération renforcée a également été explicitement 
rendue possible dans le domaine de la coopération judiciaire en matière 
pénale 51 et dans celui de la coopération policière 52 ;

• le Conseil pourrait décider, à l’unanimité, dans le cadre d’une coopération 
renforcée, de recourir à des clauses « passerelles » (art. 333 TFUE), l’auto-
risant, en vue d’adopter telle décision (en dehors, toutefois, du domaine de 
la défense ou ayant des implications militaires), à statuer à la majorité quali-
fiée ou à recourir à la procédure législative ordinaire, plutôt que de statuer à 
l’unanimité ou conformément à une procédure législative spéciale.
Les coopérations renforcées peuvent également être prévues dans le cadre 

de la PESC (le Conseil statuant à l’unanimité, après avis du haut représen-
tant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la 
Commission, ainsi qu’après information du Parlement  ; art. 329, § 2, TFUE) 
et ne sont plus limitées, comme par le passé, à la mise en œuvre des positions 
ou actions communes, mais peuvent être le support d’actions diplomatiques de 
premier plan. En matière de défense, la coopération renforcée est même direc-
tement mise en place par le traité (sans donc être soumise à une autorisation du 
Conseil et sans que soit fixé un nombre minimal de participants) entre les États 
qui le veulent, qui remplissent des critères de capacités militaires élevés et 
ayant souscrit entre eux des engagements plus contraignants (art. 42, § 6, TUE 
concernant les « coopérations structurées ») 53.

Le statut spécial à propos de l’acquis de Schengen détenu, par voie de proto-
coles, par le Danemark, ainsi que par le Royaume-Uni et l’Irlande est maintenu 
et même étendu.

Il apparaît ainsi que les auteurs des traités ont estimé préférable que toute   
coopération renforcée soit engagée à l’intérieur de l’ordre juridique de l’Union, 
plutôt qu’en dehors, dans le respect de son équilibre institutionnel (la composi-
tion, en particulier, de la Commission et surtout du Parlement européen restant 
inchangée) et sous le contrôle de la Cour de justice. Cela étant, la question de 
savoir si les États membres conservent néanmoins la liberté d’agir par la voie 
intergouvernementale, c’est-à-dire en dehors du cadre de l’Union, sans recourir 
aux procédures organisées à cet effet dans les traités reste ouverte, même si de 

51 Art. 82, § 3, al. 2 (reconnaissance mutuelle des jugements), art. 83, § 3, al. 2 (définition des infractions pénales et 
des sanctions) et art. 86, § 1, al. 3, TFUE (institution d’un Parquet européen à partir d’Eurojust), l’autorisation de 
procéder à une telle coopération étant réputée accordée si au moins neuf États membres souhaitent l’instaurer sur la 
base d’un projet de directive ou de règlement en la matière qui aurait été bloqué au Conseil.

52 Art. 87, § 3, TFUE (coopération « opérationnelle » entre les services de police, de douanes et autres services répres-
sifs), l’autorisation de procéder à une coopération renforcée étant réputée accordée si au moins neuf États membres 
souhaitent l’instaurer sur la base d’un projet de mesure en la matière ayant été bloqué au Conseil. 

53 Quatre États membres (Belgique, France, Allemagne, Luxembourg) en font partie. Voy. égal. le protocole (n° 10) sur 
la coopération structurée permanente établie par l’art. 42, § 6, TUE.
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bonnes raisons, tirées du devoir de loyauté, pourraient militer en faveur d’une 
réponse négative 54.

Par ailleurs, force est de constater que, depuis le Traité d’Amsterdam un tout 
petit nombre de coopérations renforcées a été engagé 55. Une première déci-
sion du Conseil autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la loi 
applicable au divorce et à la séparation de corps a été adoptée le 12 juillet 
2010 56. Une deuxième a été autorisée par décision 2011/167 du Conseil, du 
10 mars 2011 57, dans le domaine de la création d’une protection par brevet 
unitaire 58. Une troisième procédure de coopération renforcée a été autorisée 
aux fins du rapprochement des législations nationales relatives à la perception 
de la taxe sur les transactions financières, afin d’assurer le bon fonctionnement 
du marché intérieur, de faire contribuer, de manière équitable et substantielle, 
les établissements financiers à la couverture du coût de la crise financière et de 
décourager les opérations de type « casino » 59.

Une certaine réticence des États membres à favoriser le recours à ce type 
d’instrument pourrait s’expliquer par la crainte de devoir, un jour, endosser 
l’acquis juridique produit dans le cadre d’une coopération à la mise en place 
et au développement de laquelle ils n’auraient pas participé. Dans ces condi-
tions, les coopérations initiées en dehors du système institutionnel de l’Union 
demeurent attractives. En tout cas, le recours à l’instrument de la coopération 
renforcée semble avoir été destiné non pas à avancer sur la voie de l’intégration, 
mais, plutôt, à surmonter des blocages décisionnels dans des cas ponctuels 60. 

54 Le traité, signé à Prüm, le 27 mai 2005, entre la Belgique, l’Allemagne, l’Espagne, la France, le Luxembourg, les 
Pays-Bas et l’Autriche concernant la coopération transfrontalière, en particulier pour combattre le terrorisme, les 
crimes transfrontières et l’immigration clandestine, illustre néanmoins la préférence des États membres de recourir à 
la coopération intergouvernementale, nonobstant les dispositions des traités relatives à la coopération renforcée.

55 Elle a été plusieurs fois sérieusement envisagée, mais vainement, dans le domaine fiscal (voy. les exemples cités dans 
« Enhanced Cooperation : from Theory to Practice », in Rapport de l’EPC, The Treaty of Lisbon : Implementing the 
Institutional Innovations, novembre 2007, p. 106).

56 J.O., L. 189, p. 12. Cette coopération, à laquelle quatorze États membres participent (Allemagne, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Espagne, France, Hongrie, Italie, Lettonie, Luxembourg, Malte, Portugal, Roumanie et Slovénie), permet 
aux couples internationaux de choisir le pays dont la législation serait applicable à leur divorce ou à leur séparation 
de corps. À défaut d’accord les juges disposent de règles communes pour désigner cette législation. 

57 J.O., L. 76, p. 53. 
58 Non sans mal : voy. les recours introduits par l’Espagne et l’Italie, rejetés par arrêt du 16 avril 2013, Espagne et Italie/

Conseil, C-274/11 et C-295/11. Ces États, hostiles au régime linguistique limité à tois langues, arguaient notamment 
de la violation des conditions relatives au caractère non exclusif de la compétence dont l’exercice était ainsi auto-
risé au titre de la coopération renforcée, à la nécessité de ne recourir à celle-ci qu’en dernier ressort et à l’absence 
d’atteinte au marché intérieur. 

59 Voy. la décision du Conseil, du 25 janvier 2013, autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la taxe sur 
les transactions finanières, J.O., L. 22, p. 11. Cette décision a été attaquée par le Royaume-Uni en raison des effets 
que pourrait avoir à l’égard d’établissements, de personnes et d’opérations localisés sur le territoire d’États membres 
non-participants le recours à certains principes d’imposition au titre de la future taxe, ainsi que des coûts adminis-
tratifs que pourrait avoir la mise en œuvre de la coopération renforcée pour les États membres non-participants. Le 
recours a été rejeté car il remettait en cause les principes d’imposition ou les coûts qui concernaient la mise en œuvre 
de la coopération autorisée mais non la décision d’autorisation proprement dite (arrêt du 30 avril 2014, Royaume-
Uni/Conseil, C-209/13). 

60 Voy., en ce sens, les commentaires de J.-V. louis, « La pratique de la coopération renforcée », C.D.E., 2013, p. 277.
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Section 2. – Les compétences

§ 1. – Pouvoir de décision

Le Conseil est investi d’un large pouvoir de décision en vue d’assurer la réa-
lisation des objectifs au sens large fixés par les traités. Il exerce conjointement 
avec le Parlement européen les fonctions législatives, ainsi que les fonctions 
de définition des politiques et de coordination dans les conditions prévues par 
les traités (art. 16, § 1, TUE ; art. 115 EURATOM). À cet égard, il se présente 
surtout comme un lieu de rencontre et de confrontation des intérêts nationaux.

Voyez également infra, chapitre 5 consacré au Parlement européen, p. 281.

L’action du Conseil se traduit par une activité normative importante. Il peut 
également, à titre exceptionnel, se réserver des pouvoirs d’exécution, qu’il peut 
ne pas avoir délégués à la Commission (voy. infra, la fonction d’exécution de la 
Commission).

Sur le plan extérieur, le Conseil a le pouvoir de conclure des accords interna-
tionaux (voy. infra, p. 457). Son rôle est essentiel dans le domaine de la PESC, 
qui conserve un caractère intergouvernemental poussé.

§ 2. – Pouvoir de définition et de coordination des politiques  
économiques ou de l’emploi nationales 

Voyez supra, introduction, p. 72.

§ 3. – Composante de l’autorité budgétaire

Voyez infra, chapitre 5, p. 307.
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chapitre 4. La commission européenne

La Commission européenne est l’organe le plus intéressant du point de vue 
institutionnel (en ce qu’il est pratiquement sans précédent dans l’histoire des 
organisations internationales). Elle est au cœur de l’architecture européenne 
dès lors qu’elle « promeut l’intérêt général de l’Union et prend les initiatives 
appropriées à cette fin » (art. 17, § 1, TUE). À bien des égards, elle s’apparente 
à l’exécutif européen.

Section 1. – L’organisation

§ 1. – Composition

(art. 17 TUE et 244 TFUE)

A. Le collège

1° Nombre de commissaires

La composition de la Commission faisait déjà l’objet de vives controverses 
entre les tenants d’une équipe restreinte et les partisans d’un exécutif élargi 
durant la négociation des traités de Paris et de Rome. Cette polémique rebon-
dit, en 1965, lors de l’élaboration du traité de fusion. Une suggestion, contenue 
dans le rapport Dooge 1, de limiter le nombre des membres au nombre des États 
membres resta lettre morte à l’issue des négociations sur l’Acte unique euro-
péen  ; elle fut reprise par la présidence luxembourgeoise lors de la CIG sur 
l’Union européenne, mais reçut le même sort 2. Cette discussion fut une nou-
velle fois à l’ordre du jour de la CIG de 1996/1997, sans cependant aboutir à 
une solution définitive. C’est le Traité de Nice qui, enfin, apporta d’importantes 
modifications tant au mode de désignation et à la composition de la Commission 
qu’à son fonctionnement.

Ce débat sur la composition de la Commission peut paraître paradoxal dans 
la mesure où cette dernière représente l’intérêt général européen, ses membres 
étant censés être indépendants. La question de l’appartenance nationale de ces 

1 Bull. C.E., 1985-3, p. 111.
2 Tout au plus, la déclaration n° 15 inscrite dans l’Acte final de l’ancien Traité UE énonce-t-elle la nécessité d’envisa-

ger avant fin… 1992 une modification du nombre des commissaires.
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derniers pourrait, dans ces conditions, apparaître secondaire. Or, il n’en est 
rien. Les États membres 3 ont toujours été soucieux que leurs intérêts soient 
dûment pris en compte au sein du collège.

Jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité de Nice, les traités prévoyaient un ou 
deux commissaires par État membre : en pratique, selon une règle non écrite, 
les cinq grands États avaient chacun deux commissaires, les autres un seul.

À Nice, les États les plus peuplés ont renoncé à leur second commissaire, 
ce qui, en soi, constitue un bouleversement en termes de représentativité du 
collège. Il a donc été convenu, à Nice, que, à compter du 1er novembre 2004, 
la Commission comprendrait un national de chaque État membre, sans pla-
fond (art. 213, § 1, CE, tel que modifié par le protocole sur l’élargissement de 
l’Union). Mais, il était également entendu que, aussitôt que l’Union compterait 
vingt-sept membres (ce qui fut le cas au 1er janvier 2007), le prochain collège 
constitué (donc en 2009) aurait comporté un nombre de commissaires inférieur, 
fixé par le Conseil à l’unanimité, les membres étant choisis sur la base d’une 
rotation égalitaire dont les modalités auraient également été arrêtées par le 
Conseil, statuant à l’unanimité, dans le respect des principes suivants : « l’ordre 
de passage » et « le temps de présence » au sein de la Commission auraient été 
établis de façon égalitaire et le collège aurait reflété d’une manière satisfaisante 
l’« éventail démographique et géographique » de l’Union (art. 213, § 2 et 3, CE). 
La formule était complexe et l’exigence de l’unanimité risquait bien de rendre la 
réforme particulièrement difficile. Elle sera modifiée par le Traité de Lisbonne. 

La formule retenue à l’issue de la CIG 2003-2004 4, où la question a été, cela 
va sans dire, largement débattue, et qui sera reprise par le Traité de Lisbonne, 
suit pourtant globalement les mêmes orientations. Elle tend à combiner taille 
réduite et prise en compte des spécificités nationales dans leur ensemble, et non 
des seuls grands États (ce qui aurait été le cas si la solution d’une Commission 
réduite, par exemple à quinze États membres, avait été retenue, compte tenu de 
l’obligation de recueillir l’approbation du Parlement européen, dont la composi-
tion favorise forcément les grands États).

Le Traité de Lisbonne (art. 17, § 5, TUE) prévoit ainsi une Commission compo-
sée d’un nombre de membres, y compris son président et le haut représentant de 
l’Union, correspondant aux deux tiers du nombre d’États membres, à moins que le 
Conseil européen, statuant à l’unanimité, ne décide de modifier ce nombre 5.

3 Surtout les États les moins peuplés, favorables à la formule « un commissaire par État membre », au nom de la légiti-
mité de l’institution, où toutes les sensibilités nationales devraient pouvoir s’exprimer.

4 Et qui s’écarte de celle retenue à l’issue de la Convention (voy. supra).
5 On se souviendra que la Convention avait proposé un chiffre total de quinze membres choisis, à l’exception du pré-

sident et du ministre des affaires étrangères de l’Union, sur la base d’une stricte rotation égalitaire. De plus, afin de 
permettre à chaque État d’être tout de même présent au sein de la Commission, la Convention avait prévu la désigna-
tion de « commissaires » sans droit de vote, choisis en tenant compte des mêmes critères que pour les « commissaires 
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Les commissaires sont sélectionnés selon un système de «  rotation stricte-
ment égale  », établi à l’unanimité par le Conseil européen (conformément à 
l’art. 244 TFUE) 6. La formule présente le même inconvénient que celle retenue 
à Nice : elle affaiblit l’influence des États les plus peuplés, dans la mesure où 
ils ne seront pas tous représentés au sein de la Commission 7. C’est toute la 
question de la légitimité et du soutien politiques de l’institution qui est ainsi 
posée. Surtout, ainsi que certains commentateurs l’ont souligné, un système 
fondé sur la stricte égalité entraîne l’impossibilité pour un commissaire d’être 
reconduit au-delà de son mandat, quelles que soient ses qualités personnelles 
et l’œuvre accomplie, ce qui fait disparaître un élément important de motiva-
tion et pourrait pousser l’intéressé à se préoccuper de son retour sur la scène 
politique nationale, au risque d’entamer son indépendance. En d’autres termes, 
un tel système peut conduire à une «  renationalisation » des fonctions de la 
Commission et rigidifier la machine institutionnelle.

La mise en œuvre du système retenu a toutefois été reportée au 1er novembre 2014 (et non 
2009, ainsi que le prévoyait le protocole sur l’élargissement, adopté à Nice)  : la première 
Commission, après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, était donc composée d’un res-
sortissant de chaque État, y compris donc le président et le haut représentant de l’Union 
(art. 17, §§ 4 et 5, TUE).

Face à la difficulté d’obtenir la ratification, par l’Irlande, du Traité de 
Lisbonne, le Conseil européen, lors de ses réunions des 11 et 12 décembre 
2008 et des 18 et 19 juin 2009, « ayant pris bonne note des préoccupations 
du peuple irlandais telles qu’exprimées par le premier ministre irlandais », a 
convenu que, «  à condition que le Traité de Lisbonne entre en vigueur, une 
décision serait prise, conformément aux procédures juridiques nécessaires, 
pour que la Commission puisse continuer de comprendre un national de chaque 
État membre » (pt I.2 des conclusions du Conseil européen des 18 et 19 juin 
2009). Une telle décision sera prise le 22 mai 2013 par le Conseil européen 
portant ainsi le nombre des membres de la Commission, y compris son pré-
sident et le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la poli-
tique de sécurité, à un nombre égal à celui des États membres 8. 

européens », membres du collège, de telle sorte qu’au total, il y aurait toujours eu un commissaire par État membre. 
La Commission Prodi avait fustigé l’instauration de commissaires de « première » et de « seconde » catégories, en 
suggérant, sans être très convaincante, de structurer le collège par petits groupes d’au moins sept membres, corna-
qués par un vice-président et qui auraient pris des décisions en amont sur des sujets précis.

6 La formule est plus stricte que celle retenue à Nice (qui parlait de « rotation égalitaire »), dont les modalités devaient 
être arrêtées par le Conseil, statuant à l’unanimité (art. 4, § 2, du protocole n° 10 sur l’élargissement de l’Union euro-
péenne, modifiant l’art. 213 CE avec effet à partir de l’entrée en fonction de la première Commission postérieure à la 
date d’adhésion du vingt-septième État membre).

7 Voy. E. De poncins, Vers une Constitution européenne. Texte commenté, op. cit., p. 163. Il est sans doute également 
probable que l’État membre « ayant » la présidence de l’Union « n’aura » pas de commissaire durant la période du 
mandat (voy., en ce sens, « The European Commission : Smaller, Yet More Legitimate ? », in Rapport de l’EPC, The 
Treaty of Lisbon : Implementing the Institutional Innovations, novembre 2007, p. 29).

8 Décision 2013/272 du Conseil européen, du 22 mai 2013, concernant le nombre de membres de la Commission 
européenne.
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2° Constitution du collège : mode de désignation du président et des commissaires

Avant Nice, les commissaires étaient désignés, d’un commun accord, par les gouvernements 
des États membres, en pratique sur présentation de ses nationaux par chacun d’eux ; les gou-
vernements des États membres procédaient également d’un commun accord à la désignation 
du président de la Commission. C’est le Traité de Maastricht qui a prévu le vote d’investiture 
du Parlement européen. Le Traité d’Amsterdam a renforcé cette tendance en reconnaissant 
aux eurodéputés le pouvoir d’approuver la désignation, par les gouvernements, de la person-
nalité qu’ils envisageaient de nommer président de la Commission et en consolidant le rôle 
de ce dernier dans la désignation des membres du collège.

Puis, après l’entrée en vigueur du Traité de Nice, le collège était constitué selon la procédure 
suivante (art. 214, § 2, CE)  : le Conseil, réuni au niveau des chefs d’État ou de gouverne-
ment et statuant à la majorité qualifiée, désignait la personnalité qu’il envisageait de nommer 
président de la Commission, cette désignation étant approuvée par le Parlement européen ; 
ensuite, « d’un commun accord avec le président désigné », il adoptait, à la majorité quali-
fiée, la liste des autres personnalités qu’il envisageait de nommer membres de la Commission 
« conformément aux propositions faites par chaque État membre », ceci afin d’éviter qu’une 
personnalité, qui n’aurait pas été proposée par le gouvernement de l’État membre dont elle 
avait la nationalité, fût désignée comme membre de la Commission. Enfin, le collège était 
soumis «  à un vote d’approbation par le Parlement européen », à la suite duquel interve-
nait la nomination formelle du président et des autres membres par le Conseil statuant à la 
majorité qualifiée. Après cette investiture, le président nommait les vice-présidents parmi les 
membres (art. 217, § 3, CE) 9.

Le Traité de Lisbonne contient, à cet égard, une réforme importante, égale-
ment présente dans le traité constitutionnel : le président de la Commission est 
dorénavant élu par le Parlement européen (à la majorité de ses membres), sur 
proposition du Conseil européen, en tenant compte des résultats des élections 
européennes (art. 17, § 7). Cela suppose que le Conseil européen consulte le pré-
sident du Parlement européen et les principaux chefs de file des grandes forma-
tions représentées au Parlement. Celui-ci pourra refuser le candidat proposé par 
le Conseil européen, auquel cas ce dernier devra soumettre un autre candidat.

Le Traité de Lisbonne a ainsi renforcé les pouvoirs du Parlement européen, 
en transformant l’approbation d’une désignation faite par le Conseil en une 
élection d’un candidat proposé. Cette réforme, qui touche à l’équilibre insti-
tutionnel, conduira la Commission, garante de l’intérêt général, à devoir affir-
mer son autorité, sans pusillanimité ni provocation envers le Parlement et le 
Conseil, tout en veillant à préserver le soutien politique des grandes capitales.

Par ailleurs, comme par le passé, c’est le Conseil qui établit, d’un commun 
accord avec le président de la Commission, la liste des autres personnalités 
qu’il envisage de nommer commissaires, sur la base des suggestions faites par 

9 Avant l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht, au sein de l’Europe des Douze, les vice-présidents étaient au 
nombre de six et étaient nommés selon la même procédure que celle prévue pour la nomination des membres de la 
Commission.
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les États membres et selon le système de rotation égale visé ci-dessus 10. Le 
collège ainsi constitué, y compris le haut représentant de l’Union, fait ensuite 
l’objet d’un vote collectif du Parlement européen, suivi d’une nomination for-
melle par le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée.

3° Rôle de la présidence

Le président définit les orientations politiques définies dans le cadre des-
quelles la Commission exerce sa mission, décide « de l’organisation interne de 
la Commission afin d’assurer la cohérence, l’efficacité et la collégialité de son 
action », nomme des vice-présidents, autres que le haut représentant, lequel est 
d’office vice-président de la Commission (art. 17, § 6, TUE).

Les pouvoirs du président de la Commission sortent encore renforcés par le 
Traité de Lisbonne, ce qui donne une allure « présidentialiste » au fonction-
nement de la Commission : un membre du collège sera tenu de démissionner 
si le président le lui demande, sans que cette décision doive faire l’objet d’un 
vote préalable du collège comme les textes antérieurs le prévoyaient (art. 17, 
§ 6, 2e al., TUE). Il en sera de même du haut représentant de l’Union, mais 
la procédure de l’article 18, paragraphe 1, TUE devra être suivie (décision du 
Conseil européen statuant à la majorité qualifiée avec l’accord du président de 
la Commission).

Le renforcement de l’autorité du président et l’instauration d’une hiérarchie 
des postes est de nature à contribuer à garantir le bon fonctionnement de l’exé-
cutif bruxellois dans une Union élargie. Mais il ne s’agit pas là d’une recette 
miracle. Encore faut-il que la Commission affirme son autorité. Depuis l’in-
sertion dans les traités d’éléments intergouvernementaux (dans le cadre de la 
PESC en particulier) et l’augmentation des pouvoirs du Parlement européen, 
l’Union est à la recherche d’un nouvel équilibre institutionnel, ce qui dépend 
largement du rôle que la Commission – et son président – entendent y jouer.

4° Durée du mandat

Jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht, la durée était de quatre 
ans renouvelables, mais le président et les six vice-présidents étaient désignés 
pour une durée de deux ans renouvelables.

Le Traité de Maastricht a aligné la durée du mandat du président et des autres 
membres de la Commission sur la législature (cinq ans) (art. 17, § 3, TUE).

10 Une autre formule avait été proposée par la Convention : c’est le président qui aurait désigné les commissaires, sur la 
base d’une liste de trois noms présentés par chaque État. 
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5° Cessation de fonctions

En dehors de la fin du mandat, la cessation peut être :

• collective (par exemple, suite au vote d’une motion de censure par le 
Parlement européen ; art. 17, § 8, TUE et art. 234 TFUE) ;
Ainsi, suite au dépôt du rapport du comité des sages, désigné par le Parlement européen, 
faisant état de cas de népotisme, de mauvaise gestion, de fraude, la Commission Santer a 
démissionné collectivement le 17 mars 1999, sans prendre le risque d’encourir le vote d’une 
motion de censure par le Parlement.

• individuelle (décision volontaire, révocation, prononcée par la Cour de justice 
sur requête du Conseil ou de la Commission, en cas de perte des conditions 
nécessaires à l’exercice des fonctions ou de faute grave (art. 247 TFUE) 11.

6° Régime des membres

Les droits et obligations des membres ont essentiellement pour objet de 
garantir l’indépendance de l’institution, politiquement responsable devant le 
Parlement européen seul. Ainsi :
• les commissaires ne peuvent solliciter ni accepter d’instruction d’un gouver-

nement ou de tout autre organisme, et doivent s’abstenir de tout acte incom-
patible avec leurs fonctions ou l’exécution de leurs tâches (art. 17, § 3, TUE), 
sans préjudice des devoirs d’honnêteté et de délicatesse quant à l’acceptation 
de certaines tâches après la cessation de leurs fonctions. Mais les membres, 
hommes et femmes politiques, peuvent être engagés politiquement  ! Sans 
pour autant exercer un mandat électif absorbant une partie importante, en 
temps, de leur activité ou susceptible d’engendrer un conflit d’intérêts (en 
tout cas, le mandat au niveau national est exclu) ;

• leur régime pécuniaire, fixé par le Conseil, est de nature réglementaire (art. 
243 TFUE) ;

• ils jouissent de privilèges, immunités et facilités divers (voy. notamment 
art. 19 du protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne, 
renvoyant aux art. 11 à 14 et 17 du PPI).

B. Les services

Les services de la Commission forment une structure administrative calquée 
sur le modèle des fonctions publiques nationales  ; ils sont divisés en direc-
tions générales (une trentaine), couvrant les grands secteurs de l’activité de 

11 Cette procédure n’a été utilisée qu’une seule fois, en 1974, pour un membre atteint d’une invalidité totale et perma-
nente.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 4. - La Commission européenne
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

la commission européenne 251

l’Union (par exemple, concurrence, agriculture, relations extérieures, emploi 
et affaires sociales), en services assimilés ayant, en général, une vocation 
horizontale (par exemple, secrétariat général, service juridique) et en offices, 
issus d’une déconcentration des services (par exemple, office « Infrastructure 
et Logistique », office « Gestion et liquidation des droits individuels », etc.). 
À cela s’ajoute, particulièrement depuis la réforme statutaire de 2004, un foi-
sonnement d’agences décentralisées (une quarantaine) et d’agences exécutives 
(une petite dizaine), correspondant à une forme de décentralisation des services 
de la Commission (voy. supra, en introduction, p. 200).

Le régime du personnel est fixé par le statut des fonctionnaires de l’Union 
européenne et la réglementation applicable aux autres agents (temporaires et 
contractuels).

Le tableau des effectifs annexé au budget de 2015 faisait état, s’agissant de la Commission, 
de 23 970 emplois permanents et de 458 emplois temporaires. Ces chiffres n’englobent pas 
les agents contractuels, le personnel des agences, ni du Service européen d’action extérieure. 

§ 2. – Fonctionnement

Voyez le règlement intérieur de la Commission [C(2000) 3614], adopté en 
application de l’article 249 TFUE (J.O., L. 308 du 8 décembre 2000, p. 26), 
tel que modifié par la décision 2010/138/UE du 24 février 2010 (J.O., L. 55, 
p. 60).

A. Le principe de collégialité 12

La Commission fonctionne comme un organe collégial (art. 17, § 6 et 8, TUE 
et art. 259 TFUE ; art. 1 et 3, § 2, R.I.) ; en d’autres termes, c’est la Commission 
elle-même qui arrête tous les actes relevant de sa compétence, ce qui implique, 
notamment, que les décisions soient délibérées en commun et la solidarité des 
commissaires à l’égard des décisions prises : politiquement, ils en sont collecti-
vement responsables 13.

Les délibérations sont prises à la majorité simple (art. 250 TFUE) ; le quo-
rum de présence correspond à la majorité des membres (art. 7 R.I.). Les débats 
sont confidentiels (art. 9 R.I.).

12 L. coutron, « Le principe de collégialité au sein de la Commission européenne après le Traité de Nice », R.T.D.E., 
2015, p. 247.

13 Arrêts du 23 septembre 1986, AKZO Chemie/Commission, 5/85, et du 15 juin 1994, Commission/BASF e.a., C-137/92 
P, et la note de P. le mire, A.J.D.A., 1994, p. 726.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 4. - La Commission européenne
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

252 les institutions De l’union européenne  

B. Correctifs

L’étendue des missions dévolues à la Commission rend impossible une appli-
cation stricte du principe de collégialité, la diversité et l’urgence des problèmes 
à résoudre dépassant les connaissances techniques de chaque commissaire et 
ses possibilités de temps. Aussi existe-t-il des aménagements :
• regroupement, sur décision du président, sous la responsabilité de chaque com-

missaire d’un certain nombre de secteurs d’activités, de la façon la plus homo-
gène possible, sans que le commissaire ait cependant une indépendance 
comparable à celle d’un ministre dans son département (art. 3, § 2, R.I.) ;

• constitution par le président, parmi les membres, de groupes dont il désigne 
le président, fixe le mandat, les modalités de fonctionnement, la composition 
et la durée (art. 3, § 4, R.I.) ;

• réunion hebdomadaire des chefs de cabinet, collaborateurs directs des com-
missaires en vue de la préparation des réunions du collège (art. 19 R.I.) ;

• recours à la procédure écrite (art. 12 R.I.) : les membres reçoivent communica-
tion du dossier et de la proposition de décision : si, dans un délai déterminé, 
ils n’ont fait aucune réserve ou proposé aucun amendement, la proposition 
est réputée adoptée  ; sinon, elle est examinée « en Commission » (plus ou 
mois trois mille procédures écrites par an) ;

• habilitation d’un membre (art. 13 R.I.) pour des mesures de gestion ou d’ad-
ministration courante (si la marge d’appréciation est réduite ; plus ou moins 
douze mille mesures par an arrêtées par voie d’habilitation). Les compétences 
ainsi déléguées peuvent faire l’objet d’une subdélégation à un haut fonction-
naire sauf interdiction expresse figurant dans la décision d’habilitation (art. 
13, § 3, R.I.).

La légalité de telles délégations a été reconnue par la Cour (arrêts du 15 mars 
1967, Cimenteries e.a./Commission, 8 et 11/66  ; du 17  janvier 1984, VBVB/
Commission, 43 et 63/82, et surtout du 23 septembre 1986, Akzo-Chemie, 5/85) 
en réservant cette procédure à « des catégories déterminées d’actes d’adminis-
tration et de gestion, ce qui exclut par hypothèse les décisions de principe ».

Jugé que :

• les décisions constatant une infraction aux règles de concurrence et infligeant 
des sanctions pécuniaires ne peuvent, sans violer le principe de collégialité, 
faire l’objet d’une habilitation en faveur du commissaire responsable de la 
politique de la concurrence (arrêt BASF, précité, pts 65 à 67) ;

• les décisions d’émettre un avis motivé et d’introduire un recours en constatation 
de manquement sont également soumises au principe de collégialité (arrêt 
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du 29  septembre 1998, Commission/Allemagne, C-191/95). En effet, selon 
la Cour, de telles décisions ne sauraient être qualifiées de mesures d’admi-
nistration ou de gestion : l’avis motivé, en exprimant la position formelle de 
la Commission à l’égard de la situation juridique de l’État membre concerné, 
conclut la procédure précontentieuse prévue à l’article 226 CE (devenu art. 
258 TFUE) et la décision de la Commission de saisir la Cour, s’inscrivant 
dans le cadre de son rôle de gardienne du traité, relève du pouvoir discré-
tionnaire de l’institution (pts 36 et 37).
Toutefois, si elles doivent être délibérées en commun par le collège, ce qui 
suppose que les éléments sur lesquels elles sont fondées soient disponibles 
pour les membres de celui-ci, « il n’est pas nécessaire que le collège arrête 
lui-même la rédaction des actes qui entérinent ces décisions et leur mise 
en forme définitive ». En effet, l’émission d’un avis motivé, qui ne constitue 
qu’une phase précontentieuse d’une procédure aboutissant éventuellement à 
la saisine de la Cour, ne comporte pas d’effet juridique contraignant à l’égard 
de l’État destinataire, le but de la procédure précontentieuse étant, selon 
une jurisprudence constante, de permettre à l’État membre de se conformer 
volontairement aux exigences du traité ou, le cas échéant, de lui donner l’oc-
casion de justifier sa position (pt 44). L’avis motivé a, en revanche, un effet 
juridique par rapport à la saisine de la Cour, puisqu’il a pour fonction de 
définir l’objet du litige (pts 45 et 46). Quant à la décision de saisir la Cour, 
même si elle indispensable pour permettre à cette dernière de statuer sur le 
manquement allégué, «  il n’en reste pas moins qu’elle ne modifie pas par 
elle-même la situation juridique litigieuse » (pt 47).
Donc, seules les questions importantes sont inscrites à l’ordre du jour des 

séances de la Commission. Bien que les décisions de la Commission puissent 
être prises à la majorité, elles font le plus souvent l’objet d’un consentement 
unanime.

Les actes adoptés en réunion sont joints, dans la ou les langues faisant foi, 
à une note récapitulative établie lors de la réunion et sont authentifiés par les 
signatures du président et du secrétaire général apposées à la dernière page de 
la note récapitulative (art. 17, § 1, R.I.) 14. Dans son arrêt BASF, précité, la Cour 
a considéré que l’authentification des actes a pour but d’assurer « la sécurité 
juridique en figeant, dans les langues faisant foi, le texte adopté par le collège » 
et constitue, en conséquence, « une forme substantielle au sens de l’article 173 

14 Quant aux décisions adoptées par procédure écrite, procédure d’habilitation et procédure de délégation, il en est 
pris acte dans une note journalière ou hebdomadaire dont il est fait mention au procès-verbal de la réunion de la 
Commission la plus proche (art. 16 R.I.).
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du traité [devenu art. 263 TFUE] dont la violation peut donner lieu à un recours 
en annulation » (pts 75 et 76).

Section 2. – Les compétences

Les traités assignent à la Commission des tâches étendues. Le droit dérivé 
peut également confier des pouvoirs à la Commission.

Le rôle institutionnel de celle-ci a été renforcé depuis l’A.U.E et surtout le 
Traité de Maastricht :
• son rôle de « conciliateur » dans le dialogue entre le Parlement européen et 

le Conseil lors du déroulement de la procédure législative s’est accru ;
• le champ matériel de son action s’est étendu par l’effet de l’élargissement des 

matières soumises à compétence de l’Union.

§ 1. – Rôle de « gardienne des traités »  
(art. 17, § 1, TUE)

La Commission est chargée de surveiller l’application des traités et du droit 
dérivé tant par les États membres que par les particuliers, voire par les autres 
institutions.

Elle dispose à cette fin des pouvoirs suivants.

A. Pouvoir d’information, de prévention et de contrôle

Il existe une obligation générale des États membres, fondée sur la combinai-
son des articles 4, paragraphe 3, et 17 TUE, de tenir la Commission informée 
des mesures ou projets de mesures susceptibles d’affecter, d’une manière ou 
d’une autre, le fonctionnement du marché intérieur, ou de fournir tous rensei-
gnements utiles à cet égard.

L’article 4, paragraphe 3, TUE, en particulier, énonce une obligation générale 
de collaboration, de participation active et de bonne foi des États membres à la 
poursuite des objectifs de l’Union.

Cette obligation se trouve davantage concrétisée dans différents articles :

• article 108 TFUE en matière d’aides étatiques au secteur privé ;

• article  114, paragraphe  4, TFUE en cas d’invocation par un État membre 
d’exigences nationales importantes susceptibles de justifier une exception au 
processus d’harmonisation ;
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• article 117 TFUE relatif aux mesures étatiques susceptibles de causer une 
distorsion des conditions de concurrence.

Par ailleurs, l’article 337 TFUE autorise expressément, d’une façon géné-
rale, la Commission à recueillir, pour l’accomplissement de ses tâches, toutes 
informations et à procéder à toutes vérifications nécessaires dans les limites et 
conditions fixées par le Conseil en conformité avec les dispositions des traités 
(pouvoir d’enquête).

Des obligations particulières d’information peuvent aussi trouver leur source 
dans des dispositions de droit dérivé (par exemple, le règlement n° 1/2003 du 
Conseil du 16 décembre 2002, J.O., L. 1, p. 1, en matière de concurrence).

En outre, les directives imposent aux États membres l’obligation de commu-
niquer à la Commission les dispositions nationales prises pour leur transposi-
tion.

Enfin, les questions parlementaires ou les plaintes de particuliers sont pour 
la Commission une importante source d’informations.

Le contrôle peut, en ce sens, s’exercer a posteriori dans le cadre d’une pro-
cédure en constatation de manquement à l’encontre d’un État membre (partie 
« administrative ») (voy. pt B).

B. Pouvoir de correction

La Commission veille au maintien et au respect de l’ordre juridique de 
l’Union, tant par les particuliers que par les États membres ou les autres insti-
tutions (art. 17, § 1, TUE).
• Elle peut poursuivre ainsi les infractions aux règles de concurrence dont les 

entreprises se seraient rendues coupables (art. 101 et 102 TFUE) ou aux règles 
de non-discrimination en matière de transport (art.  95, § 4, TFUE). Dans 
ces matières, la Commission s’est vu confier par les règlements du Conseil, 
pris sur base des articles  95, paragraphe 3 (transport) 15, et 103  TFUE 
(concurrence) 16, d’importants pouvoirs, tant sur le plan de la détection des 
infractions que sur celui des sanctions.

15 Voy. not. les règlements n° 11 du Conseil en matière de prix et de conditions de transport (J.O., 1121/1960), tel 
que modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 569/2008 du Conseil du 12 juin 2008 (J.O., L. 161, p. 1), et 
n° 169/2009 du Conseil, du 26 février 2009, portant application des règles de concurrence aux secteurs des trans-
ports par chemin de fer, par route et voie navigable (J.O., L. 61, p. 1).

16 Voy. le règlement n° 1/2003, précité, conférant à la Commission les pouvoirs de recueillir des renseignements auprès 
des entreprises soupçonnées de participer à une entente illicite ou de se livrer à une exploitation abusive de posi-
tion dominante (art. 18 et 19) ; de procéder sur place à toutes les vérifications nécessaires, ce qui inclut le droit de 
contrôler les livres et autres documents professionnels de l’entreprise et d’accéder à tous ses locaux (art. 20 et 21) ; de 
procéder à une enquête générale par secteur économique.
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• Vis-à-vis des États membres, la Commission exerce, en vertu de l’article 258 
TFUE, la compétence de poursuivre les infractions aux obligations que leur 
imposent le traité et les actes de droit dérivé soit à l’initiative de ses propres 
services, soit à la suite de plaintes de particuliers. La poursuite des infrac-
tions comporte une phase administrative (précontentieuse) et une éventuelle 
phase judiciaire :

 ○ la phase administrative est un préalable indispensable à une éventuelle 
saisine de la Cour ; elle permet précisément dans un grand nombre de cas 
d’éviter d’avoir recours à la phase judiciaire.
Elle débute par l’envoi à l’État d’une lettre de « mise en demeure » mettant 
celui-ci en mesure de se conformer à ses obligations découlant du droit de 
l’Union ou de faire utilement valoir ses moyens de défense à l’encontre des 
griefs formulés par la Commission (arrêt du 2 février 1986, Commission/
Belgique, 293/85, pt 13), et ce dans un délai déterminé, lequel doit être 
suffisant pour la protection des droits de l’État membre en cause. Sur base 
de la réponse, la Commission décide soit d’abandonner toute poursuite, 
soit d’émettre un avis motivé (particulièrement en cas de non-réponse à la 
mise en demeure) auquel l’État membre est invité à se conformer dans un 
nouveau délai (le plus souvent, deux mois) ;

 ○ la phase judiciaire débute par le dépôt par la Commission d’une requête 
devant la Cour de justice lorsque l’État ne s’est pas conformé à l’avis 
motivé 17 (voy. infra, IIIe partie, chapitre 2, p. 642).

L’expérience montre, au seul vu du nombre de radiations d’affaires en cours 
d’instance, que bien des infractions relativement mineures trouvent un terme 
après le dépôt d’une requête.
Par cette fonction, la Commission assure le maintien d’un climat de confiance 
mutuelle  : si elle fait bien son travail, chaque État membre pourra sans 
arrière-pensée remplir ses obligations, sachant que ses partenaires feront de 
même et que toute infraction aux traités ne sera que provisoire. Inversement, 
nul ne peut exciper d’un manquement de ses partenaires pour ne pas remplir 
ses propres obligations 18. S’il y a manquement, c’est à l’organisme indépen-
dant qu’est la Commission d’enquêter, de se prononcer d’une manière objec-
tive et de faire connaître à l’État incriminé, sous le contrôle de la Cour, les 

17 Ce qui suppose que les observations adressées par l’État en réponse à la mise en demeure aient été prises en compte 
par la Commission au stade de l’avis motivé (ordonnance du 11 juillet 1995, Commission/Espagne, C-266/94, pt 18).

18 Arrêts du 13  novembre 1964, Commission/Luxembourg et Belgique, 90/63 et 91/63  ; du 21  septembre 1979, 
Commission/France, 232/76, pt 9 ; du 23 mai 1996, Hedley Lomas, C-5/94, pt 20. Dans le même sens, l’exécution des 
obligations que le traité ou le droit dérivé imposent aux États membres ne saurait être soumise à une condition de 
réciprocité (arrêts du 29 mars 2001, Portugal/Commission, C-163/99, pt 22, et du 16 mai 2002, Commission/Italie, 
C-142/01, pt 7).
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mesures nécessaires pour régulariser sa situation. En réalité, il y a moins 
d’actions délibérées pour échapper aux obligations de l’Union que de diver-
gences d’interprétation, de retards dans les procédures administratives 
ou parlementaires nationales, autant d’accidents de parcours inévitables 
lorsqu’il s’agit pour les administrations nationales de s’adapter aux règles et 
procédures de l’Union.

• Un État membre peut également saisir la Cour de justice s’il estime qu’un 
autre État membre a manqué à ses obligations (après en avoir saisi la 
Commission qui émet un avis motivé dans un délai de trois mois ; art. 259 
TFUE). Le cas est cependant rarissime (quatre affaires de cette nature ont 
été jugées par la Cour  : arrêts du 4 octobre 1979, France/Royaume-Uni, 
141/78, en matière de pêche maritime ; du 16 mai 2000, Belgique/Espagne, 
C-388/95, en matière de libre circulation des marchandises  ; du 12  sep-
tembre 2006, Espagne/Royaume-Uni, C-145/04, à propos du droit de vote 
des ressortissants du Commonwealth résidant à Gibraltar, et du 16 octobre 
2012, Hongrie/République slovaque, C-364/10, à propos d’une interdiction 
d’entrer sur le territoire slovaque faite au président de la Hongrie).

• Le contentieux de l’annulation et de la carence (art. 263 et 264 TFUE) auto-
rise, enfin, la Commission à contrôler la légalité des actes des autres insti-
tutions ou leur carence à l’égard des obligations que leur impose le droit de 
l’Union.

 ○ À l’égard du Conseil : il s’agit notamment de litiges relatifs à la délimita-
tion des compétences respectives du Conseil et de la Commission (assez 
rares, mais importantes sur le plan institutionnel et dont l’issue n’a, glo-
balement, pas été très favorable aux thèses de la Commission 19) ; surtout, 
de litiges sur le choix des bases juridiques des actes, c’est-à-dire des cas 
où le Conseil a remplacé la base retenue par la Commission dans sa pro-
position par la référence à un autre article du traité, ou encore a ajouté 
à la base contenue dans la proposition une base supplémentaire qui, en 
pratique, aboutit à remplacer une base prévoyant l’adoption de l’acte à la 
majorité qualifiée par un article de traité exigeant l’unanimité (voy. supra, 
p. 237).

 ○ À l’égard du Parlement : le contrôle a été, jusqu’à ce jour, plutôt hypothé-
tique, notamment du fait :

 – que le Parlement européen, jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité de 
Maastricht, n’a pratiquement pas eu de pouvoir de décision, hormis la 

19 Arrêts du 24 octobre 1989, Commission/Conseil, 16/88 (habilitation donnée à la Commission [art. 145 du traité CEE, 
correspondant à l’art. 291 TFUE] et exécution du budget [art. 205 du traité CEE, devenu art. 317 TFUE]) ; du 30 mai 
1989 Commission/Conseil, 355/87 (transports maritimes).
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matière budgétaire, laquelle a surtout été marquée par l’existence de 
conflits entre les deux branches de l’autorité budgétaire (Parlement 
européen et Conseil), et

 – de l’équilibre institutionnel des traités qui fait que c’est plutôt le 
Parlement européen qui contrôle la Commission…

C. Pouvoir de contrôle sur les agences de l’Union

Sont visées les entités (agence, fondation, centre, office, etc.), créées soit par 
les traités, soit par un acte de droit dérivé pour répondre à un but spécifique 
et jouissant d’une personnalité juridique distincte de celle de l’Union et d’une 
relative autonomie budgétaire.

La Commission exerce un certain contrôle sur leurs activités :
• par sa participation à l’organe dirigeant (par exemple, pouvoir de désignation 

et de révocation du directeur général de l’organisme ; participation au conseil 
d’administration) 20 ;

• par l’exercice d’un pouvoir de contrôle des activités de l’agence 21 ;
• par le pouvoir de réforme des décisions de l’organisme 22 (droit de recours 

devant la Commission contre tout acte de l’agence ; saisine d’office) 23.

§ 2. – Compétences d’exécution

La Commission détient des pouvoirs d’exécution étendus, lesquels peuvent 
être de nature normative (mesures complémentaires de portée générale) ou 
administrative (application des règles du traité ou du droit dérivé à des cas indi-
viduels ou concrets) (voy. art. 17, § 1er, TUE offrant une description générale 
des compétences de la Commission).

20 Voy. art. 8, § 1, du règlement (CE) n° 58/2003 du Conseil, du 19 décembre 2002, portant statut des agences 
exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (J.O., L. 11, p. 1), 
prévoyant que les membres du comité de direction des agences exécutives sont désignés par la Commission. 
S’agissant des agences spécialisées, il convient de se référer aux règlements qui les instituent ; ainsi, l’article 26 
du règlement (CE) n° 881/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, instituant une Agence 
férroviaire européenne prévoit que le conseil d’administration de celle-ci est composé notamment d’un repré-
sentant de chaque État membre et de quatre représentants de la Commission, et l’article 31, la possibilité pour 
la Commission de proposer un ou plusieurs candidats pour occuper le poste de directeur exécutif, nommé par le 
conseil d’adminitration.

21 Voy. art. 20, § 1, du règlement n° 58/2003, susvisé, prévoyant que la mise en œuvre des programmes communautaires 
confié aux agences exécutives est soumise au contrôle de la Commission.

22 Cependant inexistant à la BEI.
23 Voy. art. 22 du règlement n° 58/2003, susvisé, organisant un contrôle de légalité par la Commission.
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A. Établir les textes d’application de certaines dispositions des traités 
ou d’actes pris par le Conseil et le Parlement européen

1° Exécution des traités

Le traité habilite, dans les cas qu’il prévoit, la Commission à prendre des 
mesures d’exécution de portée générale  : c’est son pouvoir d’exécution propre. 
Toutefois, cette compétence normative est très limitée.

exemple :

article 45, paragraphe 3, sous d), TFUE (droit de demeurer des travailleurs migrants sur le 
territoire de leur dernier emploi : voy. ancien règlement [CEE] n° 1251/70 du 29 juin 1970, 
J.O., L. 142, abrogé par le règlement n° 635/2006 de la Commission du 25 avril 2006, J.O., 
L.  112, p. 9, du fait de l’exxistence de la directive 2004/38/CE qui regroupe en un texte 
unique la législation concernant la libre circulation des citoyens de l’Union).

En dehors du pouvoir normatif proprement dit, la Commission s’est égale-
ment vu attribuer, par les traités, certains pouvoirs d’action spécifiques.

exemples :

• article 317 TFUE (exécution du budget, conformément au règlement financier, en coopé-
ration avec les États membres) 24. Une telle compétence, par rapport aux actes à contenu 
proprement normatif, est d’une nature essentiellement technique et liée, en ce sens qu’elle 
n’est jamais que la mise en œuvre d’un acte juridique distinct préexistant (la décision de 
fond ; arrêt du 24 octobre 1989, Commission/Conseil, 16/88) ;

• article 218 TFUE (pouvoir de négocier les accords avec les pays tiers, en exécution d’un 
mandat du Conseil).

2° Exécution des actes du Conseil et du Parlement européen
Évolution

i) Jusqu’à l’Acte unique européen (A.U.E.), le Conseil avait la faculté, en 
vertu de l’article 155, 4e  tiret, du Traité CEE, de conférer à la Commission la 
compétence d’assurer l’exécution des règles qu’il établissait. Cette disposition a 
connu de multiples applications.

exemples :

• en matière agricole, de nombreuses modalités d’application ont été adoptées par la 
Commission et coexisté avec les règlements d’application du Conseil (appelés «  règle-
ments de deuxième génération »), eux-mêmes pris en exécution des règlements de base 
portant organisation commune des marchés dans les différents secteurs agricoles ;

• idem en matière des transports ou de concurrence.

24 Voy. le règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 25 octobre 2012, relatif 
aux règles financières applicables au budget général de l’Union (J.O., L. 298, p. 1) et le règlement délégué (UE) 
n° 1268/2012 de la Commission, du 29 octobre 2012, relatif aux règles d’application du règlement n° 966/2012 (J.O., 
L. 362, p. 1).
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ii) L’A.U.E. a introduit une innovation importante en la matière. En effet, 
l’attribution des compétences d’exécution à la Commission est devenue la règle 
(art.  202, 3e  tiret, CE), en ce sens que le Conseil est, depuis cette réforme, 
tenu de procéder à celle-ci sauf « cas spécifiques » (ce qui suppose l’exigence 
d’une motivation appropriée des dispositions en cause, de nature à permettre, 
le cas échéant, l’exercice d’un contrôle juridictionnel – voyez, par exemple, 
arrêts du 24 octobre 1989, Commission/Conseil, 16/88, et du 18 janvier 2005, 
Commission/Conseil, C-257/01, à propos de certains pouvoirs d’exécution que le 
Conseil s’était réservés en matière de contrôle et de surveillance des frontières). 
La notion d’exécution au sens de cet article comprend tout à la fois l’élaboration 
de règles d’application et l’application de règles à des cas particuliers par le 
moyen d’actes de portée individuelle (arrêts du 24 octobre 1989, Commission/
Conseil, précité, pt 11, et du 23 février 2006, Commission/Parlement et Conseil, 
C-122/04, pt 37) 25.

Le Conseil était toutefois habilité, conformément à l’article 202, 3e tiret, CE, 
à fixer des modalités auxquelles devait répondre l’exercice de ces compétences 
et qui s’imposait également au législateur lui-même (Conseil et Parlement euro-
péen) lors de l’adoption des actes conférant des compétences d’exécution à la 
Commission (arrêts du 2 octobre 1997, Parlement/Conseil, C-259/95, pt 26, et 
du 21 janvier 2003, Commission/Parlement et Conseil, pt 40).

Sur le fondement de l’article 202, 3e tiret, CE, le Conseil adopta, le 13 juillet 
1987, la première décision dite « comitologie », la décision fixant les modali-
tés de l’exercice des compétences d’exécution conférées à la Commission 26. Cette 
décision limitait, de façon exhaustive, le recours à trois formules, rappelant les 
anciennes formules des comités consultatifs, de gestion et de réglementation, 
avec certaines variantes, sans toutefois y correspondre pleinement. Comme 
indiqué ci-dessus, ce phénomène de la « comitologie » s’était développé dans 
l’administration communautaire au cours des années soixante du siècle passé, 
dans un premier temps dans le cadre de la mise en œuvre de la politique agri-
cole commune, puis dans d’autres domaines, tels que la sécurité alimentaire, le 
transport, les douanes, les concours financiers et l’environnement. L’institution, 
par le Conseil, de telles procédures de consultation ou d’encadrement répondait 
au vœu du Conseil lui-même de s’assurer que les pouvoirs qu’il conférait à la 
Commission, dans l’exécution du droit communautaire dérivé, fussent exercés 

25 Voy. égal., à la fin de la présente section, d’autres références jurisprudentielles sur les limites du domaine couvert par 
la comitologie.

26 J.O., L. 197 du 18 juillet 1987, p. 33. Voy. C.-D. eHlermann, « Compétences d’exécution conférées à la Commission 
– La nouvelle décision-cadre du Conseil », R.M.C., 1988, p. 232 ; W. nicoll, « Qu’est-ce que la Comitologie ? », 
R.M.C., 1987, p. 185.
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en liaison étroite avec les gouvernements des États membres 27 ; elle illustrait, 
en ce sens, la méfiance des États vis-à-vis de l’attribution de pouvoirs d’exé-
cution à la Commission agissant seule. Et, de fait, dans le passé, le Conseil, 
renonçant à la faculté que lui reconnaissait l’article 155, 4e tiret, du Traité CEE, 
s’était souvent réservé l’exécution de ses actes pour des raisons politiques.

iii) Après l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht et, en particulier, la 
mise en application, pour un certain nombre de catégories d’actes commu-
nautaires, de la procédure de codécision (art. 251 CE), la question du rôle du 
Parlement européen dans le cadre de la comitologie fut discutée entre les deux 
branches du pouvoir législatif et la Commission. Le Parlement européen, sans 
vouloir systématiquement être associé à l’adoption des mesures d’application 
de la législation communautaire, était désireux d’obtenir une sorte de « pouvoir 
de cassation » dans l’hypothèse où ces mesures s’éloigneraient de l’esprit des 
textes. Finalement, un simple modus vivendi intervint, le 20 décembre 1994, 
entre les trois institutions avec l’espoir que la question fût réglée dans le cadre 
de la Conférence intergouvernementale de 1996 28.

Pour mémoire, aux termes de ce compromis :

« 1˚ Les présentes orientations ont pour but de surmonter les difficultés qui sont apparues à 
l’occasion de l’adoption des actes arrêtés selon la procédure visée à l’article 189 B du traité 
C.E. pour des raisons liées à la question de la comitologie.

2˚ Elles ne préjugent en rien les positions de principe exprimées par les trois institutions.

3˚ Les trois institutions constatent que le problème des mesures d’exécution des actes arrêtés 
selon la procédure visée à l’article 189 B du traité C.E., lorsque celles-ci sont confiées à la 
Commission, sera examiné lors de la révision des traités prévue pour 1996, à la demande du 
Parlement européen, de la Commission et de plusieurs États membres. Le groupe de réflexion 
sera invité à se pencher sur ce problème.

4˚ La commission compétente du Parlement européen reçoit en même temps que le comité 
et dans les mêmes conditions que celui-ci tout projet d’acte d’exécution de portée générale 
soumis par la Commission et le calendrier le concernant.

La Commission notifie à la commission compétente du Parlement européen le caractère 
urgent de l’adoption d’une mesure particulière et notifie également toute autre difficulté 
éventuelle. La commission compétente du Parlement européen s’engage à recourir à une pro-
cédure d’urgence en cas de nécessité.

La Commission informe à chaque fois la commission compétente du Parlement européen 
lorsque des mesures arrêtées ou envisagées par la Commission ne sont pas conformes à l’avis 

27 L’arrêt du 10  février 1998 (Allemagne/Commission, C-263/95) illustre ce droit de contrôle de la part des États 
membres  : la Cour a annulé, pour violation des formes substantielles, une décision de la Commission mettant en 
œuvre une décision de base, au motif que l’avis du comité avait été adopté sans que les représentants allemands aient 
reçu en temps utile dans leur propre langue la proposition soumise au vote et en dépit d’une demande formelle de 
l’Allemagne de reporter le vote.

28 Sur le modus vivendi, voy. C. blumann, « Le Parlement européen et la comitologie : une complication pour la confé-
rence intergouvernementale de 1996 », R.T.D.E., 1996, p. 1.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 4. - La Commission européenne
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

262 les institutions De l’union européenne  

émis par un comité ou lorsque, en l’absence d’avis, la Commission doit soumettre une propo-
sition au Conseil relative à une mesure à prendre.

5˚ Le Conseil ne procède à l’adoption d’un acte d’exécution de portée générale qui lui est 
renvoyé conformément à une procédure d’exécution qu’après

– avoir informé le Parlement européen, en fixant un délai raisonnable pour obtenir son avis, 
et

–  en cas d’avis négatif, avoir pris sans délai dûment connaissance du point de vue du 
Parlement européen, afin de rechercher une solution dans le cadre approprié.

En tout état de cause, l’acte est adopté dans les délais prévus par les dispositions spécifiques 
de l’acte de base.

6˚ Dans le cadre du présent modus vivendi, la Commission tient compte, dans toute la mesure 
possible, des observations éventuelles du Parlement européen, et informe celui-ci, à tous les 
stades de la procédure, des suites qu’elle entend y donner, afin de permettre au Parlement 
d’exercer en toute connaissance de cause ses propres responsabilités.

7˚ Ce modus vivendi est applicable à compter de son approbation par les trois institutions ».

Il importe d’observer que ce modus vivendi, valable uniquement pour les actes adoptés selon 
la procédure de codécision, ne remit pas en cause la stricte application de la décision du 
Conseil du 13 juillet 1987.

iv) Le Traité d’Amsterdam n’apporta rien de fondamentalement neuf. Tout au 
plus, une déclaration annexée à son Acte final invita la Commission à présenter 
au Conseil, au plus tard à la fin de 1998, une proposition modifiant la décision 
« comitologie » 29.

C’est ainsi que le Conseil adopta, le 28 juin 1999, la seconde décision comi-
tologie, la décision 1999/468/CE fixant les nouvelles modalités de l’exercice des 
compétences d’exécution conférées à la Commission (J.O., L.  184, p.  23) 30. 
Les procédures de consultation et de sauvegarde de 1987 n’ont pas été modi-
fiées.

La décision 1999/468 a été modifiée par la décision du Conseil, du 17 juil-
let 2006 (J.O., L.  200, p. 11) afin d’introduire un nouveau type de modalité 
d’exercice des compétences d’exécution (la procédure dite de « réglementation 
avec contrôle », qui, en ce qu’elle concerne des actes de portée générale des-
tinés à compléter ou à modifier des éléments non essentiels d’un acte de base, 
adopté selon la procédure législative ordinaire, préfigure la procédure concer-
nant l’adoption des règlements délégués ; voy. ci-après).

v) Le Traité de Lisbonne, fidèle au traité constitutionnel, a apporté quelques 
modifications fort opportunes au cadre juridique de la comitologie (art. 291 
TFUE). Il est précisé, en exergue, qu’il incombe au premier chef aux États 

29 Voy. H. kortenberG (pseudonyme d’un fonctionnaire européen), « Comitologie : le retour », R.T.D.E., 1998, p. 317.
30 Voy., à ce sujet, K. lenaerts et A. verHoeven, « Towards a Legal Framework for Executive Rule-Making in the EU ? 

The Contribution of the New Comitology Decision », CML Rev. 37 (2000), pp. 645-686.
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membres de prendre « toutes les mesures de droit interne nécessaires pour la 
mise en œuvre des actes juridiquement contraignants de l’Union », l’exercice 
des compétences d’exécution par la Commission n’étant justifié que lorsque 
« des conditions uniformes d’exécution des actes juridiquement contraignants 
de l’Union sont nécessaires » (art. 291, §§ 1 et 2).

Sur la distinction entre la question de la répartition des compétences d’exécution entre 
le Conseil et la Commission, d’une part, et celle de la répartition des compétences d’exé-
cution entre l’Union et les États membres, d’autre part, voyez l’arrêt du 18 janvier 2005, 
Commission/Conseil, C-257/01, précité, à propos de l’établissement par le Conseil d’une pro-
cédure de mise à jour par les États membres eux-mêmes de certaines dispositions normatives 
et instructions pratiques, destinées aux fonctionnaires effectuant les contrôles aux frontières 
extérieures).

Le Traité de Lisbonne renforce également les pouvoirs du Parlement euro-
péen dans la mesure où le cadre général précisant les procédures à suivre par la 
Commission lorsqu’elle met en œuvre un acte de base relève dorénavant de la 
procédure législative ordinaire (art. 291, § 3) 31.

Pour le reste, la terminologie est rendue plus explicite : les actes d’exécution 
prennent la forme de règlement « d’exécution » ou de décision « d’exécution » 
(art. 291, § 4).

vi) Par règlement n° 182/2011 32, le Parlement et le Conseil ont adopté de 
nouvelles modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compé-
tences d’exécution conférées à la Commission, en les simplifiant, tout en restant 
dans la continuité. Ces modalités seront exposées ci-après, p. 264.

Règlements d’exécution et règlements délégués

L’on ne confondra pas les règlements d’exécution, visés à l’article 291 TFUE, 
et les règlements européens délégués, visés à l’article 290 TFUE et qui consti-
tuent une nouvelle catégorie d’actes  : ces derniers, également adoptés par la 
Commission, tendent à compléter ou à modifier certains éléments non essen-
tiels d’actes législatifs. L’acte législatif devra rigoureusement encadrer la délé-
gation en précisant les objectifs, le contenu, la portée et la durée de celle-ci, 
ce qui, comme l’a souligné la Cour, «  implique que l’attribution d’un pouvoir 
délégué vise l’adoption de règles qui s’insèrent dans le cadre réglementaire tel 
que défini pat l’acte législatif de base » (arrêt du 18 mars 2014, Commission/
Parlement et Conseil, C-427/12, pt 38). La délégation ne pourra concerner que 
des éléments non essentiels, ce qui augure un nouveau contentieux devant la 

31 On signalera la suppression des articles 202 et 211 CE.
32 Règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen et du Conseil, du 16 février 2011, établissant les règles et prin-

cipes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution 
par la Commission, J.O., L. 55, p. 13.
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Cour 33 (§ 1). En outre, le Conseil ou le Parlement européen, chacun de façon 
autonome, pourra :
• révoquer la délégation, ce qui renforce à nouveau les pouvoirs du Parlement 

européen à l’égard de la Commission, ou
• émettre des objections dans un délai de carence après l’adoption du règle-

ment délégué, puis éventuellement exercer son droit de révocation (§ 2) 34.
En revanche, dans le cadre de l’exercice d’un pouvoir d’exécution, la 

Commission est appelée « à préciser le contenu d’un acte législatif, afin d’as-
surer sa mise en œuvre dans des conditions uniformes dans tous les États 
membres » (arrêts précités Commission/Parlement et Conseil, C-427/12, pt 39, 
et Commission/Parlement et Conseil, C-88/14, pt 31), la Commission ne pouvant 
ni modifier ni compléter l’acte législatif, même sur des points non essentiels 
(arrêt du 15 octobre 2014, Parlement/Commission, C-65/13, pt 45).

Procédures de comitologie 35

Il existe deux procédures de comitologie, qui se substitue ainsi aux pro-
cédures consultative, de gestion et de réglementation qui existaient avant la 
réforme de 2011 (la procédure dite de « réglementation avec contrôle » étant 
remplacée par celle organisée au titre de l’article 290 TFUE), à savoir les pro-
cédures consultative et d’examen. Le choix entre ces deux procédures relève 
de critères laissant place à une large marge d’appréciation  : selon l’article 2, 
paragraphe 1, du règlement n° 182/2011, il y a lieu de tenir compte « de la 
nature ou de l’incidence de l’acte d‘exécution nécessaire ». Le paragraphe 2 du 
même article dresse la liste des domaines dans lesquels la procédure d’examen 
s’applique « en particulier » :
• pour l’adoption d’actes d’exécution de portée générale ; 
• pour l’adoption d’autres actes d’exécution concernant des programmes ayant 

des incidences notables  ; les politiques agricole commune et de la pêche  ; 
l’environnement, la sécurité et la sûreté, la protection de la santé ou de la 
sécurité des personnes, des animaux ou des plantes  ; la politique commer-
ciale commune ; la fiscalité. 

La procédure consultative s’applique, en règle générale, à l’adoption des 
actes d’exécution qui ne relèvent pas des domaines susvisés, et notamment des 

33 Voy., outre l’arrêt du 18 mars 2014 précité, arrêt du 16 juillet 2015, Commission/Parlement et Conseil, C-88/14. Voy. 
également les conclusions de l’avocat général Jääskinen dans l’affaire pendante Parlement/Commission, C-296/14, à 
propos de la question de savoir si la Commission dispose du choix de la nature juridique de l’acte délégué, peut-elle 
choisir entre un acte qui complète l’acte de base ou un acte qui le modifie (en l’occurence, par l’insertion d’une nou-
velle partie à une annexe de l’acte de base) et ce, à propos de précisions à apporter sur des priorités de financement 
dans le secteur de transport.

34 Voy. G. GarZón clariana, « Les actes délégués dans le système des sources du droit de l’Union », ERA Forum, 2011, p. 105.
35 Voy., not., Cl. blumann, «  Un nouveau départ pour la comitologie. Le règlement 182/2011 du 16 février 2011  », 

C.D.E., 2011, p. 23 ; P. craiG, « Delegation Acts, Implementing Acts on the New Comitology Regulation », E.L.R., 
2011, p. 671 ; E. Dumitriu-seGnana, « Le nouveau règlement “comitologie” », Journal du droit européen, 2011 p. 130.
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mesures à caractère individuel, mais elle peut également s’appliquer « à l’adop-
tion des actes d’exécution visés au paragraphe 2 dans des cas dûment justifiés » 
(art. 2, § 3, du règlement n° 182/2011).

Les deux procédures de comitologie peuvent être schématisées comme suit.

D’abord, il existe des règles communes au déroulement des deux procé-
dures  : les comités, en ce compris les comités d’appel, sont présidés par un 
représentant de la Commission, qui ne prend pas part au vote ; d’autres règles 
concernent la fixation des délais pour l’examen des projets, la possibilité pour 
les membres des comités de suggérer des modifications aux projets, le recours 
à la procédure écrite, ou encore l’adoption par chaque comité de son règlement 
intérieur (art. 3 et 9). 

i. Procédure consultative (art. 4 du règlement n° 182/2011)

Lorsque la procédure consultative s’applique, la Commission n’est pas liée 
par l’avis du comité qui est émis à la majorité des membres qui le composent, 
mais elle a l’obligation de tenir « le plus grand compte des débats au sein du 
comité et de l’avis émis ». 

ii. Procédure de réexamen (art. 5 du règlement n° 182/2011)

L’avis du comité de réexamen est émis à la majorité qualifiée (art. 5, § 1). 
Lorsque l’avis est positif, la Commission doit adopter l’acte d’exécution 
en cause  ; si les circonstances de fait ont changé de façon significative, la 
Commission peut toutefois s’en abstenir 36. 

En cas d’avis négatif, la Commission est empêchée d’adopter le projet d’acte ; 
toutefois, si l’adoption de celui-ci est jugé nécessaire, la Commission peut reve-
nir devant le comité avec une version modifiée du projet dans un délai de deux 
mois après le vote, ou saisir le comité d’appel dans un délai d’un mois après le 
vote (art. 5, § 3) 37.

Si le comité n’émet pas d’avis (en raison de l’impossibilité de dégager une 
majorité qualifiée dans un sens ou dans un autre), la Commission est libre d’agir 
comme elle l’entend, sauf en présence de l’un des trois cas suivants :

• le projet porte sur la fiscalité, les services financiers, la protection de la 
santé ou la sécurité des personnes, des animaux ou des plantes, ou encore les 
mesures de sauvegarde multilatérales ;

36 Voy., à cet égard, la déclaration des trois institutions accompagnant le règlement (J.O., L. 55, p. 19).
37 Par dérogation, s’il s’avère que l’acte doit être adopté sans délai « pour éviter de créer une importante perturbation 

des marchés dans le domaine de l’agriculture ou un risque pour les intérêts financiers de l’Union, au sens de l’article 
325 [TFUE] », la Commission peut adopter l’acte non sans avoir soumis le texte au comité d’appel, qui s’il émet un 
avis défavorable, obligera la Commision à abroger ledit acte (art. 7 du règlement n° 182/2011).
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• une majorité simple des membres du comité est défavorable au projet ;

• le législateur a prévu, dans l’acte de base, l’interdiction pour la Commission 
d’adopter l’acte en cas d’absence d’avis.

Dans ces cas, la Commission ne pourra que soit saisir le comité d’appel, soit 
présenter une version modifiée du projet au comité ordinaire, dans les mêmes 
délais qu’en cas d’avis négatif, soit ne pas adopter l’acte 38.

iii. Procédure d’appel (art. 6 du règlement n° 182/2011)

L’intervention du comité d’appel constitue une importante innovation intro-
duite lors de la réforme de 2011. En effet, auparavant, c’était le Conseil lui-
même qui était saisi en cas d’avis négatif, voire d’absence d’avis du comité, 
notamment dans le cadre des procédures de gestion et de réglementation. S’il 
est vrai que le comité d’appel est composé de représentants des États membres, 
il est présidé par la Commission (qui fixe, ainsi, l’ordre du jour de ses réunions, 
donne la parole aux membres qui le compose et décide du texte qui sera soumis 
au vote) ; la Commission en assure également le secrétatriat.

Le comité d’appel, qui dispose de deux mois pour rendre son avis, se pro-
nonce à la majorité qualifiée 39. Le recours à la procédure d’appel s’avère cepen-
dant exceptionnel et ne concerne que les cas les plus sensibles, compte tenu de 
l’expérience du passé, le Conseil n’ayant eu que très rarement l’occasion de 
«  récupérer  » son pouvoir de décision dans les domaines où la compétence 
d’exécution avait été confiée à la Commission.

iv. Procédure d’urgence

Il existe également une procédure d’urgence, organisée à l’article 8 du règle-
ment n° 182/2011, qui permet, lorsqu’elle est prévue explicitement dans l’acte 
de base «  pour des raisons d’urgence impérieuses dûment justifiée  », à la 
Commission d’adopter, sans saisine préalable d’un comité, un acte d’exécution, 
qui s’appliquera immédiatement, mais pour une période maximale de six mois 
(à moins que l’acte de base ne prévoie une durée différente). La Commission 
soumet le projet au comité concerné au plus tard quatorze jours après son adop-
tion  ; lorsque, dans le cadre d’une procédure de réexamen, l’avis du comité 
est négatif, la Commission doit immédiatement abroger l’acte en cause, sans 
possibilité de saisine du comité d’appel (étant rappelé que, dans le cadre de la 
procédure consultative, la Commission doit, en cas d’avis négatif, tenir « le plus 

38 Sans préjudice de l’article 7 du règlement n° 182/2011.
39 Sous réserve de la règle transitoire contenue à l’article 6, paragraphe 5, du règlement n° 182/2011, qui a prévu le 

recours à la majorité simple jusqu’au 1er septembre 2012 pour l’adoption de mesures antidumping ou compensatoires 
définitives.
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grand compte des conclusions se dégageant des débats au sein du comité et de 
l’avis émis »). Cette procédure s’applique d’office à l’adoption des mesures anti-
dumping ou compensatoires, après consultation ou, en cas d’extrême urgence, 
information des États membres (art. 8, § 5). 

v. Informations sur les travaux des comités et droit de regard du Parlement 
et du Conseil (art. 10 et 11 du règlement n° 182/2011)

La Commission tient un registre des travaux des comités, qui comporte des 
informations notamment sur la liste des comités, les ordres du jour de leurs 
réunions, les projets transmis, les résultats des votes, l’adoption des projets, 
des données statistiques, informations auxquelles le Parlement et le Conseil ont 
accès ; en outre, au moment où les documents (ordre du jour, les projets d’actes 
d’exécution, les projets finaux faisant suite à l’avis émis par les comités) sont 
envoyés aux membres du comité, la Commission les met à la dispositon de ces 
institutions (art. 10). 

Uniquement lorsque l’acte de base a été adopté selon la procédure législa-
tive ordinaire, le Parlement ou le Conseil peut, à tout moment, indiquer à la 
Commisison que, selon lui, un projet d’acte d’exécution excède les limites de 
ses compétences. Dans ce cas, la Commission réexamine le projet et informe 
le Parlement ou le Conseil de son intention de maintenir, modifier ou retirer le 
projet en cause (art. 11). 

*

La Cour de justice a, de longue date, considéré la procédure de comitologie 
comme étant compatible avec le traité et l’équilibre institutionnel (arrêts deu 
17 décembre 1970, Köster, 25/70, et Scheer, 30/70 ; du 26 mars 1987, Romkes, 
45/86 ; du 20 septembre 1986, Espagne/Conseil, 203/86 ; du 27 octobre 1992, 
Allemagne/Commission, C-240/90) à la condition :

• qu’elle fasse partie des modalités auxquelles le Conseil est implicitement 
autorisé, par l’article 211 CE, à subordonner l’exercice des pouvoirs qu’il 
confère à la Commission (nous savons que l’art. 202, 3e  tiret, CE a prévu 
explicitement, depuis l’A.U.E., l’adoption de telles modalités par le Conseil ; 
voy actuellement art. 291 TFUE qui renvoie à l’adoption d’un acte législatif 
ordinaire) ; 

• qu’elle n’aboutisse pas à donner aux comités le pouvoir de prendre des déci-
sions en lieu et place de la Commission ou du Conseil, et ;

• qu’elle n’empiète pas sur les compétences réservées au législateur  de 
l’Union : ainsi l’adoption des règles essentielles de la matière envisagée est 
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réservée à la compétence du législateur (voy., en ce sens, arrêts du 14 octobre 
1999, Atlanta/Communauté européenne, C-104/97, pt 76, et du 6 juillet 2000, 
Molkereigenossenschaft Wieder geltingen, C-356/97, pt 21) et ne saurait faire 
l’objet d’une délégation, au titre de la comitologie (voy., en ce sens, arrêts du 
13  juillet 1995, Parlement/Commission, C-156/93, pt 18  ; du 11 novembre 
1999, Söhl & Söhlke, C-48/98, pt 34  ; du 6 mai 2008, Parlement/Conseil, 
C-133/06, pt 45, et du 5 septembre 2012, Parlement/Conseil, C-355/10, 
pt 64), sans préjudice de la possibilité de recourir à la délégation au titre de 
l’article 290 TFUE.
En même temps, la Cour a également interprété largement la notion d’exé-

cution eu égard aux exigences à la fois des articles 202 et 211 CE (actuelle-
ment art. 291 TFUE) et de la pratique, la Commission étant seule à même de 
suivre de manière constante et attentive l’évolution du secteur économique 
en cause (voy. sur le pouvoir de délégation du Conseil en matière de politique 
agricole commune : arrêts précités Scheer, Köster, Romkes, Espagne/Conseil, 
et Allemagne/Commission ; voy. égal. arrêts du 29 juin 1989, Vreugdenhil e.a., 
22/88, pt 16, et du 17 octobre 1995, Pays-Bas/Commission, C-478/93). Il n’en 
demeure pas moins que la Cour n’hésite pas à sanctionner la Commission 
lorsqu’elle excède les compétences d’exécution qui lui ont été conférées par 
le législateur (arrêt du 23 octobre 2007, Parlement/Commission, C-403/05, 
à propos d’une décision de la Commission approuvant un projet relatif à la 
sécurité des frontières de la république des Philippines, à financer dans le 
cadre de la politique de coopération au développement, mais qui, en réalité, 
poursuivait un objectif en matière de lutte contre le terrorisme et la crimina-
lité internationale).

Il existe un grand nombre de comités (plusieurs centaines), au premier chef dans le secteur 
de l’agriculture, suivi par les relations extérieures, les douanes et la fiscalité indirecte, l’envi-
ronnement, la sécurité nucléaire et la protection civile, l’emploi et les relations industrielles, 
les affaires sociales, les transports, le marché intérieur et les services financiers, la pêche, 
l’éducation, la formation professionnelle et la jeunesse, les statistiques, l’énergie, les consom-
mateurs, les télécommunications et la politique de l’information.

B. Appliquer les règles des traités ou du droit dérivé à des cas individuels 
et concrets

Traité CEEA  : approvisionnement en matière fissile, protection contre la 
radiation, contrôle des installations nucléaires, diffusion des connaissances 
nucléaires, etc.

Traité FUE  : surtout dans les domaines de la concurrence et des aides 
d’État (contrôle des ententes et positions dominantes, aides publiques), des 
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politiques communes en exécution de pouvoirs conférés par le Conseil (agri-
culture, pêche, politique commerciale [dumping]), de l’environnement, des 
normes techniques, etc.

C. Gérer les clauses de sauvegarde

Les clauses de sauvegarde, prévues par les traités, les actes d’adhésion, les 
accords commerciaux avec les pays tiers ou les règlements instaurant l’une ou 
l’autre politique commune permettent l’adoption par les États membres, en cas 
de difficultés graves, soit spontanément, soit sur autorisation des institutions, 
de mesures temporaires et dérogatoires 40 au droit commun.

Sauf cas exceptionnels, c’est à la Commission qu’il appartient d’autoriser un 
État membre à prendre de telles mesures ou de les approuver (a posteriori).

Il y a lieu de citer, à cet égard, l’article 347 TFUE qui reconnaît la compé-
tence de chaque État membre de prendre unilatéralement les mesures de sau-
vegarde nécessaires en cas de :
• troubles intérieurs graves affectant l’ordre public ;
• guerre ou tension internationale grave constituant une menace de guerre ;
• nécessité de faire face aux engagements contractés en vue du maintien de la 

paix et de la sécurité internationale.
L’article  347 TFUE ne définit pas la nature des mesures qui peuvent être 

prises. Le choix des mesures qui s’imposent en vue de faire face à une situation 
de crise donnée, même si elles sont incompatibles avec le traité, relève du pou-
voir d’appréciation de l’État membre concerné. Toutefois, l’appréciation ne peut 
être arbitraire  : encore faut-il, si les mesures envisagées sont incompatibles 
avec le traité ou le droit dérivé, que :

• l’État membre concerné établisse se trouver en fait dans l’une des trois hypo-
thèses visées par l’article 347, étant rappelé que, selon la jurisprudence de la 
Cour elles sont « exceptionnelles, bien délimitées et ne se prêtant à aucune 
interprétation extensive » (arrêt du 19 décembre 1968, SALGOIL, 13/68) ;

• les mesures prises ne dépassant pas ce qui est strictement nécessaire pour 
remédier à la situation (par application du principe de la proportionnalité), 
et

40 Le caractère temporaire de la mesure de sauvegarde en est une caractéristique essentielle. D’ailleurs, la Commission 
a, la plupart du temps, le pouvoir de réexaminer les dérogations accordées aux États et, si elles ne se justifient plus, 
de les supprimer. Si des mesures dérogatoires n’étaient pas temporaires, elles ne constitueraient pas des mesures de 
sauvegarde, mais des exceptions à la règle.
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• l’État membre concerné se prête aux consultations prévues aux articles 347 
et 348, premier alinéa, TFUE en vue de minimiser les conséquences des 
mesures nationales pour le fonctionnement du marché intérieur ; ces consul-
tations concrétisent le devoir de coopération et d’assistance loyales qui 
incombe aux États membres à l’égard de l’Union et qui trouve son expression 
dans l’obligation, prévue à l’article 4, paragraphe 3, TUE, de ne pas mettre 
en péril la réalisation des buts du traité (voy., par exemple, arrêt du 5 avril 
1990, Commission/Belgique, C-6/89).
Une voie de recours spécifique et dérogatoire à la procédure organisée aux 

articles 258 et 259 TFUE 41 est ouverte à la Commission ou à tout État membre 
qui estimerait qu’un autre État membre a fait un usage abusif de la clause de 
l’article 347 42.

On se référera enfin aux clauses de sauvegarde particulières suivantes :
• articles  143 et 144 TFUE (crise de la balance des paiements, avec inter-

vention du Conseil pour accorder le concours mutuel ou enjoindre à l’État 
membre de modifier, suspendre ou supprimer les mesures de sauvegarde) ;

• le Traité de Lisbonne a abrogé l’article 134, 2e al., CE (clause de sauvegarde 
dans le domaine commercial), en raison de son incompatibilité de nature 
avec la notion de marché unique ;

• article 66 TFUE (perturbation dans le fonctionnement du marché des capi-
taux d’un État membre).
Le recours à ces mesures de sauvegarde est devenu de moins en moins 

fréquent et la Commission s’est toujours efforcée de ne l’autoriser que d’une 
manière limitative et dans la stricte mesure où elles sont indispensables. Il n’est 
pas surprenant que la gestion de ces mesures ait été confiée à la Commission, 
organe supranational, appelé à apprécier objectivement la situation et à prendre 
une décision inspirée par l’intérêt de l’Union (au Conseil, les intérêts nationaux 
risqueraient de s’affronter ou de conduire à des compromis boiteux, indépen-
damment de l’urgence des mesures à prendre qui ne peuvent pas toujours 
attendre la tenue d’une réunion du Conseil).

Les procédures de «  comitologie  » valent également pour l’adoption par la 
Commission des mesures de sauvegarde en application d’un acte du Conseil 
(conformément au règlement n° 182/2011 du Parlement et du Conseil, précité).

41 En effet, la saisine de la Cour ne doit pas être précédée de la procédure administrative (mise en demeure et avis 
motivé) et la Cour statue d’office à huis clos.

42 À ce jour, la Cour n’a été saisie qu’une seule fois au titre de l’article 298 : voy. arrêt du 19 mars 1996, Commission/
Grèce, C-120/94 (« embargo commercial contre l’ancienne République yougoslave de Macédoine »), radiée du rôle de 
la Cour en 1996 suite à la levée de l’embargo et au désistement de la Commission.
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D. Gérer les fonds de l’Union 43

1° Exemples au titre du Traité FUE 44

Il convient de mentionner, au premier chef, le Fonds européen agricole et de 
développement rural (FEADER) et le Fonds européen de garantie (FEAGA) 45. 
Leur objet est de financer, d’une part, les programmes de développement rural 
(FEADER) et, d’autre part, les mesures d’organisation et de soutien des marchés 
agricoles décidées par l’Union, seul domaine où une politique commune couvre 
l’ensemble d’un secteur économique et où son financement est intégralement 
décidé et supporté par l’Union (FEAGA), ce qui explique que les dépenses 
agricoles représentent une part considérable du budget de l’Union (environ 
41, 6 %  : pour le budget 2014, 43 778 millions d’euros pour le FEAGA) et 
que leur coût soit un problème récurrent, pratiquement depuis la mise en place 
de la PAC 46. On mentionnera également, dans ce contexte, le Fonds européen 
pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), destiné à aider les pêcheurs à 
adopter des pratiques de pêche durables et les populations côtières à diversifier 
leurs activités économiques, à financer des projets destinés à créer des emplois 
et à améliorer la qualité de vie le long du littoral, ainsi qu’à faciliter l’accès au 
financement.

Autres fonds structurels et d’investissement :
• le Fonds européen de développement régional (FEDER), créé en 1975, visant 

à corriger les disparités régionales dans l’Union (art. 160 TFUE),
• le Fonds social européen (FSE), dont objet est surtout de développer la for-

mation professionnelle des travailleurs (avant tout les jeunes) afin de faciliter 
l’emploi et la mobilité professionnelle (art. 162 à 164 TFUE), et

• le Fonds de cohésion (FC) qui a pour mission de contribuer financièrement à 
la réalisation de projets dans les domaines de l’environnement et des réseaux 
transeuropéens en matière d’infrastructures des transports, dans les États 
membres dont le PNB est inférieur à 90 % de la moyenne de l’Union et qui 
ont mis en place un programme conforme aux exigences de la convergence 
économique (art. 177, al. 2, TFUE et Protocole n° 28 sur la cohésion écono-
mique, sociale et territoriale) 47.

43 Qui n’ont pas la personnalité juridique.
44 Les montants exprimés dans cette section portent sur les crédits d’engagement.
45 Qui, depuis 2005, se sont substitués au FEOGA (Fonds européen d’orientation et de garantie agricole), lequel com-

portait deux sections (section « garantie », pour les dépenses d’intervention sur le marché organisations communes de 
marché, et la section « Orientation » pour le cofinancement des actions structurelles). Voy. règlement n° 1290/2005/
CE du Conseil, du 21 juin 2005, J.O., L. 209, p. 1.

46 La Commission préconise, depuis 1998, un cofinancement (Le financement de l’Union européenne. Rapport sur le 
fonctionnement du système des ressources propres, COM (1998) 560 final, 7 octobre 1998, pt 2.4.2.), solution rejetée 
jusqu’à présent par la France.

47 Voy. le règlement [CE] n° 1164/94 du Conseil, du 16 mai 1994, instituant le Fonds de cohésion, J.O., L. 130, p. 1.
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On mentionnera également le FED (Fonds européen de développement) 
qui représente la contribution la plus importante de l’Union à l’aide au dévelop-
pement. Ce fonds fonctionne dans le cadre de conventions périodiques conclues 
entre l’Union et ses États membres, d’une part, et les États ACP (« Afrique, 
Caraïbe, Pacifique »), au nombre de soixante-huit, de l’autre, lesquels avaient 
antérieurement des relations particulières avec les États membres 48. Ces 
conventions organisent une coopération très large dans le domaine commercial 
et économique (promotion du développement industriel et agricole, soutien de 
l’exploitation minière, facilité de financement spécial – SYSMIN) et en matière 
de stabilisation des recettes d’exportation pour les principales productions des 
ACP (mécanisme STABEX).

D’autres actions menées par l’Union au bénéfice de pays autres que les pays 
ACP (Turquie 49  ; pays des Balkans 50  ; pays du sud de la Méditerranée et 
du Proche Orient 51  ; États de la CEI et Mongolie 52  ; Asie et Amérique du 
Sud 53  ; Afrique du Sud 54  ; etc.) sont gérées par la Commission (essentielle-
ment, assistance technique, soutien d’investissement, aide alimentaire 55). En 
particulier, divers fonds sont destinés à appuyer la transition vers une écono-
mie de marché et à renforcer la démocratie et l’État de droit (Europe orientale, 
Caucase et Asie centrale), ou encore à soutenir un processus de stabilisation et 
d’association (pays des Balkans occidentaux).

En ce qui concerne la recherche, l’A.U.E. a orienté celle-ci, au-delà du cadre 
nucléaire (voy. ci-après), dans le domaine des technologies nouvelles (informa-
tique, télécommunication, technologie industrielle et des matériaux), de l’éner-
gie de l’environnement, des matières premières, des ressources intellectuelles 
(voy. notamment les programmes Esprit, Brite, Lingua, etc.). Les programmes 
ultérieurs ont concentré l’action de l’Union dans ces grands secteurs. La prio-
rité est donnée aux thèmes suivants  : la recherche sur le génome et la bio-
technologie pour la santé ; les technologies de la société de l’information ; les 
nanotechnologies, l’aéronautique et l’espace, la sûreté alimentaire, le dévelop-
pement durable et la société de la connaissance, ainsi que, de façon générale, la 
mise en place d’un Espace européen de la recherche (EER 56)

48 Voy. les Conventions de Yaoundé I (1963) et II (1969), les Conventions de Lomé I (1975), II (1980), III (1985), 
IV (1989-2000) et l’accord de partenariat, signé à Cotonou, le 23 juin 2000 (J.O., L. 317, p. 3).

49 Programmes PHARE, SAPARD, ISPA.
50 Programme CARDS.
51 Programme MEDA.
52 Programme TACIS.
53 Programme ALA.
54 Programme européen pour la reconstruction et le développement en Afrique du Sud.
55 L’aide alimentaire, coordonnée par l’office humanitaire de la Communauté européenne (ECHO), vise à apporter une 

aide aux victimes de conflits armés et de catastrophe naturelles.
56 Voy. Commission européenne, L’espace européen de la recherche : un marché intérieur de la connaissance, Luxembourg, 

OPOCE, 2002. L’article 182, paragraphe 5, TFUE autorise expressément le législateur à prendre les mesures 
nécessaires à la mise en œuvre de cet espace, ce qui est une nouveauté. 
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Enfin, il existe également un certain nombre d’instruments permettant une 
réaction rapide à des événements exceptionnels ou imprévus, en dehors des 
plafonds de dépenses convenus dans le cadre financier (réserve d’aides d’ur-
gence, Fonds de solidarité de l’Union européenne). 

2° Traité Euratom

La Commission gère, depuis 1958, un programme de recherche et d’ensei-
gnement dans le domaine nucléaire.

Ainsi ont été créés plusieurs centres communs de recherche à Karlsruhe 
(Allemagne), à Ispra (Italie), à Geel (Belgique), à Petten (Pays-Bas), occupant 
quelque 2 300 agents.

Depuis 1970, elle coordonne des actions de recherche nucléaire des États 
membres en vue de la réalisation de projets communs. Ainsi, a été créé le JET 
(Joint European Torus), vaste appareillage destiné à approfondir les connais-
sances en matière de fusion nucléaire, installé à Culham, près de Londres.

On mentionnera surtout la participation de l’Euratom, aux côtés de la 
République populaire de Chine, de la République d’Inde, du Japon, de la 
République de Corée, de la Fédération de Russie et des États-Unis, sous les 
auspices de l’Agence internationale pour l’énergie atomique, à l’impressionnant 
projet ITER (réacteur thermonucléaire expérimental international) 57, lequel 
offre un potentiel à long terme de l’énergie de fusion en tant que source d’éner-
gie quasi illimitée, acceptable sur le plan environnemental et économiquement 
compétitive. Le siège de l’organisation ITER a été fixé à St-Paul-lez-Durance, 
en France (Bouches-du-Rhone).

§ 3. – Pouvoir d’initiative

A. Participation à la formation des actes du Conseil et du Parlement 
(art. 17 TUE et 293 TFUE – Monopole d’initiative)

C’est le Conseil, le plus souvent de concert avec le Parlement européen (pro-
cédure législative ordinaire), qui est le véritable organe de décision (voy. supra, 
chapitre 2, section 2, p. 244).

Toutefois, la Commission participe à la formation des actes du Conseil et du 
Parlement : elle dispose, en effet, du pouvoir d’initiative en matière tant norma-
tive (art. 17, § 2, TUE), que budgétaire (art. 314, § 2, TFUE).

57 Accord, signé le 21 novembre 2006, sur l’établissement de l’organisation ITER pour l’énergie de fusion en vue de la 
mise en œuvre conjointe du projet ITER (J.O., L. 358 du 16 décembre 2006, p. 62).
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En exerçant ce pouvoir, la Commission exprime l’intérêt général de l’Union 
(art. 17, § 1, TUE) : classiquement, l’on considère la Commission comme l’élément 
moteur de l’ensemble institutionnel de l’Union. La question de savoir s’il convenait 
d’attribuer également au Parlement européen un pouvoir d’initiative a été discutée 
au sein de la Convention sur l’élaboration du traité constitutionnel, mais finale-
ment la volonté de ne pas bouleverser l’équilibre institutionnel a prévalu.

En règle générale, le Conseil et le Parlement ne peuvent statuer que sur pro-
position de la Commission, qui détient ainsi un quasi-monopole du pouvoir de 
proposition.

exemples :

• article 43 TFUE en matière de PAC ;

• article 46 TFUE en matière de libre circulation des travailleurs ;

• article 50 TFUE en matière de liberté d’établissement ;

• article 56 TFUE en matière de libre prestation de services ;

• article 91 et 100 TFUE en matière de politique commune des transports, etc.

Ce n’est qu’exceptionnellement que le Conseil peut statuer de sa propre initia-
tive ou sur recommandation de la Commission,

Exemples :

• article  121 TFUE, sur recommandation de la Commission (coordination des politiques 
économiques des États membres) ;

• toutes interventions (par exemple, « résolution ») qui relèvent de l’orientation politique : 
elles sont parfois mixtes (c’est-à-dire émanant tant des États membres que du Conseil), 
dans des domaines qui ne relèvent que sous certains aspects des compétences de l’Union ;

• articles 243 TFUE (régime pécuniaire des présidents et membres de la Commission, du 
haut représentant de l’Union, des présidents, membres et greffiers de la Cour de justice 
de l’Union européenne, ainsi que du secrétaire général du Conseil) et 282, paragraphe 7, 
TFUE (régime pécuniaire du président et des membres de la Cour des comptes) 58,

ou sur simple avis de la Commission,
Exemples :

• article 242 TFUE (statut des comités expressément prévus par le traité) ;

• article 49 TUE (adhésion de nouveaux États membres),

ou encore sur la base d’un projet élaboré par le Parlement (il en est ainsi 
de l’établissement des dispositions nécessaires pour permettre l’élection des 
membres du Parlement européen au suffrage universel direct  : art. 223, § 1, 
TFUE), d’une recommandation de la BCE (art. 129, §§ 3 et 4, et 219 TFUE), sur 
demande de la Cour de justice (pour la création de tribunaux spécialisés art. 257, 

58 Le régime pécuniaire des membres du directoire de la BCE est fixé par le conseil des gouverneurs sur proposition 
d’un comité comprenant trois membres nommés par le conseil des gouverneurs et trois membres nommés par le 
Conseil (art. 11.3 du protocole n° 4 sur le statut du SEBC et de la BCE).
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prem. Al., TFUE, ou la modification du statut de la Cour – art. 281, 2e al., TFUE) 
ou de la BEI (pour la modification de ses statuts – art. 308, 3e al., TFUE).

Le Traité de Lisbonne a également accordé un droit d’initiative 59 :

• au quart des États membres, dans le cadre de l’espace de liberté, de sécurité 
et de justice (art. 76 FUE) 60 ;

• aux citoyens de l’Union, au nombre d’un million au moins et ressortissants 
d’un « nombre significatif d’États membres », dans la mesure où ils peuvent 
inviter la Commission, dans le cadre de ses attributions, à soumettre une 
proposition appropriée sur des questions pour lesquelles ces citoyens consi-
dèrent qu’un acte juridique de l’Union est nécessaire aux fins de l’applica-
tion des traités (art. 11, § 4, TUE et 24, 1er al., TFUE) 61. 
Sous réserve de quelques exceptions ou règles particulières, les traités de 

Rome ont assez ingénieusement assuré un équilibre entre, d’une part, l’organe 
européen, qui a vocation à exprimer l’intérêt général de l’Union, et, d’autre 
part, les gouvernements, au sein du Conseil, conscients de leur autorité et des 
attributs de leur souveraineté, et le Parlement européen émanation des peuples 
européens. Le principe de l’équilibre institutionnel, caractéristique de la struc-
ture institutionnelle de l’Union, est exprimé à l’article 13, paragraphe 2, TUE, 
selon lequel chaque institution de l’Union agit dans les limites des attributions 
qui lui sont conférées dans les traités, conformément aux procédures et fins pré-
vues par ceux-ci. Cela signifie que chacune des institutions exerce ses compé-
tences dans le respect de celles des autres (voy., en ce sens, arrêts du 4 octobre 
1991, Parlement/Conseil, C-70/88, pt 22, et du 6 mai 2008, Parlement/Conseil, 
C-133/06, pt 57). Le pouvoir d’initiative législative reconnu à la Commission 
par les articles 17, paragraphe 2, TUE et 289 TFUE revient à lui reconnaître, 
dans le cadre de la mission de promouvoir l’intérêt général de l’Union, le pou-
voir de prendre les initiatives appropriées à cette fin et de déterminer ainsi l’ob-
jet, la finalité, ainsi que le contenu de la proposition qu’elle entend soumettre 
(arrêt du 14 avril 2015, Conseil/Commission, C-409/13, pts 70 et 74). 

59 À noter que la question de savoir s’il convenait d’attribuer également au Parlement européen un pouvoir d’initiative 
a été discutée au sein de la Convention, mais finalement la volonté de ne pas bouleverser l’équilibre institutionnel 
actuel à prévalu.

60 Déjà le Traité d’Amsterdam avait accordé, dans le cadre du titre relatif aux visas, à l’asile, à l’immigration et aux 
autres politiques liées à la libre circulation des personnes, un droit d’initiative aux États membres pendant une 
période de cinq ans, après que la Communauté recouvrait le monopole d’initiative, sous réserve de l’obligaton d’exa-
miner toute demande de proposition émanant d’un État membre.

61 Voy. règlement (UE) n° 211/2011 du Parlement européen et du Conseil, du 16 février 2011, relatif à l’initiative 
citoyenne (J.O., L. 65, p. 1). Voy. L’initiative citoyenne – Premières leçons tirées de la mise en œuvre, Direction générale 
des Politiques internes, PE 509.982, 2014. Les initiatives des citoyens européens sont recensées, selon leur état, 
sur le site de la Commission. Voy., à cet égard, J. Dupont-lassalle, « L’initiative citoyenne européenne un an après 
l’entrée en vigueur du règlement (UE) n° 211/2011. Un tableau en clair-obscur », Europe, octobre 2013 ; N. evrat, 
«  L’initiative citoyenne européenne  : une réponse au déficit démocratique  », CDE, 2011, p. 57  ; P.  ponZano, 
« L’initiative citoyenne européenne : la démocratie participative à l’épreuve », R.D.U.E., 2012, p. 622.
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Le Conseil et le Parlement européen ne peuvent donc agir en vue d’adopter un 
acte législatif tant qu’ils ne sont pas saisis d’une proposition : s’ils le faisaient, ils 
commettraient une violation du traité qui pourrait être sanctionnée par la voie 
d’un recours en annulation devant la Cour.

Toutefois, la liberté d’initiative de la Commission n’est pas absolue. Selon 
les articles 225 et 241 TFUE, le Parlement et le Conseil peuvent demander à 
la Commission de soumettre toute proposition appropriée sur des questions qui 
leur paraissent nécessiter l’élaboration d’un acte de l’Union afin de prévenir 
ainsi l’inertie de la Commission 62. Mais la Commission n’est pas liée par la 
demande du Parlement ou du Conseil. Certes, une obligation d’examen pèse-t-
elle sur elle et il est précisé aux articles 225 et 241 TFUE, ce qui est une nou-
veauté depuis le Traité de Lisbonne, que la Commission doit s’expliquer si elle 
ne soumet pas de proposition 63, mais elle conserve son indépendance. Si elle 
s’abstient de faire une proposition, le Parlement ou le Conseil ne pourront se 
substituer à elle 64. A fortiori, le contenu d’une future proposition ne peut être 
prédéterminé par le Parlement ou le Conseil. Toute autre interprétation revien-
drait à vider de sa substance tout le système de protection dont bénéficie, aux 
termes du traité, la proposition de la Commission.

Une fois saisi d’une proposition, le Conseil ne peut en disposer à sa guise. 
L’article 293 TFUE constitue une pièce maîtresse du système institutionnel de 
l’Union : le Conseil ne peut amender une proposition qu’à l’unanimité. Dès lors, 
s’il ne parvient pas à réunir celle-ci, il ne peut :
• qu’adopter la proposition telle quelle
• ou ne pas prendre de décision.

Il est évident que le poids de l’exigence de l’unanimité contraire ne pèse réel-
lement que lorsque le Conseil peut statuer à la majorité qualifiée. Dans cette 
hypothèse, pour que la proposition soit adoptée sans changement, il suffit que 
le Conseil réunisse en son sein la majorité nécessaire, tandis que pour l’amen-
der il devra atteindre l’unanimité (art. 293, § 1). Là réside un élément essentiel 
de l’équilibre institutionnel dans les rapports entre la Commission et le Conseil.

En modifiant la proposition, même à l’unanimité, le Conseil (ou, le cas 
échéant, le Parlement) ne pourrait pas la dénaturer, c’est-à-dire en modifier 
fondamentalement la substance, sous peine de porter atteinte au monopole 

62 Exceptionnellement, les États membres jouissent d’une telle faculté (art. 135 TFUE concernant certaines questions 
liées au fonctionnement de l’UEM).

63 Voy. égal. en ce sens la déclaration n° 18 concernant la délimitation de compétences.
64 L’abstention de la Commission ne pourrait être constitutive d’une carence contraire au traité (que la Cour pourrait 

constater au titre de l’art. 265 TFUE) que si une obligation d’agir existe, en l’espèce, en vertu du traité ou du droit 
dérivé.
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d’initiative de la Commission. Dans une telle hypothèse, la Commission serait 
en droit de retirer sa proposition (voy. ci-après  ; arrêt Conseil/Commission, 
C-409/13, pt 83), pour autant qu’elle ait dûment tenu compte, « dans l’esprit 
de coopération loyale qui, en vertu de l’article 13, paragraphe 2, TUE, doit 
présider aux relations entre institutions de l’Union  », en particulier, dans le 
cadre de la procédure législative ordinaire, les préoccupations du Conseil (ou 
du Parlement) sous-jacentes à sa (leur) volonté d’amender la proposition. 

La quasi-désuétude dans laquelle était tombé le vote au Conseil, à la suite de 
la crise dite de la « chaise vide » de 1965, a eu pour effet non seulement d’enli-
ser le processus décisionnel, mais encore de fausser cet équilibre institutionnel.

La Commission peut toujours modifier sa proposition tant que le Conseil n’a 
pas statué (art. 293, § 2, TFUE), en particulier pour tenir compte de l’avis du 
Parlement (lorsqu’il est consulté 65) ou pour faciliter l’adoption par le Conseil 
et éviter le risque de blocage. La Commission peut également, au besoin, retirer 
sa proposition (arrêt Conseil/Commission, C-409/13, précité, pt 74). Toutefois, 
ce pouvoir de retrait, s’il est « indissociable du droit d’initiative » (même arrêt, 
pt 96), « ne saurait investir cette institution d’un droit de véto dans le dérou-
lement du procesus législatif, qui serait contraire aux principes d’attribution 
de compétences et de l’équilibre institutionnel  » (pt 75)  ; il appartient à la 
Commission, lorsqu’elle décide de retirer une proposition, d’exposer les motifs 
de ce retrait et de respecter le principe de coopération loyale. Cette décision 
est un acte attaquable, en particulier par le Parlement ou le Conseil lorsqu’elle 
met fin à une procédure législative initiée par la présentation de la proposition 
de la Commission, dès lors qu’une telle décision empêche ces deux institutions 
« d’exercer, comme ils l’auraient voulu, leur fonction législative au titres des 
articles 14, paragraphe 1, TUE et 16, paragraphe 1, TUE » (pt 77).

La Commission dispose ainsi d’un important pouvoir de négociation (d’« hon-
nête courtier  », de «  conciliateur  ») – certes, en pratique, déjà en élaborant 
sa proposition, la Commission prend en considération les intérêts souvent très 
divergents des États membres.

Il convient, à cet égard, de souligner le rôle de médiateur de la Commission 
dans le dialogue entre le Parlement et le Conseil, particulièrement dans le 
cadre de procédure législative ordinaire.

Cette dernière (art. 294 TFUE) connaît, en effet, une phase de conciliation 
entre les deux pôles du pouvoir législatif (Parlement européen et Conseil), qui 
constitue en réalité un « trilogue » interinstitutionnel dans lequel la Commission 

65 Voy. infra, chapitre 5, section 2, § 1, p. 292.
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est appelée à jouer un rôle actif et à faire preuve de «  créativité politique » 
(art. 294, § 8, sous b, et 10).

C’est pratiquement une loi de la « sociologie institutionnelle » de l’Union 66 
que, lorsque le couple Conseil/Commission se transforme en triangle Parlement/
Conseil/Commission, la Commission devient l’élément central de cette relation 
complexe 67. Elle est simultanément :
• soumise au contrôle politique du Parlement européen ;
• dépendante fonctionnellement de la décision finale du Conseil et du 

Parlement européen sur les propositions qu’elle leur présente ;
• appelée en permanence à justifier ses positions dans les deux enceintes aux 

travaux desquels elle participe pleinement (sessions plénières du Parlement 
européen, commissions parlementaires, réunions du Conseil et des instances 
du Conseil – COREPER et groupes spécialisés).

B. Pouvoir de négocier les accords externes (art. 207 et 218 TFUE) 68

La Commission a un rôle actif dans la négociation des accords externes. 
À cet effet, elle transmet au Conseil une « recommandation » tendant à l’au-
toriser à ouvrir les négociations, à laquelle sont annexées des propositions de 
directives définissant les principaux objectifs et les dispositions essentielles du 
futur accord (mandat). Au vu de cette recommandation, le Conseil prend une 
décision sur l’ouverture des négociations et, s’il les autorise, arrête les direc-
tives appropriées et désigne le négociateur ou le chef de négociation de l’Union 
(art. 218, § 3, TFUE).

On rappellera le rôle actif du haut représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité dans la soumission au Conseil d’une 
recommandation et la négociation des accords portant sur la PESC (visés à 
l’art. 37 TUE ; voy. également art. 218, § 3, TFUE).

Conformément donc à l’article 218, paragraphe  3, TFUE, c’est à la 
Commission, au sein de laquelle sera désigné le négociateur, qu’il incombe de 
mener les négociations, conformément aux directives arrêtées par le Conseil, en 
concertation avec un comité composé de représentants des États membres.

Comme c’est le Conseil qui a le pouvoir de conclure l’accord, la Commission 
tiendra le plus grand compte, au cours des négociations, de la nécessité d’obte-
nir le consentement ultérieur du Conseil à être lié par l’accord.

66 D. sorasio, « Commission », Répertoire Dalloz, Droit communautaire.
67 W. nicoll, « Le dialogue législatif entre le Parlement européen et la Commission », R.M.C., 1988, p. 240.
68 Voy. nos développements sur les relations extérieures de l’Union, IIe partie, chapitre I, section 3.
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Après le paraphe de l’accord, le négociateur propose au Conseil, auquel cette 
responsabilité incombe en vertu de l’article 218, paragraphe 5, TFUE, de pro-
céder à la signature de l’accord.

La phase de la signature est généralement suivie de la conclusion propre-
ment dite de l’accord 69. Celle-ci comporte l’adoption par le Conseil, sur pro-
position du négociateur, d’une décision approuvant l’accord au nom de l’Union 
et désignant la personne habilitée à procéder aux actes et formalités destinés à 
engager définitivement l’Union à l’égard du ou des pays tiers concernés.

Dans certains cas, les deux phases de la signature et de la conclusion sont 
contractées en une seule opération, la signature valant alors conclusion. Dans 
ce cas, l’acte du Conseil approuvant l’accord (intervenant nécessairement après 
le paraphe et avant la signature), prévoit que la personne qui le signera sera 
habilitée à engager définitivement l’Union.

Dans le domaine de la politique commerciale commune, l’article 207 TFUE 
organise une procédure spécifique  : la Commission présente des recomman-
dations au Conseil, qui l’autorise à ouvrir des négociations, lesquelles sont 
conduites par la Commission avec l’assistance d’un comité spécial désigné par 
le Conseil et dans le cadre des directives adressées par celui-ci ; la Commission 
fait régulièrement rapport au Parlement européen sur l’état d’avancement des 
négociations (art. 207, § 3, TFUE ; voy., pour plus de détail, infra, partie II, le 
chapitre  1, section 3, p. 425).
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Section 1. – L’organisation

§ 1. – Composition

Le Parlement européen est composé de représentants des citoyens de l’Union 
(art. 14, § 2, TUE).

La formule indique que les membres du Parlement européen ne sont les 
représentants ni de leurs États ni de leurs parlements, ni de leurs partis. Elle 
exclut également l’idée d’une souveraineté populaire européenne qui serait la 
rivale des souverainetés nationales (voy. R.  Joliet, Le droit institutionnel des 
Communautés européennes. Les institutions. Les sources des rapports entre ordres 
juridiques, op. cit., p. 72).

Plutôt que de rivalité, il existe une forme de dédoublement d’appartenance à 
l’État d’origine et à l’Europe.

A. Mode de désignation

Jusqu’en juin 1979, le Parlement européen était formé de délégués que les 
parlements nationaux étaient appelés à désigner en leur sein selon la procédure 
fixée par chaque État membre. Ce système n’était toutefois que provisoire. Dès 
l’origine, il était, en effet, prévu que les représentants seraient élus au suffrage 
universel direct (art. 21 CECA, 138, § 3, du Traité CEE, 108, § 3, EURATOM). 
En 1960, un projet de convention a été proposé par le Parlement européen 
(« projet Dehousse », J.O., 835/1960), mais n’a pas été adopté du fait de l’oppo-
sition gaulliste. Un nouveau projet a été proposé par le Parlement en janvier 
1975 et ce n’est que le 20 septembre 1976 qu’ont été adoptés 2 la décision du 
Conseil et son acte annexé fixant les modalités de l’élection au suffrage univer-
sel direct (J.O., L. 278 du 8 octobre 1976, p. 1, ci-après « l’Acte »), laquelle 
élection n’a effectivement eu lieu, pour la première fois, qu’en juin 1979 3. La 

1 À l’origine, les traités n’utilisaient pas la dénomination de « Parlement européen », mais celle d’« Assemblée ». 
L’expression « Parlement européen » a elle-même été utilisée par l’Assemblée dès 1962 (résolution du 30 mars 1962, 
J.O., p. 1045), ce que la France a cependant longtemps refusé d’admettre et considéré comme une usurpation de titre. 
L’expression est néanmoins entrée dans la pratique dans les années soixante-dix et a été officiellement introduite 
dans les traités par l’A.U.E. (art. 3).

2 Après les discussions intervenues au sein des Conseils européens des 1er et 2 décembre 1975 et du 12 juillet 1976.
3 Voy. J.-L. burban, Le Parlement européen et son élection, Bruylant, 1979.
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Communauté européenne devenait ainsi la seule organisation internationale qui 
ait jamais connu, dans ses propres structures, une assemblée directement élue 
par les citoyens : le cas ne s’était retrouvé nulle part ailleurs dans le monde et à 
aucun moment de l’histoire.

La question est aujourd’hui régie à l’article 14, paragraphe 3, TUE : « [l]es 
membres du Parlement européen sont élus au suffrage universel direct, libre et 
secret, pour un mandat de cinq ans » (voy. également art. 39, § 2, de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne). 

Jusqu’à ce jour, les élections se sont déroulées selon des procédures élec-
torales nationales (ayant trait à la détermination des circonscriptions, au droit 
de vote, aux conditions d’éligibilité, aux incompatibilités, à la présentation 
des candidats, aux campagnes électorales, à la vérification des pouvoirs) 4, 
sous réserve de l’article 20, paragraphe 2, sous b), TFUE, lequel attribue à tout 
citoyen de l’Union, le droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement 
européen dans l’État membre où il réside, dans les mêmes conditions que les 
ressortissants de cet État (voy. également art. 39, § 1, de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne).

Sur le droit de vote et d’éligibilité aux élections européennes des citoyens de l’Union résidant 
dans un État membre autre que leur État d’origine, cf. la directive 93/109/CE du Conseil du 
6 décembre 1993. Cette directive est appliquée depuis les élections de juin 1994.

Une procédure uniforme dans tous les États membres « ou conformément à 
des principes communs à tous les États membres » devrait être adoptée sur la 
base d’un projet élaboré par le Parlement européen (art. 223, § 1, TFUE) : le 
Conseil statuant à l’unanimité, après approbation du Parlement, arrête les dis-
positions nécessaires, lesquelles entrent en vigueur après leur approbation par 
les États membres selon leurs règles constitutionnelles respectives.

Un tel projet a déjà été élaboré (J.O., C. 87 du 5 avril 1982, p. 61), mais 
aucun accord n’a pu encore intervenir au Conseil du fait des conceptions natio-
nales fort différentes en la matière (scrutin proportionnel ou majoritaire, à un 
tour [majorité relative] ou à deux tours [majorité absolue]) 5.

L’Acte se borne, donc, à poser des règles minimales : par exemple, principe 
du vote unique (art.  8)  ; élection pendant une même période commençant le 
jeudi matin et s’achevant le dimanche suivant (art.  9), afin de respecter les 

4 Voy., pour la Belgique, la loi du 16 novembre 1978 relative à l’élection au Parlement européen (M.B., 13 décembre 
1978, p. 15927), d’application pour les premières élections ; la loi du 27 février 1984 (M.B., 6 mars 1984, p. 2915) 
d’application pour le second suffrage ; la loi du 23 mars 1989 d’application pour le troisième suffrage et, finalement, 
la loi du 11 avril 1994 modifiant la loi du 23 mars 1989 (M.B., 16 avril 1994, p. 10288) transposant la directive 
93/109/CE, pour les élections européennes subséquentes.

5 En fait, la grande majorité des États connaissent un système comportant un élément de proportionnalité, le Royaume-
Uni étant le seul État à utiliser le scrutin uninominal à un tour.
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traditions nationales, étant entendu que le dépouillement ne peut débuter 
qu’après la clôture du scrutin dans l’État où les électeurs ont voté les derniers.

Le Parlement est donc tenu de prendre acte de la proclamation effectuée par 
le bureau électoral d’un État membre sans avoir la compétence pour s’en écar-
ter en raison de prétendues irrégularités affectant cet acte national.

En l’absence de règle de l’Union en la matière, il appartient à l’ordre juri-
dique interne de chaque État membre de désigner les juridictions compétentes 
et de régler les modalités procédurales des recours en justice destinés à assu-
rer la sauvegarde des droits que le justiciable tire du droit de l’Union dans 
le respect des principes de l’équivalence et de l’effectivité (voy. infra, partie 
II, chapitre 2, section 2, p. 568). Le Parlement européen ne dispose pas ainsi 
d’une compétence générale pour apprécier la conformité des procédures électo-
rales des États membres et leur application au cas d’espèce au regard du droit 
de l’Union (arrêt du 30 avril 2009, Italie et Donnici/Parlement, C-393/07 et 
C-9/08, pt 66).

B. Nombre de sièges

La question du nombre de sièges et de leur répartition entre États membres 
est particulièrement délicate. Plusieurs objectifs doivent être conciliés :
• assurer, autant que faire se peut, une proportionnalité entre le nombre de 

sièges et la population des États, ce que requiert la légitimité démocratique 
du Parlement ;

• garantir la représentation des États peu peuplés (Luxembourg, Malte, 
Estonie, Chypre) ;

• garantir forfaitairement l’égalité entre les grands États ;
• maintenir l’effectif du Parlement dans des limites raisonnables.

Le nombre maximal de députés européens est de 750, plus le président 6 
(art. 14, § 2, TUE). Ce plafond est d’application depuis les élections de 2014 
(puisque la répartition antérieure des sièges avait été fixée avant l’entrée en 
vigueur, le 1er décembre 2009, du Traité de Lisbonne). 

Surtout, l’article 14, paragraphe 2, TUE consacre le principe de la « dégres-
sivité proportionnelle  » pour la composition du Parlement européen  : «  La 
représentation des citoyens est assurée de façon dégressivement propor-
tionnelle, avec un seuil minimum de six membres par État membre. Aucun 
État membre ne se voit attribuer plus de quatre-vingt seize sièges  ». Cette 

6 L’exclusion du président dans la comptabilisation des sièges a permis l’attribution d’un siège supplémentaire à l’Italie 
(déclaration concernant la composition du Parlement, annexée à l’Acte final).
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répartition est fixée par le Conseil européen, statuant à l’unanimité, sur ini-
tiative du Parlement européen et avec son approbation. Il lui incombe donc 
d’établir une représentation se situant à mi-chemin de la répartition antérieure 
et celle que donnerait l’application d’une stricte proportionnalité (un citoyen, 
une voix).

Le lien qui s’était déjà noué à Nice entre la pondération des votes au Conseil et la réparti-
tion des sièges au Parlement européen a clairement été maintenu par le Traité de Lisbonne. 
On rappellera à cet égard que les dispositions relatives à la majorité qualifiée (art. 16, § 4, 
TUE : majorité de 55 % des membres du Conseil, comprenant au moins quinze d’entre eux et 
représentant des États membres réunissant au moins 65 % de la population de l’Union) n’ont 
pris effet qu’au 1er novembre 2014. Certains États membres ayant perdu du poids au Conseil 
(Espagne, Pologne) ont précisément bénéficié d’une meilleure représentation démographique 
au sein du Parlement européen (l’Espagne et la Pologne sont passés respectivement de 50 à 
54 et 51 sièges).

La répartition actuelle des sièges au sein du Parlement s’effectue comme 
suit :
• Allemagne : 96 ;
• France : 74 ;
• Italie et Royaume-Uni : 73 ;
• Espagne : 54 ;
• Pologne : 51 ;
• Roumanie : 32 ;
• Pays-Bas : 26 ;
• Belgique, Grèce, Hongrie, République tchèque et Portugal : 21 ;

• Suède : 20 ;
• Autriche : 18 ;
• Bulgarie : 17 ;

• Danemark, Finlande et Slovaquie : 13 ;

• Irlande et Lituanie : 11 ;
• Lettonie et Slovénie : 8 ;
• Luxembourg, Estonie, Chypre et Malte : 6 ;

Cette répartition des sièges reflète très imparfaitement la population de 
chaque État puisqu’un député élu d’un des quatre grands pays représente envi-
ron 800 000 de ses concitoyens contre 500 000 pour un pays de taille inter-
médiaire comme la Belgique, 320 000 pour l’Irlande et 66 000 pour les pays 
les moins peuplés comme le Luxembourg. Le rapport varie donc de 1 à 12, 
ce qui est considérable. À vrai dire, cette répartition a servi, à Nice comme à 
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Lisbonne, de monnaie d’échange pour compenser les nouveaux équilibres au 
Conseil sans que le poids démocratique ait été le facteur prédominant.

C. Statut des membres

Aux termes de l’article 223, paragraphe 2, TFUE, « [l]e Parlement européen, 
statuant par voie de règlement de sa propre initiative conformément à une pro-
cédure spéciale, fixe le statut et les conditions générales d’exercice des fonc-
tions de ses membres, après avis de la Commission et avec l’approbation du 
Conseil » (qui se prononce à la majorité qualifiée, règle de vote de droit com-
mun, à l’exception des questions relatives au régime fiscal des membres ou des 
anciens membres). 

Voyez la décision 2005/684/CE, Euratom du Parlement européen, du 28 septembre 2005, 
portant adoption du statut des députés au Parlement européen (J.O., L. 262, p. 1), applicable 
depuis la législature qui a débuté en 2009.

• Mandat : cinq ans (art. 14, § 3, TUE).
• Incompatibilités :

 ○ le double mandat (européen et national) (art. 5 de l’Acte) n’est pas inter-
dit ; en fait, il appartient à chaque parlementaire (non aux États) de faire 
un choix, le cumul n’étant pas sans incidence sur l’assiduité et le « style » 
des participants 7 ;

 ○ incompatibilité avec les fonctions de membre de gouvernement, de 
membre ou de fonctionnaire d’une institution ou d’un organe de l’Union 
(art. 6, 1er al., de l’Acte) ; chaque État membre fixe, pour le surplus, les 
incompatibilités au plan national.

• Liberté et indépendance (art. 2 du statut des députés).
• Irresponsabilité et inviolabilité (art. 4, § 2, de l’Acte renvoyant aux art. 7 à 9 

du protocole n° 7 sur les privilèges et immunités  8) : cette immunité s’étend 
à la durée des sessions 9 (art. 9 du PPI) ; mais, en pratique, elle est perma-
nente dès lors que les sessions se succèdent sans discontinuité, en raison des 
activités multiples et croissantes du Parlement européen même s’il n’est pas 
effectivement en séance (arrêt du 10 juillet 1896, Wybot, 149/85).

7 Encore que le double mandat assure une liaison organique avec les parlements nationaux et favorise l’accès au 
Parlement européen de « ténors » nationaux qui ne seraient pas disposés à abandonner leur mandat national pour un 
mandat européen.

8 L’article 7, premier alinéa, du protocole sur les privilèges et immunités interdit d’apporter toute restriction aux dépla-
cements des membres du Parlement se rendant au lieu de réunion du Parlement ou en revenant ; le deuxième alinéa 
prévoit des facilités en matière de douane et de contrôle des changes ; l’article 8 établit l’irresponsabilité des repré-
sentants pour les opinions ou votes émis par eux pendant l’exercice de leurs fonctions.

9 Soumises au principe de l’annualité, elles débutent le deuxième mardi de mars.
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• Indemnités parlementaires : il a fallu attendre l’adoption du statut des dépu-
tés européens, en 2005, pour que soit établi un régime pécuniaire financé 
par le budget général de l’Union. Auparavant, les indemnités parlementaires 
étaient régies par les dispositions nationales. Il en découlait des inégalités 
matérielles difficilement admissibles entre les élus européens (mais quelque 
peu corrigées par un système d’avantages et d’indemnités pour « charges de 
mandat »). Les députés ont droit ainsi à une indemnité pour l’exercice de 
leurs fonctions correspondant à 38,5 % des émoluments d’un juge à la Cour 
de justice 10, à une indemnité transitoire à l’issue de leur mandat, à une pen-
sion d’ancienneté à l’âge de 63 ans et à une pension d’invalidité si le fait 
générateur survient en cours de mandat, à une couverture d’assurance desti-
née à couvrir les risques liés à l’exercice de leur mandat, au remboursement 
des frais encourus dans le cadre de l’exercice de leur mandat et, en cas de 
décès, le conjoint et les enfants ont droit à une pension de survie (art. 9 à 20 
du statut des députés).

• Assistance de collaborateurs personnels librement choisis : le Parlement prend 
en charge les frais effectivement engagés au titre de l’emploi de ces collabo-
rateurs (art. 21 du statut des députés)
Le Parlement européen vérifie les pouvoirs des représentants : il s’agit d’une 

vérification purement formelle dès lors qu’aux termes de l’article 11 de l’Acte, 
il ne peut statuer que sur les contestations soulevées sur la base des disposi-
tions de l’Acte (arrêt du 30 avril 2009, Italie et Donnici/Parlement, C-393/07 et 
C-9/08, pt 54 ; voy. ci-dessus) ; pour le reste, les organes compétents des États 
membres sont compétents. La Cour pourrait être appelée à interpréter les dispo-
sitions de l’Acte de 1976 à la demande d’une juridiction nationale à l’occasion 
d’un litige de droit interne.

§ 2. – Fonctionnement

Voyez règlement (R) du Parlement, 8ème législature, janvier 2015 11.

Le Parlement européen statue, sauf dispositions contraires, à la majorité des 
suffrages exprimés (art. 231, § 1, TFUE). Le quorum est fixé par le règlement 
intérieur (art. 168, § 2, R : le tiers des membres).

Le Parlement arrête librement son règlement à la majorité des membres qui 
le compose (art. 232 TFUE). L’adoption de ce règlement a permis au Parlement 

10 L’indemnité qu’un député perçoit au titre de l’exercice d’un mandat dans un autre parlement est défalquée de l’in-
demnité (art. 11 du statut des députés).

11 Le règlement est disponible sur le site du Parlement européen.
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à l’origine, ainsi que l’a observé P.-H. Teitgen (op. cit., pp. 179-180), de com-
bler les silences des traités et de s’attribuer « toutes les facultés – compatibles 
avec les règles des traités d’alors – que possèdent en général les Parlements 
des pays membres ». La Cour a néanmoins jugé que le règlement intérieur est 
un acte d’organisation interne ne pouvant instituer au profit du Parlement des 
compétences qui ne sont pas expressément reconnues par un acte normatif, en 
l’occurrence par l’acte de 1976 (arrêts du 21 octobre 2008, Marra, C-200/07 et 
C-201/07, pt 38, et du 30 avril 2009, Italie et Donnici/Parlement, C-393/07 et 
C-9/08, pt 48).
• Bureau (art. 24 et 25 R) : composé du président, de quatorze vice-présidents 

et de cinq questeurs 12 (avec une voix consultative) (art. 14, § 4, TUE), élus 
pour une durée de deux ans et demi (art. 19 R). La conférence des présidents, 
composée du président du Parlement et des présidents des groupes poli-
tiques, est compétente pour tout ce que concerne l’organisation des séances 
ou les relations avec les autres institutions ou organes de l’Union (art. 26 et 
27 R) 13.

• Le président dirige l’ensemble des activités du Parlement et de ses organes, 
préside les séances plénières, représente l’institution et exerce des pouvoirs 
dans le cadre de la procédure budgétaire (art. 22 R).

• Le secrétariat général, chargé de l’organisation des travaux du Parlement sous 
la direction politique du Président, du Bureau et de la Conférence des pré-
sidents, comporte douze directions générales, un service juridique et, selon 
le tableau des effectifs annexé au budget 2015, 5 591 emplois permanents et 
1 148 emplois temporaires.

• Les groupes politiques sont organisés sur le plan européen (il n’existe pas de 
sections nationales), ce qui constitue un facteur d’intégration européenne 
puissant (art. 32 à 36 R).

• Il s’agit de formations organisées par affinités politiques. Tout groupe poli-
tique doit être composé de députés appartenant à au moins un quart des États 
membres, le nombre minimum de députés nécessaires pour constituer un 
groupe étant fixé à vingt-cinq (art. 32, § 2, R). À ce jour (élections de 2014) :

 ○ groupe du parti populaire européen (PPE) : 226 ;

 ○ groupe de l’alliance progressiste des socialistes & démocrates au 
Parlement européen (S&D) : 191 ;

12 Lesquels dirigent l’emploi des fonds, l’administration, le contentieux.
13 Il existe aussi une conférence des présidents des commissions (art. 29 R) et une conférence des présidents des délé-

gations (art. 30 R).
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 ○ groupe de l’alliance des démocrates et des libéraux pour l’Europe (ADLE) : 
67 ;

 ○ groupe des Verts/Alliance libre européenne (Verts/ALE) : 50 ;

 ○ groupe des conservateurs et réformistes européens (ECR) : 70 ;

 ○ groupe de la gauche unitaire européenne (GUE/NGL) – gauche verte : 52 ;
 ○ groupe Europe de la liberté et de la démocratie (EFDD) : 32 ;
 ○ non inscrits (NI) : 52.

En pratique, aucun acte n’est adopté par le Parlement européen sans une 
prise de position des groupes.

• L’article 10, paragraphe 4, TUE vise les partis politiques : « Les partis poli-
tiques au niveau européen contribuent à la formation d’une conscience euro-
péenne et à l’expression de la volonté politique des citoyens de l’Union ». 
Conformément à l’article 224 TFUE, « [l]e Parlement et le Conseil, statuant 
conformément à la procédure législative ordinaire, fixent par voie de règle-
ments le statut de [ces partis] notamment les règles relatives à leur finance-
ment ».
Voyez le règlement (CE) n°  2004/2003 du Parlement et du Conseil, du 
4 novembre 2003, relatif au statut et au financement des partis politiques au 
niveau européen, qui est d’application depuis la constitution du Parlement à 
la suite des élections de juin 2004 (J.O., L. 297, p. 1).

• Les commissions  : préparent les travaux du Parlement européen. Elles sont 
de trois ordres :

 ○ les commissions permanentes (au nombre de dix-sept  ; art. 196 R) 
(Agriculture et développement rural, Affaires économique et monétaire, 
Droits de la femme et égalité des genres, Pétitions, Affaires étrangères, 
Droits de l’Homme, Sécurité et défense, Développement, Commerce inter-
national, Budget, Emploi et affaires sociales, Libertés civiles, justice et 
affaires intérieures, Environnement, santé publique et sécurité alimen-
taire, Transport et tourisme, Développment régional, Culture et éducation, 
Affaires juridiqes) ;

 ○ les commissions spéciales, dont le mandat est de douze mois au maximum, 
peuvent être constituées à tout moment (par exemple, la commission tem-
poraire pour l’emploi) (art. 197 R) ;

 ○ les commissions d’enquête (art. 226 TFUE ; art. 198 R), que le Parlement 
peut constituer à la demande d’un quart de ses membres pour exami-
ner, sans préjudice des attributions conférées aux autres institutions 
(la Commission, la Cour), les allégations d’infraction ou de mauvaise 
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administration dans l’application du droit de l’Union (sauf si les faits allé-
gués sont en cause devant une juridiction et aussi longtemps que la pro-
cédure juridictionnelle n’est pas achevée) 14 ; des commissions d’enquête 
existaient déjà avant l’entrée en vigueur du Traité UE (art. 109, § 3, de 
l’ancien règlement de 1981).
Voyez, par exemple, le rapport A4-0020/97 de la commission temporaire 
d’enquête sur les allégations d’infraction ou de mauvaise administration 
dans l’application du droit communautaire en matière d’ESB (maladie 
de la « vache folle »), adoptée le 19 février 1997 par le Parlement (J.O., 
C. 85, p. 61 ; voy. chronique de Y. Petit, in Europe, Éd. du Juris-Classeur, 
n° 6, juin 1997, p. 4).

• Des délégations interparlementaires peuvent être créées (art.  212 à 214 R) 
afin d’établir des contacts extérieurs et d’assurer une coopération interparle-
mentaire.

• Lieu de réunion  : les groupes et les commissions se réunissent en général 
à Bruxelles pour faciliter les contacts avec le Conseil et la Commission 
(« exécutif ») : deux semaines par mois sont réservées aux réunions des com-
missions parlementaires (qui invitent le membre compétent de l’exécutif 
à s’expliquer sur les décisions prises, les propositions, l’attitude devant le 
Conseil), et une semaine, aux groupes politiques.

• Les séances : le Parlement européen se réunit en « période de session » (au 
moins douze sessions par an) une semaine par mois à Strasbourg (sauf au 
mois d’août et en juin durant les périodes d’élection), ce qui n’exclut pas la 
tenue de sessions supplémentaires plus brèves, notamment pour le budget (à 
Bruxelles  ; voy. supra, introduction, la question des sièges, p. 206). L’ordre 
du jour est arrêté par la conférence des présidents en consultation avec le 
Conseil et la Commission.

• Un procès-verbal de chaque séance est publié au Journal officiel (art. 192 R).

14 Voy. la décision du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, du 19 avril 1995, portant modalités d’exer-
cice du droit d’enquête du Parlement européen, J.O., L. 113, p. 2.
Dans l’ordonnance « Le Pen » du 4 juin 1986 (Groupe des Droites européennes/Parlement, 78/85), la Cour a précisé 
que « les commissions d’enquête […] ne sont dotées que d’un pouvoir d’études » et « les actes relatifs à leur constitu-
tion ne concernent que l’organisation interne des travaux du Parlement européen ». Cette jurisprudence est dépassée 
dès lors que le pouvoir d’enquête est, à présent, directement conféré par le traité à l’article 226 TFUE (ancien art. 
193 CE). Quant à la destination des informations recueillies par la commission d’enquête, elle est régie par l’article 
4 de la décision interinstitutionnelle du 19 avril 1995, susvisée, qui la limite « au seul accomplissement » des fonc-
tions de la commission ; le Parlement peut décider de rendre public le rapport à la condition de respecter le secret 
ou la confidentialité dont pourraient relever certaines informations recueillies et de ne pas mettre nominativement 
en cause des personnes ; il peut transmettre des recommandations aux autres institutions ou organes ou aux États 
membres.
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§ 3. – Participation des parlements nationaux

La question du rôle des parlements nationaux dans l’Union européenne 
a été largement discutée au sein de la Convention, ainsi que le demandait la 
Déclaration de Laeken. L’idée proposée par Valéry Giscard d’Estaing d’un 
« Congrès des peuples d’Europe », réunissant, une fois par an, des parlemen-
taires européens et nationaux et qui suscita de fortes oppositions de la part de 
ceux qui ne voulaient pas d’une institution supplémentaire ou qui craignaient 
un empiètement des parlements nationaux sur les prérogatives du Parlement 
européen, n’a pas été reprise dans le projet de Constitution.

À vrai dire, celui-ci et, à sa suite, le Traité de Lisbonne n’ont pas apporté 
de bouleversement par rapport à la situation telle qu’elle se présentait depuis 
le Traité d’Amsterdam 15. Ce dernier traité avait déjà pour la première fois 
reconnu un rôle officiel aux parlements nationaux en introduisant certaines 
mesures destinées à améliorer leur participation aux activités de l’Union, et, 
en particulier, leur information, ainsi qu’en reconnaissant à la Conférence des 
organes des Parlements spécialisés dans les affaires européennes (COSAC) 16, 
le droit de soumettre toute contribution aux institutions de l’Union ou d’exami-
ner toute proposition ou initiative d’acte législatif en relation avec « la mise en 
place d’un espace de liberté, de sécurité et de justice » 17.

Ces mesures seront renforcées par le Traité de Lisbonne. Ainsi, l’article 12 
TUE précise et clarifie la contribution des parlements nationaux « au bon fonc-
tionnement de l’Union » : ils sont informés des projets d’actes législatifs et des 
demandes d’adhésion 18, prennent part aux procédures de révision des traités 19, 
veillent au respect du principe de subsidiarité (voy. supra, p. 182), participent, 
dans le cadre de l’espace de liberté, de sécurité et de justice, aux mécanismes 
d’évaluation de la mise en œuvre des politiques de l’Union 20, au contrôle poli-
tique d’Europol et à l’évaluation des activités d’Eurojust 21, nouent une « coopé-
ration interparlementaire » avec le Parlement européen.

Par ailleurs, un protocole sur le rôle des parlements nationaux dans l’Union 
européenne organise la transmission des informations aux parlements nationaux 
et la coopération interparlementaire. Les innovations suivantes sont à signaler :

15 Voy. M. Gennart, « Les parlements nationaux dans le traité de Lisbonne : évolution ou révolution ? », C.D.E., 2010, 
p. 17.

16 La COSAC a été créée à Paris en novembre 1989.
17 Sans pour autant que ces contributions lient les parlements nationaux ni ne préjugent de leur position.
18 Art. 49 TUE.
19 Art. 48 TUE
20 Art. 69, 70 et 71 TFUE.
21 Art. 85, § 2, al. 2, et art. 88, § 2, al. 2, TFUE.
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• les propositions législatives de la Commission sont directement envoyées aux 
parlements nationaux (alors qu’auparavant, les gouvernements avaient pour 
charge de les leur transmettre ; art. 2) ;

• non seulement un délai de huit semaines 22 entre l’envoi d’une proposition 
et son adoption par le législateur européen doit permettre aux parlements 
nationaux d’examiner la proposition, de faire éventuellement connaître leur 
position à leurs gouvernements respectifs ou, le cas échéant, de faire jouer 
le mécanisme d’alerte précoce figurant dans le protocole sur les principes de 
proportionnalité et de subsidiarité, mais, sauf dans des cas d’urgence dûment 
motivés, aucun accord formel ou informel, au sein du Conseil, comme entre 
celui-ci et le Parlement européen, ne pourra intervenir au cours de ce délai, 
afin de ne pas vider de sens l’examen effectué par les parlements nationaux 
(art. 4) ; 

• la liste des catégories de documents dont les parlements nationaux sont des-
tinataires est étendue (elle recouvre les ordres du jour et les résultats des 
sessions du Conseil ; art. 5) ;

• les parlements nationaux sont informés au moins six mois 23 avant toute uti-
lisation de la « clause de passerelle » contenue à l’article 48, paragraphe 7, 
1er et 2e al., TUE (art. 6), et peuvent s’y opposer ;

• le Parlement européen et les parlements nationaux sont invités à définir 
« ensemble l’organisation et la promotion d’une coopération interparlemen-
taire efficace et régulière au sein de l’Union » (art. 9) : c’est tout ce qui reste 
de la proposition initiale de création d’un Congrès des peuples d’Europe ;

• « une » conférence des organes parlementaires spécialisés dans les affaires 
de l’Union (il est fait référence à l’ancienne COSAC) pourra dorénavant 
adresser aux institutions de l’Union « toute contribution qu’elle juge appro-
priée », sans que ce droit soit limité au domaine de la justice et des affaires 
intérieures, comme auparavant (art. 10).

Section 2. – Les compétences

Les attributions du Parlement européen, dont l’exercice effectif est le résultat 
d’une véritable « lutte pour le pouvoir », se répartissent en trois catégories :

• la participation à l’élaboration du droit de l’Union ;

22 Le délai était de six semaines dans le traité constitutionnel.
23 Le délai était de quatre mois dans le traité constitutionnel.
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• le pouvoir de contrôle politique ;

• le pouvoir de décision en matière budgétaire.

§ 1. – Participation à la fonction législative

A. La consultation

Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’A.U.E., le Parlement européen ne participait 
que de façon consultative à l’élaboration du droit dérivé, le pouvoir de décision 
appartenant au couple Conseil/Commission.

C’est au Conseil qu’il revient de consulter le Parlement.
Le pouvoir consultatif n’est pas général :

• La consultation est obligatoire dans les cas expressément prévus par le Traité 
FUE.
exemples :

• article 103 (règles de concurrence) ;

• article 113 (fiscalité indirecte) ;

• article 115 (rapprochement des législations) ;

• article 153, paragraphe 2 (certains domaines de la politique sociale) :

• article 182, paragraphe 4 (adoption des programmes spécifiques en matière de recherche 
et de développement technologique) ;

• article 188, paragraphe 1 (création d’entreprises communes) ;

• article 192, paragraphe 2 (environnement : mesures spécifiques dans les domaines fiscal 
et de l’aménagement du territoire ;

• article 218, paragraphe 6, sous b (conclusion des accords externes 24, sauf certaines caté-
gories d’accords pour lesquelles l’approbation du Parlement est requise 25) ;

• article 129, paragraphe 4 (statut SEBC).

• L’absence de consultation obligatoire du Parlement européen constitue la 
violation d’une forme substantielle pouvant être sanctionnée par une annu-
lation (art.  277 TFUE) ou une appréciation d’invalidité (art.  267 TFUE). 
Ainsi que la Cour l’a souligné à plusieurs reprises, la consultation régulière 

24 Ceci est une nouveauté, depuis le traité de Lisbonne, pour les accords commerciaux. Selon la pratique générale du 
Conseil, la consultation du Parlement européen est demandée par le Conseil après la signature des accords et avant 
l’adoption de l’acte qui engage définitivement l’Union. Dans le cas d’accords pour lesquels la signature vaut conclu-
sion, la consultation du Parlement doit évidemment intervenir avant la signature.

25 L’approbation est ainsi requise pour les accords d’association, l’accord portant adhésion à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, ainsi que pour les autres accords créant un cadre 
institutionnel spécifique en organisant des procédures de coopération, les accords ayant des implications budgétaires 
notables pour l’Union et les accords couvrant des domaines auxquels s’applique le procédure législative ordinaire ou 
la procédure législative spéciale lorsque l’approbation du Parlement est requise (art. 218, § 6, sous a) ; voy. infra, 
IIe partie, chapitre 1, section 3, la procédure de conclusion des accords internationaux, p. 457).
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du Parlement dans les cas prévus par le traité constitue l’un des moyens lui 
permettant de participer effectivement au processus législatif de l’Union et 
constitue un élément essentiel au maintien de l’équilibre institutionnel voulu 
par le traité (arrêts du 2  mars 1994, Parlement/Conseil, C-316/91, pt  17  ; 
du 5  juillet 1995, Parlement/Conseil, C-21/94, pt  26  ; du 10  juin 1997, 
Parlement/Conseil, C-392/95, pt 14).
Il est arrivé que la Cour fustige l’attitude du Conseil qui, non seulement n’a 
pas respecté cette obligation, mais n’a pas pris la précaution d’épuiser toutes 
les possibilités d’obtenir l’avis du Parlement européen (par exemple, par la 
mise en mouvement d’une procédure d’urgence ou la demande d’une session 
extraordinaire – voy. arrêts dits « Isoglucose » du 29 octobre 1980, Roquette/
Conseil, 138/79, et Maïzena/Conseil, 139/79).
La consultation doit évidemment être effective, c’est-à-dire être « susceptible 
d’avoir des conséquences sur le contenu de l’acte adopté » (arrêt Roquette, 
précité, pt 34). Il s’ensuit que le Conseil doit attendre l’avis du Parlement 
avant d’adopter l’acte (voy., par exemple, arrêt du 10 mai 1995, Parlement/
Conseil, C-417/93).
On rappellera, à cet égard, que, « dans le cadre du dialogue interinstitution-
nel, sur lequel repose notamment la procédure de consultation », « prévalent 
les mêmes devoirs réciproques de coopération loyale que ceux qui régissent 
les relations entre les États membres et les institutions de l’Union (arrêt du 
27 septembre 1988, Grèce/Conseil, 204/86, pt 16) ».
Voy., pour un cas de manquement par le Parlement à son devoir de coopération loyale vis-à-
vis du Conseil (pour ne pas avoir rendu dans un certain délai son avis alors même qu’il avait 
accepté la demande du Conseil de traiter la proposition de règlement en cause selon la procé-
dure d’urgence), arrêt du 30 mars 1995, Parlement/Conseil, C-65/93.

• Caractère non contraignant de l’avis : à nuancer.

L’avis fourni par le Parlement européen ne lie ni la Commission ni le Conseil, 
en termes strictement juridiques. Toutefois, la Commission peut, au vu de 
cet avis, décider de modifier son projet initial. Le Conseil, quant à lui, s’est 
engagé à informer le Parlement européen des motifs qui le conduiraient à 
s’écarter de tel avis, même si, juridiquement, il n’en est pas tenu (réponse du 
président du Conseil, lors de la séance de l’Assemblée du 28 mars 1960, à la 
résolution du Parlement européen n° 65 du 27 novembre 1959, J.O., 1959, 
p. 1267).

• Quid en cas de modification substantielle par le Conseil de la proposition de 
la Commission ?

Le Parlement européen a-t-il le droit d’être reconsulté ?
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Il est admis en jurisprudence que, sauf évidemment l’hypothèse où la modi-
fication de la proposition ne ferait que suivre l’avis du Parlement (cf. arrêt 
du 4 février 1982, Buyl e.a., 817/79, pt 23), une modification de « fond » ou 
« affectant la substance d’une proposition », «  le cœur même du dispositif 
mis en place » entraîne l’exigence d’une nouvelle consultation (voy. arrêts 
Roquette et Maïzena, précités  ; du 15 juillet 1970, Chemiefarma, 41/69, 
pt 69  ; du 7 juin 1988, Roviello, 20/85  ; Buyl e.a., précité, pts 16 et 23  ; 
du 16 juillet 1992, Parlement/Conseil, C-65/90, pt 16 ; du 5 octobre 1993, 
Driessen e.a., C-13, 14, 15 et 16/92, pt 23  ; du 1er juin 1994, Parlement/
Conseil, C-388/92  ; du 5 octobre 1994, Allemagne/Conseil, C-280/93, 
pt 38 ; du 10 mai 1995, Parlement/Conseil, C-417/93, et Parlement/Conseil, 
C-392/95, précité, pt 15).
La circonstance que le Conseil serait « suffisamment informé de l’opinion du 
Parlement », du fait de la première consultation ne le dispense évidemment 
pas de le consulter à nouveau s’il devait s’écarter, dans la substance, du texte 
sur lequel le Parlement avait été consulté (arrêt du 5 juillet 1995, Parlement/
Conseil, C-21/94).
Exemples de modification substantielle :

• substitution du principe d’une admission temporaire dans le cadre d’un contingent com-
munautaire au principe de la liberté de cabotage dans les États membres en matière 
de transports des marchandises par route, affectant «  le système de projet dans son 
ensemble » (aff. C-65/90, précitée) ;

• substitution d’une mise en œuvre progressive de la libéralisation du cabotage de voya-
geurs par route à une libéralisation immédiate et quasiment sans condition (aff. C-388/92, 
Parlement/Conseil, précitée) ;

• suppression d’une limite temporelle à la possibilité pour les États membres de déterminer 
les pays tiers, ne figurant pas sur une liste annexée au règlement en cause, dont les res-
sortissants sont tenus d’obtenir un visa lors du franchissement des frontières extérieures 
(aff. C-392/95, Parlement/Conseil, précitée) ;

 ○ changement de base juridique :

 – si l’on passe d’une base sans consultation du Parlement européen à une base avec 
consultation obligatoire, il est évident que le Parlement européen doit être consulté 
(de même, si l’on passe de la consultation à la procédure législative ordinaire, celle-
ci s’applique désormais) ;

 – à l’inverse, si l’on va de la consultation obligatoire à l’absence de consultation (ou 
de la procédure législative ordinaire à la consultation), il s’agit d’une modification 
substantielle sur laquelle le Parlement européen doit être appelé à se prononcer. Si 
la réponse est positive, la procédure qu’entraîne la base nouvelle de la proposition 
s’imposera.

• La délégation de pouvoirs d’exécution à la Commission par le Conseil peut 
être de nature à faire échapper des domaines entiers à la consultation du 

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 5. - Le Parlement européen
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

le parlement européen 295

Parlement européen, puisque celle-ci n’est requise que pour les actes pris 
directement en vertu du traité. Aussi la Cour a-t-elle considéré, dans son 
arrêt Köster (25/70, pt 6), que la délégation des pouvoirs n’est régulière que 
si les règlements de base soumis à la consultation du Parlement européen 
contiennent les éléments essentiels de la réglementation envisagée (voy. 
également arrêts du 16 juin 1987, Romkes, 46/86, pt 16 ; du 10 mai 1995, 
Parlement/Conseil, C-417/93, pt 30 ; du 13 juillet 1995, Parlement/Conseil, 
C-156/93, pt 18) 26. À l’inverse, comme nous l’avons déjà souligné, une délé-
gation de pouvoir d’exécution ne peut porter sur des éléments essentiels 
(arrêt du 17 septembre 2012, Parlement/Conseil, C-355/10  ; voy. supra les 
compétences d’exécution de la Commission, p. 259).

B. L’ancienne procédure de coopération

L’exigence d’une démocratisation, objectif poursuivi par feu Altiero Spinelli, 
lorsqu’il proposa la rédaction d’un traité d’Union européenne (1984), devait 
conduire à un réexamen de la participation du Parlement au processus déci-
sionnel. L’objectif déclaré du Parlement était d’obtenir que les compétences 
législatives, à l’époque réservées au seul Conseil agissant sur proposition de 
la Commission, fussent partagées entre le Parlement et le Conseil. Non sans 
raison, les parlementaires voyaient dans une telle réforme le moyen le plus sûr 
d’assurer leur influence dans le fonctionnement de la Communauté et de renfor-
cer leur audience dans l’opinion publique.

Le projet Spinelli de traité d’Union européenne (1984) prévoyait ainsi que le Parlement euro-
péen et le Conseil de l’Union exerceraient conjointement le pouvoir législatif, avec la parti-
cipation active de la Commission, dans le cadre d’un système bicaméral où le Conseil serait 
la chambre des États et le Parlement, celle des peuples. Le projet émanerait toujours de 
la Commission et serait transmis au Conseil, puis au Parlement européen (avec pouvoir de 
l’amender) et, enfin, au Conseil qui adopterait à la majorité absolue (ou à la majorité quali-
fiée si la Commission a donné un avis défavorable au projet ou s’il s’agit d’un « projet de loi 
organique » 27 ou à l’unanimité s’il écarte des amendements du Parlement) (art. 38 du projet).

La discussion au sein de la Conférence ayant précédé l’adoption de l’A.U.E. 
fut très difficile, certains États n’ayant manifesté aucun enthousiasme pour un 
accroissement des pouvoirs du Parlement. Le résultat auquel on a pu parvenir 
fut celui de l’instauration d’une procédure de coopération, limitée aux matières 
couvertes par certaines dispositions du traité, la procédure de consultation (voy. 

26 Voy. Ch. reicH, « Le Parlement européen et la ‘comitologie’ », R.M.C., 1990, p. 319.
27 C’est-à-dire portant sur l’organisation et le fonctionnement des institutions ou d’autres matières expressément visées 

par le traité.
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supra, p. 292) étant maintenue par ailleurs pour l’application d’autres disposi-
tions. Cette réforme préserva la prééminence du Conseil sur le Parlement 28.

La procédure de coopération était régie par l’article 252 CE et pouvait être schématisée de la 
manière suivante.

L’article 252 établissait un système de « double lecture » des actes à adopter par le Conseil 
sur la base des articles prévoyant le recours à la procédure de coopération :

• le Conseil, après l’avis consultatif (qui ne liait pas) du Parlement européen (première lec-
ture), statuant à la majorité qualifiée, arrêtait une position commune sur la proposition de 
règlement ou de directive présentée par la Commission (amendement à l’unanimité) ;

• le Conseil transmettait la position commune au Parlement européen (deuxième lecture) 
et l’informait des raisons qui l’avaient conduit à adopter cette position (la Commission 
l’informait aussi de sa propre position). Le Parlement européen avait trois mois pour l’ap-
prouver, l’amender ou la rejeter :

 – s’il l’approuvait ou ne se prononçait pas dans ce délai, le Conseil arrêtait définitive-
ment l’acte conformément à sa position commune ;

 – si le Parlement européen proposait des amendements :

 – la Commission réexaminait dans le délai d’un mois la proposition sur la base de 
laquelle le Conseil avait arrêté sa position commune à la lumière des amendements 
du Parlement européen et transmettait au Conseil, en même temps que sa proposi-
tion ainsi réexaminée, les amendements du Parlement européen qu’elle n’avait pas 
repris en exprimant son avis à leur sujet ;

 – le Conseil, dans un délai de trois mois (éventuellement prorogé d’un mois au maxi-
mum d’un commun accord avec le Parlement européen) soit adoptait la proposition 
réexaminée par la Commission (à la majorité qualifiée) ou la modifiait (à l’unani-
mité), éventuellement en adoptant les amendements du Parlement non repris dans 
la proposition réexaminée (à l’unanimité), sinon la proposition était réputée non 
adoptée ;

• si le Parlement européen rejetait la position commune, le Conseil ne pouvait arrêter l’acte 
qu’à l’unanimité.

La procédure de coopération eut pour effet d’octroyer au Parlement européen 
un véritable « droit de blocage » dans la mesure où il était difficile de faire una-
nimité au Conseil contre le point de vue du Parlement européen.

Compte tenu de l’extension de la procédure de codécision (devenue la pro-
cédure législative ordinaire), opérée par le Traité d’Amsterdam, la procédure 
de coopération ne subsista plus qu’à l’intérieur de l’UEM (art. 106, § 12, CE, 
concernant les valeurs unitaires et les spécifications techniques des pièces des-
tinées à la circulation). Elle a été supprimée par le Traité de Lisbonne.

28 Sous réserve de l’exigence, également nouvellement imposée par l’A.U.E., de l’avis conforme, devenu approbation, 
selon la nouvelle appellation (voy. ci-après) en deux matières (adhésion et accord d’association).
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C. La procédure de l’approbation

Comme déjà signalé, l’A.U.E. a prévu l’exigence de l’avis conforme (locu-
tion remplacée par l’expression plus heureuse « approbation » par le Traité de 
Lisbonne) du Parlement européen dans deux matières :

• en matière d’adhésion de nouveaux États membres (art. 49 TUE) : le Conseil 
doit recueillir l’approbation du Parlement européen avant de se prononcer 
sur la candidature d’un nouvel État ;

• en matière d’accords d’association (art. 217 et 218, § 6, sous a, i, TFUE)  : 
l’intervention est postérieure à la signature, mais antérieure à la conclusion 
par le Conseil.
Cette procédure ne permet que l’accord ou le refus.
Les traités subséquents ont étendu le recours à l’approbation dans d’autres 

matières. Les cas supplémentaires dans lesquels l’approbation du Parlement 
européen est requise, après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, sont les 
suivants :
• la constatation d’un risque clair de violation des droits fondamentaux ou 

l’existence d’une telle violation par un État membre en vue de l’imposition de 
sanctions (art. 7, §§ 1 et 2, TUE) ;

• la mise en œuvre d’une procédure de coopération renforcée (art. 329, § 1, 
TFUE) ;

• la fixation de la composition du Parlement européen (art. 14, § 3, TUE) ;
• l’adoption des mesures nécessaires pour l’établissement d’une procédure 

électorale uniforme pour l’élection des membres du Parlement au suffrage 
universel (art. 223, § 2, TFUE) ;

• l’adoption d’une décision autorisant le Conseil à statuer à la majorité quali-
fiée dans un domaine ou un cas où le traité prévoit l’exigence de l’unanimité, 
ou autorisant le recours à la procédure législative ordinaire dans un cas où 
le traité requiert le recours à une procédure législative spéciale (art. 48, § 7, 
TUE),

• ainsi que pour la conclusion, outre des accords d’association visés à l’article 
217 TFUE (voy. infra, p. 457) :

 ○ de l’accord portant adhésion de l’Union à la CEDH ;

 ○ des accords créant « un cadre institutionnel spécifique en organisant des 
procédures de coopération » ;

 ○ des accords « ayant des implications budgétaires notables pour l’Union » : 
dans son arrêt du 8  juillet 1999, Parlement/Conseil (« Accord de pêche 
avec la Mauritanie », C-189/97), la Cour a jugé qu’il convenait, à cet égard, 
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d’établir la comparaison des dépenses en cause avec le montant des crédits 
destinés au financement des actions extérieures de la Communauté, c’est-
à-dire avec l’effort budgétaire globalement consenti par la Communauté 
pour sa politique extérieure (pt 31) 29. Cette comparaison peut également, 
le cas échéant, être complétée par une comparaison entre les dépenses 
impliquées par l’accord et «  l’ensemble des crédits inscrits au budget 
pour le secteur en question [en l’occurrence, la pêche], volets internes et 
externes confondus ». Encore faut-il que les dépenses considérées repré-
sentent « une part significative des crédits destinés au financement des 
actions extérieures de la Communauté » (pt 32) ;

 ○ des accords couvrant des domaines auxquels s’applique la procédure 
législative ordinaire ou la procédure législative spéciale lorsque l’approba-
tion du Parlement est requise (art. 218, § 6, sous a),

 ○ des accords fixant les modalités de la sécession d’un État membre, hypo-
thèse dorénavant explicitement prévue (art. 50, § 2, TUE).

On remarquera que l’approbation n’est pas requise en matière de révision 
des traités (art. 48 TUE).

Sauf le cas de l’adhésion, celui de la procédure électorale uniforme et celui 
du recours à la clause-passerelle, pour lesquels le Parlement se prononce à la 
majorité absolue des membres qui le composent, l’approbation du Parlement est 
acquise à la majorité des suffrages exprimés.

D. La procédure législative ordinaire

L’apport essentiel du Traité de Maastricht, en matière de procédure législa-
tive, a sans doute été l’introduction de la procédure de codécision, marquant 
l’émergence du Parlement européen en qualité de co-législateur communautaire 
(art. 251 CE).

Les traités d’Amsterdam et de Nice ont renforcé cette tendance en prévoyant 
le recours à la procédure de codécision pour les dispositions nouvelles insérées 
dans le Traité CE ou en l’étendant à un grand nombre de dispositions anciennes 
(qui prévoyaient soit la procédure de coopération, soit la consultation simple, 
soit encore l’avis conforme). La procédure de codécision a ainsi remplacé la 
procédure de coopération, laquelle ne subsista plus qu’à l’intérieur de l’UEM, 
avant de complètement disparaître. 

29 Selon la Cour, se référer au budget global de la Communauté (à présent l’Union) aurait pour effet de priver de tout 
effet utile l’exigence en cause, dès lors que les crédits affectés aux actions extérieures de la Communauté repré-
sentent traditionnellement une fraction marginale du budget communautaire (pt 26).
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Finalement, après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, la procédure 
de codécision est devenue la « procédure législative ordinaire » (art. 289, § 1, 
TFUE), laquelle a encore été étendue à une quarantaine de domaines supplé-
mentaires, en particulier dans celui de la liberté, de la sécurité et de la justice, 
du commerce extérieur et de la politique agricole commune. L’égalité entre le 
Conseil et le Parlement européen est soulignée à l’article 289, paragraphe 1, les 
deux branches du pouvoir législatif agissant « conjointement ».

Reste en dehors du champ d’application de la procédure législative ordi-
naire un domaine important, celui de la fiscalité (art. 113 TFUE), dans lequel 
le Parlement ne joue qu’un rôle consultatif, les États membres ayant voulu pré-
server la prééminence du Conseil, statuant à l’unanimité, conformément à la 
procédure législative spéciale.

On signalera la mise en place d’une procédure législative particulière dans le 
domaine de la coordination des régimes nationaux de sécurité sociale. L’ancien 
article 42 CE, tout en renvoyant à la procédure de codécision, prévoyait que le 
Conseil statuait à l’unanimité, tout au long de la procédure. Cette exigence de 
l’unanimité avait pour effet d’alourdir considérablement le processus décision-
nel dans une matière qui aurait pourtant mérité le vote à la majorité qualifiée, 
compte tenu de son impact direct sur la réalisation du marché intérieur.

À l’issue des travaux de la Convention, comme des CIG de 2004 et de 2007, 
il n’a pas été possible d’étendre purement et simplement la procédure législa-
tive ordinaire dans le domaine de la sécurité sociale des travailleurs migrants. 
Un droit d’évocation devant le Conseil européen a, en effet, été prévu lorsqu’un 
État membre estime « qu’un projet d’acte législatif […] porterait atteinte à des 
aspects importants de son système de sécurité sociale, notamment pour ce qui 
est du champ d’application, du coût ou de la structure financière, ou en affecte-
rait l’équilibre financier » (art. 48 TFUE). Dans ce cas, la procédure est suspen-
due et, dans un délai de quatre mois, le Conseil européen peut soit renvoyer le 
projet au Conseil, ce qui met fin à la suspension, soit ne pas agir ou demander à 
la Commission de présenter une nouvelle proposition, auquel cas « l’acte initia-
lement proposé est réputé non adopté ».

Une procédure comparable a été prévue dans le domaine de la coopération 
judiciaire en matière pénale, pour le cas où un État membre estime qu’un pro-
jet de directive porte atteinte « aux aspects fondamentaux de son système de 
justice pénale » (art. 82, § 3, TFUE [reconnaissance mutuelle des jugements] 
et art. 83, § 3, TFUE [définition des infractions pénales et des sanctions]) : le 
Conseil européen peut alors, dans un délai de quatre mois à compter de la sus-
pension, renvoyer le projet au Conseil, ce qui met fin à celle-ci. En revanche, 
en cas de désaccord, une coopération renforcée peut être instaurée.
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Procédure

La procédure est régie à l’article 294 TFUE. Elle met en place deux entités 
indépendantes l’une de l’autre se partageant, de façon sensiblement égalitaire, 
le pouvoir de décision. Elle est remarquablement (et inévitablement, dès lors 
qu’il s’agit de préserver l’équilibre institutionnel) complexe, encore qu’elle ait 
été simplifiée par le Traité d’Amsterdam 30.

Elle s’inspire très largement de l’ancienne procédure de coopération, mais y 
ajoute deux éléments essentiels : la phase du comité de conciliation et le droit 
de rejet du Parlement.

La procédure peut être schématisée comme suit :
• la Commission présente simultanément une proposition au Parlement euro-

péen et au Conseil ;
• le Parlement arrête sa position en première lecture et la transmet au Conseil :

 ○ si le Conseil approuve la position du Parlement 31, l’acte est adopté confor-
mément à celle-ci ;

 ○ si le Conseil n’approuve pas la position du Parlement, il adopte sa position 
en première lecture et la transmet au Parlement, en l’informant des raisons 
qui l’ont conduit à agir ainsi ; la Commission, de son côté informe égale-
ment le Parlement de sa position ;

• l’acte est réputé arrêté conformément à la position du Conseil en première 
lecture si, dans les trois mois après sa transmission au Parlement européen, 
celui-ci l’approuve ou ne s’est pas prononcé ;

• l’acte est réputé non adopté lorsque, dans le même délai, le Parlement rejette 
la position du Conseil en première lecture à la majorité des membres qui le 
composent ;

• l’acte est transmis au Conseil et à la Commission (qui émet un avis) lorsque 
le Parlement européen propose, dans le même délai et à la majorité des 
membres qui le composent, des amendements. Dans cette hypothèse :

 ○ soit le Conseil, statuant à la majorité qualifiée (ou à l’unanimité en cas 
d’avis négatif de la Commission), approuve, dans un nouveau délai de trois 
mois, tous ces amendements et l’acte ainsi amendé est réputé adopté ;

 ○ soit le Conseil n’approuve pas tous les amendements et le comité de conci-
liation est convoqué par le président du Conseil, en accord avec le pré-
sident du Parlement européen, dans un délai de six semaines ;

30 Le Traité d’Amsterdam reprend en cela quelques suggestions concrètes émises par la Commission dans son avis du 
28 février 1996 « Renforcer l’union politique et préparer l’élargissement », COM (96) 90 final, pt 22.

31 Lorsque le Conseil endosse tous les amendements figurant dans la position en première lecture du Parlement euro-
péen, en s’écartant de la proposition de la Commission, il convient toujours de respecter la règle générale de l’unani-
mité prévue à l’article 293, paragraphe 1, TFUE (et rappelée à l’art. 294, § 9, TFUE).
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• le comité de conciliation 32, pour s’acquitter de sa mission (à la majorité qua-
lifiée des membres du Conseil ou de leurs représentants et à la majorité des 
représentants du Parlement), a pour mission d’aboutir à un projet commun 
sur la base des positions du Parlement et du Conseil en deuxième lecture ; la 
Commission participe aux travaux et prend toute initiative nécessaire en vue 
de promouvoir un rapprochement des positions :

 ○ soit le comité approuve, dans un délai de six semaines après sa convoca-
tion, un projet commun, même s’il y a avis contraire de la Commission ; 
dans un tel cas, dans un nouveau délai de six semaines, le Parlement euro-
péen, à la majorité des suffrages exprimés, et le Conseil, à la majorité qua-
lifiée (même s’il y a avis négatif de la Commission) adoptent le projet du 
comité. Si une des deux institutions n’approuve pas dans le même délai, la 
proposition est réputée non adoptée ;

 ○ soit il n’aboutit pas à un accord et la proposition est réputée non adop-
tée 33 34.

Les délais de trois mois et de six semaines peuvent être prolongés respecti-
vement d’un mois et de deux semaines au maximum à l’initiative du Parlement 
européen ou du Conseil.

Les actes législatifs adoptés conformément à la procédure législative ordi-
naire doivent revêtir la signature des présidents du Parlement et du Conseil 
(art. 297, § 1, TFUE).

Depuis l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht, le bilan de la procédure 
de codécision (devenue la procédure législative ordinaire) est tout à fait positif, 
le nombre de textes ayant été portés devant le comité de conciliation et plus 
encore le nombre d’échecs devant celui-ci ayant été particulièrement réduits 35.

E. La procédure législative spéciale

Le Traité FUE prévoit des cas peu nombreux, il est vrai, où le Parlement 
européen adopte lui-même des actes législatifs avec cependant l’approbation 
du Conseil  : dans ces hypothèses, la procédure d’adoption de l’acte législatif 
prendra le nom de « procédure législative spéciale » (art. 289, § 2, TFUE).

32 Le comité de conciliation réunit les membres du Conseil ou leurs représentants et autant de représentants du 
Parlement européen (art. 294, § 10, TFUE).

33 Alors qu’à l’origine (après l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht), il restait possible pour le Conseil de confirmer 
sa position commune et pour le Parlement européen de la rejeter. La suppression de la « troisième lecture », par le 
Traité d’Amsterdam, a établi une véritable égalité entre les deux institutions en cause.

34 En d’autres termes, si le Conseil veut préserver l’acte, il devra compromettre.
35 Voy. les chiffres in N. fontaine, «  L’importance croissante du rôle du Parlement européen  », L’Observateur de 

Bruxelles, n° 31, 1er mars 1999, pp. 9 et s., spéc. p. 10 ; voy. Ch. pennera et J. scHoo, « La codécision. Dix ans 
d’application », C.D.E., 2004, p. 531.
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Sauf erreur, il existe trois hypothèses dans lesquelles un acte législatif est susceptible d’être 
voté par le Parlement européen : pour l’adoption du statut et des conditions générales d’exer-
cice des fonctions de ses membres, après avis de la Commission et approbation du Conseil 
(art. 223, § 2, TFUE), comme auparavant ; pour la fixation des modalités d’exercice du droit 
d’enquête, après approbation du Conseil et de la Commission (art. 226, 3e al., TFUE), ce 
qui est une nouveauté ; pour l’adoption du statut et des conditions générales d’exercice des 
fonctions de médiateur, après avis de la Commission et approbation du Conseil (art. 228, § 4, 
TFUE), comme auparavant.

Voir ci-après les actes législatifs spéciaux adoptés par le Conseil après avis ou approbation 
du Parlement européen.

F. Conclusion sur la procédure législative

Jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam, il y avait une certaine 
urgence à diminuer le nombre des procédures législatives et à simplifier le 
processus décisionnel de l’Union. Le Parlement avait réclamé, à cet égard, la 
généralisation de la codécision (résolution du 20 janvier 1993 sur la conception 
et la stratégie de l’Union européenne, J.O., C. 42 du 15 février 1993, rapport 
Hänsch, Doc. PE A3-189/92). Les traités d’Amsterdam et de Nice ont large-
ment répondu à ce vœu. Le Traité de Lisbonne, en supprimant la structure 
par piliers de l’architecture européenne, ce qui a eu pour effet d’étendre aux 
anciens deuxième et troisième piliers les procédures « communautaires » (sauf 
dérogations ou procédures particulières), a simplifié encore davantage le pro-
cessus décisionnel ou législatif de l’Union.

Le traité constitutionnel avait opéré un rapprochement décisif entre le droit 
de l’Union et le droit constitutionnel classique des États en créant les catégo-
ries de « lois européennes » correspondant aux règlements actuels, et de « lois-
cadres européennes », correspondant aux directives actuelles, lorsque ces actes 
sont adoptés par le Conseil et le Parlement européen.

Le Traité de Lisbonne n’a pas repris cette nomenclature, les États, comme 
déjà indiqué, ayant été soucieux d’éliminer tout signe extérieur qui aurait pu 
faire assimiler l’Union à un super État. Les instruments, tels qu’ils sont actuel-
lement « nommés », susceptibles d’être adoptés par les institutions (à savoir, 
les règlements, les directives, les décisions, les recommandations et les avis ; 
art. 288 TFUE) sont maintenus (voy. infra, partie II, les développements sur les 
sources de droit de l’Union, p. 400).

Il n’en demeure pas moins que le Traité de Lisbonne établit une distinction 
entre les actes législatifs, adoptés selon la procédure législative, ordinaire ou 
spéciale (art. 289), et les «  actes non législatifs de portée générale  » (actes 
délégués – art. 290) ou encore les actes d’exécution (art. 291). Il recourt ainsi 
au concept d’acte législatif (art. 289, § 3, TFUE) en distinguant la procédure 
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législative ordinaire (art. 289, § 1) et la procédure législative spéciale, visant 
l’adoption d’un règlement, d’une directive ou d’une décision, tantôt par le 
Parlement européen avec l’approbation du Conseil, tantôt par celui-ci avec 
l’avis ou l’approbation du Parlement européen (art. 289, § 2) 36.

Pour l’adoption des actes législatifs, il y aura lieu, dans la très grande majo-
rité des cas (95 % des cas), de mettre en œuvre la procédure législative ordi-
naire telle que régie par l’article 294 TFUE. Le Parlement européen sort ainsi 
grandi en importance de la réforme de Lisbonne.

On relèvera que le Traité de Lisbonne maintient la procédure lourde pour 
les dispositions applicables aux systèmes des ressources propres (unanimité 
au Conseil, après consultation du Parlement européen, et approbation par les 
États membres  : art. 311, 2e al., TFUE  ; voy. infra, p. 315), pour l’extension 
des droits reconnus aux citoyens (unanimité au Conseil, après approbation du 
Parlement européen et ratifications nationales : art. 25, 2e al., TFUE) ou encore 
pour l’élection des membres du Parlement européen au suffrage universel direct 
(id. : art. 223, § 1, 2e al., TFUE).

Autre procédure particulière  : le droit d’évocation devant le Conseil euro-
péen. Ce mécanisme, qui s’inspire de ce qui existait auparavant en matière de 
coopération renforcée (mais plus actuellement) 37, a été prévu dans le domaine 
de la coordination des régimes nationaux de sécurité sociale, pour le cas où un 
État membre estime qu’un projet d’acte législatif porte atteinte « à des aspects 
fondamentaux de son système de sécurité sociale » 38, ainsi que dans le domaine 
de la coopération judiciaire en matière pénale 39 et de la coopération policière à 
la demande de neuf États membres au moins 40.

Il existe des cas particuliers où l’acte législatif ne sera pas adopté sur pro-
position de la Commission, mais sur initiative d’un groupe d’États membres 41, 

36 En pratique, néanmoins, les cas dans lesquels le Conseil adoptera en dernier ressort l’acte législatif seront beaucoup 
plus nombreux. Il s’agit, globalement, de matières politiquement sensibles. Par exemple, pour l’adoption des mesures 
d’exécution du système des ressources propres (art. 311, dernier alinéa, TFUE), du cadre financier pluriannuel (art. 
312, § 3), en matière de passeports, cartes d’identité, titres de séjour ou autre document assimilé (art. 77, § 2), de 
sécurité sociale ou de protection sociale des citoyens (art. 21, § 3), de protection diplomatique (art. 23, 2e al.), pour 
l’harmonisation des législations sur les impôts indirects (art. 113), etc. En revanche, nous ne connaissons que trois 
cas d’actes législatifs susceptibles d’être votés par le Parlement européen (voy. ci-dessus, sous E).

37 Voy. art. 11, § 2, 2e al., CE et 40 A, § 2, 2e al., ancien TUE (simple saisine du Conseil européen) ; art. 27 C ancien 
TUE (renvoi au Conseil européen et droit de veto). 

38 Art. 48 TFUE.
39 Art. 82, § 3, TFUE (reconnaissance mutuelle des jugements), art. 83, § 3, TFUE (définition des infractions pénales et 

des sanctions) et art. 86, § 1, al. 2, TFUE (institution d’un Parquet européen).
40 Art. 87, § 3, TFUE (coopération opérationnelle entre les services de police, des douanes et autres services répressifs).
41 Dans le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale et de la coopération policière (art. 76 TFUE, qui 

prévoit que l’initiative appartiendra au quart des États membres, alors qu’auparavant les États membres pouvaient 
exercer, dans le domaine visé, le droit d’initiative individuellement).
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du Parlement européen 42, sur recommandation de la BCE 43, ou encore sur 
demande de la Cour de justice 44 ou de la BEI 45 (art. 249, § 4).

Le domaine de l’action proprement législative est déterminé par les multiples 
dispositions du Traité FUE, renvoyant à la procédure législative, ordinaire ou 
spéciale. On ajoutera que, lorsqu’ils seront saisis d’un projet d’acte législatif, 
le Parlement européen et le Conseil devront s’abstenir d’adopter des actes non 
prévus par la procédure législative applicable au domaine concerné (art. 296, 
3e al., TFUE). Il sera donc dorénavant exclu d’adopter, par exemple, une recom-
mandation alors que les institutions auront été saisies par la Commission d’une 
proposition d’acte législatif. Ceci revient à reconnaître implicitement une préfé-
rence à l’acte législatif sur l’acte non législatif. Il s’agit d’une forme atténuée de 
ce qu’il est convenu d’appeler la « réserve de la loi » dans certains pays comme 
l’Italie ou l’Allemagne.

La disparition des trois piliers a entraîné celle des instruments juridiques 
spécifiques de la PESC ou de la coopération policière et judiciaire dans le 
domaine pénal et l’extension de la méthode dite «  communautaire  » à l’en-
semble des domaines d’action de l’Union européenne. Certes, toute différencia-
tion des pouvoirs et des procédures selon les matières n’a pas été écartée, mais 
elle s’opère par voie d’exception pour des domaines étroitement circonscrits. 

Ainsi, en matière de PESC (art. 30 et 31, § 1, TUE), le Conseil européen et 
le Conseil adoptent des décisions, en principe, à l’unanimité, sur initiative ou 
proposition d’un État membre, du haut représentant de l’Union ou encore de ce 
dernier avec le soutien de la Commission. Celle-ci perd ainsi son droit d’initia-
tive qu’elle n’avait, il est vrai, jamais exercé dans la pratique. Par ailleurs, les 
actes législatifs sont exclus (art. 24, § 1, 2e al., TUE). Surtout, la Cour de justice 
n’est toujours pas compétente (art. 24, § 1, 2e al., TUE et 275 TFUE) 46. Il en 
va de même en matière de défense commune où les décisions du Conseil sont 
adoptées à l’unanimité sur proposition du haut représentant ou sur l’initiative 
d’un État membre. Le haut représentant peut également proposer de recourir 
aux « moyens nationaux » (art. 26, § 3, TUE) 47.

42 Par exemple, pour l’établissement de la procédure d’élection des membres du Parlement européen (art. 223 TFUE)
43 Par exemple, pour modifier certaines dispositions des statuts du Système européen de banques centrales et de la BCE 

(art. 129, § 3, TFUE).
44 Pour la création de tribunaux spécialisés adjoints au Tribunal de l’Union (art. 257, al. 1) ou la modification du statut 

de la Cour (art. 281, 2e al., TFUE).
45 Pour la modification des statuts de la BEI (art. 308, 3e al., TFUE).
46 Sauf pour contrôler le respect de l’article 40 TUE et la légalité de certaines décisions visées à l’article 275, alinéa 2, 

TFUE (art. 24, § 1, 2e al., TUE).
47 Voy. égal. art. 27 TUE concernant le rôle du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique 

de sécurité ou encore les articles 42 et suivants concernant la politique de sécurité et de défense.
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S’agissant de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (troisième partie, 
titre V TFUE), l’instrument de la convention, utilisé dans le cadre du troisième 
pilier [art. 34, § 2, sous d), TUE] et qui nécessitait la ratification par l’ensemble 
des parlements nationaux, est abandonné au bénéfice des instruments propre-
ment européens ; le champ de la majorité qualifiée est étendu ; la Cour de jus-
tice voit ses compétences renforcées par rapport aux restrictions antérieures. À 
vrai dire, les dérogations au droit commun sont limitées et portent sur les moda-
lités de la coopération opérationnelle, la participation des parlements nationaux 
(voy. supra, p. ???), ainsi que le droit d’initiative résiduel en faveur des États 
membres en matière pénale et de la coopération policière 48.

§ 2. – Le pouvoir de contrôle politique

Diverses procédures de contrôle ont été instituées par les traités ou se sont 
développées dans la pratique.

A. La motion de censure (art. 234 TFUE)

On peut considérer que le Parlement détient un pouvoir absolu sur la 
Commission dans la mesure où, par le jeu de la motion de censure prévue à 
l’article 234 TFUE, il peut, à la majorité de ses membres et à la majorité des 
deux tiers des suffrages exprimés, opérer la cessation des fonctions collective 
des membres de la Commission.

Le droit de motion appartient à un dixième des membres effectifs du 
Parlement européen (art. 107 R).

Un petit nombre de motions (moins de dix, à ce jour) a été déposé, mais 
toutes ont été soit retirées soit rejetées. La motion de censure est, en réalité, 
inadaptée à l’équilibre institutionnel existant, dans la mesure où elle n’est pas 
dirigée contre le véritable organe de décision politique qu’est le Conseil (contre 
lequel le Parlement européen a le plus souvent des griefs politiques à formuler).

Il n’en reste pas moins qu’il s’agit d’un élément fondamental de la relation 
entre le Parlement européen et la Commission. À l’instar de l’arme atomique, la 
non-utilisation de cet instrument, dont on a pu, à quelques périodes de tension, 
brandir la menace 49, ne lui enlève pas sa portée.

48 Art. 76 TFUE.
49 Par exemple, en matière budgétaire (en novembre 1972), en matière de politique agricole commune (en juin 1976 et 

mars 1977) ou dans l’affaire de la « vache folle » où, en février 1997, le Parlement européen a menacé la Commission 
d’une « censure » si elle ne s’engageait pas à donner suite aux recommandations contenues dans le rapport de la com-
mission d’enquête temporaire sur l’ESB, en matière législative, d’organisation et de personnel, et à faire rapport à 
ce sujet au Parlement (résolution sur les conclusions de la commission d’enquête sur l’ESB, J.O., C-85, p. 61). Voy. 
M. blanquet, « Le contrôle parlementaire européen sur la crise de la “vache folle” », R.M.C.U.E., no 420, 1998, p. 457.
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C’est ainsi que, en 1999, la Commission a échappé de peu à la censure du Parlement euro-
péen. Après que ses propres organes internes eurent soupçonné certains de ses services d’ir-
régularités dans la gestion des fonds communautaires, touchant notamment aux programmes 
de formation ou à l’aide humanitaire, la Commission a dû accepter l’audit d’un « comité d’ex-
perts indépendants » chargé d’apprécier, dans un rapport à soumettre au Parlement européen, 
le traitement de cas de fraude, de mauvaise gestion et de népotisme. Après le verdict sans 
appel du comité des sages, le 15 mars 1999, la Commission n’a plus eu d’autre choix que de 
se démettre collectivement, sans prendre le risque d’une censure du Parlement européen.

Cette grave crise institutionnelle a témoigné d’un rééquilibrage spectaculaire 
des pouvoirs européens au profit de ce dernier.

B. Discussion de rapports et autres mécanismes de contrôle

De nombreux rapports des institutions sont soumis à l’examen du Parlement.
• Le rapport sur les activités de l’Union européenne, publié au moins un 

mois avant l’ouverture de la session, est complété d’un programme législatif 
annuel, préparé par la Commission, également soumis à débat.
Ce programme est présenté à l’occasion d’un discours solennel par le pré-
sident de la Commission et le débat qui s’ensuit au sein du Parlement prend 
l’aspect d’un véritable « débat d’investiture » 50.

• De même, tous les six mois, le Parlement européen entend la présentation du 
programme de la présidence du Conseil par le ministre des Affaires étran-
gères accédant à la présidence tournante. Le discours fait également l’objet 
de débats clôturés ou non par le vote d’une résolution.

• Le président du Conseil européen présente au Parlement européen un rapport 
à la suite de chacune des réunions du Conseil européen (art. 15, § 6, sous d, 
TUE ; art. 123, § 1, R).
Voir également l’article 36 TUE prévoyant que «  le haut représentant de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité consulte régulièrement le Parlement européen 
sur les principaux aspects et les choix fondamentaux de la politique étrangère et de sécurité 
commune et l’informe de l’évolution de ces politiques », le Parlement pouvant « adresser des 
questions et formuler des recommandations à l’intention du Conseil et du haut représentant » 
(voy. art.112 R).

• Il convient encore de mentionner de nombreux rapports spécifiques : rapport 
sur l’application du droit de l’Union (soumis à débat), rapport sur la politique 
de concurrence, rapport sur la politique agricole dans l’Union, rapport sur la 
politique régionale, rapport sur les activités menées en matière de recherche 
et de développement technologique, rapport du médiateur, etc.

50 Le Parlement européen a également obtenu de la Commission qu’elle lui soumette un rapport annuel spécial sur la 
politique de concurrence.
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• De façon générale, la Commission assiste à toutes les séances du Parlement 
européen et est entendue à sa demande. Le Conseil européen et le Conseil 
sont également entendus par le Parlement européen (art. 230, 1er et 3e al., 
TFUE ; art. 123, § 1, R).

• Parmi les autres mécanismes de contrôle, l’on citera :

 ○ les « résolutions d’initiative », formule générée par le Parlement européen lui-
même et qui a été reprise à l’article 225, 2e al., TFUE (possibilité de deman-
der à la Commission de présenter des propositions ; voy. art. 46 et 52 R) ;

 ○ les débats sur des cas de violations des droits de l’homme, de la démocratie 
et de l’État de droit (art. 135 R) ;

 ○ les questions écrites (art. 130 R) (publiées au J.0., partie C), lesquelles pré-
sentent à la fois un intérêt politique et doctrinal, qui ne cesse de croître, 
et les questions orales (art. 128 R) (avec débat), qui peuvent être adressées 
tant à la Commission (art. 230, 2e al., TFUE) qu’au Conseil ;

 ○ l’heure des questions (art. 129 R), par similitude à une pratique d’origine 
britannique, c’est-à-dire plusieurs heures consacrées lors de chaque 
période de session à des questions d’actualité ;

 ○ les commissions d’enquête (art. 198 R et art. 226 TFUE ; accord interinsti-
tutionnel du 19 avril 1995 entre le Conseil, la Commission et le Parlement 
européen, J.O., L. 113, p. 2) ;

 ○ le droit de pétition (art. 215 à 218 R) ;
 ○ le médiateur européen, chargé d’ouvrir des enquêtes, sur plainte ou de 
sa propre initiative, sur des cas de mauvaise administration au sein de 
l’Union et, le cas échéant, de faire des recommandations auprès de l’insti-
tution ou de l’organe concerné, voire d’adresser un rapport spécial auprès 
du Parlement européen (art. 228 TFUE ; art. 219 à 221 R et décision du 
Parlement européen, du 9 mars 1994, concernant le statut et les conditions 
générales d’exercice des fonctions de médiateur, J.O., L. 113, p. 15) 51.

§ 3. – Le pouvoir budgétaire

Ce pouvoir a été, jusqu’à l’existence de la procédure de codécision (devenue 
la procédure législative ordinaire), le pouvoir le plus élaboré et le plus effectif du 
Parlement européen. En effet, à partir du moment où la Communauté a pu dispo-
ser de ressources propres, il est devenu nécessaire de confier le contrôle de l’uti-
lisation de ces ressources au Parlement européen, assisté de la Cour des comptes.

51 Voy. J. Dupont-lassalle, « La pratique du médiateur européen : un succès d’estime ? », Rev. aff. eur., 2013, p. 277.
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Deux traités portant révision des traités européens sont venus modifier suc-
cessivement les pouvoirs du Parlement européen :

• le Traité de Luxembourg, du 21  avril 1970, portant modification de cer-
taines dispositions budgétaires des traités instituant les Communautés euro-
péennes et du traité instituant un Conseil unique et une Commission unique 
des Communautés européennes, qui est entré en vigueur le 1er janvier 1971 
(J.O., L. 2) ;

• le Traité de Bruxelles, du 22 juillet 1975, portant modification de certaines 
dispositions financières des traités instituant les Communautés européenne 
(J.O., L. 359 du 31 décembre 1977) ;

traités auxquels il convient d’ajouter :
• la décision 85/257/CEE du conseil, du 7 mai 1985, relative au système des 

ressources propres des Communautés (J.O., L. 128, p. 15) ;
• la décision 88/376/CEE, Euratom du Conseil, du 24 juin 1988, relative au 

système des ressources propres des Communautés (J.O., L. 185, p. 24) ;
• la décision 94/728/CE, Euratom du Conseil, du 31 octobre 1994, relative au 

système des ressources propres des Communautés européennes (J.O., L. 293, 
p.  9), ainsi que le règlement (CE, Euratom) no  1150/2000 du Conseil, du 
22 mai 2000, portant application de la décision 94/728 (J.O., L. 130, p. 1) ;

• la décision 2000/597/CE, Euratom du Conseil, du 29 septembre 2000, rela-
tive au système des ressources propres des Communautés européennes (J.O., 
L. 253, p. 42) ;

• la décision 2007/436/CE, Euratom du Conseil, du 7 juin 2007, relative au 
système des ressources propres des Communautés européennes (J.O., L. 163, 
p. 17) ;

• la décision 2014/335/UE, Euratom du Conseil, du 26 mai 2014, relative au 
système des ressources propres des Communautés européennes (J.O., L. 168, 
p. 105) ; 

• le règlement (UE, Euratom) n°1311/2013 du Conseil, du 2 décembre 2013, 
fixant le cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020 (J.O., L. 347, 
p. 884).

On se réfèrera, enfin, au règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du Parlement 
européen et du Conseil, du 25 octobre 2012, relatif aux règles financières appli-
cables au budget général de l’Union (J.O., L. 298, p. 1) et au règlement délégué 
(UE) n° 1268/2012 de la Commission, du 29 octobre 2012, relatif aux règles 
d’application du règlement n° 966/2012 (J.O., L. 362, p. 1).
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A. Les ressources propres de l’Union 52

1° Définition

L’existence de ressources propres est une caractéristique essentielle de 
l’Union européenne. Elle consacre, dans le domaine budgétaire, l’intégration 
européenne. Ces ressources se définissent comme des recettes, de nature fis-
cale, affectées une fois pour toutes à l’Union pour financer son budget et lui 
revenant de droit sans qu’une décision ultérieure des autorités nationales doive 
intervenir 53.

2° Naissance et évolution des ressources propres

Depuis l’origine, la CECA était financée par des ressources propres et origi-
nales, à savoir les prélèvements sur la valeur de la production du charbon et de 
l’acier, perçus directement par la Haute Autorité sur les différentes entreprises, 
et les fonds d’emprunt (art.  49, 50, § 2, et 51 Traité CECA). Ces ressources 
étaient affectées au fonctionnement des dépenses du budget opérationnel 
CECA.

En revanche, les traités de Rome étaient à l’origine beaucoup moins auda-
cieux : la CEE et la CEEA, à l’instar des autres organisations internationales, 
ne disposaient pas, au départ, de ressources propres et ne jouissaient donc 
d’aucune autonomie financière.

Ainsi, jusqu’au 1er janvier 1971, les recettes du budget comprenaient exclu-
sivement les contributions des États membres 54 déterminées selon des clés de 
répartition (art. 200, § 1, du Traité CEE et 175, § 1, CEEA), ce qui explique 
que le Conseil était la seule autorité budgétaire. Ces ressources étaient fixées 
annuellement par le Conseil et votées par les parlements nationaux. La néces-
sité d’un contrôle européen n’était donc pas ressentie.

Cependant, les articles 201 du Traité CEE (devenu art. 269 CE) et 173 CEEA 
prévoyaient la substitution de ressources propres aux contributions des États 
membres selon une procédure lourde (décision du Conseil, statuant à l’una-
nimité, sur propositon de la Commission et après consultation du Parlement 
européen, et approbation par les États membres conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives).

52 Voy. G. isaac (éd.), Les ressources financières de la Communauté européenne, Economica, 1986  ; A. saccHetini, 
«  Dispositions financières  », Le droit de la Communauté économique européenne, Éd. de l’U.L.B., t. 11, 1982  ; 
D. strasser, Les finances de l’Europe, 4e éd., LGDJ, 1990 ; M. le cHantre et D. scHaJer, Le budget de l’Union euro-
péenne, coll. Réflexe Europe, La Documentation française, 2003, 171 p.

53 Voy. C.D. eHlermann, « The Financing of the Community : the Distinction Between Financial Contributions and Own 
Resources », C.M.L.R., 1982, p. 571.

54 Abstraction faite des amendes infligées aux entreprises et des impôts sur les traitements des fonctionnaires.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 5. - Le Parlement européen
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

310 les institutions De l’union européenne  

Cette substitution devait garantir l’indépendance des Communautés euro-
péennes et empêcher toute idée du juste retour.

De fait, la réalisation complète de l’union douanière et la mise en œuvre de 
la politique agricole commune, entièrement financée sur une base communau-
taire, ont conduit les chefs d’État et de gouvernement, lors de leur réunion à La 
Haye (en décembre 1969) – après une première tentative de la Commission en 
1965, à l’origine de la crise de la « politique de la chaise vide », à faire aboutir 
la procédure des articles 201 du Traité CEE et 173 Euratom afin d’instituer un 
système de ressources propres qui couvriraient la totalité des besoins de la CEE 
et de l’Euratom, complétant ainsi, à l’époque, celui de la CECA.

1. C’est ainsi que fut prise la décision du Conseil du 21 avril 1970 (entrée 
en vigueur le 1er  janvier 1971) relative au remplacement des contributions 
financières des États membres par des ressources propres aux Communautés 
(décision approuvée par les États membres selon leurs règles constitutionnelles 
propres – art. 201 du Traité CEE).

Les ressources propres étaient constituées :
• des droits du TDC sur les échanges avec les pays tiers (droits de douane), 

en raison de la logique de l’union douanière : il n’aurait pas été normal que 
seuls certains États profitent du produit de la perception de ces droits, per-
çus par la Communauté dans les échanges avec les pays tiers ;

• des prélèvements établis ou à établir sur les échanges avec les pays tiers 
dans le cadre de la PAC (le prix sur le marché mondial étant plus bas que 
celui sur le marché communautaire) 55. La même raison que pour les droits 
de douane explique ces prélèvements (qui consacrent la « préférence com-
munautaire ») : dans un marché unifié, le lieu de taxation à l’importation et 
le lieu de consommation ne sont pas nécessairement situés sur le même ter-
ritoire (eu égard à la concentration dans les ports les mieux équipés pour les 
transports internationaux) !
Il s’agit donc de ressources propres par nature dans la mesure où elles pro-

cèdent directement de l’existence d’un espace douanier unifié et dont l’attri-
bution nationale serait juridiquement (et même pratiquement) impossible. Le 
terme de ressources propres ne signifie donc pas que ces ressources seraient 
directement perçues par la Communauté sur les contribuables !

Tandis que les prélèvements agricoles ont été d’emblée attribués aux 
Communautés européennes 56, les recettes du tarif douanier ne l’ont été que 

55 D’où la nécessité de taxer les produits en provenance des pays tiers, afin d’éviter les excédents à l’intérieur de la 
Communauté (prélèvements agricoles), et de subventionner les produits communautaires, afin de permettre aux agri-
culteurs communautaires de vendre à l’extérieur (subventions à l’exportation).

56 Ce qui était logique, la PAC étant intégralement financée par le budget communautaire.
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progressivement (en sept ans  : de 1971 à 1977) afin d’atténuer l’effet sur les 
finances publiques nationales du transfert d’un pouvoir fiscal aux Communautés.

2. Une troisième catégorie de ressources a été instaurée par la décision du 
21  avril 1970. Elle est constituée par les recettes provenant de l’application 
d’un taux qui est aujourd’hui de 0,3 % 57 à l’assiette de la TVA perçue par les 
États membres, déterminée selon les règles de l’Union. Cet « impôt » est sensé 
refléter la capacité économique des États membres.

La détermination uniforme de l’assiette n’ayant pu être réalisée que par la 
6e directive TVA, arrêtée par le Conseil le 17 mai 1977, la perception de la 
TVA, en tant que ressource propre, n’a débuté que le 1er janvier 1979.

3. Le plafond d’appel de la TVA a rapidement été épuisé, le budget com-
munautaire s’étant révélé encore insuffisant pour faire face à l’accroissement 
des dépenses, lui-même lié à la fois à l’accroissement du champ des activités 
communautaires (impact de l’A.U.E.) et à la diminution des ressources propres 
traditionnelles 58.

Tout en maintenant le taux à appliquer à l’assiette uniforme de TVA de 
chaque État membre 59, une quatrième ressource propre des Communautés 
ayant, comme la portion TVA, pour vocation d’équilibrer le budget, a été consti-
tuée, en 1988, par la recette provenant de l’application d’un taux à fixer dans 
le cadre de la procédure budgétaire à la somme des RNB [revenu national brut] 
des États membres (décision 88/376).

L’instauration de cette quatrième ressource témoigne d’un affaiblissement 
de la notion de «  ressources propres » 60  : il s’agit, en effet, davantage d’une 

57 Initialement, le taux ne pouvait dépasser 1 %, ce qui signifie que le taux effectivement appelé était fixé à la fin de la 
procédure budgétaire en fonction du montant des dépenses communautaires. Ce pourcentage avait donc, à l’époque, 
une fonction de ressource d’équilibre qu’elle n’exerce plus aujourd’hui, du fait de la quatrième ressource PNB. 
L’accroissement du budget, particulièrement après ou en prévision des élargissements aux trois pays méditerranéens, 
a conduit à ce que, en 1984, la totalité des ressources ont dû être mobilisées. Aussi le Conseil de Fontainebleau (juin 
1984) a-t-il retenu le principe d’un relèvement de la portion TVA (jusqu’à 1,4 %), ce qui fut décrété par décision 
85/257 du Conseil (entrée en vigueur le 1er  janvier 1986). Le taux d’appel de la ressource TVA a cependant été 
ramené à 1 %, par étapes, au cours de la période 1995-1999, par la décision 94/728 du Conseil. Finalement, la déci-
sion 2000/597 a prévu que le taux soit ramené de 1 à 0,75 % en 2002 et 2003, et à 0,50 % à partir de 2004, et ce afin 
de tenir compte de la capacité contributive de chaque État membre et de corriger, pour les États membres les moins 
prospères, les éléments régressifs de l’ancien système. Le mouvement continue puisque, pour les périodes 2007-2013 
et 2014-2020, le pourcentage de TVA a été porté à 0,30 %.

58 Ainsi, les Communautés européennes étant devenues peu à peu autosuffisantes dans le domaine agricole, les impor-
tations nécessaires pour satisfaire les besoins des consommateurs avaient diminué et entraîné une baisse des recettes 
dues aux taxes d’importation. En outre, les Communautés avaient négocié, dans le cadre du GATT ou bilatéralement, 
ou octroyé à titre autonome, une multiplicité de réductions tarifaires de différentes natures (accords instituant des 
zones de libre-échange, accords commerciaux préférentiels, préférences tarifaires généralisées). Il en est résulté une 
tendance à la diminution de la part relative des recettes douanières dans l’ensemble des recettes de la Communauté. 
Les premières représentaient près de 50 % du total des ressources communautaires en 1975 ; elles n’étaient plus 
que de quelque 12 % en 2014 (Cadre financier pluriannuel 2014-2020 et budget 2014 de l’UE. Synthèse chiffrée, 
Commission européenne, 2014, p. 24).

59 Mais cette assiette est, en toute hypothèse, limitée à 50 % du RNB de l’État membre (art. 2, § 1, sous b), de la déci-
sion 2014/335).

60 Déjà, la ressource « TVA » représente une ressource « impure » à cet égard, dès lors que la charge totale TVA qui 
pèse sur les particuliers est déterminée par les États et non par la Communauté et que la TVA communautaire n’en 
représente qu’une très faible partie.
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contribution versée par chaque État et dont le montant variera en fonction des 
besoins de l’Union, donc des choix opérés en matière de dépenses par l’autorité 
budgétaire, ainsi que des autres recettes et de la croissance économique de 
l’Union. Il s’agit donc d’une une ressource variable d’appoint, destinée à assurer 
l’équilibre budgétaire entre recettes et dépenses pour le solde non couvert par 
les ressources propres traditionnelles (droits de douane, prélèvements agricoles 
et les recettes TVA). La part de la recette RNB dans les ressources propres était 
en 2014 de 73,6 %.

Mais encore faut-il que le montant total des ressources propres attribuées à 
l’Union se tienne en dessous d’un plafond, lequel a été fixé successivement par 
les décisions 88/376, 94/728, 2000/597, 2007/436 et 2014/335, par rapport à 
la somme des RNB de tous les États membres. Il est de 1,23 % pour la période 
2014-2020.

Le plafond renvoie à des « perspectives financières » (le Traité de Lisbonne, 
qui a formalisé la pratique institutionnelle antérieure, se réfère au «  cadre 
financier pluriannuel »), constituant un cadre de référence de la discipline bud-
gétaire au sein de l’Union, visant à assurer, sur une période à moyen terme (de 
cinq années au minimum selon l’art. 312, § 1, TFUE), une évolution ordonnée, 
par grandes catégories, des dépenses de l’Union européenne (agriculture, fonds 
structurels, politiques externes, politiques internes, etc.), dans les limites des 
ressources propres 61. 

Le Traité de Lisbonne a conféré à la pratique institutionnelle une forme 
juridique plus contraignante que par le passé  : dorénavant, le cadre finan-
cier pluriannuel fait l’objet d’un règlement du Conseil statuant à l’unanimité, 
après approbation du Parlement européen (art. 312, § 2, TFUE) 62. En outre, 
le paragraphe 1 du même article dispose que « [l]e budget annuel de l’Union 
respecte le cadre financier pluriannuel ». Le cadre financier pluriannuel 2014-
2020 (une période plus longue, de sept années) a ainsi été adopté par règlement 
n° 1311/2013, précité.

61 Ainsi, depuis 1988, plusiieurs accords interinstitutionnels (entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission) 
sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière (AII) se sont succédés sur la base des accords intervenus 
au sein du Conseil européen : les paquets Delors I (1988-1992) et Delors II (1993-1999), Agenda 2000 (2000-2006) 
et le paquet 2007-2013.

62 La Convention avait prévu que seul le premier cadre financier (soit le paquet couvrant la période 2007-2013, si la 
ratification du traité constitutionnel dans les différents États membres avait eu lieu sans embûche) aurait été adopté 
à l’unanimité. Cet assouplissement n’a pas passé le cap de la CIG ayant conduit à l’adoption du traité constitution-
nel, devant l’opposition des Pays-Bas, le plus grand contributeur net par habitant à l’époque. Toutefois, le traité de 
Lisbonne a introduit une clause passerelle, le Conseil européen pouvant, à l’unanimité, adopter une décision autori-
sant le Conseil à statuer à la majorité qualifiée (art. 312, § 2, 2e al., TFUE). 

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 5. - Le Parlement européen
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



LARCIER

le parlement européen 313

cadre financier pluriannuel 2014-2020

Les perspectives financières pluriannuelles ont revêtu une importance consi-
dérable : ils ont permis, ces vingt dernières années, que le budget de l’Union 
européenne soit adopté sans heurt et sans retard, puisqu’ils ont politiquement 
lié les deux autorités budgétaires, le Conseil et le Parlement européen. Depuis 
Lisbonne, les plafonds du cadre financier doivent être respéctés par les trois 
institutions concernées (art. 312, § 1, TFUE ; art. 3 du règlement n° 1311/2013).

Des réflexions sont en cours depuis plusieurs années sur la possibilité d’instituer un impôt 
spécifique contribuant au financement de l’Union, ce qui permettrait aux citoyens de per-
cevoir de manière tangible leur contribution au financement des politiques de l’Union 63. 
L’article 311, 2e al., TFUE permet précisément l’établissement de nouvelles catégories de 
ressources propres et l’abrogation des ressources existantes (voy. ci-après).

La contribution britannique au budget de l’union européenne et le mécanisme des 
corrections budgétaires
Le système des ressources propres n’a pas fait disparaître toute idée du « juste retour », prin-
cipe selon lequel les dépenses de l’Union en faveur d’un État membre devraient correspondre 
à la contribution de cet État au budget de l’Union. Un tel principe ne trouve évidemment 
pas sa place dans le cadre de la construction européenne. Il s’agissait plutôt de corriger une 
situation particulière à laquelle était confronté le Royaume-Uni.

63 Voy. rapport de la Commission du 14 juillet 2004, Le financement de l’Union européenne. Rapport sur le fonctionne-
ment du système des ressources propres, COM (2004) 505 final.
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Jusqu’en 1984, le Royaume-Uni souffrait d’une situation « inéquitable » due au fait que son 
agriculture ne bénéficiait que modestement des financements de la PAC 64. Aussi, suite au 
sommet de Dublin de mars 1975 et à la soi-disant renégociation des conditions de l’adhésion 
du Royaume-Uni (voy. supra, introduction, section 5, p. 43), le Conseil institua-t-il, sur la 
base de l’article 235 du Traité CEE (devenu art. 308 CE, puis 352 TFUE), un mécanisme de 
compensation en sa faveur, financé par le budget communautaire 65. Surtout, à Fontainebleau 
(en juin 1984), les États décidèrent de réduire les versements britanniques dus au titre de 
la TVA, à concurrence des deux tiers du déséquilibre 66, suivant une formule très complexe, 
la charge correspondante étant compensée par les autres États membres au prorata de leur 
participation aux recettes TVA (avec un traitement de faveur pour l’Allemagne, qui, à cette 
époque, était de loin le principal contributeur au budget CEE). Le mécanisme de correction 
fut introduit dans la décision « ressources propres » 85/257, ce qui signifie qu’il ne peut être 
modifié qu’à l’unanimité…

La décision « ressources propres » 2000/597 a prévu un allègement de la contribution à la 
correction britannique de l’Autriche, de l’Allemagne, des Pays-Bas et de la Suède, pays, qui, 
comme le Royaume-Uni, présentaient des soldes négatifs 67. Cet allègement sera renforcé, 
avec un aménagement de la correction pour tenir compte de l’élargissement, par la décision 
2007/436.

Estimant que le « chèque britannique » était devenu injustifié (le Royaume-Uni pouvant se 
prévaloir du PIB par tête d’habitant le plus élevé en Europe), la Commission a proposé, en 
juillet 2004, de le supprimer à partir de 2007 et de le remplacer par un mécanisme de correc-
tion « généralisé » bénéficiant à tous les États dont la contribution nette atteindrait 0,35 % 
de leur RNB. Il n’est pas surprenant que le Royaume-Uni se soit opposé à la proposition de la 
Commission, du moins tant qu’une réforme fondamentale de la PAC ne serait pas entreprise, 
ce que la France refuse. Un compromis a finalement été trouvé, la Commission ayant été 
chargée de faire un rapport en 2008-2009 sur l’ensemble des dépenses et la compensation 
britannique (voy. infra). Entre-temps, les autres contributeurs nets ont vu leur taux d’appel de 
la ressource propre fondé sur la TVA diminuer (0,225 % pour l’Autriche, 0,15% pour l’Alle-
magne, 0,1 % pour les Pays-Bas et la Suède).

Dans ses propositions concernant la décision à venir sur les ressources propres 
(COM(410)2011 final), la Commission a une nouvelle fois demandé la mise à plat du sys-
tème de correction, complexe et peu adapté à l’évolution économique en suggérant que le 
recours aux corrections ne soit rendu possible qu’en cas de déséquilibre excessif prouvé et 
que celles-ci prennent la forme de déductions forfaitaire de la ressources RNB. Finalement, 
la décision 2014/335 prévoira le maintien de la compensation en faveur du Royaume-Uni, 
avec un régime de financement de faveur pour l’Allemagne, les Pays-Bas, l’Autriche et la 

64 En effet, d’une part, le Royaume-Uni conservait un grand marché extracommunautaire (importance des importations 
de produits agricoles en provenance de pays tiers) et, d’autre part, il disposait d’une population agricole faible et 
d’un marché agricole bien structuré (peu de production excédentaire). À ces considérations s’ajoute le fait que les 
dépenses de la garantie des marchés agricoles représentaient et représentent toujours une partie très importante des 
dépenses de l’Union (à l’époque plus de 60 %, aujourd’hui 41,6 %).

65 Voy. règlement n° 1172/76 du 17 mai 1976, J.O., L. 131, p. 7. Toutefois, les conditions ainsi que les limites (« ver-
rous ») dans lesquelles étaient contenus les remboursements étaient telles que le mécanisme ne fut jamais appliqué 
(même après sa modification par le règlement n° 2743/80 du 27 octobre 1980, J.O., L. 284, p. 1, qui visait pourtant à 
rendre son fonctionnement effectif).

66 Il s’agit évidemment d’une solution politique, le tiers du déséquilibre laissé à charge du Royaume-Uni constituant le 
coût de son appartenance à la Communauté, qui présente aussi des avantages non chiffrables.

67 Voy. le Rapport de la Commission sur le fonctionnement des ressources propres (Bull., suppl. 2/98).
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Suède, des taux d’appel réduits sur la TVA pour l’Allemagne, les Pays-Bas et la Suède (fixé 
à 0,15 %), et l’octroi de réductions brutes de la contribution annuelle fondée sur le RNB au 
Danemark, aux Pays-Bas, à la Suède et à l’Autriche (art. 2 et 4 de la décision).

Un groupe de haut niveau a, par ailleurs, été chargé de revoir le système des ressources 
propres. Sur la base de ses travaux, la Commission fera de nouvelles propositions. Mais, dès 
lors que le mécanisme de correction des déséquilibres budgétaires est incorporé dans les 
décisions successives sur les ressources propres, adoptées à l’unanimité, il devrait encore 
avoir de beaux jours devant lui !

3° Procédure pour la révision des ressources propres depuis l’entrée en vigueur 
du Traité de Lisbonne

Depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, les ressources de l’Union font 
l’objet des articles 311 et 312 TFUE, lesquels sont restés fidèles au système anté-
rieur de financement de l’Union. Ainsi, sur le plan procédural, l’article 311 TFUE 
prévoit l’adoption d’une décision par le Conseil statuant à l’unanimité, selon une 
procédure législative spéciale, après consultation du Parlement européen, cette 
loi n’entrant en vigueur qu’après approbation par les États membres, c’est-à-dire 
ratification par les parlements nationaux. Le maintien de cette procédure lourde 
dans le contexte d’une Union à vingt-huit ou plus est assez décevant. Une formule 
plus « souple » aurait pu consister, ainsi que certains conventionnels l’avaient 
souhaité, en l’adoption d’une loi organique adoptée, certes, à l’unanimité par le 
Conseil, mais sans ratification par tous les parlements nationaux. Un assouplis-
sement est toutefois apporté par la possibilité pour le Conseil d’adopter, par voie 
de règlements, des « mesures d’exécution » des ressources à la majorité qualifiée 
après approbation du Parlement européen. Il reste à savoir ce que recouvriront 
exactement les « mesures d’exécution ».

B. Les grandes catégories de dépenses

Pour l’exercice 2014, le total des dépenses s’élève à quelque 142 640,5 mil-
lions d’euros en crédit d’engagement et de 135 504,6 millions d’euros en crédits 
de paiement (budget général de l’Union européenne pour l’exercice 2014, J.O., 
L.  , p. 1). Les grandes catégories de dépenses (en crédits d’engagement) ont 
trait aux postes suivants (selon les rubriques du CFP) :

• « Croissance intelligente et inclusive » (compétitivité pour la croissance et 
l’emploi, cohésion économique, sociale et territoriale, (quelque 44,9 % du 
budget) ;

• « Croissance durable, ressources naturelles » (dont les dépenses agricoles) 
(41,6 % du budget) ;

• « Administration » (5,9 % du budget) ;
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• « Europe dans le monde » (5,8 % du budget) ; 

• « Sécurité et citoyenneté » (1,5 % du budget) ;

• « Instruments spéciaux » (0,4 %).

L’on ne peut s’empêcher d’observer que le montant total des dépenses est 
inférieur à 1% du PIB du continent et qu’il est destiné principalement à « sou-
tenir le revenu des agriculteurs » et à « construire des routes dans l’Europe du 
Sud et de l’Est » (A. leparmentier, à propos du CFP 2014-2020, Le Monde 
14 février 2013). 

C. La procédure budgétaire

Depuis le 1er  janvier 1975, le Parlement européen est devenu l’institution 
codétentrice du pouvoir budgétaire avec le Conseil (traités de Luxembourg du 
21 avril 1970 et de Bruxelles du 22 juillet 1975) 68.

Le siège de la matière se trouve à l’article 314 TFUE, lequel s’étend sur plu-
sieurs pages du traité.

1° Unification progressive des budgets

L’unification des budgets des Communautés européennes a connu plusieurs 
étapes.
• Au départ, chacune des Communautés avait son propre budget. Les deux 

Communautés sectorielles disposaient, à côté de leurs budgets administratifs 
(état prévisionnel général pour la CECA  ; budget de fonctionnement pour 
l’Euratom), des budgets opérationnels » (bilan opérationnel pour la CECA ; 
budget de recherche et d’investissement pour l’Euratom).

• Le deuxième stade est constitué par le traité de fusion d’avril 1965 (art. 20) 
qui institue un budget unique pour les dépenses administratives des trois 
Communautés, les dépenses d’intervention de la CEEA et de la CECA conti-
nuant de faire l’objet d’un budget spécial.

• Le troisième stade est atteint avec le Traité de Luxembourg du 21 avril 1970 
(art. 10 modifiant l’art. 20 du traité de fusion) qui achève l’unification des 
budgets communautaires en intégrant les dépenses d’intervention CEEA dans 
le budget unique des Communautés européennes : seules restent exclues les 

68 Dans sa version initiale, l’article 203 du traité CEE ne donnait au Parlement européen que le droit de proposer des 
modifications que le Conseil était libre d’adopter ou de refuser. Ceci était normal à une époque où la Communauté 
vivait des contributions financières des États et où les contrôles étaient, par conséquent, exercés par les parlements 
nationaux lors du vote des contributions. La nécessité de substitution du contrôle du Parlement européen à ceux 
exercés par les parlements nationaux s’est imposée quand les contributions financières ont été remplacées par les 
ressources propres.
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dépenses d’établissements personnalisés et autonomes financièrement dans 
le cadre CEEA et les dépenses opérationnelles de la CECA.

2° Le déroulement de la procédure (art. 314 TFUE)

Avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne la procédure s’articulait autour de la distinc-
tion entre deux sortes de dépenses :

• les dépenses obligatoires (DO ; environ 60 % en 2000), lesquelles visaient les « dépenses 
que l’autorité budgétaire [était] tenue d’inscrire au budget en vertu d’un engagement juri-
dique pris aux termes des traités ou des actes arrêtés en vertu de ceux-ci » 69 (accord inte-
rinstitutionnel du 6 mai 1999 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
sur la discipline budgétaire et l’amélioration de la procédure budgétaire, pt 30 et, en 
annexe, la classification des dépenses ; cet accord remplaçait la déclaration commune du 
30 juin 1982 sur la définition et la classification des DO et des DNO, J.O., C. 194, p. 1, 
obtenue après d’âpres discussions) ;

• les dépenses non obligatoires, lesquelles visaient les autres dépenses 70.

Cette distinction entre DO et DNO a été source de conflits récurrents entre les deux 
branches de l’autorité budgétaire, dès lors qu’elle était intimement liée au partage du pou-
voir budgétaire entre le Parlement européen et le Conseil ; surtout, à sa base, il y avait le 
refus d’accorder indirectement au Parlement des pouvoirs législatifs en lui permettant, par 
le refus de crédits budgétaires, d’abroger, en fait, des règles communautaires qu’il désap-
prouvait (R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Les institutions. 
Les sources des rapports entre ordres juridiques, op. cit., p. 104). Le pouvoir de décision du 
Parlement européen, en matière budgétaire, était ainsi limité de deux manières :

• son pouvoir d’amendement ne portait que sur les DNO ;

• il ne pouvait augmenter sans limite les DNO 71.

69 Il s’agissait, par exemple, des dépenses au titre du FEOGA-Garantie, de la politique de la pêche, des accords inter-
nationaux conclus avec les pays tiers, de la réserve monétaire.

70 Il s’agissait, par exemple, des dépenses au titre du développement rural et des mesures d’accompagnement, des 
fonds structurels et des politiques de cohésion (FEOGA-orientation, Feder, FSE) ; de crédits d’intervention dans les 
domaines de l’énergie, de l’industrie et de la recherche, de la quasi totalité des dépenses de fonctionnement. Ces 
dépenses correspondaient au développement dynamique de l’activité communautaire.

71 Le droit du Parlement européen d’augmenter les DNO n’était pas sans limite, du fait notamment de l’équilibre exigé 
entre les recettes et les dépenses. Cette limite financière constituait le taux maximal d’augmentation des DNO 
(TMA), lequel était fixé chaque année par « rapport aux dépenses de même nature de l’exercice en cours » (art. 272, 
§ 9, CE).Il existait deux exceptions à l’obligation de respecter le TMA :
• la première résultait de l’utilisation par le Parlement de sa « marge de manœuvre » (art. 272, § 9, 4e al., CE), sans 
que le nouveau taux résultant de l’exercice de cette « marge » puisse excéder 150 % du TMA statistique originaire 
(établi par la Commission ; art. 272, § 8) ;
• la seconde résultait d’un « commun accord » entre le Conseil et le Parlement sur un dépassement du taux (« dépla-
fonnement » du droit d’amendement) (art. 272, § 9, 5e al., CE).
Dans le cadre de la réforme financière de 1988, le Conseil et le Parlement européen ont convenu d’avance d’accepter, 
pour les exercices budgétaires 1988-1992, le dépassement du TMA statistique, à la seule condition que les différents 
plafonds des perspectives financières 1988-1992 soient respectés (voy. J.-L. DeWost et M. lepoivre, « La déclara-
tion commune du Parlement européen, du Conseil et de la Commission relative à différentes mesures visant à assurer 
un meilleur déroulement de la procédure budgétaire, signée le 30  juin 1982 », R.M.C., 1982, p. 514), ceci dans 
l’espoir de « tarir » une source de conflit qui avait fini par dégénérer en une perpétuelle « guérilla » institutionnelle. 
Cet objectif n’a cependant pas été atteint dès lors que le « déplafonnement » des DNO, dans les limites des pers-
pectives financières, supposait que les deux branches de l’autorité budgétaire s’entendent sur la classification des 
dépenses en DO et en DNO. Or, elles ne défendaient pas la même conception des DNO (arrêt du 7 décembre 1995, 
Conseil/Parlement, C-41/95, par lequel la Cour a annulé l’acte du président du Parlement européen, du 15 décembre 
1994, constatant l’arrêt définitif du budget général de 1995, au motif que le Conseil n’avait pas donné son accord sur 
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Depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, le budget lui-même a pris 
la forme d’un acte législatif adopté selon une « procédure législative spéciale » 
(art. 314, al. 1, TFUE), avec les particularités suivantes  : la distinction entre 
dépenses obligatoires et non obligatoires est supprimée, le pouvoir d’amende-
ment du Parlement européen étant cependant limité par le cadre financier plu-
riannuel. On retiendra également l’intervention d’un comité de conciliation, en 
cas de désaccord du Conseil avec les amendements du Parlement, à l’instar de 
ce qui est prévu dans le cadre de la procédure de législative ordinaire. La pro-
cédure peut être résumée comme suit.

1. Avant le 1er juillet de chaque année, chaque institution (à l’exception de 
la BCE) dresse un état prévisionnel de ses dépenses pour l’exercice budgétaire, 
que la Commission groupe dans un projet de budget, qui peut comporter des 
prévisions divergentes.

2. Le Parlement européen et le Conseil sont saisis par la Commission du pro-
jet de budget au plus tard le 1er septembre de l’année qui précède celle de son 
exécution. La Commission peut modifier le projet de budget jusqu’à la convoca-
tion du comité de conciliation. Le Conseil arrête alors sa position sur le projet 
de budget et la transmet au Parlement au plus tard le 1er octobre.

3. Le Parlement examine en première lecture la position du Conseil dans un 
délai de quarante-deux jours après sa transmission. Trois possibilités se pré-
sentent :
• il approuve la position et le budget est adopté ;
• il n’a pas statué et le budget est réputé adopté ;
• il adopte, à la majorité de ses membres, des amendements et le projet 

ainsi amendé est transmis au Conseil et à la Commission. Le président du 
Parlement, en accord avec le président du Conseil convoque, sans délai, 
le comité de conciliation, lequel ne se réunit pas si dans un délai de dix 
jours, après cette transmission, le Conseil approuve tous les amendements du 
Parlement.

4. Le comité de conciliation 72, pour s’acquitter de sa mission (à la majorité 
qualifiée des membres du Conseil ou de leurs représentants et à la majorité 
des représentants du Parlement), a pour mission d’aboutir, dans un délai de 
vingt et un jours à partir de sa convocation, à un projet commun sur la base des 

le TMA). L’accord susvisé entre les deux institutions a été renouvelé dans les mêmes termes en 1993 (voy. l’accord 
interinstitutionnel du 29 octobre 1993 sur la discipline budgétaire et l’amélioration de la procédure budgétaire, J.O., 
C-331, p. 1, et les perspectives financières 1993-1999) et en 1999 (voy. l’accord du 6 mai 1999, précité, et les pers-
pectives 2000-2006).

72 Le comité de conciliation réunit les membres du Conseil ou leurs représentants et autant de représentants du 
Parlement européen (art. 294, § 10, TFUE).
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positions du Parlement et du Conseil ; la Commission participe aux travaux et 
prend toute initiative nécessaire en vue de promouvoir un rapprochement des 
positions.

5. Si le comité parvient à un accord, le Parlement et le Conseil disposent 
alors chacun d’un délai de quatorze jours pour approuver le projet commun :

• si le Parlement européen et le Conseil approuvent tous deux le projet com-
mun ou ne parviennent pas à statuer, ou si l’une de ces institutions approuve 
le projet tandis que l’autre ne parvient pas à statuer, le projet est réputé défi-
nitivement adopté conformément au projet commun ;

• un nouveau projet de budget est présenté par la Commission :
 ○ si le Parlement européen (statuant à la majorité de ses membres) et le 
Conseil rejettent tous deux le projet commun, ou si l’une de ses institu-
tions le rejette, tandis que l’autre ne parvient pas à statuer ;

 ○ si le Parlement européen (statuant à la majorité de ses membres) rejette le 
projet commun tandis que le Conseil l’approuve ; 

 ○ si le Parlement européen approuve le projet commun, tandis que le Conseil 
le rejette, le Parlement (statuant à la majorité de ses membres et des trois 
cinquièmes des suffrages exprimés) peut, dans un délai de quatorze jours, 
décider de confirmer l’ensemble ou une partie de ses amendements. Si 
l’un des amendements du Parlement européen n’est pas confirmé, la posi-
tion agréée au sein du comité de conciliation concernant la ligne budgé-
taire en cause est retenue. Le budget est réputé définitivement adopté sur 
cette base.

6. Si le comité de conciliation ne parvient pas à un accord sur un projet com-
mun, un nouveau projet de budget est présenté par la Commission 73.

C’est au président du Parlement qu’il appartient de constater que le bud-
get est définitivement arrêté après achèvement des procédures, ce qui implique 
qu’il vérifie la régularité de la procédure et la conformité du budget au traité 
(art. 314, § 9). Cet acte, signé par le seul président du Parlement, dès lors qu’un 
accord est intervenu entre celui-ci et le Conseil sur le contenu du budget en 
cause, est attaquable devant la Cour de justice (arrêt du 17 septembre 2013, 
Conseil/Parlement, C-77/11, qui rejete le recours – le Conseil faisait valoir, à 

73 La Convention avait proposé le renforcement des pouvoirs du Parlement européen en lui reconnaissant le pouvoir du 
dernier mot sur l’adoption du budget : si le comité de conciliation n’approuvait pas de projet commun, le Parlement 
européen pouvait confirmer ses amendements à la majorité des membres qui le composent et des trois cinquièmes 
des suffrages exprimés (sinon, la position du Conseil pour le poste budgétaire qui faisait l’objet de l’amendement en 
cause était réputée adoptée). Le traité de Lisbonne (comme le traité constitutionnel) se borne ainsi, dans un tel cas 
de figure (absence d’accord sur un projet commun au sein du comité de conciliation), à prévoir qu’un nouveau projet 
sera présenté par la Commission (art. 314, § 8, TFUE).
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titre principal, à tort que le budget devait être adopté par un acte du Parlement 
et du Conseil, cosigné par les présidents desdites institutions).

Le Parlement a ainsi le droit, à la majorité des membres le composant, de 
rejeter le projet de budget, pourtant approuvé par le Conseil 74, et de demander 
qu’un nouveau budget lui soit soumis par la Commission (art. 314, § 7, sous c, 
TFUE). C’est une de ses compétences les plus importantes (et une «  arme 
redoutable », qui peut ainsi aboutir à bloquer l’activité de l’Union). Elle a été, 
dans le passé utilisée à trois reprises :
• en décembre 1979 (pour le budget 1980) ;
• en décembre 1982 (pour le BRS de 1982) 75 ;
• en décembre 1984 (pour le budget 1985).

Il s’agit d’un acte de nature politique. Pour assurer la continuité du service 
public européen, un régime des douzièmes provisoires est mis en œuvre (art. 315 
TFUE).

D. Exécution du budget

Aux termes de l’article 317 TFUE, c’est à la Commission qu’il appartient 
d’exécuter le budget.

On rappellera, à cet égard, que la compétence d’exécuter le budget n’est 
pas de nature à modifier la répartition des pouvoirs telle qu’elle est définie par 
les traités, en particulier en ce qui concerne celui d’adopter des actes à portée 
générale ou individuelle. Ainsi, si un acte à portée individuelle peut entraîner, 
de façon presque nécessaire, un engagement de dépenses, il n’en est pas moins 
vrai que le pouvoir de prendre la décision administrative et celui d’engager la 
dépense peuvent être confiés à des titulaires différents (arrêt du 24  octobre 
1989, Commission/Conseil, 16/88, pts 15 à 19). En d’autres termes, les actes 
d’engagement des dépenses ne peuvent, « par eux-mêmes et indépendamment 
de toute décision de fond, créer des titres juridiques obligeant la Communauté à 
l’égard des tiers » (ibid., pt 19).

Enfin, le Parlement européen a le pouvoir de donner décharge à la 
Commission sur l’exécution du budget 76. Le Conseil n’intervient plus que par 

74 Avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le Parlement devait statuer également à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés et ne pouvait exercer son droit de rejet que « pour des motifs importants » (art. 272, § 8, CE), dont 
il était cependant seul juge.

75 « Budget rectificatif supplémentaire ».
76 D. strasser, « La décharge, nouveau pouvoir du Parlement européen ; son application aux exercices 1977 et 1978 », 

R.M.C., 1981, p. 100.
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la voie d’une simple recommandation (art. 317 TFUE). À cette fin, le Parlement 
est assisté de la Cour des comptes.

Le pouvoir de donner la décharge appartient exclusivement au Parlement 
européen et lui offre ainsi l’occasion d’exprimer sa confiance ou sa méfiance à 
l’égard de l’activité politique de la Commission telle qu’elle se reflète dans la 
gestion des finances publiques de l’Union. Il ressort du règlement du Parlement 
(art. 93 et annexe V au règlement) que celui-ci se reconnaît non seulement le 
pouvoir de voter la décharge, mais également celui de voter son ajournement 
ou son refus, bien que le traité et le règlement financier soient muets quant à 
la possibilité d’un refus de décharge. Il est clair que, dans cette dernière hypo-
thèse, la responsabilité est laissée à la Commission de tirer les conséquences 
qui s’imposent, à défaut de quoi une motion de censure pourrait être déposée 
(mais la majorité requise pour l’adoption d’une telle motion est nettement plus 
élevée  : majorité des membres composant le Parlement et majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés, alors que le Parlement se prononce sur la décharge 
à la majorité des suffrages exprimés). Cela étant, en pratique, le Parlement a 
fréquemment ajourné le vote de la décharge afin d’obtenir de la Commission 
des informations supplémentaires ou des modifications de certaines procédures.

Il reste que, la décharge constituant également la dernière étape de la vie 
d’un budget, elle ne peut être ajournée indéfiniment.

Ainsi, après avoir pris en avril 1984 une décision d’ajournement de la décharge de l’exercice 
1982, le Parlement a, le 4 novembre 1984 et pour la première fois, voté un refus de décharge 
pour cet exercice. Toutefois, dès le 24 novembre 1984, il est apparu au président de la com-
mission de contrôle budgétaire que le Parlement ne pouvait échapper à son obligation d’agir 
en ce qui concerne l’aspect strictement « comptable ». De fait, le 15 mars 1985, le Parlement 
a adopté une résolution sur la clôture des comptes pour l’exercice 1982.

De même, après avoir ajourné, en avril 1999, l’octroi de son quitus pour l’exécution du budget 
1998, le Parlement a finalement octroyé la décharge après avoir estimé que la Commission 
avait répondu aux questions concernant certaines « affaires » liées aux Commissions Delors 
et Santer.

Comme l’a souligné R. Joliet (Le droit institutionnel des Communautés euro-
péennes. Les institutions. Les sources des rapports entre ordres juridiques, op. cit., 
addendum 1989, p. 38), la décharge a une double portée :

• « d’une part, sur le plan administratif et comptable, arrêter définitivement les 
résultats de la gestion budgétaire d’un exercice déterminé :

• d’autre part, exprimer un jugement, de caractère essentiellement politique, 
sur le comportement de l’exécutif, du point de vue de l’exécution du budget 
dont il s’agit ».
En ce qui concerne le contrôle financier, il convient de mentionner l’exis-

tence, outre de la Cour des comptes, de l’Office européen de lutte antifraude 
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(OLAF), créé en avril 1999 par une décision de la Commission, tandis qu’un 
règlement du Conseil et du Parlement européen de mai 1999 77 définissait les 
modalités de ses enquêtes. Il s’agit d’un service administrativement intégré à 
la Commission, comptant environ 330 personnes, mais qui en est fonctionnel-
lement indépendant, même s’il est placé sous la compétence du commissaire 
chargé du budget. Il a pour mission de mener des enquêtes administratives, 
le cas échéant en coopération étroite avec les services nationaux, au sein des 
institutions européennes, mais aussi à l’extérieur, destinées à lutter contre la 
fraude, la corruption et toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts 
financiers de l’Union européenne et notamment de rechercher à cet effet les 
faits graves, liés à l’exercice d’activités professionnelles, pouvant constituer un 
manquement aux obligations des fonctionnaires et agents de l’Union suscep-
tibles de poursuites disciplinaires et, le cas échéant, pénales, ou un manque-
ment aux obligations analogues des membres des institutions.

La lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union 
fait l’objet de l’article 325 TFUE, dont le paragraphe 4 offre au Parlement et 
au Conseil une base juridique spécifique, renvoyant à la procédure législative 
ordinaire, pour adopter les mesures nécessaires dans ces domaines de la pré-
vention de la fraude et de la lutte contre celle-ci.
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chapitre 6. La cour de justice de L’union 
européenne 1

L’Union européenne, conformément à la volonté de ses pères fondateurs, est 
un «  État de droit  » (Rechtsstaat). Le rôle de la Cour de justice revêt, à cet 
égard, une importance considérable : conformément à l’article 19, paragraphe 
1, TUE, la Cour de justice de l’Union européenne « assure le respect du droit 
dans l’interprétation et l’application des traités ».

Elle est donc la « gardienne du droit de l’Union », la « garante de la constitu-
tionnalité de toute activité au sein de l’Union », puisque, aussi bien, les traités 
forment ce que la Cour elle-même a appelé la «  charte constitutionnelle de 
base » (arrêt du 23 avril 1986, Les Verts/Parlement, 294/83, pt 23 ; avis « traité 
EEE » du 14 décembre 1991,1/91). Chargée de veiller au respect du droit, elle 
a été amenée non seulement à préciser le droit, mais également à en constater 
les lacunes et même à pourvoir à son développement par une jurisprudence 
créatrice, prétorienne, fonction que les insuffisances des textes, voire, parfois, 
la « carence » des autres institutions et des États membres, n’ont pas manqué 
de contribuer à renforcer 2. On lui doit, en particulier, les deux caractères fon-
damentaux de l’ordre juridique de l’Union que sont l’applicabilité directe et 
la primauté du droit de l’Union sur les droits nationaux (voy. infra, IIe partie, 
chapitre 2, p. 517).

La création du tribunal de l’union

La Cour s’est substituée, en 1958, à la Cour de justice de la CECA et est 
devenue l’organe juridictionnel unique des trois Communautés. Elle s’est vu 
« adjoindre », par décision du Conseil du 24 octobre 1988 (J.O., L. 319, p. 1), 
un Tribunal de première instance des Communautés européennes, chargé de 
connaître, au premier degré, sous réserve d’un pourvoi (limité à des questions 

1 L’appellation Cour de justice de l’Union européenne désigne l’institution, laquelle comprend la Cour de justice pro-
prement dite, le Tribunal et les tribunaux spécialisés.

2 R. DeHousse, La Cour de justice des Communautés européennes, Montchrestien, 1994 ; voy. égal. M. Waelbroeck, « Le 
rôle de la Cour de justice dans la mise en œuvre de l’Acte unique européen », C.D.E., 1989, p. 41 ; F. scHockWeiler, 
« La Cour de justice des Communautés européennes dépasse-t-elle les limites de ses attributions ? », J.T.D.E., 1995, 
p. 73.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 6. - La Cour de justice de l’Union européenne
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019

http://www.stradalex.eu/?type=hm&hyp=108211932/
http://www.stradalex.eu/?type=hm&hyp=108211912/
http://www.stradalex.eu/?type=hm&hyp=108211912/


larcier

324 les institutions De l’union européenne  

de droit) devant la Cour, de certaines catégories de recours (voy. infra, section 2, 
§ 3, B, p. 353) 3.

Cette réforme, introduite par l’A.U.E., a constitué l’aboutissement d’un 
long processus qui avait été entamé par la Cour elle-même dès 1978 4. Elle 
devait sa raison d’être principalement à l’encombrement du rôle de la Cour et 
ses conséquences quant à l’efficacité et à la qualité du contrôle juridictionnel 
dans l’ordre juridique communautaire (allongement de la durée des procédures 
et augmentation de l’arriéré, particulièrement néfaste s’agissant des affaires 
préjudicielles) 5. Elle a permis, de surcroît, d’établir, pour les catégories de 
recours visées, un double degré de contrôle juridictionnel (principe fondamen-
tal dans la plupart des ordres juridiques nationaux).

La réforme de nice  
et la création des tribunaux spécialisés

La Cour de justice n’a pas échappé au vent de la réforme qui a soufflé à Nice 
dans la perspective de l’élargissement de 2004. Tant l’organisation de la Cour 
que la répartition des compétences entre celle-ci et le Tribunal de première ins-
tance ont fait l’objet d’innovations radicales, auxquelles s’est ajoutée la possibi-
lité de créer des chambres juridictionnelles adjointes au Tribunal pour exercer, 
dans certains domaines spécifiques, des compétences juridictionnelles prévues 
par le traité.

Le Traité de Lisbonne ne parle pas de chambres juridictionnelles, expression 
quelque peu ambivalente, mais de tribunaux spécialisés (art. 257 TFUE).

Leur création devrait soulager le Tribunal de certains contentieux et diminuer 
l’arriéré judiciaire déjà considérable (les délais de jugement étaient, en 2014, 
au Tribunal, de 45,8 mois en moyenne en matière de concurrence, de 32,5 mois 
en matière d’aides d’État, de 18,7 mois en matière de propriété intellectuelle et 
de 22,1 mois s’agissant des autres recours directs ; il était, à la Cour, de 15 mois 
pour les renvois préjudiciels et de 20 mois pour les recours directs).

L’établissement des règles relatives à la composition et aux compétences de 
ces tribunaux incombe au Parlement et au Conseil, statuant conformément à la 
procédure législative ordinaire, soit sur proposition de la Commission et après 

3 Voy. R. Joliet et W. voGel, « Le Tribunal de première instance des Communautés européennes », R.M.C., 1989, 
p.  423  ; E. van GinDeracHter, «  Le Tribunal de première instance  », C.D.E., 1989, p.  63  ; G. vanDersanDen, 
« Une naissance désirée : le Tribunal de première instance des Communautés européennes », J.T., 1988, p. 545 ; 
Y. Galmot, « Le Tribunal de première instance des Communautés européennes », R.F.D.A., 1989, p. 567.

4 Voy. égal. la proposition de règlement du Conseil, basée sur l’article 24 du traité de fusion et présentée en août 1978 
par la Commission, visant à la création d’un tribunal administratif des C.E. (J.O., C-255, p. 6).

5 Cela risquait de dissuader les juges nationaux de poser des questions préjudicielles à la Cour.
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consultation de la Cour, soit sur demande de celle-ci après consultation de la 
Commission (donc double initiative Commission/Cour ; art. 257, 1er al., TFUE). 

La procédure de désignation des juges s’écarte de celle applicable à la Cour et 
au Tribunal dans la mesure où ils sont nommés par le Conseil, statuant à l’unani-
mité (art. 257, 4e al., TFUE). Il s’agit donc d’un acte d’une institution, susceptible 
de faire l’objet d’un recours en annulation devant la Cour de justice, si elle est 
saisie d’un recours introduit par un État membre ou une institution, ou le Tribunal 
si elle est saisie d’un recours introduit par un particulier (voy. infra). Les membres 
doivent offrir toutes les garanties d’indépendance et posséder la capacité requise 
pour l’exercice de fonctions juridictionnelles (art. 257, 4e al., TFUE).

Les décisions des tribunaux spécialisés peuvent faire l’objet :
• soit d’un pourvoi (limité aux questions de droit) ;
• soit d’un appel (portant également sur des questions de fait) devant le 

Tribunal (art. 257, 3e al., TFUE).
Les décisions peuvent ensuite exceptionnellement faire l’objet d’un réexa-

men par la Cour de justice, dans des conditions et limites prévues par le statut 
de la Cour, « en cas de risque sérieux d’atteinte à l’unité ou à la cohérence du 
droit de l’Union » (art. 256, § 2, TFUE ; voy. infra). À cet égard, l’article 62 du 
statut prévoit qu’il incombe au premier avocat général de « proposer à la Cour 
de réexaminer la décision du Tribunal », et ce dans un délai d’un mois à comp-
ter du prononcé de la décision. La Cour de justice décide, dans un nouveau 
délai d’un mois, s’il y a lieu de réexaminer ou non la décision 6.

À ce jour, un Tribunal de la fonction publique de l’Union européenne a été 
institué par décision du Conseil 2004/752/CE, Euratom, du 2 novembre 2004 
(J.O., L. 333, p. 7 ; voy. annexe I du statut de la Cour). À ce jour, un Tribunal 
de la fonction publique de l’Union européenne, composé de sept juges, a été 
institué par décision du Conseil 2004/752/CE, Euratom, du 2 novembre 2004 
(J.O., L 333, p. 7 ; voy. annexe I du statut de la Cour) et a débuté sa mission le 
1er octobre 2005.

Toutefois, dans le cadre d’une réforme du Tribunal de l’Union à l’initiative 
de la Cour, avec pour ambition de permettre au Tribunal de résorber son arriéré 
judiciaire, particulièrement dans les lourdes affaires de concurrence, le législa-
teur de l’Union a décidé de doubler à terme le nombre de ses juges, porté ainsi 

6 La procédure de « réexamen » est organisée aux articles 62 à 62ter du statut de la Cour de justice et aux articles 
191 à 195 du règlement de procédure de la Cour (rôle des parties, effets de la procédure sur le caractère exécutoire 
de la décision du Tribunal, effet de la décision de la Cour sur le litige entre les parties). Sur cette question, voy. 
R. rousselot, « La procédure de réexamen en droit de l’Union européenne », C.D.E., 2014, p. 501.
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à 56 7. En effet, conformément à l’article 48 du statut de la Cour de justice, 
ainsi modifié, le Tribunal, formé de 40 juges depuis le 25 décembre 2015, sera 
composé de 47 juges à partir du 1er septembre 2016 et de deux juges par État 
membre à partir du 1er septembre 2019, étant entendu que l’augmentation de 
sept du nombre de juges du Tribunal au 1er septembre 2016 sera accompagné 
du transfert, à cette même date, au Tribunal de la compétence pour statuer, à 
nouveau, en première instance sur les litiges entre l’Union et ses agents 8. Cela 
signifie que le règlement opérant ce retour de compétence a également, confor-
mément à l’article 256, § 1, TFUE, abrogé la décision 2004/752.

Cette réforme importante, indépendamment de l’objectif de résorption de 
l’arriéré judiciaire, conformément au principe du délai raisonnable dans lequel 
il incombe au juge de statuer sur les litiges dont il est saisi, a également permis 
d’éliminer les difficultés sérieuses auxquelles s’était heurté le Conseil lors du 
renouvellement des mandats des juges composant le Tribunal de la fonction 
publique, certains États membres insistant pour la mise en place d’un système 
de rotation entre États. Les mêmes difficultés, dans le choix des nationalités 
des juges composant le Tribunal, s’étaient présentées lors des discussions qui 
ont eu lieu sur une première version de la réforme proposée par la Cour, consis-
tant à augmenter de douze seulement le nombre de juges du Tribunal  : tant 
le Conseil que le Parlement étaient d’accord sur le principe d’une telle aug-
mentation, mais les gouvernements des États membres, seuls compétents pour 
désigner d’un commun accord les membres de la juridiction, ne se sont pas 
entendus sur le mode de désignation des nationalités. Le doublement des juges 
du Tribunal (ce qui revient à désigner deux juges par État membre) permet évi-
demment  de contourner cet obstacle, lequel est comparable à celui qui existe à 
propos de la mise en œuvre de la réforme du Traité de Lisbonne concernant la 
composition de la Commission (voir supra, p. 245).

Il convient de souligner, à cet égard, que la stabilité dans la fonction de juge est indispen-
sable à la bonne marche d’un tribunal et, particulièrement, d’un tribunal spécialisé. Or, le 
recours à une rotation automatique empêche les membres de la juridiction d’acquérir le 
niveau d’expérience spécifique pour exercer au mieux leur fonction de juge, eu égard au 
degré de spécialisation des avocats et agents qui plaident devant eux. Surtout, dans une juri-
diction de petite taille, une telle situation peut poser un problème objectif quant à l’effectivité 
du contrôle exercé et, dans la mesure où le crédit d’un juge est bien souvent lié à la durée de 
ses fonctions en cette qualité, affecter l’autorité des décisions rendues, ainsi que l’adhésion 
des parties à la solution retenue. 

7 Voy. règlement (UE, Euratom) 2015/2422 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2015 modifiant le 
protocole n° 3 sur le statut de la Cour de justice de l’Union européenne (J.O., L. 341, p. 14).

8 Un règlement en ce sens du Parlement européen et du Conseil devrait être adopté début de l’année 2016 de façon à 
pouvoir prendre effet au 1er septembre 2016.
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En outre, cette réforme a eu le mérite de simplifier le système judiciaire 
de l’Union en concentrant le contrôle sur pourvoi de toute décision rendue en 
première instance entre les mains de la Cour de justice, déjà exclusivement 
garante de l’uniformité dans l’application et l’interprétation du droit de l’Union 
et de l’unité de jurisprudence en matière de renvois préjudiciels.

Compte tenu de la dissolution du Tribunal de la fonction publique annoncée 
pour le 1er septembre 2016, les développements ci-après portant sur la compo-
sition,  le fonctionnement et les compétences dudit Tribunal ne présentent plus 
qu’un caractère éphémère.

Les sources

• Les articles 19 TUE et 251 à 281 TFUE.
• Le statut de la Cour de justice de l’Union européenne, fixé, conformément à 

l’article 281 TFUE, par un protocole (n° 3) 9, tel que modifié par le règlement 
(UE, Euratom) n° 741/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 10 août 
2012 (J.O., L. 228, p. 1). Depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, le 
statut de la Cour peut effectivement être modifié par le Parlement (ce qui est 
une grande nouveauté 10) et le Conseil, conformément à la procédure légis-
lative ordinaire, sur la base d’un droit d’initiative partagé de la Cour et de 
la Commission. Les modifications ne peuvent cependant pas porter sur son 
titre I, « Statut des juges et avocats généraux », ni sur l’article 64 du statut 
(régime linguistique ; art. 281 TFUE).

• Le règlement de procédure de la Cour (art. 253, dern. al., TFUE) établi par 
celle-ci moyennant l’approbation du Conseil : la Cour a procédé, 25 septembre 
2012, à une refonte de son règlement de procédure (J.O., L. 265, p. 1) 11.

• Le règlement de procédure du Tribunal, (art.  254, al. 5, TFUE), établi par 
celui-ci en accord avec la Cour et moyennant l’approbation du Conseil  : le 
Tribunal a procédé à une refonte de son règlement de procédure le 4 mars 
2015 (J.O., L. 105, p. 14) 12.

9 Avant l’entrée en vigueur du Traité de Nice, il existait trois statuts, établis chacun par un protocole annexé à chaque 
traité constitutif (CE, Euratom et CECA), et soumis, en principe, à la même procédure de révision que les traités (sauf 
exception concernant les dispositions relatives à la procédure).

10 Il était regrettable, dans le passé, que, dans une matière touchant à l’organisation judiciaire de l’Union européenne, 
le Parlement n’avait qu’une compétence consultative.

11 Sur le dernier RP de la Cour, voy. M.-A. GauDissart, « Le refonte du règlement de la Cour de justice », C.D.E., 2012, 
p. 603 ; P. iannucelli, « La réforme des règles de procédure de la Cour de justice », Diritto dell’Unione europea, 
2013, p. 107.

12 Sur ce dernier RP, voy. K. anDová et E. von barDeleben, « La refonte du règlement de procédure du Tribunal de 
l’UE : pour une effcicacité juridictionnelle renforcée », Europe. Actualités du droit de l’Union européenne, 2015, p. 5.
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• Le règlement de procédure du Tribunal de la fonction publique (art. 257, al. 5, 
TFUE), établi par celui-ci en accord avec la Cour et moyennant l’approbation 
du Conseil : le TFP a également procédé à une refonte de son règlement de 
procédure le 21 mai 2014 (J.O., L. 206, p. 1).

Section 1. – L’organisation

§ 1. – Composition

A. La Cour de justice

1° Formation

La question du nombre de juges à la Cour, dans la perspective de l’élargis-
sement de l’Union à grande échelle, a été réglée par le Traité de Nice, afin 
d’éviter que la Cour ne se transforme d’une juridiction collégiale en assemblée 
délibérante et ce, tout en veillant à ce que tous les systèmes juridiques natio-
naux au sein de la Cour soient représentés 13.

La Cour est formée :
• d’un juge par État membre (art.  19, § 2, TUE) 14, quel que soit le nombre 

d’États, ce qui permet de garantir la représentation de tous les systèmes juri-
diques nationaux, et

• de onze avocats généraux (art. 252 TFUE) dont, selon une règle non écrite, 
six sont répartis entre grands États membres 15, les cinq autres étant dési-
gnés par les autres États membres, à tour de rôle par ordre alphabétique 16 
Le nombre des avocats généraux peut être augmenté par le Conseil statuant à 

l’unanimité, à la demande de la Cour (art. 252, 1er al., TFUE). 
Les avocats généraux sont chargés, sans affronter la contradiction 17, de présenter publique-
ment, en toute impartialité et indépendance, dans le seul intérêt du droit, des conclusions 

13 Voy. le rapport de mai 1995 de la Cour de justice sur certains aspects de l’application du traité sur l’Union euro-
péenne, p. 8. Sur cette question, voy. P.J.G. kapteyn, « The Court of Justice of the European Communities after the 
year 2000 », in Institutional Dynamics of European Integration – Essays in Honour of Henry G. Schermers, Martinus 
Nijhoff, 1993 ; Jacqué et Weiler, « On the road to European Union – A new judicial architecture ; in agenda for the 
intergovernmental conference », CML Rev., 1990, p. 185.

14 Il serait juridiquement possible de nommer des ressortissants de pays tiers.
15 L’Allemagne, la France, l’Italie, le Royaume-Uni et l’Espagne et, depuis 2013, la Pologne.
16 À cet égard, les États membres s’étaient engagés, par voie de déclaration, à l’issue des négociations sur le traité de 

Lisbonne, à répondre affirmativement à toute demande de la Cour, au titre de l’article 252 TFUE, tendant à ce que le 
nombre d’avocats généraux, fixé à l’époque à huit (parmi lesquels cinq avocats généraux permanents), fût augmenté 
de trois personnes, auquel cas la Pologne devait se voir attribuer « un avocat général permanent ». À la demande de 
la Cour, le Conseil a pris une décision en ce sens le 25 juin 2013, étant entendu que l’avocat général polonais a pris 
ses fonctions en octobre 2013, et les deux autres avocats généraux supplémentaires, en octobre 2015 et 2016.

17 Ce qui avait soulevé quelque interrogation après que la Cour de Strasbourg ait jugé, dans son arrêt du 20  février 
1996, Vermeulen c/ Belgique, contraire au principe du contradictoire, garanti à l’article 6, paragraphe 1, de la CEDH, 
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motivées sur les affaires soumises à la Cour de justice en vue d’assister celle-ci dans sa 
mission, à moins que la Cour n’estime, l’avocat général entendu, que l’affaire ne soulève 
« aucune question de droit nouvelle » 18 (art. 252, 2e al., TFUE et 20, 5e al., du statut). Ils 
n’interviennent aucunement dans le délibéré 19.

Les conclusions sont présentées après l’audience, en dernière phase de la procédure orale 
(art. 20, 4e al., du statut et 59, § 1, RP).

Les juges et avocats généraux sont choisis parmi les personnalités offrant 
toutes garanties d’indépendance et qui réunissent les conditions requises pour 
l’exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions juridictionnelles 
ou qui sont des jurisconsultes possédant des compétences notoires. Ils sont dési-
gnés d’un commun accord par les gouvernements des États membres (non pas 
par le Conseil) – en pratique, chaque gouvernement choisit son candidat et les 
autres acquiescent (art. 253, 1er al., TFUE). Le Parlement n’est pas consulté 20.

Depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne un comité indépendant est 
chargé de donner un avis sur la qualité des candidatures présentées par les 
États membres (art. 254, 2e al., et 255 TFUE) 21.

Les juges et les avocats généraux sont nommés pour six ans, un renouvelle-
ment partiel ayant lieu tous les trois ans.

Périodiquement l’option d’un mandat de douze ans non renouvelable, éven-
tuellement assorti d’un seuil d’âge, de 45 ans par exemple, est discutée. Mais 
toute réforme en ce sens semble, pour l’heure, non envisageable 22

2° Statut des juges et avocats généraux (art. 2 à 8 du statut ; art. 20 du PPI)

Le statut vise à assurer l’indépendance des juges et avocats généraux (pres-
tation de serment, secret du délibéré, octroi de privilèges et immunités, régime 

l’impossibilité pour un justiciable de répondre aux conclusions du ministère public près de la Cour de cassation 
belge. Finalement, la Cour de Strasbourg, dans sa décision du 29 janvier 2009, Cooperatieve Producenteorganisatie 
van de Nederlandse Kokkelvisserij UA c/ Pays-Bas (req. n° 13645/05), a jugé que la nature particulière de la pro-
cédure préjudicielle en interprétation, devant la Cour de justice, justifie que les exigences du droit à un procès 
équitable ne soient pas appliquées à l’identique à une procédure juridictionnelle strictement nationale et à l’instance 
préjudicielle devant la Cour de justice. Voy. infra nos développements sur la jurisprudence de la Cour de Strasbourg 
concernant la portée du principe du contradictoire, p. 365.

18 Cette dernière restriction a été introduite par le Traité de Nice.
19 Voy. P. Gori, « L’avocat général à la Cour de justice des Communautés européennes », C.D.E., 1978, p. 375 ; P. cruZ 

villalón, «  Le sens de “conclure”  », in La Cour de justice de l’Union européenne sous la présidence de Vassilios 
Skouris (2005-2015). Liber amicorum Vassilios Skouris, Bruylant, 2015, p. 173.

20 Le Parlement européen avait demandé, en vain, à être associé à la nomination des membres à l’occasion des ociations 
relatives au traité sur l’Union européenne (TUE).

21 Voy. décision 2010/124/UE du Conseil, du 25 février 2010, relative aux règles de fonctionnement du comité 255 (J.O., 
L. 50, p. 18). On consultera également les rapports d’activité dudit comité, actuellement présidé par M. J.-M. Sauvé, 
vice-président du Conseil d’État français. Depuis sa création, ce comité n’a pas hésité à émettre un avis défavorable 
sur plusieurs candidatures en vue d’exercer des fonctions de juges du Tribunal en particulier. Voy. rapports d’activité  
de comité prévu par l’article 255 TFUE : 1er rapport du 12 février 2011, doc. 6509/11 ; 2e rapport du 22 janvier 2013, 
doc. 5091/13.

22 Voy., sur cette question, J. malenovski, « Les éléments constitutifs du mandat des juges de la Cour de justice à 
l’épreuve du temps : l’iceberg commence à fondre », Il Diritto dell’Unione Europea, 2011, p. 803. 
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disciplinaire particulier, régime pécuniaire réglementaire fixé par le Conseil, 
régime d’incompatibilité). Les éléments suivants méritent d’être soulignés à cet 
égard :

• interdiction d’exercer une fonction politique ou administrative ;

• interdiction, sauf dérogation accordée à titre exceptionnel, par le Conseil, 
d’exercer une autre activité professionnelle, rémunérée ou non ;

• interdiction de participer au règlement de toute affaire dans laquelle ils sont 
antérieurement intervenus comme agents, conseils ou avocats de l’une des 
parties ou sur laquelle ils avaient été appelés à se prononcer comme membres 
d’un tribunal, d’une commission d’enquête ou à tout autre titre ;

• devoir de délicatesse pendant et après la cessation des fonctions
• les juges et avocats généraux peuvent, de leur propre initiative, demander de 

ne pas participer, pour une raison spéciale, au jugement ou à l’examen d’une 
affaire déterminée, le président de la Cour pouvant aussi les y inviter d’office 
– en cas de difficulté, la Cour statue 23.
Les parties ne sauraient demander la récusation d’un juge en invoquant la 

nationalité de celui-ci ou prendre prétexte de l’absence au sein de la Cour ou 
de l’une de ses chambres d’un juge de sa nationalité (absence du « juge ad hoc » 
comme il en existe devant la Cour internationale de justice à La Haye 24).

Toutefois, avant la réforme du Traité de Nice, le juge connaissant le mieux le 
système juridique national concerné siégeait régulièrement au sein de ce qu’il 
était convenu d’appeler le petit plenum (le quorum était de neuf juges dans une 
Union à quinze). Une telle pratique n’a pu être maintenue avec l’institution 
de la grande chambre, compte tenu de son mode de composition (voy. infra, 
p. 332). Dans ces conditions, même si la Cour est formée d’un juge par État 
membre, avec la volonté clairement affirmée des auteurs des traités de garan-
tir la représentation de tous les systèmes juridiques nationaux au sein de la 
juridiction européenne, il n’est pas garanti que la formation de jugement dans 
une affaire préjudicielle ou de manquement sensible ait en son sein « le juge 
connaissant le mieux le système juridique national concerné ». Il s’agit d’une 
particularité importante du mode de fonctionnement de la Cour, conforme au 
principe de l’impartialité objective et qui traduit une certaine émancipation de 
la Cour de justice.

23 Voy. égal. la décision 2007/C 223/01 de la Cour de justice portant adoption d’un « Code de conduite » applicable 
aux membres et anciens membres de la Cour de justrice, du Tribunal et du Tribunal de la fonction publique (J.O., 
C-223, p. 1). Conformément à son article 7, le président de la Cour, assisté d’un comité consultatif composé des trois 
membres de la Cour les plus anciennement en fonctions, veille à la bonne application du Code de conduite.

24 Dans le même sens, l’article 27, paragraphe 2, de la CEDH prévoit que « le juge élu au titre d’un État partie au litige 
est membre de droit de la chambre et de la grande chambre ».
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B. Le Tribunal

Le Tribunal compte au moins un juge par État membre, le nombre étant fixé 
par le statut de la Cour (art. 254, 1er al., TFUE). L’article 48 de celui-ci fixe 
ce nombre à 40 à partir du 25 décembre 2015, à 47, à partir du 1er septembre 
2016, et à deux juges par État membre, à partir du 1er septembre 2019 25.

Les membres sont choisis parmi les personnes offrant toutes garanties d’indé-
pendance et possédant la capacité requise pour l’exercice de hautes fonctions 
juridictionnelles (art. 254, 4e al., TFUE). 

Les juges sont nommés d’un commun accord pour six ans par les gouverne-
ments des États membres, un renouvellement partiel ayant lieu tous les trois 
ans (art. 254, 2e al., TFUE), et ce, en même temps, pour les deux juges désignés 
par chaque État membre (art. 2 sous a, du règlement 2015/2422, susvisé).

Les membres peuvent être appelés à exercer les fonctions d’avocat général, 
auquel cas celui-ci ne peut évidemment prendre part au jugement (art. 49 du 
statut).

C. Le Tribunal de la fonction publique 26

Le Tribunal de la fonction publique est composé de sept juges (art. 2 de l’an-
nexe I du statut). La procédure de désignation des juges est précisée à l’article 
3 de ladite annexe : les juges sont nommés, comme on l’a vu, par le Conseil, sta-
tuant à l’unanimité, ainsi que le prévoit l’article 257, quatrième alinéa, TFUE, 
mais après consultation d’un comité composé de sept personnalités indépen-
dantes, lequel « donne un avis sur l’adéquation des candidats à l’exercice des 
fonctions de juge » en l’assortissant d’une liste de candidats dont le nombre 
correspond au moins au double de celui des juges à nommer 27. Il est également 
prévu que le Conseil « veille à une composition équilibrée du Tribunal sur une 
base géographique aussi large que possible parmi les ressortissants des États 
membres et en ce qui concerne les systèmes juridiques nationaux représentés » 
(art. 3 de l’annexe I).

Les juges sont nommés pour une période de six ans, renouvelable, toute 
vacance étant pourvue par une nomination d’un nouveau juge pour une période 
de six ans (art. 2, 2e et 3e al., de l’annexe I) 28.

25 Voy. le règlement (CE, Euratom) 2015/2422 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2015 modifiant le 
protocole n° 3 sur le statut de la Cour de justice de l’Union européenne (J.O., L. 341, p. 14 ; voy. supra, p. 326).

26 Pour rappel, le Tribunal de la fonction publique sera dissout à compter du 1er septembre 2016 (voy. supra, p. 325).
27 Par décision 2005/49/CE, Euratom, du 18 janvier 2005 (J.O., L. 21, p. 13), le Conseil a établi les règles de fonction-

nement dudit comité.
28 On relèvera la différence par rapport aux règles applicables à la Cour et au Tribunal, puisque, au sein du Tribunal de 

la fonction publique, en cas de remplacement d’un juge en cours de mandat, le successeur n’est pas nommé pour la 
période restant à courir jusqu’à la fin du mandat du juge partant, mais pour une nouvelle période de six années.
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§ 2. – Fonctionnement

A. La Cour

1° Président

Il est élu par et parmi les juges pour trois ans (art. 253, 3e al., TFUE ; art. 9bis 
du statut ; art. 8, § 1, RP Cour), immédiatement après le renouvellement par-
tiel des juges (mandat renouvelable). Les avocats généraux ne participent pas à 
l’élection du président.

Son rôle est important :
• il arrête le rôle des audiences ;
• il désigne le juge rapporteur (art. 15 RP Cour), lequel est chargé de déposer 

un rapport préalable (expliquant sommairement l’objet de l’affaire et compor-
tant des propositions sur d’éventuelles mesures d’organisation de procédure 
ou d’instruction, la formation de jugement, l’opportunité d’une audience ou 
encore l’omission éventuelle des conclusions), ainsi que d’établir une note 
introductive de délibéré et un projet de motifs d’après l’orientation qui se 
dégage des débats ;

• il fixe les délais dans lesquels doivent être produits les différents actes de 
procédure ;

• il préside les réunions générales des membres de la Cour, les audiences et 
les délibérations de l’assemblée plénière, ainsi que de la grande chambre 
(art. 9 RP Cour)  29 ;

• il dirige les travaux et veille au bon fonctionnement des services de la Cour ;

• il rend les ordonnances en référé (sauf au cas où l’affaire est déférée à la Cour).
Les juges ne sont pas spécialisés (la spécialisation est la négation de la col-

légialité, le juge spécialiste ayant une influence plus grande). Pas davantage 
n’y a-t-il de chambres spécialisées. Chaque juge est assisté d’un cabinet, com-
posé de trois référendaires 30 (fonctionnaires détachés d’une autre institution ou 
agents temporaires).

2° Vice-président

Le vice-président, dont la fonction a été introduite lors de la modification 
de 2012 du statut, est élu par et parmi les membres de la Cour pour trois ans 
(art. 9bis du statut ; art. 8, paragraphe 4, RP Cour) ; il assiste le président dans 

29 Pour les affaires renvoyées devant une chambre à cinq ou à trois juges, les pouvoirs du président sont exercés par le 
président de chambre (art. 9, § 4, RP Cour).

30 Les avocats généraux sont assistés de quatre référendaires.
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l’exercice de ses fonctions et le remplace en cas d’empêchement (art. 9bis du 
statut ; art. 10 RP) 31.

3° Formations de jugement

L’on ne pouvait garantir la présence d’un juge par État membre sans régler la 
question de la composition des chambres et de la formation plénière. C’est l’une 
des grandes réalisations du Traité de Nice.

La Cour siège en assemblée plénière 32, en grande chambre (de 15 juges)  33 ou 
encore en chambres (de 3 ou 5 juges) (art. 251 TFUE et 16 du statut) 34. La Cour 
ne peut valablement délibérer qu’en nombre impair (art. 17, 1er al., du statut).

Assemblée plénière

Le statut précise que la Cour siège en assemblée plénière :
• lorsqu’elle est saisie en application des articles 228, paragraphe 2 (démis-

sion d’office du médiateur), 245, paragraphe 2, et 247 et 216 (démission d’of-
fice d’un commissaire) ou 286, paragraphe 6, TFUE (démission d’office d’un 
membre de la Cour des comptes) (art. 16, 4e al., du statut) ;

• lorsqu’elle estime qu’une affaire revêt une «  importance exceptionnelle  » 
(art. 16, al. 5, du statut) : il y a tout lieu de penser, compte tenu des lourds 
inconvénients d’une délibération réunissant entre 17 et 28 juges, que le ren-
voi d’une affaire en plénière sera rarissime 35.
Le principe est donc inversé par rapport à la situation antérieure à l’entrée 

en vigueur du Traité de Nice, puisque la Cour siégeait en séance plénière, sauf 
exception, et, en tout cas, lorsqu’un État membre ou une institution, partie à 
l’instance, le demandait (art. 221, 3e al., CE).

Grande chambre

La grande chambre est, pour chaque affaire, composée du président et du 
vice-président de la Cour, de trois présidents des chambres à cinq juges, du juge 
rapporteur et « du nombre de juges nécessaire pour atteindre quinze » (art. 16, 
2e al., du statut et 11 ter, § 1, RP). En vertu de l’article 27, paragraphes 1 et 

31 La décision de la Cour, du 23 octobre 2012, relative aux fonctions juridictionnelles du vice–président de la Cour 
(J.O., L. 300, p. 47) précise les conditions dans lesquelles le vice-président remplace le président de la Cour dans 
l’exercice de ses fonctions juridictionnelles. 

32 Les délibérations ne sont valables que si 17 juges sont présents (art. 17, 4e al., du statut).
33 Les délibérations ne sont valables que si 11 juges sont présents (art. 17, 3e al., du statut).
34 Les délibérations des chambres composées de trois ou de cinq juges ne sont valables que si elles sont prises par trois 

juges (art. 17, 2e al., RP Cour).
35 Voy., par exemple, avis 1/03, du 7 février 2006, « Compétence de la Communauté pour conclure des accords interna-

tionaux dans le domaine de la coopération judiciaire civile », et arrêt du 27 novembre 2012, Pringle, C-370/12,
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2, RP, les trois présidents de chambre à cinq juges sont désignés en suivant le 
rang d’ancienneté, tandis que les derniers juges ci-dessus le sont à partir d’une 
liste suivant, de façon alternée, l’ordre d’ancienneté des juges   36 et l’ordre 
inverse : « le premier juge sur cette liste est le premier selon l’ordre [d’ancien-
neté], le deuxième juge sur la liste le dernier selon cet ordre, le troisième juge 
le deuxième selon cet ordre, le quatrième juge l’avant-dernier selon cet ordre 
et ainsi de suite ». Il est précisé que « [l]e point de départ sur chacune de ces 
listes est, pour chaque affaire renvoyée devant la grande chambre, le nom du 
juge suivant immédiatement le dernier juge désigné à partir de la liste en cause 
pour l’affaire précédemment renvoyée devant cette formation de jugement ». En 
d’autres termes, le point de départ, pour l’exploitation de la liste, est décalé 
d’un nom à chaque affaire renvoyée à la grande chambre 37. Cela signifie, en 
pratique, qu’un juge siège dans dix affaires consécutives, puis ne siège pas 
dans les douze affaires suivantes.

Conformément au principe du « juge légal », la liste est publiée au Journal 
officiel.

Chambres à trois ou à cinq juges

Il existe à ce jour dix chambres composées de quatre à six juges (certains 
juges faisant partie de plusieurs formations)  ; ces formations sont subdivisées 
en :
• cinq chambres à cinq (composées de cinq ou six juges chacune), le quorum 

étant de trois (art. 17, 2e al., du statut) : les première, deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième chambres. Les présidents des chambres à cinq juges 
sont élus pour trois ans et leur mandat est renouvelable une fois (art. 16, 
1er al., du statut et art. 28, § 1, RP Cour) ;

• cinq chambres à trois juges (composées de quatre ou cinq juges)  : les 
sixième, septième, huitième, neuvième et dixième chambres. Les présidents 
des chambres à trois sont élus pour une année (art. 28, § 1, RP Cour).

Les juges qui composent la formation de jugement, en dehors du président 
de la chambre et du juge rapporteur, sont désignés à partir de listes, en suivant 
l’ordre de celles-ci, le point de départ étant décalé d’un nom à chaque affaire 
renvoyée devant la chambre en cause (art. 28, § 2 et 3, RP) : ces listes com-
prennent tous les juges affectés à la chambre concernée à l’exception du pré-
sident de celle-ci et sont établies de la même manière que la liste utilisée pour 

36 Cet ordre est régi à l’article 7 RP Cour.
37 Avant la modification du règlement de procédure intervenue en octobre 2005, le point de départ était décalé d’un 

nom à chaque réunion générale, ce qui allongeait considérablement la période durant laquelle un juge ne participait 
pas aux formations de la grande chambre (J.O., L. 288 du 29 octobre 2005, p. 51). 
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la formation de la grande chambre, s’agissant des chambres à cinq juges, ou en 
suivant le rang d’ancienneté, s’agissant des chambres à trois juges.

Il existe une certaine hiérarchie entre les arrêts dès lors qu’on imagine mal 
une chambre à trois ou à cinq refuser de suivre un arrêt d’une grande chambre 
ou, a fortiori, d’une formation plénière. En cas de difficultés particulières, et 
notamment de risque de revirement, la chambre peut décider le renvoi devant 
une formation plus grande (art. 60, § 3, RP Cour). Dans cette dernière hypo-
thèse, l’article 29, paragraphe 2, RP prévoit que cette dernière formation com-
prend les membres de la chambre qui s’est dessaisie.

Ainsi, dans le cas où une affaire est réattribuée à la grande chambre, celle-
ci sera composée du président, du vice-président, des trois présidents des 
chambres à cinq juges, du juge rapporteur et des autres juges ayant siégé dans 
la chambre à laquelle l’affaire a initialement été renvoyée et du nombre de 
juges nécessaires pour atteindre quinze, ces derniers étant désignés à partir de 
la liste prévue pour la détermination de la composition de la grande chambre 
conformément à l’article 27 RP Cour.

Ces nouvelles règles de fonctionnement de la Cour ont eu pour effet de ren-
forcer le rôle du président et du vice-président de la Cour, en ce qu’ils doivent 
veiller plus particulièrement à garantir l’unité de jurisprudence, ainsi que des 
présidents des chambres à cinq, dès lors que trois de ces derniers participent 
de plein droit à la grande chambre à laquelle, par définition, sont attribuées les 
affaires les plus sensibles ou importantes.

4° Premier avocat général

Désigné pour une année par la Cour (art. 14, § 1, RP) 38, il décide de l’attri-
bution des affaires aux avocats généraux (art. 16 RP). Il exerce un rôle impor-
tant dans le cadre de la procédure de réexamen à l’encontre d’une décision sur 
pourvoi du Tribunal (et les décisions qu’il pourrait rendre un jour sur des ques-
tions préjudicielles), puisqu’il incombe au premier avocat général de déclen-
cher ou non la procédure (art. 256, §§ 2 et 3, TFUE).

5° Greffier

Il est nommé par la Cour qui fixe son statut (art. 253, 5e al., TFUE ; art. 18, 
§  1, RP Cour). Il est assisté d’un greffier-adjoint et d’administrateurs qui se 
répartissent l’assistance aux audiences et les divers actes de procédure.

Il est chargé :

38 Depuis octobre 2015, le premier avocat général est désigné, en fait, pour trois années, sa désignation annuelle étant 
renouvelée deux fois.
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• d’une part, d’assister la Cour dans son activité juridictionnelle (art. 20 et 21 
RP Cour), en particulier, lui-même assisté d’un greffier-adjoint :

 ○ il tient le registre sur lequel sont inscrits, dans l’ordre de leur présentation, 
tous les actes de procédure et les pièces déposées à l’appui ;

 ○ il réceptionne, transmet ou conserve tous documents ainsi que des signifi-
cations que requiert l’application du règlement de procédure ;

 ○ il assiste la Cour, les chambres, le président et les juges dans tous les actes 
de leur ministère ;

 ○ il a la garde des sceaux et la responsabilité des archives ; il prend soin des 
publications de la Cour ;

 ○ il assiste aux séances de la Cour et des chambres, aux réunions générales, 
mais pas aux délibérés ;

• d’autre part, de diriger, sous l’autorité du président, les services de l’insti-
tution ; il est respons&able de la gestion du personnel et de l’administration 
de la Cour, ainsi que de la préparation et de l’exécution du budget (art. 20, 
§ 4, RP Cour). Ses fonctions à cet égard s’apparentent à celles d’un secrétaire 
général d’une institution.
Le cadre des services (référendaires, services de documentation et de 

recherche, traducteurs, interprètes, personnel administratif) de la Cour com-
prenait, selon le tableau des effectifs annexé au budget 2015, 1 547 emplois 
permanents et 451 emplois temporaires. Une partie importante de ces effectifs 
est affectée à des tâches de traduction et d’interprétation.

6° Caractère obligatoire de la juridiction de la Cour

Il n’existe pas de clause facultative de juridiction obligatoire (comme pour la 
Cour internationale de justice) : la juridiction de la Cour est obligatoire pour les 
États membres 39.

Pas plus n’existe-t-il d’obligation pour les requérants d’épuiser les voies de 
recours internes  : la Cour peut être saisie sans préalable dès lors qu’elle est 
compétente en vertu des traités.

Aucun exequatur n’est nécessaire pour l’exécution des arrêts.

B. Le Tribunal

Les règles qui gouvernent le fonctionnement du Tribunal vont être prochai-
nement révisées en profondeur dans la perspective du doublement du nombre 

39 À noter qu’avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne l’article 35 de l’ancien TUE subordonnait la compétence 
de la Cour, au titre du troisième pilier, à une déclaration d’acceptation de compétence de la Cour de justice en 
matière préjudicielle.
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de juges du Tribunal, qui, de 28, est passé à 40 à partir du 25 décembre 2015, 
à 47, à partir du 1er septembre 2016, et à deux juges par État membre, à partir 
du 1er  septembre 2019. Les règles ci-après sont celles qui s’appliquaient pour 
28 juges, à la date de la publication du présent manuel.

Il n’a pas été nécessaire d’apporter, lors de la réforme de Nice, des chan-
gements radicaux au fonctionnement du Tribunal dans la mesure où celui-ci 
siège très rarement en formation plénière. L’élargissement à grande échelle de 
l’Union et donc l’augmentation des juges se sont en réalité traduits par l’aug-
mentation du nombre de chambres.

Le président et le vice-président du Tribunal sont élus par et parmi les juges 
pour trois ans (art. 254, 3e al., TFUE  ; art. 9bis du statut auquel renvoie son 
article 47). 

Le Tribunal contient en son sein des chambres siégeant avec trois et cinq 
juges. Neuf chambres siègent avec trois juges  ; neuf «  chambres élargies  » 
siègent avec cinq juges 40. Enfin, une grande chambre est composée de quinze 
juges, composée du président, du vice-président, des huit autres présidents de 
chambre, des deux juges siégeant dans la formation à trois juges initialement 
saisie de l’affaire, des deux juges qui auraient eu à compléter cette formation si 
celle-ci avait été attribuée à une chambre élargie et un autre juge, désigné selon 
le rang d’ancienneté 41. 

Les présidents de chambre à cinq juges sont élus pour trois ans et leur man-
dat est renouvelable une fois (art. 50 du statut et 18, § 2, RP TrUE) ; les pré-
sidents de chambre à trois juges sont élus pour une durée déterminée (art. 18, 
§ 3, RP TrUE).

Le Tribunal siège normalement en chambre à trois ou à cinq juges (art. 50 du 
statut et art. 14, § 1, RP TrUE). Les affaires sont, dès le dépôt de la requête, 
attribuées à l’une des chambres à trois juges, selon trois tours de rôle distincts 
établis en fonction de l’ordre de l’enregistrement de l’affaire au greffe (sauf 
dérogation pour tenir compte de la connexité de certaines affaires ou pour assu-
rer une répartition équilibrée de la charge de travail ; art. 25 RP TrUE) 42 :
• pour les affaires concernant la mise en oeuvre des règles de concurrence 

applicables aux entreprises, des règles concernant les aides accordées par 
les États et celles visant les mesures de défense commerciale ;

• pour les affaires relatives aux droits de la propriété intellectuelle ;
• pour les autres affaires.

40 Voy. la communication, faite au J.O., C-344 du 23 novembre 2013, p. 2, concernant l’affectation des juges aux chambres.
41 Voy. la communication faite au J.O., C-213 du 29 juin 2015, p. 2, concernant la composition de la grande chambre.
42 Voy. la communication faite au J.O., C-313 du 26 octobre 2013, p. 4, concernant les critères d’attribution des affaires 

aux chambres.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 6. - La Cour de justice de l’Union européenne
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

338 les institutions De l’union européenne  

Le Tribunal peut charger une ou plusieurs chambres de connaître des affaires 
dans des matières spécifiques.

Lorsque la difficulté en droit ou l’importance de l’affaire ou encore des cir-
constances particulières le justifient, une affaire peut être renvoyée à la grande 
chambre ou à une chambre élargie (art. 14, § 2, et 28, § 1, RP TrUE). Il est 
possible de le faire, à tout stade de la procédure, soit d’office, soit à la demande 
d’une partie principale, sur proposition de la chambre saisie ou du président du 
Tribunal, la décision appartenant à la conférence plénière (art. 28, §§ 2 et 3, 
RP TrUE). 

En tout état de cause, l’affaire doit être jugée par une chambre élargie 
lorsqu’un État membre ou une institution qui est partie à l’instance le demande 
(art. 28, § 5, RP TrUE).

On mentionnera également l’existence de la chambre des pourvois, chargée 
de connaître des pourvois dirigés contre les décisions du Tribunal de la fonc-
tion publique. Cette chambre est composée du président du Tribunal et, selon 
un système de roulement, de deux présidents de chambre ou, lorsque le vice-
président est appelé à siéger, de ce dernier et d’un président de chambre ; sa 
formation peut aussi être élargie à cinq juges : la chambre sera alors composée 
des trois juges de la formation initialement saisie et, selon un système de roule-
ment, de deux présidents de chambre ou, lorsque le vice-président est appelé à 
siéger, de ce dernier et d’un président de chambre 43.

On ajoutera que le Tribunal peut également siéger « à juge unique », depuis 1999, dans les 
affaires suivantes lorsque les questions de droit ou de fait soulevées ne présentent pas de 
difficultés, lorsque l’affaire a une importance limitée ou en l’absence de circonstances parti-
culières (art. 29, § 1, RP TrUE) :

• les recours directs des particuliers contre les actes des institutions et de la BCE et les 
recours en responsabilité extracontractuelle, si ces affaires ne soulèvent que des questions 
déjà clarifiées par une jurisprudence établie ou relèvent d’une série d’affaires ayant le 
même objet et dont l’une bénéficie déjà de l’autorité de la chose jugée ; 

• les affaires dans lesquelles le Tribunal est compétent en vertu d’une clause compromis-
soire contenue dans un contrat passé par la Communauté ou pour son compte.

La dévolution à un juge unique est en tout état de cause exclue (art. 29, § 2) :

• pour les affaires qui soulèvent des questions relatives à la légalité d’un acte de portée 
générale ;

• pour les affaires concernant l’application de règles de concurrence, de contrôle des 
concentrations, de défense commerciale, relatives aux aides d’État, à l’organisation com-
mune des marchés agricoles (à l’exception des affaires relevant d’une série d’affaires ayant 
le même objet et dont l’une a déjà été définitivement jugée).

43 Communication faite au J.O., C-313 du 26 octobre 2013, p. 5, concernant la chambre des pourvois.
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La décision d’attribuer une affaire à un juge unique est prise à l’unanimité, une fois les 
parties entendues, par la chambre composée de trois juges devant laquelle l’affaire a été 
attribuée. Lorsqu’un État membre ou une institution qui est partie à l’instance s’oppose à ce 
que l’affaire soit jugée par un juge unique, elle doit être maintenue ou renvoyée devant la 
chambre dont fait partie le juge rapporteur (art. 29, § 3, RP TrUE).

Par ailleurs, le Tribunal peut être assisté d’un avocat général dans la mesure 
où il estime que la difficulté en droit ou la complexité de l’affaire l’exige (art. 49 
du statut et 30 RP TrUE ; très rarement appliqué). 

L’indépendance juridictionnelle du Tribunal est confirmée par l’existence 
d’un greffe qui lui est propre (art. 45 du statut). Il ne dispose cependant pas 
d’une administration autonome.

Chaque juge est assisté de trois référendaires.

C. Le Tribunal de la fonction publique

Le TFP peut contenir en son sein des chambres siégeant avec trois ou cinq 
juges (art. 4, § 2, de l’annexe I au statut). Depuis son installation, il fonctionne 
uniquement avec trois chambres siégeant avec trois juges, la troisième chambre 
étant composée du président et des quatre juges des deux premières chambres 
n’exerçant pas les fonctions de président de chambre 44.

Les affaires sont, dès le dépôt de la requête, attribuées à l’une des chambres 
à trois juges, à tour de rôle, sauf en cas de connexité ou pour assurer une répar-
tition équilibrée de la charge de travail 45.

Lorsque la difficulté en droit ou l’importance de l’affaire ou encore des cir-
constances particulières le justifient, une affaire peut être renvoyée devant 
la formation plénière (ou à une chambre composée d’un nombre différent de 
juges) (art. 14 RP TFP). Il est possible de le faire à tout stade de la procédure, 
soit d’office, soit à la demande d’une partie, sur proposition de la chambre à 
laquelle l’affaire a été initialement attribuée ou de tout membre du Tribunal.

Le Tribunal peut également siéger « à juge unique », c’est-à-dire le juge rapporteur lorsque 
l’affaire s’y prête compte tenu de l’absence de difficulté des questions de droit ou de fait sou-
levées, de l’importance limitée de l’affaire et de l’absence d’autres circonstances particulières 
(art. 15, § 1, RP TFP).

44 Ceci pour permettre au président du TFP de participer activement à l’activité judiciaire du Tribunal, telle qu’exercée 
au sein des chambres. Voy. la communication publiée au J.O., C-342, du 1er octobre 2014, p. 5, concernant la compo-
sition des chambres et l’affectation des juges aux chambres
Dans la troisième chambre, le président siège en alternance avec deux juges nommément désignés, appartenant cha-
cun à la première ou à la deuxième chambre. 

45 Voy. la communication précitée.
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Section 2. – compétences

§ 1. – Caractère attributif des compétences

Les compétences conférées à la Cour, au Tribunal ou au Tribunal de la fonc-
tion publique sont de nature attributive. Cela signifie que seules les compé-
tences attribuées par les traités à l’une des juridictions de la Cour de justice 
de l’Union européenne relèvent de leur connaissance (voy. supra, chapitre 1, 
section 2, p. 162) : « Sous réserve des compétences attribuées à la Cour de jus-
tice de l’Union européenne par les traités, les litiges auxquels l’Union est partie 
ne sont pas, de ce chef, soustraits à la compétence des juridictions nationales » 
(art. 274 TFUE).

Il existe cependant des correctifs au principe de l’attribution, tirés en particu-
lier de l’application de la théorie des pouvoirs implicites (à partir des finalités 
essentielles des traités).

1° Extension du contentieux de la légalité

Ainsi, jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité UE, l’article  173 CEE orga-
nisait le contentieux de la légalité des actes obligatoires du Conseil et de la 
Commission seulement, lequel pouvait être porté devant la Cour par des recours 
formés par un État membre, le Conseil ou la Commission, ainsi que par toute 
personne physique ou morale (sous des conditions strictes).

Une double extension de ce système de protection juridictionnelle a été opé-
rée par la Cour de justice sur une base purement prétorienne, en l’absence de 
tout texte écrit.

a. Légitimation passive du parlement
Dans son important arrêt Les Verts du 23 avril 1986 (294/83), la Cour a, en effet, ouvert la 
possibilité d’agir en annulation contre les actes du Parlement européen. Elle a souligné, à 
cet égard, « que la Communauté économique européenne est une communauté de droit en ce 
que ni ses États membres ni les institutions n’échappent au contrôle de la conformité de leurs 
actes à la charte constitutionnelle de base qu’est le traité. Spécialement, par ses articles 173 
et 184, d’une part, et par son article 177, d’autre part, le traité a établi un système complet 
de voies de recours et de procédures destiné à confier à la Cour de justice le contrôle de la 
légalité des actes des institutions ». Si le Parlement européen ne figure pas expressément 
parmi les institutions dont les actes peuvent être attaqués, c’est « parce que […] le Traité 
CEE dans sa version originaire ne lui conférait que des pouvoirs consultatifs de contrôle poli-
tique, et non celui d’adopter des actes destinés à produire des effets juridiques vis-à-vis des 
tiers ». L’exclusion des actes du Parlement européen de tout recours « aboutirait à un résultat 
contraire tant à l’esprit du traité tel qu’il a été exprimé dans l’article 164 qu’à son système. 
Les actes que le Parlement européen adopte dans la sphère du Traité CEE pourraient, en 
effet, sans que la possibilité soit ouverte de le déférer au contrôle de la Cour, empiéter sur les 
compétences des États membres ou des autres institutions ou outrepasser les limites qui sont 
tracées aux compétences de leur auteur ».
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b. Légitimation active du parlement
Après avoir admis ainsi la possibilité de recours contre un acte obligatoire du Parlement 
européen, la Cour a jugé, dans un arrêt du 22 mai 1990 (Parlement/Conseil, C-70/88), que 
cette institution a, de son côté, également qualité pour agir en annulation des actes du Conseil 
et de la Commission. Il s’agit d’un arrêt capital, dans le contexte de l’équilibre institutionnel 
et de la reconnaissance des droits du Parlement en tant qu’institution, et qui constitue un 
infléchissement marqué de la jurisprudence antérieure de la Cour 46.

Celle-ci y a confirmé sa lecture des articles 173 du Traité CEE et 146 CEEA, selon laquelle 
le Parlement, en principe, n’a pas le droit d’agir en annulation compte tenu des autres moyens 
disponibles directs (intervention, carence) ou indirects (via la Commission, investie de la 
« responsabilité de veiller au respect des prérogatives du Parlement et d’introduire à cet effet 
les recours en annulation qui se révéleraient nécessaires ») pour garantir le contrôle de la 
légalité des actes des institutions. Elle a constaté cependant, dans la présente affaire, « que 
ces diverses voies de droit prévues par le Traité CEEA comme par le Traité CEE, pour utiles 
et variées qu’elles soient, peuvent se révéler inefficaces ou incertaines », particulièrement 
lorsque la Commission estimerait, pour sa part, un recours en annulation mal fondé.

La Cour a ajouté :

• que les prérogatives du Parlement « sont l’un des éléments de l’équilibre institutionnel 
créé par les traités », fondé sur une répartition des compétences dont tout manquement 
doit pouvoir « être sanctionné » (pts 21 à 24) ;

• qu’« il lui incombe, toutefois, d’assurer la pleine application des dispositions des traités 
relatives à l’équilibre institutionnel et de faire en sorte que, comme les autres institutions, 
le Parlement ne puisse pas être atteint dans ses prérogatives sans disposer d’un recours 
juridictionnel, parmi ceux prévus par les traités, qui puisse être exercé de manière cer-
taine et efficace » (pt 25).

Après avoir opposé une «  lacune procédurale  » –  l’absence d’un droit de recours expres-
sément reconnu dans les traités – et l’« intérêt fondamental » du maintien et du respect de 
l’équilibre institutionnel défini par les traités (pt 26), la Cour a conclu que « le Parlement est 
recevable à saisir la Cour d’un recours en annulation dirigé contre un acte du Conseil ou de 
la Commission, à la condition que ce recours ne tende qu’à la sauvegarde de ses prérogatives 
et qu’il ne se fonde que sur des moyens tirés de la violation de celles-ci. Sous cette réserve, 
le recours en annulation du Parlement est soumis aux règles prévues par les traités pour le 
recours en annulation des autres institutions » (pt 27).

Le Traité de Maastricht a, ensuite, consacré cette jurisprudence en étendant le 
contentieux de la légalité, au titre de l’article 230 CE, aux actes obligatoires de la 
BCE et du Parlement européen et en permettant à ceux-ci de former un recours 
en annulation lorsque leurs « prérogatives » sont en jeu (il en va de même s’agis-
sant de la Cour des comptes depuis l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam).

Le Traité de Nice a cependant mis le Parlement européen sur un pied d’éga-
lité avec le Conseil, la Commission et les États membres en ce qui concerne le 

46 Voy. arrêt du 27 septembre 1988, Parlement/Conseil, 302/87, où la Cour avait considéré que « dans le système des 
traités […], le Parlement n’a pas été habilité […] à prendre l’initiative d’un recours direct contre les actes des autres 
institutions ». Voy. J. boulouis, « La qualité du Parlement européen pour agir en annulation », R.M.C., 1989, p. 119.
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contentieux : seules la Cour des comptes et la BCE étaient ainsi encore tenues 
d’établir que leur recours en annulation tendait à la sauvegarde de leurs préro-
gatives (art. 230, 2e al., CE).

Finalement, le Traité de Lisbonne a maintenu la solution retenue à Nice en 
conférant également le droit d’agir en annulation au Comité des régions, mais 
uniquement pour sauvegarder ses prérogatives (art. 263, 3e al., TFUE).

2° Attribution d’une compétence à la Cour en vertu d’un compromis

En vertu de l’article 273 TFUE, la Cour « est compétente pour statuer sur 
tout différend entre États membres en connexité avec l’objet des traités, si ce 
differend lui est soumis en vertu d’un compromis ».

L’arrêt Pringel (arrêt du 27 novembre 2012, C-370/12) illustre bien la portée 
large qui peut être reconnue aux clauses attributives de compétence contenues 
dans le Traité FUE, en particulier en son article 273. La question se posait 
notamment de savoir si le traité instituant le mécanisme européen de stabilité 
(MES), conclu à Bruxelles le 2 février 2012, qui, comme on le sait, est un traité 
purement intergouvernemental, pouvait valablement attribuer à la Cour la com-
pétence de statuer sur un litige opposant le MES à l’un de ses membres, ou des 
membres du MES entre eux, lié à l’interprétation et à l’application de ce traité, 
y compris tout litige relatif à la compatibilité des décisions adoptées par le MES 
avec ce traité (art. 37, § 3, du traité MES).

La Cour a jugé dans cet arrêt que l’article 37, paragraphe 3, du traité MES 
pouvait bien être qualifié de compromis au sens de l’article 273 TFUE, un 
accord visant à conférer la compétence à la Cour pouvant être « donné préala-
blement, par référence à toute une catégorie de différends prédéfinis » (pt 173). 

La question de savoir si les différends ainsi soumis à la compétence de la 
Cour présentent un lien de « connexité avec l’objet des traités » au sens de l’ar-
ticle 273 TFUE a également reçu une réponse positive de la part de la Cour, dès 
lors que l’accord qui devait être négocié avec l’État membre demandeur d’un 
soutien à la stabilité doit être pleinement compatible avec le droit de l’Union et 
notamment avec les mesures prises par l’Union dans le domaine de la coordina-
tion des politiques économiques des États membres, de telle sorte que le litige 
en cause est bel et bien susceptible de porter sur l’interprétation et l’application 
des dispositions du droit de l’Union (pt 174).

Enfin, le MES étant composé exclusivement d’États membres, le différend 
auquel le MES est partie peut être considéré comme un différend entre États 
membres (pt 175).
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§ 2. – Le rôle du juge national

Il découle du principe d’attribution que le juge national est le juge de l’Union 
de droit commun et est appelé à jouer un rôle essentiel au regard de l’effet direct 
du droit de l’Union et de la primauté de celui-ci sur les droits nationaux.

Il est ainsi amené à se prononcer « en première ligne » sur la question d’in-
terprétation et d’application du droit de l’Union.

Pour aider le juge national, les auteurs des traités ont mis en place la procé-
dure de renvoi préjudiciel dont l’objectif essentiel est d’assurer une collabora-
tion étroite et réciproque entre le juge national et la Cour de justice pour une 
application à la fois correcte et uniforme du droit de l’Union dans l’ensemble 
des États membres (voy. infra, IIIe partie, chapitre I, p. 583).

§ 3. – Les diverses catégories d’attributions 47

Le système des voies de recours et de procédures destinées à permettre au 
juge de l’Union d’assurer le respect du droit n’a pas comme tel été modifié par 
les traités de Nice et de Lisbonne (sous réserve de la disparition des procédures 
particulières ou dérogatoires des anciens art. 35 TUE et 68 CE au profit de la 
procédure préjudicielle ordinaire de l’art. 234 CE, devenu art. 267 TFUE 48). 

47 Nous n’aborderons pas ici les compétences de la Cour de justice découlant de conventions internationales conclues 
par l’Union avec des pays tiers. Par exemple :
– accord créant une association entre la CEE et la Turquie, art. 25 (J.O., 217 du 29 décembre 1964, p. 3687) ;
premier protocole du 19 décembre 1988 concernant l’interprétation par la Cour de justice de la convention de Rome 
du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, ainsi que les conventions d’adhésion des 10 avril 
1984, 18 mai 1992 et 29 novembre 1996 (J.O., 1989, L. 48, p. 1) et deuxième protocole (ibid., p. 17) 
– accord sur l’EEE-protocole 34 concernant la possibilité pour les juridictions des États de l’AELE de demander à 
la Cour de justice une décision sur l’interprétation de règles de l’accord EEE correspondant à des règles communau-
taires (J.O., L. 1 du 3 janvier 1994, p. 204) ;
– convention portant Statut des Écoles européennes, art. 26 (1994) ;
acte du Conseil, du 24 juillet 1996, établissant le protocole concernant l’interprétation par la Cour de justice de la 
– convention portant création d’un Office européen de police (J.O., 1996, C. 299) ;
– acte du Conseil, du 27 septembre 1996, établissant un protocole à la convention relative à la protection des intérêts 
financiers des Communautés européennes, art. 8 (J.O., 1996, C. 313, p. 1) ;
– acte du Conseil, du 29 novembre 1996, établissant le (premier) protocole concernant l’interprétation, à titre préju-
diciel, par la Cour de justice de la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés euro-
péennes (J.O., 1997, C. 151, p. 1) et acte du Conseil, du 19 juin 1997, établissant un deuxième protocole à la même 
convention, art. 13-15 (J.O., 1997, C. 221, p. 11) ;
– accord interne entre les représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, relatif aux 
mesures à prendre et aux procédures à suivre pour la mise en œuvre de l’accord de partenariat ACP-CE, art. 6 (J.O., 
2000, L. 317, p. 376) ;
– accord entre la CE et la Confédération suisse sur le transport aérien, art. 20 (J.O., L. 114, 2002, p. 73) ;
– convention monétaire entre le gouvernement de la République française, au nom de la Communauté européenne, et 
le gouvernement de son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, art. 13 (J.O., 2005, L. 299, p. 59) ;
– accord entre la CE et le Royaume de Danemark sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, art. 6 (J.O., 2005, L. 299, p. 62) ;
– accord entre la CE et le Royaume de Danemark sur la signification et la notification des actes judiciaires et extraju-
diciaires en matière civile et commerciale (J.O., 2005, L. 300, p. 55) ;
– accord monétaire entre l’Union européenne et l’État de la Cité du Vatican, art. 10 (J.O., 2010, C. 28, p. 13).

48 Sous réserve de l’exception contenue à l’article 276 TFUE (voy. ci-après).
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Les réformes du Traité de Nice concernent la répartition des compétences entre 
la Cour et le Tribunal et le transfert de compétences aux chambres juridiction-
nelles. Quant au Traité de Lisbonne, les innovations ont essentiellement trait 
à l’extension du champ du contrôle juridictionnel de la Cour du fait même de 
la suppression des piliers et, tout particulièrement, du troisième pilier concer-
nant le domaine de la coopération policière et judiciaire pénale. Des restric-
tions demeurent cependant, surtout dans le domaine de la PESC, qui échappe 
pour l’essentiel au contrôle de la Cour (art. 275 TFUE) 49, et dans celui relatif 
à l’espace de liberté, de sécurité et de justice, la Cour n’étant pas compétente 
pour vérifier la validité ou la proportionnalité d’opérations menées par la police 
ou d’autres services répressifs dans un État membre, ou encore pour statuer sur 
l’exercice des responsabilités des États membres pour le maintien de l’ordre 
public et la sauvegarde de la sécurité intérieure (art. 276 TFUE).

A. La Cour

La Cour est investie de la mission générale d’assurer «  le respect du droit 
dans l’interprétation et dans l’application des traités » (art. 19, 1er al., TUE), ce 
qui se traduit dans un certain nombre d’attributions.

1° Fonctions consultatives 50

Il s’agit d’un contrôle préventif destiné à vérifier la conformité avec les traités 
d’actes que s’apprêtent à prendre les organes de décision.

La procédure de consultation au titre des articles 103, 104 et 105 du traité 
Euratom

• L’article 103 du traité Euratom organise une procédure de contrôle au niveau 
de l’Union qui permet d’apprécier au préalable la compatibilité avec les exi-
gences du traité des accords internationaux que les États membres entendent 
conclure dans le champ d’application du traité.
À cet effet :

49 Toutefois, la Cour est compétente pour connaître de recours concernant le contrôle de la légalité des sanctions écono-
miques prévoyant des mesures restrictives à l’encontre de particuliers (art. 275, 2e al., TFUE).

50 Voy. V. cHristianos, « La compétence consultative de la Cour de justice à la lumière du traité sur l’Union euro-
péenne », R.M.C.U.E., 1994, pp. 37-44 ; M. DieZ De velasco valleJo, « La compétence consultative de la Cour de 
justice des Communautés européennes », in Du droit international au droit de l’intégration – Liber Amicorum Pierre 
Pescatore, Nomos Verlagsgesellschaft, 1987, pp. 177-194 ; Chr. Gray, « Advisory Opinions and the European Cour 
of Justice, European Law Review, 1983, pp. 24-39 ; R. kovar, « La compétence consultative de la Cour de justice et 
la procédure de conclusion des accords internationaux par la Communauté économique européenne », in Mélanges 
P. Reuter – Le droit international  : unité et diversité, Pedone, 1981, pp. 357-377 ; J. raux, « L’avis de la Cour de 
justice des Communautés européennes au titre de l’article 228, paragraphe 1, 2e al., du Traité CEE (11 novembre 
1975)  », R.T.D.E., 1976, pp.  482-495  ; V. Di bucci, «  Advisory Procedures  », in European Court, Practice and 
Precedents (R. plenDer dir.), Sweet & Maxwell, 1997, p. 811.
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 ○ les États membres ont l’obligation de communiquer à la Commission leurs 
projets d’accord ou de convention avec un État tiers dès lors qu’ils inté-
ressent le domaine d’application du traité (art. 103, 1er al.) ;

 ○ si le projet comporte des «  clauses faisant obstacle à l’application du 
traité » (c’est-à-dire incompatibles avec le traité), la Commission adresse 
ses observations à l’État intéressé dans le délai d’un mois à compter de la 
communication (art. 103, 2e al.) ;

 ○ l’État membre ne pourra conclure l’accord qu’après avoir levé les objec-
tions de la Commission ; il peut également saisir la Cour qui statuera d’ur-
gence sur la compatibilité de l’accord avec le traité (art. 103, 3e al.). Il va 
de soi que, si l’avis de la Cour est négatif, l’État membre devra négocier 
les modifications nécessaires ou, si cela s’avère impossible, renoncer à 
conclure l’accord.

Cette procédure n’a, à ce jour, été utilisée qu’une fois à l’initiative de la 
Belgique.

• L’article 104 du traité Euratom organise une procédure d’examen des accords 
ou conventions conclus ou renouvelés après l’entrée en vigueur du traité, 
dans le domaine d’application de celui-ci, par toute personne ou entreprise 
avec un État tiers, une organisation internationale ou un ressortissant d’un 
État tiers.
À cet effet :
• il appartient à chaque État membre de prendre les mesures nécessaires 

pour que soient communiqués à la Commission, sur requête de celle-ci, 
les accords en question afin de vérifier leur compatibilité avec le traité 
(art. 104, 2e al.) ;

• la Cour peut, à la demande de la Commission, se prononcer sur cette com-
patibilité (art. 104, 3e al.). 

Ce texte, qui n’est pas d’une grande précision, n’a jamais été appliqué. Si la 
Cour devait estimer qu’un accord est contraire au traité, cet accord devrait 
être considéré comme nul ab initio, par analogie avec les effets d’un arrêt 
d’annulation 51. 

• Enfin, l’article  105 organise une procédure de contrôle des accords ou 
conventions déjà conclus par une personne ou une entreprise avec un État 
tiers, une organisation internationale ou un ressortissant d’un État tiers avant 
l’entrée en vigueur du traité Euratom. Celui-ci n’est pas opposable à l’exé-
cution des accords qui ont été communiqués à la Commission au plus tard 

51 Voy., en ce sens, V. Di bucci, « Advisory Procedures », op. cit.
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trente jours après son entrée en vigueur, sauf s’il est établi par la Cour, saisie 
par la Commission, que l’accord en cause a été conclu avec l’intention de se 
soustraire aux dispositions du traité (art. 105, 2e al.) 52. Cette dernière procé-
dure n’a jamais été mise en mouvement et ne le sera probablement jamais.

La procédure de consultation au titre de l’article 218, paragraphe 11, TFUE

L’article 218, paragraphe 11, TFUE permet au Parlement européen (ce qui 
est nouveau depuis le Traité de Nice), au Conseil, à la Commission ou aux États 
membres de « recueillir l’avis de la Cour de justice sur la compatibilité d’un 
accord envisagé avec les traités. En cas d’avis négatif de la Cour, l’accord envi-
sagé ne peut entrer en vigueur, sauf modification de celui-ci ou révision des 
traités ».

Ainsi que l’a souligné la Cour, la finalité de cette procédure est de « préve-
nir les complications qui résulteraient de contestations en justice relatives à la 
compatibilité avec le traité d’accords internationaux engageant [l’Union] ». En 
effet, « la décision judiciaire constatant éventuellement qu’un tel accord est, au 
vu soit du contenu, soit de la procédure adoptée pour sa conclusion, incompa-
tible avec les dispositions du traité ne manquerait pas de créer, non seulement 
sur le plan communautaire, mais également sur celui des relations internatio-
nales, des difficultés sérieuses, et risquerait de porter préjudice à toutes les 
parties intéressées, y inclus les pays tiers » ; une telle décision pourrait interve-
nir soit directement, au titre de l’article 258 ou de l’article 263 TFUE, soit par 
la procédure préjudicielle 53.

La procédure d’avis préalable a ainsi une double fonction préventive  : sur 
le plan interne à l’Union, en permettant d’éviter que la conclusion d’un accord 
international ne porte atteinte aux traités, et sur le plan international, en per-
mettant d’éviter que la responsabilité de l’Union ne soit engagée à la suite de 
l’annulation de l’acte portant conclusion de l’accord ou de la constatation de 
son invalidité (ce qui aurait des effets dans l’ordre juridique de l’Union, mais 
pas dans l’ordre international).

Enfin, quelques observations méritent d’être faites à propos de la notion 
d’«  accord envisagé  », déterminante pour établir le moment auquel une 
demande d’avis peut être introduite.

• Le terme «  envisagé  » indique que l’avis doit être recueilli avant que le 
consentement de l’Union à être liée par l’accord soit définitivement exprimé 54. 

52 En cela, l’article  105, deuxième alinéa, du traité Euratom s’écarte du principe général lex prior tel qu’énoncé à 
l’article 351, premier alinéa, TFUE.

53 Avis 1/75 du 4 novembre 1975 ; voy. égal. avis 3/94 du 13 décembre 1995, pt 16, et avis 2/94 du 28 mars 1996, pt 3.
54 Avis 1/94 du 15 novembre 1994, pt 12.
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Donc, tant que ce consentement n’est pas intervenu, l’accord reste un accord 
envisagé. La Cour peut être valablement saisie, même si, au moment où elle 
rend son avis, les négociations n’ont pas encore été entamées ni autorisées 
par le Conseil 55. Il en est ainsi lorsqu’elle est interrogée sur la compétence de 
l’Union pour conclure un traité dès lors qu’il est de l’intérêt des institutions de 
tirer cette question au clair avant même que les résultats essentiels de l’ac-
cord soient négociés. Il suffit que l’objet de l’accord envisagé soit connu.

• Toutefois, pour que la Cour puisse valablement se prononcer sur une ques-
tion, elle doit disposer d’éléments d’information suffisants sur le contenu de 
l’accord envisagé. C’est ainsi que la Cour s’est refusée à se prononcer sur la 
compatibilité de l’adhésion de la Communauté à la Convention européenne 
des droits de l’homme, en particulier au regard des ex-articles 164 et 219 du 
traité (devenus art. 19, 1er al., TUE et 344 TFUE), en l’absence de toutes pré-
cisions « sur les modalités en vertu desquelles la Communauté envisagerait 
de se soumettre aux mécanismes actuels et futurs de contrôle juridictionnel 
institués par la convention » 56.
À ce jour, la Cour a rendu dix-sept avis, parmi lesquels des avis très impor-

tants sur le plan institutionnel. Douze avis ont été rendus sur demande de la 
Commission :
• avis 1/75 du 11 novembre 1975, projet d’arrangement de l’Organisation de 

coopération et de développement économique concernant une norme pour les 
dépenses locales ;

• avis 1/76 du 26 avril 1977, projet d’accord relatif à l’institution d’un Fonds 
européen d’immobilisation de la navigation intérieure ;

• avis 1/78 du 4 octobre 1979, accord international sur le caoutchouc naturel ;
• avis 1/91 du 14 décembre 1991, projet d’accord entre la Communauté, d’une 

part, et les pays de l’Association européenne de libre-échange, d’autre part, 
portant sur la création de l’Espace économique européen ;

• avis 1/92 du 10 avril 1992, projet d’accord entre la Communauté, d’une part, 
et les pays de l’Association européenne de libre-échange, d’autre part, por-
tant sur la création de l’Espace économique européen II ;

• avis 2/91 du 19 mars 1993, Convention n° 170 de l’OIT concernant la sécu-
rité dans l’utilisation des produits chimiques au travail ;

• avis 1/94 du 15 novembre 1994, accord instituant l’Organisation mondiale 
du commerce ;

55 Avis 2/94 du 28 mars 1996, pts 10 et 11.
56 Ibid., pts 20 et 21.
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• avis 1/00 du 18  avril 2002, projet d’accord portant création d’un espace 
aérien commun entre la Communauté européenne et des pays tiers ;

• avis 2/00 du 6 décembre 2001, Protocole de Cartagena ;

• avis 1/08 du 30 novembre 2009, accords ayant pour objet de modifier les 
listes d’engagements spécifiques de la Communauté et de ses États membres 
au titre de l’accord général sur le commerce des services (GATS) ;

• avis 1/13 du 14 octobre 2014, Convention sur les aspects civils de l’enlève-
ment international d’enfants ;

• avis 2/13 du 18 décembre 2014, projet d’accord portant adhésion de l’Union 
européenne à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales.
En 1995, la Cour a rendu deux avis sur demande respectivement de la 

Belgique et de l’Allemagne :
• avis 2/92 du 24 mars 1995, troisième décision révisée du Conseil de l’OCDE 

relative au traitement national ;
• avis 3/94 du 13 décembre 1995, accord-cadre sur les bananes.

Enfin, à la demande du Conseil, la Cour a rendu :
• le 28 mars 1996, son avis 2/94, adhésion de la Communauté à la Convention 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
• le 7 février 2006, son avis 1/03, nouvelle convention de Lugano concernant 

la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale ;

• le 8 mars 2011, son avis 1/09, projet d’accord créant un système unifié de 
règlement des litiges en matière de brevets 57.

2° Fonctions juridictionnelles

Les traités ont établi un système complet de voies de recours et de procé-
dures destinées à permettre à la Cour d’assurer le respect (et, en particulier, 
l’uniformité) du droit de l’Union.

Il est possible de distinguer globalement les voies de recours et procédures 
suivantes (voy., pour plus de développements, la IIIe partie de l’ouvrage consa-
crée au contentieux de l’Union).

57 Deux demandes d’avis, toujours en cours d’examen, ont été introduites par Malte (avis 1/14 concernant le projet de 
convention du Conseil de l’Europe sur la manipulation de compétitions sportives) et par le Parlement européen (avis 
1/15 concernant l’accord envisagé entre le Canada et l’Union européenne sur le transfert et le traitement de données 
des dossiers passagers).
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La procédure des questions préjudicielles (art. 267 TFUE)

L’objectif fondamental que poursuit la procédure préjudicielle (en interpréta-
tion ou en appréciation de validité d’une règle de droit de l’Union 58) est d’as-
surer l’uniformité de l’interprétation du droit de l’Union dont la primauté sur le 
droit interne doit être reconnue. En cela, l’article 267 TFUE « établit le cadre 
d’une étroite coopération entre les juridictions nationales et la Cour » (arrêt du 
27 octobre 1993, Enderby, C-127/92, pt 10).

On rappellera que les procédures dérogatoires ou particulières des anciens 
articles 35 TUE (applicable dans le cadre de l’ancien troisième pilier) et 68 CE 
(applicable dans le cadre du titre IV du Traité CE) ont disparu avec le Traité de 
Lisbonne, sous réserve de l’exception contenue à l’article 276 TFUE. 

Il y a lieu également de souligner la nouveauté contenue à l’article 267, al. 4, 
TFUE, aux termes duquel « [s]i une telle question [préjudicielle] est soulevée 
dans une affaire pendante devant une juridiction nationale concernant une per-
sonne détenue, la Cour statue dans les plus brefs délais ».

Cette dernière réforme avait, en réalité, été anticipée puisqu’une procédure 
préjudicielle d’urgence (ci-après la « PPU ») a été instaurée par une décision 
du Conseil du 20 décembre 2007 59 pour les questions concernant les domaines 
visés au titre VI du traité sur l’UE (art. 29 à 42) ou au titre IV de la troisième 
partie du Traité CE (art. 61 à 69) 60. Elle est applicable depuis le 1er avril 2008.

La PPU diffère sur plusieurs points de la procédure préjudicielle clas-
sique 61 :
• la juridiction nationale qui saisit la Cour doit spécialement motiver sa 

demande qu’il soit fait usage de la procédure d’urgence (par exemple, dans 
le cas d’une personne détenue ou privée de liberté, lorsque la réponse à la 
question préjudicielle est déterminante pour l’appréciation de sa situation 
juridique, ou, dans le cadre d’un litige concernant l’autorité parentale ou 
la garde d’enfants, lorsque la compétence du juge saisi au titre du droit de 
l’Union dépend de la réponse à la question) 62 ;

• afin de diminuer les délais de traduction, le droit de déposer des observa-
tions écrites est réservé aux seules parties au principal, à l’État membre dont 
relève la juridiction de renvoi, à la Commission et, le cas échéant, au Conseil 
et au Parlement si l’un de leurs actes est en cause. Les autres intéressés, et 

58 Du traité, d’un acte pris par une institution de l’Union ou des statuts d’un organisme créé par un acte du Conseil.
59 J.O., L. 24 du 28 janvier 2008, p. 39.
60 Voy. art. 23bis du statut de la Cour et article 104ter du règlement de procédure de la Cour.
61 Voy. la « Note informative sur l’introduction de procédures préjudicielles par les juridictions nationales », diffusée 

par les services de la Cour, et son complément suite à l’entrée en vigueur de la PPU.
62 Exceptionnellement, la Cour peut décider d’office de soumettre un renvoi à la PPU lorsque celle-ci semble s’imposer.
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notamment les autres États membres, ne sont autorisés à participer qu’à la 
phase orale de la procédure ; 

• le traitement des questions a été confié à une chambre à cinq juges, spécia-
lement désignés pour une année et chargés d’assurer le filtrage et l’étude des 
affaires en cause ; cette chambre statue « l’avocat général entendu », ce der-
nier ne devant pas nécessairement prononcer des « conclusions » en bonne 
et due forme ;

• l’instruction de l’affaire et la procédure ont été très largement dématériali-
sées par le recours aux transmissions électroniques, tant en ce qui concerne 
la transmission de la demande de PPU que pour les communications avec la 
juridiction nationale et les parties devant celle-ci. 
Le premier arrêt prononcé à l’issue d’une PPU date du 11 juillet 2008 63, 

soit 50 jours après la réception de la demande (par comparaison avec le délai 
moyen de 17 mois pour le traitement d’un renvoi préjudiciel classique), ce qui 
constitue un résultat remarquable, compte tenu en particulier des délais incom-
pressibles de traduction.

Les recours contre les manquements des États membres (art. 258 et 259 TFUE)

Le Traité de Maastricht a introduit la possibilité pour la Cour, sur demande 
de la Commission, d’infliger des sanctions pécuniaires aux États membres ne 
s’étant pas conformés à un arrêt constatant dans leur chef l’existence d’une 
infraction (art. 260 TFUE, permettant que le deuxième arrêt en manquement, 
constatant la non-exécution du premier, condamne l’État membre à verser une 
somme forfaitaire ou une astreinte).

Un État membre peut également saisir la Cour de justice s’il estime qu’un 
autre État a manqué à ses obligations (après en avoir saisi la Commission, qui 
émet un avis motivé dans un délai de trois mois).

Le cas est cependant rarissime (quatre affaires seulement de ce type ont été 
jugées par la Cour  : arrêts du 4 octobre 1979, France/Royaume-Uni, 141/78, 
en matière de pêche maritime ; du 16 mai 2000, Belgique/Espagne, C-388/95, 
en matière de libre circulation des marchandises  ; du 12  septembre 2006, 
Espagne/Royaume-Uni, C-145/04, à propos du droit de vote des ressortis-
sants du Commonwealth résidant à Gibraltar, et du 16 octobre 2012, Hongrie/
République slovaque, C-364/10, à propos d’une interdiction d’entrer sur le terri-
toire slovaque faite au président de la Hongrie).

63 Rinau, C-195/08 PPU (la question, posée par la Cour suprême de Lituanie, s’inscrivait dans le cadre d’un litige rela-
tif à la non-reconnaissance d’un arrêt rendu par une juridiction allemande confiant la garde d’un enfant résidant avec 
sa mère en Lituanie à son père, qui résidait en Allemagne).
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Le contentieux de légalité des actes ou de la carence des institutions

Le contentieux peut être mis en œuvre de trois manières :

• par un recours en annulation (art. 263 TFUE) contre des actes législatifs, des 
actes du Conseil, de la Commission et de la BCE (autres que les recommanda-
tions et les avis), ainsi que des actes du Parlement européen, du Conseil euro-
péen et des organes ou organismes de l’Union destinés à produire des effets 
juridiques à l’égard des tiers. Ce recours peut être exercé par un État membre, 
le Parlement européen, le Conseil ou la Commission, ainsi que par la Cour 
des comptes, la BCE et le Comité des régions 64. Il peut également être exercé 
par une personne morale ou physique dans des conditions -particulières, mais 
dans ce cas c’est le Tribunal qui est compétent ;

• par un recours en carence (art. 265 TFUE) ;
• ou par une exception d’illégalité (art. 277 TFUE), laquelle ne constitue pas 

un droit d’action autonome, mais ne peut être exercée que de manière inci-
dente.
Enfin, on rappellera, dans ce contexte, que l’article 18 du protocole n° 2 

sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité (annexé au 
Traité UE et au Traité FUE) reconnaît explicitement la compétence de la Cour 
pour connaître de recours tirés de la violation du principe de subsidiarité, ce 
qui, en soi, ne faisait pas de doute depuis la consécration du principe par le 
Traité de Maastricht 65. En outre, et là réside l’innovation, les conditions de 
saisine de la Cour sont élargies.

D’une part, il est prévu la possibilité pour un État membre d’introduire un 
recours, le cas échéant, « au nom de son parlement national ou d’une chambre 
de celui-ci » et conformément à son ordre juridique.

D’autre part, le Comité des régions, qui, comme on sait, contribue également 
à garantir l’application du principe de subsidiarité, pourra directement saisir la 
Cour de justice d’un recours pour violation du principe de subsidiarité, mais uni-
quement à l’encontre d’un acte législatif pour l’adoption duquel il a été consulté.

S’agissant des recours diligentés à la demande des parlements nationaux, 
les États membres restent formellement les parties désignées devant la Cour 
(conformément au principe de l’unité de l’État) et la recevabilité du recours ne 

64 S’agissant de la Cour des comptes, de la BCE et du Comité des régions, uniquement lorsque le recours tend à la sau-
vegarde de leurs prérogatives respectives (voy. supra).

65 L’idée avait été lancée lors des travaux du groupe I de la Convention de prévoir la mise en place au sein de la Cour 
de justice d’une chambre ad hoc en charge des questions de subsidiarité. Fort heureusement, cette idée n’a pas 
été retenue. Outre le fait qu’il serait étrange d’assurer la répartition des affaires entre les formations de la Cour en 
fonction des moyens soulevés, en pratique, un recours est rarement fondé uniquement sur la violation du principe de 
subsidiarité.
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dépend pas de la question de savoir si, en l’occurrence, le parlement national 
considéré a exercé ou non son droit d’alerte précoce.

Le contentieux de la réparation ou indemnitaire (art. 268 TFUE)

Ce contentieux vise à l’obtention, par toutes personnes physiques ou morales, 
de la réparation d’un dommage qu’elles prétendent avoir subi du fait d’un acte 
d’une institution.

En vertu de l’article 340, alinéa 2, TFUE, auquel renvoie l’article 268 TFUE, 
« en matière de responsabilité non contractuelle, l’Union doit réparer, confor-
mément aux principes généraux communs aux droits des États membres, les dom-
mages causés par ses institutions ou par ses agents dans l’exercice de leurs 
fonctions ».

Le contentieux concernant les titres de l’Union de propriété intellectuelle 
(art. 262 TFUE)

L’article 262 TFUE, introduit par le Traité de Nice, prévoit la possibilité pour 
le Conseil, statuant à l’unanimité, conformément à une procédure législative 
spéciale, et après consultation du Parlement européen, d’attribuer à la Cour « la 
compétence pour statuer sur des litiges liés à l’application des actes adoptés sur 
la base des traités qui créent des titres européens de propriété intellectuelle ». 
Ces dispositions ne pourraient entrer en vigueur qu’après leur approbation par 
les États membres, conformément à leurs règles constitutionnelles 66.

*

À ces recours principaux s’ajoutent les voies de recours accessoires tradition-
nelles (qui se rattachent à une procédure en cours ou qui sont utilisées après 
qu’un arrêt a été rendu), à savoir l’intervention, le référé (sursis ou mesures pro-
visoires), l’interprétation d’un arrêt, la révision, la tierce opposition, le recours 
en rectification d’erreurs matérielles, l’opposition sur défaut.

Il y a lieu également de citer la compétence de la Cour (ou du Tribunal) en 
vertu d’une clause compromissoire insérée dans un contrat de droit public ou 
de droit privé passé par l’Union ou pour son compte (art. 272 TFUE) ou aux 
fins de trancher un différend entre États membres (art. 273 TFUE ; voy. supra, 
section 2, § 1, p. 342, nos développements concernant la clause attributive de 

66 Voy. cependant l’accord 2013/C 175/01 relatif à une juridiction unifiée du brevet (J.O., C. 175 du 20 juin 2013, p. 1), 
conclus entre les États membres participant à la coopération renforcée, au titre du règlement (UE) n° 1257/2012 
(J.O., L. 361, p. 1), La juridiction instituée par cet accord pour le règlement des litiges liés aux brevets européens 
et aux brevets européens à effet unitaire, est habilitée, en tant que juridiction commune aux États membres contrac-
tants, à poser des questions préjudicielles à la Cour de justice (art. 21 dudit accord). 
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compétence contenue à l’article 37, § 3, du traité MES et l’arrêt du 27 novembre 
2012, Pringel, C-370/12)

B. Le Tribunal
Il n’est pas inutile de rappeler l’évolution de la répartition des compétences 

entre la Cour et le Tribunal depuis la création de celui-ci.

1° Avant l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht
L’article 168 A du Traité CEE limitait les catégories de recours susceptibles 

d’être déférées devant le Tribunal de première instance. Il devait s’agir de 
recours formés par des personnes physiques ou morales, à l’exclusion donc de 
toutes affaires soumises par des États membres ou des institutions ou des ques-
tions préjudicielles soumises en vertu de l’ex-article 177 du Traité CEE.

Dans un premier temps, la décision du Conseil du 24 octobre 1988 67, qui, 
sur demande de la Cour et après consultation de la Commission et du Parlement 
européen, a mis en œuvre l’article 168 A du Traité CEE, a limité les catégories 
de recours portés devant le TPI :
• aux litiges concernant la fonction publique européenne (ex-art. 179 du Traité 

CEE) ; 
• aux recours formés contre la Commission par des entreprises ou associa-

tions sidérurgiques concernant les prélèvements, la production, les prix, les 
ententes et concentrations, dans le cadre du Traité CECA ; 

• aux recours formés par les personnes physiques et morales en matière de 
concurrence (art. 85 et 86 du Traité CEE).
Par la suite, le Conseil, par décision du 8 juin 1993 68 et avec effet au 1er août 

1993, a étendu les champs de contentieux pouvant être attribués au Tribunal à 
tous les recours formés par des personnes physiques ou morales au titre des trai-
tés CECA, CE et EURATOM, à l’exception des recours en matière de défense 
commerciale, pour lesquels l’entrée en vigueur de la décision a été reportée au 
15 mars 1994 par décision du Conseil du 22 février 1994, en application de 
l’article 3, alinéa premier, de la décision du 8 juin 1993. 

2° De l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht à l’entrée en vigueur 
du Traité de Nice 

Le Traité de Maastricht a modifié l’ex-article 168A (devenu art. 225 CE) en 
permettant la dévolution au Tribunal de première instance, sous réserve de la 

67 J.O., L. du 25 novembre 1988, p. 1. 
68 J.O., L. 144 du 16 juin 1993, p. 21. 
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possibilité générale d’introduire un pourvoi devant la Cour, de tous les types de 
litiges autres que les renvois préjudiciels. Les possibilités nouvelles offertes 
par l’article 225, qui devaient également être mises en œuvre par décision du 
Conseil, sont cependant restées sans suite.

3° Depuis l’entrée en vigueur du Traité de Nice 

Le Traité de Nice a introduit de grands changements dans la répartition des 
compétences entre la Cour et le Tribunal de première instance. Le Traité de 
Lisbonne n’a pas apporté de changement substantiel à cet égard.

Recours directs

Le Tribunal se voit attribuer dorénavant directement par l’article 256, para-
graphe 1, TFUE la compétence de principe pour connaître des recours en 
annulation, en carence, en réparation et des recours fondés sur une clause com-
promissoire 69, à l’exception :
• de ceux qui sont attribués à un tribunal spécialisé et
• de ceux que le statut réserve à la Cour 70. 

À cet égard, l’article 51 du statut a été modifié en 2004 71 pour réserver à la 
Cour les recours en annulation et en carence de caractère institutionnel, c’est-
à-dire :
• les recours formés par un État membre et dirigés : 

 ○ contre un acte ou une abstention du Parlement et/ou du Conseil (à l’exclu-
sion des actes pris par le Conseil en sa qualité d’exécutif : dans le domaine 
des aides d’État, des mesures de défense commerciale ou de compétence 
d’exécution) ;

 ○ contre un acte ou une abstention de la Commission au titre de l’article 
331, paragraphe 1, TFUE (adhésion d’un État membre à une coopération 
renforcée) ;

• les recours formés par une institution ou la Banque centrale européenne 
(BCE) contre un acte ou une abstention du Parlement et/ou du Conseil, ainsi 
que de la Commission, ou encore par une institution contre un acte ou une 
abstention de la BCE.

Enfin, il importe de souligner la nouveauté introduite par le Traité de 
Lisbonne : l’article 263 TFUE, qui reprend en substance le contenu de l’article 

69 Soit la quasi-totalité des voies de droit (à l’exception des recours en manquement, des renvois préjudiciels et des 
demandes d’avis).

70 Art. 256, § 1, TFUE.
71 Décision 2004/407/CE, Euratom du 26 avril 2004, J.O., L. 132 du 29 avril 2004, p. 5.
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230 CE, élargit les possibilités d’accès des particuliers au juge de l’Union dans 
la mesure où la condition de l’affectation individuelle (mais pas la condition de 
l’affectation directe) est supprimée pour les recours en annulation à l’encontre 
des actes réglementaires qui ne comportent pas de mesures d’exécution (§ 4). Il 
s’agit d’une réponse équilibrée aux critiques dont faisait l’objet le régime anté-
rieur des recours des particuliers contre les règlements (voy. infra, 3ème partie, 
p. 674, nos développements sur l’accès des particuliers au juge de l’Union).

Renvois préjudiciels

Autre grande nouveauté apportée par le Traité de Nice, le Tribunal pourrait 
dans l’avenir également connaître, conformément à l’article 256, paragraphe 3, 
TFUE, des questions préjudicielles « dans des matières spécifiques détermi-
nées par le statut ». Contrairement à ce qui est prévu pour des recours directs, 
la compétence n’est pas de principe : elle existe par voie d’exception.

Toutefois, le Tribunal, lorsqu’il «  estime que l’affaire appelle une décision 
de principe susceptible d’affecter l’unité ou la cohérence du droit communau-
taire », pourra renvoyer l’affaire devant la Cour. Les décisions du Tribunal pour-
ront exceptionnellement faire l’objet d’une procédure de réexamen par la Cour, 
dans les conditions fixées par le statut 72.

L’attribution au Tribunal d’une compétence préjudicielle soulève une diffi-
culté majeure eu égard à l’objectif d’uniformité dans l’application et l’interpréta-
tion du droit de l’Union que poursuit une telle procédure. En tout état de cause, 
aucune compétence préjudicielle n’a, à ce jour, été attribuée au Tribunal 73.

Cas des affaires parallèles 74

Sont visés les cas dans lesquels la Cour et le Tribunal sont saisis d’affaires 
ayant le même objet, soulevant la même question d’interprétation ou mettant en 
cause la validité du même acte 75, par exemple : 

• acte de la Commission attaqué par un État membre devant le Tribunal et par 
une autre institution devant la Cour ; 

72 Sur proposition du premier avocat général (article 62 du statut).
73 Sur cette question, voy., J. aZiZi, « Opportunities and Limits for the Transfer of Preliminary Reference Proceedings to 

the Court of First Instance », in The Future of the European Judicial System in a Comparative Perspective (I. pernice, 
J. kokott et C. sanDers eds), Nomos Verlag, 2006, pp. 241-256. 

74 Art. 54, 4e al., du statut.
75 Ces cas sont à distinguer des hypothèses dans lesquelles une requête ou un autre acte de procédure est déposé par 

erreur auprès du greffier de la Cour ou du Tribunal de l’Union : l’acte est alors immédiatement transmis au greffier du 
Tribunal ou de la Cour selon le cas. Il en va de même lorsque le Tribunal ou la Cour constate qu’il ou elle n’est pas 
compétent pour connaître d’un recours qui relève de la compétence de l’autre juridiction de l’Union : le recours est 
alors renvoyé devant cette dernière (art. 54, premier et deuxième alinéas, du statut de la Cour).
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• acte d’une institution mis en cause par un recours direct introduit par un par-
ticulier devant le Tribunal et par une question préjudicielle en appréciation 
de validité devant la Cour.

Trois possibilités existent : le Tribunal peut suspendre la procédure jusqu’au 
prononcé de l’arrêt de la Cour ; la Cour peut décider de suspendre la procédure 
dont elle est saisie (dans ce cas, la procédure devant le Tribunal se poursuit) ; 
lorsqu’un État membre et une institution contestent le même acte, le Tribunal 
se dessaisit afin que la Cour puisse statuer.

C. Le Tribunal de la fonction publique 76

Le TFP est compétent pour connaître, en première instance, des litiges 
«  entre l’Union et ses agents en vertu de l’article 270 TFUE, y compris les 
litiges entre tout organe ou organisme et son personnel pour lesquels la compé-
tence est attribuée à la Cour de justice de l’Union européenne » 77. 

Le régime juridique de ce contentieux est organisé par les articles 90 et 91 
du statut des fonctionnaires de l’Union européenne, lesquels instituent un sys-
tème de voies de recours successives comportant, d’abord, une procédure admi-
nistrative obligatoire s’ouvrant par une réclamation (éventuellement précédée 
d’une demande), puis, une procédure judiciaire devant le Tribunal et éventuel-
lement du Tribunal de l’Union. 

Les arrêts du TFP ou les ordonnances mettant fin à l’instance (ou qui 
tranchent partiellement le litige, ou encore qui mettent fin à un incident de pro-
cédure portant sur une exception d’incompétence ou d’irrecevabilité) peuvent 
faire l’objet d’un pourvoi devant le Tribunal de l’Union, dont le contrôle est 
limité aux questions de droit 78. 

En vertu de l’article 256, paragraphe 2, 2e alinéa, TFUE, les décisions du 
Tribunal de l’Union rendues sur des recours qui sont formés contre les déci-
sions du TFP peuvent faire l’objet d’un réexamen par la Cour de justice « en 
cas de risque sérieux d’atteinte à l’unité ou à la cohérence du droit de l’Union ». 
La Cour est saisie sur proposition du premier avocat général, laquelle doit être 
faite dans un délai d’un mois à compter du prononcé ou de l’adoption de la 
décision du Tribunal, la Cour décidant, dans un délai d’un mois à compter de 
ladite proposition, s’il y a lieu de réexaminer ou non la décision 79. Dans l’affir-
mative, elle statue selon une procédure d’urgence, les parties à la procédure 
devant le Tribunal de l’Union ayant le droit de déposer des mémoires sur les 

76 Pour rappel, le Tribunal de la fonction publique sera dissout à compter du 1er septembre 2016 (voy. supra, p. 325).
77 Art. 1er de l’annexe 1 du statut de la Cour. 
78 Voy. les articles 257, al. 3, TFUE et 9 à 13 de l’annexe 1 du statut. 
79 Art. 62 du statut de la Cour. 
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questions faisant l’objet du réexamen. La Cour peut également décider de tenir 
une audience 80. La procédure de réexamen n’a pas d’effet suspensif. Si la Cour 
constate que la décision du Tribunal porte atteinte à l’unité ou à la cohérence 
du droit de l’Union, elle renvoie l’affaire devant lui, en indiquant éventuelle-
ment les effets de la décision du Tribunal qui doivent être considérés comme 
définitifs à l’égard des parties. La Cour peut également statuer définitivement 
si la solution du litige, compte tenu du résultat du réexamen, découle déjà des 
constatations de fait sur lesquelles reposait la décision du Tribunal 81.

Section 3. – La procédure juridictionnelle

Nous n’exposerons ci-après, dans ses grandes lignes, que la procédure 
devant la Cour de justice 82, La procédure qui se déroule devant le Tribunal et 
le Tribunal de la fonction publique ne s’en écartant pas fondamentalement. Il 
existe forcément une culture commune entre les trois juridictions.

§ 1. – Principaux traits de la procédure

La procédure est :
• uniforme pour tous les recours directs : requête, défense, réplique, duplique ;
• inquisitoire : la Cour peut ordonner des mesures d’organisation de procédure 

ou d’instruction ;
• contradictoire  : tous les mémoires et documents produits par une partie 

doivent être communiqués à l’autre partie  ; à noter cependant que, dans le 
cadre d’une affaire préjudicielle, il n’y a pas de procédure écrite contradic-
toire dès lors que toutes les observations sont déposées en même temps  ; 
ce n’est qu’à l’audience que, le cas échéant, les parties ont la possibilité de   
réagir aux positions des uns et des autres ;

• mixte : phase écrite et phase orale (art. 20 du statut) ;

• gratuite : pas de droit de requête ou d’inscription de l’affaire 83 ; toutefois, la 
partie perdante doit, en règle générale, supporter les dépens (les honoraires 

80 Art. 62bis du statut de la Cour.
81 Art. 62ter du statut de la Cour. Pour un premier commentaire des affaires de réexamen en 2008 et 2009, voy. 

C. naômé, « Procédure ‘RX’ : le réexamen, par la Cour de justice, d’affaires ayant fait l’objet d’un pourvoi devant le 
Tribunal », J.D.E., 2010, p. 104.

82 Voy., sur le règlement de procédure de la Cour, M.-A. GauDissart, « La refonte du règlement de procédure de la Cour 
de justice », C.D.E., 2012, p. 603.

83 Toutefois, conformément à l’article 143 RP Cour, si elle a exposé des frais qui auraient pu être évités, la Cour peut, 
l’avocat général entendu, condamner la partie qui les a provoqués (en introduisant, par exemple, un recours abusif) à 
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et frais indispensables de l’avocat) de la partie gagnante (art. 138, § 1, RP 
Cour), les honoraires des experts, les indemnités pour manque à gagner dues 
aux témoins (art. 144 RP Cour) 84.

§ 2. – Régime linguistique (art. 36 RP Cour)

Les langues de procédure (utilisées tout au long de la procédure, tant écrite 
qu’orale) sont les vingt-quatre langues officielles de l’Union (donc y compris 
l’irlandais et le maltais). Son choix détermine la version originale de l’arrêt.

La langue de procédure est choisie par le requérant, sauf :
• lorsque le défendeur est un État membre, auquel cas la langue de procédure 

est la langue officielle de cet État (les États membres qui interviennent à un 
litige peuvent utiliser leur propre langue officielle) ;

• si les parties optent conjointement pour une autre langue ;
• si l’une des parties est autorisée par la Cour (l’autre partie et l’avocat général 

entendus) à utiliser une autre langue 85 ;
• dans les affaires préjudicielles, où la langue de procédure est celle de la juri-

diction nationale ayant saisi la Cour (mais les États membres présentant des 
observations peuvent le faire dans leur langue officielle).
Les membres de la Cour à l’audience et les avocats généraux pour leurs 

conclusions peuvent choisir librement la langue officielle dans laquelle ils s’ex-
priment.

La langue de travail dans l’exercice de la fonction juridictionnelle au sein de 
la Cour est le français.

La langue de procédure, dans le cadre d’un pourvoi, est celle de l’arrêt atta-
qué du Tribunal.

§ 3. – Représentation des parties

A. Recours directs (art. 19 du statut)

• États et institutions  : ils sont représentés par un agent nommé pour chaque 
affaire (règle impérative, mais possibilité de faire assister l’agent par un avo-
cat).

les rembourser. 
84 Il existe, par ailleurs, une possibilité d’assistance judiciaire gratuite tant pour les recours directs (art. 76 RP Cour) 

que pour les renvois préjudiciels (voy. art. 115 à 118 RP Cour).
85 Une telle demande ne peut être introduite par une institution.
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• Entreprises et autres particuliers  : la représentation par un avocat inscrit au 
barreau de l’un des États membres est obligatoire 86, même lorsque le parti-
culier est lui-même avocat 87 – il n’y a pas de barreau spécialisé.

• Pouvoirs disciplinaires de la Cour à l’égard des conseils et avocats 88 : possibi-
lité de les exclure de la procédure (art. 46 RP Cour).

• Règle particulière applicable aux professeurs d’université  : si leur législation 
nationale leur reconnaît un droit de plaider, ils peuvent intervenir au même 
titre que les avocats devant la Cour (art. 19, 7e al., du statut).

B. Renvois préjudiciels (art. 97, § 3, RP Cour)

Toute personne pouvant plaider devant la juridiction nationale qui a opéré 
le renvoi peut présenter des observations devant la Cour (exemples  : délégué 
syndical devant les juridictions belges du travail  ; conseiller fiscal devant les 
juridictions fiscales allemandes).

§ 4. – Déroulement de la procédure

A. Procédure écrite

« La procédure écrite comprend la communication aux parties, ainsi qu’aux 
institutions de l’Union dont les décisions sont en cause, des requêtes, mémoires, 
défenses et observations et, éventuellement, des répliques, ainsi que de toutes 
pièces et documents à l’appui ou de leurs copies certifiées conformes » (art. 20, 
2e al., du statut).

1° Recours directs
Généralités

• échange de mémoires (requête, défense, réplique et duplique) ;

• la réplique et la duplique ne sont pas obligatoires (art. 126, § 1, RP Cour) ;

• lorsqu’une requête a été déposée, le président désigne le juge rapporteur  ; 
l’avocat général est, lui, désigné par le premier avocat général ;

• publication d’un avis au Journal officiel indiquant la date de l’inscription de 
la requête introductive d’instance, les nom et domicile des parties, l’objet du 

86 Ordonnances de la Cour du 15  mars 1984, Vanpel/Cour de justice, 131/83, pt 6  ; du 26  février 1981, Farvall/
Commission, 10/81 ; du 17 novembre 1983, Stavridis/Parlement, 73/83.

87 Ordonnance du 5 décembre 1996, Lopes/Cour de justice, C-174/96 P, pt 10.
88 À noter que les agents ne sont pas visés…
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litige et des conclusions de la requête ainsi que l’indication des moyens et 
des principaux arguments invoqués (art. 21, § 4, RP Cour) ;

• possibilité, sous certaines conditions, d’intervenir au litige dans les six 
semaines suivant cette publication (art. 130, § 1, RP Cour) ;

• le président proroge éventuellement le délai du dépôt du mémoire en défense 
(délai qui est en principe de deux mois ; art. 124, § 1, RP Cour) et fixe les 
délais pour la réplique et la duplique ;

• si le défendeur ne répond pas à la requête dans les formes et le délai pres-
crits, la procédure se déroule par défaut : la date de l’audience est communi-
quée aux deux parties, mais la Cour n’entendra que le requérant à l’audience 
(art. 152, § 2, RP Cour) ;

• interdiction de produire des moyens nouveaux par rapport à ceux énoncés 
dans la requête après la clôtuire de la procédure écrite, sauf à titre excep-
tionnel (art. 128, § 2, RP Cour).

Contenu de la requête et du mémoire en défense

Voir l’article 21 du statut et les articles 12 et 124 RP Cour :
• série de mentions et d’annexes obligatoires ;
• peuvent contenir les offres de preuve ;
• problème de l’irrégularité de la requête au regard de certaines exigences de 

forme : le greffier fixe au requérant un « délai raisonnable » aux fins de régu-
larisation (art. 122, § 3, RP Cour).

Exception d’irrecevabilité (art. 151 RP Cour)

Au vu de la requête, le défendeur peut soulever une exception d’incompé-
tence ou d’irrecevabilité (par exemple, exception tirée de la tardiveté du recours 
ou de ce que la procédure précontentieuse n’a pas été menée correctement dans 
les recours en manquement ou en carence) et demander à la Cour de statuer sur 
cette exception sans engager le débat au fond.

La demande doit être présentée par acte séparé. Un délai est fixé par le pré-
sident à l’autre partie pour présenter ses observations écrites.

La Cour, l’avocat général entendu, peut :

• rejeter la demande de statuer séparément sur la recevabilité et adopter une 
ordonnance par laquelle elle joint l’exception au fond. La procédure écrite se 
poursuit normalement : défense, réplique, duplique ;

• décider de statuer séparément sur la question de la recevabilité et :
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 ○ si le dossier lui semble suffisamment complet, statuer sans procédure 
orale, par voie d’ordonnance :

 – en rejetant l’exception (la procédure écrite continue ensuite normale-
ment) ;

 – ou en admettant l’exception par une ordonnance motivée mettant ainsi 
fin à l’instance ;

 ○ si le dossier doit encore être éclairé par un échange de vues, fixer une 
audience limitée au problème de la recevabilité, auquel cas :
 – soit elle rejette ensuite l’exception par un arrêt (la procédure écrite 
continue ensuite normalement) ;

 – soit elle accueille l’exception par un arrêt déclarant le recours irrece-
vable et mettant fin à l’instance ;

 – soit elle décide de joindre l’exception au fond (la procédure écrite 
reprend normalement).

Incompétence ou irrecevabilité soulevée d’office, non-lieu à statuer et exception 
d’irrecevabilité ou d’incompétence (art. 53, § 2, art. 149 et art. 150 RP Cour)

Article  53, paragraphe  2  : lorsque la Cour est manifestement incompétente 
pour connaître d’une requête ou lorsque celle-ci est manifestement irrecevable, 
elle peut (l’avocat général entendu) la déclarer irrecevable par voie d’ordon-
nance motivée, et ce avant même que la requête soit communiquée au défen-
deur.

Article 149 : si la Cour constate que le recours est devenu sans objet et qu’il 
n’y a plus lieu de statuer, elle peut à tout moment, d’office, les parties et l’avo-
cat général entendu, statuer par voie d’ordonnance motivée.

Article  92, paragraphe  2  : la Cour peut examiner des fins de non-recevoir 
d’ordre public d’office (c’est-à-dire sans qu’une exception d’irrecevabilité ait 
été soulevée), à tout moment (en pratique, généralement après la fin de la pro-
cédure écrite), avec ou sans tenue d’une audience, l’avocat général entendu 
(exemples : délai de recours dépassé ; requérant personne physique ou morale 
ayant attaqué un règlement par lequel il n’est pas directement concerné).

Référé-sursis à l’exécution (art. 278 TFUE ; art. 160 et s. RP Cour)

• Procédure :

 ○ la demande de sursis à l’exécution d’un acte d’une institution doit être pré-
sentée par acte séparé ;

 ○ l’autre partie se voit fixer un bref délai pour présenter ses observations ;

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 6. - La Cour de justice de l’Union européenne
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

362 les institutions De l’union européenne  

 ○ toutefois, le président peut faire droit à la demande (à titre provisoire, 
en attendant de statuer définitivement sur la demande) avant même que 
l’autre partie ait présenté ses observations.

• Condition de recevabilité  : le demandeur doit avoir attaqué devant la Cour 
l’acte dont le sursis à l’exécution est demandé.

• Conditions de fond :
 ○ le demandeur doit établir l’urgence 89 et le fumus boni juris ;
 ○ la mesure demandée ne doit pas préjuger la décision de la Cour statuant 
sur le principal ;

 ○ la balance des intérêts des parties respectives doit être sauvegardée.
• Compétence :

 ○ compétence du président de la Cour ;
 ○ le président peut déférer la décision à la Cour ;
 ○ pour les affaires déjà attribuées à une chambre, c’est le président de 
chambre qui va statuer en référé.

• Problème de la caution : l’exécution de l’ordonnance peut être subordonnée 
à la constitution, par le demandeur, d’une caution dont le montant et les 
modalités sont fixés compte tenu des circonstances (par exemple, devant le 
Tribunal, en matière de concurrence, lorsque l’acte attaqué dont le sursis à 
l’exécution est demandé est une décision de la Commission infligeant une 
amende).

Référé – Mesures provisoires (art. 279 TFUE ; art. 160 et s. RP Cour)

Aux termes de l’article 279 TFUE : « Dans les affaires dont elle est saisie, la 
Cour de justice de l’Union européenne peut prescrire les mesures provisoires 
nécessaires ».

Depuis les derniers transferts de compétences de la Cour vers le Tribunal, 
c’est surtout ce dernier qui est concerné par l’application de cet article. Par 
exemple : interdiction faite à l’État membre en cause d’octroyer les aides atta-
quées (en l’occurrence, prise en charge par l’État de cotisations patronales de 
sécurité sociale dans le secteur du textile et de l’habillement) en attendant 
l’arrêt principal (ordonnance du 20  septembre 1983, Commission/France, 
171/83 R).

89 Selon une jurisprudence constante, l’urgence doit s’apprécier par rapport à la nécessité qu’il y a de statuer provi-
soirement afin d’éviter qu’un préjudice grave et irréparable ne soit occasionné à la partie qui sollicite la protection 
provisoire (par exemple, ordonnance du 17 mai 1991, Comité international de la rayonne et des fibres synthétiques 
e.a., C-313/90 R).
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L’article 160, paragraphe 2, RP Cour précise que toute demande de mesures 
provisoires visées à l’article 279 TFUE « n’est recevable que si elle émane d’une 
partie à une affaire dont la Cour est saisie et si elle se réfère à ladite affaire ».

Régime de l’intervention (art. 40 du statut)

Il y a lieu de distinguer entre :
• d’une part, les États membres et les institutions, qui peuvent toujours inter-

venir aux litiges soumis à la Cour ;
• d’autre part, les particuliers, qui ne peuvent intervenir que s’ils justifient 

d’un intérêt à la solution du litige. La question ne se posera en pratique 
que devant le Tribunal ou le Tribunal de la fonction publique (par exemple, 
lorsqu’une décision d’exemption est adressée à une entreprise, celle-ci peut 
intervenir pour soutenir la Commission dans le recours introduit contre cette 
décision par une entreprise tierce).
Restriction : les particuliers ne peuvent jamais intervenir dans les recours en 

manquement ni dans les recours en annulation ou en carence introduits par un 
État membre ou une institution.

La requête en intervention doit être présentée dans un délai de six semaines 
qui prend cours à la publication au Journal officiel de l’avis annonçant l’intro-
duction du recours (art. 130, § 1, RP).

La Cour statue sur la requête par voie d’ordonnance admettant ou rejetant la 
demande d’intervention.

Les États membres et les institutions qui sont intervenus supportent leurs 
propres dépens (art. 140, § 1, RP Cour). S’agissant des autres parties interve-
nantes, si la partie dont la partie intervenante a soutenu les conclusions gagne, 
le perdant doit payer les dépens de l’intervenant ; si la partie dont l’intervenant 
a soutenu les conclusions perd, l’intervenant supportera ses propres dépens. 
Toutefois, la Cour peut décider qu’une partie intervenante supportera ses 
propres dépens (art. 140, § 3, RP Cour).

2° Les renvois préjudiciels (autres que les PPU)

À quel stade de la procédure nationale le renvoi intervient-il ? Au moment où 
le juge national l’estime opportun, mais, bien entendu, avant la décision finale 
que celui-ci est amené à rendre. Il est évidemment souhaitable que le renvoi 
soit décidé à un stade suffisamment avancé de la procédure nationale de telle 
sorte que le cadre de fait et de droit dans lequel le juge national doit statuer 
soit nettement circonscrit, notamment par les observations présentées par les 
parties.
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La décision de renvoi, formulée dans la langue du juge national, est trans-
mise par le greffe de la juridiction nationale au greffe de la Cour de justice par 
pli recommandé.

Le juge national est invité à transmettre une copie des documents (actes de 
procédure, documents échangés dans le litige en cause, dispositions nationales 
applicables) nécessaires pour une bonne compréhension du litige.

Quid en cas de recours introduit au plan national contre la décision de renvoi ?
• Le droit de l’Union ne s’oppose pas à l’exercice des voies de recours natio-

nales contre l’ordonnance ou le jugement ayant opéré le renvoi (arrêt du 
12 février 1974, Rheinmühlen) ;

• la procédure préjudicielle se poursuit tant que la demande du juge national n’a 
été ni retirée ni mise à néant (arrêt du 30 janvier 1974, BRT/SABAM, 127/73) ;

• en pratique, la Cour surseoit à statuer sur la demande de décision préjudi-
cielle lorsqu’elle est informée par une autorité judiciaire compétente qu’un 
recours ayant effet suspensif a été formé contre la décision de renvoi (ordon-
nance du 16 juin 1970, Chanel, 31/68) ; si la juridiction saisie en appel, en 
cassation ou en révision fait connaître à la Cour qu’elle a confirmé le renvoi, 
la Cour ordonne la reprise de la procédure préjudicielle.
La décision nationale opérant le renvoi préjudiciel est notifiée aux parties 

en cause, aux États membres et à la Commission. Elle est également notifiée à 
l’institution, à l’organe ou à l’organisme si l’acte dont la validité ou l’interpréta-
tion est contestée émane de ceux-ci (art. 23, 1er al., du statut).

Les parties, les États membres, la Commission et, le cas échéant, l’institu-
tion, l’organe ou l’organisme, ont le droit de présenter des observations écrites 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision de renvoi 
(art. 23, al. 2, du statut).

Les parties qui n’ont pas déposé d’observations écrites conservent le droit de 
se présenter à l’audience et de s’exprimer oralement au cours de celle-ci.

Il n’y a pas de droit de répondre par écrit aux observations déposées par les 
autres parties. L’audience de plaidoiries revêt donc une importance particulière 
dans les affaires préjudicielles.

Jusqu’au prononcé de l’arrêt, le greffe de la Cour reste en contact avec la 
juridiction nationale à laquelle il transmet copie des documents successifs 
(observations écrites, rapports d’audience et conclusions de l’avocat général).

La Cour invite, enfin, la juridiction de renvoi à l’informer de l’application 
que cette dernière donnera à l’arrêt dans le litige, au principal, le cas échéant, 
en lui envoyant copie de sa décision finale.
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Par ailleurs, si la question posée a déjà fait l’objet d’une réponse de la Cour 
dans une autre affaire, ou si la réponse peut être clairement déduite de la juris-
prudence ou ne laisse place à aucun doute raisonnable, la Cour peut, après en 
avoir informé la juridiction de renvoi et après avoir entendu les parties intéres-
sées et l’avocat général, statuer par voie d’ordonnance, ce qui signifie qu’il n’y 
aura ni audience ni conclusions (art. 99, RP Cour).

B. Instruction

1° Le rapport préalable : préparé par le juge rapporteur, une fois la procédure 
écrite terminée

Voyez supra, section 1, § 2, p. 332.

2° Les mesures d’instruction et d’organisation de procédure
Recours directs (art. 64 et s. RP)

Mesures d’instruction  : elles sont décidées, par voie d’ordonnance, d’office 
ou à la demande des parties, elles recouvrent :
• la comparution personnelle des parties ;
• la demande de renseignements et production de documents ;
• la preuve par témoins ;
• l’expertise ;
• la descente sur les lieux.

Mesures d’organisation de la procédure  : la Cour peut inviter les parties 
à répondre à certaines questions par écrit ou mors de l’audience (art. 61 RP 
Cour). Le juge rapporteur et l’avocat général peuvent également demander aux 
parties de soumettre tous renseignements relatifs aux faits, documents ou élé-
ments jugés pertinents (art. 62 RP Cour).

Renvois préjudiciels (N.B. : la Cour n’a pas compétence pour établir les faits)

Les mesures prévues par l’article 24 du statut (demande de documents, d’in-
formations, de renseignements) peuvent être prescrites (bien que l’expression 
« parties », utilisée dans la disposition précitée, semble restreindre la portée de 
celle-ci au cas des recours directs devant la Cour).

exemple :

dans l’affaire Pronuptia (arrêt du 28 janvier 1986, 161/84), la Cour a demandé la production 
des contrats de franchise de distribution dont la compatibilité avec l’article 85 du Traité CEE 
était en cause.
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C. Fixation des dates des audiences

Sur proposition du juge rapporteur, l’avocat général entendu, la Cour peut 
décider de ne pas tenir d’audience, si elle estime être suffisamment informée 
pour statuer à la lecture des observations écrites art. 76, § 2, RP Cour)

C’est le rôle du président de la Cour pour les affaires attribuées à la grande 
chambre ou à l’assemblée plénière, et des présidents de chambres pour les 
affaires attribuées à celles-ci (art. 75, § 2, RP Cour).

D. Procédure orale

« La procédure orale comprend l’audition par la Cour des agents, conseils et 
avocats et des conclusions de l’avocat général, ainsi que, s’il y a lieu, l’audition 
des témoins et experts » (art. 20, 4e al., du statut).

L’audience est publique, à moins qu’il n’en soit décidé autrement par la Cour 
pour des motifs graves (art. 31 du statut ; art. 79 RP Cour) 90.

Les plaidoiries ont lieu dans la langue de procédure avec interprétation 
simultanée.

La Cour demande aux plaideurs de concentrer leurs plaidoiries sur les points 
essentiels qui leur ont été indiqués avant l’audience, sans reprendre tout ce qui 
est traité dans les pièces écrites.

Pendant l’audience, les membres de la Cour posent des questions aux repré-
sentants des parties (art. 80 RP Cour).

1° Conclusions de l’avocat général

En principe (art. 20, 4e al., du statut), elles sont lues en entier ; en pratique, 
seules les conclusions des « conclusions » sont lues par l’auteur, dans sa propre 
langue, ou par un autre avocat général.

Cette lecture intervient, soit immédiatement après les plaidoiries (rarement 
et seulement dans les affaires simples), soit à une date ultérieure.

Depuis le Traité de Nice, la Cour peut décider de statuer sans conclusions 
lorsqu’elle estime « que l’affaire ne soulève aucune question de droit nouvelle » 
(art. 20, dern. al., statut) 91.

90 L’audience dans le cadre d’une procédure au titre de l’article 348 TFUE se tient d’office à huis clos (mesures d’excep-
tion aux règles des traités en cas de troubles intérieurs graves ou de menace de guerre).

91 Voy. J.F.H. inGHelram, « Arresten zonder conclusie van de advocaat-generaal : een overzicht van de toepassing sinds 
het Verdrag van Nice van art. 20 laatste alinea Statuut HvJ EG », S.E.W., 2006, p. 323.
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2° Réouverture éventuelle de la procédure orale

La réouverture de la procédure orale peut être ordonnée, ainsi qu’une 
ampliation de l’instruction, dans tous les cas où la Cour considère, en étudiant 
la solution qu’elle se propose de donner à l’affaire, qu’elle est insuffisamment 
informée (art. 83 RP Cour).

La faculté de rouvrir le débat est exercée également dans les cas où la Cour 
estime que, réflexion faite, l’affaire doit probablement être tranchée sur la base 
d’un argument qui n’a pas fait l’objet d’une discussion entre les parties.

Pour bien centrer le nouveau débat sur le point pertinent, la Cour a l’habi-
tude de formuler des questions circonstanciées, parfois sous forme d’hypothèses 
de travail, et d’interroger les parties de nouveau à l’audience. Après une réou-
verture, l’avocat général dépose à nouveau les conclusions.

Selon la jurisprudence de la Cour, la réouverture de la procédure orale ne 
peut avoir pour finalité de donner aux parties la possibilité de discuter les 
conclusions de l’avocat général (arrêt du 6 octobre 1982, Alvarez/Commission, 
206/81, pt  9). Cette jurisprudence a suscité quelque interrogation après que 
la Cour de Strasbourg ait jugé, dans son arrêt du 20 février 1996, Vermeulen c. 
Belgique (Recueil des arrêts et décisions 1996-I, p. 224), contraire au principe 
du contradictoire, garanti à l’article 6, paragraphe 1, de la CEDH, l’impossibi-
lité pour un justiciable de répondre aux conclusions de l’avocat général devant 
la Cour de cassation belge :

« L’impossibilité pour l’intéressé d’y répondre avant la clôture de l’audience a méconnu son 
droit à une procédure contradictoire. Celui-ci implique en principe la faculté pour les parties 
à un procès, pénal ou civil, de prendre connaissance de toute pièce ou observation présentée 
au juge, même par un magistrat indépendant, en vue d’influencer sa décision et de la discu-
ter » (§ 33 ; cf. également dans le même sens, arrêts Lobo Machado c. Portugal du 20 février 
1996, Recueil des arrêts et décisions, 1996-I, p. 195, §§ 28 à 31 ; Van Orshoven c. Belgique du 
25 juin 1997, Recueil des arrêts et décisions, 1997-III, p. 1040, §§ 38 à 41 ; J.J. c. Pays-Bas 
du 27 mars 1998, Recueil des arrêts et décisions, 1998-II, p. 604, §§ 42 et 43, et K.D.B. c. 
Pays-Bas du 27 mars 1998, Recueil des arrêts et décisions, 1998-II, p. 621, §§ 43 et 44).

Dans son ordonnance du 4 février 2000, Emesa Sugar (C-17/98), la Cour a 
néanmoins considéré que cette jurisprudence de la Cour de Strasbourg n’était 
pas transposable aux conclusions de l’avocat général de la Cour en raison de 
son statut et de son rôle dans le système de l’organisation judiciaire communau-
taire, et en particulier du « lien tant organique que fonctionnel entre l’avocat 
général et la Cour » (pt 16)  : en d’autres termes, l’avocat général est membre 
de la Cour au même titre que le juge et participe, publiquement et personnelle-
ment, « au processus d’élaboration de la décision de la Cour et, partant, à l’ac-
complissement de la fonction juridictionnelle confiée à cette dernière » (pt 15). 
Les conclusions ne constituent donc pas «  un avis destiné aux juges ou aux 
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parties qui émanerait d’une autorité extérieure à la Cour ou « emprunte[rait] 
son autorité à celle [d’un] ministère public » […] » (selon les termes de l’arrêt 
Vermeulen c. Belgique, précité, § 31), mais « l’opinion individuelle, motivée et 
exprimée publiquement, d’un membre de l’institution elle-même » (pt 14).

La Cour a également fait état des « contraintes spécifiques inhérentes à la 
procédure judiciaire communautaire, liées notamment à son régime linguis-
tique » (pt 17). Certes, selon la Cour, de telles contraintes « ne sauraient justi-
fier la méconnaissance du droit fondamental à une procédure contradictoire ». 
Mais « c’est au regard de la finalité même du contradictoire, qui est d’éviter 
que la Cour puisse être influencée par des arguments qui n’auraient pas pu être 
discutés par les parties, que la Cour peut d’office ou sur proposition de l’avocat 
général, ou encore à la demande des parties, ordonner la réouverture de la pro-
cédure orale, conformément à l’article 61 de son règlement de procédure, si elle 
considère qu’elle est insuffisamment éclairée ou que l’affaire doit être tranchée 
sur la base d’un argument qui n’a pas été débattu entre les parties » (pt 18) 92.

Finalement, la Cour de Strasbourg, dans sa décision du 29 janvier 2009, 
Cooperatieve Producenteorganisatie van de Nederlandse Kokkelvisserij UA 
c.  Pays-Bas (req. n° 13645/05), a jugé que la nature particulière de la pro-
cédure préjudicielle en interprétation, devant la Cour de justice, justifie que 
les exigences du droit à un procès équitable ne soient pas appliquées à l’iden-
tique à une procédure juridictionnelle strictement nationale et à l’instance 
préjudicielle devant la Cour de justice. Ainsi, le rejet de la Cour de justice 
de la demande de réouverture de la procédure orale, après les conclusions de 
l’avocat général, ne constitue pas une atteinte manifeste au droit à un procès 
équitable, une telle réouverture ne constituant pas une garantie « théorique et 
illusoire », dès lors que, à une reprise déjà, un avocat général l’a sollicitée et 
l’a obtenue. La Cour de Strasbourg s’en est ainsi remise à la sagesse de la Cour 
de Luxembourg. Elle a ajouté que le juge national, s’il est convaincu par les 
erreurs de droit et de fait imputées par le requérant à l’avocat général, peut 
procéder à une seconde saisine préjudicielle… Elle a avalisé ainsi la position 
retenue par la Cour de justice dans son ordonnance Emesa Sugar, précitée.

92 Après l’ordonnance Emesa Sugar, la Cour européenne des droits de l’homme a rendu, le 7  juin 2001, son arrêt 
Kress c. France (req. n° 39594/98), qui concerne précisément le commissaire du gouvernement auprès du Conseil 
d’État français, dont l’existence a inspiré l’institution de l’avocat général au sein de la Cour de justice. La Cour de 
Strasbourg n’a pas constaté de violation de l’article 6 de la CEDH du fait de l’impossibilité d’obtenir communica-
tion des conclusions du commissaire du gouvernement et d’y répondre, estimant que la procédure suivie devant le 
Conseil d’État offrait suffisamment de garantie au justiciable sous l’angle du principe du contradictoire. Par contre, 
elle a considéré que le principe de l’égalité des armes avait été méconnu du fait de la participation du commissaire 
du gouvernement au délibéré. Cet arrêt était de nature à conforter la position suivie par la Cour de justice dans son 
ordonnance Emesa Sugar, pour autant qu’elle clarifie les conditions de réouverture de l’audience (voy. l’intéressant 
article de F. benoît-roHmer, « Le commissaire du gouvernement auprès du Conseil d’État, l’avocat général auprès 
de la Cour de justice des Communautés européennes et le doit à un procès équitable », R.T.D.E., 2001, p. 727).
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E. Délibéré et arrêt

1° Secret du délibéré (art. 35 du statut).

Seuls les juges ayant assisté à la procédure orale (ni avocat général, ni gref-
fier, ni référendaire, ni interprètes) prennent part au délibéré (art. 27, § 2, RP 
Cour)  ; obligation pour tout juge présent d’exprimer son opinion en la moti-
vant ; votes émis dans l’ordre inverse de l’ancienneté de fonctions ; décision à la 
majorité des voix, le président ne disposant pas de voix prépondérante.

2° Rôle du juge rapporteur.

C’est à lui qu’il incombe de faire des propositions, soit oralement, soit par 
écrit (note introductive de délibéré) et ce en fonction de la difficulté de l’affaire. 
Il expose généralement sa position, au cours d’un « tour de table », par rapport 
à celle de l’avocat général. Ce débat d’orientation peut être très long et impli-
quer la présentation de plusieurs notes.

C’est au rapporteur qu’il incombe de rédiger le projet de motifs selon la ligne 
dégagée lors du débat d’orientation. Les projets sont distribués de manière à 
permettre à chacun de réagir éventuellement par écrit. La lecture du projet peut 
être plus ou moins minutieuse  : approbation globale, passage en revue point 
par point, lecture et discussion de chaque point. Le juge rapporteur peut être 
amené à rédiger plusieurs projets de motifs.

Les arrêts ne contiennent pas d’opinions individuelles ou de notes de mino-
rité. Cette règle est imposée par le système (l’institution de l’avocat général 
paraît précisément destinée à compenser l’absence de notes de minorité), plutôt 
que par les exigences du secret des délibérations 93. 

3° Rôle du lecteur d’arrêts 

Il s’agit d’un fonctionnaire ou agent de la Cour qui revoit le texte des arrêts 
sur le plan linguistique, assure la cohérence de la terminologie, vérifie les cita-
tions, les références, etc.

4° Prononcé de l’arrêt

La lecture du dispositif (uniquement) de l’arrêt a lieu en audience publique.

93 Voy., sur cette question, J. aZiZi, « Unveiling the EU Courts’Internal decision-Making process : A Case for Dissenting 
Opinions ? », ERA Forum, vol. 12, suppl. 1, 2011. 
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F. Pourvois

La procédure de pourvoi contre les arrêts du Tribunal présente quelques dif-
férences avec la procédure générale (art. 56 à 61 du statut ; art. 167 à 190 RP 
Cour) :

• les mémoires en réplique et en duplique ne sont pas de droit (art. 175, § 1, 
RP Cour) ;

• la Cour peut rejeter totalement ou partiellement par voie d’ordonnance 
motivée un pourvoi manifestement irrecevable ou manifestement non fondé 
(art. 181 RP Cour) ;

• si le pourvoi est déclaré fondé, la Cour peut statuer elle-même définitivement 
ou renvoyer le litige au Tribunal.

G. Publication des arrêts et ordonnances

Depuis le 1er janvier 2012 les décisions de la Cour, comme du Trubunal et du 
Tribunal de la fonction publique, sont publiées officiellement, en format numé-
rique, sur le site Eur-Lex de l’Office des publications, et non plus au Recueil de 
jurisprudence décisions de la Cour de justice et du Tribunal.

Le texte de tous les arrêts et ordonnances de la Cour est également acces-
sible au public dans les langues disponibles sur le site Curia.
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chapitre 7. La cour des comptes

L’attribution de ressources propres à la Communauté a nécessité l’organisa-
tion d’un contrôle financier externe 1. C’est ainsi qu’a été créée, à l’initiative 
du Parlement européen, qui s’était vu attribuer la responsabilité d’accorder la 
décharge à la Commission pour l’exécution du budget, la Cour des comptes par 
le Traité de Bruxelles du 22 juillet 1975 qui a réformé la procédure budgétaire.

Une nouvelle section 5 a été insérée dans le Traité CE (art. 246 à 248) 2 par 
le Traité sur l’Union européenne pour tenir compte de la transformation de la 
Cour des comptes en institution à part entière.

Le Traité de Lisbonne n’a pas innové en ce qui concerne la Cour des comptes. 
Les textes du Traité CE ont été fidèlement repris 3 (art. 285 à 287 TFUE).

Section 1. – composition

La Cour des comptes est composée d’un national de chaque État membre 
(art.  286, § 1, TFUE), choisis parmi des personnalités appartenant ou ayant 
appartenu dans leurs pays respectifs aux institutions de contrôle externe ou pos-
sédant une qualification particulière pour l’exercice de la fonction ; ils doivent 
présenter toutes les garanties d’indépendance (art. 286, § 2).

Ils sont nommés pour six ans par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée 
(ce qui est une nouveauté du Traité de Nice) après consultation du Parlement 
européen et conformément aux propositions faites par chaque État membre. 
Leur mandat est renouvelable  ; le président de la Cour est élu par parmi les 
membres de la Cour pour une durée de trois ans, renouvelable (art. 286, § 3).

Section 2. – fonctionnement

Les membres doivent exercer leurs fonctions en pleine indépendance dans 
l’intérêt général de l’Union (art. 286, § 4 et 5, TFUE). Leurs fonctions prennent 

1 Le Traité CECA avait institué un commissaire aux comptes, tandis qu’initialement les traités CEE et EURATOM 
avaient mis en place une commission de contrôle.

2 Se substituant aux anciens articles 206 et 206bis du traité CEE.
3 Même si la composition de la Cour des comptes a été discutée au sein de la Convention, certains conventionnels 

ayant souhaité une Cour des comptes plus resserrée autour d’une dizaine de membres, mais c’est la solution retenue à 
Nice qui a été maintenue.
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fin par démission volontaire ou d’office (dès lors que, à la demande de la Cour 
des comptes, la Cour de justice a constaté « qu’ils ont cessé de répondre aux 
conditions requises ou de satisfaire aux obligations découlant de leur charge ») 
(art. 286, §§ 6 et 7).

Les conditions de leur emploi font l’objet d’un régime réglementaire fixé par 
le Conseil à la majorité qualifiée (art. 286, § 7).

Ces membres bénéficient des dispositions du protocole sur les privilèges et 
immunités applicables aux membres de la Cour de justice (art. 286, § 8).

Le fonctionnement de la Cour est collégial.
Dès lors que, comme pour la Cour de justice et le Tribunal, aucun plafond 

n’est fixé au nombre de ses membres, la Cour des comptes a acquis, à Nice, 
davantage d’autonomie quant à son fonctionnement interne  : elle peut établir 
son règlement intérieur (mais avec l’approbation du Conseil statuant à la majo-
rité qualifiée : art. 387, § 4, TFUE) 4 et créer en son sein des chambres en vue 
d’adopter certaines catégories de rapports ou d’avis dans les conditions prévues 
par son règlement intérieur (art. 287, § 4, 3e al., TFUE).

Section 3. – compétences

La Cour des comptes est chargée du contrôle financier externe de l’Union 
(art.  287 TFUE)  : elle examine la légalité et la régularité des comptes des 
recettes et des dépenses de l’Union et de tout organisme créé par elle dans la 
mesure où l’acte de fondation n’exclut pas cet examen ; s’assure de leur bonne 
gestion financière ; établit un rapport annuel après la clôture de chaque exer-
cice ; peut présenter à tout moment des observations sur des questions particu-
lières et rendre des avis à la demande d’une des institutions de l’Union ; assiste 
le Parlement européen et le consulte dans l’exercice de sa fonction de contrôle 
de l’exécution du budget.

Le contrôle a lieu sur pièces et au besoin sur place auprès des institutions et 
des États membres, dans ce dernier cas en collaboration éventuellement avec 
les autorités nationales. Les institutions de l’Union et les États membres doivent 
communiquer les informations et documents nécessaires à l’accomplissement 
de la mission de la Cour. La Cour des comptes n’est pas dotée de pouvoirs juri-
dictionnels.

4 Règlement intérieur de la Cour des comptes, J.O., L. 103 du 23 avril 2010, p. 1.
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Les rapports annuels, rapports spéciaux et avis sont adoptés à la majorité des 
membres.

Après l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam, le contrôle de la Cour des 
comptes a été étendu aux organismes gérant des recettes ou des dépenses au 
nom de l’Union, aux personnes physiques ou morales bénéficiaires de verse-
ments provenant du budget de l’Union, ainsi qu’aux recettes et dépenses de 
celle-ci gérées par la BEI (la Cour, la Banque et la Commission étant invitées à 
conclure un accord régissant le droit d’accès de la Cour aux informations déte-
nues par la Banque) (art. 287, § 3, TFUE).
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Le Traité de Lisbonne a intégré la Banque centrale européenne (BCE) dans le 
cadre institutionnel de l’Union : alors qu’elle était auparavant un organe, insti-
tué par le Traité CE, elle est devenue une institution à part entière, mentionnée 
à l’article 13, paragraphe 1, TUE.

Déjà dans son arrêt du 10 juillet 2003, Commission/BCE (C-11/00), la Cour avait jugé, à pro-
pos de la question de savoir si la BCE pouvait valablement refuser de se soumettre à l’accord 
interinstitutionnel conclu le 25 mai 1999 par le Parlement, le Conseil et la Commission, 
relatif aux enquêtes internes effectuées par l’OLAF, en décidant elle-même des modalités de 
collaboration avec l’OLAF, que le fait même qu’un organe ou un organisme tire son existence 
du Traité CE suggère qu’il a été conçu en vue de contribuer à la réalisation des objectifs de la 
Communauté européenne et l’inscrit dans le cadre communautaire (pt 91).

Toutefois, à l’instar de la Cour des comptes, elle ne fait pas l’objet, dans le 
Traité UE, de dispositions relatives à sa mission et à ses caractéristiques essen-
tielles : l’article 13, paragraphe 3, TUE renvoie au Traité FUE (art. 127 à 133, 
relevant de la troisième partie du traité, consacrée aux politiques et actions 
internes de l’Union, et art. 282 à 284, relevant de la sixième partie du traité, 
regroupant les dispositions institutionnelles et financières). Il convient éga-
lement de se référer au protocole (n° 4) sur les statuts du Système européen 
des banques centrales et de la Banque centrale européenne, lequel trouve son 
origine dans le Traité de Maastricht et est resté pratiquement inchangé après 
Lisbonne.

L’une des différences essentielles par rapport aux autres institutions de 
l’Union réside dans l’attribution à la BCE d’une personnalité juridique propre 
(art. 282, § 3, TFUE).

Dans sa structure et son fonctionnement, la BCE, dont le siège est à Francfort, 
est l’institution la plus supranationale de tout le système de l’Union. Nous 
n’exposerons ci-après que les grands traits de sa composition, de son fonction-
nement et de ses missions, en renvoyant pour plus de détails aux ouvrages spé-
cialisés cités en fin de chapitre.

Section 1. – composition

La BCE est dirigée par le conseil des gouverneurs, lequel se compose des 
membres du directoire et des gouverneurs des banques centrales nationales des 
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États membres dont la monnaie est l’euro (art. 283, § 1, TFUE ; art. 10.1 des 
statuts) 1.

Le directoire se compose de six membres (le président, le vice-président 
et quatre autres membres), «  nommés par le Conseil européen, statuant à la 
majorité qualifiée 2, sur recommandation du Conseil et après consultation du 
Parlement européen et du conseil des gouverneurs, parmi des personnes dont 
l’autorité et l’expérience professionnelle dans le domaine monétaire ou bancaire 
sont reconnues » (art. 283, § 2, TFUE ; art. 11.1 des statuts) 3. Ils doivent être 
ressortissants des États membres 4 et leur mandat, non renouvelable, a une 
durée de huit ans, ce qui est de nature à renforcer l’indépendance du directoire. 
De plus, la Cour de justice est seule compétente pour, à la requête du conseil 
des gouverneurs, démettre, d’office, un membre du directoire qui ne remplirait 
plus les conditions nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

Les gouverneurs des banques centrales nationales sont évidemment nommés 
par les États membres et leur mandat ne peut être inférieur à cinq ans (art. 14.2, 
1er al., des statuts). Ils ne peuvent être relevés de leurs fonctions que s’ils ne 
remplissent plus les conditions nécessaires à l’exercice de leurs fonctions ou 
s’ils ont commis une faute grave. Un recours contre une telle décision peut être 
introduit par le gouverneur concerné ou le conseil des gouverneurs devant la 
Cour de justice (art. 14.2, 2e al., des statuts).

Section 2. – fonctionnement

Le conseil des gouverneurs, qui est présidé par le président du directoire, se 
réunit à huis-clos au moins dix fois par an (art. 10.4 et 10.5 des statuts). La 
confidentialité des réunions et le manque de publicité des procès-verbaux ont 
suscité des débats au sein du Parlement européen et en doctrine sur l’exigence 
de transparence de la politique monétaire 5.

Il se prononce, en principe, à la majorité simple des présents, dès lors que 
sont présents les deux tiers de ses membres (art. 10.2, 4e et 5e al., des statuts). 

1 À noter que, même si leurs droits de vote sont suspendus, les États n’ayant pas adopté l’euro participent aux délibé-
rations du Conseil EcoFin.

2 Conformément à l’article 139, paragraphe 2, sous h), TFUE, les droits de vote des États membres avec dérogation 
sont suspendus pour la désignation des membres du directoire.

3 On observera que la Commission ne joue aucun rôle dans la procédure de nomination (son président participe néan-
moins au Conseil européen…) et que le Parlement européen n’est que consulté, alors qu’il avait demandé un pouvoir 
d’approbation. La pratique s’est cependant établie selon laquelle le président et les membres du directoire sont audi-
tionnés devant la commission compétente du Parlement européen sur la base d’un questionnaire écrit.

4 Mais, l’article 42.3 des statuts précise ce qu’il y a lieu d’entendre par « États membres » : les États dont la monnaie 
est l’euro.

5 Voy. J.-V. louis, L’union européenne et sa monnaie, 3e éd., coll. Commentaire J. Mégret, Éd. de l’Université de 
Bruxelles, 2009, p. 191, note subpaginale 183.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 8. - La Banque centrale européenne
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

la banque centrale européenne 377

Le principe « un membre/une voix » s’applique, les gouverneurs ne représen-
tant pas leur État ou leur banque centrale. En cas de partage des voix, celle du 
président est prépondérante.

Toutefois, dans certaines matières, d’ordre patrimonial et financier, les suf-
frages des membres sont pondérés conformément à la répartition du capital 
souscrit de la BCE entre les banques centrales nationales (art. 10.3 des statuts), 
ce qui favorise les principaux souscripteurs, tels la Bundesbank et la banque de 
France.

La perspective de l’élargissement à grande échelle et donc d’un accroisse-
ment important du nombre des membres du conseil des gouverneurs a conduit, 
en 2003, les États membres, sur recommandation de la BCE, à modifier l’ar-
ticle  10.2 des statuts 6, selon une procédure de révision simplifiée, mise en 
place par le Traité de Nice à l’article 10.6 des statuts (aujourd’hui abrogée) 7. 
Le nouvel article 10.2, premier alinéa, des statuts, qui reprend le contenu de 
cette décision, prévoit ainsi un système très compliqué de rotation parmi les 
gouverneurs (étant entendu que les membres du directoire disposent chacun 
d’une voix) :
• depuis que le nombre des gouverneurs est devenu supérieur à quinze 8, et ce 

jusqu’il s’élève à vingt-deux, les gouverneurs sont répartis en deux groupes, 
« en fonction d’un classement selon la taille des États membres » (mettant 
l’accent sur l’importance des secteurs financier et bancaire), le premier 
groupe étant composé de cinq gouverneurs, disposant de quatre droits de 
vote, le second regroupant les autres gouverneurs, disposant de onze droits 
de vote, et ce, sous réserve que « la fréquence des droits de vote des gouver-
neurs appartenant au premier groupe ne soit pas inférieure à celle des droits 
de vote appartenant au second groupe » ;

• dès que le nombre des gouverneurs s’élève à vingt-deux (ils sont actuelle-
ment à dix-neuf), ils seront répartis en trois groupe, selon les mêmes critères, 
le premier groupe étant composé de cinq gouverneurs et détenant quatre 

6 Décision 2003/223/CE du 21 mars 2003, J.O., L. 83, p. 66.
7 Aux termes de l’article 10.6 des statuts, « L’article 10.2 peut être modifié par le Conseil réuni au niveau des chefs 

d’État ou de gouvernement, statuant à l’unanimité, soit sur recommandation de la BCE et après consultation du 
Parlement européen et de la Commission, soit sur recommandation de la Commission et après consultation du 
Parlement européen et de la BCE. Le Conseil recommande l’adoption de ces modifications par les États membres. 
Ces modifications entrent en vigueur après avoir été ratifiées par tous les États membres conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives. Une recommandation faite par la BCE en vertu du présent paragraphe requiert une 
décision unanime du conseil des gouverneurs ».

8 Ce qui suppose que seize États membres aient adopté l’euro, ce qui s’est présenté au 1er janvier 2009 avec l’entrée 
de la Slovaquie dans la zone euro. Toutefois, le 18 décembre 2008, juste avant l’adoption de l’euro par la Slovaquie et 
ainsi que le permettait la décision de 2003, le conseil des gouverneurs a décidé de « différer l’application du système 
de rotation jusqu’à ce que le nombre des gouverneurs est supérieur à dix-huit », ce qui s’est produit après l’entrée de 
la Lettonie dans la zone euro en 2014 (décision BCE/2008/29, du 18 décembre 2008, relative à l’application différée 
du système de rotation au sein du conseil des gouverneurs de la banque centrale européenne, J.O., L. 3 du 7 janvier 
2009, p. 4).
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droits de vote, le deuxième comprenant la moitié du nombre total des gou-
verneurs, avec huit droits de vote, et le troisième étant composé des autres 
gouverneurs, avec trois droits de vote. 

Il est entendu qu’au sein de chaque groupe, tous les gouverneurs disposent 
d’un droit de vote identique.

S’agissant du directoire, chaque membre présent a droit de vote et dispose 
d’une voix. Sauf disposition contraire, les décisions sont prises à la majorité 
simple des suffrages exprimés (en cas de partage des voix, celle du président 
est prépondérante  ; art. 11.5 des statuts). Le quorum est de deux tiers des 
membres.

Le fonctionnement de la Banque est collégial, ce que favorise un système 
majoritaire, la recherche de l’homogénéité permettant d’éviter des positions 
tranchées, majorité contre minorité, et la formation de coalitions. De fait, on 
vote peu à la Banque, les décisions étant le plus souvent adoptées par consen-
sus.

Le conseil des gouverneurs adopte en toute autonomie son règlement inté-
rieur déterminant l’organisation interne de la BCE et de ses organes de décision 
(art. 12.3 des statuts) 9.

Enfin, en ce qui concerne les relations avec les autres institutions, on retien-
dra ce qui suit :
• le président du Conseil et un membre de la Commission peuvent participer 

sans voix délibérative à ses réunions, le président du Conseil pouvant éga-
lement soumettre une motion à la délibération du conseil des gouverneurs 
(art. 284, § 1, TFUE) ;

• le président de la BCE et les autres membres du directoire peuvent, à la 
demande du Parlement ou de leur propre initiative, être entendus par « les 
commissions compétentes  » (en fait, la commission économique et moné-
taire) du Parlement européen (art. 284, § 3, al. 2)  ; ces contacts ont donné 
naissance à ce qui a été appelé le « dialogue monétaire » qui a lieu tous les 
trois mois ;

• le président de la BCE est invité aux réunions du Conseil lorsque celui-ci 
délibère sur des questions relatives aux objectifs et aux missions du SEBC 
(art. 284, § 2) ;

• la BCE est tenue d’adresser un rapport annuel sur les activités du SEBC et sur 
la politique monétaire au Parlement européen, au Conseil et à la Commission, 

9 Voy. règlement intérieur du 19 février 2004 (J.O., L. 80, p. 33), tel que modifié par la décision 2009/328/CE de la 
BCE du 19 mars 2009 (J.O., L. 100, p. 10). 
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ainsi qu’au Conseil européen, ce qui peut donner lieu à un débat général au 
sein du Parlement, en présence du président de la BCE (art. 284, § 3, 1er al.). 
À cela s’ajoute les rapports au moins trimestriels sur les activités du SEBC 
(art. 15.1 des statuts) et la situation financière consolidée du SEBC hebdo-
madaire (art. 15.2).

Section 3. – compétences

La BCE et les banques centrales nationales (BCN) font partie du Système 
européen de banques centrales (SEBC  ; art. 282, § 1, TFUE). Le Système, 
comme tel, n’est pas un acteur institutionnel, il ne prend pas de décision  : il 
exprime l’appartenance de la BCE et des banques centrales nationales à un 
système gouverné par des règles communes et auquel sont assignés des tâches 
et des objectifs 10. 

On distinguera le SEBC et l’« Eurosystème » 11, son noyau dur, qui regroupe, 
avec la BCE, les seules BCN ayant adopté l’euro.

Les objectifs du SEBC, et donc de la BCE, sont énoncés aux articles 119, 
paragraphe 2, et 127, paragraphe 1, TFUE, ainsi qu’à l’article 2 des statuts. 
Ce n’est pas le lieu d’examiner les missions fondamentales du SEBC : retenons 
qu’il veille principalement, ainsi qu’il ressort de l’article 282, paragraphe 2, 
TFUE, à maintenir la stabilité des prix, tout en apportant «  son soutien aux 
politiques économiques générales dans l’Union pour contribuer à la réalisation 
des objectifs de celle-ci ». 

Dans son arrêt du 16 juin 2015, Gauweiler e.a. (C-62/14), la Cour, saisie par la Cour consti-
tutionnelle allemande (s’adressant ainsi pour la première fois à la Cour de justice au titre de 
l’article 267 TFUE) s’est prononcée en faveur de légalité du programme d’achat par la BCE 
sur les marchés secondaires d’obligations souverainese émises par les États membres de la 
zone euro (programme OMT) 12, adopté dans une situation de crise des dettes souveraines de 
plusieurs de ces États et de risque de désintégration de de la zone euro, en considérant que 
ce programme ne constituait pas une mesure de politique économique, extérieure au mandat 
de la BCE, mais bien une mesure de politique monétaire, et que, compte tenu des garan-
ties qui l’entourent, il respectait l’interdiction, prévue à l’article 123, paragraphe 1, TFUE, 
d’accorder des découverts ou tout autre type de crédit aux autorités et aux organismes publics 
de l’Union et des États membres, ainsi que d’acquérir directement, auprès d’eux, des instru-
ments de leurs dettes.

10 Voy. J.-V. louis, L’union européenne et sa monnaie, 3e éd., op. cit., p. 135.
11 Cette expression est apparue dans la pratique dès le début du fonctionnement de l’union monétaire, mais il faudra 

attendre l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne pour qu’elle soit consacrée dans le droit primaire (art. 282, § 1, 
TFUE et art. 1, 1er al., des statuts). L’analogie avec les appellations « Conseil européen » ou « Parlement européen », 
née également dans la pratique, est frappante.

12 Programme Opérations monétaires sur titres (Outright Monetary Transactions – OMT) de la BCE.
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La BCE est seule habilitée à autoriser l’émission de l’euro.

La répartition des compétences entre le conseil des gouverneurs et le direc-
toire est évidemment une question sensible. Elle est régie principalement à 
l’article 12 des statuts qui, incontestablement, donne la primauté au conseil des 
gouverneurs.

Il revient ainsi à ce dernier :
• d’arrêter les orientations, de prendre les mesures nécessaires à l’accomplis-

sement des missions du SEBC et de définir la politique monétaire de l’Union 
(art. 12.1 des statuts) ;

• d’exercer les fonctions consultatives confiées à la BCE (art. 12.4) ;
• de veiller au bon fonctionnement du système en prenant les mesures néces-

saires pour assurer le respect des orientations et des instructions de la BCE, 
et d’exiger que toutes les informations lui soient fournies (art. 14.3) ;

• de prendre les décisions relatives à la représentation de la SEBC dans le 
cadre de la coopération internationale (art. 6 et 12.5),
tandis que le directoire met en œuvre la politique monétaire ainsi définies 

en donnant les instructions nécessaires aux BCN ; elle peut recevoir délégation 
de certains pouvoirs (art. 12.1), ce qui est favorisé par la permanence de son 
activité ; elle est responsable de la gestion courante de la BCE (préparation des 
réunions du conseil des gouverneurs, établissement des comptes annuels de la 
Banque et du bilan consolidé du SEBC (art. 26 des statuts). On ne peut évidem-
ment occulter la capacité d’influence du directoire au sein de la BCE
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L’ordre juridique de l’Union est autonome : il possède ses propres sources de 
droit et est doté d’organes aptes à les émettre et à les interpréter à l’attention de 
destinataires que l’on peut qualifier de sujets de droit de l’Union.

La construction de l’ordre juridique de l’Union européenne doit beaucoup à 
la Cour de justice. Déjà, dans son arrêt Costa/Enel, du 15 juillet 1964 (6/64), 
elle affirma que le traité « a institué un ordre juridique propre intégré au sys-
tème juridique des États membres », mettant ainsi en valeur à la fois l’auto-
nomie de l’ordre juridique communautaire et sa vocation à régir des situations 
internes aux États membres. Ainsi s’expriment les deux principes fondamen-
taux autour desquels s’organisent les rapports entre le droit de l’Union et les 
droits nationaux :
• l’effet direct, et
• la primauté du droit de l’Union.

Avant de les examiner (chapitre II), nous exposerons les sources de droit de 
l’Union (chapitre Ier).

Université de Lorraine (193.50.135.4)
[Introduction]
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

chapitre 1. Les sources du droit de L’union 
européenne

Les sources se singularisent tant par leur diversité que par leur hiérarchisa-
tion ; elles n’ont d’équivalent dans aucune autre organisation internationale.

Section 1. – Le droit primaire

Le droit communautaire primaire comportait :
• les traités constitutifs :

 ○ le Traité de Paris, du 18 avril 1951, instituant la CECA, expiré en 2002 ;
 ○ les Traités de Rome, du 25 mars 1957, instituant respectivement la CEE 
et la CEEA ;

 ○ le Traité sur l’Union européenne, signé à Maastricht le 7 février 1992 ;
et leurs divers protocoles annexés.

• les traités et accords ayant modifié les précédents ou certains d’entre eux : 
• l’Acte unique européen (des 17 et 28 février 1986) ;
• le Traité de Maastricht (du 7 février 1992) ;
• le Traité d’Amsterdam (du 2 octobre 1997) ;

• le Traité de Nice (du 26 février 2001) ;
• le Traité de Bruxelles du 13 mai 1984 relatif au Groenland ;
• les actes d’adhésion de 1972, de 1979, de 1985, de 1994, de 2003, de 

2005, de 2007 et de 2013.
À ces textes il est possible d’ajouter, dans la mesure où leur adoption a requis 

la ratification de tous les États membres :

• la convention de Rome du 25  mars 1957 relative à certaines institutions 
communes aux Communautés européennes ;

• le Traité de Bruxelles du 8 avril 1965 instituant un Conseil unique et une 
Commission unique des CE (dit « traité de fusion ») avec, en annexe, le pro-
tocole sur les privilèges et immunités remplaçant les protocoles correspon-
dants particuliers à chacune des Communautés 1 ;

1 Le PPI est aujourd’hui incorporé dans le protocole no 7 annexé aux traités UE et FUE.
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• la décision et le Traité de Luxembourg (21 et 22 avril 1970) portant modifi-
cation de certaines dispositions financières et budgétaires (« traités budgé-
taires ») ;

• le traité du 10 juillet 1975 modifiant les statuts de la BEI ;

• le Traité de Bruxelles du 22 juillet 1975 (sur les pouvoirs budgétaires et la 
création de la Cour des comptes) ;

• la décision et l’Acte annexé (du 20 septembre 1976) portant élection au suf-
frage universel direct des représentants à l’Assemblée 2.
Avec le Traité de Lisbonne, signé le 13 décembre 2007 et entré en vigueur 

le 1er  décembre 2009, le Traité sur l’Union européenne (TUE), le Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et la Charte des droits fon-
damentaux de l’Union européenne à laquelle renvoie l’article 6, paragraphe 1, 
TUE forment le nouveau droit primaire. Le traité Euratom est maintenu, mais 
modifié, ses dispositions institutionnelles étant, pour la plupart, abrogées.

L’article 136 TFUE a été modifié par décision du 25 mars 2011 du Conseil 
européen. Il convient également de faire état de deux traités intergouvernemen-
taux qui complètent le droit primaire de l’Union européenne dans le domaine 
de l’union économique et monétaire :
• le traité instituant le Mécanisme européen de stabilité, signé à Bruxelles le 

2 février 2012 et ratifié par tous les États membres de la zone euro ;
• le Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union 

économique et monétaire, signé à Bruxelles le 2 mars 2012, et ratifié par tous 
les États membres, à l’exception de la République tchèque 3 et du Royaume-Uni. 

§ 1. – Objet et contenu

Les traités UE et FUE, ainsi que le traité Euratom, se situent au sommet de 
la hiérarchie de l’ordre juridique de l’Union, ou encore, ainsi que la Cour les a 
désignés, la « charte constitutionnelle de base » de l’Union européenne (arrêt 
du 23 avril 1986, Les Verts/Parlement, 294/83 ; avis du 14 décembre 1991,1/91 ; 
arrêt du 10 juillet 2003, Commission/BEI, C-15/00, pt 75) 4.

Pour ce motif, les traités constitutifs échappent à tout contrôle juridictionnel 
au regard de normes supérieures en droit de l’Union.

2 On mentionnera également les différents actes concernant le système des ressources propres de l’Union (voy. supra, 
p. 309).

3 Le gouvernement tchèque a approuvé le traité le 23 mars 2014, mais le Parlement national doit encore le ratifier.
4 Voy. P. pescatore, « Les traités communautaires comme droit constitutionnel », in Mélanges Hans Kutscher, Nomos, 

1981.
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À ce titre, ils prévalent sur l’ensemble des autres sources de droit de l’Union 
(art. 263 TFUE : « violation des traités ») sans exception 5, tant à l’égard des 
actes des institutions de l’Union que par rapport aux accords internationaux 
conclus par celle-ci (ce qui ressort clairement de la procédure de contrôle pré-
ventif organisé par l’art. 218, § 11, TFUE ; avis du 11 novembre 1975,1/75 ; du 
26 avril 1977, 1/76).

« Le jugement sur la compatibilité d’un accord avec le traité peut dépendre 
non seulement des dispositions du droit matériel, mais encore de celles qui 
concernent la compétence, la procédure ou l’organisation institutionnelle de la 
Communauté » (avis du 14 novembre 1978, 1/78). La Cour n’a ainsi pas exclu 
un contrôle a posteriori de la « constitutionnalité » des accords internationaux 
conclus par l’Union.

Les traités prévalent également sur les accords internationaux conclus par 
les États membres entre eux ou avec des États tiers postérieurement à l’entrée 
en vigueur des traités.

S’agissant des traités conclus par les États membres avec des États tiers anté-
rieurement à l’entrée en vigueur des traités de l’Union (ou communautaires), 
si leurs engagements sont contraires aux traités, les États membres concernés 
doivent s’efforcer de se délier par des négociations appropriées (éventuellement 
par la voie d’une dénonciation) (art. 351, 2e al., TFUE et 106 CEEA ; voy., par 
exemple, arrêt du 2 août 1993, Levy, C-158/91, à propos de la convention n° 89 
de l’OIT interdisant le travail de nuit des femmes) (voy. nos développements 
infra, section 3, § 2, p. 432).

Le Traité UE comporte :

• les fondements de la construction européenne (art. 2), les objectifs transver-
saux et généraux (notamment, le préambule et art. 3) 6 et d’autres dispositions 
fondamentales, notamment sur l’attribution et l’exercice des compétences 
(art. 5), les droits fondamentaux et valeurs démocratiques (art. 6 et 7), en ce 
compris le renvoi à la Charte des droits fondamentaux (art. 6, § 1), les rela-
tions entre l’Union et son environnement : ces textes sont importants en ce 
qu’ils servent de référence pour l’interprétation des dispositions spécifiques 
des traités et du droit dérivé ;

5 Cela étant, il n’est pas exclu que le droit international public puisse avoir une autorité supérieure aux traités (cf. jus 
cogens, principes inhérents à la Charte des Nations unies, etc.). Mais, pour le moment, aucune contradiction de la 
sorte n’a été soulevée et la jurisprudence de la Cour ne fournit que peu d’indications à cet égard.

6 On relèvera en particulier la mention des objectifs sociaux traduisant le modèle social propre au continent européen 
ainsi que des objectifs culturels, et notamment la « diversité cultuelle », chère à la France, et le « développement » 
du patrimoine culturel européen.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 1. - Le droit originaire
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

386 l’orDre JuriDique De l’union européenne  

• le cadre institutionnel et les caractéristiques de base de chaque institution (à 
l’exception de la BCE et de la Cour des comptes ; art. 13 à 19) ;

• les dispositions sur les coopérations renforcées (art. 20) ;

• les dispositions générales relatives à l’action extérieure de l’Union (art. 21 à 
41) et les dispositions spécifiques concernant la politique de sécurité et de 
défense commune (art. 42 à 46) ;

• les dispositions finales (personnalité juridique, révision des traités, adhésion, 
retrait, champ d’application territoriale, durée du traité, langues faisant foi ; 
art. 47 à 55).
Le Traité FUE comporte :

• l’énoncé des grandes catégories de compétences de l’Union (art. 2 à 6) et 
dispositions d’application générale et de caractère transversal (cohérence 
entre les différentes politiques et actions, non-discrimination, notamment en 
fonction du sexe, promotion d’un niveau d’emploi élevé, exigences de la pro-
tection de l’environnement, de la protection des consommateurs, du bien-être 
des animaux, services d’intérêt économique général, promotion de la bonne 
gouvernance, accès aux documents, principe de transparence, protection des 
données, respect du statut des églises et des associations ou communautés 
religieuses dans les États membres ; art. 7 à 17) ;

• les politiques et actions internes de l’Union (clauses matérielles  ; art. 18 à 
197) visant :
• le principe de non-discrimination et la citoyenneté européenne ;
• le marché intérieur (libre circulation des marchandises, des personnes, 

des services, des capitaux ;

• les politiques communes (agricole et de transport) ;
• l’espace de liberté, de sécurité et de justice ;
• les règles relatives à la concurrence, la fiscalité et le rapprochement des 

législations ;
• la politique économique et monétaire ;
• l’emploi ;

• la politique sociale ;

• le fonds social européen ;

• l’éducation, la formation professionnelle, la jeunesse et le sport ;
• la culture ;

• la santé publique ;

• la protection des consommateurs ;
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• les réseaux transeuropéens ;

• l’industrie ;

• la cohésion économique et sociale ;

• la recherche et le développement technologique ;

• l’environnement ;
• l’énergie ;
• le tourisme ;
• la protection civile ;
• la coopération administrative ;

• l’association des pays et territoires d’outre mer (art. 198 à 204) ;
• l’action extérieure de l’Union (art. 205 à 222), en particulier :

• la politique commerciale ;
• la coopération au développement et l’aide humanitaire ;

• les dispositions institutionnelles (art. 223 à 311) et financières (art. 310 à 325) ;
• les dispositions relatives aux coopérations renforcées (art. 326 à 334) ;
• les dispositions finales (notamment, capacité juridique, fonction publique 

européenne, responsabilité contractuelle et non-contractuelle de l’Union, 
siège et régime linguistique des institutions).
Il y a lieu de noter que les traités de Rome étaient originairement rédigés en 

quatre langues (allemand, français, italien et néerlandais), auxquelles se sont 
ajoutées, en vertu des actes d’adhésion, les langues anglaise, danoise, irlan-
daise, grecque, espagnole, portugaise, finnoise, suédoise, tchèque, slovaque, 
maltaise, hongroise, polonaise, estonienne, lettonne, lituanienne, slovène, bul-
gare, roumaine et croate. Ces vingt-quatre langues sont les langues officielles 
de l’Union européenne (art. 55 TUE) 7.

Enfin, il est possible de dégager une hiérarchie des normes du droit primaire.
On mettra ainsi en évidence :

• les rapports entre les articles liminaires des traités UE (art. 2 à 12) et FUE (art. 2 à 17), 
contenant des normes fondamentales, et les autres dispositions dont la portée peut être cir-
conscrite grâce aux premières (par exemple, art. 352 TFUE) ou qui se bornent à habiliter 

7 Des mesures ont cependant été prises par le Conseil pour décharger les institutions de leur obligation de rédiger tous 
les actes en maltais et en irlandais et de les publier dans ces langues au Journal officiel. Ces mesures ne visent pas 
les actes législatifs [voy. règlement (CE) n° 930/2004 du Conseil, du 1er mai 2004, relatif à des mesures dérogatoires 
concernant la rédaction en maltais des actes des institutions de l’Union européenne (J.O., L. 169, p. 1), qui a été appli-
cable trois ans, et règlement (CE) n° 920/2005 du Conseil, du 13 juin 2005, modifiant le règlement n° 1 du 15 avril 
1958 portant fixation du régime linguistique de la Communauté économique européenne et le règlement n° 1, de même 
date, portant fixation du régime linguistique de l’Euratom (J.O. L. 156, p. 3), toujours en vigueur]. Sur ces questions, 
voy. D. Hanf, Kl. malacek et E. muir (dir.), Langues et construction européenne, P.I.E. Peter Lang, 2010. 
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les institutions à créer des normes afin de réaliser les objectifs fondamentaux, dans le 
respect de certaines conditions procédurales 8 ;

• les rapports existant entre les traités et les actes d’adhésion dont les dispositions doivent 
« être interprétées en tenant compte des fondements et du système de [Union], tels qu’ils 
sont fixés par le traité » (arrêt du 29 mars 1979, Commission/Royaume-Uni, 231/78).

§ 2. – Régime

A. Champ d’application dans le temps

• Le traité de Paris avait été conclu pour une durée de cinquante ans (art. 97), 
ce qui s’expliquait par son caractère expérimental à l’époque de sa conclu-
sion ; il a donc expiré le 25 juillet 2002 ;

• les traités de Rome ont été conclus pour une durée «  illimitée » (non pas 
« indéterminée ») (art. 312 CE et 208 CEEA), les auteurs ayant voulu ainsi 
souligner le caractère irréversible de leur engagement 9. La même expres-
sion est utilisée aux articles 53 TUE et 356 TFUE.
La jurisprudence de la Cour fait écho à ces principes lorsqu’elle affirme que 

«  le transfert opéré par les États, de leur ordre juridique interne au profit de 
l’ordre juridique communautaire, des droits et obligations correspondant aux 
obligations du traité, entraîne […] une limitation définitive de leurs droits sou-
verains contre laquelle ne saurait prévaloir un acte unilatéral ultérieur incom-
patible avec la notion de Communauté » (arrêt du 15 juillet 1964, Costa/Enel, 
6/64). Cette jurisprudence n’est plus pleinement d’actualité dans la mesure où, 
d’une part, l’article 48, paragraphe 2, TUE dispose que les projets de révision 
des traités peuvent « tendre à accroître ou à réduire les compétences attribuées 
à l’Union » et, d’autre part, s’agissant des compétences partagées, l’article 2, 
paragraphe 2, troisième phrase, TFUE prévoit que les États membres peuvent à 
nouveau exercer leur compétence dans la mesure où l’Union décide « de cesser 
d’exercer la sienne », ce qui tempère le caractète irréversible des compétences.

1° Le droit de retrait de l’Union européenne

Aux termes de l’article 50, paragraphe 1, TUE, «  [t]out État membre peut 
décider, conformément à ses règles constitutionnelles, de se retirer de l’Union ». 

8 H. Kelsen opérait, à cet égard, une distinction entre la hiérarchie formelle et la hiérarchie substantielle ou encore 
entre la « validité » et la « conformité » de la norme, compte tenu de la distinction entre les règles concernant la pro-
cédure d’édiction des normes et celles portant sur leur contenu matériel (Théorie pure du droit, trad. Ch. eisenmann, 
2e éd. coll. La pensée juridique, Bruylant-LGDJ, 1999, n° 35, p. 264).

9 Cet élément a longtemps été invoqué pour justifier l’impossibilité pour un État membre de se retirer des 
Communautés. Aujourd’hui, ce n’est plus vrai au vu de l’article 50 TUE, introduit par le traité de Lisbonne, qui régit 
le retrait d’un État membre (voy. ci-après).
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Les paragraphes 2 à 4 du même article régissent la procédure de retrait : l’in-
tention de se retirer doit être notifiée au Conseil européen ; « [à] la lumière des 
orientations du Conseil européen, l’Union négocie et conclut avec cet État un 
accord fixant les modalités de son retrait, en tenant compte du cadre de ses 
relations futures avec l’Union »  ; cet accord « est conclu au nom de l’Union 
par le Conseil statuant à la majorité qualifiée, après approbation du Parlement 
européen » ; à défaut d’accord, « [l]es traités cessent d’être applicables à l’État 
concerné […] deux ans après la notification », sauf prorogation décidée par le 
Conseil européen « en accord avec l’État membre concerné » 10. Enfin, selon le 
paragraphe 5 de l’article 50 TUE, si un État qui s’est retiré de l’Union demande 
à adhérer à nouveau, la procédure d’adhésion de droit commun s’applique 11.

L’insertion de cet article dans le Traité sur l’Union européenne a eu un cer-
tain retentissement dans la doctrine. Au-delà de la manière dont il encadre le 
droit de sortie d’un État membre, sur un plan strictement procédural, aucune 
condition de fond n’étant posée, cet article comporte un message politique lourd 
sur la nature de l’intégration européenne que d’éminents auteurs ont tenté de 
décrypter 12.

Il faut bien reconnaître que plusieurs éléments dans les traités militaient, 
avant la réforme de Lisbonne, en faveur de l’absence de droit de retrait. En 
effet, premièrement, ainsi que nous l’avons vu, les traités de Rome ont été 
conclus pour une « durée illimitée » (art. 240 CEE, devenu article 312 CE, 
et 208 CEEA), locution particulièrement forte qui pourrait être interprétée 
comme l’expression du caractère irréversible des engagements pris par les 
États membres et, donc, comme interdisant le retrait 13 ; la durée illimitée des 
traités est réitérée aux articles 53 TUE et 356 TFUE. Dans son célèbre arrêt 
Costa/ENEL 14, consacrant le principe de la primauté du droit communautaire, 
la Cour de justice n’a d’ailleurs pas manqué de mettre en évidence notamment 
la « durée illimitée » de la Communauté, ainsi que « le transfert d’attributions 

10 Il est entendu que l’État membre concerné ne participe pas aux délibérations du Conseil européen et du Conseil aux 
fins de l’application de ce dispositif (art. 50, § 3, TUE). 

11 On mettra l’article 50 TUE en parallèle avec l’article 8 TUE prévoyant la possibilité pour l’Union européenne de 
conclure des accords nouant des relations privilégiées avec des « pays de son voisinage », ce qui engloberait forcé-
ment tout pays sortant.

12 Voy., not., R. meHDi, « Brèves observations sur la consécration constitutionnelle d’un droit de retrait volontaire », 
in P. Demaret, I. Govaere et D. Hanf (eds), 30 ans d’études juridiques européennes au Collège d’Europe, Bruxelles, 
PIE-Peter Lang, 2005, p. 113  ; J.-V. louis, « Le droit de retrait de l’Union européenne », C.D.E., 2006, p. 293  ; 
C. blumann, « L’apport du droit de retrait à la qualification juridique de l’Union européenne », in L’Union euro-
péenne : Union de droit, Union des droits. Mélanges en l’honneur de Philippe Manin, Pedone, 2010, p. 53 ; A. vaHlas, 
«  Souveraineté et droit du retrait au sein de l’Union européenne  », Rev. dr. publ., 2005, p.  1565  ; J. Weerts, 
« L’évolution du droit de retrait de l’Union européenne et sa résonance sur l’intégration européenne », C.D.E., 2013, 
p. .

13 S’il est vrai que le retrait d’un État membre ne devrait pas, en principe, empêcher la poursuite de l’œuvre d’intégra-
tion selon les traités, le risque de dislocation est bien réel. 

14 Arrêt du 15 juillet 1964, 6/64.
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opéré par les États, de leur ordre juridique interne au profit de l’ordre juridique 
communautaire, des droits et obligations correspondant aux dispositions du 
traité, [entraînant] une limitation définitive de leurs droits souverains ».

Deuxièmement, l’absence, dans le cadre du mécanisme de sanction prévu 
par l’article 7 TUE, de toute possibilité d’expulser un État membre pour vio-
lation grave et persistante des valeurs sur lesquelles l’Union est fondée, ou 
encore la nécessité de réunir l’unanimité des États membres pour toute révision 
des traités sont également révélatrices du caractère pérenne des engagements 
conventionnels étatiques.

Il est vrai que l’irréversibilité de l’intégration européenne comme telle a été 
contestée par plusieurs Cours constitutionnelles ou juridictions suprêmes natio-
nales 15, même si, sans renoncer à leur responsabilité ultime quant aux condi-
tions et limites constitutionnelles de l’intégration européenne, ces juridictions 
ont, d’une manière ou d’une autre, surmonté les obstacles qui pouvaient exister 
dans leur ordre juridique interne à la reconnaissance de la primauté du droit 
de l’Union et les difficultés liées au contrôle de la constitutionnalité du droit 
dérivé de l’Union (ou plus exactement de la législation nationale destinée à le 
mettre en œuvre). Ainsi, la Cour constitutionnelle allemande, dans son arrêt 
relatif au Traité de Maastricht du 12 octobre 1993, n’a pas exclu la possibilité 
pour la République fédérale de quitter l’Union s’il devait s’avérer que l’Union 
économique et monétaire n’était pas en mesure de garantir la stabilité moné-
taire 16 ; de même, si l’European Communities Act de 1972 prescrit la primauté 
du droit de l’Union, y compris sur les lois postérieures, cette loi peut faire l’objet 
de dérogations expresses votées par le Parlement britannique, voire être abro-
gée si le Royaume-Uni devait se retirer de l‘Union européenne. Cette réserve 
est clairement contenue dans l’arrêt du 19 juillet 1979 de la Court of Appeal, 
Macarthys Ltd v. Smith, où Lord Denning affirma ce qui suit : « s’il devait arri-
ver un jour que le Parlement adopte délibérément une loi avec l’intention de 
répudier le traité ou toute disposition y contenue, ou d’agir intentionnellement 
à l’encontre de celui-ci, et qu’il le disait dans des termes explicites, j’estimerais 
alors que le devoir de nos tribunaux serait de suivre la loi » 17. 

15 Voy. J.-V. louis, « Le droit de retrait de l’Union européenne », op. cit., p. 300.
16 BVerfGE, 89,155 (1992). On se référera également aux arrêts de la Cour constitutionnelle allemande du 30 juin 2009 

(Lisbonne) 123 BVerfGE 267 (2009) et du 6 juillet 2010 (Honeywell) 2 BvR 2661/06. 
17 On mentionnera également les décisions d’autres Cours constitutionnelles ou suprêmes ayant évoqué l’hypothèse, 

extrême, d’une rupture du « pacte constitutionnel » européen sous-jacent au processus d’intégration : les décisions 
du Conseil constitutionnel français des 27 juillet 2006 et 9 juin 2011 (décisions n° 2006-540 DC et n° 2011/631 
DC) ; la déclaration du Tribunal Constitucional espagnol du 13 décembre 2004, 1/2004 ; les arrêts de la Corte cos-
tituzionale italienne n°s 183/1973, et 168/1991 ; l’arrêt du Hojesteret danois du 6 avril 1998 (I 361/1997) ; l’arrêt 
du Trybunal Konstytucyjny polonais du 11 mai 2005 (K 18/04) ou l’arrêt de la Supreme Court du Royaume-Uni 
du 22 janvier 2014 ([2014] UKSC 3). Voy., not., P. craiG, « The ECJ and ultra vires action : A conceptual analy-
sis », (2011) 48 CMLRev. ; F.-X., L’Union européenne et l’identité constitutionnelle des États membres, LGDJ, 2013 ; 
M.  payanDeH, «  Constitutional review of EU law after Honeywell  : Contextualizing the relationship between the 

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 1. - Le droit originaire
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

les sources Du Droit De l’union européenne 391

Il n’en demeure pas moins que le caractère «  illimité » des traités de base 
constitue une caractéristique essentielle de l’ordre juridique de l’Union et doit 
être mis en parallèle avec la manière – fonctionnelle – dont les pères fondateurs 
ont conçu l’intégration européenne. De fait, les progrès réalisés depuis la créa-
tion des Communautés européennes contrarient l’idée de retrait unilatéral : est-il 
concevable qu’un État membre, surtout s’il fait partie de la zone euro, emprunte 
« en sens inverse » 18 le long chemin parcouru au prix parfois de lourds efforts ?

Il n’est pas surprenant, dans ces conditions, qu’ait été défendue, à l’époque où une clause 
expresse de retrait unilatéral faisait défaut, la thèse selon laquelle, en raison des caractéris-
tiques essentielles des traités de base, la sortie d’un État membre de la Communauté, puis 
de l’Union européenne était juridiquement impossible 19. Cette thèse pouvait, de surcroît, en 
tout cas en première analyse, prendre appui sur le droit international. En effet, conformément 
au principe pacta sunt servanda, l’article 56 de la convention de Vienne de 1969 sur le droit 
des traités 20 exclut, en l’absence d’une disposition expresse contenue dans le traité en cause, 
l’existence d’un droit de retrait unilatéral sans le consentement des autres Parties, sauf si 
cela ressort de l’ « intention des Parties » ou de la « nature du traité » en cause, ou encore 
sauf recours à la clause rebus sic stantibus 21, ce qui, s’agissant, de l’appartenance à l’Union 
européenne, supposerait, ainsi que l’a observé Claude Blumann, « une détérioration mani-
feste des données fondamentales du pacte commun pour un ou plusieurs des partenaires, 
conduisant donc dans l’ensemble homogène qu’ils entendent former à une redéfinition […] 
de la règle du jeu »  22. On observera cependant que, selon une majorité de la doctrine, les 
traités de coopération technique en matière économique, sociale, culturelle ou scientifique 
peuvent, par nature, faire l’objet d’une dénonciation unilatérale dans la mesure où une telle 
coopération requiert « l’assentiment continu de toutes les parties » 23 ; il en irait de même des 
traités constitutifs d’organisations internationales, le retrait de telles organisations, ayant une 
personnalité juridique propre et pouvant être dotées d’importants pouvoirs normatifs, restant 
une prérogative souveraine des États 24. L’Union européenne bénéficierait, selon cette inter-
prétation, d’une présomption en faveur de la faculté de retrait unilatéral. La doctrine n’en est 
pas moins restée divisée 25.

German Constitutional Court and the EU Court of Justice », CML Rev. (2011) 48, ainsi que les conclusions de l’avocat 
général P. Cruz Villalón, dans l’affaire toujours pendante Gauweiller e.a., C-62/14, spéc. pt 38.

18 R. meHDi, « Brèves observations sur la consécration constitutionnelle d’un droit de retrait volontaire », op. cit., p. 125.
19 Voy., en ce sens, not., G. isaac, Droit communautaire général, 6e éd., Armand Colin, 1998, p. 21.
20 L’article 56 de la convention de Vienne dispose qu’un traité « qui ne prévoit pas qu’on puisse le dénoncer ou s’en 

retirer ne peut faire l’objet d’une dénonciation ou d’un retrait, à moins a) qu’il ne soit établi qu’il entrait dans l’inten-
tion des parties d’admettre la possibilité d’une dénonciation ou d’un retrait  ; ou b) que le droit de dénonciation 
ou de retrait ne puisse être déduit de la nature du traité », ce qui a de quoi laisser perplexe quant à la réalité que 
recouvre une telle acception, de nombreux auteurs doutant d’ailleurs de la valeur coutumière du littera b (voy. not. 
F. capotorti, « L’extinction et la suspension des traités », R.C.A.D.I., 1971-III, t. 134, p. 539 ; nGuyen quoc DinH, 
A. pellet et P. Daillier, Droit international public, 7e éd., LGDJ, 2002, p. 307). Pour un commentaire approfondi de 
cet article, voy. Th. cHristakis, in Les conventions de Vienne sur le droit des traités. Commentaires article par article 
(O. corten et P. klein dir.), Bruylant, 2006, p. 1951.

21 L’article 62 de la convention de Vienne traite de la clause rebus sic stantibus.
22 Cl. blumann, op. cit., p. 62.
23 Th. cHristakis, op. cit., p. 1999, et les références citées.
24 H. scHermers et N. blokker, International Institutional Law, 3e éd., The Hague, Martinus Nijhoff, 1995, p. 85  ; 

Th. cHristakis, op. cit., p. 2006, et les références citées.
25 Voy., par exemple, en faveur de la faculté de retrait implicite, Ph. manin, Les Communautés européennes – L’Union 

européenne, 9e éd., Pedone, 1999, p. 80, qui s’est référé, en ce sens, à l’obligation, inscrite dans les textes constitutifs 
de l’Union (actuellement, art. 4, § 2, TUE) de respecter l’identité nationale.
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Cela étant, la thèse déniant un droit de retrait unilatéral aurait-elle pu résister à la volonté 
délibérée d’un État membre de se retirer de l’Union ? Ou, plus précisément, les autres États 
membres auraient-ils été en mesure de retenir par la force un État qui souhaitait partir  ? 
Nous nous souviendrons du référendum organisé au Royaume-Uni en juin 1975, après le 
retour au pouvoir des travaillistes et la renégociation du traité d’adhésion, sur le maintien ou 
non du Royaume-Uni au sein des Communautés européennes. Une majorité de 64,5 % s’est, 
certes, prononcée en faveur du maintien. Mais aucun raisonnement juridique, si solide fût-il, 
n’aurait pu empêcher cet État, tirant les conséquences d’un résultat défavorable du référen-
dum, de quitter la Communauté alors même que l’encre de la signature de l’acte d’adhésion 
était à peine sèche. Dans un tel cas de figure, on peut légitimement penser que le retrait se 
serait produit avec l’assentiment de tous les partenaires européens, qui avaient, d’ailleurs, 
gardé le silence sur la légalité du référendum (sans doute pour ne pas « peser sur l’électeur 
britannique » 26), de telle sorte que, au total, on aurait été en présence d’un cas de dénoncia-
tion non pas unilatérale, mais avec l’accord unanime des Parties, ce qui est, évidemment, 
conforme au droit international. 

En somme, sans entrer dans le débat récurrent concernant la «  tyrannie » 
des traités perpétuels, nonobstant les termes de l’article 56 de la convention 
de Vienne de 1969, la consécration d’un droit de sortie renforce la légitimité 
démocratique de l’Union européenne dès lors que l’appartenance des États à 
l’Union suppose, à l’évidence, un désir de vivre ensemble, lequel ne saurait 
qu’être le résultat d’un choix volontaire et souverain, les États demeurant libres 
de leur avenir 27. Nous pourrions ainsi reprendre à notre compte la célèbre for-
mule d’Ernest Renan 28 qui fait de la nation un « plébiscite de tous les jours ».

B. Champ d’application dans l’espace

Fait exceptionnel dans le domaine des relations entre États et organisations 
internationales, l’on a volontiers eu recours, par commodité de langage, pour 
désigner le domaine spatial des normes communautaires, au concept de « ter-
ritoire de la Communauté » (aujourd’hui de l’Union) – la Cour de justice elle-
même l’a volontiers utilisé (par exemple, arrêt d 12 décembre 1974, Walrave, 
36/74) – même s’il est exact que « les organisations internationales n’ont évi-
demment pas de territoire au sens physique – ni même juridique – du terme » 
ou « au sens où en ont les États » et que « la notion de territoire n’est applicable 
qu’aux États » et « ne vaut » que pour eux (J. Groux, « Territorialité et droit 
communautaire », R.T.D.E., 1985, pp. 5 et s., spéc. 25).

26 Cl. blumann, op. cit., p. 54.
27 Voy., en ce sens, K. lenaerts et P. van nuffel, « La Constitution pour l’Europe et l’Union comme entité politique 

et ordre juridique », C.D.E., 2005, p. 35 ; J. Weerts, « L’évolution du droit de retrait de l’Union européenne et sa 
résonance sur l’intégration européenne », op. cit., p. . 

28 E. renan, Qu’est-ce qu’une nation ?, discours prononcé le 11 mars 1882 à la Sorbonne.
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Cette expression, quelque peu simplificatrice, recouvre un système d’appli-
cation territoriale du droit de l’Union d’une redoutable complexité, dès lors 
qu’il y a autant de « territoires de l’Union » qu’il y a d’espaces dans lesquels 
les différentes catégories de dispositions (matériellement territoriales) de droit 
de l’Union sont ou peuvent être d’application (J. Groux, « Territorialité et droit 
communautaire », op. cit.).

De façon générale, les traités UE et FUE s’appliquent naturellement au 
Royaume de Belgique, à la République de Bulgarie, à la République tchèque, 
au Royaume de Danemark, à la République fédérale d’Allemagne et ainsi de 
suite (art. 52, § 1, TUE) 29. Ils s’appliquent de plein droit à tout territoire d’un 
État membre (sur la réunification de l’Allemagne, cf. supra, introduction, sec-
tion 5, p. 47).

Il convient néanmoins de relever quelques particularités, visées notamment 
à l’article 355 TFUE :
• les traités s’appliquent normalement aux départements français d’outre-mer 

(Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion, Mayotte), sans préjudice de 
mesures prises par les institutions destinées à permettre le développement 
économique et social de ces territoires, qualifiés de « régions ultrapériphé-
riques » à l’article 349 TFUE (art. 355, § 1) 30 ;

• les pays et territoires énumérés à l’annexe II du Traité FUE 31 (art. 198 à 204 
et 355, § 2, TFUE) font l’objet d’un régime d’association fixé par le Conseil, 
sur base de l’article 203 TFUE et calqué, depuis 1975, sur celui dont bénéfi-
cient les États A.C.P. (indépendants) en vertu des Conventions de Lomé, puis 
de Cotonou ;

• le Traité CE a cessé de s’appliquer comme tel au Groenland à partir du 
1er  janvier 1985 (traité du 13  mars 1984, J.O., L.  28 du 1er  février 1985, 
p. 1) ; ce territoire relève depuis lors du régime des PTOM (art. 204 TFUE) ;

• le traité s’applique aux « territoires européens dont un État membre assure 
les relations extérieures » (art. 355, § 3, TFUE)  ; en réalité, mis à part le 
cas de Gibraltar, cette disposition ne trouve à s’appliquer qu’en fonction des 
exceptions y apportées à l’occasion des adhésions successives (les îles Féroé, 

29 À noter la différence de formulation de l’article 198 du traité Euratom, signé pourtant le même jour que le traité 
CEE : « Sauf dispositions contraires, les stipulations du présent traité sont applicables aux territoires européens des 
États membres et aux territoires non européens soumis à leur juridiction ».

30 Le Traité d’Amsterdam a renforcé la spécificité de ces territoires au regard du droit de l’Union applicable. En effet, 
l’article 349 TFUE invite le Conseil à adopter des mesures spécifiques à leur égard afin de tenir compte des « carac-
téristiques et contraintes particulières » de ces régions, sans pour autant nuire à l’intégrité et à la cohérence de l’ordre 
juridique de l’Union, y compris le marché intérieur et les politiques communes (troisième alinéa). Le Conseil statue (à la 
majorité qualifiée) sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen (1er al.). Sur la portée 
de cet article, voy. arrêt du 15 décembre 2015, Parlement et Commission/Conseil, C-132/14 à C-136/14, pts 64 et s.

31 Il s’agit des T.O.M. et collectivités territoriales de la République française, d’Aruba et des Antilles néerlandaises, des 
pays et territoires d’outre-mer relevant du Royaume-Uni et du Groenland. Macao fait exception.
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les zones de souveraineté britannique à Chypre, les îles anglo-normandes, 
l’île de Man et les îles Åland) en application de l’article 355, paragraphes 4 
et 5, TFUE ; s’agissant plus particulièrement des îles anglo-normandes et de 
l’île de Man, le Traité CEEA et certaines dispositions spécifiques, telles que 
prévues par le Protocole n° 3 annexé à l’Acte d’adhésion du Royaume-Uni, 
s’appliquent : elles font notamment partie du territoire douanier de l’Union ; 
on se référera également au protocole n° 2 de l’acte d’adhésion de l’Autriche, 
de la Finlande et de la Suède, concernant le statut des îles Åland, ainsi qu’au 
protocole sur les zones de souveraineté britannique à Chypre, annexé à l’acte 
d’adhésion de 2004 ;

• le traité s’applique, en principe, à Gibraltar (art. 28 de l’Acte d’adhésion de 
1972) ;

• le traité s’applique aux îles Canaries et Ceuta et Melilla (art. 25 de l’acte de 
1985 et protocole n° 2 y annexé) ;

• le traité s’applique aux Açores et à Madère 32.
La Principauté de Monaco et la République de Saint-Marin sont des États indépendants dont 
ni la France, ni l’Italie n’assurent les relations extérieures, nonobstant les relations étroites 
que ces États « sous protection spéciale » entretiennent respectivement avec ces derniers. 
Les vallées d’Andorre constituent un fief sous la co-suzeraineté du président de la République 
française et de l’évêque espagnol d’Urgel.

Par ailleurs, pour l’application du droit de l’Union, l’on ne peut nier une cer-
taine substitution «  fonctionnelle » du territoire de l’Union aux territoires des 
vingt-huit États membres (que l’on désigne par l’expression un peu forte de 
« déterritorialisation »).

Voir, par exemple, les conséquences de la coordination des régimes de sécurité sociale 
(conformément au règlement [CE] du Conseil nos 883/2004), visant à assurer une protection 
sociale entière et continue aux travailleurs circulant à l’intérieur de l’Union par le recours 
aux principes de l’égalité de traitement, de conservation des droits acquis à des prestations 
de sécurité sociale et des droits en cours d’acquisition, ainsi qu’au principe de l’unicité de la 
législation nationale applicable – la lex loci laboris. Ces dispositions ont pour effet de « déter-
ritorialiser » les régimes nationaux de sécurité sociale.

L’article 14, paragraphe 1, CE, introduit par l’Acte unique européen, avait 
renforcé cette tendance, puisqu’il prévoyait, pour fin 1992, la réalisation du 
marché intérieur qu’il définissait comme étant « un espace sans frontières inté-
rieures dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des 
services et des capitaux est assurée selon les dispositions du présent traité » 
(définition reprise à l’art. 26, § 2, TFUE).

32 L’article 227, paragraphe 3, 2e al., précisait également que le traité ne s’appliquait pas aux pays et territoires d’outre-
mer entretenant des relations particulières avec le Royaume-Uni et qui n’étaient pas mentionnés dans la liste de 
l’annexe concernant les PTOM (art. 227, § 3, deuxième alinéa). Était en réalité visé Hong Kong, qui ne bénéficia 
donc d’aucune disposition du traité CE (jusqu’à son rattachement définitif à la Chine en 1997).
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Enfin, notons que la délimitation d’un domaine spatial n’exclut nullement la 
prise en compte d’éléments situés hors des limites du territoire de l’Union.

exemples :

• dans le domaine de la libre circulation des travailleurs, la prise en compte d’un rapport 
de travail sur le territoire d’un pays tiers à propos de l’application de la législation sociale 
d’un État membre, laquelle doit être conforme au principe de non-discrimination, en fonc-
tion de la nationalité, énoncé à l’article 45, paragraphe 2, TFUE (voy., par exemple, arrêts 
du 12 juillet 1984, Prodest, 237/83 ; du 12 décembre 1974, Walrave, 30/74) ;

• dans le domaine de la sécurité sociale des travailleurs migrants, il suffit, pour que le règle-
ment n° 883/2004 soit applicable, qu’un lien de rattachement suffisamment étroit existe 
entre le droit aux prestations de sécurité sociale et l’État membre débiteur de celles-ci 
(par exemple, lorsque le régime de sécurité sociale considéré est géré, sous le contrôle de 
l’État, par un établissement de droit public et déploie ses effets sur le territoire national ; 
arrêts 31 mars 1977, Bozzone, 67/76 ; du 11 juillet 1980, Commission/Belgique, 250/79, 
à propos de la loi belge du 16 juin 1960 plaçant sous la garantie de l’État belge les orga-
nismes gérant la sécurité sociale des employés du Congo belge et du Ruanda-Urundi ; du 
9 juillet 1987, Laborero et Sabato, 82 et 103/86, à propos de la loi belge du 17 juillet 1963 
relative à la sécurité sociale d’outre-mer, et du 23 octobre 1986, Van Roosmalen, 300/84, à 
propos de la loi néerlandaise sur l’incapacité de travail) ;

• l’application «  extraterritoriale  » du droit européen de la concurrence (application des 
art. 101 et 102 TFUE) à toutes entreprises, quelle que soit leur domiciliation – à l’inté-
rieur ou en dehors de l’Union – dont le comportement commercial a pour objet ou pour 
effet d’affecter l’offre ou la demande de produits ou de services qui sont commercialisés 
dans le marché intérieur (par exemple, arrêt du 27 septembre 1988, Ahlström Osakeytiö, 
89/85, 104/85, 114/85, 116/85, 117/85, 125/85 à 129/85).

Il est peu approprié de qualifier les normes de l’Union ici appliquées d’extra-
territoriales dès lors qu’elles s’appliquent bel et bien à l’intérieur de l’Union et 
ne sauraient en ce sens engendrer un quelconque conflit de souveraineté.

C. Procédure de modification des traités

Comme le traité constitutionnel, le Traité de Lisbonne a maintenu le principe 
de la ratification par tous les États membres pour toute modification des traités 
(art. 48, § 4, TUE). De nombreux conventionnels avaient exprimé le souhait que 
soit introduit une procédure simplifiée de révision (faisant, par exemple, réfé-
rence aux « neuf dixièmes » ou aux « dix-neuf vingtièmes » des États membres), 
sur le modèle des fédérations, pour ne pas rendre quasiment impossible, dans 
une Union élargie, toute modification des traités constitutifs, même de ses dis-
positions devenues inadaptées ou obsolètes. L’idée avait été lancée, à cet égard, 
de distinguer entre la première partie du traité constitutionnel, qui a une valeur 
constitutionnelle, et la troisième concernant les politiques. Ce pas n’a pas été 
franchi. 
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À l’instar de l’article IV-443, paragraphe  2, du traité constitutionnel, l’ar-
ticle 48, paragraphe 3, TUE comporte néanmoins une innovation : toute révi-
sion des traités sera précédée de la convocation d’une Convention, à moins que 
le Conseil européen décide le contraire eu égard à la modicité de la réforme 
envisagée. Mais il devra alors recueillir l’approbation du Parlement européen. 
Il n’y aura, en tout état de cause, pas lieu de convoquer une Convention, sui-
vie d’une CIG, pour modifier les dispositions de la troisième partie du Traité 
FUE relative aux politiques internes de l’Union, ces dispositions faisant l’objet 
d’une procédure de révision simplifiée (décision modificative du Conseil euro-
péen, statuant à l’unanimité, après consultation du Parlement européen, de la 
Commission et, le cas échéant, de la BCE, suivie d’une ratification par tous les 
États membres ; art. 48, § 6, TUE). 

Comme on le sait, c’est la procédure qui a été suivie en 2011 pour la modification de l’article 
136 TFUE 33 (décision 2011/199/UE du 25 mars 2011 du Conseil européen, J.O., 91, p. 1). 
Dans son arrêt du 27 novembre 2012 (Pringle, C-370/12), la Cour a validé la révision de 
cet article en considérant qu’elle n’affectait pas les dispositions de la première partie du 
TFUE, car la décision 2011/199 n’empiètait ni sur la compétence exclusive de l’Union dans 
le domaine de la politique monétaire (pts 52 à 63), ni sur sa compétence de coordination des 
politiques économiques des États membres (pts 64 à 70)  ; la révision n’avait pas non plus 
pour effet d’accroître les compétences de l’Union dès lors que le nouveau paragraphe 3 de 
l’article 136 se borne à constater l’existence de la compétence des États membres pour insti-
tuer un mécanisme de stabilité, tout veillant à ce que le droit de l’Union soit respecté par la 
stricte conditionnalité à laquelle serait subordonnée toute assistance financière (pts 71 à 75). 
Selon la Cour, seule la troisième partie du traité était concernée par l’ajout du paragraphe 3. 

Plus précisément la procédure de révision ordinaire est la suivante :
• l’initiative appartient aux États membres, au Parlement européen ou à la 

Commission qui doivent saisir le Conseil d’un projet (art. 48, § 2, TUE) ;
• le projet est transmis par le Conseil au Conseil européen et aux parlements 

nationaux (art. 48, § 2, TUE) ;
• si le Conseil européen, après avoir consulté le Parlement européen et la 

Commission (si l’initiative émane des États membres), adopte à la majorité 
simple 34 une décision favorable à l’examen des modifications proposées, 
le président du Conseil européen convoque une Convention, composée de 
représentants des parlements nationaux, des chefs d’État ou de gouverne-
ment des États membres, du Parlement européen et de la Commission. La 
BCE est également consultée en cas de modifications institutionnelles dans 

33 Plus précisément l’ajout d’un paragraphe 3 qui dispose ce qui suit : « [l]es États membres dont la monnaie est l’euro 
peuvent instituer un mécanisme de stabilité qui sera activé si cela est indispensable pour préserver la stabilité de la 
zone euro dans son ensemble. L’octroi, au titre diu mécanisme, de tout assistance financière nécessaire, sera subor-
donné à une stricte conditionnalité »

34 On se souviendra de la surprise de Mme Thatcher lorsqu’elle découvrit à ses dépens cette règle de la majorité simple 
lors du Conseil européen de Milan en juin 1985, au cours duquel fut prise la décision de convoquer la CIG qui allait 
conduire à l’adoption de l’Acte unique européen.
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le domaine monétaire. La Convention examine les projets de révision et 
adopte par consensus une recommandation à une CIG (art. 48, § 3, TUE) ;

• la CIG est convoquée par le président du Conseil européen en vue d’arrêter 
d’un commun accord les révisions à effectuer (art. 48, § 4, 1er al., TUE) ;

• les modifications entrent en vigueur après avoir été ratifiées par tous les 
États membres selon leurs règles constitutionnelles respectives (art. 48, § 4, 
2e al., TUE) 35.
L’article 48, paragraphe 5, TUE traite de l’hypothèse plus que probable où 

« un ou plusieurs États membres ont rencontré des difficultés pour procéder 
à ladite ratification ». L’on songe évidemment au référendum négatif… Il est 
prévu, tout simplement, que « le Conseil européen se saisit de la question ». On 
rappellera, à cet égard, que le retrait est explicitement régi à l’article 50 TUE 
(voy. ci-dessus, p. 388).

Cela signifie-t-il que les États membres sont obligés de respecter la procé-
dure de révision prescrite par les traités pour modifier ceux-ci ou conservent-
ils la faculté de modifier ceux–ci par simple traité international (par les voies 
diplomatiques habituelles), le droit international, peu formaliste, ne connais-
sant pas la « théorie de l’acte contraire » ?

Il y a des exemples en ce dernier sens :
• traité du 27 octobre 1956 tirant les conséquences du retour de la Sarre à la 

RFA ;
• la Convention de Rome du 25  mars 1957 relative à certaines institutions 

communes aux Communautés européennes (annexée aux traités de Rome).

En général, cependant, la doctrine estime que les États membres sont tenus 
de faire intervenir les institutions de l’Union et que, s’il est clair que la Cour 
n’a pas le pouvoir d’invalider le traité subséquent, elle pourrait lui dénier toute 
valeur en refusant d’annuler un acte de droit dérivé adopté en violation de ses 
dispositions (voy., en ce sens, J.-V. louis, in C.D.E., 1980, p. 557).

Autres procédures simplifiées de révision

En dehors de la procédure simplifiée visée ci-dessus, certaines dispositions 
du Traité FUE peuvent faire l’objet d’une révision purement européenne, c’est-
à-dire en éludant la phase « intergouvernementale » (ou diplomatique).

35 On relèvera que, contrairement à ce qui se passe dans un État fédéral où l’initiative de la révision de la Constitution 
fédérale appartient aux institutions fédérales et où seul l’accord d’une majorité des États fédérés est requis, les États 
membres restent « maîtres » des traités (voy. R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Les 
institutions. Les sources des rapports entre ordres juridiques, op. cit., p. 130). Toutefois, pour atténuer aussitôt la portée 
de cette dernière affirmation, on lira avec intérêt l’étude de J.L. Da cruZ vilaça et N. piçarra, « Y a-t-il des limites 
matérielles à la révision des traités instituant les Communautés européennes ? », C.D.E., 1993, p. 3.
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Les cas sont cependant limitativement prévus et exigent le plus souvent une 
décision unanime du Conseil, sur proposition de la Commission et après avis du 
Parlement européen.

exemples :

• article 76 CEEA (approvisionnement en matières fissiles) ; article 85 CEEA (contrôle de 
sécurité) ; article 90 CEEA (droit de propriété) ;

• autre exemple, le Conseil, statuant à l’unanimité, peut, à la demande de la Cour, augmen-
ter le nombre des avocats généraux (art. 252 TFUE). Le Conseil européen peut, également 
à l’unanimité, modifier le nombre des membres de la Commission (art. 17, § 5, TUE) ou 
décider, toujour à l’unanimité (après approbation du Parlement européen et information 
des parlements nationaux 36), de passer à la majorité qualifiée « dans un domaine ou dans 
un cas particulier », ce qui constitue la solution minimaliste retenue par la Convention 
et reprise par la CIG 2007, évitant de devoir procéder à la révision du traité pour élargir 
le champ des décisions susceptibles d’être prises à la majorité qualifiée (art.  48, § 7, 
TUE) 37 ;

• parfois, enfin, la révision s’opère sur décision du Parlement européen et du Conseil, selon 
la procédure législative ordinaire, sur demande de la Cour de justice, après consultation 
de la Commission, ou sur demande de la Commission, après consultation de la Cour (voy. 
art. 281 TFUE s’agissant de la modification du statut de la Cour de justice, à l’exception 
de son titre I). Encore qu’il ne s’agisse pas à proprement parler de révision du traité, mais 
d’un protocole.

Clause de flexibilité

On rappellera que le Traité FUE et le traité Euratom connaissent aussi une 
procédure qui permet, sans révision, de faire face à des insuffisances ou des 
lacunes des textes lorsqu’une action s’avère nécessaire à la réalisation d’un 
objectif de l’Union sans que les pouvoirs correspondants aient été attribués aux 
institutions (voy. supra, p. 170) :
• article  352 TFUE (Conseil statuant à l’unanimité sur proposition de la 

Commission après approbation du Parlement européen) ;
• article  203 CEEA (Conseil statuant à l’unanimité sur proposition de la 

Commission après avis du Parlement européen).

Adaptations consécutives aux adhésions de nouveaux États («  actes d’adhé-
sion ») (art. 49 ; voy. supra, introduction générale, section 5, p. 43).

36 Au moins six mois avant qu’une décision ne soit adoptée (art. 6 du protocole sur le rôle des parlements nationaux 
dans l’Union européenne, annexé aux traités).

37 Il existe aussi des clauses « passerelles » spécifiques pour la PESC (art. 31, § 3, TUE), la politique sociale (art. 153, 
§ 2, dernier al., TFUE), l’environnement (art. 191, § 2, deuxième alinéa, TFUE), ou le droit de la famille (art. 81, § 3, 
2e et 3e al., TFUE).
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Section 2. – Le droit dérivé

Cette expression recouvre l’ensemble des actes unilatéraux adoptés par les 
institutions en exécution des traités. Elle indique la fonction de ces actes et leur 
subordination aux traités, lesquels constituent, pour reprendre une expression 
courante dans la jurisprudence de la Cour, « le fondement, le cadre et les limites 
du pouvoir normatif des institutions » (par exemple, arrêt du 5 octobre 1978, 
Viola, 26/78).

La Cour n’a, d’ailleurs, pas hésité à qualifier de système législatif et de légis-
lation le mécanisme d’adoption des normes et les actes adoptés par les institu-
tions (arrêt du 9 mars 1978, Simmenthal, 106/77) avant même que le concept 
d’acte législatif ne soit introduit par le Traité de Lisbonne.

Les traités contiennent une énumération d’actes qu’ils habilitent les institu-
tions à arrêter pour remplir leurs fonctions : ainsi, l’article 288 TFUE vise :
• les règlements ;
• les directives ;
• les décisions ;
• les recommandations ;
• les avis.

Ces actes, dont les traités définissent plus ou moins complètement la portée, 
sont communément désignés comme les actes typiques. D’autres actes unilaté-
raux échappent à la classification (« actes innomés »).

Le traité constitutionnel avait opéré un rapprochement décisif entre le droit 
de l’Union et le droit constitutionnel classique des États en créant les catégo-
ries de « lois européennes » correspondant aux règlements actuels, et de « lois-
cadres européennes », correspondant aux directives actuelles, lorsque ces actes 
sont adoptés par le Conseil et le Parlement européen.

Le Traité de Lisbonne n’a pas repris cette nomenclature, les États, comme 
déjà indiqué, ayant été soucieux d’éliminer tout signe extérieur qui aurait pu 
faire assimiler l’Union à un super État.

Cela étant, le Traité de Lisbonne établit une distinction entre les actes légis-
latifs, adoptés selon la procédure législative, ordinaire ou spéciale (art. 289), 
et les « actes non législatifs de portée générale » (actes délégués – art. 290) 
ou encore les actes d’exécution (art. 291). Il recourt ainsi au concept d’acte 
législatif (art. 289, § 3, TFUE) en distinguant la procédure législative ordinaire 
(correspondant à l’ancienne procédure de codécision ; art. 289, § 1) et la pro-
cédure législative spéciale, visant l’adoption d’un règlement, d’une directive ou 
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d’une décision, tantôt par le Parlement européen avec l’approbation du Conseil, 
tantôt par celui-ci avec l’avis ou l’approbation du Parlement européen (art. 289, 
§ 2) 38.

Pour l’adoption des actes législatifs, il y a lieu, comme on le sait, dans la très 
grande majorité des cas (95 % des cas), de mettre en œuvre la procédure légis-
lative ordinaire telle que régie par l’article 294 TFUE. 

§ 1. – Les actes typiques 39

A. Le règlement

Le règlement est l’acte le plus complet et le plus efficace dans la panoplie 
des instruments à la disposition des institutions 40.
• Le règlement a une portée générale  : de caractère essentiellement normatif, 

il est « applicable non à des destinataires limités mais à des catégories envi-
sagées abstraitement et dans leur ensemble » (arrêt du 14 décembre 1962, 
Confédération nationale des producteurs de fruits et légumes e.a./Conseil, 16 
et 17/62).
La possibilité d’individualiser les destinataires avec plus ou moins de préci-
sion n’est pas de nature à mettre en cause le caractère réglementaire de l’acte 
(arrêt du 11 juillet 1968, Zuckerfabrik/Conseil, 6/68).
Quoique de portée générale, un règlement ne doit pas nécessairement s’ap-
pliquer de manière uniforme dans tous les États membres, certaines situa-
tions pouvant être objectivement appréciées de manière différente (voy., à 
cet égard, arrêt du 15  janvier 1986, Pinna, 41/84). En tout état de cause, 
un règlement sur les agrumes, par exemple, affectera de façon différente les 
pays qui en sont producteurs.

38 En pratique, néanmoins, les cas dans lesquels le Conseil adopte en dernier ressort l’acte législatif sont beaucoup 
plus nombreux. Il s’agit, globalement, de matières politiquement sensibles. Par exemple, pour l’adoption des mesures 
d’exécution du système des ressources propres (art. 311, dernier alinéa, TFUE), du cadre financier pluriannuel (art. 
312, § 3), en matière de passeports, cartes d’identité, titres de séjour ou autre document assimilé (art. 77, § 2), de 
sécurité sociale ou de protection sociale des citoyens (art. 21, § 3), de protection diplomatique (art. 23, deuxième ali-
néa), pour l’harmonisation des législations sur les impôts indirects (art. 113), etc. En revanche, nous ne connaissons 
que trois cas d’actes législatifs susceptibles d’être votés par le Parlement européen : pour l’adoption du statut et des 
conditions générales d’exercice des fonctions de ses membres, après avis de la Commission et approbation du Conseil 
(art. 223. § 2, TFUE) ; pour la fixation des modalités d’exercice du droit d’enquête, après approbation du Conseil et 
de la Commission (art. 226, 3e al., TFUE), ce qui est une nouveauté depuis le traité de Lisbonne ; pour l’adoption du 
statut et des conditions générales d’exercice des fonctions de médiateur, après avis de la Commission et approbation 
du Conseil (art. 228, § 4, TFUE).

39 Voy. D. ritlenG (dir.), Dossier « Les actes de l’Union », R.T.D.E., 2015, p. 7.
40 C’est en ayant recours au règlement que le législateur de l’Union a légiféré dans les domaines de l’organisation des 

marchés agricoles (art. 43 TFUE), de la libre circulation des travailleurs et de la sécurité sociale des travailleurs 
migrants (art. 45 et 48 TFUE), des transports (art. 91 et 95 TFUE), des règles de concurrence (art. 103 TFUE), de la 
politique commerciale commune (art. 207 TFUE), etc.
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• Le règlement est obligatoire dans tous ses éléments : il s’impose ainsi dans la 
totalité de ses dispositions aux institutions, aux États membres, aux autorités 
et ressortissants de ceux-ci.

Cette caractéristique permet de le différencier de la directive, laquelle n’est 
obligatoire que «  quant au résultat à atteindre  ». Le pouvoir normatif est 
ici complet, le législateur de l’Union pouvant non seulement prescrire un 
résultat, mais encore les modalités d’application jugées opportunes. Un État 
membre ne pourrait appliquer de manière incomplète ou sélective les dis-
positions d’un règlement, de manière à faire échec à certains éléments de la 
législation de l’Union à l’égard desquels il aurait manifesté son opposition 
ou qu’il estimerait contraires à certains intérêts nationaux. « Il ne pourrait 
davantage se dispenser unilatéralement de l’observation de leurs obligations 
au motif que des difficultés d’application seraient apparues au stade de l’exé-
cution d’un acte communautaire » (arrêt du 1973, Commission/Italie, 39/72) 
ou «  exciper de dispositions ou pratiques de son ordre interne pour justi-
fier le non-respect des obligations et délais résultant des règlements com-
munautaires » (arrêts du 14 décembre 1971, Politi, 43/71 ; du 7 mars 1972, 
Marimex, 84/71, et du 17 mai 1972, Leonesio, 93/71).

• Le règlement est directement applicable dans tout État membre.
L’applicabilité directe du règlement signifie qu’il « produit des effets immé-
diats (sans interposition du pouvoir normatif national) et est comme tel apte à 
conférer aux particuliers des droits que les juridictions nationales ont l’obli-
gation de protéger  » 41 (arrêts Politi, précité  ; Marimex, précité  ; Leonesio, 
précité ; du 10 octobre 1973, Variola, 34/73). Selon la Cour, le règlement est 
directement applicable « en raison de sa nature même et de sa fonction dans 
le système des sources du droit communautaire » (id.).
Aussi, une mesure législative qui reproduirait en droit interne le contenu 
d’un règlement serait-elle non seulement dénuée d’effet juridique, mais aussi 
contraire au droit de l’Union lui-même puisqu’elle méconnaîtrait la portée 
réelle de ce droit (arrêt Leonesio, précité).
En raison du caractère d’application directe du règlement, les juridictions 
nationales sont compétentes pour contrôler la conformité des mesures natio-
nales d’exécution avec le règlement (arrêt du 27 septembre 1979, Eridania, 
230/78).

• La pratique enregistre plusieurs sortes de règlement qui se distinguent selon 
leur auteur (Conseil, Commission ou Conseil/Parlement) ou leur contenu :

41 Qu’il s’agisse de faire écarter l’application d’une mesure nationale contraire ou de revendiquer un droit subjectif 
contre les pouvoirs publics nationaux ou contre d’autres particuliers (infra, chapitre II, section 1, p. 528).
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– règlements de base (adoptés selon la procédure législative ordinaire ou spé-
ciale) ;

– règlements d’exécution (qui sont normalement adoptés par la Commission 
selon une procédure de comitologie (art. 291 TFUE ; voy. supra, Ire partie, 
chapitre 4, section 2, § 2, p. 259) ;

– règlements délégués, modifiant ou complétant certains éléments non essen-
tiels d’un acte de base, également adoptés par la Commission (art. 290 
TFUE).

B. La directive (art. 288, 3e al., TFUE).

Il s’agit d’un instrument de législation indirecte en ce qu’elle oblige les États à 
introduire son contenu dans leur législation interne dans un certain délai (délai 
d’exécution ou de transposition). Pour reprendre l’excellente formule de Pierre 
Pescatore, il s’agit d’une «  méthode de législation à deux étages  » («  L’effet 
direct des directives communautaires : une tentative de démystification », D., 
1980, Chron., 171).

Ainsi que la Cour l’a relevé, « la liberté laissée par l’article [288 TFUE] aux 
États membres quant au choix des formes et moyens, en matière d’exécution des 
directives, laisse entière leur délégation de choisir les formes et moyens les 
plus appropriés en vue d’assurer l’effet utile des directives » (arrêt du 8 avril 
1976, Royer, 48/75).

Les directives imposent aux États membres une obligation absolue de résul-
tat (art. 288, 3e al., TFUE) 42. Le fait qu’un État n’a pas respecté, dans le délai 
prescrit, son obligation de prendre les mesures qu’exige la mise en œuvre d’une 
directive peut entraîner à son encontre un recours en constatation de manque-
ment devant la Cour de justice (art. 258 à 260 TFUE) et, en cas de dommage 
causé aux particuliers, une obligation de réparation (voy. infra, p. 573).

Les directives doivent être transposées «  avec la précision et la clarté 
requises afin de satisfaire pleinement à l’exigence de sécurité juridique » (arrêt 
du 17 septembre 1987, Commission/Pays-Bas, 291/84) et, « au cas où la direc-
tive vise à créer des droits pour les particuliers », les bénéficiaires doivent être 
«  mis en mesure de connaître la plénitude de leurs droits et de s’en préva-
loir, le cas échéant, devant les juridictions nationales » (arrêts du 31 mai 1991, 
Commission/Allemagne, C-361/88, pt 15  ; du 7 mai 2002, Commission/Suède, 

42 Voy., en ce sens, arrêts du 1er  février 1977, Verbond Ondernemingen, 31/76, pt 22 ; du 26 février 1986, Marshall, 
132/84, pt 48, et du 24 octobre 1996, Kraaijeveld, C-72/95.
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C-478/99, pts 15 et 18 ; conclusions de l’avocat général Van Gerven dans l’aff. 
C–131/88, Commission/Allemagne).

Ainsi ne serait pas suffisante une transposition par la voie d’une circulaire 
ministérielle, qui, par sa nature, est susceptible d’être modifiée à la guise 
des autorités administratives et manque de publicité adéquate (par exemple, 
arrêts du 15 décembre 1982, Commission/Pays-Bas, 160/82 ; du 6 mai 1980, 
Commission/Belgique, 102/79  ; du 1er octobre 1991, Commission/France, 
C-64/90  ; du 25 mai 1982, Commission/Pays-Bas, 96/81  ; du 15 mars 1983, 
Commission/Italie, 145/82). En revanche, la transposition d’une directive dans 
le droit national n’implique pas nécessairement la reprise formelle et textuelle 
de ses dispositions en une disposition légale expresse et spécifique.

Par ailleurs, il est de jurisprudence constante qu’un État membre ne saurait 
exciper de dispositions, pratiques ou situations de son ordre juridique interne 
pour justifier l’inobservation des obligations et délais prescrits par une direc-
tive (arrêts du 17 octobre 1996, Commission/Luxembourg, C-312/95, pt 9 ; du 
12 décembre 1996, Commission/Allemagne, C-297/95, pt 9).

La Cour a reconnu le droit pour un justiciable d’invoquer « une disposition 
d’une directive devant la juridiction nationale dans le but de faire vérifier par 
celle-ci si les autorités nationales compétentes dans l’exercice de la faculté qui 
leur est réservée quant à la forme et aux moyens pour la mise en œuvre de la 
directive, sont restées dans les limites d’appréciation tracées par la directive » 
(arrêts du 1er  février 1977, Verbond van Nederlandse Ondernemingen, 51/76, 
pts 22 à 24 ; du 16 septembre 1999, WWF e.a., C-435/97, pt 69 ; du 19 sep-
tembre 2000, Linster, C-287/98, pt 32 ; voy. infra, chapitre 2, section 1, p. 530, 
nos développements sur l’effet direct des directives).

Il appartient donc aux juridictions nationales de vérifier si les autorités natio-
nales n’ont pas dénaturé les exigences formulées par une directive. En réalité, 
l’obligation des États membres d’atteindre le résultat prévu par une directive 
(combinée à leur devoir, prévu à l’art. 4, § 3, TUE, de prendre toutes les mesures 
générales ou particulières propres à assurer l’exécution de cette obligation) s’im-
pose à toutes les autorités des États membres, y compris les autorités juridic-
tionnelles (arrêts du 10 avril 1984, Von Colson et Kamann, 14/83 ; Kraaijeveld, 
précité, pt 5 ; du 13 novembre 1990, Marleasing, C-106/89, pt 8). Il en résulte 
qu’en appliquant le droit national la juridiction nationale appelée à l’interpréter 
est tenue de le faire, dans toute la mesure du possible, à la lumière du texte et 
de la finalité de la directive, voire d’écarter la norme nationale contraire ne se 
prêtant pas à une interprétation « conforme » (arrêts Marleasing, précité, pt 8 ; 
C-334/92, Wagner Miret, pt 10 ; du 11 juillet 2002, Mark & Spencer, C-62/00, 
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pt 24, et du 5 mars 2002, Axa Royale Belge, C-386/00, pt 18 ; voy. également 
nos développements sur l’effet direct des directives, infra, p. 530).

La pratique a connu un certain «  déviationnisme  » du fait de l’usage de 
directives de plus en plus détaillées, les États voyant s’amenuiser proportion-
nellement leur liberté de mise en œuvre. Il ne leur resterait plus qu’à transposer 
purement et simplement le texte de la directive dans une forme d’exécution 
appropriée pour satisfaire à leur obligation de mise en œuvre. Cette tendance 
s’est expliquée parfois par de bonnes raisons (grande technicité des matières 
couvertes et objectif d’aboutir à l’unification du droit interne ; voy., par exemple, 
dans le domaine de la fiscalité, la 6e directive TVA du 17 mai 1977 dont l’ob-
jet est précisément de réaliser l’assiette uniforme de cet impôt), parfois par de 
mauvaises raisons (éviter le détour du débat parlementaire, le parlement natio-
nal étant transformé en simple « chambre d’enregistrement » des directives). 
L’exigence de la subsidiarité (voy. supra, p. 174) devrait conduire à un retour 
systématique à la conception originelle de la directive.

La mise en œuvre des directives est surveillée par la Commission à laquelle 
les États membres ont l’obligation de communiquer les mesures nationales 
d’exécution, soit au stade de projet, soit après leur adoption. De la sorte, la 
Commission peut exercer son devoir de contrôle et agir, le cas échéant, en 
constatation de manquement 43.

Le défaut par un État membre d’informer la Commission sur les mesures 
prises pour se conformer à une directive peut justifier, à lui seul, l’ouverture 
de la procédure de l’article 258 TFUE (arrêts du 25 janvier 1982, Commission/
Pays-Bas, 97/81  ; du 28 mars 1985, Commission/Italie, 274/83). Toutefois, le 
défaut d’information ne permet pas de présumer un manquement à l’obligation 
de transposition, manquement dont il incombe à la Commission d’établir l’exis-
tence. On relève souvent des retards de transposition ou des cas d’exécution 
incorrecte et de nombreuses infractions ont été constatées par la Cour.

C. La décision (art. 288, 4e al., TFUE).

Deux catégories d’acte sont visées :

• d’une part, les actes qui lient leurs destinataires, États membres ou particu-
liers, auxquels ils sont notifiés. Il s’agit d’un acte de portée individuelle (sans 
portée générale – ou non normatif) 44.

43 Voy. not. P. Gilliaux, Les directives européennes et le droit belge, Coll. de la Faculté de droit de l’ULB, Bruylant, 1997, 
216 p.

44 Les traits essentiels de la décision résultent de la limitation des destinataires auxquels elle s’adresse, alors que 
le règlement, de caractère essentiellement normatif, est applicable non à des destinataires limités, désignés ou 
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Exemples :

 ○ décision de la Commission adressée à une entreprise constatant l’incompatibilité d’une 
entente avec l’article 101 TFUE et la condamnant au paiement d’une amende ou d’une 
astreinte ;

 ○ ou octroyant un contingent tarifaire.

Il peut parfois être délicat de distinguer un acte normatif d’un acte collec-
tif, faisceau de décisions individuelles adressées à plusieurs, voire à tous 
les États membres : seule la portée générale permet de distinguer les deux 
actes (arrêt du 13 mai 1971, International Fruit Co, 41 à 44/70, offrant un 
exemple de « disqualification » d’un acte présenté, à tort, comme étant de 
nature réglementaire).
Contrairement à la directive, la décision est obligatoire dans tous ses éléments 
(et pas seulement quant au résultat à atteindre).
La Cour a reconnu qu’une décision adressée à un État peut créer des droits 
au profit des justiciables dans la mesure où elle ne laisse à son destinataire 
aucune marge d’appréciation discrétionnaire en ce qui concerne son exécu-
tion (arrêt du 6 octobre 1970, Grad, 9/70 ; du 1978, Salumificio di Cornuda, 
130/78) (sur l’effet direct des décisions, cf. infra, chapitre  2, section  1, 
p. 530) ;

• d’autre part, les décisions au sens de Beschluss. Ainsi, c’est par « décision » 
(Beschluß) que le Conseil :
– modifie la liste des produits relevant du matériel de guerre (art. 346, § 2, 

TFUE) ;
– établit le régime d’association applicable aux PTOM (art. 203 TFUE) ;
– suspend l’application d’un accord ou établit une position à prendre au nom 

de l’Union dans une instance créée par un accord (art. 218, § 9, TFUE) ;
– approuve les accords internationaux (encore que la forme du règlement ait 

été, dans le passé, largement utilisée à cet effet) ;
– augmente le nombre des avocats généraux (art. 252 TFUE) ;
– adopte les règlements de procédure de la Cour de justice ou du Tribunal.

D. Les recommandations et avis (art. 288, 5e al., TFUE)

Les recommandations et avis ne lient pas (contrairement à la recommandation 
dans l’ancien traité de Paris) : ces actes ne sont pas obligatoires.

identifiables, mais à des catégories envisagées abstraitement et dans leur ensemble (arrêt du 14 décembre 1962, 
Confédération nationale des producteurs de fruits et légumes, 16 et 17/62).
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Ainsi, l’article 156 TFUE vise la possibilité pour la Commission d’émettre 
un avis, au même titre que de faire des études ou d’organiser des consultations, 
en vue de promouvoir une collaboration étroite entre les États membres dans 
le domaine social (sans exclure cependant la possibilité pour la Commission 
d’adopter une décision contraignante pour les États membres en vue d’organiser 
de telles consultations  : arrêt du 9 juillet 1987, Allemagne e.a./Commission, 
« Politique migratoire vis-à-vis des pays tiers », 281, 283 à 285 et 287/85, qui 
offre une belle application de la théorie des pouvoirs implicites).

Il est délicat de distinguer entre les avis et les recommandations : 
• de façon générale, l’avis est l’expression d’une opinion sur une question don-

née ; il s’insère généralement dans le cadre d’une procédure aboutissant à la 
prise d’un acte contraignant ;
exemples :

 ○ avis du Parlement européen sur une proposition de règlement ;

 ○ avis motivé de la Commission avant la saisine de la Cour d’un recours en constatation 
de manquement ;

• quant à la recommandation, elle constitue souvent un instrument indirect 
visant au rapprochement des législations, ne différant de la directive que par 
l’absence de portée obligatoire.
exemples :

 ○ les recommandations du 23 juillet 1962 de la Commission concernant l’adoption d’une 
liste européenne des maladies professionnelles (J.O., 1962, p. 2188) et du 20  juillet 
1966 relative aux conditions d’indemnisation des victimes de maladies profession-
nelles (J.O., 1966, p. 2696) ;

 ○ la recommandation du 22 mai 1990 de la Commission qui a remplacé la première (J.O., 
L. 160, p. 39).

L’absence d’effet obligatoire ne signifie pas absence d’effet juridique. Ainsi, le 
Traité FUE donne plusieurs exemples de recommandations ou d’avis des insti-
tutions appelés à produire des effets juridiques :

• la méconnaissance par un État membre d’un «  avis motivé  » au sens de 
l’article 258 TFUE habilite la Commission à saisir la Cour de justice d’un 
recours en constatation de manquement ;

• si un État ne se conforme pas à une recommandation qui lui est adressée en 
vue d’éviter une distorsion de concurrence, la Commission ne peut propo-
ser au Conseil l’adoption de directives destinées à obliger les autres États 
membres à éliminer cette distorsion (art. 116 et 117 TFUE) ;

• au cas où une procédure de consultation (avis) (par exemple du Parlement 
européen, du Comité économique et social ou du Comité des régions) 
est prévue, le non-respect de celle-ci constitue la violation d’une forme 
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substantielle pouvant donner lieu à l’annulation de l’acte décisoire ulté-
rieur ;

• de façon générale, « les juges nationaux sont tenus de prendre les recomman-
dations en considération en vue de la solution des litiges qui leur sont soumis, 
notamment lorsque celles-ci éclairent l’interprétation de dispositions natio-
nales prises dans le but d’assurer leur mise en œuvre, ou encore lorsqu’elles 
ont pour objet de compléter des dispositions communautaires ayant un carac-
tère contraignant » (arrêt du 13 décembre 1989, Grimaldi, C-322/88, pt 19).

§ 2. – Les actes atypiques

À côté des actes prévus par l’article 288 TFUE, il existe un grand nombre 
d’actes unilatéraux qui, en général, touchent à l’organisation et au fonctionne-
ment de l’Union (actes internes). D’autres comportent des effets juridiques au-
delà de la sphère proprement institutionnelle.

L’adoption de ces actes a été jugée légitime par la Cour sous réserve qu’il ne 
soit pas dérogé aux traités constitutifs (comme pour tout droit dérivé).

A. Actes internes

Ces actes concernent « la vie interne des institutions » (J.-V. Louis).
Il s’agit :

• des statuts, règlements intérieurs des institutions ou organes, etc. ;
• des actes préparatoires (étape du processus décisionnel).

exemples :

• les propositions de la Commission ;

• la « recommandation » adressée par la Commission au Conseil en vue de la conclusion 
d’un accord international ;

• une délibération du Conseil relative à la négociation et à la conclusion d’un accord inter-
national.

Ces actes, en général, n’ont d’effet juridique que dans le cadre des relations 
interinstitutionnelles (Binnenwirkung). Toutefois, on peut rencontrer certains 
effets juridiques en dehors des institutions (Aussenwirkung).

exemples :

• la Cour peut annuler un acte du Conseil pour violation de son règlement intérieur, lui-
même arrêté sur la base de l’article 240, paragraphe 3, TFUE (arrêt du 23 février 1988, 
Royaume-Uni/Conseil, 68/86) ;

• dans l’affaire AETR (arrêt du 31 mars 1971, Commission/Conseil, 22/70), la Cour a déclaré 
recevable un recours en annulation dirigé contre une délibération du Conseil relative à la 
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négociation et à la conclusion d’un accord international, dès lors qu’elle entraînait des 
effets juridiques dans les rapports entre la Communauté et les États membres.

B. Actes sui generis

Il peut arriver que des catégories de l’article 288 TFUE s’avèrent inadé-
quates.

1° Résolution, déclaration, conclusions, programme d’action

De nombreux actes ne sont pas prévus par les traités : les résolutions, décla-
rations, conclusions, programmes d’action, etc., adoptés par le Conseil, les 
déclarations inscrites au procès-verbal du Conseil, les communications les plus 
diverses de la Commission lui permettant de préciser la doctrine qu’elle entend 
suivre dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, parfois sous la forme de 
« Livre blanc » ou de « Livre vert » 45. Ces actes peuvent fortement influer sur 
l’action de l’Union.

Exemples :

• Livre blanc sur le marché intérieur, communiqué par la Commission au Conseil européen 
de Milan des 28 et 29 juin 1985 ;

• Livre blanc sur le sport, COM(2007) 391, juillet 2007 ;

• Livre blanc sur les actions en dommages et intérêts pour infraction aux règles communau-
taires sur les ententes et abus de position dominante, COM(2008) 165, avril 2008 ; 

• Livre blanc – Adaptation au changement climatique  : vers un cadre d’action européen, 
COM(2009) 147, avril 2009 ;

• livre vert – Vers des systèmes de retraites adéquats, viables et sûrs en Europe, COM 
(2010) 365, juillet 2010 ;

• Livre vert – Le gouvernement d’entreprise dans les établissements financiers et les poli-
tique de rémunération, COM(2010)284, juin 2010 ;

• Livre vert – Libérer le potentiel des industries culturelles et créatives, COM(2010) 183, 
avril 2010 ;

• Livre vert sur les jeux en ligne dans lemarché intérieur, COM (2011)128, mars 2011 ;

• Livre vert sur le regroupement familial, COM (2011)735, novembre 2011 ;

• Livre blanc sur les améliorations possibles des règles de l’Union européenne relatives au 
contrôle des concentrations, 9 juillet 2014. 

Une place particulière doit être réservée aux communications de la Commission 
en matière de concurrence, par lesquelles elle exprime « son avis sur des questions 
de principe soulevées par l’application du droit européen de la concurrence » 

45 Dans un « Livre blanc », la Commission prend position sur une question donnée, alors que, dans un « Livre vert », 
elle envisage les différentes options sans prendre position, afin précisément de susciter un débat avec les États 
membres.
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(1er  Rapport spécial sur la politique de concurrence, Bruxelles, avril 1972, 
p. 106) ; notamment, elle précise l’attitude qu’elle entend adopter, au regard de 
l’article 101, paragraphe 1, TFUE, au sujet de certaines catégories d’accords.

Enfin, on ajoutera les déclarations communes à plusieurs institutions conte-
nant des engagements réciproques, ou les accords interinstitutionnels 46.

Exemples :

• déclaration commune de l’Assemblée, du Conseil et de la Commission du 4 mars 1975 
instituant une procédure de concertation (J.O., C. 89, p. 1) ;

• déclaration commune de l’Assemblée, du Conseil et de la Commission sur le respect des 
droits fondamentaux (J.O., C. 103 du 27 avril 1977) ;

• le code de conduite du 13 décembre 1993 concernant l’accès du public aux documents du 
Conseil et de la Commission (J.O., L. 340, p. 41) ;

• dans le domaine budgétaire, la déclaration commune du 30 juin 1982 (aujourd’hui obso-
lète) sur la définition et la classification des DO et des DNO (J.O., C. 194, p. 1) ; l’accord 
interinstitutionnel du 1er mai 1999 sur la discipline budgétaire et l’amélioration de la pro-
cédure budgétaire (J.O., C. 172, p. 1) ;

• déclaration interinstitutionnelle du 25 octobre 1993 sur la démocratie, la transparence et 
la subsidiarité (Bull. C.E., 10-1993, p. 128), à laquelle est annexé l’Accord interinstitu-
tionnel entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur les procédures pour 
la mise en œuvre du principe de subsidiarité ;

• l’Accord interinstitutionnel (Modus vivendi) du 20  décembre 1994 entre le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission, concernant les mesures d’exécution des actes arrê-
tés au titre de l’article 189 B CE (Bull. C.E., 12-1994, p. 172).

2° Portée juridique

La portée juridique de tous ces actes doit bien sûr s’analyser en fonction de 
leur contenu et des obligations plus ou moins précises qu’ils édictent. En tout 
état de cause, pour déterminer s’ils produisent des effets juridiques (en parti-
culier, pour apprécier la recevabilité d’un recours en annulation), la Cour ne 
s’arrête pas à leur dénomination formelle, mais recherchera, par l’examen de 
leur contenu, si l’institution n’a pas manifesté l’intention de « se lier ».

En ce sens, la Cour refuse de limiter la recevabilité des recours aux seules 
catégories d’actes visés à l’article 288 TFUE  : l’article 263 TFUE envisage 
comme actes susceptibles de recours tout acte pris par les institutions et visant 
à produire des effets juridiques (arrêt du 11 novembre 1981, IBM/Commission, 
60/81, où la Cour n’a pas hésité à qualifier de décision une communication de 
la Commission au titre de l’art. 15, § 6, de l’ancien règlement n° 17). Il résulte 
de cet arrêt que l’on doit considérer comme susceptible de recours tout acte 

46 Voy. Ch. reicH, «  La mise en œuvre du Traité sur l’Union européenne par les accords interinstitutionnels  », 
R.M.C.U.E., février 1994, p. 81.
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pris par les institutions dans le cadre de leurs compétences dépassant le stade 
des études préparatoires et par lequel elles ont entendu assurer ou imposer des 
obligations (voy. égal. arrêts du 5 juin 1973, Commission/Conseil, 81/72, et du 
16 juin 1993, France/Commission, C-325/91).

En revanche, dans l’affaire C-58/94, Pays-Bas/Conseil, la Cour a estimé que 
le recours, en tant qu’il était dirigé contre le code de conduite sur l’accès du 
public à l’information, était irrecevable, le code n’étant pas destiné à « produire 
des effets de droit » (arrêt du 30 avril 1996).

§ 3. – Le régime juridique des actes de droit dérivé

A. Motivation et visa

Les actes juridiques sont motivés et visent les propositions ou avis obligatoi-
rement recueillis en exécution du traité (art. 296 TFUE ; voy. aussi art. 13 RI 
du Conseil).

1° Obligation de motivation

L’obligation de motivation constitue une formalité substantielle et sanction-
née comme telle au titre du contrôle de légalité. La Cour a considéré que cette 
formalité « ne répond pas seulement à un souci formel, mais vise à donner aux 
parties la possibilité de défendre leurs droits, à la Cour d’exercer son contrôle 
et aux États membres, comme à tout ressortissant intéressé, de connaître les 
conditions dans lesquelles la Commission [en l’occurrence] a fait applica-
tion du traité  » (arrêts du 4 juillet 1963, Allemagne/Commission, 24/62  ; du 
30 janvier 2002, max.mobil/Commission, T-54/99, pt 78 ; du 26 février 2002, 
INMA et Itainvest/Commission, T-323/99, pts 55 à 58 ; du 10 septembre 2008, 
Evropaïki Dynamiki/Commission, T-465/04 ; du 26 novembre 2013, Kendrion/
Commission, C-50/12 P, pt 41).

La motivation d’un acte doit faire apparaître « de façon claire et non équi-
voque les raisons sur lesquelles l’acte est fondé  » (arrêt du 9 juillet 1969, 
Italie/Commission, pt 9). Elle varie selon la nature de l’acte (par exemple, arrêt 
Kendrion/Commission, précité, pt 41) : elle sera plus ou moins complète et pré-
cise selon qu’elle accompagne un règlement ou une décision individuelle sus-
ceptible d’entraîner des effets dommageables à l’égard du destinataire.

Exemples :

• décision en matière de concurrence imposant des amendes et/ou astreintes à des entre-
prises ;
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• décision considérant une aide étatique comme incompatible avec le marché commun (par 
exemple, arrêts du 13 mars 1985, Pays-Bas et Leeuwearder/Commission, 296 et 318/82, et 
du 14 novembre 1984, Intermills, 313/82) ;

• décision adoptée en matière de lutte contre le terrorisme (telle une mesure de gel des 
avoirs), laquelle doit satisfaire au respect des droits fondamentaux (arrêt du 12 décembre 
2006, Organisation des Modjahedines du peuple d’Iran, T-228/02, pts 140 et 143).

Il n’est pas nécessaire pour autant que l’institution en cause prenne position 
sur tous les arguments soulevés par les intéressés, ni motive les motifs ! Il lui 
suffit « d’exposer les faits et les considérations juridiques revêtant une impor-
tance essentielle dans l’économie de la décision » (arrêt du 24 janvier 1995, 
Tremblay/Commission, T-5/93, pt 26). À cet égard, la mention de la base juri-
dique sur laquelle est fondé l’acte constitue une indication précieuse. Toutefois 
l’absence d’indication précise de la base juridique ne saurait constituer un vice 
substantiel, s’il est possible de la dégager d’autres éléments (arrêt du 26 mars 
1987, Commission/Conseil, « Préférences généralisées », 45/86, pt 5).

La jurisprudence en matière de fonction publique de l’Union est particulière-
ment riche à propos de l’obligation de motivation formelle des actes susceptibles 
de faire grief, énoncée à l’article 25, deuxième alinéa, du statut des fonction-
naires de l’Union. Nombreux sont les arrêts qui sanctionnent l’absence ou l’in-
suffisance de motivation (par exemple, à propos des délibérations du jury du 
concours, arrêt du 15 mars 1973, Marcato/Commission, 37/72 ; du 25 novembre 
1976, Küster/Parlement, 123/75 ; du 9 juin 1983, Verzijck/Commission, 225/82), 
particulièrement lorsque l’intéressé s’est vu contraint d’agir par la voie conten-
tieuse pour obtenir communication des motifs qui, connus plus tôt, lui auraient 
probablement permis de faire l’économie d’un procès inutile… Véritable règle 
de « moralité publique », la motivation obligatoire diminue sans conteste les 
risques d’arbitraire et bénéficie en fin de compte à l’administration elle-même, 
amenée à exprimer ses raisons avant d’agir.

L’on a pu constater une évolution à cet égard dans la jurisprudence du 
Tribunal de l’Union qui fait preuve de plus de sévérité pour le respect de ce 
« principe essentiel du droit communautaire, auquel il ne saurait être dérogé 
qu’en raison de considérations impérieuses  » (arrêt du 13 décembre 1990, 
Kalavros/Cour de justice, T-160 et 161/89  ; du 13 décembre 1990, Gonzalez 
Holguera/Parlement, T-115/89 ; du 27 juin 1991, Valverde Mordt/Cour de jus-
tice, T-156/89 ; du 20 mars 1991, Casariego/Commission, T-1/90).

Par ailleurs, la motivation devra être particulièrement explicite dans le cas 
où la Commission changerait sa doctrine par rapport à des décisions antérieures 
(arrêt du 26  novembre 1975, Groupement des fabricants de papiers peints de 
Belgique e.a./Commission, 73/74).
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Il suffit à l’acte d’expliciter, de façon même succincte mais claire et perti-
nente, les principaux points de droit et de fait lui servant de support et néces-
saire pour rendre compréhensible le raisonnement qui a déterminé l’institution 
à agir, sans pour autant fournir une spécification et, a fortiori, une appréciation 
des différents faits au vu desquels l’acte a été adopté (arrêt du 30 novembre 
1978, Welding, 87/78). Il serait excessif d’exiger une motivation pour les dif-
férents choix techniques opérés (arrêt du 19  novembre 1998, Royaume-Uni/
Conseil, C-150/94, pts 25 et 26). La motivation pourra être plus brève lorsque 
le destinataire de l’acte a participé à son élaboration (arrêt du 11 janvier 1973, 
Pays-Bas/Commission, 13/72, pts 12 et 13). Il importe ainsi, pour apprécier le 
caractère suffisant de la motivation, de replacer l’acte dans le contexte dans 
lequel s’est inscrite l’adoption de l’acte (arrêt du 26 octobre 2006, Landgren/
ETF, F-1/05, pt 78).

S’agissant des actes de portée générale, elle sera, en général, considérée 
comme suffisante lorsqu’elle se borne à indiquer, d’une part, la situation d’en-
semble qui a conduit à l’adoption de l’acte, de l’autre, les objectifs généraux que 
ce dernier se propose d’atteindre (arrêt du 13 mars 1968, Beus, 5/67).

Il ne doit évidemment exister aucune contradiction entre la motivation invo-
quée et le contenu de l’acte (arrêt du 14 novembre 1984, Intermills, 323/82).

L’exigence de motivation est à ce point importante qu’elle doit être examinée 
d’office par le juge (arrêt du 1er juillet 1986, Usinor, 185/85, et du 20 mars 
1959, Nold, 18/57).

Enfin, l’obligation de motivation prévue à l’article 296 TFUE, qui, comme on 
l’a vu, est une formalité substantielle, doit être distinguée de la question du bien-
fondé des motifs, celle-ci relevant de la légalité au fond de l’acte litigieux (arrêts 
20 février 1997, Commission/Daffix, C-166/96 ; du 2 avril 1998, Commission/
Sytraval, C-367/95, pt 72, et du 19  septembre 2002, Espagne/Commission, 
C-113/00, pt 47).

2° Obligation de visa

L’obligation de visa, également prévue à l’article 296 TFUE, s’explique par 
l’importance du respect des prérogatives des institutions et organes, dans le 
cadre du processus décisionnel ou législatif, pour la préservation du principe 
démocratique et de l’équilibre institutionnel. On songe évidemment à la pro-
position de la Commission, à l’avis du Parlement européen, du Comité écono-
mique et sociale ou du Comité des régions, lorsqu’il est requis par les traités.
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B. Publicité

De façon générale, un acte émanant des pouvoirs publics ne peut être 
opposable aux justiciables avant que n’existe pour ceux-ci la possibilité d’en 
prendre connaissance (arrêts du 25 janvier 1979, Racke, 98/78, pt 15, et du 
11 décembre 2007, Skoma-Lux, C-161/06, pt 37). Il s’agit d’un principe fonda-
mental (arrêt du 12 juillet 2012, Pimix, C-146/11, pt 33).

La question est réglée à l’article 297 TFUE comme suit :
• les actes législatifs (adoptés selon la procédure législative ordinaire ou spé-

ciale) doivent faire l’objet d’une publication au Journal officiel (art. 297, § 1, 
3e al., TFUE) ;

• il en va de même des actes non législatifs adoptés sous la forme de règle-
ments et de directives adressées à tous les États membres, ainsi que de déci-
sions lorsqu’elles n’indiquent pas de destinataire (art. 297, § 2, 2e al.) ;

• les autres directives et les décisions qui désignent un destinataire sont noti-
fiées à leurs destinataires (en pratique, par l’intermédiaire des représentants 
permanents des États membres à Bruxelles) 47 et prennent effet par cette 
notification (art. 297, § 2, 3e al.). À noter qu’elles sont en outre publiées au 
Journal officiel à titre d’information.
La publication s’impose également lorsqu’une réglementation de l’Union 

oblige les États membres à prendre, pour sa mise en œuvre, des mesures impo-
sant des obligations aux particuliers  : de telles mesures doivent être publiées 
afin que ces derniers puissent en prendre connaissance (arrêts Pimix, précité, 
pt 36, et du 20 juin 2002, Mulligan e.a., C-313/99, pts 51 et 52). Il en va de 
même de la source des mesures nationales, l’acte du droit de l’Union, impo-
sant des obligations aux particuliers (voy., en ce sens, arrêt du 10 mars 2009, 
Heinrich, C-345/06, pts 45 à 47).

Le défaut de publication rend l’acte considéré inopposable (puisqu’il n’est 
pas entré en vigueur). En revanche, la publication (ou la notification) n’est pas 
une forme substantielle dont l’absence pourrait être sanctionnée par un recours 
en annulation, dès lors que l’irrégularité en cause est extérieure à l’acte et ne 
peut donc le vicier. Elle a cependant pour effet de paralyser l’entrée en vigueur 
de l’acte. Toutefois, s’agissant de l’absence de notification, dans certaines cir-
constances, la question devient sans intérêt s’il est établi que le destinataire 
avait connaissance du texte de l’acte et, en conséquence, a pu, valablement, 
exercer son droit de recours dans les délais (arrêt 14 juillet 1972, ICI, 48/69).

47 Pour les particuliers et les entreprises relevant de la juridiction de pays tiers, par la voie diplomatique à l’intervention 
des ambassadeurs accrédités auprès de l’Union.
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C. Entrée en vigueur

1° Actes législatifs et non législatifs devant être publiés au Journal officiel

Les actes législatifs et les actes non législatifs qui doivent être publiés au 
Journal officiel entrent en vigueur à la date qu’ils fixent ou, à défaut, le ving-
tième jour suivant leur publication (art. 297, § 1, 3e al., et § 2, 2e al., TFUE).

Détermination de la date d’entrée en vigueur

Les Conseils CEE et Euratom ont inscrit au procès-verbal de leur 121e ses-
sion des 8 et 9 février 1967 les orientations suivantes, toujours d’application :
• lorsque l’entrée en vigueur de l’acte ne présente pas un caractère d’urgence, 

l’entrée en vigueur a lieu le vingtième jour suivant la publication de l’acte 
(délai mentionné à l’art. 297 TFUE) ;

• en cas d’urgence, elle peut avoir lieu avant le vingtième jour suivant la publi-
cation de l’acte, mais pas avant le troisième jour, sous réserve de ce qui suit ;

• en cas de nécessité découlant de la nature ou du contenu des mesures à 
prendre, l’entrée en vigueur peut avoir lieu avant le troisième jour, voire 
le jour même de la publication (en cas de nécessité impérieuse découlant 
notamment de l’obligation d’éviter un vide juridique ou de prévenir des spé-
culations en raison, par exemple, de la nécessité de fixer au jour le jour les 
montants des perceptions – restitutions, prélèvements, montants compensa-
toires, etc., à appliquer) ;

• dans toute la mesure du possible, l’entrée en vigueur du règlement sera défi-
nie par une date figurant dans l’acte lui-même.

Application rétroactive

La date d’entrée en vigueur est nécessairement située dans le futur.

Lorsqu’un règlement a des effets rétroactifs, ces derniers sont indiqués dans 
une disposition autre que celle indiquant la date d’entrée en vigueur au moyen 
de la formule «  le règlement (ou la décision) est applicable à partir du » (ou 
« avec effet au »).

En principe, le principe de la confiance légitime s’oppose à ce que la prise 
d’effet d’un acte de l’Union soit fixée à une date antérieure à sa publication. 
Il ne peut en être autrement qu’à titre exceptionnel, lorsque le but à atteindre 
l’exige et lorsque la confiance légitime des intéressés est dûment respec-
tée (arrêts du 25 janvier 1979, Racke, 98/78 ; du 11 juillet 1991, Crispoltoni, 
C-368/89, pt  17  ; du 21  février 1991, Zuckerfabrik Süderdithmarschen et 
Zuckerfabrik Soest, C-143/88 et C-92/89, pt 49, et du 22  novembre 2001, 
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Pays-Bas/Commission, C-110/97, pt 151). Deux conditions sont ainsi posées 
pour justifier la rétroactivité d’un acte :

• l’auteur de l’acte doit démontrer qu’en l’absence d’un effet rétroactif le règle-
ment n’aurait pas pu atteindre son but ;

• la confiance des intéressés dans le maintien de la réglementation n’est pas 
légitime en ce sens qu’ils devaient s’attendre à ce que cette réglementation 
soit modifiée (par exemple, arrêt Racke, précité).
Exemple :

règlement n°  1392/92 du Conseil du 1er  juin 1992 prohibant les échanges entre la CEE, 
d’une part, et la Serbie et le Monténégro, de l’autre (publié le 3 juin 1992) et prenant effet au 
1er juin 1992, date d’adoption de la résolution 757 du Conseil de sécurité des Nations unies 
décrétant l’embargo.

Application différée

Il est parfois nécessaire de différer la mise en application de l’acte ou de cer-
taines de ses dispositions par rapport à son entrée en vigueur.

Ainsi, l’article final des règlements de base qui ont créé les premières orga-
nisations communes de marché a généralement distingué l’entrée en vigueur 
du règlement de la mise en application du régime institué par celui-ci, remise 
à une date plus ou moins éloignée. Cette distinction a permis la mise en place 
immédiate des nouveaux organes créés par le règlement de base (par exemple, 
les comités de gestion) et, ensuite, l’élaboration par la Commission des textes 
d’application, exigeant l’avis de ces nouveaux organes et conditionnant l’appli-
cabilité du règlement de base.

Il importe de souligner, à cet égard, que l’entrée en vigueur d’un texte qui 
constitue le fondement légal d’un autre texte ne peut logiquement être subor-
donnée à l’entrée en vigueur de ce dernier, celui-ci ne pouvant en aucun cas 
entrer en vigueur avant le texte qui en forme le fondement. D’où cette technique 
consistant à différer la mise en application de l’entrée en vigueur de l’acte de 
base.

Exemples :

• règlement (CE) n° 2100/94 du Conseil, du 27 juillet 1994, instituant un régime de pro-
tection communautaire des obtentions végétales (J.O., C. 227, p. 1). Le régime ne pouvant 
fonctionner avant la mise en place de l’Office communautaire de variétés végétales (que 
l’art. 117 du règlement prévoyait à une date lui permettant de s’acquitter pleinement des 
tâches qui lui incombent à partir du 27 avril 1995), l’article 118 du règlement a différé la 
mise en application de ses articles 1, 2, 3, 5 à 29 et 49 à 106, au 27 avril 1995 ;

• règlement (CE) n° 3330/91 du Conseil relatif aux statistiques des échanges de biens entre 
États membres (J.O., L. 316, p. 1) qui prévoit en son article 35 ce qui suit :
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« Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication 
au Journal officiel des Communautés européennes.

Les articles 1 à 9 et 11, l’article 13, paragraphe 1, et les articles 14 à 27 sont applicables 
à partir de la date de mise en application du règlement (CEE) n° 2726/90 du Conseil, 
du 17  septembre 1990, relatif au transit communautaire, sauf dans la mesure où ils 
impliquent que le Conseil ou la Commission arrêtent avant cette date des dispositions 
d’application du présent règlement.

À partir de la date visée au deuxième alinéa, le règlement (CEE) n° 2954/85 est abrogé 
et le règlement (CEE) n° 1736/15 cesse de s’appliquer aux statistiques des échanges de 
biens entre États membres auxquelles il était applicable ».

Conflits des règlements dans le temps et protection des droits acquis

En principe, la loi nouvelle s’applique pour l’avenir, tout l’avenir, y com-
pris, sauf dérogation, les effets futurs d’une situation née sous l’empire de 
la loi ancienne (arrêts du 4 juillet 1973, Westzucker, 1/73  ; du 29 juin 1999, 
Butterfly Music, C-60/98, pt 24, et du 22 décembre 2008, Centeno Mediavilla 
e.a., C-443/07 P, pt 61).

Il n’en va autrement que pour les situations nées et définitivement réali-
sées sous l’empire de la règle précédente qui créent des droits acquis (voy., 
en ce sens, arrêts du 14 avril 1970, Brock, 68/69, pt 7 ; du 5 décembre 1973, 
SOPAD, 143/73, pt 8 ; du 10 juillet 1986, Licata/CES, 270/84, pt 31, et Centeno 
Médiavilla, précité, pt 62). Selon la Cour, un droit est considéré comme acquis 
lorsque le fait générateur de celui-ci s’est produit avant la modification législa-
tive (arrêt Centeno Mediavilla, précité, pt 63).

Ce dernier arrêt est assez instructif. Il concernait la situation des lauréats de concours orga-
nisés avant la réforme du statut des fonctionnaires de l’Union, mais recrutés après l’entrée 
en vigueur du nouveau statut, lequel a profondément modifié le système de carrière dans la 
fonction publique européenne. La Cour a jugé qu’à la date de l’entrée en vigueur du nou-
veau statut les lauréats, inscrits sur des listes d’aptitude, n’avaient, en cette qualité, aucun 
droit acquis à être nommés, mais avaient seulement vocation à l’être. Dans ces conditions, 
leur classement en grade, qui ne pouvait se faire qu’à l’occasion de leur nomination, devait 
obligatoirement se fonder sur le nouveau système de carrière (pts 63 à 67 de l’arrêt qui 
confirme l’arrêt du Tribunal de première instance du 11 juillet 2007, Centeno Mediavilla e.a./
Commission, T-58/05).

La théorie de la protection de la confiance légitime peut être invoquée par les 
particuliers afin de faire condamner les institutions de l’Union à les indemniser :

• dans le cas où elles auraient supprimé ou modifié avec effet immédiat et sans 
avertissement une réglementation et en l’absence de mesures transitoires 
adéquates,

• si elles ne peuvent invoquer un intérêt public péremptoire justifiant une telle 
suppression ou modification,
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• et pour autant que cette dernière n’était pas prévisible pour un opérateur 
économique prudent (arrêts du 15 juin 1973, CNTA, 74/74 ; du 8 juin 1977, 
Merkur, 97/76).

2° Actes non législatifs ne devant pas être publiés au Journal officiel

Les décisions qui désignent un destinataire et les autres directives prennent 
effet au jour de la notification (art. 297, § 2, 3e al., TFUE).

Même en cas de publication de l’acte, l’institution n’est pas pour autant dis-
pensée de procéder à sa notification afin de le rendre opposable et de faire cou-
rir (s’agissant des directives et de certaines décisions) le délai de transposition.

D. Rapports entre le droit dérivé et les traités

Les rapports sont dominés par :
• les principes d’attribution et de subsidiarité. Les institutions n’ont pas un pou-

voir général d’adopter des actes pour l’exécution des traités lorsque cela leur 
paraît opportun : d’une part, elles ne disposent que des pouvoirs qui leur ont 
été conférés par le traité, explicitement ou implicitement (sous réserve du 
correctif de l’art. 352 TFUE qui donne des pouvoirs d’action complémentaire 
sous certaines conditions ; voy. supra, p. 170) ; d’autre part, elles doivent pri-
vilégier l’action au niveau local, régional ou national, au regard de sa dimen-
sion et de ses effets ;

• le principe de légalité : le droit dérivé doit être conforme aux traités consti-
tutifs, aux engagements internationaux de l’Union et aux principes généraux 
de droit. Les institutions ne peuvent, en outre, édicter que les actes dont la 
qualification est précisée à la lumière des dispositions du traité servant de 
base juridique, sauf :

• lorsque les dispositions habilitantes sont de caractère général (« décide », 
« détermine », « adopte les mesures nécessaires »)  : l’article 297, para-
graphe 1, TFUE prévoit néanmoins que, « [l]orsque les traités ne prévoient 
pas le type d’acte à adopter, les institutions le choisissent au cas par cas 
dans le respect des procédures applicables et du principe de proportionn-
alié » ;

• laissent le choix entre deux actes mentionnés par l’article 288 TFUE 
(auquel cas l’institution choisit l’instrument qui lui paraît le plus appro-
prié, en tenant toujours compte du principe de proportionnalité) ;

• lorsque les conditions de recours à l’article 352 TFUE sont réunies.
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Une question importante a été tranchée par la Cour dans son arrêt du 6 mai 
2008 (Parlement/Conseil, C-133/06  ; voy. également les conclusions de l’avo-
cat général M. Poiares Maduro), celle de savoir si le Conseil peut légalement 
s’attribuer une « réserve de législation », en créant une base juridique dérivée 
en vue de l’adoption d’actes législatifs suivant une procédure allégée par rap-
port à celle aménagée par le traité. En l’espèce, le Conseil s’était réservé, dans 
la directive 2005/85/CE 48, basée sur l’article 63, premier alinéa, point 1, sous 
d), CE 49, la possibilité d’adopter et de modifier des listes des pays sûrs à la 
majorité qualifiée, sur proposition de la Commission et après consultation du 
Parlement. La Cour a constaté que la procédure retenue par le Conseil était 
différente de celle prévue à l’article 67 CE. Or, « les règles relatives à la forma-
tion de la volonté des institutions communautaires sont établies par le traité et 
ne sont à la disposition ni des États membres ni des institutions elles-mêmes » 
(pt 54 ; voy. également arrêt du 23 février 1988, Royaume-Uni/Conseil, 68/86, 
pt 38), seul le traité pouvant, dans des cas particuliers, habiliter une institu-
tion à modifier une procédure décisionnelle qu’il établit (pt 55) 50. Reconnaître 
à une institution la possibilité d’établir des bases juridiques dérivées (que ce 
soit dans le sens d’un renforcement ou dans celui d’un allégement des moda-
lités d’adoption d’un acte) reviendrait à lui reconnaître un pouvoir législatif 
qui excède ce qui est prévu par le traité et à lui permettre de porter atteinte à 
l’équilibre institutionnel (pts 56 et 57).

Certes, le Conseil aurait pu, lors de l’adoption de la directive 2005/85/CE, 
faire application de l’article 202, troisième tiret, CE, en se réservant des compé-
tences d’exécution, à condition de motiver sa décision de façon circonstanciée 
et que les listes des pays sûrs revêtent un caractère non essentiel (voy. supra, 
p. 259 nos développements sur les procédures de comitologie). Toutefois, il était 
clair, en l’espèce, que le Conseil ne s’est nullement placé dans le contexte de la 
comitologie et d’une réserve d’exécution (pts 45 à 49 de l’arrêt).

Cet arrêt important sur le plan institutionnel remet en cause une pratique 
antérieure consistant, pour le Conseil, à établir des bases juridiques. Toutes les 

48 Directive 2005/85/CE du Conseil, du 1er décembre 2005, relative à des normes minimales concernant la procédure 
d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres (J.O., L. 326, p. 13).

49 Cette disposition renvoyait à la procédure organisée à l’article 67 CE, dont le paragraphe 5 requérait le recours à 
la procédure de codécision pour l’adoption des mesures prévues notamment à l’article 63, pt 1, pour autant que le 
Conseil ait arrêté préalablement à l’unanimité, sur proposition de la Commission ou à l’initiative d’un État membre et 
après consultation du Parlement européen, une « législation communautaire définissant les règles communes et les 
principes essentiels régissant ces matières ».

50 La Cour faisait référence à la clause passerelle contenue à l’article 67, paragraphe 2, CE, qui permettait au Conseil 
(après une période transitoire de cinq ans après l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam), statuant à l’unanimité 
après consultation du Parlement européen, de rendre applicable la procédure de codécision à tous les domaines cou-
verts par le titre IV du traité relatif aux visas, à l’asile et à l’immigration, ou à certains d’entre eux.
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habilitations données par le traité ne peuvent donc être placées sur le même 
plan :

• tantôt, il y a subordination matérielle stricte, le pouvoir de l’institution se 
limitant à l’exécution du traité suffisamment précis ;

• tantôt, l’habilitation est plus large (par exemple, dans le domaine agricole 
ou des transports) : le législateur prendra un acte normatif fixant les règles 
générales et permanentes (règlement de base), en conférant à la Commission 
les compétences nécessaires pour l’exécution des règles ainsi établies (selon 
les procédures de comitologie), sauf possibilité de réserver au Conseil les 
compétences d’exécution dans des cas spécifiques dûment justifiés (art. 291 
TFUE), ou pour adopter des actes non législatifs de portée générale qui 
complètent ou modifient certains éléments non essentiels de l’acte législatif 
(art. 290 TFUE).
On ajoutera que, si la primauté du droit primaire sur le droit secondaire est 

incontestable, la hiérarchie qui s’établit, dans la pratique, entre les différentes 
normes de droit dérivé est plus complexe.

Cette hiérarchie procède d’un rapport d’exécution : les mesures qui trouvent 
directement leur base dans le traité ont primauté sur le droit dérivé destiné à 
assurer l’exécution des premières (« droit de l’Union tertiaire »). En outre, un 
acte (une décision ou un règlement) adopté en vertu d’un règlement de base doit 
être conforme à ce dernier, dont il est dérivé (principe patere legem quem ipse 
fecisti – voy. arrêts 29 mars 1979, NTN Toyo Bearing Co e.a./Conseil, 113/77, et 
du 10 mars 1971, Tradax, 38/70, pt 10).

E. Classification des actes de l’Union européenne 51

Deux thèmes ont fait l’objet de réflexions approfondies ces dernières années, 
en particulier lors des CIG qui se sont succédées depuis le début des années 
quatre-vingt-dix 52.

• D’une part, la nécessité d’une hiérarchie des normes plus effective, reposant, 
en particulier, sur une distinction entre les actes de nature constitutionnelle 
et les actes législatifs, les actes législatifs et les actes exécutifs, les actes de 
portée générale et les mesures individuelles, ainsi que sur l’émergence de la 

51 Voy. N. De saDeleer et I. HacHeZ, «  Hiérarchie et typologie des actes juridiques de l’Union européenne  », in 
Les innovations du traité de Lisbonne. Incidences pour le praticien (N. saDeleer, H. Dumont, P. JaDoul et S. 
vanDrooGHenbroeck dir.), Bruylant, 2011, p.45. 

52 Voy. déclaration n° 16 annexée au Traité UE : « La Conférence intergouvernementale qui sera convoquée en 1996 
examinera dans quelle mesure il sera possible de revoir la classification des actes communautaires en vue d’établir 
une hiérarchie appropriée entre les différentes catégories de normes ».
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catégorie des lois-cadres qui arrêteraient les principes de base et les règles 
essentielles d’une action à entreprendre à l’échelle européenne.

Cette problématique pouvait paraître, de prime abord, plus apparente que 
réelle. Il est vrai que la Communauté connaissait déjà une hiérarchie des 
normes, du fait de l’existence des traités, de règlements de base, adoptés en 
application des procédures prévues par les traités, et de règlements d’appli-
cation adoptés soit par la Commission sur habilitation du Conseil, soit par 
le Conseil lui-même, selon la procédure prévue par le règlement de base. 
Ces deux dernières catégories d’actes étaient hiérarchisées dans la mesure 
où le règlement d’exécution ne pouvait ni modifier ni méconnaître les règles 
posées par le règlement de base.
Toutefois, la typologie des actes communautaires ne permettait pas toujours, 
par elle-même, de faire valoir le principe hiérarchique en tant que mode 
de résolution des conflits de normes, en l’absence de termes identificateurs 
propres à faire apparaître la spécificité des normes en cause dans le système 
général 53. En particulier, la distinction entre les actes législatifs et les actes 
exécutifs était superbement ignorée dans les traités communautaires ou, en 
tout cas, n’était pas facile à établir.
Certes, il était sans doute possible, à la lumière de la jurisprudence de 
la Cour, d’établir une hiérarchie entre les dispositions des traités eux-
mêmes, certaines dispositions ayant été qualifiées de « fondements » de la 
Communauté (notamment celles relatives aux libertés de circulation et à 
l’égalité de traitement).
Il n’empêche que le même vocable pouvait recouvrir des catégories juri-
diques fort différentes. Ainsi, le règlement pouvait désigner des actes propre-
ment législatifs, des actes de nature réglementaire, des actes de conclusion 
d’accords internationaux, voire un faisceau de décisions de portée indivi-
duelle. De même, le terme de « décision » avait également des vertus poly-
sémiques dans la mesure où il pouvait désigner aussi bien des décisions de 
portée individuelle que des décisions au sens de Beschluss, voire des actes de 
portée constitutionnelle, telles la décision de « comitologie » fixant les moda-
lités d’exercice du pouvoir d’exécution (art. 211 CE) ou encore les décisions 
relatives aux ressources propres (art. 269 CE). Que dire encore des dénomi-
nations en trompe-l’œil, particulièrement dans le domaine de la PESC ou du 
troisième pilier (décisions-cadres, positions communes, actions communes, 

53 La « crise de la hiérarchie des normes » n’était pas propre à l’ordre juridique communautaire. Elle existe aussi dans 
les systèmes juridiques nationaux en raison du foisonnement des sources de droit tant internes qu’internationales 
et européennes, et, assez paradoxalement, de l’accroissement des possibilités de contrôle de conformité (voy., à cet 
égard, l’intéressante étude de P. puiG, « Hiérarchie des normes – Du système au principe », Rev. trim. dr. civ., 2001, 
pp. 749-794).
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orientations, conclusions, stratégies communes) au contenu indéterminé, 
pour ne pas dire indéfinissable.

• D’autre part, la nécessité de la transparence ou d’une plus grande lisibilité 
des textes non seulement pour les opérateurs économiques, mais également 
pour les citoyens, bien souvent privés de la possibilité de prendre véritable-
ment la mesure de la règle qui leur est opposée, et ce au mépris du principe 
de transparence démocratique (voy. l’appel du Conseil européen d’Édimbourg 
de décembre 1992) 54. Il s’agissait donc de clarifier les différents modes d’in-
tervention des acteurs de l’Union européenne, en réduisant dans la mesure 
du possible la « zone grise » où se mêlaient, sous des appellations imprécises 
approximatives, voire euphémiques, de véritables actes contraignants, des 
actes politiques ou des actes relevant de la soft law (accords interinstitution-
nels 55, conclusions du Conseil européen).
À cet égard, des progrès importants ont été réalisés par le Traité de Lisbonne.
Le traité constitutionnel avait opéré un rapprochement décisif entre le droit de l’Union et 
le droit constitutionnel classique des États en créant les catégories de « lois européennes » 
correspondant aux règlements actuels, et de « lois-cadres européennes », correspondant aux 
directives actuelles, lorsque ces actes sont adoptés par le Conseil et le Parlement européen.

Le Traité de Lisbonne n’a pas repris cette nomenclature, les États, comme déjà indiqué, ayant 
été soucieux d’éliminer tout signe extérieur qui aurait pu faire assimiler l’Union à un super 
État. Les instruments, tels qu’ils étaient «  nommés  », susceptibles d’être adoptés par les 
institutions (à savoir, les règlements, les directives, les décisions, les recommandations et les 
avis ; art. 288 TFUE) ont été maintenus.

1° Distinction entre actes législatifs et actes non législatifs

Le Traité de Lisbonne établit, en revanche, une distinction entre les actes 
législatifs, adoptés selon la procédure législative (art. 289), et les « actes non 
législatifs de portée générale » (actes délégués – art. 290) ou encore les actes 
d’exécution (art. 291). Il recourt ainsi au concept d’acte législatif (art. 289, § 3, 
TFUE) en distinguant la procédure législative ordinaire (correspondant à l’an-
cienne procédure de codécision ; art. 289, § 1) et la procédure législative spé-
ciale, visant l’adoption d’un règlement, d’une directive ou d’une décision, tantôt 
par le Parlement européen avec l’approbation du Conseil, tantôt par celui-ci 
avec l’avis ou l’approbation du Parlement européen (art. 289, § 2) 56.

54 Voy. égal. la résolution du 8 juin 1993 du Conseil relative à la qualité rédactionnelle de la législation communautaire 
(J.0., C. 166 du 17 juin 1993).

55 Par exemple, dans le domaine budgétaire, les accords interinstitutionnels sur les perspectives financières (voy. 
supra).

56 En pratique, les cas dans lesquels le Conseil adopte en dernier ressort l’acte législatif seront beaucoup plus nom-
breux. Il s’agit, globalement, de matières politiquement sensibles. Par exemple, pour l’adoption des mesures d’exé-
cution du système des ressources propres (art. 311, dernier alinéa, TFUE), du cadre financier pluriannuel (art. 312, 
§ 3), en matière de passeports, cartes d’identité, titres de séjour ou autre document assimilé (art. 77, § 2), de sécurité 
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Pour l’adoption des actes législatifs, il y aura lieu, dans la très grande majo-
rité des cas (95 % des cas), de mettre en œuvre la procédure législative ordi-
naire telle que régie par l’article 294 TFUE. L’extension du champ d’application 
de cette procédure, plaçant sur un pied d’égalité les deux branches du pouvoir 
législatif, achèvera une évolution entamée, on s’en souviendra, lors de l’adop-
tion de l’Acte unique européen, avec la création de la procédure de coopéra-
tion (art. 252 CE), laquelle constitua la réponse prudente des États membres 
au fameux projet de traité d’Union européenne d’Altiero Spinelli de 1984. Le 
Parlement européen sort ainsi grandi en importance de la réforme constitution-
nelle.

On relèvera que le Traité de Lisbonne maintient la procédure lourde pour 
les dispositions applicables aux systèmes des ressources propres (unanimité au 
Conseil, après consultation du Parlement européen, et ratification par les États 
membres : art. 311, 2e al., TFUE) 57, pour l’extension des droits reconnus aux 
citoyens (unanimité au Conseil, après approbation du Parlement européen et 
ratifications nationales  : art. 25, 2e al., TFUE) ou encore pour l’élection des 
membres du Parlement européen au suffrage universel direct (id. : art. 223, § 1, 
2e al., TFUE).

2° Droit d’évocation devant le Conseil européen

Autre procédure particulière  : le droit d’évocation devant le Conseil euro-
péen. Ce mécanisme, qui s’inspire de ce qui existait dans le cadre du Traité 
CE et de l’ancien Traité UE en matière de coopération renforcée 58, a été prévu 
dans le domaine de la coordination des régimes nationaux de sécurité sociale, 
pour le cas où un État membre estime qu’un projet d’acte législatif porte atteinte 
« à des aspects fondamentaux de son système de sécurité sociale » 59, ainsi que 
dans le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale 60 et de la coo-
pération policière 61.

sociale ou de protection sociale des citoyens (art. 21, § 3), de protection diplomatique (art. 23, deuxième alinéa), pour 
l’harmonisation des législations sur les impôts indirects (art. 113), etc. En revanche, nous ne connaissons que trois 
cas d’actes législatifs susceptibles d’être votés par le Parlement européen : voy. ci-dessus.

57 Le maintien de cette procédure lourde dans le contexte d’une Union élargie à vingt-sept ou plus est assez décevant. 
Une formule plus « souple » aurait pu consister, ainsi que certains conventionnels l’avaient souhaité, en l’adoption 
d’un acte législatif organique adopté, certes à l’unanimité par le Conseil, mais sans ratification par tous les parle-
ments nationaux. Un assouplissement est toutefois apporté par la possibilité pour le Conseil d’adopter des « mesures 
d’exécution  » des ressources à la majorité qualifiée après approbation du Parlement européen (art. 311, dernier 
alinéa, TFUE). Il reste à savoir ce que recouvriront exactement les « mesures d’exécution ».

58 Voy. art. 11, § 2, deuxième alinéa, CE et 40 A, § 2, deuxième alinéa, de l’ancien TUE (simple saisine du Conseil 
européen) ; art. 27 C ancien TUE (renvoi au Conseil européen et droit de veto). 

59 Art. 48 TFUE.
60 Art. 82, § 3, TFUE (reconnaissance mutuelle des jugements), art. 83, § 3, TFUE (définition des infractions pénales et 

des sanctions) et art. 86, § 1, deuxième alinéa, TFUE (institution d’un Parquet européen).
61 Art. 87, § 3, TFUE (coopération opérationnelle entre les services de police, des douanes et autres services répressifs).
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3° Préférence à l’acte législatif

Le domaine de l’action proprement législative est déterminé par les multiples 
dispositions du Traité FUE, renvoyant à la procédure législative, ordinaire ou 
spéciale 62. On ajoutera que, lorsqu’ils seront saisis d’un projet d’acte législatif, 
le Parlement européen et le Conseil devront s’abstenir d’adopter des actes non 
prévus par la procédure législative applicable au domaine concerné (art. 296, 
3e al., TFUE). Il sera donc dorénavant exclu d’adopter, par exemple, une recom-
mandation alors que les institutions auront été saisies par la Commission d’une 
proposition d’acte législatif. Ceci revient à reconnaître implicitement une préfé-
rence à l’acte législatif sur l’acte non législatif. Il s’agit d’une forme atténuée de 
ce qu’il est convenu d’appeler la « réserve de la loi » dans certains pays comme 
l’Italie ou l’Allemagne.

4° Disparition des trois piliers

La disparition des trois piliers a entraîné celle des instruments juridiques 
spécifiques de la PESC ou de la coopération policière et judiciaire dans le 
domaine pénal et l’extension de la méthode dite «  communautaire  » à l’en-
semble des domaines d’action de l’Union européenne. Certes, toute différen-
ciation des pouvoirs et des procédures selon les matières n’a pas été écartée, 
mais elle s’opère par voie d’exception pour des domaines étroitement circons-
crits. 

Ainsi, en matière de PESC (art. 30 et 31, § 1, TUE), le Conseil européen et 
le Conseil adoptent des décisions, en principe, à l’unanimité, sur initiative ou 
proposition d’un État membre, du haut représentant de l’Union ou encore de ce 
dernier avec le soutien de la Commission. Celle-ci perd ainsi son droit d’initia-
tive qu’elle n’avait, il est vrai, jamais exercé dans la pratique. Par ailleurs, les 
actes législatifs sont exclus (art. 24, § 1, 2e al., TUE). Surtout, la Cour de justice 
n’est toujours pas compétente (art. 24, § 1, 2e al., TUE et 275 TFUE) 63. Il en 
va de même en matière de défense commune où les décisions du Conseil sont 

62 On relèvera que le budget lui-même prendra la forme d’un acte législatif adopté selon une « procédure législative 
spéciale » (art. 314, 1er al., TFUE), avec les particularités suivantes : la distinction entre dépenses obligatoires et 
non obligatoires est supprimée, le pouvoir d’amendement du Parlement européen étant cependant limité par le cadre 
financier pluriannuel. On retiendra également l’intervention d’un comité de conciliation, en cas de désaccord du 
Conseil avec les amendements du Parlement, à l’instar de ce qui est prévu dans le cadre de la procédure de codéci-
sion. La Convention avait proposé, à cet égard, le renforcement des pouvoirs du Parlement européen en lui reconnais-
sant le pouvoir du dernier mot sur l’adoption du budget si le comité de conciliation n’approuve pas le projet commun 
ou si le Conseil rejette le projet commun, le Parlement pouvant alors confirmer ses amendements à la majorité des 
membres qui le composent et des trois cinquièmes des suffrages exprimés (sinon la position du Conseil pour le poste 
budgétaire qui fait l’objet de l’amendement en cause est réputée adoptée). Le traité constitutionnel et le traité de 
Lisbonne se sont bornés, dans un tel cas de figure, à prévoir qu’un nouveau projet sera présenté par la Commission 
(art. 314, § 8, TFUE).

63 Sauf pour contrôler le respect de l’article 40 TUE et la légalité de certaines décisions visées à l’article 275, deuxième, 
TFUE (art. 24, § 1, deuxième alinéa, TUE).
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adoptées à l’unanimité sur proposition du haut représentant ou sur l’initiative 
d’un État membre. Le haut représentant peut également proposer de recourir 
aux « moyens nationaux » (art. 26, § 3, TUE) 64.

S’agissant de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (titre IV du 
Traité FUE), l’instrument de la convention, utilisé auparavant dans le cadre 
du troisième pilier [art. 34, § 2, sous d), ancien TUE] et qui nécessitait la rati-
fication par l’ensemble des parlements nationaux, est abandonné au bénéfice 
des instruments proprement européens ; le champ de la majorité qualifiée est 
étendu  ; la Cour de justice voit ses compétences renforcées par rapport aux 
restrictions de l’article 68 A CE. À vrai dire, les dérogations au droit commun 
sont limitées et portent sur les modalités de la coopération opérationnelle, le 
vote et la participation des parlements nationaux, ainsi que le droit d’initiative 
résiduel en faveur des États membres en matière pénale et de la coopération 
policière 65.

5° Hiérarchie entre les actes législatifs et les actes non législatifs

Il reste la question de la hiérarchie entre les actes législatifs et les actes non 
législatifs. Le Traité de Lisbonne n’établit pas explicitement la prééminence 
de l’acte législatif sur l’acte non législatif. Il est vrai que ces actes ont leur 
domaine respectif. L’on ne peut cependant exclure des conflits de normes.

Il est probable que la Cour soit amenée à établir la prééminence de l’acte 
législatif. On observera d’ailleurs que les auteurs du Traité de Lisbonne ont tenu 
compte de la différence entre les deux catégories d’actes en élargissant, dans le 
cadre du contentieux de l’annulation, les conditions d’accès des particuliers au 
juge de l’Union dans la mesure où l’exigence d’être individuellement concerné 
par l’acte attaqué (mais pas celle d’être directement concerné) est supprimée 
pour les recours dirigés contre des « actes réglementaires » qui ne comportent 
pas de mesures d’exécution (art. 263, 4e al., TFUE) 66.

Se pose également la question de la hiérarchie entre les règlements délé-
gués et les règlements d’exécution proprement dits, sur laquelle le Traité de 
Lisbonne est resté muet. En cas de conflit entre deux dispositions contenues 
respectivement dans un règlement délégué de la Commission et un règlement 
d’exécution de la Commission ou du Conseil, qui ne pourrait se régler autre-
ment que par la prééminence reconnue à l’un par rapport à l’autre, nous serions 

64 Voy. égal. article 27 TUE concernant le rôle du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la poli-
tique de sécurité ou encore les articles 42 et suivants concernant la politique de sécurité et de défense.

65 Art. 76 TFUE.
66 Il s’agit d’une réponse équilibrée aux critiques dont faisait l’objet le régime des recours des particuliers contre les 

règlements sous l’empire du traité CE.
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d’avis de faire prévaloir le règlement délégué sur le règlement d’exécution dans 
la mesure où le premier, à la différence du second, tend non pas à mettre en 
œuvre un acte législatif, mais à le compléter ou à le modifier, bien que sur des 
aspects non essentiels, de telle sorte qu’il en épouse le caractère législatif sur 
un plan matériel.
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Section 3. – Le droit international

La mise en œuvre de la personnalité internationale de l’Union européenne 
amène évidemment celle-ci à se manifester dans l’ordre international et, dès 
lors, à se soumettre aux règles de droit international.

Sur la personnalité internationale de l’Union européenne, voyez infra, § 2, B, 
4°, p. 454.

Pendant les premières années de la construction communautaire, on ne 
pouvait dissiper une méfiance réciproque entre les spécialistes du droit com-
munautaire et ceux du droit international. Les premiers, qui venaient en règle 
générale des différents secteurs du droit interne, public ou privé, considéraient 
comme inappropriés au domaine juridique qui était le leur les principes et pro-
cédés du droit international public  ; les seconds manifestaient une certaine 
indifférence à l’égard du phénomène communautaire qu’ils jugeaient lié à un 
contexte trop particulier 67. Cette période est révolue : l’Union s’est positionnée 
en tant qu’acteur incontournable sur la scène internationale, particulièremenrt 
active dans l’ordre juridique international, tout en veillant, au nom de l’auto-
nomie de l’ordre juridique communautaire, à ce que les obligations internatio-
nales ne soient pas de nature à porter atteinte à ses « principes structurels », 
ni aux droits fondamentaux tels que protégés par la Charte 68. En défendant les 
valeurs autour desquelles elle a été construite, elle peut même devenir « une 
potentielle source d’inspiration ou d’exportation de nouveles normes de droit 
international » 69. 

67 Voy. P. pescatore, « L’apport du droit communautaire au droit international public », C.D.E., 1971, p. 501.
68 On lira avec intérêt, sur cette question, K. lenaerts, « Les fondements constitutionnels de l’Union européenne dans 

leur rapport avec le droit international », et G.C. roDríGueZ iGlesias et F. castillo De la torre, « Union euro-
péenne et droit international général », in La Cour de justice de l’Union européenne sous la présidence de Vassilios 
Skouris (2003-2015). Liber amicorum Vassilios Skouris, Bruylant, 2015, respectivement p. 367 et p. 509.

69 G.C. roDríGueZ iGlesias et F. castillo De la torre, « Union européenne et droit international général », op. cit., 
p. 510.
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§ 1. – Le droit international général

L’application de la coutume et des principes généraux du droit international 
à l’Union européenne 70 ne soulève aucun problème de principe : il est de juris-
prudence constante que les compétences de l’Union «  doivent être exercées 
dans le respect du droit international » (arrêts du 24 novembre 1992, Poulsen 
et Diva Corp., C-286/90, pt 9 ; du 16 juin 1998, Racke, C-162/96, pt 45 ; voy. 
égal., en ce sens, arrêt du 12 décembre 1972, International Fruit Company, 
21 à 24/72, pt 6) et que « les règles de doit coutumier international » lient les 
institutions de l’Union et «  font partie de l’ordre juridique communautaire  » 
(arrêt Racke, précité, pt 46). Ainsi, comme n’importe quel autre sujet de droit 
international, l’Union agissant dans l’ordre juridique international est soumise 
au droit des gens. L’obligation est actuellement expressément inscrite à l’ar-
ticle 3, paragraphe 5, TUE.

Par exemple, les règles en matière :
• de droit des traités, en particulier le principe de bonne foi (arrêts du 21 jan-

vier 1997, Opel Austria/Conseil, T-115/94 ; du 3 juin 2008, Interkanko e.a., 
C-308/06, pt 52 ; du 25 février 2010, Brita, C-386/08, pt 43, et du 11 mars 
2015, Eurpäische Schule München, C-464/13 et C-465/13, pt 37) ;

• de privilèges et immunités des organisations internationales ;
• de succession d’États (particulièrement en matière de traités, à la suite du 

démembrement de l’URSS, de la Tchécoslovaquie, de la Yougoslavie ; voy., 
à propos de la scission de la Tchécoslovaquie et du principe de la continuité 
des traités, arrêt du 2003, Budĕjovickỳ Budvar, C-216/01, pts 152 à 154) ;

• de contre-mesures (mesures de rétorsion ou de représailles – sanctions éco-
nomiques) ;

• de compétences en matière de haute mer (arrêt du 14 juillet 1976, Kramer, 
3, 4 et 6/76) ou, de façon plus générale, de droit de la mer (arrêt Poulsen et 
Diva, précité, pt 10) ;

• de répartition des compétences pénales entre les États (arrêt du 27 mars 
1990, Espagne/Conseil, C-9/89) ;

• d’attribution de la qualité de ressortissant national (arrêt du 2 mars 2010, 
Rottmann, C-135/08, pt 48 ;

70 Nous ne visons pas les relations entre États membres au sein de l’Union européenne, lesquelles échappent à ceratins 
principes de droit international (par exemple, l’exception d’inexécution (arrêts du 25 septembre 1979, Commission/
France, 232/78, pt 9  ; du 26 février 1976, Commission/Italie, 52/75, et du 23 mai 1996, Hedley Lomas, C-5/94, 
pt 20). Voy., à cet égard, A. rosas, « Relations entre les États membres de l’Union européenne : le droit international 
public y a-t-il encore sa place », in Mélanges en l’honneur de Jean-Pierre Puissochet : l’État souverain dans le monde 
d’aujourd’hui, Pedone, 2008, p. 255.
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• de cessation et de suspension des relations conventionnelles, en raison d’un 
changement fondamental de circonstances (arrêt du 16  juin 1998, Racke, 
C-162/96  ; voy. E. leray, «  L’intégration du droit international coutumier 
dans l’ordre juridique communautaire », JCP – La Semaine juridique, 1999, 
n° 10022, p. 276) 71.

Des difficultés peuvent parfois surgir lorsqu’il s’agit d’appliquer des règles 
de droit international propres aux organisations internationales auxquelles l’on 
ne saurait pleinement assimiler l’Union. Ainsi, faudrait-il suivre le modèle de 
la convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités conclus par les États ou 
se fonder sur la convention de 1986 sur droit des traités conclus par les orga-
nisations internationales, que l’Union n’a d’ailleurs jamais ratifiée ? La Cour a 
tendance à se référer à la convention de 1969 72. 

Enfin, l’application du droit international n’est pas sans limites  : dans son 
arrêt du 3 septembre 2008 (Kadi et al Barakaat International Foundation/
Conseil et Commission, C-402/05 P et C-415/05 P), la Cour, suivant une voie 
radicalement dualiste, a catégoriquement écarté le droit international en cas de 
conflit entre les obligations internationales incombant à l’Union et les principes 
relevant du « noyau dur » de l’ordre juridique de l’Union, en soulignant ainsi 
son autonomie constitutionnelle.

Il faut reconnaître que l’affaire, qui mettait en évidence les problèmes graves 
en termes de protection des droits individuels que pose l’établissement de listes 
noires de présumés terroristes au sein des Nations unies 73, se prêtait particu-
lièrement bien à l’affirmation des fondements de l’ordre juridique de l’Union 
européenne dont fait partie la protection des droits fondamentaux.

Le Tribunal de première instance avait rejeté les recours en annulation de 
M. Kadi et Al Barakaat contre le règlement (CE) n° 881/2002 du Conseil met-
tant en œuvre les décisions du Conseil de sécurité des Nations unies concer-
nant le gel des fonds et autres ressources financières appartenant aux Taliban 
ou contrôlés directement ou indirectement par eux 74, pour autant que ce règle-
ment concernait les requérants.

Le Tribunal avait notamment jugé, en substance, qu’il découle des principes 
régissant l’articulation des rapports entre l’ordre juridique international issu des 

71 Voy. égal. infra, p. 464, la section consacrée aux principes généraux, parmi lesquels les principes de droit international. 
72 Arrêts du 25 février 1991, Brita, C-386/08, pts 40 et 41 ; du 14 février 2014, Helm Düngemittel, C-613/12, pts 37 et 

38. Voy. G.C. roDríGueZ iGlesias et F. castillo De la torre, « Union européenne et droit international général », 
op. cit., p. 511.

73 Voy., à cet égard, M. Delmas-marty, Listes noires du Conseil de sécurité des Nations unies et de l’Union euro-
péenne, Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Doc. 11454, 16 novembre 2007.

74 Règlement (CE) n° 881/2002 du Conseil, du 27 mai 2002, instituant certaines mesures restrictives spécifiques à 
l’encontre de certaines personnes et entités liées à Oussama ben Laden, au réseau AL-Qaida et aux Taliban (J.O., 
L. 139, p. 9).
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Nations unies et l’ordre juridique communautaire que le règlement litigieux, 
dès lors qu’il vise à mettre en œuvre une résolution adoptée par le Conseil de 
sécurité au titre du chapitre VII de la charte des Nations unies, ne laissant 
place à aucune marge à cet effet, ne peut faire l’objet d’un contrôle juridiction-
nel quant à sa légalité interne, sauf pour ce qui concerne sa compatibilité avec 
les normes relevant du jus cogens, et bénéficie donc dans cette mesure d’une 
immunité juridictionnelle.

La Cour n’a pas accepté ce raisonnement en rappelant tout d’abord que 
«  la Communauté est une communauté de droit, en ce sens que ni ses États 
membres ni ses institutions n’échappent au contrôle de la conformité de leurs 
actes à la charte constitutionnelle de base qu’est le Traité CE et que ce der-
nier a établi un système complet de voies de recours et de procédures des-
tiné à confier à la Cour le contrôle de la légalité des actes des institutions » 
(pt 281). Or, « un accord international ne saurait, selon la Cour, porter atteinte 
à l’ordre des compétences fixé par les traités, et, partant, à l’autonomie du sys-
tème juridique communautaire dont la Cour assure le respect en vertu d’une 
compétence exclusive dont elle est investie par l’article 220 CE, compétence 
que la Cour a d’ailleurs déjà considéré comme relevant des fondements mêmes 
de la Communauté » (pt 282). Les droits fondamentaux font également partie 
intégrante des principes généraux du droit dont la Cour assure le respect, de 
telle sorte que le respect des droits de l’homme constitue une condition de la 
légalité des actes communautaires (pts 283 à 285). Ce faisant, la Cour a réduit 
la question qui lui était posée à un contrôle de légalité portant sur un acte com-
munautaire visant à mettre en œuvre le droit international (une résolution du 
Conseil de sécurité), mais non sur le droit international lui-même. Et d’ajouter : 
« un éventuel arrêt d’une juridiction communautaire par lequel il serait décidé 
qu’un acte communautaire visant à mettre en oeuvre une telle résolution est 
contraire à une norme supérieure relevant de l’ordre juridique communautaire 
n’impliquerait pas une remise en cause de la primauté de cette résolution au 
plan du droit international » (pt 288). Ce raisonnement repose, à vrai dire, sur 
une illusion optique, puisque le règlement litigieux ne faisait que reprendre mot 
pour mot les dispositions d’un acte d’un organe de l’ONU 75. La Cour précise 
néanmoins que la charte des Nations unies laisse en principe aux membres 
de l’ONU le libre choix entre différents modèles possibles de réception dans 
leur ordre juridique interne des résolutions du Conseil de sécurité au titre du 
chapitre VII de cette charte, une immunité juridictionnelle d’un acte commu-
nautaire, en tant que corollaire du principe de primauté au plan du droit inter-

75 Voy. à cet égard les commentaires de M. Gautier, « Lutte contre le terrorisme et droits fondamentaux : le droit inter-
national sous la surveillance de la CJCE », JCP, éd. G, n° 45, 5 novembre 2008, II, pp. 10186 et s., spéc. p. 10191.
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national des obligations issues de la chartes des Nations unies, ne trouvant par 
ailleurs aucun fondement dans le Traité CE (pts 299 et 300) 76.

En l’espèce, la Cour a estimé que, au vu des circonstances concrètes ayant 
entouré l’inclusion des noms des requérants dans la liste des personnes et enti-
tés visées par les mesures restrictives contenues dans le règlement litigieux, les 
droits de la défense, en particulier le droit d’être entendu, ainsi que le droit à 
un contrôle juridictionnel effectif de ceux-ci, n’avaient manifestement pas été 
respectés.

§ 2. – Les accords internationaux

Il convient, par ailleurs, de distinguer les accords conclus par les États 
membres des accords conclus par l’Union.

A. Les accords conclus par les États membres

1° Accords conclus entre États membres en application des traités constitutifs

On observera, à titre liminaire que le Traité de Lisbonne a supprimé l’article 293 CE qui pré-
voyait la possibilité pour les États membres de conclure entre eux des accords afin de réaliser 
certains objectifs qu’il cite (égalité de traitement en fonction de la nationalité, élimination de 
la double imposition, reconnaissance mutuelle des sociétés, reconnaissance et exécution des 
décisions judiciaires).

Ont ainsi été conclues sur cette base :

• la Convention de Bruxelles, du 27 septembre 1968, concernant la compétence judiciaire 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale 77 ;

• la Convention, du 29  février 1968, sur la reconnaissance mutuelle des sociétés et per-
sonnes morales 78 ;

• la Convention, du 23 juillet 1990, relative à l’élimination des doubles impositions en cas 
de correction des bénéfices d’entreprises associées ;

• la Convention européenne relative aux procédures d’insolvabilité, faite à Bruxelles le 
23 novembre 1995.

76 Voy. égal., en ce sens, arrêts du 3 décembre 2009, Hassan et Ayodi/Conseil et Commission, C-399/06 P et C-403/06 P ; 
du 16 novembre 2011, Bank Melli Iran, C-548/09 P, et du 18 juillet 2013, Commission e. a./Kadi, « arrêt Kadi II », 
C-584/10 P, 593/10 P et C-595/10 P, pts 67 et 97. 

77 Cette convention a été moulée dans la forme d’un règlement du Conseil, sur la base des nouvelles compétences com-
munautaires contenues dans le titre IV, inséré par le Traité d’Amsterdam, devenu le titre V du traité FUE (règlement 
[CE] n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, J.O., L. 12, p. 1). Le Conseil en a profité pour apporter quelques 
modifications de fond mineures (not. à son art. 5).

78 Certains auteurs estiment cependant que cette convention a été conclue en dehors de l’article 293 CE (voy., en ce 
sens, R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Les institutions. Les sources des rapports entre 
ordres juridiques, addendum « Les sources », 1988, p. 13). À mon avis, l’article 293 CE, 1er tiret, recouvre la matière 
régie par ladite convention.
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À ces quatre conventions formellement rattachées à l’article 293 CE, nous pourrions ajouter 
la Convention de Rome, du 19 juin 1980, sur la loi applicable aux obligations contractuelles, 
bien qu’elle soit muette sur sa base juridique.

Dans ce contexte, l’on citera les décisions des représentants des gouvernements 
des États membres réunis au sein du Conseil. Ce sont de véritables accords inte-
rétatiques « en forme simplifiée », conclus « au sein du Conseil » par les repré-
sentants des États membres. Leur caractère d’accord international suppose que 
les représentants se soient conformés aux exigences de leur constitution natio-
nale respective. Leur objet (la réalisation des objectifs de l’Union), leur mode 
d’élaboration (qui, en général, associe la Commission) et le recours fréquent 
pour leur exécution à des actes institutionnels proprement dits en font de véri-
tables sources de droits et d’obligations de l’Union 79.

C’est par cette voie qu’a été réalisée, à partir de 1960, l’accélération de la mise 
en œuvre de l’union douanière (décision du 12 mai 1960, J.O. du 12 juillet 1960).

Ce procédé est, il est vrai, condamnable (et peu fréquent actuellement) au 
regard des traités : en effet, si un objet de l’Union doit être réalisé, ou bien les 
moyens d’action sont prévus par une disposition spécifique du traité, ou bien il 
y a lieu de recourir à la procédure de l’article 352 TFUE.

En outre se pose la question de la subordination des décisions des représen-
tants des États membres aux traités constitutifs, ces décisions ne pouvant opé-
rer valablement une révision de ces derniers (voy. supra, p. 395). Or, le recours 
en annulation ou le renvoi préjudiciel en appréciation de validité sont exclus à 
leur égard puisque ces décisions sont l’expression d’une action concertée des 
États en tant que sujets de droit international et non pas des actes d’une ins-
titution. En revanche, une procédure pourrait être engagée par la Commission 
en vertu de l’article 258 TFUE à l’encontre des États membres, pris collec-
tivement, si une décision de leurs représentants permanents était considérée 
comme incompatible avec le traité  ; son irrégularité pourrait également être 
constatée par la Cour à l’occasion d’un recours en annulation dirigé contre un 
acte de droit dérivé à l’appui duquel serait invoquée la violation de la décision 
(R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Les institutions. 
Les sources des rapports entre ordres juridiques, op. cit., p. 187).

Enfin, un recours en constatation de manquement pourrait valablement être 
introduit à l’encontre d’un État membre qui ne respecterait pas un engagement 
pris en souscrivant à une décision des représentants des États membres, et ce 
pour violation de l’article 4, paragraphe 3, TUE (obligation de loyauté), une 
telle décision étant destinée à assurer la bonne application des traités, sauf s’il 

79 Voy. P. pescatore, « Remarques sur la nature juridique des décisions des représentants… », S.E.W., 1966, p. 379.
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était établi qu’en prenant la décision elle-même, les États membres ont empiété 
sur les compétences de l’Union, ou violé leur obligation de loyauté à l’égard des 
institutions de l’Union ou toute autre obligation que leur imposent les traités.

2° Accords conclus entre les États membres participant à la réalisation 
des objectifs des traités

Il existe des accords de nature intergouvernementale conclus entre les États 
membres et qui participent ou qui sont simplement utiles à la réalisation des 
objectifs de l’Union (sous réserve des règles de transfert des compétences).

Exemples :

• convention, du 5 octobre 1973 sur le brevet européen (ratifiée par tous les États membres 
et plusieurs pays tiers : la Suisse, le Lichtenstein, la Turquie, Monaco et l’Islande) ;

• l’accord du 13 mars 1979 fixant entre les banques centrales des États membres de la 
Communauté économique européenne les modalités de fonctionnement du système moné-
taire européen ;

• l’ancien statut de l’École européenne signé à Luxembourg le 12 avril 1957 80 ;

• la Convention de Schengen du 14  juin 1985 et sa convention d’application du 19  juin 
1990 sur la suppression des contrôles aux frontières intérieures 81 ;

• le Traité instituant le mécanisme de stabilité (MES), signé le 2 février 2012 et le Traité sur 
la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire 
(TSCG), signé le 2 mars 2012 ;

• l’accord concernant le transfert et la mutualisation des contributions au fonds de résolu-
tion unique (AFRU) de 2014. 

S’agissant du traité MES, la Cour a eu l’occasion, dans son arrêt du 
27 novembre 2012 (Pringle, C-270/12 ; voy. supra, p. 143 et infra, p. 342), de 
rappeler les limites de la compétence des États membres de conclure entre eux 
un accord destiné à compléter, en quelque sorte, l’« acquis communautaire ». De 
façon générale, les États membres doivent veiller, en concluant un tel accord, à 
ne pas affecter des règles communes ni à en altérer la portée (pt 101). La Cour 
déduit cette obligation de l’article 3, paragraphe 2, TFUE, ce qui peut sur-
prendre dans la mesure où, en première lecture, ainsi que l’ont observé D. Thym 
et M. Wendel 82, cette disposition, combinée avec l’article 216 TFUE, concerne 
la compétence de conclure des accords internationaux avec des pays tiers. Il 

80 Ce statut a été remplacé par la convention (mixte) portant statut des écoles européennes du 21 juin 1994 (entrée en 
vigueur le 1er octobre 2002) (décision du Conseil du 17 juin 1994 autorisant la CE et la CEEA à signer et à conclure 
cette convention, J.O., L. 212, p. 1 ; décision de la Commission du 17 juin 1994 (adoptée dans le cadre du traité 
CECA, sur la base de son art. 95, al. 1) concernant la conclusion de cette convention, J.O., L. 212, p. 15).

81 On rappellera que le Traité d’Amsterdam a intégré, par voie de Protocole, l’acquis de Schengen dans le cadre juri-
dique et institutionnel de l’Union, en tant que forme d’intégration différenciée – puisque, aussi bien, l’Irlande et le 
Royaume-Uni ne sont pas parties auxdits accords (voy. actuellement titre V du traité FUE et protocole n° 19 sur 
l’acquis de Schengen intégré dans le cadre de l’Union européenne).

82 D. tHym et M. WenDel, « Préserver le respect du droit dans la crise : la Cour de justice, le MES et le mythe du déclin 
de la Communauté de droit », C.D.E., 2012, p. 733, spéc. 741.
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n’en demeure pas moins que, de longue date, la Cour a dégagé cette obligation 
du principe de la primauté du droit de l’Union. Il ne s’agit pas seulement d’une 
exigence de compatibilité, mais également d’une obligation de s’abstenir de tout 
comportement de nature à porter atteinte à l’effet utile ou à l’efficacité du droit 
de l’Union (voy. infra nos développements sur le principe de primauté, p. 559). 

Dans le cas du traité MES, la Cour a conclu qu’il n’affectait ni les mesures de l’Union au titre 
de l’article 122, paragraphe 2, TFUE (pts 105 et 117 et s.), ni la coordination de la politique 
économique (pts 110 à 112), ni la procédure de déficit excessif (pt 113), ni encore les autres 
attributions et fonctions de la BCE et de la Commission (pts 163 à 165). La Cour a également 
constaté la compatibilité du traité MES avec une série de dispositions de droit matériel des 
traités relatives à l’UEM 83. 

Dans le même sens, dans l’arrêt du 25 janvier 1986 (Hurd, 44/84), il a été 
jugé que, «  si l’application d’une disposition du traité ou du droit dérivé ou 
encore le fonctionnement des institutions communautaires était entravé par une 
mesure prise dans le cadre de la mise en œuvre d’une convention conclue entre 
États membres hors du champ d’application des traités, cette mesure pourrait 
être considérée comme contraire aux obligations découlant de l’article 5, deu-
xième alinéa, du traité [CEE, devenu art.  4, § 3, TUE]  » 84. C’est également 
le principe de coopération loyale que la Cour a mis en avant et qui empêche 
un État membre de se dissocier d’une stratégie commune concertée au sein du 
Conseil en proposant unilatéralement l’inscription d’une certaine substance à 
l’annexe A de la convention de Stockholm sur les polluants organiques persis-
tants, convention à laquelle, d’ailleurs, l’Union est également partie contrac-
tante (arrêt du 20 avril 2010, Commission/Suède, C-246/07).

Enfin, avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, il y avait lieu aussi de se référer aux 
conventions conclues dans le cadre du pilier CPJP (art. 34, § 2, sous d, de l’ancien TUE). Par 
définition, ces conventions n’avaient pas un caractère proprement « communautaire ».

3° Accords conclus par les États membres avec des États tiers
Il convient de distinguer le sort des conventions antérieures à l’adhésion 

de l’État membre en cause à l’Union européenne (ou aux Communautés euro-
péennes) de celui des conventions qui lui sont postérieures.

Accords antérieurs à l’adhésion à l’Union (art. 351 TFUE)
simple opposabilité De ces accorDs aux institutions l’union

L’article 351 TFUE rappelle un principe de droit international selon lequel 
un traité, auquel toutes les parties à un traité antérieur ne participent pas, ne 

83 Pour un examen approfondi de cet arrêt, voy. l’article de D. tHym et M. WenDel, « Préserver le respect du droit dans 
la crise : la Cour de justice, le MES et le mythe du déclin de la Communauté de droit », op. cit.

84 Cet arrêt a été rendu à propos des conditions d’application du « statut de l’École européenne » et du Protocole du 
13 avril 1962 établi par référence au statut, ainsi que des mesures prises, en application de ces conventions, par le 
« Conseil supérieur ».
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peut nuire aux droits que les États non parties au nouveau traité retirent du 
traité antérieur (pacta sunt servanda).

Voir arrêt du 14 octobre 1980, Burgoa, 812/79 : l’article 351 TFUE a « pour objet de préci-
ser, conformément aux principes du droit international, que l’application du traité n’affecte 
pas l’engagement de l’État membre concerné de respecter les droits des États tiers résultant 
d’une convention conclue antérieurement à l’entrée en vigueur du traité ou, le cas échéant, à 
l’adhésion de l’État membre concerné, et d’observer les obligations correspondantes » (voy. 
égal. arrêts du 14  janvier 1997, Centro-Com, C-124/95, pts 56 et 57  ; du 10  mars 1998, 
T. Port, C-364/95 et C-365/95, pt 60). Par là, l’article 351 crée aussi « l’obligation [pour les] 
institutions de [l’Union] de ne pas entraver l’exécution des engagements des États membres 
découlant d’une convention antérieure (id.).

Si, dès lors, une norme de l’Union peut être tenue en échec par une conven-
tion internationale, c’est à la double condition qu’il s’agisse d’une convention 
conclue antérieurement à l’entrée en vigueur du traité et que le pays tiers 
concerné en tire des droits dont il peut exiger le respect par l’État membre 
concerné (arrêt T. Port, précité, pt 61).

Mais, comme l’a précisé la Cour, l’Union elle-même n’est pas liée à l’égard de 
l’État tiers intéressé.

En d’autres termes, l’article 351 TFUE n’a pas pour effet de transférer à 
l’Union les engagements contractés antérieurement par les États (sur cette ques-
tion, voy. J. Groux et Ph. manin, Les Communautés européennes dans l’ordre 
international, Perspectives européennes, éd. Commission des Communautés 
européennes, 1984, pp. 112-114).

Ainsi se résolvent les contradictions qui pourraient apparaître entre les trai-
tés (ou le droit dérivé) et les conventions souscrites par les États membres avec 
des États tiers avant leur appartenance à l’Union.

D’autres considérations que celles tirées de l’article 351 TFUE ont conduit, 
cependant, la Cour à considérer que l’Union pouvait, en certaines circons-
tances, être liée par les accords conclus par ses États avant que ceux-ci n’aient 
accédé à l’Union.

Ainsi, la Cour l’a admis pour ce qui est du GATT de 1949 (arrêt du 
12 décembre 1972, International Fruit Company, 21 à 24/72) en se fondant :

• non seulement sur l’article 234 du Traité CEE (devenu art. 351 TFUE), mais 
également sur le transfert de compétences intervenu en matière de politique 
commerciale,

• ainsi que sur l’exercice effectif de ces compétences par les institutions de la 
Communauté comme telle au sein du GATT, exprimant ainsi l’engagement de 
celle-ci à être liée par les dispositions de l’Accord général,

• et, enfin, sur la reconnaissance de cette situation par les parties contractantes 
de l’Accord général.
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Il existe une jurisprudence identique à propos des conventions douanières 
de Bruxelles du 15 décembre 1950 (arrêt du 19 novembre 1975, Nederlandse 
Spoorwegen, 38/75).

S’agissant d’autres conventions internationales, il semble bien qu’une rené-
gociation serait nécessaire entre les parties concernées, au moins en raison 
de la difficulté de transposer les droits reconnus précédemment à un État à 
l’ensemble du territoire de l’Union. En particulier, avant que l’obligation de la 
respecter ne soit insérée, par le Traité d’Amsterdam, à l’article 6, paragraphe 
2, de l’ancien TUE (devenu art. 6, § 3, TUE), la Cour de justice s’est abste-
nue de considérer que la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales faisait partie en tant que telle de l’ordre 
juridique communautaire (sans doute en l’absence de compétence absolue de 
la Communauté en matière des droits de l’homme) : elle a préféré, jusqu’alors, 
utiliser le biais des principes généraux pour garantir les droits de l’homme (que 
consacre ladite convention) dans l’ordre juridique communautaire (voy., par 
exemple, arrêts du 14 mai 1974, Nold, 4/73  ; du 13 décembre 1979, Hauer, 
44/79 et du 15 mai 1986, Johnston, 222/84).

obliGations pour les états membres parties à un accorD antérieur

Si l’article 351, premier alinéa, TFUE permet aux États membres de res-
pecter leurs obligations résultant de conventions internationales antérieures au 
traité vis-à-vis d’États tiers, il ne les autorise cependant pas, selon une juris-
prudence constante, à faire valoir des droits découlant de telles conventions 
dans les relations entre États membres (voy., notamment, arrêts du 27 février 
1962, Commission/Italie ; du 2 août 1993, Levy, C-158/91, pt 12 ; du 2 juillet 
1996, Commission/Luxembourg, C-473/93, pt 40).

En outre, la règle de conflit de l’article 351, premier alinéa, est aussitôt 
assortie d’une double restriction, contenue à l’article 351, deuxième et troi-
sième alinéas, et doit être appliquée par les États membres, comme toute règle 
de droit de l’Union, dans le respect du principe de coopération loyale énoncée 
à l’article 4, paragraphe 3, TUE, lequel impose aux États membres l’obliga-
tion de faciliter l’accomplissement par l’Union de sa mission et de s’abstenir 
« de toute mesure susceptible de mettre en péril la réalisation des objectifs de 
l’Union ».

En effet, l’article 351, deuxième alinéa, TFUE contient une obligation de 
comportement à charge des États membres : ces derniers doivent éliminer les 
incompatibilités existant entre les traités antérieurs et le droit de l’Union, avec 
l’assistance, le cas échéant, de leurs partenaires, dès lors :
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• que le traité lui-même a attribué à l’Union une compétence exclusive 85, ce 
qui exclut une compétence des États membres parallèle à celle de l’Union, 
dans l’ordre européen aussi bien que dans l’ordre international (avis 1/75, 
précité) ; ou

• que les mesures prises par les institutions de l’Union pour l’application des 
dispositions des traités sont de nature à priver les États membres d’une com-
pétence qu’ils pouvaient exercer auparavant à titre transitoire et ont engen-
dré des contradictions entre les développements du droit de l’Union et les 
engagements souscrits dans le passé par des États membres à l’égard d’États 
tiers (avis 2/91, « Convention n° 170 de l’OIT », du 19 mars 1993, pt 9) 86.
Cette obligation va, en réalité, au-delà de l’obligation de coopération ou de 

loyauté énoncée à l’article 4, paragraphe 3, TUE : elle prescrit le recours « à 
tous les moyens appropriés pour éliminer les incompatibilités constatées », les-
quels moyens, il s’entend, doivent être conformes au droit des traités en général, 
et aux procédures de révision ou de terminaison fixées par l’accord considéré, 
en particulier. Le moyen le plus normal pour ce faire réside dans la négociation 
avec le ou les pays tiers concernés, la dénonciation ne devant intervenir qu’à 
titre exceptionnel (J.-V. louis, in J. meGret e.a., Le droit de la Communauté 
économique européenne, Éd. de l’Université de Bruxelles, 1980, p. 79).

Exemple :

la France a été amenée à dénoncer la Convention de l’OIT n° 89 (1948) qui interdit le travail 
de nuit des femmes dans l’industrie à la suite de l’arrêt du 25 juillet 1991 de la Cour de jus-
tice (C-345/89, Stoeckel ; voy. également arrêt du 2 août 1993, Levy, C-158/91) jugeant que 
l’article 5 de la directive 76/207/CEE du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi et les 
conditions de travail s’oppose à ce qu’une législation nationale énonce un principe général 
d’exclusion des femmes du travail de nuit 87.

Quels que puissent être les inconvénients du travail de nuit, il n’apparaît pas, selon la Cour, 
que, « sauf en cas de grossesse et de maternité, les risques auxquels les femmes sont expo-
sées dans un tel travail soient, de façon générale, différents par leur nature de ceux auxquels 
sont également exposés les hommes ». La Cour a ainsi considéré que « le souci de protection 

85 Voy., par exemple, article 113 du traité CEE en matière de politique commerciale (avis 1/75 du 11 novembre 1975 ; 
arrêt du 15 décembre 1976, Donckerwolke e.a., 41/76, pt 32). 

86 Voy., par exemple, les arrêts « ciel ouvert » du 5 novembre 2002, Commission/Royaume-Uni, C-466/98, Commission/
Danemark, C-467/98, Commission/Suède, C-468/98, Commission/Finlande, C-469/98, Commission/Belgique, 
C-471/98, Commission/Luxembourg, C-472/98, Commission/Autriche, C-475/98 et Commission/Allemagne, C-476/98, 
à propos de la conclusion ou du maintien en vigueur, malgré la renégociation des accords existants, des engagements 
internationaux avec les États-Unis, concernant les tarifs aériens pratiqués par les transporteurs désignés par ces der-
niers sur des liaisons intracommunautaires, et ce alors que, du fait du développement du doit dérivé, la Communauté 
avait acquis la compétence exclusive de contracter avec les États tiers les engagements se rapportant à la limitation 
de la liberté tarifaire des transporteurs non communautaires. Voy. égal. arrêt du 24 avril 2007, Commission/Pays-Bas, 
C-523/04.

87 Pour un commentaire de cet arrêt, voy. J.-G. HuGlo, « L’interdiction du travail de nuit des femmes face au principe 
communautaire de l’égalité de traitement », D., 1991, n° 31, p. 443  ; C. petiti, « Le travail de nuit des femmes, 
aspects nationaux et internationaux », Dr. soc., p. 302.
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qui a inspiré à l’origine l’interdiction de principe du travail de nuit féminin n’apparaît plus 
fondé et le maintien de cette interdiction, en raison de risques qui ne sont pas propres aux 
femmes ou de préoccupations étrangères à l’objet de la directive 76/207, ne peut pas trouver 
sa justification dans les dispositions de l’article 2, paragraphe 3, de cette directive ». En réa-
lité, l’interdiction du travail de nuit des femmes correspond à une vue « paternaliste » de la 
protection de la femme, la question n’étant pas d’interdire le travail de nuit, mais de protéger 
à la fois les hommes et les femmes contre les méfaits de ce type d’activité (la marginalisation, 
surtout) par voie de compensations (en termes de salaires et de durée de travail).

impact De la clause De la nation la plus favorisée

L’article 351, troisième alinéa, TFUE pose une deuxième restriction à l’oppo-
sabilité des accords antérieurs.

En première lecture, cette disposition ne semble contenir qu’une recomman-
dation faite aux États membres d’interpréter restrictivement leurs conventions 
antérieures conclues avec les pays tiers au regard des « avantages consentis » 
faisant « partie intégrante de l’établissement de l’Union ». En réalité, il pose 
une règle fondamentale, propre aux unions douanières ou autres intégrations 
économiques régionales, suivant laquelle les États tiers ne peuvent revendi-
quer à leur profit, sur base de la clause de la nation la plus favorisée ou de 
l’interdiction de discrimination, les avantages qui sont inhérents à la partici-
pation à l’Union. Corrélativement, les États membres doivent tenir compte de 
cette considération dans l’application des conventions antérieures les liant aux 
États tiers : ils ne sauraient en conséquence appliquer ces conventions de telle 
manière qu’ils remettraient en cause les avantages mutuellement consentis par 
les États membres du fait de leur appartenance à l’Union.

À cet égard, l’article 351, troisième alinéa, TFUE consacre indirectement le 
principe de la préférence de l’Union 88 dans le contexte des rapports entre le droit 
de l’Union et les accords internationaux antérieurs liant les États membres à des 
États tiers.

Accords postérieurs à l’adhésion à l’Union

Quatre cas sont à distinguer.

• Le premier est celui où les accords portent sur une matière qui, lors de leur 
conclusion, entrait dans le champ d’une compétence exclusive. Méconnaissant 

88 Ce principe, inhérent à toute forme d’intégration régionale, était expressément – et uniquement – énoncé à l’article 44, 
paragraphe  2, du traité CEE (aujourd’hui abrogé) en matière agricole, mais a été élevé à la dignité d’un principe 
général de droit par la Cour de justice. Voy. arrêt du 13 mars 1968, Beus, 5/67 : le principe dit de la préférence com-
munautaire « constitue un des principes du traité et a trouvé, en matière agricole, une expression à l’article 44, para-
graphe 2 », ce qui implique qu’il puisse trouver à s’appliquer dans d’autres secteurs ; arrêt du 22 janvier 1976, Balkan, 
55/75 : « Le principe général de la préférence communautaire justifie une appréciation différente des possibilités de 
perturbation suivant qu’il s’agit de produits en provenance d’un autre État membre ou d’un pays tiers » ; arrêt du 10 
décembre 1987, Nicolet, 232/86, où la Cour s’est référée à ce principe à propos d’importations de produits industriels.
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la répartition des compétences opérée par le traité, ces accords sont invalides 
au regard du droit de l’Union (voy. arrêt du 24 avril 2007, Commission/Pays-
Bas, C-523/04, à propos de la conclusion ou du maintien en vigueur, malgré 
la renégociation de l’accord relatif au transport aérien conclu entre les Pays-
Bas et les États-Unis, des engagements internationaux avec ces derniers). Il 
appartiendra à l’État membre concerné de prendre les mesures nécessaires 
pour mettre fin à l’infraction (modification, suspension ou dénonciation de 
l’accord). L’invalidité pourrait même être opposable à l’État tiers si les condi-
tions de l’article 46 de la Convention de Vienne sur le droit des traités sont 
réunies, c’est-à-dire en cas d’une violation manifeste d’une règle de droit 
interne de l’Union d’une importance fondamentale (par exemple, avis 1/75 
du 11 novembre 1975 et 1/78 du 4 octobre 1979).

• Le second cas est celui où les compétences étatiques et de l’Union sont 
concurrentes : les accords conclus lorsque la compétence de l’Union n’est pas 
encore exercée sont en principe valables, mais ils seraient primés par la règle 
de l’Union postérieure. Cependant, dans certains cas où l’intervention de 
règles de l’Union était en quelque sorte « planifiée » par le traité ou le droit 
dérivé 89, la bonne foi des États membres en cause pourrait être «  suspec-
tée » et il y aurait alors obligation pour eux de faire cesser l’incompatibilité.

• La convention peut aussi porter sur un objet étranger à la compétence de 
l’Union, mais avoir une incidence sur son exercice. L’État membre qui l’aurait 
conclue ou entend la conclure doit respecter l’obligation de « loyauté » qui 
pèse sur lui en vertu de l’article 4, paragraphe 3, TUE. Il en est a fortiori 
ainsi lorsque la matière d’un accord relève pour partie de la compétence de 
l’Union et pour partie de celle des États membres : il importe alors d’assurer 
une coopération étroite entre ces derniers et les institutions de l’Union tant 
dans le processus de négociation et de conclusion que dans l’exécution des 
engagements assumés. Selon la Cour, cette obligation de coopération découle 
de l’exigence d’une unité de représentation de l’Union (délibération 1/78, pts 
34 à 36  ; avis du 19 mars 1993, 2/91, pt 36  ; avis du 15 novembre 1994, 
1/94, pt 108 ; arrêt du 19 mars 1996, Commission/Conseil, C-25/94).

• Enfin, certains accords ont visé à étendre dans les relations avec des pays 
tiers le bénéfice des accords conclus entre États membres en application 
des traités (au titre de l’art. 293 CE, aujourd’hui abrogé) : il en est ainsi de 
la Convention du 16 septembre 1988 de Lugano concernant la compétence 
judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (États 
CE et AELE).

89 À la différence de mesures prises par l’Union sur la base d’une compétence potentielle du genre de celle aménagée par 
l’article 352 TFUE.
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Accords entre États membres et pays tiers et principe de l’égalité de traitement

Une jurisprudence importante à signaler dans le contexte des rapports entre 
le droit de l’Union et les conventions internationales conclues entre États 
membres et pays tiers a trait aux implications du principe de l’égalité de traite-
ment.

Selon la Cour, dans la mise en œuvre des engagements qu’ils ont contractés 
en vertu de conventions internationales, qu’il s’agisse d’une convention entre 
États membres ou d’une convention entre un État membre et un ou plusieurs 
pays tiers, les États membres sont tenus, sous réserve de l’article 351 TFUE, de 
respecter les obligations qui leur incombent en vertu du droit de l’Union. Le fait 
que les pays tiers, quant à eux, ne soient tenus au respect d’aucune obligation 
au titre du droit de l’Union n’est, à cet égard, pas pertinent. Parmi ces obliga-
tions figure l’important principe d’égalité de traitement entre ressortissants des 
États membres (arrêt du 21 septembre 1999, Saint-Gobain ZN, C-307/97, pts 
57 à 59, qui a inauguré cette jurisprudence à propos des conventions préven-
tives de double imposition).

Ainsi, «  lorsqu’un État membre conclut avec un pays tiers une convention 
internationale de sécurité sociale, prévoyant la prise en compte des périodes 
d’assurance accomplies dans ledit pays tiers pour l’acquisition du droit à pres-
tations de vieillesse, le principe fondamental d’égalité de traitement impose à 
cet État membre d’accorder aux ressortissants des autres États membres les 
mêmes avantages que ceux dont bénéficient ses propres ressortissants en vertu 
de ladite convention, à moins qu’il ne puisse avancer une justification objective 
à son refus » (arrêt du 25 janvier 2002, Gottardo, C-55/00, pt 34).

À cet égard, la Cour a estimé que « la remise en cause de l’équilibre et la réci-
procité d’une convention internationale bilatérale conclue entre un État membre 
et un pays tiers peut constituer une justification objective au refus de l’État 
membre partie à cette convention d’étendre aux ressortissants des autres États 
membres les avantages que ses propres ressortissants tirent de ladite conven-
tion » (pt 36 ; voy. égal. arrêt Saint-Gobain, précité, pt 60).

Cependant, en l’occurrence, le gouvernement italien (qui avait conclu une 
convention avec la Confédération suisse prévoyant la prise en compte par les 
autorités italiennes, aux fins de l’acquisition du droit à prestation de vieillesse, 
des périodes d’assurance accomplies dans ce dernier État) n’avait pas établi 
que les obligations que le droit communautaire lui impose compromettraient 
celles résultant des engagements pris par la République italienne à l’égard de 
la Confédération suisse, l’augmentation éventuelle des charges financières par 
l’Italie et les difficultés administratives liées à la collaboration avec les autorités 
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suisses compétentes ne pouvant justifier le non-respect des obligations décou-
lant du traité.

En conséquence, il incombait aux autorités italiennes de prendre en compte, 
aux fins de l’acquisition du droit à prestation de vieillesse, les périodes d’assu-
rance accomplies en Suisse par un ressortissant français, lorsqu’en présence 
des mêmes cotisations, lesdites autorités reconnaissent, en application de la 
convention internationale bilatérale, la prise en compte de telles périodes 
accomplies par leurs propres ressortissants.

Cette jurisprudence a pour effet de diminuer l’impact du principe de récipro-
cité qui préside à l’établissement de relations conventionnelles afin de donner 
plein effet au principe fondamental de l’égalité de traitement dans l’ordre juri-
dique de l’Union.

B. Accords conclus par l’Union

Les relations extérieures ont pour l’Union une importance beaucoup plus 
considérable que pour les autres organisations internationales. En effet :
• l’Union s’est vu attribuer des compétences auparavant exercées par les États et 

qui ont nécessairement une contrepartie sur le plan externe ;
Exemples :

 ○ la compétence en matière douanière implique la maîtrise de la politique commerciale 
et le droit de conclure des accords dans ce domaine ;

 ○ la définition d’une politique commune des transports suppose le règlement des pro-
blèmes de transport international.

• l’Union, en tant que puissance commerciale, doit nécessairement définir 
ses rapports avec le reste du monde (les pays industrialisés comme le tiers 
monde à l’égard duquel l’héritage colonial lui impose des responsabilités 
particulières).

Tout cela a impliqué l’attribution à chacune des trois Communautés, et 
aujourd’hui à l’Union, de la personnalité internationale qui s’exprime principa-
lement dans la capacité de conclure des accords avec des États tiers ou d’autres 
organisations internationales (treaty-making power).

On rappellera que l’article 71 CECA comportait une réserve de compétence externe, en 
matière de politique commerciale, en faveur des États membres.

Cette limitation du pouvoir de conclure des traités trouvait, initialement du moins, sa raison 
d’être dans une double considération : d’une part, l’absence d’un tarif extérieur commun pour 
les produits CECA, de l’autre, la difficulté pour la Communauté d’élaborer une politique 
commerciale pour deux produits alors que la compétence générale demeurait, en 1952, la 
responsabilité des États.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 3. - Le droit international
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

440 l’orDre JuriDique De l’union européenne  

Dans son avis 1/94 « OMC », précité (pts 26 et 27), la Cour de justice considéra cependant 
que la Communauté était seule compétente, en vertu de l’article 113 du Traité CEE (devenu 
art.  133 CE), pour conclure un accord externe à caractère général, c’est-à-dire englobant 
toutes espèces de marchandises, même si, parmi ces marchandises, il y a des produits CECA 
(par opposition à un accord portant spécifiquement sur des produits CECA).

On soulignera en exergue que les accords internationaux liant l’Union 
(comme d’ailleurs les règles de droit international public dans leur ensemble) 
ont une force supérieure à celle des actes du droit dérivé (arrêts du 12 décembre 
1972, International Fruit Company, 21, 22, 23 et 24/72, pt 5, et du 3 juin 2008, 
Intertanko e.a., C-308/06, pts 42 et 43 ; voy. art. 216, § 2, TFUE). La Cour s’est 
d’ailleurs reconnue compétente, au titre de l’article 267 TFUE, pour statuer sur 
la compatibilité des actes pris par les institutions de l’Union avec une règle de 
droit international public (arrêt du 16 juin 1998, Racke, C-162/96).

Cette supériorité procède de la nécessité de « tenir compte de l’insertion de 
l’ordre juridique [de l’Union] dans des solidarités plus vastes et reconnaître sa 
soumission aux règles internationales » (J.-V. Louis, in méGret e.a., Droit de la 
CEE, vol. XII, p. 183).

1° Fondements de la compétence externe de l’Union 90

Il convient de distinguer, à cet égard, les conditions d’existence de la compé-
tence externe du point de savoir si cette compétence, une fois établie et délimi-
tée, est exclusive ou concurrente.

90 Voy. A. appela, «  Constitutional Aspects of Opinion 1/94 of the ECJ concerning the WTO Agreement  », ICLQ, 
vol. 45, April 1996, p. 440 ; J. auvret-finck, « L’avis 2/91 relatif à la Convention n° 170 de l’OIT », C.D.E., 1995, 
p. 443 ; A. bleckmann e.a., Division of Powers between the European Communities and their Member States in the 
Field of External Relations, Deventer, Kluwer, 1981  ; J. bourGeois, « The EC in the WTO and Advisory Opinion 
1/94. An Echternach Procession », CMLR 32, 1995, p. 763  ; « L’avis de la Cour de justice des C.E. à propos de 
l’Uruguay Round : un avis mitigé », R.M.U.E., 1994, p. 11 ; M. cremona et B. De Witte, EU Foreign Relations Law : 
Constitutional Fundamentals, Hart Publishing, 2008  ; J. DutHeil De la rocHère, « L’ère des compétences parta-
gées. À propos de l’étendue des compétences extérieures de la C.E. », R.M.C., 1995, p. 461 ; V. constantinesco, 
« La Cour de justice des Communautés européennes et le droit international », in Mélanges offerts à Ch. Chaumont, 
Pedone, 1984, p. 207  ; A. DasHWooD et M. maresceau (eds), Law and Practice of EU External relations, Salient 
Features of a Changing Landscape, Cambridge, Cambridge University Press, 2008  ; G. De baere, Constitutional 
Principles of UE External Relations, Oxford University Press, 2008 ; P. eeckHout, EU External Relations, Oxford, 
Oxford University Press, 2011  ; C. flaescH-mouGin, « Le Traité de Maastricht et les compétences externes de la 
Communauté européenne : à la recherche d’une politique externe de l’Union », C.D.E., 1993, p. 351 ; T. flory et 
F. P. martin, « Remarques à propos des avis 1/94 et 2/92 de la CJCE au regard de l’évolution de la notion de poli-
tique commerciale commune », C.D.E., 1996, p. 379 ; W.-J. GansHof van Der meerscH, « Les relations extérieures 
de la CEE dans le domaine des politiques communes et l’arrêt de la Cour de justice du 31 mars 1971 », C.D.E., 
1972, p. 127  ; J. Groux, « Le parallélisme des compétences internes et externes de la Communauté économique 
européenne », C.D.E., 1978, p. 3 ; J. Groux et Ph. manin, Les Communautés européennes dans l’ordre international, 
Perspectives européennes, Commission des C.E., 1984 ; R. kovar, « L’affaire de l’A.E.T.R. devant la Cour de justice 
des Communautés européennes et la compétence internationale de la CEE », A.F.D.I., 1971, p. 386 ; « La contribu-
tion de la Cour de justice au développement de la condition internationale de la Communauté européenne », C.D.E., 
1979, p. 527  ; P.J. kuiJper, J. Wouters, F. Hoffmeister, G. De baere, T. ramopoulos, The Law of EU External 
Relations, Cases, Materials and Commentary, Oxford, Oxford University Press, 2013  ; J.-V. louis, «  Compétence 
internationale et compétence interne des Communautés, note sous arrêt AETR », C.D.E., 1971, p. 479 ; « Droit et 
politique des relations extérieures des C.E. », C.D.E., 1971, p. 3 ; « Mise en œuvre des obligations internationales 
de la Communauté dans les ordres juridiques de la Communauté et de ses États membres », R.B.D.I., 1977, D. 122 ; 
« Les relations extérieures de l’Union européenne », R.M.U.E., 1994, p. 5 ; P. pescatore, Les relations extérieures 
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Conditions d’existence de la compétence externe

Aux termes de l’article 216, paragraphe 1, TFUE, « [l]’Union peut conclure 
un accord avec un ou plusieurs pays tiers ou organisations internationales 
lorsque les traités le prévoient ou lorsque la conclusion d’un accord, soit est 
nécessaire pour réaliser, dans le cadre des politiques de l’Union, l’un des objec-
tifs visés par les traités, soit est prévue dans un acte juridique contraignant de 
l’Union, soit encore est susceptible d’affecter des règles communes ou d’en alté-
rer la portée ». Cette disposition, issue du Traité de Lisbonne, entérine l’acquis 
communautaire, sous l’effet de la jurisprudence de la Cour qui a fort contribué 
au renforcement des compétences externes des Communautés.

Ainsi, de façon générale, l’Union a la compétence de conclure des accords 
internationaux :
• sur toutes les matières pour lesquelles elle s’est vu expressément confé-

rer une compétence externe (clauses d’attribution expresse de compétence 
externe) : voyez les articles 207 TFUE (politique commerciale), 220 (liaison 
avec les organisations internationales), 217 (accords d’association), ainsi que 
les nouvelles clauses d’attribution introduites par le Traité de Maastricht  : 
articles 219, paragraphes 1 et 3 (politique monétaire), 165, paragraphe 3, et 
166, paragraphe  3 (éducation, formation professionnelle et jeunesse), 167, 
paragraphe 3 (culture), 168, paragraphe 3 (santé publique), 170, paragraphe 3 
(réseaux transeuropéens), 186 (recherche et développement technologique), 
191, paragraphe 4 (environnement), 211 (coopération ou développement) ; ou 
encore par le Traité de Nice  : article 212 (coopération économique, finan-
cière et technique) ;

• sur les matières pour lesquelles l’Union détient une compétence interne en 
vue de réaliser un objectif fixé par le traité, étant entendu que la prise d’en-
gagements internationaux apparaît nécessaire à la réalisation de cet objectif 
(parallélisme des compétences internes et externes).

des Communautés européennes, 1961 ; Ch. pHilip, « À propos de l’avis 1/76 de la Cour de justice des Communautés 
européennes : Réflexions concernant le champ de la compétence externe de la Communauté », R.M.C., 1978, p. 55 ; 
J.-P. puissocHet, « L’affirmation de la personnalité internationale des Communautés européennes », in L’Europe et le 
droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Dalloz, 1991, p. 437 ; J. raux, « La Cour de justice des Communautés 
et les relations extérieures de la CEE », Rev. gén. dr. int. publ., 1972, p. 36  ; « L’avis de la Cour de justice des 
Communautés européennes au titre de l’article 228, paragraphe 1, deuxième alinéa, du traité CEE (11 novembre 
1975) », R.T.D.E., 1976, p. 482 ; J. riDeau, « Droit international et droit communautaire », C.D.E., 1973, p. 465 ; 
A. rosas, «  The Status in EU Law of International Agreements concluded by EU Member States  », Fordham 
International Law Journal, vol. 34, 2011, p. 1304  ; D. simon, « La compétence de la Communauté pour conclure 
l’accord OMC : l’avis 1/94 de la Cour de justice », Europe, décembre 1994, p. 1 ; C.W.A. timmermans, « Common 
Market Policy (Article 113) and International Trade in Services », in Du droit international au droit de l’intégration. 
Liber Amicorum P. Pescatore, Nomos, 1987, p. 675 ; T. triDimas et P. eeckHout, « The external competence of the 
Community and the case-law of the Court of Justice  : principle versus pragmatism », Yearbook of European Law, 
1994, vol. 14, pp. 143-177  ; B. van vooren et R.A. Wessel, EU External Relations Law, Cambridge University 
Press, 2014 ; Ph. viGneron et A. smitH, « Le fondement de la compétence communautaire en matière de commerce 
international de services », C.D.E., 1992, p. 515.
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Ce dernier fondement a été dégagé par la jurisprudence de la Cour, inau-
gurée par l’arrêt AETR (arrêt de 31 mars 1971, Commission/Conseil, 22/70), 
sur la base de la théorie des pouvoirs implicites (voy. également, par exemple, 
avis 1/13 du 14 octobre 2014, pt 67). Celle-ci a une portée générale : elle joue 
chaque fois qu’il y a compétence interne, sans être limitée aux cas de politique 
commune (avis 2/91 du 19 mars 1993, pt 11). En outre, la compétence externe 
implicite existe :
• tant dans les cas où les institutions de l’Union ont déjà adopté des mesures 

internes (arrêt AETR, précité, pts 16, 28, 30 et 82 ; arrêt du 14 juillet 1976, 
Kramer, 3, 4 et 6/76, pt 20 ; avis 2/91, précité, pt 7) 91

• que dans ceux où les mesures internes ne sont adoptées qu’à l’occasion de la 
conclusion et de la mise en œuvre de l’accord international considéré, pour 
autant que la participation de l’Union à l’accord soit nécessaire à la réalisa-
tion d’un des objectifs de l’Union et que l’accord lui-même vise à régir des 
situations internes à l’Union (avis du 26 avril 1977, 1/76, pt 4). Est visée 
l’hypothèse « où la compétence interne ne peut être utilement exercée qu’en 
même temps que la compétence externe (avis du 15 novembre 1994, [1/94], 
pt 89), la conclusion de l’accord international étant ainsi nécessaire pour réa-
liser des objectifs du traité qui ne peuvent pas être atteints par l’établisse-
ment des règles autonomes » (arrêt du 5 novembre 2002, Commission/Suède, 
précité, pt 58 92).
Il apparaît donc qu’en tout état de cause, la compétence externe implicite est 

strictement limitée au domaine pour lequel il existe une compétence interne 
(indépendamment, bien sûr, de l’extension du cadre géographique qui découle 
de son utilisation).

L’article 218 TFUE, qui organise la procédure à suivre en matière de conclu-
sion d’accords externes, tient parfaitement compte de la jurisprudence dite 
AETR, en particulier en ce qui concerne le mode de votation du Conseil : en 
principe, le Conseil conclut à la majorité qualifiée, sauf « lorsque l’accord porte 
sur un domaine pour lequel l’unanimité est requise pour l’adoption d’un acte 

91 Pour un cas d’application, voy. les arrêts du 5 novembre 2002 (Commission/Danemark, C-467/98 ; Commission/Suède, 
C-469/98 ; Commission/Belgique, C-471/98 ; Commission/Luxembourg, C-472/98 ; Commission/Autriche, C-475/98, 
à propos de la conclusion ou de la renégociation d’accords bilatéraux dits de « ciel ouvert » entre plusieurs États 
membres et les États-Unis ; par exemple, les points 78 à 81 de l’arrêt Commission/Suède, précité, où la Cour a consi-
déré que la Communauté possédait une compétence au sens de l’arrêt AETR, excluant celle des États membres, pour 
certains aspects du transport aérien (tarifs, sur les liaisons intracommunautaires, obligations relatives aux systèmes 
informatisés de réservations proposés sur le territoire communautaire).

92 Tel n’était pas le cas en l’espèce, selon la Cour, dès lors qu’il n’avait pas été établi que les objectifs du traité dans le 
domaine de transport aérien ne pouvaient pas être atteints par l’établissement des règles autonomes. Au contraire, 
des actes ont été adoptés par le Conseil en vue de réaliser le marché intérieur du transport aérien, sans qu’il soit 
apparu à l’époque nécessaire de recourir, pour ce faire, à la conclusion d’un accord avec les États-Unis en la matière 
(pt 57).
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de l’Union », auquel cas il statue également à l’unanimité (art. 218, § 8, 2e al. ; 
voy. infra, p. 458).

compétence externe Dans le Domaine De la politique commerciale

Dans le monde d’aujourd’hui, les services représentent une part considérable 
du commerce international et des investissements directs à l’étranger. De plus, 
les entreprises aspirent également à une protection efficace des droits d’auteur, 
des brevets, des marques et des appellations d’origine. Les règles du commerce 
international ont d’ailleurs évolué : elles ne couvrent plus seulement les mar-
chandises, comme dans les années soixante, mais également les services, les 
investissements, la propriété intellectuelle, les marchés publics, les règles de 
concurrence (il suffit, à cet égard, de se référer au champ d’application de l’ac-
cord de l’OMC et de ses annexes).

Or, la notion de politique commerciale commune dans le Traité CE est restée 
principalement fondée sur les marchandises et certains aspects commerciaux 
des services et de la propriété intellectuelle : à savoir les services transfronta-
liers sans déplacements des personnes et les prescriptions spéciales concernant 
les mesures à la frontière et l’interdiction de mise en libre pratique des mar-
chandises de contrefaçon (avis 1/94, « OMC », du 15 novembre 1994). Cela 
signifie que seuls les accords commerciaux portant sur les échanges de mar-
chandises pouvaient, en principe, être conclus sur la base de l’article 133 CE 
(base juridique de la politique commerciale commune).

Afin de ne pas affaiblir la position de la Communauté dans les négociations 
internationales, à l’avantage de ses partenaires commerciaux, dès lors que, très 
souvent, les accords commerciaux ont tendance à couvrir des domaines qui 
débordent le cadre strict des échanges des marchandises, le Traité de Nice a 
toutefois remédié aux insuffisances du Traité CE en matière d’exercice de la 
compétence externe par la Communauté dans le domaine commercial 93, mais 

93 Dans le passé, si un accord portait également sur les services, la propriété intellectuelle ou les investissements, il 
y avait lieu de recourir à d’autres règles du traité que l’article 133 CE (par exemple, les articles 94, 95 ou 308 CE, 
lesquels prévoient le recours à la majorité qualifiée ou à l’unanimité selon que l’accord porte sur un domaine pour 
lequel les décisions internes de la Communauté sont prises à la majorité qualifiée ou à l’unanimité). À cela s’ajoutait 
le fait que les États membres entendaient bien exercer leur compétence résiduelle dans les domaines pour lesquels il 
n’existait pas, ou pas encore, de règles communautaires au plan interne.
On se référera à cet égard à l’avis 1/94, du 15 novembre 1994, où la Cour, saisie de la question de savoir si la 
Communauté détenait une compétence exclusive pour conclure les accords OMC, adopta une approche restrictive 
de la notion de politique commerciale commune, limitée aux seuls échanges de marchandises, en y incluant, toute-
fois, le commerce des services dans la mesure où il s’analyse en une fourniture transfrontalière, sans déplacement 
du prestataire ou du bénéficiaire des services (par exemple, les télécommunications), dans la mesure où une telle 
fourniture « n’est pas sans analogie avec un échange de marchandises » (pt 44). En revanche, les trois autres modes 
de fourniture de services visés par le GATS (la consommation à l’étranger, la présence commerciale – sous la forme 
d’une filiale ou d’une succursale sur le territoire du pays où le service doit être rendu – et la présence de personnes 
physiques – grâce auxquelles un prestataire d’un État A fournit des services dans un État B) ne pouvaient, selon la 
Cour, être couverts par la politique commerciale commune au sens de l’article 133 CE en raison de l’existence, dans 
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non sans avoir compliqué la procédure de décision par une avalanche de garde-
fous 94.

Finalement, le Traité de Lisbonne a retenu une définition assez large de la 
politique commerciale commune, couvrant à la fois «  les échanges de mar-
chandises et de services  », ainsi que «  les aspects commerciaux de la pro-
priété intellectuelle, les investissements étrangers directs, l’uniformisation des 
mesures de libéralisation, la politique d’exportation et les mesures de défense 
commerciale  » (art. 207, § 1, TFUE), sans cependant que cela puisse affec-
ter la « délimitation des compétences entre l’Union et les États membres » ni 
entraîner « une harmonisation des dispositions législatives ou réglementaires 
des États membres dans la mesure où les traités excluent une telle harmonisa-
tion » (art. 207, § 6) 95.

le traité, de chapitres spécifiques consacrés à la libre circulation des personnes, tant physiques que morales (pt 46). 
De même, seule l’adoption de la section 4 de la partie III du TRIPS, qui contient des prescriptions spéciales concer-
nant les mesures à la frontière et l’interdiction de la mise en libre pratique des marchandises de contrefaçon, pouvait, 
selon la Cour, être fondée sur l’article 133 CE et relever ainsi de la compétence exclusive de la Communauté. Pour 
le reste, la Cour constata que les droits de propriété intellectuelle, s’ils ont, certes, des effets sur le commerce, « ne 
portent pas spécifiquement sur les échanges internationaux » dès lors qu’« ils touchent tout autant et sinon plus au 
commerce interne qu’au commerce international » (pt 57). L’objectif premier du TRIPs étant de « renforcer et d’har-
moniser la protection de la propriété intellectuelle à l’échelle mondiale », sa conclusion permettrait « de réaliser, 
dans le même temps, une harmonisation à l’intérieur de la Communauté et, par là, de contribuer à l’établissement et 
au fonctionnement du marché commun » (pt 58). Or, la Communauté disposait, à cet effet, en matière de propriété 
intellectuelle, d’« une compétence d’harmonisation des législations nationales » au titre des articles 94, 95 et 308 
(devenus art. 114, 115 et 352 TFUE), comportant des règles de vote et de procédure différentes de celles qui sont 
applicables dans le cadre de l’article 133 CE. Aussi, « si une compétence exclusive était reconnue à la Communauté 
pour s’engager dans des accords avec des pays tiers en vue de l’harmonisation de la protection de la propriété intel-
lectuelle et pour réaliser, dans le même temps, une harmonisation sur le plan communautaire, les institutions com-
munautaires seraient[-elles] en mesure de se soustraire aux contraintes qui lui sont imposées sur le plan interne en ce 
qui concerne la procédure et le mode de vote » (pts 59 et 60). 

94 Jugeons-en :
– le régime de droit commun (décision du Conseil statuant à la majorité qualifiée) s’appliquait dorénavant à la négociation 
et à la conclusion d’accords « dans le domaine du commerce des services et des aspects commerciaux de la propriété 
intellectuelle » (art. 133, § 5, 1er al., CE ; néanmoins, les investissements n’ont pas été inclus dans cette disposition) ;
– toutefois, le Conseil devait statuer à l’unanimité lorsque l’accord envisagé :
1. comprenait des dispositions pour lesquelles l’unanimité était requise pour l’adoption de règles internes, ou
2. portait sur un domaine dans lequel la Communauté n’avait pas encore exercé, sur le plan interne, ses compétences 
en vertu du traité (§ 5, 2e al.) ; ou encore
3. était « de nature horizontale dans la mesure où il [concernait] aussi le précédent alinéa ou le paragraphe 6, deu-
xième alinéa » (§ 5, 3e al.)
– le système se compliquait en ce que les États membres restaient en droit de maintenir et de conclure des accords 
externes pour autant qu’ils respectaient l’acquis communautaire (§ 5, 4e al.) ;
– en réponse à une demande française, les accords dans le domaine du commerce des services culturels et audiovi-
suels, des services d’éducation, ainsi que des services sociaux et de santé humaine devaient être mixtes, c’est-à-dire 
être conclus conjointement par la Communauté et les États membres (§ 6, 2e al.) ;
– la négociation et la conclusion des accords dans le domaine des transports restaient soumises aux dispositions du 
titre V « Les transports » du traité (§ 6, 3e al.) ;
– le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, pou-
vait encore étendre l’application des paragraphes 1 à 4 de l’article 133 aux négociations et accords internationaux por-
tant sur la propriété intellectuelle et non plus seulement les aspects commerciaux de celle-ci (§ 7) (clause passerelle) ;
– en aucun cas, le Conseil ne pouvait conclure un accord comprenant des dispositions qui auraient excédé les com-
pétences internes de la Communauté (notamment en opérant une harmonisation des législations ou réglementations 
nationales, exclue par le traité) (§ 6, 1er al.).

95 Voy., à ce sujet, A. Dimopoulos, « The Common Commercial Policy after Lisbon : Establishing parallelism between 
internal and external economic relations », Croatian Yearbook of European Law ans Policy, vol. 4, 2008, p. 108  ; 
M. kraJeWski, “The Reform of the Common Commercial Policy”, in EU Law After Lisbon (A. bionDi, P. eeckHout et 
S. ripley), Oxford University Press, 2012, p. 301.
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Jugé, à cet égard, que la seule circonstance qu’un accord conclu par l’Union 
« est susceptible d’avoir certaines implications sur les échanges internationaux 
ne suffit pas de conclure que cet accord doit être rangé dans la catégorie de 
ceux qui relèvent de la politique commerciale commune » : l’accord en cause 
« doit porter spécifiquement sur les échanges internationaux » en ce sens qu’il 
« est essentiellement destiné à promouvoir, à faciliter ou à régir ces échanges et 
a des effets directs et immédiats sur ceux-ci » (arrêt du 18 juillet 2013, Daiichi 
Sankyo e.a., C-414/11, pt 51  96, où la Cour a jugé que l’accord ADPIC relève 
du domaine de la politique commune, compte tenu de l’évolution significative 
du droit primaire depuis notamment l’avis 1/94). 

Le Traité de Lisbonne a allégé par ailleurs, fort heureusement, la procédure 
de conclusion des accords externes, tout en reprenant certains restrictions 
contenues à l’article 133, § 5 et 6, CE (art. 218 et 207, § 3 à 5, TFUE) :
• les négociations sont conduites par la Commission, en consultation d’un 

comité spécial désigné par le Conseil (§ 3) ; le Conseil conclut à la majorité 
qualifiée (§ 4  ; pour rappel, il s’agit du mode de vote de droit commun, à 
défaut de disposition contraire) ;

• toutefois, pour la négociation et la conclusion d’accords dans les domaines 
du commerce des services et des aspects commerciaux de la propriété intel-
lectuelle, ainsi que des investissements étrangers directs, le Conseil statue 
à l’unanimité lorsque cet accord comprend des dispositions pour lesquelles 
l’unanimité est requise pour l’adoption de règles internes (§ 4, 2e al.) ;

• il en va de même pour la négociation et la conclusion des accords dans le 
domaine du commerce des services culturels et audiovisuels, «  lorsque 
ceux-ci risquent de porter atteinte à la diversité culturelle et linguistique 
de l’Union », ou dans le domaine du commerce des services sociaux, d’édu-
cation et de santé, lorsque «  ces accords risquent de perturber gravement 
l’organisation de ces services au niveau national et de porter atteinte à la 
responsabilité des États membres pour la fourniture de ces services » (§ 4, 
3e al. ; comp. avec art. 133, § 6, 2e al., CE) 97 ;

• la négociation et la conclusion des accords dans le domaine des transports 
restent soumises aux dispositions particulières de la politique commune des 
transports (§ 5) ;

• en aucun cas, l’exercice de la compétence externe dans le domaine de la 
politique commerciale commune ne pourra affecter la délimitation des 

96 Voy. égal., en ce sens, avis 2/00, du 6 décembre 2001, pt 40  ; arrêts du 12 mai 2005, Regione autonoma Friuli-
Venezia Giulia et ERSA, C-347/03, pt 75, et du 8 septembre 2009, Commission/Parlement et Conseil, C-411/06, pt 71.

97 Alors que l’adoption de la législation européenne interne relève de la majorité qualifiée.
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compétences entre l’Union et les États membres ou conduire à une harmo-
nisation des législations nationales si cette harmonisation est exclue par les 
traités (§ 6).

Caractère exclusif ou concurrent de la compétence externe

La question évidemment la plus sensible est celle de savoir quand une com-
pétence externe est ou devient exclusive.

La compétence de l’Union pour la conclusion d’un accord international peut 
être exclusive ou concourir avec celle des États membres.

Il est constant que le caractère exclusif de la compétence de l’Union peut 
découler soit des dispositions des traités eux-mêmes, soit du développement du 
droit dérivé (cf. supra, partie I, chapitre 1, p. 165).

1°  La compétence externe exclusive peut découler des dispositions des trai-
tés eux-mêmes  : ce caractère a ainsi été reconnu par l’article 3, paragraphe 1, 
TFUE notamment aux domaines suivants  : l’union douanière, l’établissement 
des règles de concurrence nécessaires au fonctionnement du marché intérieur, 
à la conservation des ressources biologiques de la mer dans le cadre de la poli-
tique commune de la pêche (arrêt du 5 mai 1981, Commission/Royaume-Uni, 
804/72, pts 17 et 18), à la politique commerciale commune (voy., en ce qui 
concerne les échanges de marchandises, avis 1/75 du 11 novembre 1975 ; arrêt 
du 15 décembre 1976, Donckerwolcke e.a., 41/76, pt 32).

2°  La compétence externe exclusive peut également découler de l’étendue 
des mesures qui ont été prises par les institutions de l’Union pour l’application 
du traité et qui sont de nature à priver les États membres d’une compétence 
qu’ils pouvaient exercer auparavant à titre transitoire (avis 2/91, précité, pts 8 
et 9  ; arrêt AETR, précité, pts 17 et 18  ; arrêt Kramer, précité, pt 40)  : les 
compétences de l’Union ici visées sont attribuées à titre concurrent – les États 
membres conservant la compétence de légiférer ou de prendre des engagements 
internationaux aussi longtemps et dans la mesure où les autorités de l’Union 
n’ont pas encore « occupé » le terrain ; c’est l’exercice effectif des compétences 
européennes qui exclut progressivement les compétences nationales.

C’est ainsi que la Cour a jugé que, lorsque des règles ont été arrêtées à l’échelle 
de l’Union pour réaliser les buts du traité, les États membres ne peuvent, hors 
du cadre des institutions communes, prendre des engagements conventionnels 
susceptibles d’affecter lesdites règles ou d’en altérer la portée (arrêt AETR, pré-
cité, pts 17 et 22). Ils ne peuvent pas davantage « décider discrétionnairement 
s’il convient de recourir à la voie intergouvernementale ou à la voie communau-
taire » (pt 70).
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Cette jurisprudence n’est nullement limitée au cas où l’Union a arrêté des 
règles communautaires dans le cadre d’une politique commune, mais concerne 
« tous les domaines qui correspondent aux objectifs du traité » (avis du 19 mars 
1993, 2/91, pts 10 et 11).

Mais que faut-il entendre par affectation des règles de l’Union ? Plusieurs 
enseignements peuvent êre tirés de la jurisprudence :
• vérifier si les règles de l’Union ne sont pas affectées par un engagement 

conventionnel conclu par les États membres, individuellement ou collective-
ment, ne se réduit pas à un examen de stricte compatibilité dudit engagement 
avec le droit de l’Union : les États membres ne peuvent, hors du cadre des 
institutions de l’Union, prendre des engagements internationaux, même en 
l’absence de contradiction possible entre ceux-ci et les règles de l’Union, dès 
lors que celles-ci risquent d’être affectées ou altérées par ceux-ci (arrêt du 
26 novembre 2014, Green Network, C-66/13, pt 32) ;

• l’existence d’un tel risque ne présuppose pas une concordance complète 
entre le domaine couvert par les engagements internationaux et celui ouvert 
par la réglementation de l’Union (avis 1/03, pt 126  ; arrêt du 4 septembre 
2014, Commission/Conseil, C-114/12, pt 70) ; 

• la portée des règles communes de l’Union est susceptible d’être affectée ou 
altérées par de tels engagements lorsque ces derniers relèvent d’un domaine 
déjà couvert en grande partie par les règles communes (avis 2/91, pt 25 ; avis 
1/03, pts 120 et 126  ; arrêts du 5 novembre 2002, Commission/Danemark, 
C-467/98, pt 82, et Commission/Conseil, précité, pt 70), mais pas seulement ; 

• cette limite vise plus globalement à la préservation des prérogatives du légis-
lateur de l’Union. Les termes utilisés par la Cour dans son avis 1/13, qui 
concernait le point de savoir si la convention sur les aspects civils de l’en-
lèvement international d’enfants, conclue à La Haye le 25 octobre 1980, 
devait être considérée comme couvert par les règles de l’Union et si celles-ci 
risquaient d’être affectées par des acceptations hétérogènes, de la part des 
États membres, d’adhésions d’États tiers à la convention, sont assez élo-
quents à cet égard. Selon la Cour, «  l’existence d’une compétence, de sur-
croît de nature exclusive, doit trouver son fondement dans des conclusions 
tirées d’une analyse globale et concrète de la relation existant entre l’accord 
international envisagé et le droit de l’Union en vigueur » et « [c]ette analyse 
doit prendre en considération les domaines couverts, respectivement, par les 
règles de l’Union et par les dispositions de l’accord envisagé, leurs perspec-
tives d’évolution prévisibles, ainsi que la nature et le contenu de ces règles 
et dispositons afin de vérifier si l’accord en question est susceptible de porter 
atteinte à l’application uniforme et cohérente des règles de l’Union et au bon 
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fonctionnement du système qu’elles instituent » (pt 74 ; voy. également, en 
ce sens, avis 1/03, du 7 février 2006, pts 126, 128 et 133, arrêts précités 
Commission/Conseil, pt 74, et Green Network, pt 33) ;

• c’est le « système du droit communautaire », pour reprendre l’expression uti-
lisée par la Cour dans son arrêt AETR, qui fait, en principe, obstacle, dès que 
l’Union décide d’exercer une compétence partagée en souscrivant à une obli-
gation internationale conventionnelle nécessaire à la réalisation d’un objectif 
du traité, à ce que les États membres puissent, conjointement avec l’Union, 
souscrire à cette même obligation lorsque l’action entreprise par les États 
membres aurait des effets préjudiciables à l’action entreprise par l’Union (voy. 
égal., en ce sens, avis 1/76 du 26 avril 1976, pt 4, et avis 1/13, pt 74, qui vise 
le « système » institué par les règles de l’Union) ;

• cette appréciation ne peut se faire in abstracto, mais dépend du contenu de 
l’accord en cause.
Dans de telles situations, le maintien d’une compétence parallèle des États 

membres pourrait être de nature à multiplier les risques de contradiction avec le 
droit de l’Union et à compromettre la réalisation des objectifs assignés à celle-
ci. Elle ne saurait simplement être justifiée par la volonté des États membres de 
conserver leur « quant à soi » au détriment de la cohérence de la construction 
de l’Union, et ainsi signifier que les intérêts nationaux ne peuvent être satisfaits 
mutuellement à l’intérieur de l’intérêt global de l’Union, ce qui, pour reprendre 
les termes de la Cour, reviendrait « à fausser le jeu institutionnel, à ébranler les 
rapports de confiance à l’intérieur de la Communauté et à empêcher celle-ci de 
remplir sa tâche dans la défense de l’intérêt commun » (avis 1/75).

Cette jurisprudence a été entérinée par l’article 3, paragraphe 2, TFUE 
(«  [l]’Union dispose également d’une compétence exclusive pour la conclu-
sion d’un accord international lorsque cette conclusion est prévue dans un acte 
législatif de l’Union, ou est nécessaire pour lui permettre d’exercer sa compé-
tence interne, ou dans la mesure où elle est susceptible d’affecter des règles 
communes ou d’en altérer la portée »), ainsi que par l’article 216, paragraphe 
1, TFUE.

pour des cas d’application de la grille d’analyse exposée ci-dessus, voyez, par 
exemple :

• avis 1/94 « OMC » où la Cour a refusé de reconnaître l’existence d’une compétence exclu-
sive de la Communauté tant pour la conclusion du GATS que de celle du TRIPs au regard 
de la portée des règles communautaires adoptées dans les matières couvertes par lesdits 
accords ;

• avis 2/91, où la Cour a fait preuve d’une grande rigueur à propos des règles de l’Union, 
fondées sur l’article 100 A du Traité CEE (devenu art. 95 CE), destinées à assurer le fonc-
tionnement du marché intérieur (pts 21 à 26). L’existence de telles règles ne laisse pas 
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de place, selon la Cour, à l’adoption, par les États, « hors du cadre des institutions com-
munes », d’engagements internationaux « relevant du domaine » de ces règles ;

• avis 1/03 « Nouvelle convention de Lugano concernant la compétence judiciaire, la recon-
naissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale  », où la Cour, 
faisant application des principes rappelés ci-dessus, a estimé que la conclusion de la nou-
velle convention de Lugano (ayant pour objet de moderniser le régime des conventions de 
Bruxelles et de Lugano et d’éliminer les divergences entre les deux conventions) relevait 
entièrement de la compétence externe de la Communauté européenne ;

• avis 1/13, « Adhésion d’États tiers à la Convention sur les aspects civils de l’enlèvement 
international d’enfants  » où la Cour a tiré du règlement n° 2201/2003 du Conseil, du 
27 novembre 2003, relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale (J.O., L.  338, p. 1), 
un titre de compétence exclusive de l’Union dans la matière couverte par l’adhésion en 
cause ; 

• arrêt Commission/Conseil, C-114/12, précité, où la Cour a jugé que la participation aux 
négociations relatives à une convention du Conseil de l’Europe sur la protection des droits 
des organismes de radiodiffusion, relevant d’un domaine largement couvert par des règles 
communes de l’Union, susceptibles d’être affectées par lesdites négiciations, relevaient de 
la compétences exclusive de l’Union.

Compétence conjointe de l’Union et des États membres

On rappellera que dans un grand nombre de domaines l’Union et les États 
membres disposent d’une compétence conjointe pour conclure des accords 
internationaux avec des pays tiers ou des organisations internationales. Il en 
est ainsi dans le domaine de l’éducation (art. 165, § 3, TFUE et 207, § 4, 3e al., 
sous b, TFUE), de la culture (art. 167, § 3, et 207, § 4, 3e al., sous a, TFUE), 
de la santé publique (art. 168, §§ 3 et 4, et 207, § 4, 3e al., sous b, TFUE), de 
la protection de l’environnement (art.  191, § 4, TFUE), de la coopération au 
développement (art. 211, 2e al., TFUE) et de l’assistance technique (art. 212, 
§ 3, TFUE).

2° Essai d’une typologie des accords internationaux conclus par l’Union 98

Accords fondés sur une attribution explicite des traités

• Accords tarifaires et commerciaux (fondés sur l’article 207 TFUE et approu-
vés par le Conseil, sur proposition de la Commission, à la majorité qualifiée), 
notamment, les accords « textiles », les accords commerciaux préférentiels, y 
compris les accords préférentiels établissant une zone de libre-échange ; les 
accords non préférentiels, et les accords de coopération commerciale.

98 Voy. C. flaescH-mouGin, « Le Traité de Maastricht et les compétences externes de la Communauté européenne », 
C.D.E., 1993, p. 351 ; R. lane, « New Community Competences under the Maastricht Treaty », CML Rev., 1995, 
p. 976 ; A. rosas, « The Status in EU Law of International Agreements concluded by EU Member States », Fordham 
International Law Journal, vol. 34, 2011, p. 1304.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 3. - Le droit international
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019

http://www.stradalex.eu/?type=hm&hyp=108212152/


larcier

450 l’orDre JuriDique De l’union européenne  

• Accords d’association (fondés sur l’article 217 TFUE – conclus par le Conseil 
statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission après approbation 
du Parlement européen ; voy. art. 218, § 6, 2e al., sous a).

Ces accords visent à couvrir, avec une certaine permanence, l’ensemble des 
relations économiques entre l’Union et un État tiers 99. Ils sont destinés, selon 
la Cour de justice, à créer « des liens particuliers et privilégiés avec un État 
tiers qui doit, du moins partiellement, participer au régime communautaire » 
(arrêt du 30 septembre 1987, Demirel, 12/86, pt 9) ; ils connaissent un appa-
reil institutionnel relativement sophistiqué, comportant un conseil d’associa-
tion (parfois appelé « conseil de coopération »), assisté d’un comité mixte (et 
parfois d’un comité parlementaire).
Le phénomène d’association est susceptible de modalités extrêmement 
variées. Nous pouvons distinguer :
• les accords conclus avec des pays européens, constituant des adhérents 

potentiels ; parmi ces accords, il convient encore de distinguer entre :
 – les accords dits de «  première génération  », conclus en 1963 avec la 
Turquie 100, en 1970 avec Malte et en 1972 avec Chypre, l’objectif ayant 
été de préparer ces États à une adhésion ultérieure, qui est de fait inter-
venue s’agissant des deux derniers États.
À noter que l’accord d’Ankara comporte une référence marquée au 
régime de l’Union en matière de libre circulation des travailleurs qu’il 
s’agira de transposer par décision du conseil d’association dans les rela-
tions entre l’Union et la Turquie de façon graduelle (voy. art. 12 de l’ac-
cord et art. 36 du Protocole additionnel) ; et

 – les accords dits « européens », dits « de deuxième génération », signés 
en 1993, avec les quatre pays de l’Europe centrale (le Visegrad  : la 
Pologne, la République tchèque, la Slovaquie, la Hongrie), en 1994, 
avec les deux pays de l’Europe orientale (la Roumanie et la Bulgarie), 
en 1995 avec la Lettonie, en 1996 avec la Slovénie, visant à l’établis-
sement, suivant un rythme de démantèlement « asymétrique » entre les 
partenaires 101, d’une zone de libre-échange pour les produits indus-
triels, tout en améliorant les échanges agricoles ; à une certaine libé-

99 Voy. M.-Fr. C. tcHakaloff (dir.), Le concept d’association dans les accords passés par la Communauté : essai de clarifi-
cation, Bruylant, 1999.

100 Accord d’Ankara du 12 septembre 1963, J.O., L. 217 du 29 décembre 1964, p. 3687. Cet accord a été complété par 
un protocole additionnel signé le 29 décembre 1970 (J.O., L. 293). Trois décisions du conseil d’association, adoptées 
le 20 décembre 1976, pour la première (n° 2/76), et le 19 septembre 1980, pour les deux autres (nos 1 et 3/80), en 
fixant des modalités d’application. Sur les relations entre la Turquie et L’Union européenne, voy. P. mavriDis, Les 
Turcs dans l’Union européenne. Réflexions sur la prééminence du droit, Bruylant, 2009.

101 Voy. le précédent accord CEE-Israël du 11 mai 1975, qui reposait également sur le principe de la libéralisation réci-
proque des échanges, mais selon un rythme « déphasé ».
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ralisation de la circulation des services, des capitaux, des personnes 
(établissement et, dans une moindre mesure, travailleurs salariés 102) ; 
au renforcement d’une coopération étendue aux domaines technique, 
scientifique, culturel, environnemental, commercial et financier. 
Surtout, ces accords ont élevé une structure institutionnelle classique 
(conseil d’association, comité d’association, comité parlementaire) en 
une véritable instance de dialogue et de concertation politiques ;

• les accords conclus avec des pays non européens et visant à contribuer à 
leur développement ou à renforcer une zone de libre-échange ; sont visées, 
notamment, les conventions de Lomé I à V conclues avec les pays ACP 
et les accords de coopération conclus en 1976 avec les pays du Maghreb 
(Algérie, Maroc, Tunisie) 103 et en 1977 avec les pays du Machrek 
(Égypte, Syrie, Jordanie, Liban) 104. Les conventions de Lomé ont été 
remplacées par l’accord de partenariat entre les membres du groupe des 
États ACP et la Communauté européenne et ses États membres, signé 
à Cotonou le 23 juin 2000 ; les accords de coopération susvisés ont été 
remplacés par une nouvelle génération d’accords euro-méditerranéens 
établissant une association entre les CE et les États membres, d’une 
part, et une série de pays du pourtour de la Méditerranée, d’autre part 
(cf., par exemple, les accords avec le Maroc, J.O., L. 70, 2000, p.  1  ; 
avec la Tunisie, J.O., L. 97, 1998, p. 2 ; avec Israël, J.O., L. 147, 2000, 
p. 3 ; avec l’organisation de Libération de la Palestine, agissant pour le 
compte de l’Autorité palestinienne de la Cisjordanie et de la bande de 
Gaza, J.O., L. 187, 1997, p. 1) ;

• l’Accord sur l’Espace économique européen, qui trouve également son fon-
dement dans l’article 310 CE (devenu art. 217 TFUE) et qui est entré en 
vigueur le 1er janvier 1994 (cf. supra, introduction générale, p. 39). La par-
ticipation à cet espace exige une économie bien préparée, prête à affronter 
une concurrence toujours plus vive au sein du grand marché. Suite à l’élar-
gissement de l’Union européenne, au 1er janvier 1995, l’EEE ne fonctionne 
plus qu’avec trois États tiers (la Norvège, l’Islande et le Liechtenstein).

La plupart des accords d’association sont des accords mixtes (cf. infra, p. 453) 
(à l’exception des accords qui avaient été conclus avec Malte et Chypre).

102 Aucune mobilité (sous réserve du droit d’établissement) n’était garantie, mais l’égalité de traitement était assurée 
dans le domaine social pour les ressortissants des pays considérés en séjour régulier.

103 Accord CEE-Algérie, J.O., L. 263, 1978, p. 1 ; accord CEE-Maroc, J.O., L. 264, 1978, p. 1 ; accord CEE-Tunisie, 
J.O., L. 265, 1978, p. 1. Sur ces accords, voy. A. naDifi, « Le statut juridique des travailleurs maghrébins résidant 
dans la CEE », R.M.C., 1989, p. 289.

104 Accords de coopération CEE-Égypte du 18 janvier 1977, J.O., L. 266 1878, ; CEE-Syrie, du 18 janvier 1977, J.O., 
L. 269, 1978  ; CEE-Jordanie, du 18 janvier 1977, J.O., L. 268, 1978 ; CEE-Liban, du 18 janvier 1977, J.O., L. 267, 
1978.
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• L’article 211 TFUE (art. 181 CE, introduit par le Traité de Maastricht) 
fournit une base juridique pour la conclusion d’accords avec des pays 
tiers ou des organisations internationales dans le domaine de la coopéra-
tion au développement (cf., sur la portée de l’art. 181 CE, les conclusions 
du 23 mars 1996 de l’avocat général La Pergola dans l’affaire C-268/94, 
République Portugaise/Conseil, à propos d’un accord de coopération conclu 
entre la Communauté européenne et l’Inde  ; voy. J. lebullenGer, «  La 
rénovation de la politique communautaire du développement », R.T.D.E., 
1994, p. 631).

• Voir également les articles  219 TFUE (accords portant sur un système de 
taux de change pour l’euro vis-à-vis d’États tiers), 165, paragraphe 3, et 
166, paragraphe 3 (éducation, sport et formation professionnelle), 167, para-
graphe 3 (culture), 168, paragraphe 3 (santé publique), 171, paragraphe 3 
(réseaux transeuropéens), 186 (recherche), 191, paragraphe 4 (environne-
ment), 212 (coopération économique, financière et technique).

Accords fondés sur les pouvoirs implicites externes

Aux accords commerciaux, accords d’association et accords dans le domaine 
de la coopération au développement, notamment, il y a lieu d’ajouter les accords 
conclus dans les domaines les plus divers où s’exerce et s’exercera l’activité de 
l’Union, c’est-à-dire « dans tous les domaines qui correspondent aux objectifs du 
traité » (avis 2/91, précité, pt 10).

Exemples :

• accords de pêche ;

• les accords en matière de transport (transit, etc.) ;

• les accords en matière de l’énergie, etc.

Un accord peut être à la fois basé sur l’article 207 TFUE (volet commercial) 
et d’autres dispositions du traité.

Exemple :

les anciens accords de commerce et de coopération commerciale et économique (fondés sur 
les art. 113 et 235 du Traité CEE) avec les pays de l’Amérique latine, l’Albanie, l’ARYM, 
ou les accords dits « de partenariat et de coopération » qui ont été conclus avec la Géorgie, 
l’Ukraine, le Biélorussie, le Kazakhstan, le Kirghizistan, le Turkménistan, l’Arménie, la 
République de Moldavie, la Russie, l’Ouzbékistan, l’Azerbaïdjan.

Il existe aujourd’hui l’article 212 TFUE comme base juridique à l’établissement d’une coopé-
ration économique, financière et technique avec un pays tiers.
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Accords mixtes

Il s’agit des accords conclus à la fois par l’Union et ses États membres, d’une 
part, et un ou plusieurs États tiers, de l’autre.

Exemple :

la plupart des accords d’association conclus au titre de l’article 217 TFUE (y compris l’ac-
cord EEE) ; l’accord instituant l’OMC.

Ces accords se situent « à cheval » sur les compétences de l’Union et sur 
les compétences nationales (les États membres ne sont censés y participer que 
pour la partie relevant de leur compétence et non pas pour celle relevant de 
la compétence de l’Union). Mais ainsi que l’a observé la Cour dans son avis 
2/91, précité, l’action doit être « commune », comporter une coopération étroite 
« tant dans le processus de négociation et de conclusion que dans l’exécution 
des engagements assurés » et sauvegarder l’« unité dans la représentation inter-
nationale » de l’Union (pt 36 ; voy. également avis 1/94, précité, pt 108 ; avis 
1/78, du 14 novembre 1978, pts 34 à 36 ; arrêt du 19 mars 1996, Commission/
Conseil, C-25/94, pt 48, à propos de l’exercice du droit de vote par les États 
membres et la Communauté au sein des organes de l’OAA) 105.

La Cour a compétence pour interpréter les dispositions d’un accord mixte (arrêt du 30 sep-
tembre 1987, Demirel, 12/86, à propos de l’accord d’association avec la Turquie et son proto-
cole additionnel – il est vrai que la Cour a interprété, en l’espèce, une disposition de l’accord 
dont elle considérait qu’elle relevait de la compétence communautaire [dans le domaine de la 
main d’œuvre ; voy. infra, IIIe partie, chapitre 1, p. 613]).

Sur la compétence de la Cour pour contrôler le respect par un État membre des engagements 
découlant d’un accord mixte, voyez arrêts du 19 mars 2002, Commission/Irlande, C-13/00, et 
du 7 octobre 2004, Commission/France, C-239/03.

3° Choix de la base juridique

La conclusion des accords internationaux par l’Union suscite également un 
contentieux relatif au choix de la base juridique la plus appropriée.

Voir, par exemple :

• avis du 6 décembre 2001, 2/00, concernant l’approbation par le Conseil du protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques (fait à Montréal, le 29 janvier 
2000) : article 133 CE (politique commerciale commune) versus article 174, paragraphe 4, 
ou 175, paragraphe 1, CE (protection de l’environnement) ;

• arrêt du 30  janvier 2001 (Espagne/Conseil, C-36/98), à propos de la conclusion de la 
convention sur la coopération pour la protection et l’utilisation durable du Danube, 

105 Sur les difficultés entraînées par la mixité, voy. J.H.J. bourGeois, J.-L. DeWost et M.D. Gaiffe, La Communauté 
européenne et les accords mixtes. Quelles perspectives ? Collège d’Europe, Les conférences de Bruges, n° 11, Presses 
interuniversitaires de Bruxelles, 1997  ; J. auvret-finck, «  L’accord mixte  », in Dictionnaire juridique des C.E. 
(A. barav), Paris, 1993, p. 19. Ch. Hillion, P. koutrakos (dir.), Agreements Revisited. The EU and its Member Status 
in the world, Hart Publishing, 2010.
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conclue sur le fondement de l’article 130 S, paragraphe 1, du Traité CEE (devenu, après 
modification, art. 175, § 1, CE et art. 192, § 1, TFUE) ; ce recours a été rejeté ;

• arrêt du 12 décembre 2002 (Commission/Conseil, C-281/01), à propos de la conclusion 
de l’accord Energy Star entre la Communauté et les États-Unis concernant la coordina-
tion des programmes d’étiquetage relatifs à l’efficacité énergétique des équipements de 
bureau, fondé sur l’article 175, paragraphe 1, alors que la Commission prônait le recours à 
l’article 133 CE (devenu art. 207 TFUE) ; la Cour a donné raison à la Commission ;

• arrêt du 11 septembre 2003 (Commission/Conseil, C-211/01), à propos de la conclusion 
des accords de transit entre la Communauté et la Bulgarie, d’une part, et la Hongrie, 
d’autre part, fondés sur les articles 71 CE (politique commune du transport) et 93 CE (har-
monisation fiscale), alors que la Commission estimait que seul le recours à l’article 71 CE 
(devenu art. 91 TFUE) se justifiait ; le recours a été accueilli.

Le raisonnement de la Cour, tel qu’il a été balisé dans son avis 2/00, précité, 
peut être résumé comme suit :
• « le choix de la base juridique d’un acte, y compris celui adopté en vue de 

la conclusion d’un accord international, ne résulte pas de la seule conviction 
de son auteur, mais doit se fonder sur des éléments objectifs susceptibles de 
contrôle juridictionnel. Parmi de tels éléments figurent, notamment, le but et 
le contenu de l’acte » (avis 2/00, pt 22 ; c’est nous qui soulignons) ;

• « si l’examen d’un acte communautaire démontre qu’il poursuit une double 
finalité ou qu’il a une double composante et si l’une de celles-ci est iden-
tifiable comme principale ou prépondérante, tandis que l’autre n’est qu’ac-
cessoire, l’acte doit être fondé sur une seule base juridique, à savoir celle 
exigée par la finalité ou composante principale ou prépondérante […]. À titre 
exceptionnel, s’il est établi que l’acte poursuit à la fois plusieurs objectifs, 
qui sont liés d’une façon indissociable, sans que l’un soit second et indirect 
par rapport à l’autre, un tel acte pourra être fondé sur les différentes bases 
juridiques correspondantes » (pt 23 ; c’est nous qui soulignons) ;

• à cela s’ajoute la nécessité, conformément à l’article 31 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, d’interpréter un traité « de bonne foi, suivant 
le sens ordinaire à attribuer à ses termes dans leur contexte et à la lumière de 
son objet et de son but » (pt 24).

4° L’émergence de l’Union européenne sur la scène internationale

L’affirmation des Communautés européennes dans la vie internationale a pu 
être comparée à une « longue marche » 106 semée d’embûches, si l’on songe aux 
débats récurrents dans le passé sur la portée de leurs compétences externes, 
ainsi qu’en témoignent les nombreuses demandes d’avis adressées à la Cour. 

106 J.-P. puissocHet, « L’affirmation de la personnalité internationale des Communautés européennes », in L’Europe et le 
droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Dalloz, 1991, p. 438.
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L’émergence de l’Union européenne dans l’ordre juridique international a connu 
un sort encore plus chaotique.

On rappellera que, à la différence des trois Communautés européennes, qui disposaient de 
trois personnalités juridiques distinctes, y compris le treaty-making power, l’Union euro-
péenne ne s’est pas vue explicitement doter, par le Traité de Maastricht, de la personnalité 
internationale et n’a pu, en conséquence, jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, à 
tout le moins en première analyse, conclure aucun traité, accord ou arrangement internatio-
nal, alors qu’elle devait être apte à traiter de politique étrangère 107 !
L’absence de reconnaissance formelle de la personnalité juridique à l’Union européenne 
n’était cependant pas un argument décisif pour lui refuser toute personnalité internationale, 
qui lui aurait permis, notamment pour les besoins de la PESC, d’agir dans l’ordre juridique 
international comme entité comparable aux États, en tant que sujet de droit international. 
L’article 2 TUE prévoyait d’ailleurs que l’Union « se donne pour objectifs […] d’affirmer son 
identité sur la scène internationale ».
La notion de « personnalité juridique » est généralement utilisée pour désigner la capacité 
d’agir dans un ordre juridique interne en vue de contracter, acquérir et aliéner des biens 
ou d’ester en justice. Mais, dans l’ordre international, aucun argument juridique décisif ne 
permettait d’exclure a priori que les actes adoptés dans le cadre de la PESC ne pussent être 
considérés comme l’expression d’une volonté juridiquement distincte de celle des États 
membres agissant collectivement. Le droit international étant très peu formaliste, seule la 
pratique internationale aurait pu, à cet égard, permettre, à terme, l’émergence ou non, dans 
le chef de l’Union européenne, d’un sujet de droit international nouveau, en l’absence de 
volonté contraire des États membres et de la communauté internationale 108 (et sans préju-
dice, certes, à l’époque, des compétences externes des trois Communautés et des règles régis-
sant la formation de la volonté communautaire dans l’ordre international).
Soulignons que, si le Traité d’Amsterdam n’a pas explicitement reconnu la personnalité inter-
nationale à l’Union européenne, il a cependant reconnu au Conseil, dans le cadre des deu-
xième et troisième piliers, un treaty making-power, ce qui, comme on le sait, constitue l’un 
des principaux attributs de la personnalité internationale. En effet, l’article 24 de l’ancien 
TUE prévoyait que le Conseil pouvait conclure des accords avec un ou plusieurs États ou 
organisations internationales selon la procédure suivante :
• il pouvait, statuant à l’unanimité, autoriser la présidence assistée, le cas échéant, de la 

Commission (qui n’avait donc pas le monopole des négociations), à engager des négocia-
tions à cet effet ;

• les accords étaient conclus par le Conseil à l’unanimité sur recommandation de la prési-
dence (et non sur proposition de la Commission) ;

107 Voy. notre étude, «  L’émergence de l’Union européenne dans l’ordre juridique international  », in Mélanges en 
hommage à Michel Waelbroeck, Bruylant, 1999, vol. 1, p. 261  ; A. DasHWooD, « External Relations Provisions of 
the Amsterdam Treaty », CML Rev., 1998, p. 1019 ; A. tiZZano, « La personnalité internationale de l’Union euro-
péenne », in Mélanges en hommage à Michel Waelbroeck, op. cit., p. 169  ; K. lenaerts et E. De smiJter, « The 
European Union as an Actor under International Law », Yearbook of European Law, 1999-2000, pp. 95-138).

108 Rappelons à cet égard que la Charte ne confère pas non plus expressément à l’ONU la personnalité internationale 
(l’art. 104 de celle-ci se réfère seulement à la « capacité juridique » interne de l’organisation « sur le territoire de 
chaque État membre »), ce qui n’a pas empêché la Cour internationale de justice de reconnaître à l’Organisation, par 
application de la théorie des pouvoirs implicites, la capacité d’engager la responsabilité internationale d’un État pour 
les dommages subis au service des Nations unies, laquelle capacité constitue l’un des attributs traditionnels de la 
personnalité internationale (avis « Bernadotte » sur la réparation des dommages subis au service des Nations unies, 
du 11 avril 1949, Rec., 1949, p. 179).
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• un accord ne liait un État membre que s’il était conforme aux règles constitutionnelles de 
son pays  : dans l’attente de l’adoption des mesures nationales, les autres membres pou-
vaient convenir d’appliquer l’accord à titre provisoire à leur pays.

Cette procédure était également valable pour la conclusion des accords au titre de la coopéra-
tion policière et judiciaire pénale (art. 24, al. 2, de l’ancien TUE 109).

Il restait néanmoins la question de savoir qui était le véritable interlocuteur de l’État tiers ou 
de l’organisation internationale, autre partie contractante. Était-ce les États membres agis-
sant collectivement dans le cadre de la PESC/CPJP et dont le consentement à être liés par 
l’accord était exprimé, conformément à l’article 24 de l’ancien TUE, par décision du Conseil 
(sous réserve des mesures nationales éventuelles qu’aurait nécessitées la mise en conformité 
des règles constitutionnelles de l’État en cause) ? Était-ce l’Union européenne elle-même, en 
sa qualité de nouvel acteur de la scène internationale 110 ?

La question est, de la volonté même des États membres, restée ouverte après l’entrée en 
vigueur du Traité de Nice, même si de bonnes raisons auraient pu faire pencher la balance 
en faveur de la deuxième interprétation. Il est clair que la conclusion des accords au nom de 
l’Union européenne n’aurait pu que renforcer l’efficacité et la visibilité de son action exté-
rieure, ce qui constituait un objectif du Traité UE (art. 2). Certes, dans le système institution-
nel antérieur au Traité de Lisbonne, les deux Communautés européennes, dotées chacune 
de la personnalité internationale, subsistaient et il convenait toujours de respecter les pro-
cédures de conclusion des accords externes, telles qu’elles étaient organisées par les traités. 
Mais, pour le cas où un accord externe aurait couvert à la fois des matières communautaires 
et des matières PESC ou CPJP, il aurait pu valablement être conclu par l’Union européenne, 
dans son ensemble, sa personnalité internationale absorbant en quelque sorte celles des 
Communautés 111.

Cela étant, même si l’Union réunissait les conditions nécessaires, telles qu’exprimées par 
la Cour internationale de justice, pour se voir reconnaître la personnalité internationale et 
exercer les attributs qui sont traditionnellement associés à celle-ci, certains États membres 
persistaient à voir en elle une entité démunie d’une telle personnalité. Tout au plus, le Traité 
de Nice a-t-il inséré un nouveau paragraphe à l’article 24 TUE précisant que « les accords 
conclus selon les dispositions fixées au présent article lient les institutions de l’Union », ce 
qui a constitué un pas en avant vers l’affirmation de la personnalité internationale de l’Union. 
Cette personnalité sera finalement clairement reconnue par le projet de Constitution, puis par 
le Traité de Lisbonne, qui, comme on le sait, a mis fin à la structure par piliers.

109 Voy. égal. l’article 38 TUE qui prévoit que des accords conclus au titre de la PESC peuvent couvrir des matières 
visées par le troisième pilier.

110 La même question s’est posée à propos de l’accord conclu, en vertu de l’article 6 du protocole « Schengen », annexé 
à l’ancien Traité UE par le Traité d’Amsterdam, par le Conseil avec l’Islande et la Norvège (décision du Conseil du 
28 juin 1999 relative à la conclusion de cet accord, J.O., L. 15 du 20 janvier 2000, p. 1). Dès lors que l’Islande et la 
Norvège avaient exprimé leur volonté de souscrire aux accords de Schengen en qualité de « pays associés » (accord 
signé à Luxembourg le 19 décembre 1996), il était prévu, en effet, à l’article 6 du Protocole précité que ces deux 
États seraient également associés à la mise en œuvre de l’« acquis de Schengen », selon des procédures appropriées 
fixées par la voie d’un accord à conclure avec ces États par le Conseil statuant à l’unanimité des membres partici-
pants. L’intitulé de l’accord en cause (« accord conclu entre le Conseil de l’Union européenne et la République d’Is-
lande et le Royaume de Norvège ») ne permet cependant pas d’identifier le véritable interlocuteur européen (l’Union 
européenne ou les États membres agissant collectivement).

111 En revanche, si l’accord n’avait couvert que des matières communautaires, il aurait été conclu formellement par la 
Communauté concernée (CE, CECA ou Euratom).
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Le Traité de Lisbonne attribue explicitement la personnalité juridique à 
l’Union européenne (art. 47 TUE), en ce compris la personnalité internationale 
(voy., en particulier, art. 8 et 37 TUE, qui reconnaissent explicitement le treaty 
making power à l’Union à l’égard des « pays de son voisinage » et pour la mise 
en oeuvre de la PESC, ainsi que, de façon générale, art. 216 TFUE). S’il fallait 
retenir une seule des innovations, fruit des travaux de la Convention, ce serait 
assurément celle-là.

5° La procédure de conclusion des accords internationaux

La procédure de conclusion est réglée à l’article 218 TFUE 112. Elle comporte 
les phases suivantes :
• ouverture et conduite des négociations : c’est le Conseil qui autorise l’ouver-

ture des négociations, le cas échéant en arrêtant les directives et en désignant 
un comité spécial en consultation duquel les négociations seront conduites, 
sur la base d’une recommandation émanant soit de la Commission, soit du 
haut représentant (lorsque l’accord relève de la PESC). Le Conseil désigne 
le négociateur ou le chef de l’équipe de négociation en fonction de la matière 
couverte et peut adresser des directives au négociateur (art. 218, §§ 2 à 4).
Conformément au principe de coopération loyale, énoncé à l’article 13, 
paragraphe 2, TUE, il incombe à la Commission de fournir au comité spé-
cial toutes les informations nécessaires au suivi, par ce dernier, du dérou-
lement des négociations, telles que, notamment les orientations annoncées 
et les positions défendues par les autres parties tout au long des négocia-
tions  ; le Conseil est également habilité à prévoir, dans les directives de 
négociations, les modalités procédurales à cet effet (arrêt du 16 juillet 2015, 
Commission/Conseil, C-425/13, pts 65, 66 et 78 113). Toutefois, l’article 218, 
paragraphe 4, TFUE « n’investit pas cette institution du pouvoir d’imposer 
au négociateur des “positions de négociations détaillées” », ce qui serait de 
nature à enfreindre le principe d’équilibre institutionnel (même arrêt, pts 90 
et 91) 114 ;

112 Voy. cependant les correctifs apportés par l’article 219 TFUE en ce qui concerne les accords sur des questions se 
rapportant au régime monétaire ou de change (notamment, consultation de la BCE).

113 Étaient en cause, dans cette affaire, les négociations sur la mise en relation du système d’échange de quotas d’émis-
sion à effet de serre de l’Union avec un système d’échange de droits d’émission à effet de serre mis en place en 
Australie.

114 Voy. les intéressantes conclusions de l’avocat général M. Wathelet dans cette affaire, présentées le 17 mars 2015. 
Selon l’avocat général, s’il est vrai que le non-respect éventuel desdites directives trouve normalement sa sanction 
dans la décision qui revient au Conseil de conclure ou non l’accord (pt 72) et que ce dernier est en droit d’exiger 
de la Commission des comptes rendus complets et réguliers sur la conduite des négociations (pt 133) et de se faire 
entendre (pts 139 et 141), le Conseil ne saurait unilatéralement imposer des règles de procédure précises pour la 
conduite des négociations de nature à rabaisser le « rôle politique » de la Commission à « un rôle purement tech-
nique et subalterne de secrétariat ».
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• signature  : le Conseil adopte ensuite, sur proposition du négociateur, une 
décision autorisant la signature de l’accord et, le cas échéant, son application 
provisoire (§ 5) ;

• prérogatives du Parlement européen : celui-ci est consulté (y compris s’agis-
sant des accords commerciaux) et émet son avis dans le délai que le Conseil 
pourra fixer en fonction de l’urgence et en l’absence duquel il pourra statuer 
(art. 218, § 6, 2e al.) 115  ; l’approbation du Parlement européen est requise 
pour :

 ○ les accords d’association ;
 ○ les accords créant un cadre institutionnel spécifique en organisant des 
procédures de coopération ; 

 ○ les accords ayant des implications budgétaires notables ; 
 ○ les accords couvrant les domaines auxquels s’applique la procédure légis-
lative ordinaire ou la procédure législative spéciale lorsque l’approbation 
du Parlement européen est requise (la formule est plus large que celle uti-
lisée à l’art. 300, § 3, 2e al., CE), 

 ○ et pour l’adhésion de l’Union à la CEDH 116 (§ 6) ;
• conclusion : le Conseil conclut sur proposition du négociateur (art. 218, § 8) ;
• tout au long de la procédure, le Conseil statue à la majorité qualifiée (§ 8), ce 

qui signifie que la signature d’un accord (qui peut être accompagnée d’une 
décision d’application provisoire avant l’entrée en vigueur) est décidée selon 
le même mode de vote que pour la conclusion proprement dite (l’unanimité 
étant requise lorsque l’accord porte sur un domaine pour lequel l’unanimité 
est exigée pour l’adoption d’un acte de l’Union ou lorsque l’accord est basé 
sur l’art. 217 [accord d’association] ou 212 TFUE [coopération économique, 
financière et technique], ou encore pour l’adhésion à la CEDH) ;

L’article 207 TFUE comporte des dispositions particulières pour la conclu-
sion des accords relevant de la politique commerciale commune :

• les négociations sont conduites par la Commission, en consultation d’un 
comité spécial désigné par le Conseil (§ 3) ; le Conseil conclut à la majorité 
qualifiée (§ 4 ; pour rappel, il s’agit du mode de votation de droit commun, à 
défaut de disposition contraire) ;

115 La Cour a déjà jugé, dans son arrêt du 30 mars 1995 (Parlement/Conseil, C-65/93), que le Parlement avait méconnu 
son devoir de coopération loyale vis-à-vis du Conseil pour ne pas avoir rendu dans un certain délai son avis, alors 
même qu’il avait accepté la demande du Conseil de traiter la proposition de règlement en cause selon la procédure 
d’urgence. 

116 Pour rappel il est prévu à l’article 6, paragraphe 2, TUE que l’Union adhère à la CEDH.
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• toutefois, pour la négociation et la conclusion d’accords dans les domaines 
du commerce des services et des aspects commerciaux de la propriété intel-
lectuelle, ainsi que des investissements étrangers directs, le Conseil statue 
à l’unanimité lorsque cet accord comprend des dispositions pour lesquelles 
l’unanimité est requise pour l’adoption de règles internes (§ 4, 2e al.) ;

• il en va de même pour la négociation et la conclusion des accords dans le 
domaine du commerce des services culturels et audiovisuels, «  lorsque 
ceux-ci risquent de porter atteinte à la diversité culturelle et linguistique 
de l’Union », ou dans le domaine du commerce des services sociaux, d’édu-
cation et de santé, lorsque «  ces accords risquent de perturber gravement 
l’organisation de ces services au niveau national et de porter atteinte à la 
responsabilité des États membres pour la fourniture de ces services » (§ 4, 
3e al.) 117 ;

• la négociation et la conclusion des accords dans le domaine des transports 
restent soumises aux dispositions particulières de la politique commune des 
transports (§ 5) ;

• en aucun cas, l’exercice de la compétence externe dans le domaine de la 
politique commerciale commune ne peut affecter la délimitation des compé-
tences entre l’Union et les États membres ou conduire à une harmonisation 
des législations nationales si cette harmonisation est exclue par les traités 
(§ 6).
Il existe également une procédure plus rapide de conclusion d’un accord dans laquelle la 
signature vaut conclusion par elle-même (art.  12 de la Convention de Vienne de 1969 sur 
le droit des traités), le Conseil approuvant l’accord par voie de décision et désignant la per-
sonne habilitée à signer l’accord à l’effet d’engager l’Union. Dans ce cas, la consultation du 
Parlement européen doit précéder la signature.

Par arrêt du 9 août 1994, rendu dans l’affaire C-327/91, France/Commission, 
la Cour a annulé l’acte par lequel la Commission avait entendu conclure l’ac-
cord avec les États-Unis, concernant l’application du droit de la concurrence 
des CE et celui des États-Unis, entré en vigueur le 23  septembre 1991. Cet 
accord avait pour objet de promouvoir la coopération et la coordination par la 
notification par chaque partie des mesures nationales susceptibles d’affecter 
les intérêts importants de l’autre en matière de concurrence, afin de réduire 
le risque de différends entre les parties dans l’application de leur droit de la 
concurrence ou d’en atténuer les effets.

La Cour a estimé que la Commission n’était pas compétente en vertu du droit 
communautaire pour conclure cet accord et engager ainsi la Communauté. Elle 

117 Alors que l’adoption de la législation européenne interne relève de la majorité qualifiée.
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s’est référée, à cet égard, à l’ex-article 228, paragraphe 1, du Traité CEE (dans 
sa version avant l’entrée en vigueur du Traité sur l’Union européenne), « norme 
autonome et générale de portée constitutionnelle » visant à établir un « équi-
libre » entre les institutions. Or, cet article attribue au Conseil seul la compé-
tence pour conclure les accords internationaux.

La Cour, en particulier, s’est refusée à prendre en compte la pratique de la 
Commission de conclure des accords dits « administratifs », une pratique ne 
pouvant « prévaloir sur les normes du traité ». Un treaty-making power de la 
Commission seule ne peut non plus être déduit de ses compétences spécifiques 
d’exécution dans le domaine de la concurrence, lesquelles, de caractère interne, 
ne sont pas de nature « à modifier la répartition des compétences entre les ins-
titutions communautaires en matière de conclusion d’accords internationaux, 
répartition fixée par l’article 228 du traité ». Il n’existe donc pas, dans l’ordre 
juridique de l’Union, de possibilité de conclure des accords en forme simplifiée.

Il convient encore de souligner quelques particularités procédurales :
• le Conseil, sur proposition de la Commission ou du haut représentant, adopte 

une décision :
 ○ sur la suspension de l’application d’un accord international 118 ;
 ○ pour établir la position à prendre au nom de l’Union dans une instance créée 
par un accord (par exemple, conseil d’association) lorsque cette instance 
est appelée à adopter des décisions ayant des effets juridiques, à l’excep-
tion, bien entendu, des décisions complétant ou modifiant le cadre institu-
tionnel de l’accord 119(art. 218, § 9, TFUE) ;

• le Conseil peut, lors de la conclusion d’un accord, habiliter le négociateur à 
approuver, au nom de l’Union, les modifications de l’accord (éventuellement 
moyennant certaines conditions spécifiques), lorsque cet accord prévoit que 
ces modifications doivent être adoptées selon une procédure simplifiée ou 
par une instance créée par l’accord (art. 218, § 7) ;

• enfin, le Parlement européen est tenu immédiatement et pleinement informé à 
toutes les étapes de la procédure (art. 218, § 10).

118 On se souvient du précédent yougoslave : cf. règlement (CEE) n° 3300/91 du Conseil, du 11 novembre 1991 (basé 
sur l’ex-art. 113 du traité – devenu art. 133 CE) suspendant les concessions commerciales prévues par l’accord de 
coopération entre la CEE et la République socialiste fédérative de Yougoslavie (J.O., L. 315, p. 1), ainsi que la déci-
sion 91/586/CECA/CEE du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du 
Conseil, du 11 novembre 1991, portant suspension de l’application des accords entre la Communauté européenne, 
ses États membres et la République socialiste fédérative de Yougoslavie (J.O., L. 315, p. 47). Cette dernière décision, 
prise sur « recommandation » de la Commission, ne comporte aucune mention d’une base juridique.

119 Jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam, qui a introduit cette procédure, l’expression de la Communauté à 
être liée par une telle décision requérait la mise en mouvement de la procédure prévue par la base juridique du traité 
qui aurait, en fonction de la matière en cause, fondé une telle action.
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6° Contrôle a priori de la Cour

Rappelons, enfin, que le Traité FUE organise un contrôle a priori par la Cour 
de justice de la compatibilité des accords de l’Union avec les normes du droit 
originaire (art. 218, § 11, TFUE) 120. Cette procédure, comme l’a relevé la Cour, 
a « pour but de prévenir les complications qui résulteraient des contestations en 
justice relatives à la compatibilité avec le traité d’accords internationaux enga-
geant [l’Union] » (avis du 11 novembre 1994, 1/75, pt 1360 ; avis du 4 octobre 
1979, 1/78, pt 30 ; avis du 19 mars 1993, et avis 2/91, pt 3). L’avis de la Cour 
peut notamment être recueilli sur des questions concernant la répartition des 
compétences entre l’Union et les États membres pour conclure avec des pays 
tiers un accord déterminé (voy., par exemple, avis précités 1/75, 1/78, 2/91, du 
15 novembre 1994, 1/94, et du 24 mars 1995, 2/92). La Cour peut être saisie 
tant que l’accord reste « envisagé », c’est-à-dire aussi longtemps que le consen-
tement de l’Union à être liée par l’accord n’est pas intervenu (avis 1/94, précité, 
pt 12).

C. Actes unilatéraux pris par les organes de certains accords externes 
de l’Union

De nombreuses conventions conclues par l’Union avec des États tiers ont 
créé des organes de gestion qui ont le pouvoir d’adopter des actes susceptibles 
d’être sources de droit dans l’ordre juridique de l’Union (actes obligatoires ou 
recommandations, soft law).

Sont visés notamment :
• les conseils de coopération ou d’association, assistés d’un comité, dans des 

accords fondés sur l’article 217 TFUE ;
exemples :

les décisions 2/76, 1/80 et 3/80 du conseil d’association CEE/Turquie tendant à assurer la 
mise en œuvre de l’article 36 du protocole additionnel de 1970, lequel confère au conseil 
d’association compétence pour arrêter les modalités nécessaires à la réalisation graduelle de 
la libre circulation des travailleurs ; la décision n° 1/95 du conseil d’association CE/Turquie 
relative à la mise en place de la phase définitive de l’union douanière 121 ;

• les « comités ou commissions mixtes » ou « comités mixtes de coopération » 
dans les accords fondés notamment sur l’article 207, paragraphe 3, TFUE.

Ces actes font partie du droit de l’Union du fait de leur rattachement direct à 
l’accord qu’ils mettent en œuvre (arrêts du 5 février 1976, Bresciani, 87/75 ; du 

120 Voy. supra, Ire partie, chapitre 6, p. 344.
121 J.O., L. 35. Voy. Manette A.E.M. neuWaHl, « The European Parliament and Association Council Decisions  : The 

Exemple of Decision 1/95 of the EC/Turkey Association Council », CML Rev., 1996, p. 51.
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20 septembre 1990, Sevince, C-192/89 ; du 16 décembre 1992, Kus, C-237/91, 
et du 21 janvier 1993, Deutsche Shell, C-188/91). L’expression de la volonté de 
l’Union (en tant que partie contractante) à être liée par de tels actes est régie 
par l’article 218, paragraphe 9, TFUE.
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Section 4. – principes de droit

§ 1. – Considérations générales

Les principes généraux de droit représentent une contribution considérable à 
la formation du droit de l’Union. La Cour en fait un usage abondant, ce qui s’ex-
plique par le caractère nécessairement incomplet de l’ordre juridique de l’Union 
déterminé non seulement par les objectifs et les règles matérielles des traités, 
mais également par les traditions juridiques communes des États membres. La 
Cour en arrive ainsi à combler les « lacunes » des traités ou du droit dérivé par 
le recours à ces principes de droit ou à les interpréter à la lumière de tels prin-
cipes. À vrai dire, une analyse de droit comparé transparaît rarement des arrêts 
de la Cour 122 : dans la plupart des cas, celle-ci affirme un principe sans rendre 
compte du résultat de ses recherches sur la question de savoir s’il est vraiment 
commun aux droits des États membres 123. Il ne s’agit pas, en tout cas, de puiser 
les principes généraux dans une sorte de « moyenne » entre les diverses solu-
tions nationales, mais de dégager le principe le plus approprié à l’objet du traité 
à partir des traditions juridiques communes 124.

Il existe cependant des limites à cet égard. La Cour ne peut se substituer au 
législateur de l’Union si la lacune doit être comblée par celui-ci.

Exemples :

• la Cour a refusé, en l’absence de règles du droit dérivé, de consacrer l’existence d’une 
règle de prescription en matière de poursuites contre les ententes illicites. S’il est vrai 
que des délais de prescription se justifient en vue de sauvegarder la sécurité juridique, il 

122 Voy. arrêt du 12 juillet 1957, Algera, 7/56 et 3 à 7/57, relatif au problème de la révocabilité d’actes administratifs 
générateurs de droits subjectifs. Cet arrêt est resté, à cet égard, isolé. Voy. K. lenaerts, « Le droit comparé dans le 
travail du juge communautaire », R.T.D.E., 2001, pp. 487-527 ; J.-P. puissocHet, « La Cour de justice et les prin-
cipes généraux du droit communautaire », in La protection juridictionnelle des droits dans le système communautaire, 
Bruylant, 1997, p. 3 ; T. triDimas, The General Principles of EU Law, Oxford University Press, Oxford, 2è éd. 2006. 
Voy. égal. les conclusions de P. Léger dans l’affaire C-87/01 P, Commission/Conseil et régions d’Europe (CCRE).

123 R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Les institutions. Les sources des rapports entre ordres 
juridiques, op. cit., p. 214 ; voy. les conclusions de M. Lagrange dans l’affaire 14/62, Hoogovens.

124 Il est intéressant de relever à cet égard que la jeune Cour d’arbitrage belge, devenue Cour constitutionnelle, ne 
manqua pas non plus d’élaborer sa jurisprudence à la lumière de principes généraux de droit (voy. Fr. leurquin-De 
visscHer, « Principes, principes généraux et principes fondamentaux dans la jurisprudence de la Cour d’arbitrage », 
Ann. Dr. Louvain, 1996, p. 275).
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appartient au législateur seul d’en fixer la durée et les modalités (arrêt du 17 juillet 1970, 
ACT Chemiefarma/Commission, 41/69, pt 20) 125 ;

• dans le même sens, jugé « que le droit communautaire ne [connaît] pas de principe géné-
ral de droit selon lequel une norme en vigueur du droit communautaire ne peut pas être 
appliquée par une autorité nationale (ou par une institution) lorsque cette norme entraîne 
pour l’intéressé une rigueur que le législateur communautaire aurait manifestement cher-
ché à éviter s’il l’avait envisagée au moment d’édicter la norme » (arrêts du 28 juin 1990, 
Firma Hoche, C-174/89, pt 31, et du 14 novembre 1985, Neumann, 299/84, pt 33) ;

• de façon plus générale, la Cour considère qu’« un principe général d’inéquité objective » 
n’existe pas en droit de l’Union (par exemple, arrêt du 28 juin 1977, Balkan, 118/76).

À plus forte raison, le juge ne peut s’autoriser d’une lacune du traité pour 
prétendre se substituer au pouvoir constituant qui s’exerce par la procédure 
de révision, en ayant sans limite recours aux principes généraux de droit  : il 
doit à cet égard adopter une attitude réservée. L’arrêt Les Verts du 23 avril 1986 
(294/83), concernant la légitimation passive du Parlement dans le cadre du 
contentieux de l’annulation (voy. supra, p. 340), constitue une exception notable 
à cet égard, qui s’expliquait assurément par l’importance cruciale pour l’ordre 
juridique communautaire du principe en cause (contrôle de la légalité des actes 
des institutions dans une communauté de droit).

Le Traité FUE ne prévoit explicitement le renvoi aux principes généraux de droit qu’à l’ar-
ticle 340, alinéa 2, en matière de responsabilité extracontractuelle. Cet article énonce en effet 
qu’en cette matière « l’Union doit réparer, conformément aux principes généraux communs 
aux droits des États membres, les dommages causés par ses institutions ou par ses agents 
dans l’exercice de leurs fonctions » (cf. infra, IIIe partie, chapitre V, p. 737).

§ 2. – Essai de typologie  
des principes généraux utilisés

Il n’est pas possible ici même d’analyser la portée ou le contenu de chacun 
des principes de droit auxquels la Cour de justice a eu recours 126. Nous nous 
contenterons de les énumérer en commentant certains d’entre eux.

125 Voy., depuis lors, art. 25 du règlement (CE) no 1/2003 du Conseil, du 16 décembre 2002, relatif à la mise en œuvre 
des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité (J.O., L. 1 du 4 janvier 2003, p. 1) prévoyant des 
règles de prescription en matière d’imposition et d’exécution de sanctions.

126 Voy. P. pescatore, Les principes généraux du droit en tant que source du droit communautaire, rapport communautaire 
au 12e congrès de la FIDE, Paris, 24-27 septembre 1986 ; W. lorenZ, « General Principes of Law : their Elaboration 
in the Court of Justice of the European Communities », American Journal of comparative Law, 1964, p. 1 ; D. eDWarD, 
« Secondary Community Law, Treaty Law and General Principles of Law », in The Decisions of the European Court of 
Justice on Labour and Social Law Issues : a Controversial Debate, Académie de droit européen de Trèves, 1996, p. 45 ; 
T. triDimas, The General Principles of EU Law, 2e éd., Oxford University Press, 2006.
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A. Principes de droit international

Le recours aux principes de droit international public est relativement 
limité en raison de la spécificité de l’ordre juridique de l’Union, qui s’appa-
rente davantage à un ordre juridique interne qu’international, mais n’en est 
pas moins réel du fait du rôle de l’Union européenne en tant qu’acteur dans 
la communauté internationale (accords avec de nombreux pays, présence au 
sein d’organisations et de conférences internationales, relations diplomatiques 
– représentation auprès de l’Union et délégations extérieures de l’Union).

Exemples :

• le principe en vertu duquel un État ne peut refuser à ses ressortissants l’entrée et le séjour 
sur son territoire (arrêt du 4 décembre 1974, Van Duyn, 41/74) ;

• le principe de la continuité en matière de succession d’État ;

• le principe de bonne foi (arrêts du 22 janvier 1997, Opel Austria/Conseil, T-115/94, et du 
25 février 2010, Brita, C-386/08, pt 43) ;

• la clause rebus sic stantibus (arrêt du 16 juin 1998, Racke, C-162/96) ;

• le principe en vertu duquel les États sont seuls compétents pour définir les règles d’attri-
bution de la qualité de ressortissant national (arrêt du 2 mars 2010, Rottman, C-135/08, 
pt 48) ;

• le statut de chef d’État régi par le droit international (arrêt du 16 octobre 2012, Hongrie/
Slovaquie, C-364/10, pt 46) ;

• la délimitation du plateau continental et les droits de l’État côtier (arrêt du 17 janvier 
2012, Saleminck, C-347/10, pts 35 et 36) ;

• le principe selon lequel chaque État dispose d’une souveraineté complète et exclusive sur 
son propre espace aérien et le principe qui garantit la liberté de vol en haute mer (arrêt du 
21 décembre 2011, Air Transport Association of America e.a., C-366/10, pt 111) ;

• le principe de l’unité de l’État qui engage sa responsabilité (arrêt du 5 mars 1996, Brasserie 
du pêcheur et Factortame, C-46/93 et C-48/93, pt 34) 127.

Toutefois, certains principes de droit international public ne sauraient trou-
ver application dans l’ordre juridique de l’Union en raison de sa spécificité. La 
Cour a ainsi rejeté :
• le droit pour les États membres de se faire justice à eux-mêmes  : les trai-

tés comportent, en effet, un système complet de voies de recours en cas de 
manquement par un État ou une institution aux obligations qui découlent du 
traité, notamment le recours au titre de l’article 227 (arrêts du 13 novembre 
1964, Commission/Luxembourg et Belgique, 90 et 91/63, et du 23 mai 1996, 
Hedley Lomas, 5/96) ;

127 Voy., ci-dessus, p. 426, égal. les exemples cités dans la section consacrée au droit international.
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• la réciprocité (arrêt du 26 février 1976, Commission/Italie, 52/75), difficile-
ment conciliable avec le principe de la solidarité, à la base de la construction 
de l’Union européenne.

B. Principes de droit interne

Sont visés, les principes à la base de tout État de droit (par exemple, la 
non-rétroactivité des dispositions pénales, le secret professionnel des affaires, 
principe de l’application rétroactive de la peine la plus légère, principe ne bis 
in idem, enrichissement sans cause, etc.), et, en particulier, les principes de 
droit administratif (confiance légitime, état de nécessité, continuité du service 
public, respect des droits acquis, bonne foi, devoir de sollicitude, proportionna-
lité, sécurité juridique, patere legem quam ipse fecisti, parallélisme des formes, 
retrait et non-rétroactivité des actes administratifs, respect des droits de la 
défense, égalité des administrés devant la réglementation économique, droit au 
libre exercice de l’activité économique, dont la Cour admet qu’il puisse faire 
l’objet de limitations dans l’intérêt général de l’Union, dans la mesure où elles 
ne portent pas atteinte à la substance de ce droit [arrêt du 13 novembre 1990, 
Marshall, 370/88]). Ces principes généraux rayonnent véritablement dans la 
jurisprudence de la Cour 128.
• Le principe de proportionnalité 129 est largement appliqué par la Cour dans les 

domaines les plus divers du droit de l’Union (PAC, libre circulation des mar-
chandises, des personnes, fonction publique européenne, etc.). Il signifie que 
« les institutions doivent veiller, dans l’exercice de leurs pouvoirs, à ce que 
les charges imposées aux opérateurs économiques ne dépassent pas ce qui est 
nécessaire pour atteindre les objectifs que l’autorité est tenue de réaliser » 
(arrêt du 18 mars 1980, Forges de Thy-Marcinelle et Monceau, 26 et 86/79), 
ou encore que leurs actes « ne dépassent pas les limites de ce qui est appro-
prié et nécessaire pour atteindre le but recherché » (arrêt du 17 mai 1984, 
Denkavit, 15/83 ; voy. égal. arrêts du 5 décembre 2000, Guimont, C-448/98, 
pt 27, et du 27  janvier 2002, Canal Satélite Digital, C-390/99, pt 33). Ce 
principe s’impose aussi aux États membres lorsqu’ils adoptent certaines res-
trictions « objectives » aux libertés de circulation, notamment des personnes 
(justifiées, par exemple, par l’ordre public ou le respect des règles profes-
sionnelles) ou des marchandises (exigences impératives ou exceptions tirées 

128 Voy. J. scHWarZe, « Tendances vers un droit administratif commun en Europe », R.T.D.E., 1993, p. 235 ; J. riDeau, 
Droit institutionnel de l’Union et des C.E., 1994, pp. 140-141 et les références citées.

129 Consacré, pour la première fois, dans l’affaire 8/55, Fédéchar. Voy. W. van Gerven, « Principe de proportionnalité, 
abus de droit et droits fondamentaux », J.T., 11 avril 1992 ; G. xynopoulos, Le contrôle de proportionnalité dans le 
contentieux de la constitutionnalité et de la légalité en France, Allemagne et Angleterre, Bibliothèque de droit public, 
t. 179, LGDJ, 1995, spéc. pp. 394 à 415.
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de l’art. 36 TFUE) : ces prescriptions ne sauraient dépasser la « mesure de 
ce qui apparaît proportionné » à l’objectif licite poursuivi (arrêts du 14 juil-
let 1977, Sagula, 8/77 ; du 26 novembre 1975, Coenen, 39/75). En cela, le 
principe de proportionnalité n’est pas éloigné du principe de cohérence, avec 
lequel il se confond parfois (voy. les conclusions de l’avocat général M. Cruz 
Villalón dans l’affaire Commission/Belgique, C-577/10, spéc. pt 58).

• Le principe du respect de la confiance légitime, s’il a été élevé au rang de prin-
cipe général de droit par la Cour, n’est que très rarement considéré comme 
violé dans la pratique, la Cour s’efforçant de tenir une juste balance entre :

 ○ le respect dû à la confiance légitime des administrés en une réglemen-
tation donnée qui leur est applicable ou se trouvant dans une situation 
de laquelle il ressort que l’administration a fait naître dans leur chef des 
espérances fondées, en présence d’assurances précises (arrêts du 9 février 
1994, Latham, T-82/91 et T-3/92  ; du 15  avril 1997, Irish Farmers 
Association e.a., C-22/94, pt 25), et 

 ○ les exigences non moins légitimes de la flexibilité de ladite réglementation 
(spécialement en matière économique), l’institution de l’Union devant être 
en mesure de la modifier à tout instant pour tenir compte des circonstances 
ou besoins nouveaux (arrêts du 14 juillet 1994, Grèce/Conseil, C-353/92, 
pts 44 à 47 ; du 5 octobre 1994, Crispoltoni e.a., C-133/93, C-300/93 et 
C-362/93, pt 57).

Pour qu’il y ait une confiance légitime à protéger il faut :
 ○ que la réglementation nouvelle aboutisse à modifier substantiellement des 
situations «  acquises  » sous l’empire de la réglementation ancienne ou 
détruise des « espérances fondées » que l’institution de l’Union a fait naître 
dans le chef de l’administré (arrêts du 19 mai 1983, Mavridis/Parlement, 
289/81, et du 15 janvier 2002, Weidacher, C-179/00, pt 31) ;

 ○ que la modification intervenue n’ait pas été prévisible et ne soit pas justi-
fiée par un intérêt public péremptoire (arrêts du 16 mai 1979, Tomadini, 
84/78, et du 5 mai 1981, Dürbeck, 112/80).

• La force majeure peut être prise en compte. Elle doit être entendue, d’une 
manière générale, dans le sens de circonstances étrangères à celui qui 
l’invoque, anormales et imprévisibles, dont les conséquences n’auraient pu 
être évitées malgré toutes les diligences déployées 130. Il existe cependant 

130 Voy., par exemple, dans le domaine des règlements agricoles, arrêt du 13 octobre 1993, Ann Bord Bainne Co-operative 
et Compagnie Inter-Agra, C-124/92, spéc. pt 11 (voy. égal. arrêts du 15 décembre 1994, Transafrica SA, C-136/93, 
pt 14 ; du 18 mars 2010, SGS Belgium e.a., C-218/09, pt 44).
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certaines réserves quant à sa valeur de principe général (par exemple, arrêt 
du 11 juillet 1968, Firma Schwarzwaldmilch GmbH, 4/68).

C. Les droits fondamentaux

La protection des droits fondamentaux constitue un des éléments essentiels 
de l’identité et du mouvement d’intégration à l’échelle de l’Union européenne. 
À l’origine, elle était avant tout, une construction prétorienne 131. C’est, en effet, 
par recours aux principes généraux du droit communautaire que la Cour de jus-
tice a, peu à peu, dressé un catalogue de droits fondamentaux que les institu-
tions communautaires et les États membres, lorsqu’ils agissaient dans le cadre 
de l’application du droit communautaire 132, étaient tenus de respecter sous 
son contrôle 133. À cet effet, la Cour a trouvé son inspiration dans les traditions 
constitutionnelles communes aux États membres et dans les instruments inter-
nationaux concernant la protection des droits de l’homme auxquels les États 
membres ont coopéré ou adhéré, en particulier, la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après la « CEDH »), 
laquelle revêtait, à cet égard, « une signification particulière » 134.

131 Voy., not., A. rosas, « The European Union and Fundamental Rights/Human Rights », in International Protection of 
Human Rights: a Textbook, C. krause and M. scHeinin (ed.), Åbo Akademi University, Institue for Human Rights, 
Turku/ Åbo, 2009, p. 443  ; A. tiZZano, “The Protection of Fundamental Rights: the ECJ Key Contribution to EU 
Constitutional Developments”, The Global Commmunity Yearbook of International law and Jurisprudence, 2008, p. 99.

132 Concrètement sont visés, d’une part, les cas dans lesquels les États membres mettent en œuvre le droit communau-
taire (voy., par exemple, arrêts du 15 mai 1986, Johnston, 222/84, pt 18, et du 13 juillet 1989, Wachauf, 5/88, pt 19) 
et, d’autre part, ceux dans lesquels ils invoquent une exception pour échapper à l’emprise du droit communautaire, 
soit en vertu du traité lui-même (cf., par exemple, arrêt du 18 juin 1991, ERT, C-260/89, pt 43), soit en vertu de la 
jurisprudence de la Cour relative aux exigences impératives d’intérêt général («  test Cassis de Dijon »  ; voy., par 
exemple, arrêt du 26 juin 1997, Familiapress, C-368/95, pt 24). 
En dehors du champ d’application du droit communautaire, ou plus exactement en l’absence de lien de rattachement 
matériel avec celui-ci, le comportement des États membres relève des contrôles juridictionnels étatiques ou, le cas 
échéant, conventionnels (tel celui exercé par la Cour européenne des droits de l’homme, ci-après « Cour eur. D.H. » ; 
voy. arrêts du 18 décembre 1997, Annibaldi, C-309/96, et du 29 mai 1997, Kremzow, C-299/95). Dans de telles 
hypothèses, le contrôle exercé au sein de l’Union européenne pourrait uniquement être de nature politique et éven-
tuellement entraîner la mise en mouvement de la procédure au titre de l’article 7 TUE.
Sur cette délimitation du contrôle de la Cour de justice, voy. L. Dubouis, « Les principes généraux du droit com-
munautaire, un instrument périmé de protection des droits fondamentaux ?  », in Mélanges B. Jeanneau, Dalloz, 
2002, p. 77  ; K. lenaerts, « Le respect des droits fondamentaux en tant que principe constitutionnel de l’Union 
européenne », Mélanges en hommage à Michel Waelbroeck, Bruylant, 1999, pp. 447 et s. ; F. Zampini, « La Cour de 
justice des Communautés européennes, gardienne des droits fondamentaux ‘dans le cadre du droit communautaire’ » 
R.T.D.E., 1998, p. 658.

133 Par exemple, arrêts du 26 juin 1980, National Panosonic, 136/79, et du 5 octobre 1994, X/Commission, C-404/92, 
(droit au respect de la vie privée)  ; du 18 mai 1989, Commission/Allemagne, 249/86 (droit au respect de la vie 
familiale) ; du 12 décembre 1996, Procédures pénales/X, C-74/95, (principe de la légalité des délits et des peines) ; 
du 13 décembre 1979, Hauer, 44/78 (droit de propriété)  ; du 10 juillet 1984, Kirk, 63/83 (droit à la non-rétroac-
tivité des peines)  ; Johnston, précité (droit au juge)  ; ERT, précité (liberté d’expression)  ; du 17 décembre 1998, 
Baustahlgewebe, C-185/95  P, (droit à un procès dans un délai raisonnable)  ; du 3 septembre 2008, Kadi et Al 
Barakaat International Foundation/Conseil et Commission, C-402/05 P et 415/05 P (droit de la défense), etc.

134 Voy., not., arrêt ERT, précité, pt 41. La Cour s’est référée pour la première fois à la CEDH dans son arrêt du 
28 octobre 1975 (Rutili, 36/75, pt 32).
L’utilisation des instruments internationaux de protection des droits de l’homme autres que la CEDH est, à vrai dire, 
demeurée exceptionnelle. L’on citera  : la convention (n° 111) de l’OIT concernant les discriminations en matière 
d’emploi et de profession (arrêt Defrenne, précité, pt 28), la convention (n° 158) de l’OIT concernant la cessation 
de la relation de travail à l’initiative de l’employeur (arrêt du 26 octobre 2006, Landgren/ETF, F-1/05, pt 69), le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (arrêts du 18 octobre 1989, Orkem, 374/87, pts 18 et 31 ; 
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Cette jurisprudence a trouvé sa consécration dans le Traité UE lui-même, 
après l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht (voy. article 6, paragraphe 2, 
TUE : « [l]es droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la [CEDH] et tels 
qu’ils résultent des traditions constitutionnelles communes aux États membres, 
font partie du droit de L’union en tant que principes généraux »).

Les développements les plus significatifs sont apparus ensuite avec le Traité 
d’Amsterdam :
• l’article 6, paragraphe 1, TUE de 1997 prévoyait que « l’Union est fondée sur 

les principes de la liberté, de la démocratie, du respect des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ainsi que l’État de droit ». D’une simple réfé-
rence au respect des droits de l’homme, on est ainsi passé aux fondements de 
l’Union 135 ; l’actuel article 2 TUE va dans le même sens : «[l]’Union est fon-
dée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocra-
tie, d’égalité, de l’État de droit, ainsi que de respect des droits de l’homme, y 
compris des droits des personnes appartenant à des minorités » ; plus encore, 
le nouvel article 49 TUE érige le respect de ces principes en condition pour 
adhérer à l’Union européenne 136 ;

• l’article 46, sous d), TUE de 1997 précisait qu’il incombait à la la Cour de 
veiller à l’application de l’article 6, paragraphe 2, TUE de 1997 (corres-
pondant à l’article 6, paragraphe 3, TUE) « en ce qui concerne l’action des 
institutions, dans la mesure où [elle] est compétente en vertu des traités 
instituant les Communautés européennes et du […] traité [sur l’Union euro-
péenne] » 137 ; avec la disparition des trois piliers, après l’entrée en vigueur 
du traité de Lisbonne, il n’a plus été nécessaire de prévoir explicitement la 
compétence de la Cour à cet égard ; 

• enfin, un mécanisme de sanction à l’encontre d’un État membre qui se ren-
drait coupable d’une violation grave et persistante de principes énoncés à 

du 18 octobre 1990, C-297/88 et C-197/89, pt 68 ; du 10 novembre 1993, Otto, C-60/92, pt 11 ; du 17 février 1998, 
Grant, C-249/96, pts, 43, 44, 46 et 47), la Charte sociale européenne (arrêts Defrenne, précité, pt 28 ; du 2 février 
1988, Blaizot, 24/86, pt 17). Voy. F. suDre, « L’apport du droit communautaire et européen à la protection communau-
taire des droits fondamentaux », Droit international et communautaire. Perspectives actuelles, colloque de Bordeaux 
des 30 septembre – 2 octobre 1999, texte polycopié, p. 9 ; F. suDre et H. labayle (dir.), Réalités et perspectives de 
droit communautaire des droits fondamentaux, Bruylant, 2000.

135 L’ancien article K.2 TUE de 1993 prévoyait également que les questions relevant du domaine de la justice et des 
affaires intérieures devaient être « traitées dans le respect de la [CEDH] ».

136 Voy. déjà en ce sens, les conclusions du Conseil européen de Copenhague de juin 1993, dégageant les « critères » à 
prendre en considération pour apprécier les demandes d’adhésion, parmi lesquels figurent le respect de la démocratie, 
de l’État de droit, des droits de l’homme et la protection des minorités. Voy. aussi Commission, « Agenda 2000. Pour 
une Union plus forte et élargie », Bull. U.E., suppl. 5/87, pt 44. En ce sens, parmi les principaux objectifs de l’instru-
ment d’aide de préadhésion (IAP) en faveur de la Turquie notamment figure l’édification d’institutions démocratiques.

137 On a pu parler à cet égard d’« appropriation » (J. anDriantsimbaZoniva, « La Convention européenne des droits de 
homme et la Cour de justice des Communautés européennes après le Traité d’Amsterdam : de l’emprunt à l’appro-
priation », Europe, 1998, chr. 7), voire de « vamporisation » (V. constantinesco, « Le renforcement des droits fon-
damentaux », in Le Traité d’Amsterdam. Réalités et perspectives, Pedone, 1999, pp. 33 et s., spéc. p. 44) par l’Union 
européenne des droits fondamentaux.
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l’article 6, paragraphe 1, TUE a été mis en place à l’article 7 TUE, lequel 
prenait un sens particulier lors de son adoption, à la veille des nouvelles 
adhésions d’États aux traditions démocratiques encore neuves 138.
On ajoutera que les accords conclus par la CE, en particulier avec les pays du continent euro-
péen contenaient une référence explicite à la protection des droits fondamentaux et valeurs 
démocratiques en tant qu’élément essentiel à l’accord et allaient jusqu’à prévoir, selon des 
modalités variables, une clause de suspension des effets de l’accord en cas de violation grave 
de ces principes. À l’origine de cette pratique (entamée avec la signature en 1991 des accords 
de commerce et de coopération commerciale et économique avec l’Albanie et les pays baltes 
[J.O., L. 343 et L. 403], raison pour laquelle la clause conventionnelle avait été désignée sous 
le vocable de « clause balte »), il y avait, en réalité, le souci de la Communauté de se doter 
d’un moyen juridique de suspendre avec effet immédiat tout accord conclu avec un pays de 
l’Est, en cas d’atteinte grave aux droits fondamentaux, compte tenu du précédent yougoslave. 
L’on se souviendra, à cet égard, que, le 11 novembre 1991, le Conseil et ses États membres 
réunis au sein du Conseil avaient pris la décision de suspendre, avec effet immédiat, l’accord 
de coopération et l’accord relatif aux produits CECA, conclus en 1983 avec la Yougoslavie 
(J.O., L. 315, p. 23), ce qui, au regard du droit des traités, ne se justifiait guère. D’où la pré-
vision d’une cause explicite de suspension ou d’extinction dans les accords externes conclus 
postérieurement par la Communauté. La « clause balte », qui prévoyait la possibilité pour 
la Communauté de suspendre unilatéralement l’accord, sans même consulter l’autre partie 
contractante, en cas de violation d’une disposition essentielle de l’accord, a été remplacée 
par la « clause bulgare » (insérée pour la première fois dans les accords européens, signés en 
1993, avec la Bulgarie et la Roumanie), plus souple, car elle prévoit une consultation préa-
lable du pays tiers en cause, sauf urgence particulière 139.

Mais, la véritable nouvelle donne du système de protection des droits fon-
damentaux au sein de l’Union européenne est apparue, en quelque sorte, à 
l’extérieur de l’ordre juridique proprement communautaire : nous visons, bien 
sûr, la proclamation par le Conseil européen, à Nice, en décembre 2000, de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 140. Cette proclamation 
témoignait de la dimension résolument politique de l’intégration européenne, 
laquelle doit reposer non seulement sur des intérêts communs, mais également 

138 On observera que le recours à cette procédure, qui a été complétée à Nice, par un dispositif de prévention, ne requiert 
pas que la violation des droits fondamentaux ait été perpétrée dans le domaine d’application du droit de l’Union. 
Ce mécanisme restera inchangé après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, sous réserve de quelque toilettage 
d’ordre procédural.

139 La clause bulgare figure également dans les accords dits de « partenariat et de coopération », signés en 1994 avec les 
républiques de l’ex-Union soviétique.

140 Voy. not. G. braibant, La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Témoignages et commentaires, éd. 
du Seuil, 2001 ; J. DutHeil De la rocHère, « La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne : quelle 
signification pour le citoyen européen  ?  », Problèmes d’interprétation à la mémoire de Constantinos N. Kakouris, 
Bruylant, 2003, p. 103 ; J.-Y. carlier et O. De scHutter, « La Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne », Hommages à Marcus Helmons, Bruylant, 2002 ; P. Gilliaux, L’Union européenne et les droits fondamentaux, 
notes de cours à l’université de Caen, 2010  ; J. P. Jacque, « La Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne : aspects juridiques généraux », REDP, vol. 14, n° 1, 2002, p. 107 ; M. WatHelet et S. van raepenbuscH, 
« La protection des droits fondamentaux au sein de l’Union européenne après le Traité de Nice », Mélanges à Marcus 
Helmons, Anthemis, 2010, p. 421 ; Commentary of the Charter of fundamental rigths of the European Union, réseau 
UE d’experts indépendants en matière de droits fondamentaux, juin 2006, http://ec.europa.eu/justice_home/doc_
centre/rights/charter/doc_rights/charter_en.htm#network_commentary.
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sur des valeurs communes relevant de l’essence même de sociétés démocra-
tiques.

En cela, l’Union européenne se dotait d’un instrument essentiel, qui lui fai-
sait jusqu’alors défaut, consubstantiel à toute intégration de l’importance de 
celle poursuivie à l’échelle européenne. En effet, s’il est vrai que la Charte n’a 
pas été, initialement, formellement intégrée dans les traités d’une manière ou 
d’une autre (même pas par la voie d’une simple référence) et que, à plus forte 
raison, son caractère contraignant n’a pas été reconnu, dans un premier temps, 
par les États membres 141, il est clair que ce texte existait et, dès lors qu’il se 
présentait comme l’expression des valeurs communes de nos sociétés démo-
cratiques, les juridictions des États membres et communautaires n’auraient 
pas manqué pas de s’en inspirer 142. Pour reprendre la formulation utilisée à 
propos de la CEDH  : la Charte a revêtu, dès sa proclamation, une «  signifi-
cation particulière ». Faut-il rappeler que la portée juridique d’un texte ne se 
résume pas à la valeur contraignante de l’instrument qui le contient et qu’elle 
réside surtout dans sa portée morale et dans la reconnaissance et l’adhésion des 
peuples. Il était donc plus que probable que le juge communautaire se réfè-
rerait à la Charte à tout le moins pour conforter son interprétation, comme il 
l’a fait à propos d’autres textes n’ayant pas de valeur contraignante. Mais, plus 
encore, son caractère contraignant pouvait découler du recours aux principes 
généraux de droit, ainsi qu’il avait été procédé à propos de la CEDH (même s’il 
faut souligner que, à la différence de la Charte, le caractère contraignant de la 
Convention était indiscutable pour l’ensemble des États membres) 143.

De fait, les avocats généraux 144, le Tribunal de première instance 145 et, 
plus tardivement, la Cour de justice 146, ainsi que le Tribunal de la fonction 

141 Il ressort de la Déclaration sur l’avenir de l’Union, inscrite à l’Acte final de la Conférence, à Nice, que le « statut » 
de la Charte devait être examiné dans le cadre du grand débat sur l’avenir de l’Europe, ce qui a été fait puisque cette 
charte a été intégrée comme telle dans la deuxième partie du projet de Constitution européenne.

142 J.-P. Jacqué, « La force juridique de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne », op. cit., p. 107.
143 À cet égard, le grand mérite de Roman Herzog, qui a présidé la Convention, est d’avoir insisté sur la nécessité de 

rédiger un texte comme s’il devait, dans un avenir relativement proche, être revêtu d’un caractère contraignant. Ceci 
explique la formulation même de ses dispositions utilisant l’indicatif présent.

144 Déjà, dans ses conclusions du 19 février 2001, dans l’affaire C-173/99, BECTU, l’avocat général Tizzano a invoqué la 
Charte pour souligner le caractère fondamental du droit au congé payé (arrêt du 26 juin 2001).

145 Voy. not. ordonnance du 4 avril 2002, Technische Glaswerke Ilmenau, T-198/01, pt 115 ; arrêt du 15 janvier 2003, 
Philip Morris International e.a./Commission, T-377/00, T-379/00, T-380/00, T-260/01 et T-272/01, pt 122.

146 Pour la première fois dans l’arrêt du 27 juin 2006, Parlement/Conseil, C-540/03, pt 38, à propos de la directive 
2003/86/CE du Conseil, du 22 septembre 2003, relative au droit au regroupement familial, dont le préambule 
comportait une référence expresse à la Charte  ; et, par la suite, en l’absence de toute référence expresse dans 
le droit dérivé appliqué, (voy., parmi les premiers arrêts, arrêts du 13 mars 2007, Unibet, C-432/05, pt 37  ; du 
11  décembre 2007, International Transport Workers’ Federation et Finnish Seamen’s Union, C-438/05, pts 43 et 
44 ; du 18 décembre 2007, Laval un Partneri, C-341/05, pts 90 et 91 ; du 3 septembre 2008, Kadi et Al Barakaat 
International Foundation/Conseil et Commission, C-402/05 P, et C-415/05 P, pt 335. Voy. A. vittorino, « La Cour 
de justice et les droits fondamentaux depuis la proclamation de la Charte », Mélanges Rodrígues Iglésias, Berliner 
Wissenschaft Verlag, 2003, p. 111.
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publique 147 n’ont pas manqué de se référer à la Charte dans leurs conclusions 
ou arrêts. La Commission européenne, pour sa part, s’était engagée, dans une 
communication du 11 octobre 2000, à la respecter comme si elle avait un carac-
tère contraignant 148. La Cour européenne des droits de l’homme (Cour eur. 
D.H.) elle-même a rapidement trouvé dans la Charte une source d’inspiration 
pour justifier l’évolution de sa propre jurisprudence 149.

Il convient encore de souligner, à titre liminaire, que le contrôle exercé par la 
Cour de justice du respect des droits fondamentaux par les institutions commu-
nautaires et les États membres, dans le cadre matériel du droit communautaire 
lui-même, n’a cependant pas eu pour effet de conférer à la Communauté ou à 
l’Union une compétence générale en matière de droits fondamentaux. On se 
souviendra de l’avis 2/94 du 28 mars 1996 dans lequel la Cour a constaté que, 
« en l’état actuel du droit communautaire, la Communauté n’[avait] pas compé-
tence pour adhérer à la [CEDH] », « aucune disposition du traité ne [conférant] 
aux institutions communautaires, de manière générale, le pouvoir d’édicter des 
règles en matière de droits de l’homme ou de conclure des conventions inter-
nationales dans ce domaine  » (pt 27). Or, «  la Communauté ne dispose que 
de compétences d’attribution » (pt 23). Le respect de ce principe «  s’impose 
tant pour l’action interne que pour l’action internationale de la Communauté » 
(pt 24).

Selon la Cour, l’article 235 du Traité CEE (devenu art. 352 TFUE) ne pou-
vait davantage constituer une base juridique pour l’adhésion. En effet, cet 
article « ne saurait constituer un fondement pour élargir le domaine des com-
pétences de la Communauté au-delà du cadre général résultant de l’ensemble 
des dispositions du traité, et en particulier de celles qui définissent les mis-
sions et les actions de la Communauté » (pt 30). En l’occurrence, l’adhésion 
de la Communauté à la convention «  entraînerait un changement substantiel 
du régime communautaire actuel de la protection des droits de l’homme en ce 
qu’elle comporterait l’insertion de la Communauté dans un système institu-
tionnel international distinct ainsi que l’intégration de l’ensemble des dispo-
sitions de la convention dans l’ordre juridique communautaire » (pt 34). « Une 

147 Arrêt du 26 octobre 2006, Landgren/EFT, F-1/05, pt 72.
148 Communication COM(2000) 644 final de la Commission, du 11 octobre 2000, sur la nature de la charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne. Elle s’est également engagée à examiner la compatibilité de toute proposition 
d’acte législatif ou réglementaire avec la Charte (communication SEC(2001)380/3, du 13 mars 2001, sur l’appli-
cation de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et communication COM(2005) 172 final, du 
27 avril 2005, concernant le respect de la Charte des droits fondamentaux dans les propositions législatives de la 
Commission ; lignes directrices SEC(2005)791, du 15 juin 2005, concernant l’analyse d’impact, pt 1.3.)

149 Cour eur. D.H. (GC), 30 juin 2005, Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret AS c. Irlande, req. n° 45036/98, § 159 ; 
Cour eur. D.H. (GC), 11 juillet 2002, Goodwin c. Royaume-Uni, req. n° 28957/95, § 100, à propos du droit des trans-
sexuels de se marier. Voy., à propos de la prise en compte par la Cour eur. D.H. des instruments européens et interna-
tionaux relatifs aux droits de l’homme, J. anDriantsimbaZovina, « Quelques considérations sur la jurisprudence de la 
Cour européenne des droits de l’homme de 2007 à 2011 », C.D.E, 2011, p. 781.
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telle modification du régime de la protection des droits de l’homme dans la 
Communauté, dont les implications institutionnelles seraient également fon-
damentales tant pour la Communauté que pour les États membres, revêtirait 
une envergure constitutionnelle et dépasserait donc par sa nature les limites de 
l’article 235 » (pt 35). La Cour en a conclu qu’elle ne saurait être réalisée que 
par la voie d’une « modification du traité » (ibid.) 150.

Force est de constater que, en dépit de ce dernier appel à peine voilé à la 
conférence intergouvernementale 151, les États membres, à Amsterdam, ne 
modifièrent pas la « charte constitutionnelle de base », pour utiliser l’expres-
sion figurant dans l’arrêt Les Verts/Parlement 152, afin d’habiliter la Communauté 
à adhérer à la CEDH. Le Traité de Nice ne conféra aucune habilitation en ce 
sens non plus. Tout au plus, le Conseil s’est-il vu reconnaître, à l’article 13 CE, 
introduit par le Traité d’Amsterdam, la compétence d’adopter, sans préjudice 
des autres dispositions du traité et dans les limites des pouvoirs que celui-ci 
confère à la Communauté, « les mesures nécessaires en vue de combattre toute 
discrimination fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les 
convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle ». Mais cet article, qui 
se bornait ainsi à attribuer une compétence législative au Conseil en matière de 
lutte contre les discriminations, n’avait pas comme tel d’effet direct 153.

Au regard de ce qui précède, les avancées du Traité de Lisbonne sont impor-
tantes 154. 
• D’une part, le Traité de Lisbonne reconnaît les droits et libertés énoncés 

dans la Charte en prévoyant que celle-ci a la «  même valeur juridique  » 
que les traités (mais qu’elle ne saurait « en aucune manière » étendre les 
compétences de l’Union [art. 6, § 1, du Traité sur l’Union européenne (TUE) 
modifié] 155). Il ne l’incorpore pas pour autant dans les traités, à l’instar du 

150 Voy., sur cet avis, S. matHieu, «  L’adhésion de la Communauté à la CEDH  : un problème de compétence ou un 
problème de soumission ? », R.M.C.U.E., 1998, p. 31  ; N. burroWs, « Question of Community Accession to the 
European Convention Determined », ELRev., 1997, p. 58 ; P. WacHsmann, « L’avis 2/94 de la Cour de justice relatif à 
l’adhésion de la Communauté européenne à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales », R.T.D.E., 1996, p. 467.

151 L’avis 2/94 a été rendu à la veille de l’ouverture à Turin, le 29 mars 1996, de la conférence intergouvernementale 
appelée à rédiger ce qui allait devenir le Traité d’Amsterdam.

152 Arrêt du 23 avril 1991, 294/83, pt 23.
153 Une première directive a été adoptée le 29 juin 2000 sur la base de l’article 13 CE et interdit toute discrimination 

liée à la race ou à l’origine ethnique, notamment en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à l’éducation et à la formation, 
à la protection sociale et aux avantages qui en découlent ainsi que les conditions d’emploi, l’accès aux biens et aux 
services comme le logement (directive 2000/43/CE du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de 
traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique, J.O., L. 180, p. 22).

154 Voy., à cet égard, S. De e vries, U. bernitZ, S. WeatHerill (dir.), The Protection of Fundamental Rights in the EU 
After Lisbon, Hart Publishing, Coll. Studies of the Oxford Institute of European and Comparative Law, 2013.

155 La Charte, telle que proclamée à Nice, a été «  adaptée  », selon l’expression utilisée à l’article 6, paragraphe 1, 
TUE, dans sa version actuelle, pour tenir compte, en particulier, des modifications qui avaient été apportées par la 
Convention, avant son incorporation dans le traité constitutionnel (notamment, à ses articles 51 et 52 concernant 
respectivement le champ d’application de la Charte ainsi que la portée et l’interprétation des droits qu’elle énonce) 
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traité constitutionnel, qui la faisait figurer dans la deuxième partie du projet 
de Constitution européenne. Ce procédé n’accorde pas à la Charte la place 
qui pourrait être envisagée pour une déclaration des droits fondamentaux, 
laquelle a, par nature, valeur structurante. Sur le plan de sa valeur contrai-
gnante, le résultat est, néanmoins, identique. 

La portée du protocole (n° 30) sur l’application de la Charte à la Pologne 
et au Royaume-Uni a, par ailleurs été édulcorée par la Cour de justice qui 
s’en est tenue à la lettre dudit protocole (arrêt du 21 décembre 2011, N.S., 
C-411/10 et C-493/10, pt 117). 
Ce dernier texte prévoit que la Charte « n’étend pas la faculté de la Cour de 
justice de l’Union européenne, ou de toute juridiction de la Pologne ou du 
Royaume-Uni, d’estimer que les lois, règlements ou dispositions, pratiques ou 
action administratives de la Pologne ou du Royaume-Uni sont incompatibles 
avec les droits, les libertés et les principes fondamentaux qu’elle réaffirme » 156 
et, « pour dissiper tout doute », que « rien dans le titre IV de la Charte [relatif 
à la « Solidarité »] ne crée des droits justiciables applicables à la Pologne 
ou au Royaume-Uni, sauf dans la mesure où la Pologne ou le Royaume-Uni 
a prévu de tels droits dans sa législation nationale » (art. 1er). Et d’ajouter : 
« [l]orsqu’une disposition de la Charte fait référence aux législations et pra-
tiques nationales, elle ne s’applique à la Pologne ou au Royaume-Uni que 
dans la mesure où les droits et principes qu’elle contient sont reconnus dans 
la législation ou les pratiques de la Pologne ou du Royaume-Uni » (art. 2). 
Ce protocole apparemment d’opting out n’a pas manqué pas de créer un cer-
tain embarras pour le juge, national ou de l’Union. Comment, en effet, ne pas 
donner, à tout le moins aux fins de l’interprétation d’un texte de droit natio-
nal ou européen, une signification particulière à la Charte, même au sein de 
l’ordre juridique polonais ou britannique, dès lors qu’elle se présente, selon 
les termes mêmes du préambule du protocole (sixième considérant), comme 
l’expression des droits, libertés et principes reconnus dans l’Union 157 ?

et proclamée une seconde fois, à Strasbourg, le 12 décembre 2007, par les présidents du Parlement européen, du 
Conseil et de la Commission

156 La formule est curieuse, s’agissant de la Cour de justice, puisque, déjà aujourd’hui, cette dernière, lorsqu’elle est 
saisie par la voie préjudicielle, n’est pas compétente pour apprécier directement la légalité d’une disposition ou d’une 
pratique nationale au regard du droit de l’Union. La suite du texte, ayant trait à la restriction s’adressant aux juridic-
tions du Royaume-Uni et de la Pologne, est évidemment plus importante.

157 On rappellera également que la République tchèque avait obtenu in extremis, au Conseil européen des 29 et 
30 octobre 2009, l’extension en sa faveur du protocole n° 30, laquelle aurait été matérialisée par un nouveau proto-
cole annexé au Traité UE et au traité FUE lors de la conclusion de prochain traité d’adhésion. Le souci exprimé par 
le chef de l’État tchèque était d’obtenir la garantie que les décrets dits « Bénès », qui ont organisé le déplacement 
des populations allemandes et hongroises de Tchécoslovaquie en 1945, ne puissent être remis en question et que les 
personnes expulsées ne puissent obtenir réparation. De fait, le 5 septembre 2011, le gouvernement tchèque a soumis 
au Conseil, un projet de révision des traités en ce sens. Toutefois, le 22 mai 2013 (résolution P7_TA(2013)0209), le 
Parlement européen a invité le Conseil européen à ne pas examiner ce projet en prenant appui, en particulier, sur 
l’arrêt de la Cour du 21 décembre 2011, N.S. e.a., précité. Il a également observé que le Sénat tchèque s’était opposé, 
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Dans son arrêt N.S., précité, la Cour, suivant les conclusions de son avo-
cat général V. Trstenjak, a pris à la lettre l’article 1er du protocole lequel 
« ne remet pas en question l’applicabilité de la charte au Royaume-Uni ou 
en Pologne » (pt 119), ce qui est conforté par les premier et sixième consi-
dérants du protocole. En réalité, l’article 1er ne fait qu’expliciter l’article 51 
de la charte relatif au champ d’application de cette dernière (voy. ci-après) et 
n’a pas pour objet d’exonérer la Pologne et le Royaume-Uni « de l’obligation 
de respecter les dispositions de la charte, ni d’empêcher une juridiction de 
l’un de ces États membres de veiller au respect de ses dispositions » (pt 120).

• D’autre part, le Traité de Lisbonne impose à l’Union, qui a dorénavant la per-
sonnalité juridique (art. 47 TUE), l’obligation d’adhérer à la CEDH (art. 6, 
§ 2, 1ère phrase, TUE).
Telles sont les deux réformes importantes que nous examinerons ci-après.

1° Reconnaissance à la Charte des droits fondamentaux d’une valeur juridique 
identique à celle des traités

Même si, comme nous l’avons souligné, la Charte avait déjà pénétré l’ordre 
juridique communautaire, l’article 6, paragraphe 1, TUE reconnaît les droits, les 
libertés et les principes énoncés dans la Charte, en attribuant à celle-ci la même 
valeur juridique que les traités. En d’autres termes, la Charte bénéficie désor-
mais du statut d’acte juridiquement contraignant, de droit primaire, de sorte que 
le juge de l’Union ainsi que les juridictions nationales disposent dorénavant 
d’un texte incontournable pour s’acquitter de leur tâche de veiller au respect des 
droits fondamentaux dans l’interprétation et l’application du droit de l’Union.

Quant à son contenu, la Charte apporte une réelle valeur ajoutée par rapport à 
la profusion de textes juridiques ou politiques qui existaient avant son adoption. 
Pourtant le mandat donné à la Convention par le Conseil européen de Cologne, 
les 3 et 4 juin 1999, était étriqué et risqué. Étriqué, car il lui était demandé de 
compiler les droits fondamentaux déjà existants dans les textes nationaux ou les 
conventions internationales, « afin d’ancrer leur importance exceptionnelle et 
leur portée de manière visible pour les citoyens de l’Union », de telle sorte que 
l’on pouvait au départ s’interroger sur l’intérêt véritable d’un projet qui n’aurait 
comporté aucune avancée en droit. Risqué, car aucun consensus ne se déga-
geait entre les Quinze sur le contenu des « droits fondamentaux » à faire figurer 
dans la Charte et, en particulier, des droits économiques et sociaux (tout au plus 

dès 2011, à l’extension du protocole n° 30 à la République tchèque au motif qu’elle abaisserait le niveau de protec-
tion des libertés et des droits fondamentaux des citoyens tchèques, de sorte qu’il y aurait de sérieux doutes quant à la 
volonté du Parlement tchèque de mener à bien la ratification du nouveau protocole visant à étendre l’application du 
protocole n° 30. Le dossier n’a pas évolué depuis lors.
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le Conseil européen s’était-il référé à la Charte sociale européenne de 1961 et 
à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs de 
1989, ainsi que le faisait déjà l’art. 136 CE), ni surtout sur la portée juridique 
à conférer à la Charte et son articulation avec les textes et les mécanismes de 
recours déjà existants.

Le texte auquel la Convention a abouti, dans un temps limité (ce qui repré-
sente un véritable tour de force), et non sans avoir entendu la « société civile », 
réalise un équilibre satisfaisant entre une conception ambitieuse et ouverte 
des droits fondamentaux, mais qui, très vraisemblablement, se serait heurtée 
au veto de l’un ou l’autre État membre, et une conception minimaliste, s’en 
tenant au noyau dur des droits fondamentaux, incontestables. La Charte intègre 
ainsi, pour la première fois, dans un texte de 54 articles, sans équivalent dans 
le monde, précédé d’un préambule, les droits civils et politiques, les droits éco-
nomiques et sociaux, ainsi que des droits dits de la « troisième génération », 
tout en rompant avec la distinction, observée jusqu’alors dans les instruments 
internationaux, entre ces différentes catégories de droits.

Le préambule précise les sources qui ont inspiré les auteurs : les traditions 
constitutionnelles des États membres, le Traité sur l’Union européenne et les 
traités communautaires, la CEDH, la Charte sociale européenne (dont la ver-
sion révisée en 1996 n’a pas été ratifiée par tous les États membres), la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs 158, la juris-
prudence des Cours de Luxembourg et de Strasbourg.

La Charte revêt un caractère universel, la plupart des droits énumérés étant 
reconnus à « toute personne », indépendamment de sa nationalité ou du lieu de 
sa résidence (sauf mention spécifique de catégories de bénéficiaires, tels les 
citoyens de l’Union, les personnes résidant dans un État membre, les enfants, 
les personnes âgées et handicapées, les travailleurs, les employeurs ou leurs 
représentants).

Les articles sont regroupés autour de six valeurs fondamentales  : la dignité 
(art. 1 à 5), les libertés (art. 6 à 19), l’égalité (art. 20 à 26), la solidarité (articles 27 
à 38), la citoyenneté (art. 39 à 46) et la justice (art. 47 à 50). Sont évidemment 
catalogués les droits « classiques », qui figurent pour l’essentiel dans la CEDH 
et les principes constitutionnels des États membres, mais ils sont actualisés  : 
interdiction du clonage reproductif des êtres humains et des pratiques eugé-
niques ; protection des données à caractère personnel ; droit à la bonne admi-
nistration et à la transparence  ; droits des enfants, des personnes âgées, des 

158 Mais, après le Traité d’Amsterdam, le quatrième considérant du Traité UE et l’article 136 CE se sont référés à la 
Charte communautaire des droits sociaux.
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personnes handicapées ; égalité de traitement entre hommes et femmes, y com-
pris les actions positives en faveur du sexe sous-représenté ; respect de la diver-
sité culturelle et linguistique ; droit à l’objection de conscience ; ainsi que les 
nouveaux droits liés à la protection de l’environnement et des consommateurs.

L’on mentionnera également la reconnaissance des droits découlant de la 
qualité de citoyen de l’Union (droit de vote et d’éligibilité aux élections euro-
péennes et municipales, droit de circulation et de séjour, protection diploma-
tique et consulaire), dont certains ont été étendus en faveur des personnes 
physiques ou morales résidant ou ayant leur siège dans un État membre (droits 
d’accès aux documents, de saisir le médiateur de l’Union, de pétition).

C’est, toutefois, au sujet de la reconnaissance des droits économiques et 
sociaux, à propos desquels les divergences entre États membres étaient les plus 
marquées, que des avancées décisives ont été faites 159. Ce volet mérite que 
nous nous y attardions quelque peu.

Les principes sociaux fondamentaux

Tous les États membres garantissent des droits économiques et sociaux, dont 
l’importance s’est imposée au lendemain de la dernière guerre mondiale et qui 
constituent un élément essentiel du «  modèle social européen  »  : dans tous 
les pays, il existe une sécurité sociale, des mécanismes d’aides au logement, 
une reconnaissance du droit de grève, des politiques de lutte contre le chô-
mage. Fallait-il s’engager, sur le plan européen, dans la voie d’une proclamation 
solennelle de ces droits dont l’effectivité demeurait incertaine ? Telle était pré-
cisément la principale raison de la réticence de certains États membres, notam-
ment le Royaume-Uni et l’Allemagne, qui considèrent qu’il n’existe de droits 
que lorsque leur exécution forcée peut être obtenue en justice.

L’intérêt de la Charte est précisément d’avoir tranché cette question à la 
faveur de la reconnaissance de ce que le Conseil constitutionnel français a 
appelé des «  objectifs de valeur constitutionnelle  » 160, dont les particuliers 
peuvent se prévaloir 161. Même s’il s’agit de « droits-créances », plus que de 
droits subjectifs, subordonnés à des mesures collectives de mise en œuvre, il 

159 Voy. K. lenaerts, « La solidarité ou le chapitre IV de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne », 
RTDH, 2010, p. 217.

160 Voy., à cet égard, les conclusions fort intéressantes de l’avocat général P. Cruz Villalón dans l’affaire C-176/12, 
(Association de médiation sociale, pt 48), qui cite plusieurs États membres reconnaissant l’existence de « principes » 
analogues, s’adressant au législateur (« objectifs constitutionnels » de la Constitution autrichienne ou de la Loi fon-
damentale, certains droits économiques et sociaux énoncés dans la Constitution polonaise, les « directive principles 
of social policy  » contenus dans la Constitution irlandaise ou encore les principes équivalents reconnus dans la 
Constitution espagnole de 1978).

161 Voy. la contribution de G. braibant, représentant du gouvernement français, à la Convention, 19 mai 2000 (Charte 
4322/00, CONTRIB. 188, fundamental.rights@consilium.eu.int).
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incombe précisément aux autorités publiques de déterminer leurs modalités 
d’octroi ; en outre, leur action se trouve encadrée par les finalités constitution-
nelles. Même si la justiciabilité de cette catégorie de droits est réduite, puisque 
les mandats ainsi confiés au législateur de l’Union ou au législateur national ne 
régissent pas des situations individuelles, les droits en cause sont assurément 
dotés d’une « force normative de rang constitutionnel », selon l’expression de 
l’avocat général P. Cruz Villalón (précité, pt 49), pouvant, à tout le moins, servir 
d’appui à l’interprétation des règles de droit positif. Sont notamment visés par 
la Charte les droits « de travailler », de négocier et de conclure des conventions 
collectives et de recourir à des actions collectives, y compris la grève, de conci-
lier sa vie de famille avec sa vie professionnelle, d’accéder aux prestations de 
sécurité sociale et aux services sociaux, de bénéficier de soins médicaux, d’une 
aide au logement, en fonction de ses ressources, d’accéder aux services d’inté-
rêt économique général.

Certes, la Charte n’est pas parfaite. D’aucuns ont pu regretter, premièrement, 
certaines formulations ayant de faux airs de « plus petits dénominateurs com-
muns » [par exemple, le « droit de travailler » (art. 15, § 1, de la Charte), plutôt 
que le « droit au travail », « le droit d’accès aux prestations de sécurité et aux 
services sociaux » (art. 34, par.1), plutôt que « le droit à la sécurité sociale », 
le droit à « une aide au logement » (art. 34, § 3) plutôt que le « droit au loge-
ment »], deuxièmement, le renvoi « aux législations et pratiques nationales » 
(s’agissant des droits à l’objection de conscience, à l’éducation, aux prestations 
sociales, à l’aide au logement, aux soins médicaux, aux services d’intérêt éco-
nomique général), ce qui est une source de disparités entre États membres dans 
la garantie des droits consacrés, ou, troisièmement, d’autres faiblesses encore 
(le silence en ce qui concerne les droits à une rémunération « équitable » ou à 
un salaire minimum, l’insuffisance des droits reconnus aux personnes âgées ou 
aux ressortissants de pays tiers, la liberté de chercher un emploi, de travailler, 
de s’établir ou de fournir des services dans tout État membre ne leur étant pas 
reconnue).

Il n’en demeure pas moins que le texte est suffisamment « riche et complexe 
pour pouvoir prétendre à une grande carrière juridique et jurisprudentielle », 
ainsi que l’a souligné Laurent Cohen-Tanugi dans les colonnes du Monde 162. 
On signalera néanmoins une barrière qui a été élevée par les auteurs de la 
Charte à l’action du juge dans l’interprétation des droits que celui-ci dégage 
« des traditions constitutionnelles communes aux États membres » : ces droits 

162 Le Monde, 8 septembre 2000.
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«  doivent être interprétés en harmonie avec lesdites traditions  » (art. 52, 
§ 4) 163.

Dans cette perspective, l’article 51 de la Charte établit une distinction 
entre les droits qui doivent être « respectés » et les principes qui doivent être 
« observés », sans cependant que les articles de la Charte soient classés dans 
chacun des deux groupes 164. Le paragraphe 5 de l’article 52 ajoute que ces 
derniers ne peuvent être mis en œuvre que par des actes pris par les États 
membres ou par l’Union et que «  leur invocation devant le juge n’est admise 
que pour l’interprétation et le contrôle de la légalité de tels actes  » 165. En 
d’autres termes, ainsi que l’observe I. Pingel, la Charte « mêle des règles de 
nature différente, qu’il n’est pas toujours aisé de distinguer et dont la visibi-
lité, qui était pourtant l’une des ambitions premières des rédacteurs du nouveau 
traité, n’est rien moins qu’évidente » 166. Le terme « droit » est ainsi utilisé sans 
distinction pour désigner tant des droits proprement subjectifs que des garan-
ties. Avec de telles zones d’ombre quant à l’identification, la portée, l’intensité 
ou l’effectivité des principes consacrés par la Charte, particulièrement dans le 
domaine économique et social, des éclaircissements étaient attendus de la Cour 
de justice. Á cet égard, force est d’admettre que la Cour a fait preuve de grande 
retenue, voire de frilosité, dans ses premiers arrêts touchant à la question, ce 
qui dénote avec les positions adoptées en rapport avec les droits fondamentaux 
dits de première génération, par exemple, dans l’arrêt du 8 avril 2014, Digital 
Rights Ireland, C-293/12 et C-594/12, invalidant, au regard du droit au res-
pect de la vie privée, la directive 2006/24 sur la conservation de données dans 
le cadre des services de communication électronique accessibles au public ou 
de réseaux publics de communication, ou dans l’arrêt du 13 mai 2014, Google 
Espagne, C-131/12, sur le droit à l’oubli 167. 

Pourtant, l’affirmation de principe, de nature constitutive, contenue dans 
l’arrêt du 27 février 2013, Åkerberg Fransson 168, était fort audacieuse et 

163 Le paragraphe 6 du même article souligne que «  [l]es législations et pratiques doivent être pleinement prises en 
compte comme précisé dans la présente Charte ».

164 Les explications de la Charte se bornent à fournir quelques exemples de « principes »  : les articles 25 (« Droits 
des personnes âgées »), 26 (« Intégration des personnes handicapées ») et 37 (« Protection de l’environnement »), 
certains articles de la Chartes pouvant contenir à la fois des éléments constitutifs d’un droit et d’un principe : par 
exemple, les articles 23 (« Égalité entre hommes et femmes »), 33 (« Vie familiale et vie professionnelle ») et 34 
(« Sécurité sociale et « aide sociale »).

165 Les explications relatives à l’article 51, paragraphe 5, précisent que les principes « acquièrent donc une importance 
particulière pour les tribunaux seulement lorsque ces actes sont interprétés ou contrôlés. Ils ne donnent toutefois 
pas lieu à des droits immédiats à une action positive de la part des institutions de l’Union ou des autorités des États 
membres ».

166 Mélanges Manin, 2010.
167 Voy. V. papa, « The dark side of fundamental rights adjudication ? The court, the charter, and the asymmetric inter-

pretation of fundamental rights in the AMS case and beyond », Social Justice Conference, paper n ° 46, 2014, pp. 15 
et s.

168 C-617/10, pt 19. Cette affirmation sera réitérée dans l’arrêt du 15 janvier 2014, Association de médiation sociale, 
C-176/12, pt 42, commenté ci-après.
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 prometteuse quant à l’exercice d’un contrôle juridictionnel effectif du respect 
des dispositions de la Charte : selon la Cour, « les droits fondamentaux garan-
tis dans l’ordre juridique de l’Union ont vocation à être appliqués dans toutes 
les situations régies par le droit de l’Union  », ce qui revenait à assimiler la 
notion de « mise en œuvre du droit de l’Union » à son champ d’application. 
L’affirmation était d’autant plus remarquable que le lien de rattachement avec 
le droit de l’Union, dans cette affaire, était assez lâche.

La Cour a ainsi rejeté l’interprétation que l’on pouvait retenir de l’article 51, 
paragraphe 1, de la Charte, selon laquelle cette disposition définirait de manière 
exhaustive « le cercle des destinataires de l’obligation de respecter les droits 
fondamentaux » 169. Elle semble avoir ainsi tranché la question, fort débattue 
et diversement appréhendée en droit comparé, de savoir si les droits fondamen-
taux gouvernent les relations privées : le champ de la protection constitution-
nelle des droits fondamentaux devrait, selon la Cour, pouvoir s’étendre à toutes 
les situations régies par le droit de l’Union, en ce compris les rapports horizon-
taux, ce qui est particulièrement significatif dans le domaine du droit du travail.

Néanmoins, si les dispositions de la Charte ont vocation à être applicables 
dans des situations présentant un lien de rattachement suffisant avec le droit 
de l’Union, cela ne signifie pas pour autant, comme on le verra, qu’elles soient, 
selon la Cour, systématiquement invocables en justice. 

Les limites apportées à l’affirmation de l’arrêt Åkerberg Fransson prendront 
appui sur une jurisprudence ancienne et constante, à savoir celle soulignant 
l’absence d’effet direct «  horizontal  » des directives (voy. infra, p.  530, nos 
développements sur cette question) 170. L’explication centrale de cette absence, 
fournie par la Cour, est qu’étendre l’invocabilité des directives non transposées 
ou mal transposées entre particuliers «  reviendrait à reconnaître à [l’Union] 
le pouvoir d’édicter avec effet immédiat des obligations à la charge des parti-
culiers, alors qu’elle ne détient cette compétence que là où lui est attribué le 
pouvoir d’adopter des règlements » 171. Même si toute directive reste opposable 
à l’encontre de l’État ou de ses démembrements, quels qu’ils soient, y com-
pris les organismes publics 172 ou les collectivités territoriales 173, en particulier 
lorsqu’ils agissent comme employeurs 174, force est de reconnaître qu’il s’agit 

169 Conclusions de l’avocat général V. trstenJak dans l’affaire Dominguez, C-282/10, pts 80 et 83. Voy. les références 
doctrinales citées par N. cariat, « L’invocation de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne dans les 
litiges horizontaux : état des lieux après l’arrêt Association de médiation sociale », C.D.E., 2014, p. 305, spéc. p. 327, 
note subpaginale 130.

170 Arrêts du 26 février 1986, Marshall, 152/84, pt 48, et du 14 juillet 1994, Faccini Dori, C-91/92, pt 20. 
171 Arrêt Faccini Dori, précité, pt 23.
172 Arrêt du 12 juillet 1990, Foster, 188/89
173 Arrêt du 22 juin 1989, Fratelli Cosanzo, 103/88, 
174 Arrêt Marshall, précité, pt 48.
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d’une restriction importante à l’effectivité des droits conférés par l’ordre juri-
dique de l’Union, particulièrement dans le domaine social dans la mesure où 
le droit social de l’Union se moule principalement dans la forme de directives, 
conformément à l’article 153, paragraphe 2, sous b), TFUE. En d’autres termes, 
alors même que les dispositions sociales de l’Union en cause ont vocation à 
protéger les travailleurs et seraient suffisamment précises et inconditionnelles 
pour être directement appliquées par un juge, ces derniers ne peuvent s’en pré-
valoir à l’encontre de leur employeur privé, même aux fins d’écarter une règle 
de droit national contraire (effet d’éviction) 175.

La question s’est rapidement posée à la Cour, après l’adoption de la Charte 
et particulièrement son incorporation dans le Traité sur l’Union européenne, de 
savoir si les dispositions de la Charte qui énoncent des droits sociaux fonda-
mentaux requérant l’adoption de mesures de mise en œuvre notamment par le 
législateur de l’Union, sont dotées d’un effet direct horizontal, ou s’il convient, 
particulièrement lorsque les mesures de mise en œuvre prennent la forme de 
directives, de faire application de la jurisprudence susvisée sur l’absence d’ef-
fet direct horizontal des directives. L’arrêt Mangold 176 a précisément ouvert 
la voie à l’invocabilité horizontale de droits fondamentaux alors même qu’ils 
seraient mis en œuvre par une directive. Toutefois, les circonstances de cette 
affaire étaient particulières.

En l’occurrence, M.  Mangold, âgé de 56 ans à l’époque des faits, se plaignait d’avoir dû 
conclure, avec un employeur, un contrat de travail à durée déterminée (d’une durée de huit 
mois), pourtant conforme à la législation nationale (allemande), laquelle prévoyait précisé-
ment la possibilité pour les employeurs de conclure sans restriction des contrats à durée 
déterminée avec des travailleurs ayant atteint l’âge de 52 ans ou plus. Or, selon M. Mangold, 
une telle législation instaurait une différence de traitement directement fondée sur l’âge.

La Cour constatera assez aisément l’existence d’une telle différence de traitement. Son analyse 
présente plus d’intérêt sous l’angle de l’admissibilité de celle-ci puisque, aussi bien, « [s]’agissant 
précisément des différences de traitement fondées sur l’âge, l’article 6, paragraphe 1, de la direc-
tive 2000/78 177 dispose que les États membres peuvent prévoir que de telles différences de trai-
tement ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont objectivement et raisonnablement 
justifiées, dans le cadre du droit national, par un objectif légitime, notamment par des objectifs 
légitimes de politique de l’emploi, du marché du travail et de la formation professionnelle, et que 
les moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et nécessaires ». 

175 Certains palliatifs à l’absence d’effet direct horizontal ont cependant été dégagés par la Cour (obligation pour le juge 
d’interpréter le droit national, dans toute la mesure du possible, à la lumière du texte et de la finalité de la direc-
tive, obligation pour l’État membre défaillant de réparer le préjudice subi du fait d’un défaut de transposition d’une 
directive ou, s’il s’avère que la méconnaissance du droit de l’Union est suffisamment caractérisée, d’une transposition 
incorrecte  ; voy. nos développements infra, p. 530). Ces palliatifs ne sont cependant pas de nature à garantir une 
pleine effectivité au droit social de l’Union, en l’absence précisément d’effet direct horizontal des directives, et ce, 
même à la seule fin d’écarter une règle de droit national contraire.

176 Arrêt du 22 novembre 2005, C-144/04.
177 Directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de 

traitement en matière d’emploi et de travail (J.O., L. 303, p. 6).
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Or, si la législation nationale en cause avait clairement pour finalité de favoriser l’insertion 
professionnelle de travailleurs âgés au chômage, dans la mesure où ces derniers se heurtent 
à des difficultés importantes pour retrouver un emploi, ce qui constitue un objectif d’intérêt 
général susceptible de justifier « objectivement et raisonnablement », ainsi que le prévoit 
l’article 6, paragraphe 1, de la directive 2000/78, une différence de traitement fondée sur 
l’âge (pt 61), une telle législation allait au-delà de ce qui était approprié et nécessaire pour 
atteindre l’objectif poursuivi et ne pouvait donc pas être justifiée au titre dudit article 6, para-
graphe 1 (pt 64). Il est clair que, si elle n’avait été rendue applicable qu’aux seuls travailleurs 
ayant atteint l’âge de 52 ans et en chômage de longue durée, le problème de la prétendue 
violation du principe de non-discrimination en fonction de l’âge ne se serait pas posé dans les 
mêmes termes …
Un obstacle, et non des moindres, devait encore être franchi pour permettre à M. Mangold de 
tirer pleinement profit de la directive 2000/78. En effet, à la date de la conclusion du contrat 
litigieux, le délai de transposition de celle-ci n’était pas encore expiré 178. La Cour a estimé 
que cette dernière considération n’était pas de nature à dégager la juridiction nationale de 
son obligation d’assurer le plein effet du principe général de non-discrimination en fonction 
de l’âge (en laissant inappliquée toute disposition contraire de la loi nationale). Là réside 
l’intérêt majeur de l’arrêt Mangold.
En effet, selon la Cour, la directive 2000/78 ne consacre pas, par elle-même, le principe de 
l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail : elle a uniquement pour objet, ainsi 
qu’il ressort de son article 1er, « d’établir un cadre général pour lutter contre la discrimina-
tion fondée sur la religion ou les convictions, [le] handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle », 
le principe même de l’interdiction de ces formes de discrimination trouvant sa source, ainsi 
qu’il ressort des premier et quatrième considérants de ladite directive, dans divers instru-
ments internationaux et les traditions constitutionnelles communes aux États membres  » 
(pt 74). En d’autres termes, le principe de non-discrimination en fonction de l’âge doit, selon 
la Cour, être considéré comme un principe général de droit de l’Union, dont le respect, parti-
culièrement dans une situation couverte par le droit de l’Union, ne saurait « dépendre de l’ex-
piration du délai accordé aux États membres pour transposer une directive destinée à mettre 
en place un cadre général pour lutter [contre ces formes de discrimination], notamment en 
ce qui concerne l’organisation des voies de recours appropriées, la charge de la preuve, la 
protection contre les rétorsions, le dialogue social, les actions positives et d’autres mesures 
spécifiques » (pt 76) 179.
La Cour n’a pas jugé utile, déjà à ce stade, pour asseoir sa reconnaissance de l’existence d’un 
principe général de non-discrimination en fonction de l’âge, de tirer argument de l’article 21 
de la Charte, lequel consacre, comme on le sait, le principe de non-discrimination notamment 
en fonction de l’âge 180, même si, à l’époque, avant même sa consécration au rang des traités 

178 L’Allemagne avait, conformément à l’article 18, deuxième alinéa, de la directive 2000/78, bénéficié d’un délai sup-
plémentaire de trois ans (à compter du 2 décembre 2003) pour la transposition de ladite directive, lequel n’expirera 
donc que le 2 décembre 2006. De plus, il fallait tenir compte de l’absence d’effet direct horizontal des directives… 

179 D’autres considérations de la Cour ont trait à l’obligation pour les États membres de s’abstenir, pendant le délai de 
transposition d’une directive, de prendre des dispositions de nature à compromettre sérieusement la réalisation du 
résultat prescrit par cette directive (voy. arrêt du 18 décembre 1997, Inter-Environnement Wallonie, C-129/96, pt 45). 
Or, la législation nationale en cause avait, après l’entrée en vigueur de la directive 2000/78, abaissé de 58 à 52 ans 
l’âge au-delà duquel il était possible de conclure, sans restriction, des contrats à durée déterminée et cette mesure 
devait s’appliquer jusqu’au 31 décembre 2006, soit après l’échéance de la date de transposition (voy. pts 67 à 73). 

180 Dans son arrêt du 26 septembre 2013, HK Danmark, C-476/11, pts 31,32, 37 et 69, la Cour invoquera le principe de 
non-discrimination en fonction de l’âge tel que consacré par l’article 21 de la Charte ou, dans son arrêt du 13 sep-
tembre 2011, Prigge, C-447/09, ce même principe tel qu’« incorporé » à celle-ci.
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par l’article 6, paragraphe 1, TUE, la Charte se présentait comme étant l’expression des tra-
ditions communes des États membres. Cela étant, la Charte, comme on le sait, est devenue, 
depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, le « réservoir normatif principal des droits 
fondamentaux » 181.

L’arrêt Mangold a été confirmé par l’arrêt Kücükdeveci (arrêt du 19 janvier 2010, C-555/07), 
par lequel la Cour a jugé que le principe de non-discrimination en fonction de l’âge, tel que 
mis en œuvre par la directive 2000/78 s’applique directement dans le cadre d’une relation de 
travail entre personnes privées et qu’il incombe à la juridiction nationale d’assurer le plein 
effet dudit principe en laissant inappliquée toute disposition contraire de la loi nationale.

D’aucuns auraient pu penser, à la lecture des arrêts Mangold et Kücükdeveci, 
que la Cour avait, à tout le moins implicitement, reconnu un effet direct hori-
zontal aux droits sociaux fondamentaux consacrés par la Charte, alors même 
qu’ils auraient été précisés par une directive. La question sera tranchée par 
la Cour dans son arrêt AMS, précité 182, à propos de l’article 27 de la Charte 
consacrant le droit à l’information et à la consultation des travailleurs au sein 
de l’entreprise, tel que mis en œuvre par la directive 2002/14/CE 183.

En l’occurrence, l’Association de médiation sociale (AMS), qui a pour mission 
de favoriser la réinsertion professionnelle, dans la ville de Marseille, des per-
sonnes sans emploi ou rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles, 

181 E. carpano, « La représentation des travailleurs à l’épreuve de l’article 27 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union : précisions sur l’invocabilité horizontale du droit de l’Union », Revue de droit du travail, 2014, p. 312.

182 Cet arrêt a été fort commenté en doctrine. Voy. not. D. Dittert, « Droits fondamentaux européens  : vers un effet 
direct horizontal généralisé ? », Rev. aff. eur., 2014, p. 177  ; N. cariat, précité, p. 305  : H. surrel, « L’absence 
d’effet direct horizontal d’un principe énoncé par la Charte des droits fondamentaux », La Semaine juridique. Édition 
générale, 10 mars 2014, p. 319 ; N. laZZerini, « (Some of) the fundamental rights granted by the Charter may be 
a source of obligations for private parties : AMS », CML Rev., 2014, vol. 51, p. 907 ; A. youH, « Horizontality and 
the EU Charter, UK Constitutional Law Association Blog, http://ukconstitutionallaw.org/2014/29/alison-young-hori-
zontality-and-the-eu-charter/, 23 octobre 2014  ; J.-P. Jacqué, “The Chapter of Fundamental Rights and the Court 
of Justice of the European Union: A First Assesment of the Interpretation of the Charter’s Horizontal Provisions”, 
in The EU after Lisbon. Amending or Coping the Existing Treaties (L. S. rossi and F. casolari eds), Springer, 2014 
p. 137 ; E. frantZiou, “Case C-176/12, Association de Médiation sociale: Some reflections on the horizontal effect 
of the Charter and the Reach of Fundamental employment Rights in the European Union”, European Constitutional 
Law Review, 2014, vol. 10, p. 332 ; S. peers “When does the EU Charter of Rights apply to private parties”, EU Law 
Analysis, 23 octobre 2014 ; E. caparno, « La représentation des travailleurs à l’épreuve de l’article 27 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union : précisions sur l’invocabilité horizontale du droit de l’Union », op. cit., p. 312 ; 
« L’invocabilité de la Charte des droits fondamentaux dans les litiges entre personnes privées : à propos du droit à 
l’information et à la consultation des travailleurs », Revue Lamy droit des affaires, 2014, p. 71 ; F. renan, « Exclusion 
des contrats aidés et d’apprentissage du calcul des effectifs de l’entreprise : analyse d’un acte manqué », La loi/Le 
Quotidien juridique, 2014, p. 11 ; D. simon, « Effet direct horizontal de la Charte des droits fondamentaux », Europe 
Actualité du droit de l’Union européenne, 2014, p. 13 ; L. lourenco, « General principles of European Union Law 
and the Charter of Fundamental Rights », European Law Reporter, 2013, p ; 306 ; S. De la rosa, « Les principes 
sociaux de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne sont-ils décoratifs ? », Recueil Dalloz, 2014, 
p. 705 ; R. tinière, « L’invocabilité des principes de la Charte des droits fondamentaux dans les litiges horizontaux », 
Revue des droits et libertés fondamentaux, 2014, p. 1 ; C. murpHy, « Using the EU Charter of Fundamental Rights 
against private parties after Association de médiation sociale », European Human Rigthts Law Review, 2014, p. 170 ; 
R. milcHior et E. puJol, « Exclusion du calcul des effectifs de certains contrats aidés et invocabilité par des per-
sonnes privées des principes issus de la Charte des droits fondamentaux », La Semaine juridique Social, 8 avril 2014, 
1140 ; E. Dubout, « Principes, droits et devoirs dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne : à 
propos de l’arrêt CJUE, 14 janvier 2014, C-176/12, Association de médiation sociale », Revue trimestrielle de droit 
européen, 2014, p . 409 ; V. papa, précité ; A. bailleux, “Les droits fondamentaux face à la crise”, Revue de l’OFCE 
Science Po, 2014, p. 91.

183 Directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mars 2002, établissant un cadre général relatif à 
l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne (J.O., L. 80, p. 29).
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avait contesté la désignation par la Confédération générale du travail (CGT) 
d’un représentant en son sein en faisant valoir que ses effectifs ne dépassaient 
pas les seuils légaux de onze ou de cinquante employés, selon le cas, au-delà 
desquels elle aurait été obligée, selon la réglementation française pertinente, 
de prendre des mesures de représentation des travailleurs, telles que l’élec-
tion d’un délégué du personnel. En effet, pour déterminer si ces seuils étaient 
atteints, il convenait, selon l’AMS, d’exclure du calcul de son effectif, confor-
mément à une disposition du code du travail français 184, les travailleurs titu-
laires de « contrats de travail aidés », lesquels formaient la quasi-totalité de 
son personnel. La CGT, qui contestait cette interprétation, ayant obtenu gain 
de cause devant le tribunal d’instance de Marseille en se fondant, entre autres, 
sur le droit de l’Union, l’AMS a formé un pourvoi devant la Cour de cassation. 
Celle-ci a interrogé la Cour, d’une part, sur la conformité de la réglementation 
nationale avec l’article 27 de la Charte et la directive 2002/14 185 et, d’autre 
part, sur les conséquences à tirer de la constatation d’une éventuelle incompati-
bilité dans le cadre d’un litige opposant deux parties privées. 

La réponse à la première question ne faisait guère de doute au regard de la 
jurisprudence de la Cour qui avait déjà eu l’occasion de juger que la directive 
2002/14 s’opposait à une réglementation nationale excluant une catégorie déter-
minée de travailleurs du calcul des effectifs d’une entreprise, dans le cadre de 
la détermination des seuils légaux de mise en place des institutions représen-
tatives du personnel, dès lors qu’une telle exclusion aurait pour effet de vider 
de sa substance la mise en œuvre du droit à l’information et à la consultation et 
d’ôter ainsi à la directive son effet utile 186. 

En revanche, la réponse à la seconde question s’imposait avec moins d’évi-
dence. La Cour a distingué la problématique des effets des dispositions de 
la directive de celle des effets du droit fondamental énoncé par la Charte 187. 
Ainsi, s’agissant de la directive, elle a rappelé sa jurisprudence classique 
concernant l’absence d’effet direct horizontal des directives (voy. infra, p. 530), 
tout en soulignant l’obligation pour le juge national d’interpréter les règles du 
droit interne, dans toute la mesure du possible, à la lumière du texte et de la 
finalité de la directive pour aboutir à une solution conforme à l’objectif pour-
suivi, sans que cela puisse cependant servir de fondement à une interprétation 

184 Art. 1111-3 C. trav.
185 Aux termes de l’article 3, paragraphe 1, de la directive 2002/14, celle-ci « s’applique, selon le choix fait par les États 

membres  : a) aux entreprises employant dans un État membre au moins 50 travailleurs, ou b) aux établissements 
employant dans un État membre au moins 20 travailleurs. Les États membres déterminent le mode de calcul des 
seuils de travailleurs employés ». L’article 2, sous d), de la directive définit, par ailleurs, le cadre des personnes à 
prendre en considération lors du calcul des effectifs de l’entreprise.

186 Arrêt du 18 janvier 2007, Confédération générale du travail e.a., C-385/05, pts 34 et 38.
187 Voy. D. Dittert, « Droits fondamentaux européens : vers un effet direct horizontal généralisé ? », op. cit., p. 177.
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contra legem du droit national (arrêt AMS, pts 39 et 40). Or, en l’espèce, la 
Cour de cassation avait pris soin d’indiquer à la Cour de justice, dans sa déci-
sion de renvoi, que, pour le cas où cette dernière retiendrait une interprétation 
de la directive tendant à conclure à l’incompatibilité du droit français, l’article 
1111-3 du Code du travail n’était pas susceptible d’une interprétation conforme 
à la directive 2002/14.

Dans ces conditions, la Cour, au regard de sa jurisprudence bien établie, 
ne pouvait que rappeler que l’article 3, paragraphe 1, de la directive, même 
si cette disposition, étant inconditionnelle et suffisamment précise, remplit les 
conditions pour produire un effet direct, ne saurait cependant trouver applica-
tion en tant que telle dans le cadre d’un litige qui, comme en l’espèce, oppose 
exclusivement des particuliers (pt 36). 

Il incombait encore à la Cour de vérifier si la situation de l’espèce était simi-
laire à celle de l’affaire Kücükdeveci, précitée (ou de l’affaire Mangold, précitée) 
« de sorte que l’article 27 de la Charte, seul ou en combinaison avec les dispo-
sitions de la directive 2002/14, [puisse] être invoqué dans un litige entre par-
ticuliers afin d’écarter, le cas échéant, une disposition nationale non conforme 
à ladite directive  » (pt 41). Or, selon la Cour, il existe une différence essen-
tielle : alors que le principe de non-discrimination en fonction de l’âge, consacré 
à l’article 21, paragraphe 1, de la Charte, « se suffit à lui-même pour conférer 
aux particuliers un droit subjectif invocable en tant que tel » (pt 47), l’article 27 
de la Charte « prévoit que les travailleurs doivent se voir garantir, à différents 
niveaux, une information et une consultation dans les cas et les conditions pré-
vus par le droit de l’Union ainsi que par les législations et pratiques nationales » 
(pt 44) ; s’il contient une règle de représentation des travailleurs, l’article 27 de 
la Charte renvoie au législateur le soin de déterminer la mesure de cette repré-
sentation. En d’autres termes, pour produire « pleinement ses effets », cet article 
« doit être précisé par les dispositions du droit de l’Union ou du droit national » 
(pt 45). L’effet d’exclusion consacré par les arrêts Mangold et Kücükdeveci ne 
résulte donc pas d’une application combinée du principe général de non-discri-
mination en fonction de l’âge et de la directive 2000/78, mais de l’application 
autonome du principe général, dès lors que la directive, en toute état de cause, 
ne pouvait produire un effet d’exclusion horizontal. Ainsi, l’interdiction prévue à 
l’article 3, paragraphe 1, de la directive 2002/14 d’exclure du calcul des effectifs 
de l’entreprise une catégorie déterminée « ne saurait être déduite, en tant que 
règle de droit directement applicable, ni du libellé de l’article 27 de la Charte ni 
des explications relatives audit article » (pt 46).

La Cour en conclut que l’article 27 de la Charte ne saurait, ni en tant quel tel 
ni en combinaison avec les dispositions de la directive 2002/14, être invoqué 
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dans un litige entre particuliers, ce qui n’empêcherait pas, poursuit la Cour, 
une partie lésée par la non-conformité du droit national au droit de l’Union de 
demander réparation du dommage subi conformément à la jurisprudence issue 
de l’arrêt Francovich, précité. 

Faut-il déplorer la position de la Cour ?

L’avocat général P. Cruz Villalón, s’était livré à une lecture volontaire des 
articles 51, paragraphe 1, et 52, paragraphe 5, de la Charte 188  : selon l’avo-
cat général, dès lors que le droit à l’information et à la consultation des tra-
vailleurs, tel qu’énoncé à l’article 27 de la Charte, lequel relève bien de la 
catégorie des « principes », au sens de l’article 51, paragraphe 1, deuxième 
phrase, de la Charte, et doit donc être mis en œuvre par des actes de l’Union et 
des États membres, afin d’acquérir un contenu autonome, la circonstance que 
ce « principe » a été concrétisé, « de manière essentielle et immédiate », par 
une directive de l’Union ne saurait priver « les particuliers, dans des litiges de 
droit privé, du contrôle juridictionnel de validité que leur garantit la Charte » 
(pt 74). Appliquer, dans ce cas de figure, « singularisable » (pt 76), la jurispru-
dence classique de la Cour sur l’absence d’effet direct horizontal d’éviction des 
directives reviendrait à vider de son sens l’article 52, paragraphe 5, deuxième 
phrase, de la Charte (pt 74). 

La Cour, faisant preuve d’une retenue inhabituelle, a, quant à elle, refusé 
la possibilité pour un particulier de faire sanctionner par le juge national la 
contrariété, qu’elle a elle-même constatée, d’une norme interne avec l’article 27 
de la Charte, tel que mis en œuvre par l’article 3, paragraphe 1, de la directive 
2002/14, en refusant ainsi toute plus-value à l’invocation conjointe de la Charte 
et de la directive. La solution retenue par la Cour est d’autant plus en retrait par 
rapport à celle retenue par l’avocat général P. Cruz Villalón que, en raison du 
recours obligatoire à la directive comme mode de régulation sociale à l’échelle 
de l’Union, elle revient à limiter significativement les possibilités mêmes d’in-
vocation des dispositions sociales de la Charte par un justiciable victime d’une 
incompatibilité du droit national applicable 189, alors que l’inclusion de ces dis-
positions participe de la valeur ajoutée de la Charte par rapport aux instruments 
conventionnels préexistants. La dimension sociale de l’intégration européenne, 
affichée par la Charte, se trouve du même coup fortement affaibli 190. 

188 Pour rappel, selon l’article 52, paragraphe 5, de la Charte, les « principes » peuvent être invoqués « pour l’interpréta-
tion et le contrôle de la légalité » « des actes législatifs et exécutifs pris par les institutions, organes et organismes de 
l’Union et par des actes des États membres ».

189 Voy. J.-J. Jacqué, op. cit., p.152.
190 Ce constat peut être mis en parallèle avec la décision du Comité européen des droits sociaux du 23 juin 2010, 

Confédération Générale du Travail (CGT) c. France, Réclamation n° 55/2009, concernant l’assouplissement des 
35 heures, dans laquelle le Comité a considéré qu’  «  il ne résulte ni de la place des droits sociaux dans l’ordre 
juridique de l’Union européenne ni des procédures d’élaboration du droit dérivé à leur égard, qu’une présomption 
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Quant à la possibilité, évoquée par la Cour, pour la partie requérante d’engager la responsa-
bilité de l’État membre du fait de la violation du droit de l’Union, elle constitue un maigre 
palliatif, compte tenu non seulement de la difficulté qu’aurait la partie lésée, en l’espèce, 
d’évaluer son préjudice subi 191, mais surtout d’établir que le principe méconnu a pour objet 
« de conférer des droits aux particuliers », selon les termes de l’arrêt Brasserie du Pêcheur 
et Factortame 192, qui a échafaudé le régime de la responsabilité extracontractuelle des États 
membres pour violation du droit de l’Union (voy. infra, p. 570). Or, n’est-ce pas précisément 
cette condition qui pose problème s’agissant d’un principe qui, pour être garanti, requiert 
une concrétisation par «  le droit de l’Union » ou par «  les législations ou pratiques natio-
nales » 193 ?

En conclusion, l’arrêt AMS met en évidence l’existence de normes sociales 
incomplètes, c’est-à-dire dont la possibilité d’être invoquées en justice est res-
treinte. L’on constatera que la Cour ne s’est pas référée explicitement aux « prin-
cipes » au sens de la Charte. Est-ce pour éviter toute confusion possible dans 
l’ordre juridique de l’Union, celui-ci reposant également sur des «  principes 
fondamentaux » (tels que les libertés de circulation ou le principe d’égalité de 
traitement) auxquels la Cour n’a pas hésité de reconnaître un effet direct com-
plet, c’est-à-dire tant vertical que horizontal 194 ? Quoi qu’il en soit, c’est bien 
la portée de cette catégorie de normes qui était en cause dans l’affaire AMS. 
D’ailleurs, quelques mois plus tard, dans son arrêt du 22 mai 2014, Glatzel 195, 
la Cour a repris à son compte le vocable « principe » utilisé aux articles 51, 
paragraphe 1, et 52, paragraphes 5, de la Charte.

La retenue caractérise assurément les premières décisions de la Cour de jus-
tice concernant la portée des dispositions de la Charte consacrant des prin-
cipes sociaux. Cette prudence ou réserve peut s’expliquer par la répartition des 
compétences entre l’Union et les États membres dans le domaine social, qui 
reste, pour l’essentiel, du ressort de ces derniers 196. Le choix de la directive, 
par les auteurs du traité, comme instrument de rapprochement des législations 
nationales, limité, de surcroît, à l’établissement de prescriptions minimales, 

de même nature [que celle affirmée dans l’arrêt de la Cour européenne des Droits de l’homme du 30 juin 2005, 
Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret Anonim Sirketi c. Irlande, req. n° 45036/98] puisse être retenue, même de 
manière réfragable, s’agissant de la conformité des textes juridiques de l’Union européenne à la Charte sociale euro-
péenne » (§ 35), le Comité soulignant, par ailleurs, qu’il sera attentif aux évolutions de la jurisprudence de la Cour de 
justice, notamment dans l’application de la Charte des droits fondamentaux (§ 37).

191 Voy. S. De la rosa, « Les principes sociaux de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne sont-ils 
décoratifs ? », op. cit., p. 705.

192 Arrêt du 5 mars 1996, C-46/93 et C-48/93, pt 51.
193 Voy., en ce sens, E. Dubout, op. cit., p. 421.
194 Voy. not. arrêts du 12 décembre 1974, Walrave et Koch, 36/74, pt 17 ; du 14 juillet 1976, Donà, 13/76, pt 17 ; du 

15 décembre 1995, Bosman, C-415/93, pt 82  ; du 6 juin 2000, Angonese, C-281/98, pt 31  ; du 19 février 2002, 
Wouters e.a., C-309/99, pt 120, et du 11 décembre 2007, International Transport Workers’ Federation et Finnish 
Seamen’s Union, C-438/05, pt 33.

195 C-356/12, pt 74. 
196 Voy. notre étude « L’horizontalité des principes sociaux fondamentaux dans l’ordre juridique de l’Union européenne : 

un miroir aux alouettes ou une avancée significative ? », in Liber Amicorum en hommage à Cl. Wantier, Larcier, 2015, 
p. 107.
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témoigne de cette volonté de préserver l’identité sociale nationale. Compte tenu 
d’un contexte juridique (et politique) peu favorable à une emprise trop marquée 
du droit de l’Union, l’arrêt AMS constitue une avancée décisive, en ce qu’il 
confirme le raisonnement Mangold, à la faveur d’une invocabilité directe devant 
le juge national des droits fondamentaux énoncés par la Charte, même dans le 
cadre d’un litige opposant exclusivement des particuliers, et ce, lorsque la dis-
position en cause « se suffit » à elle-même « pour conférer aux particuliers un 
droit subjectif invocable en tant que tel ». 

Il est donc dorénavant clairement établi que les normes protectrices des 
droits fondamentaux de la Charte, qui répondent à la condition de l’autosuf-
fisance, ce qui revient à leur reconnaître un caractère self-sufficient, pour 
reprendre la terminologie classique du droit international public, sont sus-
ceptibles d’être invoquées de façon autonome, même dans le cadre de rela-
tions de droit privé, afin d’écarter une règle de droit national contraire, dès 
lors que la situation en cause présente un lien de rattachement avec le droit 
de l’Union. Cette conséquence était loin d’être acquise avant le prononcé de 
l’arrêt AMS et est de nature à renforcer l’effectivité des droits fondamentaux 
garantis par la Charte, en leur conférant un effet d’éviction, alors même que 
la jurisprudence continue de dénier un tel effet aux directives dans les litiges 
horizontaux.

La Charte et la répartition des compétences entre l’Union et les États membres

Il ressort de l’article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, TUE que la Charte 
ne saurait étendre « en aucune manière les compétences de l’Union telles que 
définies dans les traités ». L’article 51, paragraphe 1, de la Charte précise que 
celle-ci s’adresse aux institutions et organes de l’Union (« dans le respect du 
principe de subsidiarité »), ainsi qu’aux États membres « uniquement lorsqu’ils 
mettent en œuvre le droit de l’Union ». Le paragraphe 2 du même article ajoute 
que la Charte « n’étend pas le champ d’application du droit de l’Union au-delà 
des compétences de l’Union, ni ne crée aucune compétence ni aucune tâche 
nouvelle pour l’Union et ne modifie pas les compétences et tâches définies dans 
les traités » 197.

197 Sur la portée de l’article 51 de la Charte, voy. A. rosas et H. kaila, « L’application de la Charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne par la Cour de justice : un premier bilan », Il Diritto dell’Unione Europea, 1/2011 ; 
T. von DanWitZ et K. parascHas, « A Fresh Start for the Charter : Fundamental Questions on the Application of the 
European Charter of Fundamenhtal Rights », Fordham International Law Journal, vol. 35, 2012, p. 1396. Voy., par 
exemple, arrêts du 26 février 2013, Åkerberg Fransson, C-617/10, pt 22 ; du 10 juillet 2014, Julian Hernández e.a., 
C-198/13, pt 37, et la jurisprudence citée ; ordonnances du 23 mai 2011, Rossius et Collard, C-267/10 et C-268/10 ; 
du 12 novembre 2010, Estov e.a., C-339/10 ; du 6 juin 2013, Cholakova, C-14/123, pt 30 ; du 10 octobre 2013 e.a., 
C-488/12 à C-4912/12, et C-526/12, pt 17, et du 16 janvier 2014, Dutka et Sajtos, C-614/12 et C-10/13, pt 15.
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Si ces dernières restrictions, que l’on retrouve, comme déjà signalé, dans la 
jurisprudence de la Cour de justice, peuvent se comprendre au regard de la 
répartition des compétences entre États membres et Union européenne, dès 
lors que la Charte a été adoptée dans le cadre de l’Union européenne, nous 
ne voyons pas ce qui empêcherait les États membres de proclamer les droits 
énoncés par la Charte également dans le cadre de leurs compétences propres, 
ce qui conférerait à cet instrument un caractère mixte. Pour notre part, la mixité 
s’impose au regard de l’étendue des droits, principes et libertés consacrés par 
la Charte et surtout de leur caractère indivisible et universel. Comment peut-
on sérieusement admettre que la Charte puisse s’adresser aux États membres 
lorsqu’ils mettent en œuvre le droit de l’Union, mais pas lorsqu’ils agissent dans 
le cadre de leurs compétences réservées  ? En cela, la Charte a une fonction 
structurante dans le contexte de l’intégration européenne.

La Charte et les rapports entre le droit de l’Union et les normes constitutionnelles 
des États membres

Aux termes de l’article 53 de la Charte, « [a]ucune disposition de la présente 
Charte ne doit être interprétée comme limitant ou portant atteinte aux droits 
de l’homme et libertés fondamentales reconnus, dans leur champ d’application 
respectif, par le droit de l’Union, le droit international et les conventions inter-
nationales auxquelles sont parties l’Union, ou tous les États membres […], ainsi 
que par les constitutions des États membres ».

 Certains auteurs ont défendu la thèse que cet article a pour effet de confé-
rer aux constitutions nationales garantissant un niveau supérieur de protec-
tion des droits fondamentaux une prééminence sur le droit dérivé de l’Union 
européenne 198. Cette interprétation a cependant été radicalement rejetée par 
la Cour ; au nom de la prééminence du droit de l’Union sur les normes consti-
tutionnelles des États membres 199, dans un arrêt du 26 février 2013 (Melloni, 
C-399/11). Selon la Cour, l’article 53 de la Charte ne saurait permettre à un 
État membre de faire obstacle à l’application d’un acte de droit de l’Union, 
pourtant pleinement conforme à la Charte, au motif qu’il ne serait pas conforme 
aux standards des droits fondamentaux tels que garantis sur le plan national (en 
l’espèce, la question se posait de savoir si l’article 53 de la Charte permettait 

198 Voy., en ce sens, P. assia, «  L’article I-6 du Traité établissant une Constitution pour l’Europe et la hiérarchie 
des normes  », Europe, 2004, p. 9  ; M. fiscHbacH, «  Grundrechte-Charta und Menschenrechtskonvention  », 
Grundrechtencharta und Verfassungsentwickelung en des EU (W. Heusel éd.), Schriftenreihe der Europäischen 
Rechtsakademie Trier, Band 35, 2002, p. 126.

199 Cette prééminence est affirmée par une jurisprudence constante (voy. nos développements infra, p. 559 sur la ques-
tion). Voy., not., ordonnance du 22 juin 1965, Acciaierie San Michele, 9-65  ; arrêts du 9 mars 1978, Simmenthal, 
106/77, pt 24 ; du 10 juin 1990, Factortame, C-213/89 ; du 8 juin 2000, Carra e.a., C-258/98, pt 16 ; du 22 mai 
2003, Connect Austria, C-462/99, pt 41 ; du 8 septembre 2010, Winner Wetten, C-409/06, pt 61, et du 30 mai 2013, 
F., C-168/13 PPU, pt 38.
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à une autorité judiciaire de subordonner l’exécution d’un mandat d’arrêt euro-
péen délivré aux fins de l’exécution d’une peine, suite à une condamnation pro-
noncée par défaut, à la condition, non prévue la réglementation européenne, 
que cette condamnation puisse être révisée dans l’État membre d’émission, et 
ce, afin d’éviter une atteinte à un procès équitable et aux droits de la défense 
garantis par sa Constitution nationale). Une telle interprétation de l’article 53 
de la Charte remettrait en cause « l’uniformité » du standard de protection des 
droits fondamentaux défini à l’échelle de l’Union et, partant, compromettrait 
«  l’effectivité  » du droit de l’Union 200. Nous retrouvons ainsi les arguments 
d’ordre fonctionnel au cœur de la motivation de l’arrêt du 15 juillet 1967, Costa/
ENEL, 6/64 (voy. infra, p. 556).

Certes, la question subsiste de savoir ce qu’il conviendrait de retenir comme 
interprétation de l’article 53 de la Charte dans l’hypothèse où un texte de droit 
dérivé porterait atteinte « à l’identité nationale ou, plus précisément, à l’iden-
tité constitutionnelle d’un État membre », pour reprendre les termes de l’avocat 
général Y. Bot 201. Il n’est pas exclu que la Cour de justice puisse être saisie par 
le juge constitutionnel d’une question en appréciation de validité de la norme de 
droit dérivé au regard de l’article 4, paragraphe 2, TUE qui prévoit que l’Union 
«  respecte l’identité nationale des États membres  » 202. Cependant, l’identité 
des États membres visée par cette disposition est celle qui est «  inhérente à 
leurs structures fondamentales politiques et constitutionnelles, y compris l’au-
tonomie locale et régionale », ce qui semble concerner surtout l’organisation 
des États et les aspects fondamentaux de souveraineté nationale 203 et moins 
directement la protection des droits fondamentaux.

Cela étant, en visant les « droits de l’homme et libertés fondamentales recon-
nus […] par les constitutions des États membres », l’article 53 de la Charte 
n’interdit nullement qu’il soit fait application des solutions retenues sur le plan 

200 Voy. égal., en ce sens, arrêt du 11 septembre 2014, A/B e.a., C-112/13, pt 44. Pour une étude approfondie de l’arrêt 
Melloni, voy. E. Dubout, « Le niveau de protection des droits fondamentaux dans l’Union européenne : unitarisme 
contsitutifs versus pluralisme constitutionnel. Réflexions autour de l’arrêt Melloni », op. cit., p. 293.

201 Conclusions sous l’affaire Melloni, précitée, pt 142. Le Conseil constitutionnel français s’est précisément réservé la 
faculté de contrôler la conformité à la Constitution française d’une loi nationale transposant une directive, même litté-
ralement, dans l’hypothèse où cette loi porterait atteinte à une règle ou un principe inhérent à l’identité constitution-
nelle de la France (C. const., 17 décembre 2010, Kamel D., n° 2010-79 QPC). La Cour constitutionnelle allemande 
avait également déjà retenu le motif d’inconstitutionnalité tiré de la violation de l’identité constitutionnelle dans sa 
décision du 30 juin 2009 sur le traité de Lisbonne (aff. 2 BvR 2/08 et al.). Voy. V. constantinesco, « La confrontation 
entre identité constitutionnelle européenne et identités constitutionnelles nationales, convergence ou contradiction ? 
Contrepoint ou hiérarchie  ? », L’Union européenne  : Union de droit, Union des droits – Mélanges en l’honneur de 
Philippe Manin, Pedone, 2010, p. 79 ; J.-D., « Réflexions sur la prise en considération de l’identité constitutionnelle 
des États membres de l’Union européenne, même ouvrage, p. 145 ; D. simon, « L’identité constitutionnelle dans la 
jurisprudence de l’Union européenne », in L. burGorGue-larsen (dir.), L’identité constitutionnelle saisie par les juges 
en Europe, Pedone, 2011, p. 27.

202 Ce que d’ailleurs prévoit également le troisième alinéa du préambule de la Charte.
203 Voy. K. lenaerts et P. van nuffel, « La Constitution pour l’Europe et l’Union comme entité politique et ordre juri-

dique », op. cit., p. 33 ; P. Gilliaux, « Le traité de Lisbonne », C.H.C.R.S.P., 2007, n° 1976-1977, p. 14.
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national, par la voie de révisions constitutionnelles ou plus encore d’évolutions 
jurisprudentielles, pour concilier les exigences constitutionnelles des États 
membres et celles de l’intégration européenne, en particulier celles découlant 
de la primauté du droit de l’Union et de son application uniforme et ce, bien 
évidemment, dans le cadre de son champ d’application. Selon le cinquième ali-
néa du préambule de la Charte, celle-ci, en ce sens, « réaffirme […] les droits 
qui résultent notamment des traditions constitutionnelles et des obligations 
internationales communes aux États membres ». 

2° L’adhésion de l’Union européenne à la CEDH 204

L’article 6, paragraphe 2, première phrase, TUE impose à l’Union l’obligation 
d’adhérer à la CEDH (l’« Union adhère » à la CEDH). Cette adhésion devrait 
être rapide 205. Du côté du Conseil de l’Europe, l’article 17 du protocole n° 14 
de la CEDH prévoit, à cet effet, l’insertion d’un nouveau paragraphe 2 à l’ar-
ticle 59 de la convention, aux termes duquel « [l]’Union européenne peut adhé-
rer à la présente Convention » 206. Ce protocole est entré en vigueur le 1er juin 
2010.

L’adhésion de l’Union à la CEDH n’est pas une opération anodine sur le plan 
institutionnel, ce qui justifie la lourdeur de la procédure de conclusion orga-
nisée à l’article 218 TFUE (approbation du Parlement européen, unanimité au 
sein du Conseil tout au long de la procédure, entrée en vigueur de la décision 
portant conclusion de l’accord après son approbation par les États membres 
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives 207). À cela s’ajoute 
la ratification par tous les États membres du Conseil de l’Europe…

Le Traité UE encadre strictement l’adhésion, puisque, comme nous l’avons 
vu, son article 6, paragraphe 2, seconde phrase, prévoit qu’elle « ne modifie 
pas les compétences de l’Union telles qu’elles sont définies dans les traités ». 
Cette limite est réitérée à l’article 2, première phrase, du protocole n° 8 annexé 
aux traités UE et FUE, aux termes duquel l’accord relatif à l’adhésion « doit 

204 Voy. le rapport de la commission des affaires constitutionnelles du Parlement européen sur les aspects institutionnels 
de l’adhésion de l’Union européenne à la convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales (2009/2241 (INI)), 6.5.2010 (rapporteur : R. Jáuregui Atondo). Voy. égal. A. TIZZANO, « Les Cours 
européennes et l’adhésion de l’Union à la CEDH », Il Diritto Dell’Unione Europea, 1/2011, p. 29 ; Fr. TULKENS, 
« La protection des droits fondamentaux en Europe et l’adhésion de l’Union européenne à la Convention européenne 
des droits de l’homme, 8ème Congrès annuel de la Societas Iuris Publici Europaei (SIPE), coll. de la SIPE, éd. 
N. Sakkoulas et Nomos Verlagsgesellschaft, 2011.

205 Voy. le Programme de Stockholm, tel que proposé par le Conseil Affaires générales du 2 décembre 2009 et adopté par 
le Conseil européen, les 10 et 11 décembre suivant.

206 La modification de l’article 59 de la CEDH était nécessaire dès lors que son paragraphe 1 dispose que la Convention 
est seulement ouverte à la signature des « membres du Conseil de l’Europe », lequel ne peut comporter que des 
« États européens » en vertu de l’article 4 du Statut du Conseil de l’Europe, signé à Londres le 5 avril 1949.

207 Voy. spécialement art. 218, § 6, sous a), ii, et 8, deuxième alinéa, TFUE.
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garantir que l’adhésion de l’Union n’affecte ni les compétences de l’Union ni les 
attributions des institutions ».

L’article 1er du protocole n° 8 précise que « [l]’accord relatif à l’adhésion doit 
refléter la nécessité de préserver les caractéristiques spécifiques de l’Union et 
du droit de l’Union, notamment en ce qui concerne :

• les modalités particulières de l’éventuelle participation de l’Union aux ins-
tances de contrôle de la Convention européenne ;

• les mécanismes nécessaires pour garantir que les recours formés par des 
États non membres et les recours individuels soient dirigés correctement 
contre les États membres et/ou l’Union, selon le cas ».
L’article 3 du même protocole ajoute que l’accord d’adhésion ne doit pas 

« affecter » l’article 344 TFUE, aux termes duquel les États membres s’engagent 
à ne pas soumettre un différend sur l’interprétation et l’application des trai-
tés à un mode de règlement autre que ceux prévus par ceux-ci. De plus, selon 
l’article 2, deuxième phrase, du protocole n° 8, aucune des dispositions de cet 
accord ne doit affecter « la situation particulière des États membres à l’égard de 
la Convention européenne, et notamment de ses protocoles, des mesures prises 
par les États membres par dérogation à la Convention européenne conformé-
ment à son article 15, et des réserves à la Convention européenne formulées par 
les États membres conformément à son article 57 ».

La déclaration ad article 6, paragraphe 2, TUE affirme, dans le même sens, 
que l’adhésion « devrait s’effectuer selon des modalités permettant de préserver 
les spécificités de l’ordre juridique de l’Union. Dans ce contexte, la Conférence 
constate l’existence d’un dialogue régulier entre [les deux Cours], dialogue qui 
pourra être renforcé lors de l’adhésion ».

Il est possible de dégager quelques règles cardinales et exigences de base 
que devrait, à notre avis, rencontrer toute adhésion.

Exercice des recours individuels

En premier lieu, l’adhésion devrait garantir l’exercice de recours indivi-
duels, au sens de l’article 34 de la CEDH, devant la Cour européenne des 
droits de l’homme. Ceci paraît ressortir de l’article 1er, sous b), du proto-
cole n° 8, qui prévoit l’adoption de « mécanismes nécessaires pour garantir 
que […] les recours individuels soient dirigés correctement contre les États 
membres et/ou l’Union, selon le cas ». Une adhésion qui se limiterait, pour 
l’essentiel, à approuver le catalogue des droits fondamentaux énoncés dans 
la Convention, sans soumettre l’Union au mécanisme de contrôle externe, ne 
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présenterait aucune réelle plus-value par rapport à la situation juridique issue 
du Traité d’Amsterdam 208.

Il convient d’observer que la Cour de Strasbourg elle-même, qui a déjà 
exercé son contrôle sur la compatibilité du droit primaire de l’Union avec la 
CEDH, en imputant la responsabilité pour des violations de la CEDH com-
mises par la Communauté aux États membres. Ainsi, dans son arrêt Matthews c. 
Royaume-Uni du 18 février 1999 209, la Cour européenne des droits de l’homme, 
se démarquant d’une attitude « abstentionniste », adoptée jusqu’alors par les 
instances de contrôle de la Convention, n’a pas hésité à reporter cette responsa-
bilité sur le Royaume-Uni, déclaré « responsable ratione materiae », « conjoin-
tement avec les autres parties au Traité de Maastricht », au titre des articles 1er 
de la convention et 3 du protocole n° 1, pour ne pas avoir organisé d’élections 
au Parlement européen à Gibraltar et d’avoir ainsi privé Mme Matthews, qui y 
résidait, de ses droits de vote et d’éligibilité à ces élections 210, alors même que 
cet État ne faisait qu’appliquer les dispositions contenues dans la décision du 
Conseil du 20 septembre 1976 et l’Acte portant élection des représentants du 
Parlement européen y annexé.

La « doctrine » de la Cour européenne des droits de l’homme, telle qu’elle est 
développée dans cet arrêt, quant à l’étendue de la responsabilité internationale 
des États membres, au titre de la Convention européenne, pour des actes de 
l’Union, peut être résumée comme suit 211 :
• le « transfert (librement consenti) de compétences à des organisations inter-

nationales » ne fait pas « disparaître la responsabilité des États membres » 
(§ 32) 212 : la construction de l’Union n’échappe pas à ce constat ;

• la Cour européenne des droits de l’homme se déclare compétente pour contrô-
ler, au titre des droits fondamentaux, la légalité des dispositions primaires du 
droit de l’Union (telle la décision du Conseil du 20 septembre 1976 et l’Acte 
y annexé), qui ne peuvent être attaquées devant la Cour de justice. Pour évi-
ter de se trouver en présence d’un véritable « déni de justice », intolérable 

208 En ce sens, dans son rapport, susvisé, la commission des affaires institutionnelles du Parlement européen « estime 
que la principale valeur ajoutée de l’adhésion de l’UE à la CEDH réside dans le recours individuel contre les actes de 
mise en œuvre du droit de l’Union par ses institutions ou par les États membres » (pt 9). Voy. égal. J. pipkorn, « La 
Communauté européenne et les droits de l’homme », R.T.D.E., 1993, pp. 221-241.

209 Recueil des arrêts et décisions, 1999-I, p. 305.
210 Il est remarquable, sur le plan institutionnel, que la Cour de Strasbourg, reconnaissant la spécificité de l’ordre juri-

dique communautaire, ait considéré que le Parlement européen faisait partie du « corps législatif de Gibraltar aux 
fins de l’article 3 du Protocole 1 » (§ 54).

211 Voy. G. coHen-JonatHan et J.-F. flauss, «  À propos de l’arrêt Matthews c. Royaume-Uni (18  février 1999)  », 
R.T.D.E., 1999, p. 637 ; O. De scHutter et O. lHoest, « La Cour européenne des droits de l’homme, juge du droit 
communautaire : Gibraltar, l’Union européenne et la convention européenne des droits de l’homme », C.D.E., 2000 ; 
K. lenaerts, « Fundamental rights in the European Union », ELRev., 2000, p. 575 et s., spéc. pp. 584 et 585.

212 La Cour eur. D.H. reprend ainsi une formule utilisée par la Commission des droits de l’homme (voy. décision M. & Co 
c. RFA du 9 février 1990, req. n° 13258/87, A.F.D.I., 1990, p. 514).
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pour le respect des droits fondamentaux, la Cour a estimé nécessaire de com-
bler ce vide en rendant le Royaume-Uni responsable ratione materiae, avec 
l’ensemble « des autres parties au Traité de Maastricht », des conséquences 
de ce traité (§ 33) ;

• en revanche, s’agissant des actes «  ordinaires  » de la Communauté sus-
ceptibles d’être attaqués devant la Cour de justice (droit dérivé), il découle 
implicitement de l’arrêt Matthews (§ 33), ainsi que des décisions antérieures 
de la Commission de droits de l’homme (spécialement la décision M & Co, 
précitée  ; voy. aussi Comm. eur. D.H. du 9  février 1990, Melchers et Co c. 
RFA, req. n° 13258/87, R.T.D.E., 1991, p. 395), que le juge de Strasbourg 
s’en remet au contrôle exercé par le juge communautaire  : d’une part, les 
actes de la Communauté européenne ne peuvent être attaqués, ratione per-
sonae, devant la Cour, car la Communauté en tant que telle n’est pas partie 
contractante à la Convention (arrêt Matthews, § 32) ; d’autre part, les États 
membres n’encourent aucune responsabilité, ratione materiae, au titre de 
la Convention, pour des actes de droit dérivé, susceptibles d’être attaqués 
devant le juge communautaire, « aussi longtemps » que ce dernier garantira 
une protection efficace des droits fondamentaux qui puisse être considérée 
d’un niveau « équivalent » (mais pas nécessairement identique 213) à celui 
qui résulte de la Convention (par analogie avec la jurisprudence SOLANGE II 
de la Cour constitutionnelle allemande 214).
Cette jurisprudence a été confirmée dans des termes particulièrement éclai-

rants dans l’affaire Air Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret AS c. Irlande, 
requête n° 45036/98 215, dans laquelle il était reproché aux autorités irlandaises 
d’avoir violé l’article 1er du Protocole n° 1 de la CEDH (protection de la pro-
priété) en saisissant un avion affrété par la compagnie requérante auprès de 
Yugoslav Airlines, en application d’un règlement du Conseil mettant en œuvre 
le régime des sanctions prises par le Conseil de sécurité des Nations unies 
contre la République fédérale de Yougoslavie. Cette saisie a donné lieu à un 
litige devant la High Court, puis devant la Supreme Court qui posait à la Cour 
de justice une question préjudicielle sur l’applicabilité du règlement en cause 
aux circonstances de l’espèce au principal. La Cour de justice a répondu par 
l’affirmative 216.

Tout en rappelant que la Convention ne s’oppose pas à un transfert de sou-
veraineté à une organisation internationale, la grande chambre de la Cour 

213 Voy., à cet égard, G. coHen-JonatHan et J.-F. flauss, op. cit., p. 647.
214 Arrêt du 22 octobre 1986, 2 BVR 197/83.
215 Arrêt du 30 juin 2005, Recueil des arrêts et décisions, 2005-VI.
216 Arrêt du 30 juillet 1996, Bosphorus, C-84/95.
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européenne des droits de l’homme a souligné que ce transfert ne saurait consti-
tuer un moyen pour les États contractants de se soustraire à «  l’empire de la 
convention » (§ 154). Dans ces conditions, une mesure d’exécution prise par 
un État contractant pour se conformer aux obligations découlant de son appar-
tenance à une organisation internationale, à laquelle il a transféré une partie de 
sa souveraineté, doit être réputée justifiée s’il est constant que l’organisation en 
cause accorde aux droits fondamentaux une protection « à tout le moins équiva-
lente à celle assurée par la Convention » (§ 155). Toutefois, pareille présomp-
tion n’est pas irréfragable et, par conséquent, peut être renversée dès lors que, 
« dans le cadre d’une affaire donnée, […] la protection des droits garantis par 
la Convention [est entachée] d’une insuffisance manifeste » 217. À cet égard, non 
sans avoir analysé les mécanismes de contrôle juridictionnel mis en place par le 
Traité CE pour assurer le respect des droits fondamentaux et en tenant compte 
du rôle joué par les juridictions nationales dans l’application du droit commu-
nautaire et de l’importance du renvoi préjudiciel, la Cour européenne des droits 
de l’homme a considéré que la protection des droits fondamentaux offerte par le 
droit communautaire était équivalente à celle assurée par la Convention et jugé 
que l’Irlande n’avait pas violé l’article 1er du protocole n° 1.

Dans un arrêt du 6 décembre 2012 (Michaud/France, req. n° 12323/11), 
la Cour des Droits de l’homme a, en revanche, estimé que la présomption de 
protection équivalente ne trouvait pas à s’appliquer dans les circonstances de 
l’espèce. Était en cause la compatibilité avec l’article 8 de la CEDH relatif au 
respect de la vie privée de l’obligation de déclaration de soupçon imposée aux 
avocats en application de la directive 2005/60 relative à la prévention de l’utili-
sation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du finance-
ment du terrorisme. Le requérant, avocat du barreau de Paris, estimait que cette 
obligation était incompatible avec les principes de protection des échanges 
entre l’avocat et son client et de respect du secret professionnel.

Selon la Cour de Strasbourg, il était bien question d’une ingérence perma-
nente dans le droit du requérant au respect de sa correspondance et de sa vie 
privée, cette dernière notion incluant les activités professionnelles et com-
merciales, et qu’il lui appartenait de se prononcer sur la nécessité d’une telle 

217 L’expression « dans le cadre d’une affaire donnée » semble indiquer que le contrôle de la Cour de Strasbourg, se démar-
quant ainsi de la position de la Cour de Karlsruhe, s’effectue « au cas par cas ». Mais, il semble bien, à la lumière de 
l’examen auquel la Cour a procédé en l’espèce, que celle-ci procède à un contrôle abstrait et général de l’existence 
d’une protection des droits fondamentaux équivalente dans l’ordre juridique communautaire. Voy., à cet égard, l’opinion 
concordante commune aux juges Rozakis, Tulkens, Traja, Botoucharova, Zagrebelsky et Garlicki dans l’affaire Bosphorus 
Hava Yolari Turizm ve Ticaret Anonim Sirketi c/ Irlande, § § 3-4. Dans son arrêt du 6 décembre 2012, Michaud/France, 
examinée ci-dessous, la Cour des Droits de l’homme précisera bien qu’un constat de protection équivalente n’est pas 
définitif et doit être réexaminé à la lumière de tout changement pertinent dans la protection des doits fondamentaux ; 
la présomption que les États respectent les exigences de la CEDH peut cependant être renversée dans le cadre d’une 
affaire donnée, si l’on estime que la protection des droits est entachée d’une insuffisance manifeste.
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ingérence. Constatant notamment que la Cour de justice ne s’était pas pronon-
cée sur la question de la compatibilité de l’obligation de déclaration de soup-
çon, le Conseil d’État ayant refusé de procéder à un renvoi préjudiciel relatif à 
cette question 218, la Cour européenne des droits de l’homme a estimé, compte 
tenu de l’importance des enjeux en cause, que la présomption de protection 
équivalente ne trouvait pas à s’appliquer et qu’il lui appartenait de se pronon-
cer elle-même sur le fond. Elle conclura que l’ingérence était bien proportion-
née compte tenu des modalités mises en place par la législation française 219. 
Cet arrêt présente pour intérêt de souligner le rôle primordial des juridictons 
nationales, juges du droit commun de l’Union, pour garantir la pleine effectivité 
du respect des droits fondamentaux au sein de l’Union, en ayant recours, s’il le 
faut, au mécanisme du renvoi préjudiciel.

Faut-il déduire de tout ce qui précède qu’en cas de défaillance grave dans 
le système de l’Union de protection des droits garantis par la Convention et ses 
protocoles, la Cour européenne pourrait sanctionner les États membres mis en 
cause, auxquels serait imputé ce dysfonctionnement éventuel 220 ? Se pose la 
question de savoir si la simple qualité d’État membre de l’Union européenne ou 
la simple participation de l’État mis en cause à la prise de décision au sein de 
l’Union européenne ou encore à sa mise en œuvre sur le plan national suffisent 
à fonder sa responsabilité au titre de la CEDH, alors même que l’adhésion à 
l’Union européenne n’implique évidemment pas l’acquiescement à la violation 
de la Convention par celle-ci ou par ses institutions, que la participation au 
processus décisionnel n’implique pas que les États membres soient l’auteur de 
l’acte adopté, que la mise en œuvre du droit de l’Union dans l’ordre juridique 
interne ne laisse pas nécessairement place à une marge d’appréciation dans le 
chef des États membres 221. Quoi qu’il en soit, nous retombons ainsi sur la ques-
tion de l’adhésion de l’Union européenne à la CEDH, qui offrirait précisément 
pour précieux avantage de permettre l’exercice d’un contrôle judiciaire externe, 
lequel fait défaut actuellement, même si l’« équivalence » de la protection des 
droits fondamentaux se vérifie heureusement en pratique 222.

218 La Cour s’était déjà prononcée, dans son arrêt du 26 juin 2007 (Ordre des barreaux francophones et germanophones, 
C-305/05), sur la compatibilité de l’obligation de déclaration de soupçon au regard des exigences du procès équitable 
au sens de l’article 6 de la CEDH, mais pas au regard du respect de la vie privée.

219 Voy. C. PICHERAL, « L’application revisitée de la présomption de protection équivalente », La Semaine juridique, 
11 février 2013. 

220 Ce qui pose, en tout état de cause, tout le problème du « droit d’intervention » devant la Cour européenne, qui devrait 
être reconnu à la Communauté afin de lui permettre de défendre ses actes ou son comportement.

221 Voy. les réflexions intéressantes à cet égard de O. De scHutter et O. lHoest, op. cit., pp. 171-198.
222 L’on ne saurait cependant exclure que soit, un jour, posée la question de la compatibilité avec la CEDH des conditions 

de recevabilité du recours en annulation des particuliers à l’encontre d’un acte de l’Union, même si les conditions 
d’accès des particuliers au juge de l’Union ont été élargies par le traité de Lisbonne dans la mesure où l’exigence 
d’être individuellement concerné par l’acte attaqué (mais pas celle d’être directement concerné) est supprimée pour 
les recours dirigés contre les « actes réglementaires » qui ne comportent pas des mesures d’exécution (art. 263, 4e al., 
TFUE ; voy. K. lenaerts, « Le traité de Lisbonne et la protection des particuliers en droit de l’Union », conférence 
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Aussi la jurisprudence Bosphorus, comme telle, et le « double standard » 
qu’elle induit devraient-ils perdre leur justification en cas d’adhésion, dès 
lors que l’Union elle-même, au même titre que les États contractants, devra 
se conformer à la CEDH et se soumettre au contrôle direct et externe de la 
Cour de Strasbourg, telle qu’il est applicable aux actes des autorités nationales. 
Toutefois, la Cour européenne des droits de l’homme sera amenée dans l’exer-
cice de son contrôle à tenir compte de la spécificité de l’Union européenne et 
de la marge d’appréciation dont elle dispose aux fins de la protection des droits 
fondamentaux garantis par la CEDH.

Absence de compétence générale en matière de droits fondamentaux

En deuxième lieu, l’adhésion ne saurait avoir pour conséquence l’attribu-
tion d’une compétence générale à l’Union dans le domaine de la protection des 
droits de l’homme. Nous avons déjà abordé ce point (voy. supra, p. 471).

Autonomie du système juridictionnel de l’Union européenne

En troisième lieu, l’adhésion ne saurait impliquer que la compétence pour 
appliquer et interpréter le droit de l’Union, ainsi que pour apprécier sa validité, 
soit attribuée à la Cour de Strasbourg ; une telle conséquence porterait atteinte 
à l’autonomie du système juridictionnel de l’Union, seule la Cour de justice 
étant compétente pour interpréter, en dernier ressort, le droit de l’Union, y com-
pris ses règles relatives aux droits de l’homme, et pour apprécier la légalité des 
actes des institutions de l’Union, conformément à l’article 19 TUE, ainsi qu’aux 
articles 263 TFUE et 267 TFUE.

Or, compte tenu des spécificités de l’ordre juridique de l’Union et, en par-
ticulier, de l’imbrication, plus ou moins grande selon les matières, du droit de 
l’Union et du droit des États, il n’est pas toujours aisé de déterminer la part 
de responsabilité respective de l’Union et des États membres en cas de viola-
tion de la CEDH. Ainsi, bien souvent le droit de l’Union se limite à poser des 
objectifs à atteindre, de telle sorte que les compétences proprement nationales 

tenue le 11 décembre 2009, à Strasbourg, lors de la visite officielle d’une délégation de la Cour de justice de l’Union 
européenne à la Cour européenne des droits de l’homme, C.D.E., 2009, p. 711  ; pour une analyse critique de la 
jurisprudence de la Cour depuis la modification de l’article 263, quatrième alinéa, TFUE, par le traité de Lisbonne, 
voy. L. fromont et A. van WaeyenberGHe, « La protection juridictionnelle effective en Europe ou l’histoire d’une 
procession d’Echternach », C.D.E., 2015, p. 113). 
Un autre problème, souvent évoqué, est celui de la qualification des amendes que la Commission peut infliger aux 
entreprises ayant adopté un comportement anticoncurrentiel. Selon l’article 23, paragraphe 5, du règlement n° 1/2003 
du Conseil, du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 101 et 
102 TFUE (J.O., L. 1, p. 1), ces amendes ont un caractère administratif. Or, la jurisprudence de la Cour eur. D.H. 
va plutôt dans le sens d’une qualification pénale (par exemple, arrêt du 27 septembre 2011, Menarini Diagnostics c. 
Italie, 43509/08, §§ 38 à 44 ; voy. P. Gilliaux, « CJUE et Cour eur. D.H. : « Pourquoi la guerre aurait-elle lieu ? », in 
Mélanges en hommage à Rusen Ergec, à paraître aux éditions Bruylant).
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subsistent, mais elles sont encadrées par les règles des traités ou du droit 
dérivé, avec lesquelles elles ne peuvent entrer en conflit. Permettre à la Cour de 
Strasbourg de se prononcer sur la répartition des compétences entre l’Union et 
les États membres porterait atteinte aux caractéristiques spécifiques de l’Union 
et du droit de l’Union, ainsi qu’aux attributions de la Cour de justice, chargée 
de garantir le respect du droit et de préserver l’uniformité dans l’interpréta-
tion et l’application du droit de l’Union. Il paraît donc indispensable que, d’une 
manière ou d’une autre, la Cour puisse être préalablement saisie afin de statuer 
sur une prétendue violation des droits fondamentaux par un acte de l’Union. 

Cette problématique recouvre la question de l’épuisement des «  voies de 
recours internes  » au sens de l’article 35, paragraphe 1, de la CEDH. Si le 
défaut d’exercer un recours direct devant le juge de l’Union (par exemple, contre 
une décision la Commission dans le domaine de la concurrence) pourrait sans 
trop de difficulté être qualifié de non-épuisement d’une voie de recours interne 
et entraîner l’irrecevabilité de la requête, la question s’avère beaucoup plus 
délicate s’agissant des renvois préjudiciels, dont le déclenchement échappe aux 
parties et qui, en tant qu’incidents dans une instance se déroulant devant les 
juridictions nationales, afin de permettre un dialogue de juge à juge, sauraient 
difficilement être qualifiés de « voies de recours ».

Se pose également, dans ce contexte, la question de la désignation du défen-
deur devant la Cour de Strasbourg. Sans doute conviendrait-il de prévoir un 
système de représentation conjointe de l’Union et du ou des États membres 
concernés (voire de l’ensemble des États membres), en tant que co-défendeurs, 
sans que la Cour européenne des droits de l’homme puisse dégager elle-même 
la responsabilité de l’une ou des autres.

Articulation entre la Charte et la CEDH

En quatrième lieu, la question de l’articulation de la CEDH avec la Charte 
semble réglée à suffisance par la clause de standstill contenue à l’article 52, 
paragraphe 3, in fine, de celle-ci (sur les rapports entre la protection garan-
tie par les normes constitutionnelles nationales et celle découlant du droit de 
l’Union, voy., supra, nos développements concernent l’arrêt du 26 février 2013, 
Melloni, C-399/11). Certes, dès lors que le juge de l’Union est chargé de veiller 
au respect de la Charte par les institutions de l’Union ou par États membres, 
dans le domaine d’application des traités, on ne saurait exclure un risque de 
contradiction entre les droits et libertés reconnus par la CEDH, tels qu’inter-
prétés par la Cour de Strasbourg, et ceux qui sont inscrits dans la Charte, telle 
qu’ils seraient interprétés par le juge de l’Union. Comme l’a relevé Robert 
Badinter : « Toute cour suprême est porteuse de jurisprudence, comme l’arbre 
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de fruits. Et […] à propos des mêmes principes, la jurisprudence de ces cours 
peut se révéler différente » (« Une Charte européenne, oui, mais laquelle ? », Le 
Monde, 20 juin 2000).

D’aucuns ont ainsi invoqué le spectre de la création de deux espaces juri-
dictionnels concurrents pour le contrôle du respect des mêmes droits fonda-
mentaux et la confusion qui pourrait en résulter dans leur protection dans les 
États membres. Ceci pourrait mettre à néant la finalité première recherchée : 
celle de la clarté et de l’efficacité dans la défense des libertés et droits fon-
damentaux en Europe. Il est symptomatique, à cet égard, que, fin septembre 
2000, un communiqué du Conseil de l’Europe ait « regretté que le niveau de 
protection [de la Charte] n’atteigne pas toujours le niveau offert par les instru-
ments correspondants du Conseil de l’Europe, en particulier la Charte sociale 
et la Convention sur les droits de l’homme et la biomédecine ». Et de « déplo-
rer » aussi l’absence de droits « des minorités ethniques, religieuses ou lin-
guistiques ».

Que penser de ce qui précède ?
À vrai dire, le risque de divergence de jurisprudence, à propos des droits 

garantis par la CEDH, a toujours existé dans l’ordre juridique communautaire, 
puis de l’Union 223, comme il existe à l’intérieur de tout ordre juridique interne. 
Ce qui importe, c’est qu’il soit clairement établi que, à propos des droits consa-
crés par la Convention, l’interprétation donnée par la Cour européenne des 
droits de l’homme l’emporte. Or, cette prééminence découlait déjà indiscutable-
ment de la lecture combinée des articles 6, paragraphe 2, et 46, sous d), de l’an-
cien TUE (et, depuis le Traité de Lisbonne, de l’art. 6, § 3, aux termes duquel 
« [l]es droits fondamentaux tels qu’ils sont garantis par la [CEDH] […] font par-
tie du droit de l’Union en tant que principes généraux »), ainsi que l’a très juste-
ment souligné K. Lenaerts 224 : pour respecter la CEDH, le juge de l’Union doit 
intégrer la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et être 

223 Et il s’est même déjà réalisé, par exemple à propos du droit de ne pas témoigner contre soi-même (arrêt du 
18 octobre 1989, Orkem, 374/87, pt 30, versus Cour eur. D.H., arrêt du 25 février 1993, Funke c. France, Série A, 
n° 256-A, § 44). Voy. E. bribosia, op. cit., p. 113. Un autre problème, souvent évoqué, est celui de la qualification 
des amendes que la Commission peut infliger aux entreprises ayant adopté un comportement anticoncurrentiel. 
Selon l’article 23, paragraphe 5, du règlement n° 1/2003 du Conseil, du 16 décembre 2002 relatif à la moise en 
œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 101 et 102 TFUE (J.O., L. 1, p. 1), ces amendes ont un carac-
tère administratif. Or, la jurisprudence de la Cour eur. D.H. va plutôt dans le sens d’une qualification pénale (par 
exemple, arrêt du 27 septembre 2011, Menarini Diagnostics c. Italie, 43509/08, §§ 38 à 44). Le Tribunal de l’Union, 
en revanche, confirme le caractère administratif des amendes (par exemple, arrêt du 8 juillet 2008, AC-Treuhand/
Commission, T-99/04, pt 113 ; voy., sur ces divergences et pour d’autres exemples, P. Gilliaux, « CJUE et Cour eur. 
D.H. : Pourquoi la guerre aurait-elle lieu ? », in Mélanges en hommage à Rusen Ergec, à paraître). Voy. égal. d’autres 
exemples cités par M. Waelbroeck, « La Cour de justice et la Convention européenne des droits de l’homme », 
C.D.E., 1996, p. 549, spéc. p. 550 ; G. coHen-JonatHan, Aspects européens des droits fondamentaux, Montchrestien, 
1999, pp. 171 et s.

224 K. lenaerts, « Le respect des droits fondamentaux en tant que principe constitutionnel de l’Union européenne », 
op. cit., p. 437. Voy. égal. sur cette question, B. Genevois, « La Convention européenne des droits de l’homme et la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne : complémentarité ou concurrence », RFDA, 2010, p. 437.
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prêt à infléchir ses propres arrêts pour rester en ligne avec des interprétations 
postérieures de la convention données par la juridiction strasbourgeoise 225. De 
la sorte, sous réserve de la nécessité de préserver l’autonomie du système juri-
dictionnel de l’Union, le juge de l’Union se trouve exactement dans la même 
position que n’importe quelle juridiction nationale appelée à appliquer la 
Convention au sein de l’ordre juridique interne. Il n’est donc plus correct d’affir-
mer, comme on le faisait dans le passé, que la CEDH n’est pas comme telle une 
source contraignante pour le juge de l’Union  : celui-ci, ainsi que l’a souligné 
Jean-pierre Puissochet, « applique directement la Convention européenne des 
droits de l’homme » 226. L’arrêt du 17 décembre 1998, Baustahlgewebe, précité, 
l’ordonnance du 4 février 2000, Emesa Sugar (C-17/98), les arrêts Connolly ou 
Abdida, précités, confirment largement ce point de vue, dès lors que la Cour, 
dans ces décisions, n’a pas hésité, comme nous venons de le voir, à se référer 
à la grille d’analyse de la Cour de Strasbourg à propos de l’interprétation de 
la CEDH. Il est d’ailleurs significatif que ce dernier arrêt ait été prononcé le 
même jour qu’était rendu l’avis 2/13 (voy. ci-après)…

225 D’ailleurs, la Cour de justice n’hésite pas, depuis l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam, à se référer directe-
ment aux décisions de la Cour de Strasbourg (par exemple, arrêts du 30 avril 1996, P./S., C-13/94, [droit à l’égalité 
de traitement des transsexuels] ; du 12 décembre 1996, Procédures pénales/X, C-74/95 et C-129/95 [principe de 
la légalité des délits et des peines] ; du 26 juin 1997, Familiapress, C-368/95, [liberté de la presse] ; du 17 février 
1998, Grant, C-249/96 [droit à l’égalité de traitement des homosexuels] ; du 17 décembre 1998, Baustahlgewebe, 
C-186/95 [droit à un procès équitable dans un délai raisonnable] ; du 6 mars 2001, Connolly, C-274/99 P [liberté 
d’expression]  ; du 17 février 2009, Elgafaji, C-465/07, pt 28 [interdiction de traitements inhumains et dégra-
dants] ; du 5 octobre 2010, McB, C-400/10 PPU, pt 54 [respect de la vie privée et familiale] ; du 18 avril 2014, 
Digital Rights Ireland et Seitlinger e.a., C-293/12 et C-594/12, pts 35, 47 et 55 [droit à la vie privée  ; du 18 
décembre 2014, Abdida, C-562/13, pts 47 et 52 [interdiction de traitements inhumains et dégradants]), et du 
16 juillet 2015, CHEZ Razpredelenie Bulgaria, C-83/14, pt 46, à propos de la notion d’origine ethnique, appli-
cable à la communauté rom.

226 Conclusions au colloque de Nice (22-24 avril 1999), sous la direction de J. riDeau, De la Communauté de droit à 
l’Union de droit, cité par F. SuDre, « L’apport du droit communautaire et européen à la protection communautaire 
des droits fondamentaux », op. cit., p. 21. À cet égard, le pt 420 de l’arrêt du 20 avril 1999, du Tribunal (Limburgse 
Vinyl Maatschappij e.a./Commission, T-305/94 à T-307/94, T-313/94 à T-316/94, T-318/94, T-325/94, T-328/94 et 
T-335/94) est quelque peu surprenant  : les requérantes avaient notamment tiré un moyen d’une violation du prin-
cipe de l’inviolabilité du domicile, au sens de l’article 8 CEDH, tel qu’interprété par la Cour européenne des droits 
de l’homme (Cour eur. D.H., arrêt Niemietz c. Allemagne du 16 décembre 1992, Série A n° 251-B), dont le contrôle 
irait au-delà de celui effectué par la Cour de justice (arrêts du 21  septembre 1989, Hoechst/Commission, 46/87, 
pt 19  ; du 17 octobre 1989, Dow Benelux/Commission, 85/87, pt 30  ; du 17 octobre 1989, Dow Chemical Ibérica 
e.a./Commission, 97/87, 98/87 et 99/87, pt 16). Plutôt que de prendre en compte la jurisprudence de la Cour de 
Strasbourg et d’en examiner la portée, le Tribunal a rejeté le moyen d’un revers de la main : « Il convient de relever 
que cette jurisprudence [de la Cour de justice] est fondée sur l’existence d’un principe général de droit communau-
taire, […] applicable aux personnes morales. La circonstance que la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme relative à l’applicabilité de l’article 8 de la CEDH aux personnes morales aurait évolué depuis le pro-
noncé des arrêts Hoechst/Commission, Dow Benelux/Commission et Dow Chemical Ibérica e.a./Commission, préci-
tés, n’a, dès lors, pas d’incidence directe sur le bien-fondé des solutions retenues dans ces arrêts ». On signalera que, 
dans son arrêt du 22 octobre 2002, Roquette Frères (C-94/00), la Cour a jugé que, en ce qui concerne la protection des 
locaux commerciaux des sociétés, il convenait de tenir compte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme postérieure à l’arrêt Hoechst/Commission (pt 29 ; voy. égal. ordonnance du 30 mars 2006, Strintzis Lines 
Shipping/Commission, C-110/04 P, pts 249 à 251).
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Participation et représentation de l’Union européenne au sein des organes 
participant à la mise en œuvre de la CEDH

L’adhésion de l’Union à la CEDH, même si elle n’implique pas la recon-
naissance à cette dernière de la qualité de membre du Conseil de l’Europe, 
nécessitera sa participation aux instances de contrôle de la CEDH, plus parti-
culièrement :
• la désignation d’un juge, au titre de l’Union, ce qui suppose que soit organi-

sée la procédure de nomination tant au sein du Conseil de l’Europe (avec la 
participation de l’Assemblée parlementaire pour l’élection du juge 227) qu’au 
sein de l’Union ;

• la désignation d’un représentant de l’Union (vraisemblablement émanant de 
la Commission européenne) au sein du Conseil des Ministres, lorsqu’il exerce 
sa fonction de surveillance de l’exécution des arrêts de la Cour européenne 
des droits de l’homme ou lorsqu’il entend demander un avis à celle-ci, ainsi 
qu’au sein du Comité directeur pour les droits de l’homme.

Projet d’accord d’adhésion et avis 2/13 du 18 décembre 2014 de la Cour

Le 5 avril 2013, les négociations en vue de l’adhésion de l’Union à la CEDH 
ont abouti à un accord au niveau des négociateurs sur les projets d’instruments 
d’adhésion 228. Le 4 juillet suivant, la Commission européenne a saisi la Cour 
d’une demande d’avis, au titre de l’article 218, paragraphe 11, TFUE, sur la 
compatibilité du projet d’accord avec les traités. L’avis 2/13 de la Cour, rendu le 
18 décembre 2014, est négatif, le projet d’accord y étant jugé incompatible avec 
l’article 6, paragraphe 2, TUE et le protocole n° 8 relatif à l’adhésion de l’Union 
européenne à la CEDH, et ce, au regard des « caractéristiques spécifiques de 
l’Union et de son droit », que le protocole n° 8 oblige, précisément, à préserver. 
Ce n’est pas le lieu d’exposer dans le détail le contenu du projet d’accord, qui 
devra être renégocié à la lumière de l’avis de la Cour. Nous nous limiterons à 
mettre en évidence les principaux écueils qui doivent encore être surmontés 229.

227 Dans son rapport sur les aspects institutionnels de l’adhésion, susvisé, la commission des affaires institutionnelles 
du Parlement européen a envisagé le droit pour celui-ci de désigner ou envoyer un certain nombre de représentants à 
l’Assemblée parlementaire lorsqu’elle élit des juges à la Cour des droits de l’Homme (pt 7).

228 Voy., à cet égard, X. Groussot, T. lock et L. pecH, « Adhésion de l’Union européenne à la Convention européenne 
des droits de l’homme  : analyse juridique du projet d’accord d’adhésion du 14 octobre 2011 », Fondation Robert 
Schuman, Questions d’Europe n° 2189, 7 novembre 2011, 

229 Voy. une première réaction de J.-P. Jacqué, « L’avis 2/13. Non à l’adhésion à la Convention des droits de l’homme », 
WWW.droit-union-europenne.be, 23 décembre 2014. Voy. égal. H. labayle et F. suDre, « L’avis 2/13 de la Cour de 
justice sur l’adhésion de l’Union européenne à la Convention des droits de l’homme. Pavanne pour une adhésion 
défunte », RFDA, 2015, p. 3 ; J.-P. Jacqué, « Pride and/or Prejudice ? Les lectures possibles de l’avis 2/13 de la Cour 
de justice », C.D.E,. 2015, p. 19 ; I. pernice, « L’adhésion de l’Union européenne à la Convention européenne des 
droits de l’homme », C.D.E., 2015, p. 47 ; E. Dubout, « Une question de confiance : nature juridique de l’Union euro-
péenne et adhésion à la Convention européenne des droits de l’homme », C.D.E., 2015, p. 73 ; D. Halberstam, « “It’s 
the Autonomy, Stupid!” – A Modest Defense of Opinion 2/13 on EU Accession to the ECHR and the Way Forward », 
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La Cour a d’emblée souligné la singularité de l’Union qui, « du point de vue 
du droit international, ne peut pas, en raison de sa nature même, être considé-
rée comme un État » (pt 156) : « elle est dotée d’un ordre juridique d’un genre 
nouveau, ayant une nature qui lui est spécifique, un cadre constitutionnel et 
des principes fondateurs qui lui sont propres, une structure institutionnelle par-
ticulièrement élaborée ainsi qu’un ensemble complet de règles juridiques qui 
en assurent le fonctionnement » 230, autant de caractéristiques qui entraînent 
« des conséquences en ce qui concerne la procédure et les conditions d’une 
adhésion à la CEDH » (pont 158).

À cet égard, la Cour a rappelé, premièrement, qu’ « un accord international 
ne peut avoir des incidences sur ses propres compétences que si les conditions 
essentielles de préservation de la nature de celles-ci sont remplies et que, par-
tant, il n’est pas porté atteinte à l’autonomie de l’ordre juridique de l’Union » 
(pt 183). Cela signifie, en particulier, qu’un accord ne saurait avoir pour effet 
d’imposer à l’Union et à ses institutions, dans l’exercice de leurs compétences 
internes, une interprétation donnée des règles de droit de l’Union. Or, l’article 
53 de la CEDH réservant la faculté pour les Parties contractantes de prévoir des 
standards de protection des droits fondamentaux plus élevés que ceux garantis 
par cette convention, une telle disposition pourrait compromettre la primauté, 
l’unité et l’effectivité du droit de l’Union, dont la Charte des droits fondamen-
taux (la Cour a renvoyé, sur ce point, à l’interprétation qu’elle a donnée, dans 
l’arrêt Melloni, précité, de l’article 53 de la Charte, dont le contenu est similaire 
à celui de l’article 53 de la CEDH ; pts 187 à 189) 231.

Deuxièmement, l’approche retenue par les négociateurs, consistant à assimi-
ler l’Union à un État et à réserver à cette dernière un rôle en tout point identique 

German Law Journal, 2015, vol. 16, n° 1 ; E. nanopoulos, « Killing two birds with one stone? The Court of Justice’s 
opinion on the EU’s Accession to the ECHR », Cambridge Law Journal, 2015, p. 185 ; P. eeckHout, « Opinion 2/13 
on EU Accession to the ECHR and Judicial Dialogue: Autonomy or Autarcy? », Fordham International Law Journal, 
vol. 38, 2015, p. 955 ; D. simon, « Deuxième (ou second et dernier?) coup d’arrêt à l’adhésion de l’Union à la CEDH : 
étrange avis 2/13 », Europe, 2015, p. 4.

230 Aux pts 165 à 176 de l’avis, la Cour énumère plus en détail les caractéristiques spécifiques de l’Union et de son droit, 
à savoir le principe d’attribution des compétences, l’obligation de coopération loyale qui pèse sur les États membres, 
le cadre institutionnel, la circonstance que le droit soit issu d’une source de droit autonome, constituée par les traités, 
la primauté du droit de l’Union, l’effet direct de toute une série de dispositions applicables, le partage de valeurs 
communes, impliquant et justifiant l’existence de la confiance mutuelle entre les États membres dans la reconnais-
sance de ses valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les met en œuvre, la reconnaissance de droits 
fondamentaux situés au cœur de la construction juridique de l’Union, et dont le respect s’impose non seulement aux 
institutions, organes et organismes de l’Union, mais également aux États membres lorsque ces derniers mettent en 
œuvre le droit de l’Union, l’autonomie dont jouit le droit de l’Union par rapport aux droits des États membres et du 
droit international, ce qui a justifié la mise en place d’un système juridictionnel destiné à assurer la cohérence et 
l’unité dans l’interprétation du droit de l’Union, en particulier d’un dialogue de juge à juge entre la Cour de justice et 
les juridictions nationales, l’existence d’un processus d’intégration qui est la raison d’être de l’Union elle-même, 

231 La position de la Cour a sans doute été encouragée par l’arrêt du 4 novembre 2014, Tarakhel c/ Suisse, req. 
n° 29217/12 (la Suisse a adhéré au système « Dublin »), dans lequel la Grande chambre de la Cour de Strasbourg a 
condamné la Suisse pour le renvoi, en application du règlement Dublin, d’un demandeur d’asile en Italie malgré l’in-
suffisance des conditons d’accueil dans cet État. Sur cet arrêt, voy. H. labayle, « Droit d’asile et confiance mutuelle : 
regard critique sur la jurisprudence européenne », C.D.E., 2014, p. 501. 
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à celui de toute autre partie contractante, méconnaît, selon la Cour, la nature 
intrinsèque de l’Union dans la mesure où elle omet de prendre en considération 
le principe de confiance mutuelle entre les États membres de l’Union et qui 
impose à chaque État membre de considérer, «  sauf dans des circonstances 
exceptionnelles  », que tous les autres États membres respectent le droit de 
l’Union et, tout particulièrement, les droits fondamentaux reconnus par ce droit 
(pt 191). En cela, le projet d’accord risque de « compromettre l’équilibre sur 
lequel l’Union est fondée ainsi que l’autonomie du droit de l’Union » (pt 194).

Il s’agit d’une caractéristique essentielle de l’ordre juridique de l’Union, qui 
a permis la création et le maintien d’un espace sans frontières intérieures, dont 
la Cour européenne des droits de l’homme ne semble pas avoir tenu pleinement 
compte, notamment à propos du renvoi des demandeurs d’asile vers le pays par 
lequel ces derniers ont pénétré sur le territoire de l’Union 232, particulièrement 
lorsque les conditions d’accueil sont inadaptées aux besoins et à la situation 
particulière des demandeurs d’asile concernés. En effet, 
• alors que la Cour de justice, dans son arrêt N.S. e.a. 233, a rappelé que le sys-

tème européen commun d’asile a été conçu dans un contexte permettant de 
supposer que l’ensemble des États membres y participant respectent les doits 
fondamentaux, de sorte qu’ils peuvent s’accorder une confiance mutuelle à 
cet égard, et que seule une « défaillance systémique de la procédure d’asile 
et des conditions d’accueil des demandeurs d’asile  » dans l’État membre 
désigné comme responsable de l’examen des demandes de protection inter-
nationale peut justifier que les autres États membres s’abstiennent de ren-
voyer les demandeurs d’asile concernés vers cet État (ce qui, en l’occurrence, 
était bien le cas s’agissant de la Grèce ; pts 87 à 89),

• la Cour européenne des droits de l’homme, dans son arrêt Tarakhel c. Suisse, 
précité, a écarté toute possibilité d’invoquer une « présomption » de respect 
de l’article 3 de la CEDH, s’agissant des conditions d’accueil des demandeurs 
d’asile, même en l’absence de « défaillance systémique », en obligeant l’État 
envisageant le transfert « d’examiner de manière approfondie et individuali-
sée la situation de personne objet de la mesure » et de « s’assurer, auprès de 
[l’État de transfert], qu’à leur arrivée [les intéressés] seront accueillis dans 
des structures et des conditions adaptées » (§§ 103, 120 et 122) 234. 

232 Voy. le règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant les critères et 
mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 
introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (J.O., L. 180, ou « règlement 
Dublin III »).

233 Arrêt du 21 décembre 2011, N.S. e.a., C-411/10 et C-493/10.
234 Sur cette divergence de jurisprudence, voy. les réflexions intéressantes de P. Gilliaux dans « CJUE et Cour eur. 

D.H. : “Pourquoi la guerre aurait-elle lieu ?” », op. cit.
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Comme l’a souligné Jean-Paul Jacqué 235, l’opposition entre les deux Cours 
paraît « frontale ».

Troisièmement, la Cour a estimé que le mécanisme institué par le protocole 
n° 16 à la CEDH, signé le 2 octobre 2013 et qui autorise les plus hautes juridic-
tions des États membres à adresser à la Cour européenne des droits de l’homme 
des demandes d’avis consultatifs sur des questions de principe relatives à l’in-
terprétation ou à l’application des droits et libertés garantis par la CEDH com-
porte un risque de contournement de la procédure de renvoi préjudiciel prévue 
à l’article 267 TFUE et est donc susceptible de porter atteinte à l’autonomie et à 
l’efficacité de cette dernière procédure (pt 199) 236. 

Quatrièmement, selon la Cour de justice, la procédure de règlement des dif-
férends prévue à l’article 33 de la CEDH, sur les recours interétatiques, qui 
prévoit la possibilité de saisir la Cour européenne des droits de l’homme d’une 
requête opposant deux ou plusieurs parties contractantes, et ayant pour objet 
une violation alléguée de la convention est susceptible de s’appliquer à toute 
Partie contractante et, donc, également aux litiges entre États membres ou entre 
ces derniers et l’Union alors que serait en cause le droit de l’Union, ce qui porte 
atteinte, selon la Cour, à l’exigence énoncée à l’article 344 TFUE (pts 207 et 
208) 237. Selon la Cour, seule une exclusion explicite de la compétence de la 
Cour européenne des droits de l’homme découlant de l’article 33 de la CEDH 
pour les litiges entre les États membres ou entre ces derniers et l’Union, relatifs 
à l’application de la CEDH dans le champ d’application matériel du droit de 
l’Union, serait compatible avec l’article 344 TFUE.

Cinquièmement, le mécanisme du codéfendeur, introduit afin de s’assurer 
que les recours formés par des États non membres et les recours individuels 
soient dirigés correctement contre les États membres et/ou l’Union, selon le 
cas, a également suscité des réserves de la part de la Cour de justice, pour dif-
férentes raisons :
• une partie contractante deviendrait codéfenderesse soit en acceptant une 

invitation de la Cour européenne des droits de l’homme soit, à la suite 
d’une demande de la partie contractante elle-même, sur décision de la Cour 
européenne des droits de l’homme qui vérifie, prima facie, s’il existe bien 
un lien avec le droit de l’Union  ; or, l’Union et les États membres doivent 

235 J.-P. Jacqué, « Les lectures … », précité, p. 35.
236 Mais la possibilité d’introduire une procédure d’infraction devant la Cour de justice n’est-elle pas, en elle-même, 

suffisante pour garantir le respect des traités ? Voy. 
237 La Cour aurait pu considérer que, précisément, l’article 344 TFUE interdirait aux États membres ou à l’Union de 

recourir à l’article 33 de la CEDH pour faire trancher par la Cour eur. D.H. les différends qui les opposent dans 
le champ d’application matériel du droit de l’Union… Dans ces conditions la possibilités d’engager une procédure 
d’infraction contre un État membre qui porterait un différend de droit de l’Union devant d’autres instances intrenatio-
nales que la Cour de justice aurait pu être suffisante pour garantir l’effectivité de l’article 344 TFUE.
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rester libres d’apprécier si les conditions matérielles prévues pour la mise 
en œuvre du mécanisme du codéfendeur (qui tiennent aux règles du droit de 
l’Union concernant la répartition des compétences entre l’Union et ses États 
membres et les critères d’imputabilité d’un acte ou d’une omisssion pouvant 
constituer une violation de la CEDH) sont réunies ;

• en particulier, dans l’hypothèse où une demande à intervenir en tant que 
codéfendeurs, dans une affaire donnée, émane de l’Union ou des États 
membres, la Cour européenne des droits de l’homme statue sur cette demande 
au regard de la « plausibilité » des arguments avancés en ce sens ; or, par ce 
contrôle, la Cour européenne des droits de l’homme serait conduite à appré-
cier elle-même les règles de droit de l’Union qui régissent la répartition des 
compétences entre les États membres et l’Union, ainsi que les critères d’im-
putabilité (pts 221 à 224) 238. 
Sixièmement, la Cour a estimé que les modalités de fonctionnement de la 

procédure de l’implication préalable de la Cour prévues par l’accord envisagé 
ne permettent pas de préserver les caractéristiques de l’Union et de son droit :
• elle devrait être aménagée de telle manière que, dans toute affaire pendante 

devant la Cour européenne des droits de l’homme, une information complète 
et systématique soit adressée à l’Union afin que l’institution compétente de 
cette dernière soit en mesure d’apprécier si la Cour de justice s’est déjà pro-
noncée sur la question faisant l’objet d’une telle affaire et, si tel ne devait 
pas être le cas, d’obtenir la mise en œuvre de la procédure de l’implication 
préalable (pt 241) ;

• la procédure de l’implication préalable, limitée à la possibilité pour la Cour 
de justice d’examiner la compatibilité de la disposition du droit de l’Union 
concernée avec la CEDH, c’est-à-dire soit la validité d’une disposition du 
droit dérivé, soit l’interprétation d’une disposition du droit primaire, devrait 
être étendue à la possibilité de saisir la Cour de justice afin que celle-ci se 
prononce sur une question d’interprétation du droit dérivé (particulièrement 
lorsque la disposition du droit dérivé se prête à plusieurs interprétations pos-
sibles ; pts 242 et 243). 

Enfin, septièmement, la Cour observe que, en raison de l’adhésion telle que 
prévue par l’accord envisagé, la Cour européenne des droits de l’homme serait 
habilitée à se prononcer sur la conformité à la CEDH de certains actes, actions 
ou omissions intervenus dans le cadre de la PESC et, notamment, de ceux pour 
lequels la Cour n’est pas compétente pour contrôler leur légalité au regard des 

238 La Cour de justice a également mis en cause, pour le même motif, les conditions dans lesquelles un État membre 
serait tenu pour responsable, conjointement ou non avec l’Union, de la violation de la CEDH (pts 226 à 230).
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droits fondamentaux (pt 254), ce qui reviendrait à confier le contrôle juridic-
tionnel desdits actes, actions ou omissions de l’Union, fût-ce un contrôle limité 
au respect des seuls droits garantis par la CEDH, exclusivement à un organe 
externe à l’Union (pt 255). Or, l’on ne saurait attribuer la compétence pour 
effectuer un contrôle juridictionnel d’actes, actions ou omissions de l’Union 
exclusivement à une juridiction internationale « qui se situe en dehors du cadre 
institutionnel et juridictionnel de l’Union », sans méconnaître « les caractéris-
tiques spécifiques du droit de l’Union » (pt 257). En d’autres termes, puisque la 
Cour de justice ne peut connaître de la PESC, la Cour européenne des droits de 
l’homme ne saurait en connaître non plus, ce qui peut laisser perplexe « s’agis-
sant d’un secteur où les risques de violation des droits fondamentaux sont 
importants » 239.

Il apparaît très clairement que la Cour a refusé la dilution conventionnelle 
des caractéristiques essentielles de l’ordre juridique de l’Union, en adoptant 
une position qui peut paraître sur la défensive, voire intransigeante, si nous 
la comparons à celle de l’avocat général J. Kokott, ayant opté pour la tech-
nique de la «  reconnaissance de la compatibilité sous réserve ». Le chantier 
doit donc être rouvert, mais l’issue de cette renégociation est plus qu’incertaine, 
car, comme l’a souligné Henri Labayle 240, si obligation légale d’adhésion il y 
a, elle ne lie pas les États tiers qui peuvent fort bien nourrir quelque réticence 
quant à l’acceptation de l’autonomie de l’Union… Reste la dimension politique 
des conséquences de l’avis de la Cour  : comme le résume Jean-Paul Jacqué, 
« que va-t-on dire de cette Union qui porte ses valeurs en bandoulière, mais qui 
est incapable de se soumettre à un contrôle externe ?» 241

*

Il n’est pas surprenant que le mouvement d’intégration à l’échelle des 
Communautés, puis de l’Union se soit accompagné d’un renforcement des 
garanties de protection des droits fondamentaux, d’abord essentiellement par la 
voie prétorienne, sous l’impulsion d’ailleurs des cours constitutionnelles alle-
mande et italienne, ensuite par la voie de révisions successives des traités, par-
ticulièrement à Maastricht, à Amsterdam et à Lisbonne, et aussi, à Nice, cette 
fois en marge des traités, en raison de la proclamation solennelle de la Charte. 
Avec l’attribution à celle-ci d’une valeur juridique identique à celle des traités, 

239 J.-P. Jacque, op. cit., p. 5.
240 « La guerre des juges n’aura pas lieu. Tant mieux ? Libres propos sur l’avis 2/13 de la Cour de justice relatif à l’adhé-

sion de l’Union à la CEDH », GDR, 22 décembre 2014.
241 Précité, p. 6.
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l’Union s’est dotée d’un instrument essentiel qui lui faisait jusqu’alors défaut et, 
avec l’adhésion à la CEDH, elle devrait se hisser au niveau des États membres, 
soumis au contrôle direct et externe de la Cour européenne des droits de 
l’homme, corollaire du degré atteint par l’intégration européenne et de l’impor-
tance du transfert des compétences des États membres vers les Communautés, 
puis l’Union, intervenu depuis l’Acte unique européen. En somme, le signe 
d’une certaine maturité politique de la construction européenne, laquelle, si 
elle n’est ni une organisation internationale de type classique, ni un État en 
gestation, déploie une existence propre pour accomplir les missions de plus 
en plus nombreuses qui lui sont dévolues et dont les effets concernent les per-
sonnes sur le territoire de l’Union au même titre que les mesures étatiques.

D. Principes à la base du système institutionnel de l’Union

À de nombreuses reprises, la Cour a identifié les principes et les règles de 
droit de l’Union auxquels elle a attaché un caractère fondamental, c’est-à-dire 
sans lesquels l’armature de la construction de l’Union, qui est constamment 
appelée à se développer, s’effondrerait, ou desquels le droit de l’Union «  tire 
précisément la force nécessaire pour s’implanter directement dans tous les 
États membres » (voy. R. lecourt, L’Europe des juges, p. 247).

En somme, ces principes de base eux-mêmes évolutifs 242, déduits de la 
nature même de l’Union, de l’économie du système établi par les traités et des 
objectifs que ceux-ci assignent aux institutions, forment un « ordre public de 
l’Union » à la fois incompressible et irréversible. La Cour elle-même utilise l’ex-
pression très générale de « principes généraux qui sont à la base du système 
institutionnel de [l’Union] » (arrêt du 21 septembre 1983, Deutsche Milchkontor/
RFA, 205 à 215/82) 243.

Sans être exhaustive, l’énumération ci-après reprend les règles considérées 
par la Cour comme « essentielles », « générales et permanentes » de l’ordre de 
l’Union, d’« importance particulière » ou comme « s’inscrivant dans les fonde-
ments de la Communauté ».
• Notions de « marché commun », d’« unité de marché », de « marché unique » 

(arrêts du 13 juillet 1966, Italie/Conseil, 32/65 ; du 18 octobre 1979, Sirena, 
40/70), lesquelles reposent notamment sur :

 ○ les libertés fondamentales de circulation des personnes, des marchandises, 
des capitaux et des services, ainsi que de concurrence ;

242 Au fur et à mesure que se développe l’intégration juridique, certaines règles peuvent acquérir un caractère fonda-
mental (par exemple, les développements en matière de l’environnement ou de cohésion économique et sociale).

243 Voy. J. mertens De Wilmars, « De grondslagen van het recht van de Europese Gemeenschappen », Nederlands Tijd-
schrift voor Rechtsfilosofie en Rechtstheorie, 1986, p. 28.
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voyez, par exemple :

• art. 23 et 25 TFUE : arrêts du 13 novembre 1964, Commission/Belgique, 90 et 91/63 ; 
du 14 décembre 1962, Commission/Luxembourg et Belgique, 2 et 3/62  ; du 4 juillet 
1963, Allemagne/Commission, 24/62 ;

• art. 28 : arrêt du 10 décembre 1968, Commission/Italie, 7/68 ;

• art. 39 : arrêt du 19 mars 1964, Unger, 75/63 ;

• art. 43 : arrêt du 21 juin 1974, Reyners, 2/74 ;

• art. 49 : du 3 décembre 1974, Van Binsbergen, 33/74 ;

• art. 81 : du 13 juillet 1966, Italie/Conseil et Commission, 32/65 ;

• art. 90 : du 16 juin 1966, Lütticke, 57/65.

 ○ la règle de non-discrimination, sans laquelle le marché commun et ses 
libertés de circulation seraient entravés dans leur établissement ou leur 
fonctionnement ;

• le principe de la «  préférence de l’Union  » (arrêt du 27 octobre 1971, 
Rheinmühlen, 6/71), inhérent à toute forme d’intégration régionale. S’agissant 
de l’Union européenne, il était expressément –  et uniquement – énoncé à 
l’article 44, paragraphe 2, du Traité CEE 244, aujourd’hui abrogé, en matière 
agricole, mais a été élevé à la dignité d’un principe général de droit par la 
Cour de justice 245 ;
voyez :

 ○ arrêt du 13 mars 1968, Beus, 5/67  : le principe dit de la préférence communautaire 
« constitue un des principes du traité et a trouvé, en matière agricole, une expression 
à l’article 44, paragraphe 2 », ce qui implique qu’il puisse trouver à s’appliquer dans 
d’autres secteurs ;

 ○ arrêt du 22 janvier 1976, Balkan, 55/75 : « le principe général de la préférence com-
munautaire justifie une appréciation différente des possibilités de perturbations suivant 
qu’il s’agit de produits en provenance d’un autre État membre ou d’un pays tiers » ;

 ○ arrêt du 10 décembre 1987, Nicolet, 232/86, où la Cour s’est référée à ce principe à 
propos d’importations de produits industriels 246 ;

244 Il est également exprimé par certaines dispositions d’actes d’adhésion, en matière agricole  : voy. art. 55 de l’Acte 
d’adhésion de 1973 (arrêt du 11 juillet 1978, Union française de céréales, 6/78) ; art. 85, § 2, de l’Acte d’adhésion 
Espagne, selon lequel « l’application du MCE ne peut en aucun cas conduire à traiter les produits [qui y sont soumis] 
de manière moins favorable » que ceux des pays tiers les plus avantagés (voy. arrêts du 20 octobre 1987, Espagne/
Conseil et Commission, 119/86 ; du 11 octobre 1990, SICA et SIPEFEL, C-46/89).

245 Ce principe est consacré au paragraphe 14, deuxième alinéa, de l’annexe VI, pt 1, du protocole relatif aux conditions 
et modalités d’admission de la République de Bulgarie et de la Roumanie à l’Union européenne : en vertu de ce prin-
cipe, les États membres sont tenus, indépendamment des mesures prises pendant la période transitoire, de donner 
la priorité, dans l’accès à leur marché du travail, aux ressortissants d’un État membre par rapport aux travailleurs 
ressortissants de pays tiers (voy., à cet égard, arrêt du 21 juin 2012, Sommer, C-15/11, pt 33).

246 Cet arrêt, fort intéressant, portait sur l’interprétation du règlement n° 1798/75 par lequel le Conseil avait été amené 
à « tempérer » la préférence pour les produits communautaires en permettant, au nom de la recherche scientifique, 
l’importation en franchise dans la Communauté d’instruments ou appareils scientifiques lorsque des instruments ou 
appareils équivalents ne sont pas fabriqués dans la Communauté.
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• le principe de la solidarité de l’Union, «  inscrit parmi les fondements de la 
Communauté » (arrêts du 29 juin 1978, B.P., 77/77, pt 15 ; du 7 février 1973, 
Commission/Italie, 39/72)  ; les exemples sont nombreux depuis l’origine et 
illustrent cette double dimension de compétitivité et de solidarité qui carac-
térise les textes de l’Union : la solidarité entre industriels (particulièrement 
en faveur du secteur charbon/acier), entre agriculteurs et autres par le sou-
tien des prix, entre zones inégalement développées  ; l’A.U.E. a renforcé la 
politique régionale et en a fait une politique de cohésion, dotée de moyens 
importants ; le Traité de Maastricht a créé un fonds de cohésion ;

• le principe de coopération loyale (art. 4, § 3, TUE), qui n’est pas sans rap-
peler le principe de fidélité fédérale 247  : une jurisprudence abondante fait 
référence à ce principe qui recouvre deux grandes catégories d’obligations à 
charge des États membres en particulier :

 ○ d’une part, celle de collaborer avec les institutions de l’Union afin de faci-
liter l’accomplissement de leur mission, ce qui recouvre l’obligation de par-
ticiper à leurs travaux, notamment au sein du Conseil et des nombreux 
comités relevant de la «  comitologie  », de fournir des informations à la 
Commission dans le cadre de sa mission de surveillance, de la consulter, 
de se soumettre aux enquêtes entreprises par elle, de collaborer de bonne 
foi avec elle afin de surmonter les difficultés rencontrées 248 ;

 ○ d’autre part, l’obligation de concourir ou de participer, même dans l’exer-
cice de leurs compétences souveraines, à l’œuvre commune, soit en évitant 
d’adopter des actes qui auraient des répercussions négatives sur la réali-
sation des buts du traité ou qui affecteraient les règles de l’Union, soit en 
adoptant des actes qui garantissent l’effectivité ou l’efficacité du droit de 
l’Union. Il ne s’agit évidemment pas de l’obligation de ne pas violer le droit 
de l’Union, ce qui serait une approche tautologique du devoir de loyauté, 
mais de l’obligation bien plus générale, pour l’État membre, de prendre en 
compte l’intérêt de l’Union même dans la sphère des compétences propre-
ment nationales, en d’autres termes de « tirer, dans son ordre interne, les 
conséquences de son appartenance à [l’Union] » (arrêt du 1er février 1973, 
Commission/Italie, 30/72, pt 11  ; voy. également arrêts du 5 mars 1994, 
Van Munster, C-165/91, et du 26 septembre 2000, Engelbrecht, C-262/97).

247 Tel que le connaît notamment le droit constitutionnel non écrit allemand (sous le nom de Bundestreue) ou la Constitution 
belge (art. 143, § 1), qui, fait exceptionnel, le consacre explicitement depuis 1993 sous le nom de « loyauté fédérale ». 
Voy. notre étude, « Le devoir de loyauté dans l’ordre juridique communautaire », Dr. soc., 1999, p. 908.

248 Voy., par exemple, arrêt du 13 décembre 1991, Commission/Italie, C-69/90, pts 11 à 15. On observera que ce devoir 
d’assistance et de coopération est réciproque en ce sens que les institutions, y compris la Cour de justice, sont éga-
lement tenues de faciliter la tâche des autorités nationales, notamment judiciaires (ordonnance du 13 juillet 1990, 
Zwartveld, C-2/88).
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Ces principes se concrétisent, pour la plupart, dans des dispositions des trai-
tés, mais la Cour leur a reconnu une existence propre pour l’interprétation 
systématique et téléologique des traités et du droit dérivé.

• D’autres principes encore se rattachent plus spécifiquement à l’ordre juri-
dique de l’Union :

 ○ le principe de la subsidiarité (voy. supra Ire partie, introduction, p. 174) ;
 ○ la règle de l’effet direct (arrêt du 5 février 1963, Van Gend & Loos, 26/62 ; 
voy. infra) ;

 ○ la primauté du droit de l’Union sur le droit interne, même postérieur (arrêt 
du 15 juillet 1964, Costa/Enel, 6/64 ; voy. infra) ;

 ○ la règle de l’uniformité de l’application et de l’interprétation du droit de 
l’Union (arrêts du 1er décembre 1965, Schwarze, 16/65 ; du 14 novembre 
1985, Neumann, 299/84), ayant justifié la mise en place de la procédure 
préjudicielle (art. 267 TFUE) ;

 ○ l’équilibre institutionnel (arrêts du 13 mai 1958, Meroni, 9/56 ; du 23 avril 
1986, Les Verts/Parlement, 294/83) ;

 ○ l’obligation de réparation des dommages causés aux particuliers du fait de la 
violation du droit de l’Union par les États membres (arrêts du 19 novembre 
1991, Francovich et Bonifaci e.a., C-6 et 9/91 ; du 5 mars 1996, Brasserie 
du Pêcheur et Factortame, 46 et 48/93).

 

 

 

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 4. - Principes de droit
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

les sources Du Droit De l’union européenne 509

 

 

 

 

 

 

 

Section 5. – La jurisprudence de la cour de justice  
de l’union européenne

§ 1. – L’influence de la jurisprudence  
sur le développement du droit de l’Union

L’influence de la jurisprudence sur le développement du droit de l’Union 
est considérable, ce qui s’explique essentiellement par le fait que la Cour a 
été confrontée à un système de droit en voie de formation, constitué, de sur-
croît, bien souvent par des normes et notions juridiques au contenu «  sinon 
totalement indéterminé du moins très faiblement pré-déterminé » (kovar) (par 
exemple, les notions de subsidiarité, de taxe ou de mesure d’effet équivalent, 
de marché commun, d’égalité de traitement en fonction de la nationalité, etc.). 
Aussi, chargée de veiller au respect du droit (art. 19, § 1, TUE), la Cour a-t-elle 
été amenée non seulement à préciser le droit, mais également à en combler les 
lacunes par une jurisprudence créatrice, prétorienne, et même à pourvoir à son 
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développement 249. La jurisprudence a ainsi souvent préfiguré une évolution 
législative 250.

§ 2. – Les méthodes d’interprétation

Interpréter une règle de droit consiste à dégager son sens exact et sa portée 
dans une situation donnée. Il s’agit donc de confronter la norme abstraite avec une 
situation concrète, de vérifier si elle s’y applique et dans quelle mesure, en s’effor-
çant de dissiper au préalable les incertitudes et les ambiguïtés qu’elle renferme 
presque inévitablement. Les auteurs d’une règle, qui n’ont pu prévoir à l’avance 
tous les cas concrets qui seront soumis à son emprise, procèdent généralement, à 
des degrés divers, par la voie de l’abstraction et de la conceptualisation 251.

Il n’est pour autant pas aisé de dégager les méthodes d’interprétation suivies 
par la Cour. Même si elle les laisse entrevoir, elle ne se prononce pas ouverte-
ment, à l’instar des juridictions nationales d’ailleurs, sur les principes retenus : 
cette tâche est laissée à la doctrine, particulièrement éloquente sur la question 252.

Il importe à cet égard de distinguer l’interprétation des dispositions internes 
de l’Union et celle des accords externes.

A. Droit interne de l’Union

À cet égard, il semble bien que l’éventail des méthodes d’interprétation 
utilisées par la Cour soit fondamentalement le même que celui auquel les 

249 La jurisprudence en matière d’égalité de traitement entre hommes et femmes sont assez topiques à cet égard 
(voy., par exemple, parmi les derniers arrêts marquants en la matière, arrêt du 1er mars 2011, Association belge 
des Consommateurs Test-Achats, C-236/09, concernant l’utilisation du critère de l’appartenance sexuelle en matère 
d’assurance).

250 Voy. M. Waelbroeck, « Le rôle de la Cour dans la mise en œuvre du traité CEE », C.D.E., 1982, p. 345 ; « Le rôle de 
la Cour de justice dans la mise en œuvre de l’Acte unique européen », C.D.E., 1989, p. 41 ; J. biancarelli, « Regards 
sur la Cour de justice 30 ans après : présence, adaptation, continuité », R.M.C., 1987, p. 451 ; J. boulouis, « La fonc-
tion normative de la jurisprudence », Dr. soc., 1989, p. 524 ; F. scHockWeiler, « La Cour de justice des Communautés 
européennes dépasse-t-elle les limites de ses attributions  ?  », J.T.D.E., 1995, p.  73  ; J. mertens De Wilmars, 
« Réflexions sur les méthodes d’interprétation de la Cour de justice des Communautés européennes », C.D.E., 1986, 
p. 5 ; « Le droit comparé dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes », J.T., 1991, 
p.  37  ; H. kutscHer, Méthodes d’interprétation vues par un juge à la Cour, Rencontres judiciaire et universitaire, 
27-28 septembre 1976, Luxembourg ; J. miscHo, « Un rôle nouveau pour la Cour de justice ? », R.M.C., 1990, p. 681 ; 
L. Goffin, « Vingt ans de jurisprudence européenne », Rev. int. dr. comp., 1974, p. 21 ; C.-O. lenZ, « The Court of 
Justice of the European Communities », Legal Issues of European Integration, 1988/2, p. 1 ; J. Groux, « Convergences 
et conflits, dans l’interprétation du traité CEE, entre la pratique suivie par les États membres et la jurisprudence de la 
Cour de justice des Communautés européennes », in Le droit international ou droit de l’intégration. Liber Amicorum P. 
Pescatore, Nomos, 1987 ; K. lenaerts, « Interprétation and the Court of Justice: A Basis for Comparative Reflection », 
The International Lawyer, 2007 ; M. poiares maDuro et L. aZoulai (dir.), The Past and Future of EU Law. The Classics 
of EU Law Revisited on the 50th Anniversary of the Tome Treaty, Hart Publishing, 2010.

251 Selon la C.P.J.I., « par l’expression « interprétation », il faut entendre l’indication précise du « sens » et de la « por-
tée » que la Cour a entendu attribuer à l’arrêt en question (Série A, n° 13, p. 10). La C.I.J. s’exprime dans les mêmes 
termes : « Il faut que la demande ait réellement pour objet une interprétation de l’arrêt, ce qui signifie qu’elle doit 
viser uniquement à faire éclaircir le sens et la portée de ce qui a été décidé avec force obligatoire par l’arrêt » (C.I.J. 
Rec., 1950, p. 402).

252 Voy. les études citées à la note subpaginale ci-dessus.
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juridictions des États membres ont recours pour interpréter leur droit national 
(interprétation littérale, systématique, téléologique, comparative, historique ou 
par recours aux travaux préparatoires) 253. Toutefois, en raison des  spécificités 
de l’ordre juridique de l’Union, la Cour n’hésite pas, de façon générale, à pri-
vilégier les méthodes d’interprétation « constructives », telle la méthode d’in-
terprétation téléologique 254 ou systématique 255, et à limiter le recours aux 
méthodes privilégiant la recherche de la volonté subjective des États membres 
ou du législateur de l’Union 256. Ceci explique la réticence de la Cour à se fon-
der sur les travaux préparatoires d’un acte législatif 257, à moins qu’il n’y soit fait 
référence dans les dispositions à interpréter 258, ou seulement à titre accessoire, 
pour consolider la motivation de l’arrêt 259. À vrai dire, l’existence de préam-
bules assez substantiels dans les actes de droit dérivé (en particulier, les règle-
ments et directives), répondant à l’obligation de motivation prévue par l’article 
296 TFUE 260 et desquels la Cour a pu bien souvent tirer des indications pour 
l’interprétation des textes, notamment quant aux intentions du législateur, a for-
tement réduit le besoin de recourir aux travaux préparatoires.

253 J. mertens De Wilmars, op. cit., pp. 8 et 9.
254 Cette méthode, qui consiste à se référer aux objectifs du traité ou à l’effet utile de ses dispositions, a été utilisée 

tout particulièrement dans le domaine des libertés de circulation des marchandises et des personnes, ainsi que pour 
reconnaître l’effet direct des dispositions de droit de l’Union ou encore pour mettre en place un régime de responsabi-
lité des États membres pour violation du droit de l’Union.

255 Parmi les applications les plus remarquables de cette méthode, l’on citera la reconnaissance des compétences 
externes implicites à la Communauté (arrêt du 31 mars 1971, Commission/Conseil, « AETR », 20/70), la légitimation 
active et passive du Parlement européen dans le cadre du contentieux de la légalité (arrêts du 23 avril 1986, Les Verts/
Parlement, 294/83, et du 22 mai 1990, Parlement/Conseil, C-70/88), ou encore l’obligation faite à toute juridiction 
nationale, inférieure ou supérieure, de procéder à un renvoi préjudiciel avant de constater l’invalidité d’un acte com-
munautaire (arrêt du 22 octobre 1987, Foto-Frost, 314/85).

256 Voy. P. pescatore, « Le recours, dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, à des 
normes déduites de la comparaison des droits des États membres », Rev. int. dr. comp., 1980, pp. 337 et s.

257 Quant aux travaux préparatoires des traités eux-mêmes, souvent incomplets, non officiellement publiés, hétérogènes 
et même unilatéraux, ils doivent être utilisés avec beaucoup de circonspection (ils sont d’ailleurs restés secrets 
jusqu’en 1995). Leur ambiguïté reflète d’ailleurs fréquemment les dissensions politiques, les compromis compliqués 
entre les États membres, qui ont précédé la rédaction des textes.

258 Voy. arrêt du 26 février 1991, Antonissen, C-242/89, à propos du délai dans lequel un travailleur, ressortissant d’un État 
membre nouvellement arrivé dans un autre État membre, est autorisé à rechercher un emploi et où la Cour a refusé de 
prendre en considération une déclaration commune inscrite au procès-verbal d’une réunion du Conseil, au cours de 
laquelle avait été adoptée la disposition qu’elle était invitée à interpréter, dès lors que le contenu de cette déclaration 
ne trouvait aucune expression dans le texte de la disposition (voy. égal. arrêts du 29 ami 1997, VAG Sverige, C-329/95, 
pt 23, et du 6 mai 2003, Libertel, C-104/01, pt 25). Il en est a fortiori ainsi s’agissant des déclarations unilatérales des 
États membres inscrites aux procès-verbaux (arrêts du 30 janvier 1985, Commission/Danemark, 143/83 ; du 15 avril 
1986, Commission/Belgique, 237/84 ; du 17 octobre 1996, Denkavit e.a., C-283/94, C-291/94 et C-292/94, pt 29).

259 Voy., par exemple, arrêt du 12 novembre 1969, Stauder, 29/69, où la Cour s’est appuyée sur une déclaration de la 
Commission pour « confirmer » son interprétation d’une décision de cette institution en matière de production de 
beurre dans la Communauté. Voy. égal. arrêts du 24 mai 2011, Commission/Portugal, C-52/08, pt 55, où la Cour a tiré 
profit des travaux préparatoires de la directive 2005/36 relatives à la reconnaissance des qualifications profession-
nelles ; du 27 novembre 2012, Pringle, C-370/12, pt 135, où la Cour s’est fondé notamment sur les travaux d’élabora-
tion du Traité de Maastricht pour interpréter l’article 125 TFUE, selon lequel l’Union ou un État membre « ne répond 
pas des engagements » d’un autre État membre et « ne les prend [pas] à sa charge » ; du 3 octobre 3013, Inuit Tapiriit 
Kanatami e.a./Parlement et Conseil, C-583/11 P, pt 50 et 59, où la Cour a pris en compte les travaux préparatoires du 
traité établissant une Constitution pour l’Europe, pour interpréter l’article 263, quatrième alinéa, TFUE.

260 Notamment, à la suite du Traité de Maastricht, au regard du principe de subsidiarité.
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Ainsi que l’observait J. Mertens de Wilmars, dans une étude de 1986 qui n’a 
nullement vieilli 261, il existe « un lien nécessaire entre la nature d’un ordre juri-
dique et les méthodes d’interprétation des règles qui le constitue ». Un système 
de droit international, en cours de formation, largement fondé sur des principes 
généraux, recourt à d’autres méthodes qu’un système de droit national.

Or, le droit de l’Union, qui relève d’un ordre juridique spécifique et auto-
nome ayant institué un organe juridictionnel commun, n’est pas statique et 
laisse place à une interprétation dynamique, créatrice, téléologique, puisqu’il 
tend à réaliser des objectifs tantôt « subordonnés au rythme de l’évolution de la 
société » 262 (par exemple, l’égalité de traitement entre hommes et femmes 263), 
tantôt inscrits dans le traité lui-même en tant que fondements et destinés à 
être réalisés de façon évolutive selon une dynamique propre 264. Par ailleurs, la 
nécessité d’une interprétation et d’une application uniformes dans l’ensemble 
de l’Union amène la Cour à attribuer aux termes de la disposition en cause un 
sens et une portée propres à l’ordre juridique de l’Union (interprétation « auto-
nome »), en replaçant la disposition dans son contexte et en l’interprétant au 
regard de ses finalités. Leur signification ne correspond ainsi pas nécessaire-
ment à celle que les mêmes termes revêtiraient en droit interne 265.

Ainsi, sans pour autant exclure le recours à des méthodes d’interprétation 
classiques (par exemple, littérale, lorsque le texte est clair, sans équivoque 266), 
la Cour n’hésite pas, comme déjà souligné, à privilégier des méthodes d’inter-
prétation « constructives », en particulier :
• l’interprétation « systématique », qui consiste à placer la norme interprétée 

dans le contexte général qui l’entoure (référence étant faite à l’économie du 
système, aux grandes divisions des traités, à l’agencement des autres disposi-
tions qui entourent la norme interprétée) ;

261 Précité, note subpaginale 250.
262 Pour reprendre la formule utilisée par GansHof van Der meerscH, à propos de la C.E.D.H., « Le caractère ‘autonome’ 

des termes et ‘la marge d’appréciation’ des gouvernements dans l’interprétation de la Convention européenne des 
droits de l’homme », in Protection des droits de l’homme : la dimension européenne. Mélanges offerts en l’honneur de 
G.J. Wiarda, Cologne, 1988, p. 202.

263 Voy., en ce sens, les arrêts du 17 octobre 1995, Kalanke, C-450/93, du 11 novembre 1997, Marshall, C-409/95, et du 
28 mars 2000, Badeck, C-158/97, sur l’égalité des chances, ou encore l’arrêt du 30 avril 1996, P./S., C-13/94, sur la 
transsexualité.

264 Il suffit de songer à la jurisprudence de la Cour en matière de libre circulation des personnes et de citoyenneté euro-
péenne ou aux développements législatifs en matière de politique sociale, en ce compris l’émergence du dialogue 
social à l’échelle européenne.

265 Voy., à cet égard, arrêt du 6 octobre 1982, Cilfit, 283/81, pts 16 et 20.
266 À moins que cette interprétation conduise à un résultat susceptible de priver la règle en cause de toute utilité ! La Cour 

a souligné, à cet égard, à l’intention des juridictions nationales les difficultés particulières liées à la multiplicité lin-
guistique des textes, à la terminologie spécifique du droit communautaire, à l’absence de concordance nécessaire entre 
le contenu des notions juridiques dans le droit de l’Union et dans les ordres juridiques internes (arrêt du 6 octobre 
1982, Cilfit, 283/81 ; voy. infra, IVe partie, le chapitre consacré au renvoi préjudiciel). Il résulte ainsi de l’arrêt du 
27 octobre 1977, Bouchereau (30/77, pt 14), que les diverses versions linguistiques d’un texte de l’Union doivent être 
interprétées de façon uniforme et que, dès lors, en cas de divergence entre ces versions, la disposition en cause doit 
être interprétée en fonction de l’économie générale et de la finalité de la réglementation dont elle constitue un élément 
(voy. égal. arrêts du 7 décembre 1995, Rockfon, C-449/93, pt 28 ; du 24 octobre 1996, Kraaijeveld, C-72/95, pt 28).
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Exemple :

arrêt du 14 décembre 1962, Commission/Luxembourg et Belgique, 2 et 3/62 (à propos de l’in-
terprétation de l’art. 12 CEE 267).

• l’interprétation « téléologique », qui prend en considération le but et l’objet de la 
disposition, méthode la plus fréquemment utilisée par la Cour (référence étant 
faite à l’esprit d’une disposition à la lumière des finalités propres au traité).
Exemples :

 – arrêt du 6 octobre 1970, Grad, 9/70, à propos de l’effet direct d’une décision adressée aux 
États membres ; arrêt du 1er février 1977, Nederlandse Ondernemingen, 51/76, à propos 
du caractère contraignant des directives pour les États et de leur effet direct pour les jus-
ticiables ;

 – la jurisprudence AETR sur les compétences externes de la Communauté (arrêt du 31 mars 
1971, 22/70) ;

 – le recours extensif à l’article 308 CE (devenu art. 352 TFUE) permet aux institutions de 
prendre les dispositions appropriées pour réaliser, dans le fonctionnement du marché 
commun, l’un des objets de la Communauté au cas où les pouvoirs d’action requis à cet 
effet n’ont pas été prévus.

L’interprétation téléologique se rattache étroitement à la théorie de l’effet utile, laquelle tend 
précisément à assurer à une disposition son efficacité conformément à sa finalité.

Ces méthodes confèrent à la Cour un pouvoir interprétatif qui confine à la créa-
tion du droit puisque son rôle ne consiste pas uniquement à faire produire à une 
disposition ses effets immédiats, mais également à s’en servir comme fondement 
pour la reconnaissance de normes nouvelles considérées comme nécessaires pour 
sa pleine efficacité : « La situation juridique acquise à un moment donné sur le 
plan communautaire sert ainsi de point de départ à une démarche déductive qui 
en dégagerait l’effet nécessaire » (boulouis et cHevalier, Grands arrêts, p. 106).

Le droit de l’Union se présente donc comme un droit largement prétorien. 
Ainsi, on doit à la Cour :
• les principes structurels de l’ordre juridique de l’Union que sont l’effet direct 

(arrêt du 5  février 1963, Van Gend & Loos, 26/62) et la primauté (arrêt du 
15 juillet 1964, Costa/Enel, 6/64) du droit de l’Union sur les droits nationaux ;

• la compétence externe de l’Union, qui est, pour une bonne part, le résultat 
d’une construction jurisprudentielle (arrêt du 31  mars 1971, Commission/
Conseil, « AETR », 22/70) ;

• le principe de la responsabilité extracontractuelle de l’État membre pour vio-
lation du droit de l’Union, lui-même fondé sur le principe de la primauté du 
droit de l’Union (arrêt du 19 novembre 1991, Francovich, C-6/90 et C-9/90 ; 
arrêt du 5 mars 1996, Brasserie du Pêcheur et Factortame, C-46 et 48/93) ;

267 Voy. égal. les exemples cités à la note subpaginale 255.
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• la recevabilité du recours en vertu de l’ex-article 173 du Traité CEE contre 
les actes du Parlement (arrêt 23 avril 1986, Les Verts/Parlement, 294/83) ou 
exercé par le Parlement (arrêt 22  mai 1990, Parlement/Conseil, C-70/88), 
finalement expressément reconnue par le Traité de Maastricht (art. 230 CE, 
devenu art. 263 TFUE ; voy. supra).

B. Accords externes

Les méthodes d’interprétation extensives, auxquelles la Cour de justice 
recourt volontiers pour l’interprétation des dispositions internes de l’Union, ne 
sont pas comme telles transposables dans le contexte des conventions interna-
tionales auxquelles l’Union est partie.

En réalité, la tâche d’interprétation dans l’ordre international présente cer-
taines spécificités auxquelles la Cour de justice se trouve confrontée à l’instar 
de toute juridiction interne.

En effet, le droit international général et le droit conventionnel, en particulier, 
reposent forcément sur des prémisses différentes de celles du droit de l’Union : 
le premier est issu, pour l’essentiel, de la coopération intergouvernementale, le 
deuxième est, au premier chef, un droit de l’intégration, même s’il comporte des 
aspects relevant de la coopération interétatique. Aussi, l’opération d’interpré-
tation est-elle particulièrement délicate en droit international, principalement 
parce que les parties contractantes entendent ne pas être engagées au-delà de 
ce qu’elles ont véritablement accepté (conformément à l’adage Pacta sunt ser-
vanda) et compte tenu de la réciprocité qui, généralement, est à la base de tout 
engagement conventionnel. La Cour peut donc être amenée, à la différence des 
critères d’appréciation utilisés dans l’ordre juridique interne de l’Union, à tenir 
compte de l’aspect « contractuel » de l’engagement et donc de la manière dont 
l’accord en cause est appliqué par les autres parties contractantes.

En d’autres termes, la Cour doit éviter de porter atteinte aux «  racines 
contractuelles » des accords et « d’ébranler ainsi les solidarités qui leur ont 
donné naissance » 268.

Toutefois, l’interprétation d’un traité ne saurait se limiter à la recherche de la 
commune intention des parties, même si cette démarche est importante, voire 
prioritaire. Ce n’est pas le lieu de rappeler, à cet égard, les limites de la concep-
tion « volontariste » du droit international, tirée de la souveraineté des États et 
selon laquelle la force obligatoire du droit international repose sur la volonté de 

268 Nous empruntons ici l’excellente formule de Ch. De visscHer, Théories et réalités du droit international public, 
Pedone, 1970, p. 283.
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l’État souverain 269. Selon cette conception, l’«  interprète » serait privé d’une 
large part de sa liberté d’action vis-à-vis des parties contractantes puisqu’il doit 
faire prévaloir « l’intention commune des parties » et donc les éléments subjec-
tifs. Sans pour autant adopter une telle attitude, la Cour de justice sera encline 
à tenir compte du contexte politique, économique et social dans lequel les 
normes conventionnelles se sont formées et doivent s’appliquer, en particulier 
des nécessités économiques et politiques sous la pression desquelles le traité 
a été conclu, ainsi que de la finalité générale qu’entendait poursuivre l’Union 
européenne elle-même en se liant internationalement.

La référence au contexte joue d’ailleurs un rôle essentiel selon la Cour inter-
nationale de justice elle-même. Ainsi que l’a observé cette juridiction, « une 
règle de droit international, […] ou conventionnelle, ne s’applique pas dans 
le vide ; elle s’applique par rapport à des faits et dans le cadre d’un ensemble 
plus large de règles juridiques dont elle n’est qu’une partie » (avis consultatif, 
20 décembre 1980, Interprétation de l’accord du 25 mars 1951 entre l’O.M.S. et 
l’Égypte, Rec., 1980, p. 76).

C’est également par référence à l’article 31 de la convention de Vienne sur 
le droit des traités du 23 mai 1969 que la Cour de justice a précisé, dans son 
avis 1/91 du 14 décembre 1991, « EEE » (pt 14), « qu’un traité doit être inter-
prété de bonne foi, suivant le sens ordinaire à attribuer à ses termes dans leur 
contexte, et à la lumière de son objet et de son but ».

Ceci explique qu’en se référant au contexte dans lequel s’inscrivent les 
accords, la Cour ait pu, selon le cas, donner à leurs dispositions une portée 
moindre, c’est-à-dire moins «  intégrationniste  », qu’aux dispositions corres-
pondantes du Traité CE, alors même qu’elles étaient libellées dans des termes 
identiques 270.

En somme, la Cour s’efforcera de concilier deux objectifs : d’une part, assi-
gner au droit international conventionnel un plein effet dans l’ordre de l’Union, 
de la même manière qu’elle veille à l’efficacité des règles du droit de l’Union 
dans les ordres juridiques internes  ; d’autre part, ne pas cependant dépasser 
« le seuil de la tolérance imposé à son activité interprétative » 271 en s’écartant 
de l’intention manifeste des parties contractantes et en particulier de l’Union et 
des États membres.

269 anzelotti a écrit à cet égard  : « Le véritable droit international ne dérive que de la volonté des États », cité par 
nGuyen quoc DinH, P. Daillier et A. pellet, Droit international public, 3e éd., LGDJ, 1987, n° 52, qui expose les 
principaux axes de cette théorie défendue par des auteurs aussi illustres que Triepel, Cavaglieri ou Jellinck.

270 Voy. P. Demaret, « Le juge et le jugement dans l’Europe d’aujourd’hui – La Cour de justice des Communautés euro-
péennes », in Le juge et le jugement dans les traditions juridiques européennes. Études d’histoire comparée (R. Jacob 
dir.), LGDJ, 1996, pp. 303 et s., spéc. p. 340.

271 D. simon, L’interprétation judiciaire des traités d’organisations internationales, Pedone, 1981, p. 773.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 5. - La jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

chapitre 2. Les caractéristiques fondamentaLes 
du droit de L’union européenne

L’ordre juridique de l’Union repose sur deux piliers, mis en lumière par la 
Cour de justice notamment dans ses célèbres arrêts du 5 février 1963 (Van Gend 
& Loos, 26/62) et du 15 juillet 1964 (Costa/ENEL, 6/64), à savoir l’applicabilité 
directe et la primauté du droit de l’Union sur le droit national.

Section 1. – L’applicabilité directe

§ 1. – Applicabilité immédiate

« La norme de droit [de l’Union] acquiert automatiquement statut de droit 
positif dans l’ordre interne des États » (G. isaac, Droit communautaire général, 
Masson, 1989, p. 157) : c’est l’applicabilité immédiate.

A. En droit international

De façon générale, le droit international ne définit pas les conditions dans 
lesquelles la norme de droit international (en particulier, le traité) s’intègre 
dans l’ordre juridique national pour y être appliquée par les organes de l’État 
et ses juridictions  : il abandonne la matière à chaque État, qui la règle donc 
souverainement.

À cet égard, deux conceptions dominent la pratique 1 :

• la conception dualiste (H. Triepel 2 et D. Anzilotti 3 en furent les défenseurs 
au début du siècle précédent), suivant laquelle droit international et droit 
interne sont deux ordres juridiques indépendants et séparés «  comme des 
compartiments étanches », de sorte qu’un traité ne peut produire d’effets dans 
l’État contractant que s’il est introduit dans l’ordre interne par une formule 

1 Parmi les études classiques sur la question, voy. H. triepel, Droit international et droit interne, Pedone, 1920  ; 
H. Kelsen, « Les rapports de système entre le droit international et le droit interne », R.C.A.D.I., 1926-IV, vol. 14, 
p. 231 ; D. anZilotti, Cours de droit international, Sirey, 1929, p. 49 ; P. De visscHer, « Les tendances internatio-
nales de constitutions modernes », R.C.A.D.I., 1952-I, vol. 60, p. 511  ; M. virally, « Sur un pont aux ânes  : les 
rapports entre droit international et droits internes », in Mélanges Rolin, 1964, p. 486. Voy. égal. J.J.A. salmon, Droit 
des gens, t. I, Presses universitaires de Bruxelles, 1991-1992, p. 156 ; Ch. rousseau, Droit international public, t. I, 
p. 37 et s. ; nGuyen quoc DinH, P. Daillier et A. pellet, Droit international public, 5e éd., LGDJ, 1994, pp. 85 et s.

2 H. triepel, « Les rapports entre le droit international et le droit interne », R.C.A.D.I., 1923, vol. I, p. 73.
3 D. anZilotti, « Cours de droit international », coll. Droit international et relations internationales, éd. Panthéon-

Assas, 1999.
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juridique qui en opère la réception ou si l’État en reprend les dispositions 
dans une norme nationale (procédé de la réception) : il y a « nationalisation » 
du traité, lequel ne sera appliqué par le juge qu’en tant que règle de droit 
interne qu’elle est devenue et non en tant que règle de droit international ;

• la conception moniste (H. kelsen 4), selon laquelle le droit international et le 
droit interne forment un seul système juridique (avec prédominance du droit 
international), de sorte que la norme internationale s’applique immédiate-
ment en tant que telle, sans transformation ni réception dans l’ordre interne : 
en l’occurrence, le traité s’intègre de plein droit dans le système des règles 
que doivent appliquer les juridictions nationales.
La pratique internationale connaît à la fois des situations de réception des 

normes d’un système dans l’autre et des situations d’intégration des normes des 
deux systèmes en un seul 5.

La réception (dualisme) existe dans les pays qui ne reconnaissent aucune valeur 
à la norme internationale si elle n’a pas été introduite dans l’ordre interne par une 
loi interne. Ainsi en est-il du Royaume-Uni où les tribunaux ne peuvent appli-
quer les traités internationaux que pour autant qu’ils soient incorporés dans une 
loi du Parlement : « It is elementary that these courts take no notice of the treaties 
as such. We take no notice of treaties until the are embodied in laws enacted by 
Parliament, and then only to the extent that Parliament tells us » (Lord DenninG, 
« Master of the Rolls dans Blackburn v. Attorney General [C.A.  : C.D.] », CML 
Rev., 1971, pp. 784 et s., spéc. p. 789). Les bases constitutionnelles en Italie, en 
Allemagne, au Danemark et en Irlande sont également d’inspiration dualiste.

Le système de la réception n’a cependant jamais été appliqué pour la cou-
tume internationale et les principes généraux, lesquels font partie du droit 
interne sans aucune formalité de mise en œuvre ou de publicité (« International 
law is part of the law of the Land »).

L’intégration (monisme) est connue, par exemple, à des degrés divers, en 
Belgique, en France, en Grèce, au Grand-duché de Luxembourg et aux Pays-Bas.

B. En droit de l’Union

Le droit de l’Union postule le monisme  : le dualisme est banni des rela-
tions entre l’Union et les États membres (même si ces derniers sont libres de 

4 H.  kelsen, Théorie pure du droit, Dalloz, 1962 (Pour la traduction française de la deuxième édition de la Reine 
Rechtslehre)  ; « Les rapports de système entre le droit interne et le droit international public », R.C.A.D.I., 1926, 
vol. IV, p. 231.

5 Voy. l’étude comparative de différents États membres des Communautés européennes de P. pescatore, « L’application 
judiciaire des traités internationaux dans la Communauté européenne et dans ses États membres  », in Mélanges 
P.-H. Teitgen, Pedone, 1984, p. 355.
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conserver leur conception dualiste au regard du droit international classique). 
Le droit de l’Union forme avec le droit interne un seul et même système avec 
primauté du droit de l’Union : il fait « partie intégrante […] de l’ordre juridique 
applicable sur le territoire de chacun des États membres  » (arrêt du 9 mars 
1978, Simmenthal, 106/77 6). Le monisme ressort :

• de l’article 288, deuxième alinéa, TFUE, qui prévoit expressément que le 
règlement est « directement applicable dans tout État membre » ;

• de l’article 267 TFUE (relatif au renvoi préjudiciel), qui suppose que le droit 
de l’Union s’impose aux juridictions nationales qui doivent en assurer le res-
pect et l’application ;

• de la nature même de l’Union  : « à la différence des traités internationaux 
ordinaires, le traité de la CEE a institué un ordre juridique propre intégré au 
système juridique des États membres lors de l’entrée en vigueur du traité et 
qui s’impose à leurs juridictions » (arrêt Costa/ENEL, précité). L’intégration 
économique et politique voulue par les auteurs des traités ne pourrait se réa-
liser sans une véritable osmose entre le droit issu de ces traités et le droit 
national qui lui est soumis.
L’applicabilité immédiate s’impose tant pour le droit primaire que pour le droit 

dérivé et le droit issu des relations extérieures de l’Union. Cela signifie qu’elle 
s’oppose à une procédure de réception dans l’ordre interne 7 – indépendamment 
des mesures d’exécution qu’impose le droit de l’Union. La Cour de justice a même 
condamné certaines pratiques nationales qui consistaient à introduire dans les 
lois d’exécution des dispositions reproduisant plus ou moins textuellement les 
règlements de l’Union à mettre en œuvre (même sans volonté de « nationaliser » 
les dispositions européennes ; arrêt du 7 février 1973, Commission/Italie, 39/72).

§ 2. – Applicabilité directe

Cette notion englobe celle d’applicabilité immédiate.

A. Applicabilité directe et droit international

L’applicabilité directe n’est pas une notion propre au droit de l’Union. Il 
existe une longue pratique en droit international à cet égard 8.

6 Voy. C.N. kakouris, « La relation de l’ordre juridique communautaire avec les ordres juridiques des États membres 
(quelques réflexions parfois peu conformistes) », in Liber Amicorum P. Pescatore, Nomos Verlag, 1987, p. 319.

7 Cela signifie que les traités et le droit dérivé doivent être appliqués par le juge interne en tant que droit de l’Union 
et non en tant que droit national (arrêt du 2 mars 1967, San Michele, 9/65). Ainsi, s’agissant, en particulier, du 
Royaume-Uni, État dualiste, aucune transformation en norme interne des actes d’adhésion n’a été opérée.

8 L’expression a été utilisée par la Cour permanente de justice internationale dans l’affaire Ville libre de Danzig (avis 
consultatif n° 15 du 3 mars 1928, Publication de la Cour permanente de justice internationale, Série A.B., n° 28, p. 17).
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La notion de disposition directement applicable (ou self-executing) d’un traité avait déjà reçu 
droit de cité dans la jurisprudence aux États-Unis au début du siècle dernier. Par dispositions 
self-executing, le juge américain entendait les dispositions qui ne requéraient pas l’interven-
tion du législateur et s’adressaient directement aux juges 9.

L’applicabilité directe d’une disposition d’un traité s’entend généralement 
de son aptitude à produire directement, c’est-à-dire sans mesures d’exécution 
internes, des droits et des obligations dont les particuliers peuvent se préva-
loir devant les tribunaux ou toute autre autorité nationale 10. Il va de soi que 
l’efficacité de la norme internationale dans l’ordre interne, c’est-à-dire son effet 
d’exclusion de la règle interne contraire, dépend largement, mais pas unique-
ment, de son applicabilité directe. Nul ne conteste aujourd’hui que les traités 
internationaux peuvent directement conférer aux particuliers des droits et des 
obligations invocables devant les juges internes et non pas se cantonner à pro-
duire des effets de droit à l’égard des États cocontractants, sujets classiques du 
droit international.

Exemple :

saisi, à la veille d’élections communales, d’un recours introduit par des membres du corps 
électoral tendant à empêcher l’application de la réglementation nationale relative à l’orga-
nisation du vote automatisé, le président du tribunal de première instance de Bruxelles, sié-
geant en référé, a estimé que l’article 25, sous b), du Pacte international relatif aux doits 
civils et politiques, du 19 décembre 1966, invoqué à l’appui du recours et qui prévoit le droit 
à des élections « honnêtes », avait un effet direct. En réponse à l’argument de l’État belge 
selon lequel le concept d’élections honnêtes ne serait pas suffisamment clair et précis pour se 
voir reconnaître un tel effet, le président du tribunal, s’appuyant notamment sur les commen-
taires généraux de la Commission des droits de l’homme, a jugé qu’une interprétation « mini-
maliste » de cette disposition supposait l’exigence d’une possibilité de contrôle des élections 
par une instance indépendante du pouvoir en place (J.L.M.B., 2001, p. 340).

Toutefois, la grande majorité des traités – ou plus exactement de leurs dis-
positions – ne revêtent pas ce caractère 11. Toute la difficulté réside alors dans 

9 Voy., sur cette jurisprudence, R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Les institutions. Les 
sources des rapports entre ordres juridiques, op. cit., pp. 293-296.

10 Le professeur J. Velu a défini comme suit une norme ayant des effets directs dans l’ordre juridique national : « La 
norme claire d’un traité, juridiquement complète, qui impose aux États contractants soit de s’abstenir, soit d’agir de 
manière déterminée, et qui est susceptible d’être invoquée comme source d’un droit propre par les personnes relevant 
de la juridiction de ces États ou de soumettre ces personnes à des obligations » (J. velu, « Les effets directs des 
instruments internationaux en matière de droits de l’homme », in L’effet direct en droit belge des traités internationaux 
en général et des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme en particulier, Bruylant/Éditions de l’ULB, 
1981, p. 56).

11 Ainsi, dans un arrêt du 4 novembre 1999, la Cour de cassation belge a jugé que les dispositions de l’article 3 de la 
Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant, qui prévoit notamment que l’intérêt 
de ce dernier doit être une considération primordiale dans toute décision le concernant, ne sont pas « suffisamment 
précises et complètes pour avoir un effet direct, dès lors qu’elles laissent à l’État plusieurs possibilités de satisfaire 
aux exigences de l’intérêt de l’enfant ». La cour d’appel de Gand, dont l’arrêt a été cassé, avait estimé que, lorsqu’une 
demande concernant la filiation d’un enfant est introduite, quelle que soit la personne qui l’introduit, le droit inter-
national oblige le juge à tenir compte de l’intérêt des enfants (Pas., 1999, I, p. 588). À noter que, si l’applicabilité 
directe a été discutée principalement à propos des traités, la question concerne indifféremment toute source du droit 
international public (coutume, décision d’une organisation internationale, etc.). Mais le fait que le traité soit quantita-
tivement la source la plus importante du droit des gens et l’aptitude de ses règles à intéresser, plus aisément que toute 
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l’analyse à laquelle il convient de se livrer pour établir si telle ou telle règle de 
droit international conventionnel possède ce caractère. Il semble bien que la 
volonté des parties contractantes soit toujours une condition nécessaire et même 
suffisante pour la reconnaissance de l’effet direct 12. Cela n’empêche cependant 
pas que les caractéristiques objectives du traité (caractère précis et juridique-
ment achevé) soient prises en compte pour dégager l’intention des parties.

Cela étant, s’il est parfois malaisé de dégager les critères d’appréciation rete-
nus en jurisprudence nationale (belge, en particulier), force est de constater 
que, sous l’emprise croissante du droit international sur le droit national, par-
ticulièrement en certaines matières ayant fait l’objet d’une activité normative 
internationale intense (notamment en matière de droit maritime, de propriété 
intellectuelle, de droits de l’homme) et sous l’influence de la jurisprudence de 
la Cour de justice de l’Union (voy. ci-après), les juridictions nationales se sont 
montrées moins réticentes que par le passé à se prononcer en faveur de l’appli-
cabilité directe, en étant notamment plus sensibles aux objectifs poursuivis par 
les parties contractantes ainsi qu’à la clarté et à la précision de la règle (« effet 
direct objectif »).

L’on ajoutera, enfin, que, si un traité est dépourvu de caractère directement 
applicable, il n’en perd pas pour autant son caractère juridique dans l’ordre 
interne, puisqu’il fait partie des règles de droit présentant un caractère obliga-
toire à l’égard de l’administration 13.

B. Applicabilité directe et droit de l’Union

En droit de l’Union, la conception de la disposition susceptible de produire 
un effet direct (expression plus fréquemment utilisée que celle d’application 
directe) dans l’ordre interne est nettement plus libérale 14.

autre règle de droit international, les relations internes, expliquent que l’applicabilité directe soit surtout reconnue à 
propos des conventions internationales (J. verHoeven, « La notion d’applicabilité directe », op. cit., p. 244).

12 Voy. l’avis « Compétences des tribunaux de Dantzig », précité, de la CPJI ; J. verHoeven, « Applicabilité directe 
des traités et l’« intention des parties contractantes » », in Liber Amicorum E. Krings, 1991, p. 895 ; J. verHoeven et 
O. lHoest, « Jurisprudence belge relative au droit international public », R.B.D.I., 1992, p. 605.

13 Ainsi, le Conseil d’État belge pourrait valablement être saisi d’un recours en annulation concernant la légalité d’un 
acte administratif au regard d’un tel traité, sans chercher à vérifier si celui-ci a pour objet de faire naître des droits 
ou des obligations pour le requérant, dès lors que le contrôle de la juridiction administrative est objectif (voy., en ce 
sens, M. Waelbroeck, Traités internationaux et juridictions internes dans les pays du marché commun, C.I.D.C., 1969, 
n° 161 ; M. verHoeven, J.T., 1969, p. 697). Jugé, à propos de l’article 13, paragraphe 2, du pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, en matière d’accès à l’enseignement, « que la question ainsi posée n’est 
pas de savoir si le pacte […] a conféré aux particuliers des droits subjectifs dont ils pourraient se prévaloir devant les 
tribunaux, mais de vérifier si la législation belge est compatible avec l’objectif inscrit dans la règle claire et précise 
de l’article 13, 2, a, du pacte » (C.E., 6 septembre 1989, nos 32989 et 32990, R.A.C.E., 1989, pp. 66 et 71). C’est ce 
que d’aucuns appellent l’« effet d’exclusion » de la norme internationale supérieure.

14 Voy. L.-J. constantinesco, L’applicabilité directe dans le droit de la CEE, LGDJ, 1970 ; R. kovar, « L’applicabilité 
directe du droit communautaire », Clunet, 1973, p. 219 ; S. precHal, « Does Direct Effect still Matter ? », CML Rev., 
vol. 37, 2000, p. 1047.
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Ce qui est visé, « c’est le droit pour toute personne de demander à son juge 
de lui appliquer traités, règlements, directives ou décisions communautaires. 
C’est l’obligation pour le juge de faire usage de ces textes, quelle que soit la 
législation du pays dont il relève » (R. lecourt, L’Europe des juges, Bruylant, 
1976, p. 248).

À la différence de ce qui prévaut encore à l’égard des traités internationaux, 
il existe une présomption en faveur de l’effet direct dans l’ordre juridique de 
l’Union. La question n’est pas purement d’ordre quantitatif  : elle est d’ordre 
qualitatif dès lors que le droit de l’Union, dans son ensemble, en ce compris 
les traités fondateurs, nonobstant leur qualité de traités internationaux, est 
comme tel apte à produire des effets qui affectent immédiatement la situation 
personnelle et matérielle des particuliers dans la mesure où ce droit est au ser-
vice d’un projet d’intégration 15. La Cour de justice, après avoir constaté que 
la norme se suffit à elle-même (est complète et précise), vérifie simplement si 
elle « concerne » les particuliers, si « par sa nature elle est prête à produire 
des effets directs dans les relations juridiques entre les États membres et leurs 
justiciables » 16 (effet direct vertical) et, le cas échéant, entre les particuliers 
eux-mêmes, si la norme crée des droits et des obligations pour ceux-ci dans 
leurs rapports juridiques interpersonnels (effet direct horizontal).

L’arrêt Van Gend & Loos (26/62, précité) constitue à cet égard la décision his-
torique majeure, marquant le divorce le plus net avec la solution traditionnelle 
du droit international. Il est utile d’en rappeler brièvement le contenu.

Un tribunal fiscal néerlandais avait demandé à la Cour de justice, par la voie 
du renvoi préjudiciel, d’interpréter l’effet de l’article 12 du Traité CEE (devenu 
art.  24 TFUE) vis-à-vis des particuliers (règle de standstill)  : un particulier 
peut-il invoquer à l’encontre de son État la violation de l’article 12 selon lequel 
les États membres s’abstiennent d’introduire entre eux de nouveaux droits de 
douane à l’importation et à l’exportation ou taxes d’effet équivalent, et d’aug-
menter ceux qu’ils appliquent dans leurs relations commerciales mutuelles ?

Se fondant sur la conception internationaliste, plusieurs gouvernements fai-
saient valoir que la rédaction même de l’article 12, qui souligne que les des-
tinataires de l’obligation qu’il crée sont les États et ne mentionnent pas les 
particuliers, était révélatrice de la volonté non équivoque des parties de ne pas 
lui conférer un effet direct. L’avocat général s’était rallié à cette thèse.

15 Voy. D. simon, «  Le fondement de l’autonomie du droit communautaire  », Droit international et communautaire. 
Perspectives actuelles, colloque de Bordeaux, texte polycopié, p. 44.

16 Voy., à ce propos, les commentaires de P. pescatore, «  International Law and Community Law. A comparative 
Analysis », CML Rev., 1969-1970, pp. 167 et s., spéc. pp. 174-175.
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La Cour, en revanche, s’est délibérément écartée de l’interprétation textuelle 
et subjective qui lui était ainsi proposée et s’est déterminée en fonction des buts 
et du système du traité (méthode téléologique et systématique). Elle s’est atta-
chée à l’examen de la nature du Traité CEE, a relevé que l’objectif de celui-ci, 
qui « est d’instaurer un marché commun dont le fonctionnement concerne direc-
tement les justiciables de la Communauté », implique que ce «  traité consti-
tue plus qu’un accord qui ne créerait que des obligations mutuelles entre États 
contractants ». Elle a souligné l’accent mis dans le préambule sur les peuples, 
le fait qu’il y a création d’organes disposant de droits souverains dont l’exercice 
affecte aussi bien les États membres que leurs citoyens, le fait que les ressortis-
sants des États sont appelés à participer au fonctionnement de la Communauté 
par le truchement du Parlement et du Comité économique et social. Dès lors, la 
Communauté constitue un nouvel ordre juridique de droit international, au profit 
duquel les États ont limité, bien que dans des domaines restreints, leurs droits 
souverains et dont les sujets sont non seulement les États membres, mais égale-
ment leurs ressortissants.

C’est sur ce point que s’opère la rupture la plus profonde avec le système 
internationaliste. En somme, le fondement de l’effet direct, en droit de l’Union, 
est la spécificité même de l’ordre juridique européen : « C’est la finalité d’inté-
gration qui postule l’applicabilité de principe » (G. isaac, Droit communautaire 
général, Masson, 1989, p. 157).

En l’occurrence, la Cour a conclu que l’article 12 du Traité CEE était direc-
tement applicable en relevant :
• qu’il énonçait une interdiction claire et inconditionnelle ;

• que cette obligation de ne pas faire n’était assortie d’aucune réserve de l’ac-
tion future de la Commission ou des États membres ;

• que, dès lors, le fait que cet article désignait les États membres comme sujets 
de l’obligation de s’abstenir n’impliquait pas que leurs ressortissants ne 
pussent en être les bénéficiaires.

Les bases de la doctrine de l’effet direct étaient ainsi jetées.
La Cour va appliquer le même raisonnement à des dispositions qui imposent 

des obligations positives à l’État, c’est-à-dire l’adoption de mesures nationales 
(arrêt du 16 juin 1966, Lütticke, 57/65, à propos de l’interprétation de l’art. 95, 
2e al., du Traité CEE [devenu art. 110, al. 2, TFUE], qui prescrit la suppres-
sion des discriminations fiscales à l’encontre des produits importés des autres 
États membres ; voy. également arrêts du 15 juillet 1964, Costa/ENEL, 6/64 ; 
du 19 décembre 1968, Salgoil, 13/68 ; du 3 avril 1968, Molkerei/Hauptzollamt, 
28/67, et du 6 octobre 1970, Grad/Finanzamt Traunstein, 9/70).
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Dans son arrêt du 9 mars 1978 (Simmenthal, 106/77), la Cour a fourni une 
définition remarquable de l’applicabilité directe  : «  L’applicabilité directe, 
envisagée dans cette perspective, signifie que les règles du droit [de l’Union] 
doivent déployer la plénitude de leurs effets d’une manière uniforme dans 
tous les États membres, à partir de leur entrée en vigueur et pendant toute la 
durée de leur validité ; qu’ainsi, ces dispositions sont une source immédiate de 
droits et obligations pour tous ceux qu’elles concernent, qu’il s’agisse des États 
membres ou de particuliers qui sont parties à des rapports juridiques relevant 
du droit [de l’Union] ; que cet effet concerne également tout juge qui, saisi dans 
le cadre de sa compétence, a, en tant qu’organe d’un État membre, pour mis-
sion de protéger les droits conférés aux particuliers par le droit [de l’Union] » 
(p. 643).

Compte tenu précisément de l’étendue des obligations qui pèsent, à divers 
égards, sur le juge national en vue d’assurer l’efficacité des normes de droit de 
l’Union et, en particulier, de protéger les droits que ces normes confèrent aux 
particuliers, la question se pose de savoir s’il est encore approprié de recourir 
au seul concept de l’effet direct pour désigner l’aptitude d’une disposition de 
droit de l’Union à être invoquée par un particulier devant le juge national. Ne 
faudrait-il pas préférer le concept, plus large, d’« invocabilité », en ce qu’il ne 
présuppose pas l’existence d’un droit subjectif que le particulier viendrait pui-
ser directement et uniquement dans la règle européenne ?

À vrai dire, la règle de droit de l’Union peut être invoquée devant le juge 
national avec différentes finalités : pour déterminer ou orienter l’interprétation 
d’une norme nationale, écarter une norme nationale contraire, obtenir répara-
tion d’un dommage subi du fait de la violation du droit de l’Union par un État 
membre, ou encore pour être appliquée en lieu et place d’une règle nationale 
contraire, voire en l’absence de toute règle nationale (voy. la section 2 relative à 
la primauté). La doctrine française a fort judicieusement qualifié ces différentes 
hypothèses d’invocabilité d’interprétation conforme, d’exclusion, de répara-
tion et de substitution 17. La question se pose de savoir dans lesquelles de ces 
hypothèses la norme européenne, pour pouvoir être invoquée devant un juge 
national, doit satisfaire aux conditions minimales de précision et de caractère 
inconditionnel requises pour se voir reconnaître un effet direct (voy. ci-après). 
Nous sommes d’avis que seule l’invocabilité de substitution requiert cette exi-

17 Voy. D. simon, Le système juridique communautaire, 2e éd., PUF, 1998, pp. 308 et s. ; Y. Galmot et J.-C. bonicHot, 
« La Cour de justice des Communautés européennes et la transposition des directives en droit national », R.F.D.A., 
1988, p. 16, spéc. p. 10 ; et S. precHal, « Does Direct Effect Still Matter ? », C.M.L.Rev. (37), 2000, p. 1047. Voy. 
égal. T. triDimas, « Black, White, and Shades of Grey  : Horizontality of Directives Revisited », YEL, 2001-2002, 
p. 327  ; O. Dubos, « L’‘invocabilité d’exclusion’ des directives  : une autonomie enfin conquise (à propos de Cour 
de justice des Communautés européennes, 19 septembre 2000, État du Grand-Duché de Luxembourg c/Consorts 
Linster) », R.F.D.A., 2003, p. 568.
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gence dès lors que, dans cette hypothèse, c’est la règle de droit de l’Union, et 
uniquement elle, que le juge national est invité à appliquer pour garantir le 
droit conféré par l’ordre juridique de l’Union au justiciable. Mais la jurispru-
dence de la Cour, en son état actuel, semble l’imposer également pour l’invoca-
bilité d’exclusion.

C. Les critères de l’applicabilité directe

Ce sont des exigences qui n’ont rien d’exceptionnel et qui sont requises pour 
qu’un juge national puisse appliquer une norme, quelle qu’elle soit, sans excé-
der ses pouvoirs : en résumé, le caractère complet, inconditionnel et précis de 
la disposition en cause est, au terme de l’évolution de la jurisprudence de la 
Cour, devenu le seul caractère de l’effet direct. Il n’est pas requis que la disposi-
tion confère, de surcroît, des droits subjectifs aux particuliers 18.
• La règle doit être claire et précise ou encore clairement impérative.

Exemple :

article 30 TFUE qui impose une obligation de s’abstenir.

Cela étant, une norme directement applicable peut encore être équivoque et avoir besoin 
d’une interprétation judiciaire (arrêt du 4 avril 1968, Lück, 34/67).

• La règle doit être complète et juridiquement parfaite, c’est-à-dire qu’elle ne 
doit être «  subordonnée, dans son exécution ou dans ses effets, à l’inter-
vention d’aucun acte, soit des institutions communautaires, soit des États 
membres » (arrêts du 2 avril 1968, Molkerei-Zentrale Westfalen/Lippe, 28/67 ; 
du 23 février 1994, Comitato di coordinamento per la difesa della cava e.a., 
C-236/92, pt 9 ; voy. égal., à propos des directives, arrêts du 3 mars 2011, 
Auto Nikolovi, C-203/10, pt 62 ; du 1er février 1977, Verbond van Nederlandse 
Ondernemingen, 51/76, pts 25 à 29 ; du 26 mai 2011, Stichting Natuur en 
Milieu, C-165/09 à C-167/09, pt 95. Voy., infra, p. 530, nos développements 
concernant les directives).

• Toutefois, une disposition est encore parfaite même si elle requiert des com-
pléments pour son application, s’il apparaît que les États ou les institutions 
ne jouissent d’aucun pouvoir discrétionnaire pour prendre la mesure d’exé-
cution.

18 Cette circonstance pourra, en revanche, être prise en considération par le juge national en vertu des règles de son 
droit interne pour vérifier l’intérêt à agir du particulier, ou encore les conditions de la responsabilité extracontrac-
tuelle de l’État pour violation du droit de l’Union  : parmi ces conditions figurent le dommage et donc l’atteinte à 
des droits subjectifs (arrêts du 19 novembre 1991, Francovich e.a., C-6/90 et 9/90, et du 5 mars 1996, Brasserie du 
pêcheur et Factortame, C-46/93 et 48/93, pt 51). Mais ceci est une question différente de celle de savoir si la norme 
de droit de l’Union en cause peut être invoquée devant le juge national.
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Exemples :
• article 37, paragraphe 1, TFUE qui demande aux États membres d’aménager leurs mono-

poles nationaux (arrêt du 3 février 1976, Manghera e.a., 59/75) ;
• l’article 108, paragraphe 3, TFUE qui impose la notification préalable des projets d’aide, 

a un effet direct (arrêts du 19 juin 1973, Capolongo, 77/72, pt 6 ; du 11 décembre 1973, 
Gebr. Lorenz GmbH, 120/73, pt 8).

En revanche, n’a pas d’effet direct l’article 107, paragraphe 1, TFUE qui pré-
voit que les aides sont en principe incompatibles avec le marché intérieur, 
eu égard au pouvoir discrétionnaire laissé à la Commission (arrêt du 22 mars 
1977, Ianelli, 74/76).
Si c’est le juge qui possède un certain pouvoir d’appréciation, même sur des 
éléments de nature économique, l’effet direct peut parfaitement jouer.
Exemple :
article 110, deuxième alinéa, TFUE qui interdit aux États de frapper les produits des autres 
États membres d’impôts qui protégeraient indirectement les productions nationales similaires 
(aff. 27/67, Fink-Frucht) : la notion de « production similaire » est laissée à l’appréciation du 
juge.

• La règle doit, enfin, être inconditionnelle. Cette exigence peut recouvrir pure-
ment et simplement la précédente (par exemple, arrêts du 26 octobre 2006, 
Phl-Boskamp, C-317/05, pt 41 ; du 15 mai 2014, Almos Agrárkülkereskedelmi, 
C-337/13, pt 32). Elle peut aussi signifier que la règle ne doit être assujet-
tie à aucun terme (à son échéance, elle devient directement applicable) ni 
contenir aucune réserve.
Exemples :

 ○ articles 45, 49 et 56 TFUE, dont les obligations sont devenues inconditionnelles à l’ex-
piration de la période de transition (arrêt du 21 juin 1974, Reyners, 2/74) ; la réserve 
d’ordre public contenue à l’article 45, § 3, TFUE, susceptible d’un contrôle juridic-
tionnel, ne saurait faire obstacle à l’effet direct (arrêt du 4 décembre 1974, Van Duyn, 
41/74) ;

 ○ de façon générale, les dispositions de directives « claires et précises complètes et juri-
diquement parfaites », devenues inconditionnelles à l’expiration de la période de trans-
position (arrêt du 5 avril 1979, Ratti, 148/78).

En conclusion, la conséquence de l’effet direct est de faire du citoyen euro-
péen un véritable justiciable du droit de l’Union. En effet, il pourra invoquer des 
dispositions directement applicables de droit de l’Union à l’encontre de toute 
disposition de droit interne qui serait contraire, étant ainsi investi, en quelque 
sorte, à l’instar de la Commission, d’un pouvoir de contrôle de l’application du 
droit de l’Union par les autorités nationales compétentes (effet vertical) ou, le 
cas échéant, par un autre particulier (effet horizontal). Il appartient alors au juge 
national de mettre en œuvre le droit européen ayant un effet direct, en écartant 
éventuellement le droit national contraire ou incompatible (voy. infra, section 2, 
p. 563).

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 1. - L’applicabilité directe
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

les caractéristiques fonDamentales Du Droit De l’union européenne 527

D. La portée de l’applicabilité directe en fonction des catégories de normes 
de droit de l’Union

La portée pratique du principe de l’effet direct varie en fonction des diffé-
rentes catégories de normes de droit de l’Union.

Il est possible, au regard d’une jurisprudence abondante, de distinguer, parmi 
les dispositions directement applicables :
• celles qui créent des droits et obligations non seulement vis-à-vis des États 

membres, mais également pour les particuliers dans leurs rapports juridiques 
interpersonnels (effet complet, vertical et horizontal, de la disposition), et

• celles qui créent des droits et obligations pour les particuliers à l’égard des 
seuls États membres (effet limité, vertical uniquement).

1° Les traités constitutifs 19

Sont, par exemple, d’application directe complète :
• les dispositions en matière de concurrence (art.  101 et 102 TFUE) ou de 

contrôle de sécurité (art. 78, 81 et 83 CEEA) : ces dispositions « se prêtent 
par leur nature même à produire des effets directs dans les relations entre 
particuliers » (arrêts du 27 mars 1974, BRT/SABAM, 127/73, et du 6 avril 
1962, Bosch, 13/61) ;

• les règles en matière de libre circulation des personnes et d’égalité de traite-
ment (art. 45 TFUE [arrêts du 4 décembre 1974, Van Duyn, 41/74 ; du 6 juin 
2000, Angonese, C-281/98, pt 36], 49 TFUE [arrêt du 21 juin 1974, Reyners, 
2/74], et 57 TFUE [arrêt du 3 décembre 1974, Van Binsbergen, 33/74] ; voy. 
égal. arrêt du 12 décembre 1974, Walrave, 36/74, à propos de règlements de 
fédérations sportives) ;

• l’article 157 TFUE  : «  La prohibition de discrimination entre travailleurs 
masculins et féminins s’impose non seulement à l’action des autorités 
publiques, mais s’étend également à toutes conventions visant à régler de 
façon collective le travail salarié, ainsi qu’aux contrats entre particuliers » 
(arrêt du 8 avril 1976, Defrenne, 43/75).
Sont, par exemple, d’application directe limitée (pour les particuliers vis-à-vis 

des États membres) :

• les dispositions suivantes contenant des obligations de ne pas faire :
 ○ article 30 TFUE prohibant les nouveaux droits de douane et taxes d’effet 
équivalent (arrêt du 5 février 1963, Van Gend & Loos, 26/62) ;

19 Voy. J. riDeau, op. cit., pp. 689-684 ; R. lecourt, L’Europe des juges, Bruylant, 1976, p. 253 ; G. isaac, Droit commu-
nautaire général, 2e éd., Paris, 1989, p. 161.
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 ○ article 34 TFUE prohibant les restrictions quantitatives à l’importation et 
les mesures d’effet équivalent (arrêt du 22 mars 1977, Ianelli, 74/76) ;

 ○ article  35 TFUE prohibant les restrictions quantitatives à l’exportation 
et les mesures d’effet équivalent (arrêt du 29 novembre 1978, Redmond, 
83/78, pts 66 et 67) ;

 ○ article 37, paragraphe 2, TFUE interdisant de nouvelles discriminations 
au titre des monopoles nationaux à caractère commercial (arrêt du 15 juil-
let 1964, Costa/ENEL, 6/64) ;

 ○ article 108, troisième alinéa, TFUE interdisant aux États de mettre à exé-
cution un projet d’aide nouvelle non notifié à la Commission et sur lequel 
elle n’a pas pris parti (arrêt 11 décembre 1973, Lorentz, 120/73) ;

 ○ article 110, premier et deuxième alinéas, TFUE interdisant de discriminer 
les produits importés (arrêts du 16 juin 1966, Lütticke, 57/66, et du 4 avril 
1968, Fink-Frucht, 27/67) ;

• les dispositions comportant une obligation de faire : par exemple, article 43, 
premier alinéa, TFUE concernant l’aménagement des monopoles nationaux à 
caractère commercial (arrêt du 3 février 1976, Manghera, 59/75).
En revanche, n’ont pas d’effet direct  : les dispositions de nature institution-

nelle ou les dispositions dont la mise en œuvre est subordonnée à l’exercice 
d’une compétence de l’Union ou encore celles laissant une marge d’apprécia-
tion telle qu’elles ne sont pas susceptibles d’être invoquées par les particuliers : 
il y a alors interposition du pouvoir politique entre la norme du traité et son 
application. Par exemple :
• article  3 TUE fixant les objectifs des traités du traité (arrêt du 24 janvier 

1991, Alsthom, C-339/89) ;
• article 4, paragraphe 3, TUE concernant l’obligation de coopération loyale 

(arrêt du 24 octobre 1973, Schlüter, 9/73) ;
• article 107, paragraphe 1, TFUE prévoyant que les aides étatiques sont en 

principe incompatibles avec le marché intérieur (arrêt du 22 mars 1977, 
Ianelli, 74/76) ;

• articles 151 et 156 TFUE concernant la politique sociale (arrêt du 29 sep-
tembre 1987, Giménez Zaera, 126/86).

2° Les règlements

La Cour n’a pas limité sa jurisprudence sur l’applicabilité directe aux seules 
dispositions du traité. Elle l’a étendue aux règlements : « En raison de sa nature 
même et de sa fonction dans les sources du droit communautaire, le règlement 
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produit des effets immédiats et est comme tel apte à conférer aux particuliers 
des droits que les juridictions nationales ont l’obligation de protéger » (arrêts 
du 10  octobre 1973, Fratelli Variola, 34/73, pt 8, et du 14  décembre 1971, 
Politi, 43/71).

Rappelons qu’aux termes de l’article 288, deuxième alinéa, TFUE le règle-
ment est « directement applicable dans tout État membre ».

La portée générale du règlement lui confère une applicabilité directe complète 
(en ce sens qu’il est apte à conférer des droits et des obligations aux particuliers 
non seulement dans leurs relations avec les États membres et les institutions de 
l’Union – effet vertical du règlement –, mais également dans leurs relations inte-
rindividuelles – effet horizontal [arrêt du 12 décembre 1974, Walrave, 36/74]).

Le règlement bénéficie de plein droit de l’effet direct dans son ensemble, 
même si une lacune dans son texte ou le défaut de mesures d’exécution aux-
quelles il renvoie empêchent son application (arrêt du 27 septembre 1979, 
Eridania, 230/78).

Voir arrêt du 17 mai 1972 (Leonensio, 93/71), au sujet de l’octroi de primes à l’abattage 
de vaches, lesquelles n’avaient pas été versées par l’Italie à une fermière, qui avait abattu 
ses vaches, parce que les dispositions budgétaires n’avaient pas été adoptées  : la Cour a 
jugé que celles-ci «  ne sauraient entraver l’applicabilité immédiate 20 d’une disposition 
communautaire et, par voie de conséquence, l’échéance de droits individuels qu’une telle 
disposition confère aux particuliers ». « Les règlements communautaires, pour s’imposer 
avec la même force à l’égard des ressortissants de tous les États membres, s’intègrent au 
système juridique applicable sur le territoire national qui doit laisser s’exercer l’effet direct 
prescrit à l’article  189 [du Traité CEE, devenu art. 288], de telle sorte que les particu-
liers peuvent les invoquer sans que leur soient opposables des dispositions ou pratiques de 
l’ordre interne ».

Enfin, dans son arrêt du 17 septembre 2002 (Muños et Superior Fruiticola, 
C-253/00), la Cour a précisé que la portée générale et l’applicabilité directe 
des règlements 21 avaient nécessairement pour conséquence la possibilité pour 
un opérateur d’intenter, à l’encontre d’un autre opérateur, un procès civil pour 
assurer le respect de ces règlements. En particulier, bien que cela nous paraisse 
découler de la nature même des règlements, la Cour a procédé à l’examen des 
objectifs poursuivis par les normes de qualité contenues dans les règlements en 
cause pour dégager une telle conséquence (pt 30). Elle a considéré que celle-ci 
« renforce […] le caractère opérationnel de la réglementation communautaire 
en matière de normes de qualité » (pt 31).

20 La notion d’effet direct est parfois confondue, même par la Cour, avec celle d’effet immédiat.
21 En l’occurrence, des règlements relatifs aux normes de qualité applicables aux fruits et légumes.
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3° Décisions adressées à des particuliers

Elles engendrent, par définition, des droits et/ou obligations au bénéfice ou à 
la charge de leurs destinataires et sont d’application directe dans l’ordre interne 
où elles sont même exécutoires dans les hypothèses où elles contiennent une 
obligation pécuniaire (art. 299 TFUE). Elles peuvent également créer des droits 
au profit des tiers.

Ainsi, une entreprise victime d’une entente conclue par ses concurrents peut invoquer devant 
les juridictions nationales une décision de la Commission, adressée auxdits concurrents, leur 
enjoignant de mettre fin à un accord contraire aux règles posées par le traité.

4° Les directives et les décisions adressées aux États

a) Dans les cas où une directive ou une décision est correctement mise en 
œuvre, ses effets atteignent les particuliers par l’intermédiaire des mesures 
d’application prises par chaque État membre concerné.

En revanche, la problématique de l’effet direct se pose lorsqu’un État membre 
ne l’a pas correctement exécutée et qu’en conséquence un particulier a intérêt à 
invoquer directement à son profit le contenu de la directive (ou de la décision) 
non transposée ou incorrectement exécutée.

Une importante partie de la doctrine, avant que la question ne soit tranchée 
par la Cour, estimait que la directive et la décision adressée aux États membres, 
actes d’application médiate par nature, ne pouvaient être directement appli-
cables au motif qu’elles ne fixent d’obligation qu’aux États destinataires, leur 
réservant un pouvoir d’appréciation pour leur mise en œuvre ; de surcroît, les 
directives ne posent qu’une obligation de résultat. Cette position s’appuyait sur 
une interprétation a contrario de l’article 249, deuxième alinéa, CE (devenu 
art. 288, 2e al., TFUE).

La Cour n’a pas suivi ce raisonnement, donnant ainsi toute sa mesure à la 
présomption favorable à l’effet direct qu’elle avait consacrée depuis son arrêt 
Van Gend & Loos à propos des dispositions des traités eux-mêmes. Les critères 
de reconnaissance de l’effet direct des directives et décisions correspondent à 
ceux que la Cour a retenus à propos des articles des traités constitutifs : clarté, 
précision et caractère inconditionnel de la disposition en cause 22.

Voir

à propos des décisions adressées aux États :

• arrêt du 6 octobre 1970, Grad, 9/70  : à propos d’une décision du Conseil de mai 1965 
prévoyant le remplacement du système de taxe spécifique en matière de transports par 

22 Il existe une tendance à utiliser la formule de l’« invocabilité » des directives, plutôt que de l’effet direct, pour tra-
duire la différence de nature des dispositions en cause adressées, au premier chef, aux États membres.
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un système commun de taxe sur le chiffre d’affaires et d’une directive du Conseil d’avril 
1967 prévoyant le remplacement du système de taxe sur le chiffre d’affaires par un sys-
tème commun de TVA. M. Grad, qui, transportant des marchandises de Hambourg vers 
l’Autriche, qui s’était vu réclamer à la frontière une taxe sur le transport, faisait valoir 
devant le Finanzgericht l’incompatibilité de la législation allemande avec le droit commu-
nautaire ;

• arrêt du 12 décembre 1990, Kaefer e.a./France, C–100/89 et C-101/89 P, à propos de 
l’effet direct de l’article 176 de la décision 86/283/CEE du Conseil, du 30  juin 1986, 
relative à l’association des pays et territoires d’outre-mer à la CEE. Il est intéressant de 
constater que la Cour a rejeté l’argument de la Commission et du gouvernement français 
selon lequel l’article 176 de cette décision ne répondait pas aux critères dégagés par 
la Cour en matière d’effet direct au motif que, assortie d’une clause de réciprocité, elle 
n’instituait qu’une obligation conditionnelle de résultat. Selon la Cour, une disposition est 
inconditionnelle lorsqu’elle ne laisse aux États membres aucune marge d’appréciation. Or, 
il résulte du libellé de l’article 176 que, dès lors que la condition de réciprocité est satis-
faite, cette disposition oblige sans réserve les autorités compétentes de traiter sur une base 
non discriminatoire les ressortissants des PTOM et ne laisse aux États membres aucune 
marge d’appréciation (voy. égal. arrêt du 10 novembre 1992, Hansa Fleisch Ernst Mundt, 
C-156/91) ;

à propos des directives, par exemple :

• arrêt du 4 décembre 1974, Van Duyn, 41/74, où la Cour a reconnu à un particulier le droit 
d’invoquer une disposition d’une directive relative à l’admission et au séjour des étran-
gers, qui interdisait d’expulser un ressortissant communautaire pour des motifs ne tenant 
pas à son comportement personnel ;

• arrêt du 17 décembre 1970, Sace, 33/70, à propos de l’article 13 du Traité CEE et l’obliga-
tion d’éliminer le droit pour services administratifs contenue dans la directive n° 68/31 ;

• arrêt du 23 février 1994, Comitato di Coordinamento per la Difesa della Cava e.a., 
C-236/92, à propos de l’article 4 de la directive 75/442/CEE du Conseil relative aux 
déchets.

De façon générale, le raisonnement de la Cour peut être résumé comme suit :
• il serait contraire à l’effet contraignant reconnu à la décision et à la direc-

tive par l’article 288 TFUE d’exclure, en principe, que l’obligation qu’elles 
imposent puisse être invoquée par des personnes concernées  ; à cet égard, 
le raisonnement de la Cour n’est pas éloigné de celui qui fonde l’estoppel : 
« éviter que l’État ne puisse tirer avantage de sa méconnaissance du droit 
communautaire » (arrêt du 26 février 1986, Marshall, 152/84, pt 49) ;

• l’effet utile de tels actes s’en trouverait affaibli si les justiciables des États 
membres étaient empêchés de s’en prévaloir en justice et, partant, les juri-
dictions nationales, empêchées de les prendre en considération en tant 
qu’élément de droit de l’Union ;
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• en outre, l’article 267 TFUE permet précisément aux juridictions nationales 
de saisir la Cour de la validité et de l’interprétation de tous les actes des ins-
titutions sans exception ;

• il convient donc d’examiner dans chaque cas si la nature, l’économie et les 
termes de la disposition en cause sont susceptibles de produire des effets 
directs dans les relations entre le destinataire de l’acte (l’État) et les tiers, et 
ce selon les critères dégagés ci-dessus.
Il résulte de ce qui précède que toutes les directives ou décisions ne sont pas 

ipso facto directement applicables 23, ni même, généralement toutes les disposi-
tions d’une même directive. À l’inverse du règlement (de plein droit directement 
applicable dans son ensemble), les directives et décisions sont, en principe, 
dépourvues d’un tel effet, à moins qu’elles apparaissent comme étant, du point 
de vue de leur contenu, inconditionnelles et suffisamment précises pour que les 
particuliers soient fondés à les invoquer à l’encontre de l’État (arrêts Marshall, 
précité, pts 46 et 49 ; du 20 mars 2003, Kutz-Bauer, C-187/00, pts 69 et 71 ; 
du 15 avril 2008, Impact, C-268/06, pt 57 ; du 17 juillet 2008, Flughafen Köln/
Bonn, C-226/07, pt 61, et du 16 juillet 2009, Gómez-Limón Sánchez-Camacho, 
C-537/07, pt 33). En d’autres termes, la disposition en cause doit être suffisam-
ment précise pour qu’elle puisse être invoquée par un justiciable et appliquée 
par un juge (arrêts précités Marshall, pt 52, et Gómez-Limón Sánchez-Camacho, 
pt 36).

b) Il convient encore de rendre compte de quelques particularités.

Délai de transposition et obligation de résultat

• Les directives sont assorties d’un délai dans lequel les États membres doivent 
prendre les mesures nécessaires à leur exécution (délai de transposition). Les 
États ne sauraient donc se voir reprocher de ne pas avoir transposé la direc-
tive avant que ce délai ne soit arrivé à expiration.

• Toutefois, cette affirmation doit être nuancée. Ainsi que la Cour l’a jugé dans 
son arrêt du 18 décembre 1997 (Inter-Environnement Wallonie, C-129/96), il 
incombe aux États membres de prendre les mesures nécessaires pour assurer 
que le résultat prescrit par la directive sera atteint à l’expiration du délai  ; 
ils doivent donc s’abstenir, durant ce délai, de prendre des dispositions de 
nature à compromettre sérieusement ce résultat (pt 45). De même, au cours 
de la période de transposition, les juridictions nationales doivent s’abstenir 

23 Encore que l’utilisation abusive de directives fort détaillées et ne laissant aucune marge d’appréciation aux États 
pour l’adoption des mesures d’application explique la multiplication des dispositions de directives remplissant les 
conditions de l’applicabilité directe.
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autant que possible d’interpréter le droit interne d’une manière qui risque-
rait de compromettre sérieusement, après l’expiration du délai de transposi-
tion, la réalisation de l’objectif poursuivi par cette directive ; cette obligation 
est, cependant, limitée par des principes généraux du droit, en particulier 
les principes de la sécurité juridique et de non-rétroactivité, et elle ne sau-
rait servir de base à une interprétation contra legem (arrêt du 4 juillet 2006, 
Adeneler e.a., C-212/04, pt 23).
Effet direct vertical

• Passé le délai de transposition, les particuliers pourront invoquer directe-
ment, à l’encontre d’un État membre défaillant (soit qu’il ne s’est pas exécuté, 
soit qu’il a pris des dispositions non conformes à la directive), les disposi-
tions de directives qui remplissent les conditions de l’applicabilité directe 
afin de pouvoir en bénéficier directement. Cette jurisprudence vise à éviter 
qu’un État membre puisse « tirer un avantage de sa méconnaissance du droit 
communautaire » (arrêt du 14 juillet 2004, Faccini Dori, C-91/92 ; voy. égal. 
arrêts du 5 avril 1979, Ratti, 148/78 ; du 28 octobre 1975, Rutili, 36/75 ; du 
19 janvier 1982, Becker, 8/81 ; du 26 février 1986, Marshall, 152/84 ; du 12 
juillet 1990, Foster e.a., 188/89 ; du 20 septembre 1988, Moormann, 190/87, 
et du 2 août 1993, Marshall, C-271/91).
Il en est ainsi de la règle de non-discrimination, telle qu’énoncée dans les 
directives sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes :

 ○ article 5, paragraphe 1er, de la directive 76/207 qui prescrit l’interdiction 
de discrimination fondée sur le sexe en matière de conditions de travail 
(arrêts précités Marshall et Foster    ; arrêt du 25 juillet 1991, Stoeckel, 
C-345/89) ;

 ○ article 6 de la directive 76/207 concernant l’existence d’un recours juri-
dictionnel effectif (arrêts du 15 mai 1986, Johnston, 222/84  ; Marshall, 
C-271/91 précité) ;

 ○ article 4, paragraphe 1, de la directive 79/7 (arrêts du 13 mars 1991, Cotter 
e.a., C-377/89  ; du 4 décembre 1986, FNV, 71/85  ; du 24 mars 1987 
McDermott et Cotter, 286/85 ; du 24 juin 1987, Borrie Clarke, 384/85 ; du 
8 mars 1988, Dik, 80/87).

• Les particuliers sont également fondés à invoquer devant le juge national 
les dispositions d’une directive qui apparaissent, du point de vue de leur 
contenu, inconditionnelles et suffisamment précises lorsque la pleine appli-
cation de celles-ci n’est pas effectivement assurée, c’est-à-dire non seulement 
en cas d’absence de transposition ou de transposition incorrecte, mais égale-
ment dans les cas où les mesures nationales qui transposent correctement 
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la directive ne sont pas appliquées de manière à atteindre le résultat qu’elle 
vise (arrêts du 19 novembre 1991, Francovich e.a., C-6/90 et C-9/90, pt 11 ; 
du 11  juillet 2001, Marks & Spencer, C-62/00, pt 27  ; du 5 octobre 2004, 
Pfeiffer e.a., C-397/01 à C-403/01, pt 103  ; du 12 février 2009, Cobelfret, 
C-138/07, pt 58 ; du 26 mai 2011, Stichting Natuur en Milieu e.a., C-165/09 
à C-167/09, pts 93 à 95, et du 19 décembre 2012, Orfey Balgaria, C-549/11, 
pt 51).

• Les dispositions précises et inconditionnelles d’une directive peuvent être 
invoquées par les particuliers à l’encontre non seulement de l’État défaillant 
lui-même, y compris, dans le cadre de leurs compétences, les autorités juri-
dictionnelles (cf. arrêt Faccini Dori, précité), mais également des organismes 
ou entités soumis à son autorité ou à son contrôle ou qui disposent de pou-
voirs exorbitants par rapport à ceux qui résultent des règles applicables dans 
les relations privées (arrêt Foster, précité, à propos de British Gas Corporation 
avant sa privatisation). La Cour a ainsi jugé, dans le souci d’assurer au prin-
cipe d’égalité la plus grande efficacité possible, que des dispositions d’une 
directive peuvent être invoquées à l’encontre d’autorités fiscales (arrêt 
Becker, précité ; arrêt du 22 février 1990, Busseni, C-221/88), de collectivités 
territoriales (arrêt du 22 juin 1989, Fratelli Costanzo, 103/88), d’autorités 
constitutionnellement indépendantes chargées du maintien de l’ordre et de 
la sécurité publique (arrêt Johnston, précité), ainsi que d’autorités publiques 
assurant des services de santé publique (arrêt Marshall, précité).

Absence d’effet direct horizontal

• À la différence des règlements et de certaines dispositions du traité, les 
directives et les décisions ne peuvent pas produire d’effet direct « horizon-
tal  », c’est-à-dire qu’elles ne sont jamais opposables, en tant que telles, 
aux justiciables, qui ne peuvent donc jamais, par leur effet, être obligés à 
l’égard de l’État ou à l’égard d’autres particuliers  : leur caractère contrai-
gnant n’existe qu’à l’égard de « tout État membre destinataire » (arrêts pré-
cités Marshall et Faccini Dori ; voy. également arrêts du 12 mai 1987, Traen, 
372/85 ; arrêt Busseni, précité ; du 7 janvier 2004, Wells, C-201/02, pt 56 ; 
du 5 octobre 2004, Pfeiffer e.a., C-397/01 à C-403/01, pt 108 ; du 19 jan-
vier 201, Kücükdeveci, C-555/07, pt 46  ; du 21 octobre 201, Accardo e.a., 
C-227/09, pt 45  ; du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10, pt 37, et du 
15 janvier 2015, Ryanair, C-30/14, pt 30) 24. Selon la Cour, étendre l’invoca-

24 La jurisprudence de la Cour est constante malgré les conclusions de ses avocats généraux Van Gerven, Jacobs et Lenz, 
favorables à la reconnaissance d’un effet horizontal respectivement dans les affaires C-262/88, Barber, C-316/93, 
Vaneetveld, et Faccini Dori, précitée. Pour une analyse critique de cette jurisprudence, voy. Fr. emmert et M. fereira 
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bilité des directives non transposées entre particuliers « reviendrait à recon-
naître à [l’Union] le pouvoir d’édicter avec effet immédiat des obligations à 
la charge des particuliers, alors qu’elle ne détient cette compétence que là 
où lui est attribué le pouvoir d’adopter des règlements » (arrêt Faccini Dori, 
précité, pt 23).

• Par conséquent, un particulier ne peut invoquer une directive à l’encontre 
d’un État membre lorsqu’il s’agit d’une obligation étatique qui est directement 
liée à l’exécution d’une autre obligation incombant, en vertu de cette direc-
tive, à un tiers (arrêt du 7 janvier 2004, Wells, C-201/02, pt 56). Toutefois, 
de simples répercussions négatives sur les droits des tiers ne justifient pas 
de refuser d’invoquer les dispositions d’une directive à l’encontre de l’État 
membre (même arrêt, pt 57 ; voy. également arrêt du 17 juillet 2008, Arcor 
e.a., C-152/07 et C-154/07, pts 35 à 38, à propos des répercussions négatives 
subies par Deutsche Telekom du fait que cet opérateur avait perçu des rede-
vances de raccordement d’opérateurs de réseau de connexion interconnecté 
à un réseau public, dont la légalité était contestée par ces derniers, au regard 
des directives relatives à la libéralisation du secteur des télécommunications, 
et ce, dans le cadre d’un litige qui les opposait à l’État, seul compétent pour 
fixer les tarifs de la redevance de raccordement à un réseau public en cause, 
et alors même que ces redevances étaient perçues par Deutsche Telekom).

• De même, une autorité nationale ne peut se prévaloir, à charge d’un parti-
culier, d’une disposition d’une directive dont la transposition nécessaire en 
droit national n’a pas encore eu lieu (arrêts du 8 octobre 1987, Kolpinghuis 
Nijmegen, 80/86, pt 9  ; du 26 septembre 1996, Arcaro, C-168/95, pt 36  ; 
du 21 octobre 2010, Accardo e.a., C-227/09, pts 45 et 46). Toutefois, une 
directive est opposable à l’encontre de toute autorité publique, quelle qu’elle 
soit (même l’État), lorsqu’elle agit en tant qu’employeur (arrêt Marshall, pré-
cité), y compris les organes décentralisés, telles les communes (arrêt Fratelli 
Costanzo, précité, à propos de la directive du 26 juillet 1971 portant coordi-
nation des procédures de passation des marchés publics).

Interprétation conforme

• L’effectivité du droit de l’Union requiert évidemment que les mesures 
nationales prises pour la mise en œuvre d’une directive soient interpré-
tées et appliquées conformément aux exigences du droit de l’Union 25. Dans 

De aZeveDo, « Les jeux sont faits : rien ne va plus ou une nouvelle occasion perdue par la CJCE », R.T.D.E., 1995, 
p. 11.

25 Voy. arrêts du 12 novembre 1974, Haaga, 32/74, et du 20 mai 1976, Mazzalai, 111/75, pt 10.
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l’arrêt Von Colson et Kamann 26, à propos de la nature des sanctions d’une 
discrimination fondée sur le sexe, la Cour, après avoir considéré qu’aucune 
obligation inconditionnelle et suffisamment précise n’était prévue par la 
directive 76/207/CEE 27 –  celle-ci laissant aux États membres «  la liberté 
de choisir parmi les différentes solutions propres à réaliser son objet » –, a 
cependant ajouté qu’il appartenait « à la juridiction nationale de donner à la 
loi prise pour l’application de la directive, dans toute la mesure où une marge 
d’appréciation lui est accordée par son droit national, une interprétation et 
une application conformes aux exigences du droit communautaire » (pt 28). 
À cet égard, la Cour a estimé que, si un État a choisi le versement d’une 
indemnité par l’employeur fautif, son montant devait être adéquat par rapport 
au préjudice subi et devait donc aller au-delà d’une indemnisation purement 
symbolique.

• L’exigence d’une interprétation conforme joue également lorsque la trans-
position d’une directive fait tout simplement défaut  : les juridictions natio-
nales, lorsqu’elles interprètent toute disposition de droit national, antérieure 
et postérieure, sont tenues « de le faire dans toute la mesure du possible à 
la lumière du texte et de la finalité de la directive pour atteindre le résultat 
visé par celle-ci et se conformer ainsi à l’article 189 du traité [CEE, devenu 
art. 249 CE] » 28.

• Il est clair que cette obligation s’impose au juge national, même et surtout 
si la norme européenne en cause n’est pas suffisamment précise et incon-
ditionnelle pour être directement appliquée 29. Évidemment, l’interprétation 
conforme a ses limites ; elle ne permet pas d’écarter une règle nationale lit-
téralement contraire au droit de l’Union, à moins que le droit national en 
cause, par l’application des méthodes d’interprétation reconnues par celui-ci, 
ne permette, « dans certaines circonstances, d’interpréter une disposition de 

26 Arrêt du 10 avril 1984, 14/83.
27 Directive du Conseil, du 9  février 1976, relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre 

hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les 
conditions de travail (J.O., L. 39, p. 40).

28 Arrêt du 13 novembre 1990, Marleasing, C-106/89, pt 26. Voy. égal. arrêts du 16 décembre 1993, Wagner Miret, 
C-334/92, pt 20 ; du 30 avril 1998, Bellone, C-215/97 ; du 22 septembre 1998, Coote, C-185/97, pt 18 ; du 27 juin 
2000, Oceano Grupo, C-240/98 à C-244/98, pt 30 ; Pfeiffer e.a., précité, pts 113, 115, 116, 118 et 119 ; du 4 juillet 
2006, Adeneler e.a., C-212/04, pt 108 ; du 23 avril 2009, Angelidaki e.a., C-378/07 à C-380/07, pts 197 et 200 ; du 
19 janvier 2010, Kücükdeveci, C-555/07, pt 48, et du 26 juin 2010, Sorge, C-98/09, pt 47. On ajoutera que l’arrêt 
Marleasing, précité, s’est avéré très contraignant pour le juge de renvoi puisque, après avoir rappelé la formule de 
l’arrêt Von Colson et Kamann (interpréter « dans toute la mesure du possible à la lumière du texte et de la finalité de 
la directive pour atteindre le résultat visé par celle-ci »), la Cour a ajouté qu’une telle exigence « interdit d’interpréter 
les dispositions du droit national relatives aux sociétés anonymes d’une manière telle que la nullité d’une société 
anonyme puisse être prononcée pour des motifs autres que ceux qui sont limitativement énoncés à l’article 11 de la 
directive [68/151] » (pt 9 ; c’est nous qui soulignons). Il ne restait donc d’autre choix au juge de renvoi que d’empê-
cher la déclaration de nullité d’une société anonyme pour une cause autre que celles énumérées à l’article 11 de 
ladite directive, ce qui allait bien au-delà de l’interprétation conforme…

29 Voy. arrêts Faccini Dori, précité, pt 26, et du 15 juin 2000, Brinkmann, C-365/98, pt 40.
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l’ordre juridique interne de telle manière qu’un conflit avec une autre norme 
de droit interne soit évité ou de réduire à cette fin la portée de cette dispo-
sition en ne l’appliquant que pour autant qu’elle est compatible avec ladite 
norme » (arrêt Pfeiffer e.a., précité, pt 116). Dans ce cas, le juge national aura 
« l’obligation d’utiliser les mêmes méthodes en vue de chercher à atteindre 
le résultat poursuivi par la directive » (arrêt du 5 octobre 2004, Pfeiffer e.a., 
C-397/01 à C-403/01, pt 116).

• Une question très controversée, tant parmi les avocats généraux que dans la 
doctrine 30, a été tranchée par la Cour dans l’affaire Adeneler, précitée, celle 
de savoir à quelle date l’obligation d’interprétation conforme naît : la date d’en-
trée en vigueur de la directive, la date d’expiration du délai de transposition 
ou la date effective de transposition ? La Cour a retenu la date d’expiration du 
délai de transposition, sous réserve de l’obligation de s’abstenir, pendant cette 
période, de toute interprétation du droit national qui pourrait compromettre 
sérieusement la réalisation du résultat prescrit par la directive (voy. supra, 
p. 532, nos commentaires sur l’arrêt Inter-Environnement Wallonie).

Effet direct et obligation de transposition

L’applicabilité directe des directives ne prive pas les États membres de leur 
obligation d’exécution. En effet, elle se présente comme une « garantie mini-
male  » visant à protéger les particuliers contre l’attitude défaillante ou non 
conforme des États membres dans l’exécution des directives (arrêt du 6 mai 
1980, Commission/Belgique, 102/79). De même, un État ne saurait tirer pré-
texte de sa pratique administrative conforme à la directive pour se dispenser de 
prendre en temps utile les mesures d’application adéquates à l’objet de celle-
ci : contrairement au règlement dont la transposition en droit national est for-
mellement interdite, dès lors que le règlement s’intègre d’office dans l’ordre 
juridique interne, la mise en œuvre en droit national des directives est toujours 
obligatoire, même lorsque leurs dispositions sont directement applicables.

Responsabilité extracontractuelle des États membres

Enfin, le droit de l’Union impose aux États membres, pour le cas où le résul-
tat prescrit par une directive n’est pas atteint, de réparer les dommages qu’ils 
ont causés aux particuliers en raison soit de l’absence de transposition d’une 
directive (arrêts du 19 novembre 1991, Francovich e.a., C-6/90 et C-9/90, pt 39, 

30 Voy. C. timmermans, « Un nouveau chapitre sur l’invocabilité des directives », in L’État souverain dans le monde 
d’aujourd’hui. Mélanges en l’honneur de J.-P. Puissochet, Pedone, 2006.
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et du 8  octobre 1996, Dillenkofer e.a., C-178, 179, 188 à 190/94) soit d’une 
transposition incorrecte (arrêts du 26 mars 1996, British Telecommunications, 
C-392/93  ; du 17  octobre 1996, Denkavit e.a., C-283, 291 et 292/94, et du 
15 juin 1000, Rechberger, C-140/97). Quatre conditions doivent être réunies à 
cet effet :

• la directive doit avoir pour objectif l’attribution de droits à des particuliers ;
• le contenu de ces droits doit pouvoir être identifié sur la base des disposi-

tions de la directive ;
• un lien de causalité entre la violation de l’obligation qui incombe à l’État 

membre et le dommage subi ;
• la violation du droit de l’Union doit être suffisamment caractérisée, mais 

tel est d’office le cas lorsqu’une directive n’est pas transposée dans le délai 
prescrit dès lors que l’obligation de transposition constitue une obligation 
de résultat (arrêt Dillenkofer, précité ; voy. également arrêts précités Faccini 
Dori, pt 27, et Angelidaki e.a., pt 202, ainsi que nos développements infra, 
section 2, p. 572).
c) Certaines juridictions nationales ont contesté l’effet direct des directives, 

se mettant ainsi « hors la loi » par rapport au droit de l’Union tel qu’interprété 
par la Cour de justice.
• Ainsi, le Conseil d’État français refusa, jusqu’en 2009, systématiquement 

aux particuliers le bénéfice de l’application d’une directive lorsqu’aucune 
mesure nationale d’exécution n’est intervenue (voit aff. Cohn-Bendit, C.D.E., 
1979, p. 265, obs. G. isaac ; C.E., 25 février 1981, Droit fiscal, 1981, n° 31 ; 
13  décembre 1987, Zabine, R.T.D.E., 1988, p.  99).Tout au plus, les justi-
ciables pouvaient-ils :

 ○ contester devant le juge la légalité des mesures réglementaires prises pour 
la mise en oeuvre d’une directive (C.E., 28 septembre 1984, Confédération 
nationale des sociétés de protection des animaux en France, A.J.D.A., 1985, 
p. 695) ;

 ○ s’opposer à l’application d’une règle de droit national contraire à une 
directive en utilisant toutes les voies de droit qui leur étaient ouvertes 
(C.E., 17 décembre 1984, Fédération française des sociétés de protection de 
la nature, R.T.D.E., 1985, p. 187) ;

 ○ demander à tout moment l’abrogation d’un acte réglementaire légalement 
pris, mais devenu incompatible avec une directive qui lui était postérieure 
(C.E., 3  février 1989, Alitalia, A.J.D.A., 1989, p.  387  ; R.F.D.A., 1989, 
p. 391, avec les conclusions du commissaire du gouvernement M. cHaHiD 
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nouraï et note L.  Dubouis et O.  beauD  ; R.T.D.E., 1989, p.  512, note 
J. verGès) ;

 ○ lorsque la directive avait fait l’objet d’une mesure réglementaire d’applica-
tion, invoquer, à l’appui du recours contre une décision individuelle, par 
la voie de l’exception, l’illégalité de la mesure réglementaire, au regard 
de la directive, et faire ainsi sanctionner la décision individuelle (C.E., 
25 octobre 1979, Stasi, R.535 ; C.E., 28 février 1992, Rothmans et Philip 
Morris) 31 ;

 ○ s’opposer à une décision individuelle fondée sur une dispositon législa-
tive contraire, par son silence, à une directive (CE ass. 30.10.1996, SA 
Cabinet Revert et Badelon, Lebon, 397).

Dans son arrêt d’assemblée du 30 octobre 2009, Perreux (rapp. public, 
M.  Guyomar, A.J.D.A., 2009, note M.-Ch. De monteclerc, p. 1125) 32, le 
Conseil d’État, saisi d’un recours en annulation d’un acte administratif indi-
viduel, a abandonné la jurisprudence Cohn-Bendit, en admettant l’effet direct 
vertical ascendant.
En l’espèce, toutefois, le Conseil d’État a estimé que les dispositions de la directive en cause 
(la directive du 27 novembre 2000 sur l’aménagement des règles de la preuve en matière 
de discrimination) n’étaient pas inconditionnelles, de telle sorte qu’elles étaient dépourvues 
d’effet direct et qu’il lui incombait de dégager de façon prétorienne des règles propres au 
juge administratif français concernant la preuve de la discrimination. Ce faisant, le Conseil 
d’État ne s’est en réalité pas éloigné du régime de preuve mis en place par la directive (s’il 
appartient au requérant qui se prétend victime d’une discrimination de soumettre au juge des 
éléments de fait susceptibles de faire présumer une atteinte au principe d’égalité de traite-
ment, il incombe au défendeur de produire des éléments objectifs étrangers à toute discrimi-
nation, la conviction du juge se déterminant au vu de ces échanges contradictoires, au besoin 
après l’adoption de toute mesure d’instruction utile). En l’espèce, les éléments apportés par 
le ministre ont finalement convaincu l’assemblée que son choix ne reposait pas sur des motifs 
entachés de discrimination.

• En Allemagne, la résistance opposée par certaines hautes juridictions, 
comme le Bundesfinanzhof (arrêt Kloppenburg du 25  avril 1985, R.T.D.E., 
1981, p. 779, note autexier), a été surmontée par la Cour constitutionnelle 
fédérale dans son arrêt Kloppenburg du 8 avril 1987 qui a annulé l’arrêt pré-
cité du Bundesfinanzhof (Europarecht, 1987, p. 333).

31 Sur la jurisprudence ancienne du Conseil d’État français, dans ses rapports avec celle de la Cour de justice, voy. 
J.-Cl. bonicHot, « Convergences et divergences entre le Conseil d’État et la Cour de justice des Communautés euro-
péennes », R.F.D.A., 1989, n° 4.

32 Voy. égal. S.J. liéber et D. BotteGHi, « Mme Perreux – Où Cohn-Bendit fait sa révolution », A.J.D.A., 2009, p. 2385 ; 
P. cassia, « Une nouvelle étape dans l’Europe des juges. L’effet direct des directives devant la juridiction adminis-
trative française », R.F.D.A., p. 1146 ; L. coutron, « Le lente conversion du Conseil d’État à l’effet direct des direc-
tives », A.J.D.A., 2010, p. 1412.
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Ainsi, dans son arrêt du 25 avril 1985, le Bundesfinanzhof avait fait valoir ce 
qui suit :

 ○ le droit communautaire n’est applicable en R.F.A. que dans le cadre et 
les limites du transfert de souveraineté opéré par la loi allemande de rati-
fication du Traité CEE. Or, un pouvoir souverain de légiférer avec effet 
direct en matière de taxe sur le chiffre d’affaires n’a pas été transféré à 
la CEE, celle-ci ne pouvant qu’adopter des directives (art. 99 et 100 du 
Traité CEE, devenus art. 113 et 115 TFUE). Il ressort de l’article 189 du 
Traité CEE (devenu art. 288 TFUE) que les directives ne créent pas du 
droit directement applicable dans les États membres. C’est d’ailleurs sur 
cette interprétation que s’est fondée la loi de ratification et non sur les 
développements ultérieurs et imprévisibles de la Cour. C’est aussi cette 
interprétation qu’avait retenue le Conseil d’État français dans l’arrêt Cohn-
Bendit susvisé ;

 ○ les arrêts par lesquels la Cour de justice interprète le droit ont pour seul 
but de constater le contenu du droit communautaire. La compétence qu’a 
la Cour d’interpréter de façon contraignante le droit communautaire ne 
fait pas obstacle à la compétence de la juridiction saisie au principal pour 
décider du droit applicable.

La Cour constitutionnelle allemande a annulé la décision du Bundesgerichtshof 
pour les motifs suivants :

 ○ la Cour est un juge légal au sens de l’article 101 de la Loi fondamentale. 
L’effet juridique de la 6e directive TVA était une question déterminante au 
sens de l’article 177 du Traité CEE (devenu art. 267 TFUE) pour l’affaire à 
trancher par le Bundesfinanzhof : il s’agit donc d’interpréter le traité et non 
seulement d’interpréter et d’appliquer le droit allemand. En refusant de 
suivre l’arrêt de la Cour de justice (arrêt du 22 février 1984, Kloppenburg, 
70/83), le Bundesfinanzhof devait saisir celle-ci d’une nouvelle question. 
Par conséquent, en ne le faisant pas, le Bundesfinanzhof a manqué de 
façon objectivement arbitraire à son obligation de saisir la Cour ;

 ○ cependant, la compétence de la Cour de justice n’est pas sans limite. En 
l’espèce, la Cour ne prétendait pas faire bénéficier la Communauté d’une 
compétence à légiférer similaire à celle qui s’attache aux règlements dans 
une matière où la Communauté n’a que compétence pour adopter des 
directives. La Cour s’est donc limitée à préciser les effets juridiques d’une 
compétence existante.

• Au Royaume-Uni (où domine la conception dualiste des rapports entre le 
droit international et le droit interne), les difficultés dans la mise en œuvre de 
la doctrine de l’effet direct ont été surmontées par l’European Communities 
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Act 1972, lequel a réalisé une incorporation globale et anticipative du droit 
de l’Union d’effet direct, primaire et dérivé, en imposant, en outre, aux juges 
l’obligation d’interpréter le droit de l’Union conformément aux arrêts de la 
Cour (The Public General Acts, 1972, p. 1947).

5° Les recommandations

Le caractère non contraignant des recommandations empêche de les considé-
rer en tant que telles comme directement applicables.

Toutefois, ces actes ne sont pas dépourvus de tout effet juridique dès lors 
qu’ils doivent être pris en considération par les juges nationaux lorsqu’ils inter-
prètent les dispositions nationales dans le but d’assurer la pleine mise en œuvre 
ou de compléter des dispositions de l’Union ayant un caractère contraignant 
(arrêt du 13 décembre 1989, Grimaldi, 322/88 ; voy. supra, p. 406). L’obligation 
d’interprétation conforme a d’ailleurs été étendue à tout acte de l’Union pro-
ducteur d’effet juridique et même non contraignant. Ainsi, la Cour a jugé, dans 
son Grimaldi (précité, pt 19), que « les juges nationaux sont tenus de prendre 
les recommandations en considération en vue de la solution des litiges qui leur 
sont soumis, notamment lorsque celles-ci éclairent l’interprétation de dispo-
sitions nationales prises dans le but d’assurer leur mise en œuvre, ou encore 
lorsqu’elles ont pour objet de compléter des dispositions communautaires ayant 
un caractère contraignant ».

Ce n’est, certes, pas « l’interprétation conforme » à proprement parler, mais 
il s’agit incontestablement d’une obligation découlant, de façon générale, du 
devoir de coopération loyale, inscrit à l’article 4, paragraphe 3, TUE.

6° Les accords internationaux liant l’Union

Les considérations exposées ci-dessus à propos du droit «  interne  » de 
l’Union et qui font apparaître la spécificité de l’ordre juridique de l’Union, en 
raison de ses caractéristiques intrinsèques, ne sont pas transposables automa-
tiquement aux accords externes dont les caractéristiques (la nature et les buts, 
notamment la nécessité de maintenir une réciprocité des avantages et inconvé-
nients, particulièrement dans les accords de libre-échange) ne sont pas forcé-
ment les mêmes que celles du Traité de Rome. La différence entre les accords 
et le droit de l’Union primaire ou dérivé a d’ailleurs été soulignée par la Cour 
dans son avis 1/91 « EEE » du 14 décembre 1991.

De façon générale, deux observations s’imposent à titre liminaire :
• d’une part, les normes issues des engagements externes de l’Union ne bénéfi-

cient pas de la présomption d’applicabilité directe posée par l’arrêt Van Gend 
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& Loos (voy., par exemple, arrêt du 9 février 1982, Polydor, 270/80, pts 14 
et s., à propos de l’accord de libre-échange avec la Grèce) ;

• d’autre part, « conformément aux principes du droit international, les institu-
tions [de l’Union], qui sont compétentes pour négocier et conclure un accord 
avec des pays tiers, sont libres de convenir avec ceux-ci des effets que les 
dispositions de l’accord doivent produire dans l’ordre interne des parties 
contractantes. Ce n’est que si cette question n’a pas été réglée par l’accord 
qu’il incombe aux juridictions compétentes et en particulier à la Cour, dans 
le cadre de sa compétence en vertu [des traités UE ou FUE], de la trancher 
au même titre que toute autre question d’interprétation relative à l’appli-
cation de l’accord dans [l’Union] » (arrêt du 23 novembre 1999, Portugal/
Conseil, C-149/96, pt 34). Dans cette dernière hypothèse, il n’est pas exclu 
que, eu égard à la nature ou à l’économie de l’accord (« à la lumière tant de 
l’objet et du but de l’accord que de son contexte »), la Cour reconnaisse l’effet 
direct de certaines de ses clauses (voy. également arrêts du 26 octobre 1982, 
Kupferberg, 104/81, pt 17, et du 9 septembre 2008, FIAMM e.a./Conseil et 
Commission, C-120/06 P et C-121/06 P, pts 108, 110 et 120).
Ainsi :

• dans l’arrêt du 5 février 1976 (Bresciani, 87/75), la Cour a reconnu l’effet 
direct de l’article 2, paragraphe 1, des conventions de Yaoundé I et II, qui 
renvoyait à une disposition du traité, ayant elle-même un effet direct (art. 13, 
§ 2, du Traité CEE interdisant les taxes d’effet équivalant à des droits de 
douane), non seulement en relevant l’existence de ce renvoi, mais également 
en replaçant la disposition dans son contexte  ; la Cour a considéré, à cet 
égard, que le déséquilibre dans les obligations assumées par la Communauté 
vis-à-vis des États associés, qui est dans la logique même de la convention, 
n’est pas un obstacle à la reconnaissance de l’effet direct de certaines de ses 
dispositions (voy., dans le même sens, arrêt du 12 décembre 1995, Chiquita 
Italia SpA, C-469/93, pt 35, à propos de la quatrième convention ACP/CEE) ;

• dans l’arrêt du 29 avril 1982 (Pabst et Richarz KG, 17/81), la Cour a éga-
lement reconnu l’effet direct de l’article 53 de l’accord d’association avec la 
Grèce, rédigé dans des termes semblables à l’article 95 du Traité CEE (devenu 
art. 110 TFUE ; interdiction de traitement fiscal discriminatoire à l’égard de 
produits importés), et ce eu égard tant à ses termes (énonçant une obligation 
claire et inconditionnelle) qu’à la nature de l’accord dont il fait partie ;

• dans l’arrêt du 26 octobre 1982 (Kupferberg, 104/81), une conclusion iden-
tique a été formulée à propos de l’article 21, premier alinéa, de l’accord de 
libre-échange conclu en 1972 entre le Portugal et la CEE (analogue à l’art. 95 
du Traité CEE);
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• la Cour a également, à de nombreuses reprises, reconnu l’effet direct à des 
dispositions contenues dans des conventions conclues avec des pays tiers qui 
proscrivent l’inégalité de traitement dans les conditions de travail (voy., pour 
un exposé de la jurisprudence à cet égard, les conclusions de D. Ruiz-Jarabo 
Colomer dans l’affaire C-339/05, Zentralbetriebsrat der Landeskrankenhäuser 
Tirols, concernant l’accord conclu avec la Confédération suisse sur la libre 
circulation des personnes ; l’affaire a finalement été radiée, les parties ayant 
convenu d’une suspension perpétuelle de la procédure) 33 ;

• dans un arrêt du 3 juin 2008 (Intertanko, C-308/06), la Cour a jugé que la 
convention de Montego Bay 34, ayant pour objectif principal de codifier, de 
préciser et de développer des règles de droit international relatives à la coo-
pération pacifique de la communauté internationale lors de l’exploration, 
de l’utilisation et de l’exploitation des espaces maritimes, ne mettait pas en 
place des règles destinées à s’appliquer directement et immédiatement aux 
particuliers et à conférer à ces derniers des droits ou des libertés suscep-
tibles d’être invoqués à l’encontre des États  ; en conséquence, la nature et 
l’économie de la convention s’opposent à ce que la Cour puisse apprécier 
la validité de plusieurs articles de la directive 2005/35  35 au regard des 
dispositions de ladite convention qui précisent les conditions d’exercice, par 
les États côtiers, de certains de leurs droits dans les différentes zones de mer 
(pts 64 et 65) ;

• l’effet direct a été reconnu, dans l’arrêt du 21 décembre 2011 (Air Transport 
Association of America e.a., C-366/10), à plusieurs dispositions de l’accord 
« ciel ouvert » 36, dès lors que celui-ci met en place certaines règles desti-
nées à s’appliquer directement et immédiatement aux transporteurs aériens 
et à leur conférer des droits ou des libertés (pt 84)  ; plus particulièrement, 
les dispositions en cause de cet accord sont apparues, du point de vue de 
leur contenu, inconditionnelles et suffisamment précises pour permettre à la 
Cour de procéder à un examen de la validité de la directive 2008/101 37 au 
regard desdites dispositions. En revanche, dans ce même arrêt, la Cour n’a 

33 Pour un cas de non-reconnaissance de l’effet direct, voy. arrêt du 20 mai 2010, Ioannis Katsivardas-Nikolaos Tsitsikas, 
C-160/09, pts 37 et s., à propos d’une clause de la nation la plus favorisée contenue dans un accord de coopération. 

34 Convention des Nations unies sur le droit de la mer, signée à Montego Bay le 10 décembre 1982 et entrée en vigueur 
le 16 novembre 1994. Cette convention a été approuvée au nom de la Communauté européenne par décision 98/392/
CE du Conseil du 23 mars 1998 (J.O., L. 179, p. 1).

35 Directive 2005/35/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 septembre 2005, relative à la pollution causée par 
les navires et à l’introduction de sanctions en cas d’infractions (J.O., L. 255, p. 11).

36 Accord sur le transport aérien, des 25 et 30 avril 2007, tel que modifié, en 2010, par un protocole, conclu entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et les États-Unis, d’autre part.

37 Directive 2008/101/CE du Parlement et du Conseil, du 19 novembre 2008, modifiant la directive 2003/87 afin d’inté-
grer les activités aériennes dans le système communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
(J.O., 2009, L. 8, p. 3).
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pas reconnu d’effet direct au protocole de Kyoto 38, même si celui-ci prévoit 
des engagements chiffrés en termes de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, les parties pouvant « s’acquitter de leurs obligations selon les moda-
lités et la célérité dont elles conviennent » (pt 76) ; les dispositons en cause 
ne revêtent donc pas, au regard de leur contenu, un caractère inconditionnel 
et suffisamment précis de manière à engendrer pour le justiciable le droit de 
s’en prévaloir en justice, en particulier pour contester la validité d’un acte de 
droit de l’Union (pt 77). 
Il importe d’ajouter que la question de l’effet direct d’une stipulation conven-

tionnelle doit être appréciée dans le cadre de l’accord dont elle fait partie. La 
circonstance qu’elle soit rédigée en des termes identiques (ou quasi identiques) 
à ceux d’un article du Traité FUE, reconnu d’effet direct, n’est pas en elle-
même déterminante  : il importe de se référer à l’accord dans son ensemble, 
lequel doit être apte à produire des effets directs (voy. H. taGaras, « L’effet 
direct des accords internationaux de la Communauté », C.D.E., 1984, p. 15 et 
s., spéc. p.  50  ; D. petrovi´c, L’effet direct des accords internationaux de la 
Communauté européenne : à la recherche d’un concept, PUF, 2000 ; voy. égale-
ment arrêts du 1985, Kupferberg II, 253/83, à propos de l’accord CEE-Espagne ; 
du 30 septembre 1987, Demirel, 12/86, à propos du protocole additionnel de 
l’accord d’association avec la Turquie  ; du 29 janvier 2002, Pokrzeptowicz-
Meyer, C-162/00, pt 32, à propos de l’accord d’association avec la Pologne).

Nous nous proposons d’illustrer davantage les développements qui précèdent 
en commentant quelques arrêts particulièrement éloquents.

Accord de coopération CEE/Maroc

L’arrêt du 31 janvier 1991 (Kziber, C-18/90) a eu un impact retentissant à cet 
égard.

Cet arrêt porte principalement sur l’interprétation de l’article 41, para-
graphe 1, de l’accord de coopération entre la CEE et le Maroc qui établit l’éga-
lité de traitement, dans le domaine de la sécurité sociale, entre les travailleurs 
marocains et les membres de leur famille, d’une part, et les ressortissants de 
l’État membre d’accueil, d’autre part. La Cour a conclu à l’effet direct de cette 
disposition, et ceci malgré l’absence de dispositions arrêtées par le conseil de 
coopération permettant d’assurer l’application des principes énoncés à l’ar-
ticle 41, comme prévu par l’article 42, paragraphe 1, dudit accord.

38 Protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, entré en vigueur le 16 
février 2005. L’Union est partie à ces deux conventions.
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En effet, selon la Cour, « la circonstance que l’article 42, paragraphe 1, pré-
voit la mise en œuvre des principes énoncés à l’article 41, paragraphe 1, par 
le conseil de coopération ne saurait être interprétée comme mettant en cause 
l’applicabilité directe d’un texte qui n’est subordonné, dans son exécution ou 
ses effets, à l’intervention d’aucun acte ultérieur. Le rôle dont l’article 42, para-
graphe 1, investit le conseil de coopération consiste […] à faciliter le respect 
de l’interdiction de discrimination […] mais ne saurait être considéré comme 
conditionnant l’application immédiate du principe de non-discrimination  » 
(pt 19).

GATT de 1947 et accords OMC

Selon la Cour, le GATT 1947 39 (accord dont les États membres étaient ini-
tialement seules parties contractantes, la Communauté s’étant substituée à ces 
dernières – voy. supra, cette partie, chapitre I, section 3, p. 433), est privé d’ef-
fet direct (arrêt du 12 décembre 1972, International Fruit Co., 21 à 24/72), 
au motif, principalement, que «  cet accord fondé, aux termes de son préam-
bule, sur le principe de négociations entreprises sur une base de réciprocité et 
d’avantages mutuels est caractérisé par la grande souplesse de ses dispositions, 
notamment de celles qui concernent les possibilités de dérogations, les mesures 
pouvant être prises en présence de difficultés exceptionnelles et le règlement 
des différends entre les parties contractantes » (pt 21  ; voy. également arrêts 
du 24 octobre 1973, Schlüter, 9/73 ; du 1983, Scot, 266/81 ; du 1983, SPI et 
SAMI, 267 et 269/81  ; du 1983, Singer et Geigy, 290 et 291/81  ; du 7 mai 
1991, Nakajima/Conseil, 69/89, à propos de l’absence d’effet direct du code 
antidumping du GATT  ; du 1994, Allemagne/Conseil, C-280/93, pt 106  ; du 
12 décembre 1995, Chiquita Italia, C-469/93, pts 26 et s.).

S’agissant des accords OMC, dont le GATT de 1994, la Cour a jugé, dans son 
arrêt du 23 novembre 1999, Portugal/Conseil, C-149/96, précité 40, « que, aux 
termes de son préambule, l’accord instituant l’OMC, y compris ses annexes, 
reste fondé, comme l’était le GATT de 1947, sur le principe de négociations 
entreprises sur ‘une base de réciprocité et d’avantages mutuels’ et se distingue 
ainsi, pour ce qui concerne la Communauté, des accords conclus par celle-ci 
avec des pays tiers qui instaurent une certaine asymétrie des obligations ou 
créent des relations spéciales d’intégration avec la Communauté » (pt 42). En 
outre, selon la Cour, la question de l’effet direct des accords OMC ne peut être 

39 Dans sa version antérieure au «  GATT 1994  », annexé à l’accord «  OMC  », lequel est un accord conclu par la 
Communauté elle-même, aux côtés des États membres (déc. 94/800/CE du Conseil du 22  décembre 1994, J.O., 
L. 336, p. 1).

40 Voy. les commentaires de A. rosas, CMLRev. [37], 2000, p. 797. 
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dissociée de celle de la reconnaissance d’un tel effet par les parties contrac-
tantes qui sont, du point de vue commercial, les partenaires les plus impor-
tants de la Communauté 41. En effet, l’absence de réciprocité à cet égard, « par 
rapport aux accords OMC qui sont fondés sur le principe de réciprocité des 
avantages mutuels […] risque d’aboutir à un déséquilibre dans l’application 
des règles de l’OMC » (pt 45). La Cour en a conclu que, « compte tenu de leur 
nature et de leur économie, les accords OMC ne figurent pas en principe parmi 
les normes au regard desquelles la Cour contrôle la légalité des actes des insti-
tutions communautaires » (pt 47).

Et la Cour d’ajouter : « Ce n’est que dans l’hypothèse où la Communauté a 
entendu donner exécution à une obligation particulière assumée dans le cadre 
de l’OMC, ou dans l’occurrence où l’acte communautaire renvoie expressé-
ment à des dispositions précises des accords OMC, qu’il appartient à la Cour 
de contrôler la légalité de l’acte communautaire en cause au regard des règles 
de l’OMC » (pt 49  ; voy. également, pour ce qui concerne le GATT de 1947, 
arrêts du 22 juin 1989, Fediol/Commission, 70/87, et du 7 mai 1991, Nakajima/
Conseil, C-69/89) 42.

i) Les arrêts du 30 septembre 2003, Biret International, C-93/02 P, et Établissements Biret, 
C-94/02 P, ont laissé entrevoir une ouverture quant à l’invocabilité des accords OMC par les 
particuliers lésés par une réglementation communautaire contraire à une décision de l’organe 
de règlement des différends de l’OMC (ORD). Mais nous verrons que l’ouverture s’est par la 
suite révélée particulièrement étroite, voire en trompe l’œil.

Dans les affaires Biret International et Établissements Biret, les requérantes avaient introduit 
devant le Tribunal de première instance, à l’encontre du Conseil, un recours en réparation du 
préjudice qu’elles prétendaient avoir subi du fait de l’adoption et du maintien de plusieurs 
directives 43 par lesquelles avait été interdite l’importation dans la Communauté, en l’occur-
rence en provenance des États-Unis, de viande et de produits carnés provenant d’animaux 
traités avec certaines hormones.

L’ORD avait précisément, par décision du 13 février 1998, à l’issue d’une procédure intentée 
par les États-Unis et le Canada, considéré que la Communauté avait, du fait de cette inter-
diction, violé plusieurs dispositions de l’accord sur l’application des mesures sanitaires et 
phytosanitaires (SPS), annexé à l’accord OMC, essentiellement au motif de l’absence d’une 
analyse scientifique suffisamment spécifique des risques de cancer associés à l’utilisation de 
certaines hormones en tant que promoteurs de croissance.

41 Notamment les États-Unis ne reconnaissent pas un tel effet aux accords OMC.
42 Voy. P. menGoZZi, « La Cour de justice et l’applicabilité des règles de l’OMC en droit communautaire à la lumière de 

l’affaire Portugal/Conseil », Rev. dr. de l’Union européenne, 2000, pp. 509-522.
43 Directive 81/602/CEE du Conseil, du 31 juillet 1981, concernant l’interdiction de certaines substances à effet hor-

monal et des substances à effet thyréostatiques (J.O., L. 222, p. 32), la directive 88/146/CEE du Conseil, du 7 mars 
1988, interdisant l’utilisation de certaines substances à effet hormonal dans les spéculations animales (J.O., L. 70, 
p. 16), et la directive 96/22/CE, concernant l’interdiction d’utilisation de certaines substances à effet hormonal ou 
thyréostatique et des substances ß-agonistes dans les spéculations animales et abrogeant les directives 81/602, 
88/146 et 88/299/CEE (J.O., L. 125, p. 3).
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La Communauté ayant finalement indiqué qu’elle entendait respecter ses obligations au titre 
de l’OMC mais que, pour ce faire, elle devait disposer d’un délai raisonnable, conformément 
à l’article 21, paragraphe 3, du mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant 
la réglementation des différends (J.O., 1996, L. 336, p. 234), elle s’était vu accorder à cette 
fin un délai de quinze mois, expirant le 13 mai 1999.

Le Tribunal, après avoir rappelé la jurisprudence de la Cour sur l’absence d’effet direct des 
règles de l’OMC, a constaté que les circonstances de l’espèce ne correspondaient manifes-
tement à aucune des deux hypothèses dans lesquelles il serait possible pour le juge com-
munautaire de contrôler la légalité d’un acte communautaire au regard des règles de l’OMC 
(c’est-à-dire lorsque la Communauté a entendu donner exécution à une obligation particu-
lière assumée dans le cadre de l’OMC, ou dans l’occurrence où l’acte communautaire renvoie 
expressément à des dispositions précises des accords OMC) (voy. arrêts du 11 janvier 2002, 
Biret International/Conseil, T-174/00, et Établissements Biret/Conseil, T-210/00).

En effet, selon le Tribunal, les directives en cause ayant été adoptées plusieurs années avant 
l’entrée en vigueur de l’accord SPS, le 1er  janvier 1995, elles ne pouvaient logiquement ni 
donner exécution à une obligation particulière assumée dans le cadre de cet accord ni ren-
voyer expressément à certaines de ses dispositions (pt 64). De plus, la décision de l’ORD 
du 13  février 1998 étant nécessairement et directement liée au moyen tiré de la violation 
de l’accord SPS, elle ne pouvait être prise en considération « que dans l’hypothèse où l’effet 
direct de cet accord aurait été consacré par le juge communautaire dans le cadre d’un moyen 
tiré de l’invalidité des directives en cause » (pt 67).

Dans ses arrêts du 30 septembre 2003, la Cour a estimé, pour l’essentiel, que le Tribunal 
avait insuffisamment motivé ses arrêts. En effet, il lui incombait encore de répondre à l’argu-
ment selon lequel les effets juridiques à l’égard de la Communauté européenne de la décision 
de l’ORD du 13 février 1998 étaient de nature à remettre en cause son appréciation quant à 
l’absence d’effet direct des règles de l’OMC et à justifier l’exercice par le juge communau-
taire du contrôle de la légalité des directives 81/602, 88/146 et 96/22 au regard de ces règles, 
dans le cadre de l’action en indemnité introduite par les requérantes. En somme, c’est la 
question de l’invocabilité de réparation des règles de l’OMC qui était au centre de l’argumen-
tation développée par les requérantes devant le Tribunal, comme elle l’a été devant la Cour 
au stade du pourvoi.

C’est donc une question qui était restée ouverte après, notamment, le prononcé de l’arrêt 
Portugal/Conseil et qui nécessitait une réponse spécifique.

Toutefois, l’erreur de droit commise par le Tribunal au regard de l’obligation de motivation 
n’a pas été de nature à invalider l’arrêt attaqué dès lors que le dispositif de celui-ci, et en 
particulier le rejet du moyen de première instance tiré de l’accord SPS, pouvait valablement 
être fondé pour d’autres motifs de droit (voy., en ce sens, arrêt du 2 avril 1998, Commission/
Sytraval et Brink’s France, C-367/95 P, pt 47).

À cet égard, la Cour n’a pas abordé le fond de la question, en particulier les éventuelles 
conséquences indemnitaires que pourrait avoir pour des particuliers l’inexécution par la 
Communauté d’une décision de l’ORD constatant l’incompatibilité d’un acte communautaire 
avec les règles de l’OMC. Elle s’est limitée à constater que, compte tenu du délai que la 
Communauté s’était vu accorder, afin de mettre en œuvre la décision de l’ORD du 13 février 
1998 et qui a expiré le 13 mai 1999, le juge communautaire ne pouvait, sous peine de priver 
d’effet l’octroi d’un tel délai, exercer un contrôle de la légalité des actes communautaires en 
cause pour la période antérieure au 13 mai 1999, en particulier dans le cadre d’un recours en 
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indemnité introduit au titre de l’article 235 CE (pt 62). En outre, s’agissant de la période pos-
térieure à cette date, la Cour a constaté que Biret International avait fait l’objet d’une procé-
dure de liquidation judiciaire par jugement du 7 décembre 1995 du tribunal de commerce de 
Paris, lequel avait fixé provisoirement la date de cessation de paiement au 28 février 1995. 
Cela signifiait qu’il était exclu que des effets dommageables prétendument causés à la requé-
rante par le maintien en vigueur, après le 1er janvier 1995, des directives 81/602 et 88/146 
ainsi que par l’adoption, le 29 avril 1996, de la directive 96/22 aient pu se produire au cours 
de la période postérieure au 13 mai 1999 (pt 63 de l’arrêt Biret International).

Il n’empêche que la Cour n’a pas exclu, par principe, toute indemnisation d’un dommage 
causé à un particulier du fait d’une violation d’une règle de l’OMC, constatée par décision de 
l’ORD, et donc tout contrôle de la légalité d’un acte communautaire au regard des règles de 
l’OMC, nonobstant l’absence d’effet direct de celles-ci. Il est vrai qu’elle ne l’a pas expressé-
ment admise non plus. La question restait donc ouverte.

ii) Elle sera à nouveau posée dans l’affaire C-377/02, Van Parys (arrêt du 1er mars 2005). 
Dans cette affaire, l’importateur Van Parys, établi en Belgique, avait introduit deux recours 
devant le Conseil d’État belge contre des décisions du Bureau d’intervention et de restitution 
belge, lui refusant des certificats d’importation de bananes en provenance de l’Équateur pour 
la totalité des quantités demandées. Il faisait valoir que ces décisions étaient irrégulières en 
raison de l’illégalité, au regard des règles de l’OMC, des règlements qui régissent l’impor-
tation de bananes dans la Communauté et sur lesquels elles étaient fondées. C’est donc à 
nouveau la question de la validité de ces règlements, au regard en particulier des articles I 
et XIII du GATT de 1994, qui était posée à la Cour, et ce particulièrement après que l’ORD 
ait adopté le 25 septembre 1997 sa décision constatant l’incompatibilité de la réglementation 
communautaire. 

La Cour a jugé que, en prenant l’engagement, après l’adoption de cette dernière décision, de 
se conformer aux règles du GATT, la Communauté n’avait pas entendu assumer une obliga-
tion particulière dans le cadre de l’OMC, au sens de la jurisprudence Nakajima, susceptible 
de justifier une exception à l’impossibilité d’invoquer des règles de l’OMC devant le juge 
communautaire et de permettre à ce dernier d’exercer un contrôle de la légalité des disposi-
tions communautaires en cause au regard de ces règles. En effet :

• comme déjà relevé, le système de règlement des différends au sein de l’OMC réserve une 
place importante à la négociation entre les parties. Ainsi, lorsque le retrait immédiat des 
mesures incompatibles s’avère irréalisable, le mémorandum d’accord « Surveillance de la 
mise en œuvre des recommandations et décisions » de l’ORD prévoit la possibilité d’oc-
troyer une compensation ou d’autoriser la suspension de l’application de concessions ou 
encore l’exécution d’autres obligations à titre temporaire dans l’attente du retrait dans un 
délai raisonnable. De plus, si le membre concerné manque à son obligation d’exécuter 
les recommandations, il se prêtera, si la demande lui en est faite, à des négociations avec 
toute partie ayant invoqué les procédures de règlement des différends, en vue de trouver 
une compensation mutuellement acceptable et, si aucune compensation satisfaisante n’a 
été convenue, dans un certain délai, la partie plaignante peut demander à l’ORD l’autori-
sation de suspendre à l’égard dudit membre l’application de concessions ou d’autres obli-
gations au titre des accords OMC. Le différend demeure inscrit à l’ordre du jour de l’ORD 
jusqu’à ce que la mesure jugée incompatible ait été éliminée ou jusqu’à ce que les parties 
aient trouvé une « solution mutuellement satisfaisante » ;
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• la Cour en a conclu qu’« imposer aux organes juridictionnels l’obligation d’écarter l’appli-
cation des règles de droit interne qui seraient incompatibles avec les accords OMC aurait 
pour conséquence de priver les organes législatifs ou exécutifs des parties contractantes de 
la possibilité […] de trouver, fût-ce à titre temporaire, une solution négociée » (pt 48). En 
l’espèce, une telle solution a pu précisément être trouvée par la Communauté, les États-
Unis et l’Équateur (voy. pt 49). Elle a précisément permis à la Communauté de chercher 
« à concilier ses engagements au titre des accords OMC avec ceux souscrits à l’égard des 
États ACP ainsi qu’avec les exigences inhérentes à la mise en œuvre de la politique agri-
cole commune », ce qui aurait été compromis si le juge communautaire avait eu la possi-
bilité de contrôler la légalité des mesures communautaires en cause au regard des règles 
de l’OMC à l’expiration du délai octroyer par l’ORD pour assurer la mise en oeuvre de sa 
décision du 25 septembre 1997 (pt 50), puisque la position de la Communauté aurait été 
fragilisée dans la recherche d’une solution mutuellement acceptable au différend (pt 51) ;

• la Cour a également souligné la nécessité de garantir aux organes législatifs et exécutifs 
de la Communauté la marge de manœuvre dont jouissent les organes similaires des par-
tenaires commerciaux de la Communauté, l’absence de réciprocité, si elle était admise, 
risquant d’aboutir à un déséquilibre dans l’application des règles de l’OMC (pt 53 ; voy. 
également arrêt Portugal/Conseil, précité, pts 43 à 46).

iii) L’arrêt du 27 septembre 2007 (IKEA Wholesale, C-351/04, pt 35) confirme la jurispru-
dence qui précède, cette fois à propos de la mise en cause d’un règlement du Conseil ins-
tituant un droit antidumping sur l’importation de linge de lit en coton originaire notamment 
d’Inde et du Pakistan, au regard de l’accord sur la mise en œuvre de l’article VI du GATT de 
1994 (accord antidumping).

iv) On consultera également l’arrêt du 13 janvier 2015, Conseil, Parlement et Commission/
Vereniging Milieudefensie e.a., C-401/12 P, C-402/12 P et C-403/12 P) 44, par lequel la Cour 
a annulé l’arrêt du Tribunal au motif qu’il avait jugé à tort que l’article 9, paragraphe 3, de la 
convention d’Aarhus 45 pouvait valablement être invoqué par les associations, parties requé-
rantes en première instance, aux fins d’apprécier la légalité d’une disposition de droit de 
l’Union, en l’occurrence l’article 10, paragraphe 1, du règlement n° 1367/2006 46. La circons-
tance que cette affaire ne concernait précisément pas les accords OMC n’avait pas empêché 
le Tribunal de se référer, à l’appui de sa position, à la jurisprudence Nakajima et Fediol. La 
Cour a d’abord constaté que l’article 9, paragraphe 3, de la convention d’Aarhus « ne contient 
aucune obligation inconditionnelle et suffisament précise de nature à régir directement la 
situation juridique des particuliers » dès lors que cette disposition est subordonnée, dans son 
exécution ou dans ses effets, à l’intervention d’un acte ultérieur (pt 55). 

44 Voy. égal. l’arrêt du même jour, rédigé en des termes identiques, Conseil et Commission/Stichting Natuur en Milieu 
e.a., C-404/12 P et C-405/12 P. 

45 Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement, signée à Aarhus le 25 juin 1998 et approuvée au nom de la Communauté européenne par 
décision 2005/370/CE du Conseil, du 17 février 2005 (J.O., L. 124, p. 1). L’article 9, paragraphe 3, de cette conven-
tion prévoit l’obligation pour chaque Partie de veiller « à ce que les membres du public qui répondent aux critères 
éventuels prévus par son droit interne puissent engager des procédures administratives ou judiciaires pour contester 
les actes ou omissions de particuliers ou d’autorités publiques allant à l’encontre des dispositions du droit national de 
l’environnement ».

46 Règlement (CE) n° 1367/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 6 septembre 2006, concernant l’application 
aux institutions et organes de la Communauté européenne des dispositions de la convention d’Aarhus (J.O., L. 264, 
p. 13). L’article 10, paragraphe 1, dudit règlement régit les demandes de réexamen interne d’actes administratifs.
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S’agissant, de la jurisprudence Nakajima et Fediol, la Cour a rappelé qu’elle avait été déve-
loppée en raison des « particularités » des accords OMC (pts 57 à 59) auxquels renvoyaient 
explicitement les dispositons communautaires en cause, en conférant aux intéressés le droit 
de se prévaloir du GATT dans le cadre d’une plainte introduite en vertu desdites disposi-
tions (arrêt Fediol/Commission, 70/87), ou en conformité desquels les actes du droit de l’Union 
en cause avaient été institués (arrêt Nakajima/Conseil, C-69/89). Or, selon la Cour, il n’était 
pas possible « de considérer que, en adoptant [le règlement n° 1367/2006], qui ne concerne 
que les institutions de l’Union et ne porte, d’ailleurs, que sur l’un des recours dont disposent 
les justiciables pour faire respecter le droit de l’environnement de l’Union, celle-ci aurait 
entendu mettre en œuvre, au sens de la jurisprudence [Nakajima et Fediol], les obligations qui 
découlent de l’article 9, paragraphe 3, de la convention d’Aarhus, lesquelles, en l’état actuel 
du droit de l’Union, relèvent d’ailleurs essentiellement du droit des États membres » (pt 60).

Il apparaît donc, à la lecture de cet arrêt, que la jurisprudence Nakajima et Fediol restera, 
jusqu’à nouvel ordre, confinée, aux accords OMC, en raison de leurs particularités, même si 
une extension de son champ d’action à d’autres catégories d’accord n’est pas à exclure 47.

L’avocat général Darmon a synthétisé dans ses conclusions sous l’affaire 
Demirel (arrêt du 30 septembre 1987, 12/86) la méthode suivie par la Cour pour 
reconnaître ou non l’effet direct d’une disposition d’un accord externe  : « De 
façon plus générale, il résulte de votre jurisprudence que, pour reconnaître à un 
accord externe un effet direct, vous recherchez, comme pour l’application des 
normes [de l’Union] stricto sensu, les caractéristiques de la disposition à appli-
quer. Mais, alors qu’en droit [de l’Union] la volonté des parties contractantes 
d’attribuer par les traités des droits subjectifs est maintenant considérée comme 
toujours acquise, l’applicabilité directe dépendant seulement du caractère pré-
cis et complet de la norme à appliquer, pareille intention ne peut être présumée 
pour l’appréciation d’un accord international. Ainsi, en pareille matière, vous 
commencez par vérifier si la ‘nature’ et ‘l’économie’ de l’accord font obstacle 
à l’invocabilité directe d’une de ses stipulations. Pour répondre ensuite à la 
question de savoir ‘si une telle stipulation est inconditionnelle et suffisamment 
précise pour produire un effet direct’, vous considérez qu’il faut d’abord l’ana-
lyser ‘à la lumière tant de l’objet et du but de cet accord que de son contexte’ » 
(pt 18).

7° Les actes pris par des organes institués par des accords internationaux

Pour rappel, ces actes font partie intégrante du droit de l’Union « du fait de 
leur rattachement direct à l’accord qu’ils mettent en œuvre » (arrêts du 20 sep-
tembre 1990, Sevince, C-192/89  ; du 16 décembre 1992, Kus, C-237/91  ; du 
21 janvier 1993, Deutsche Shell, C-188/91).

47 Pour une analyse critique des arrêts Vereniging Milieudefensie e.a. et Stichting Natuur en Milieu, voy. J.-F. Delile, 
« L’invocabilité des accords internationaux devant le juge de la légalité des actes de l’Union européenne. État des 
lieux à l’occasion des arrêts Vereniging Milieudefensie et Stichting Natuur en Milieu », C.D.E., 2015, p. 151.
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Ils suivent, quant à leur applicabilité directe, les mêmes orientations que 
celles dégagées ci-dessus pour les accords externes proprement dits.

Un exemple remarquable peut être tiré des relations conventionnelles qui 
lient la Communauté à la Turquie. La décision n°  3/80 du conseil d’associa-
tion CEE/Turquie, prise en exécution de l’article 39 du protocole additionnel, 
comporte, pour l’essentiel, des règles de coordination en matière de sécurité 
sociale, rendant applicables par analogie certaines dispositions des règlements 
nos  1408/71 et 574/72 48 dans les relations entre les parties contractantes. 
L’article 32 de la décision prévoit que la Turquie et la Communauté prennent, 
chacune en ce qui la concerne, les mesures que comporte l’exécution des dispo-
sitions de cette décision.

En 1983, la Commission a présenté au Conseil une proposition de règlement 
rendant cette décision « applicable dans la Communauté » et établissant les 
« modalités d’application complémentaires » de cette décision 49. À ce jour, le 
Conseil n’a pas adopté cette proposition.

Avant que puisse se poser la question de l’effet direct des dispositions de la 
décision 3/80, il convenait de s’interroger sur son entrée en vigueur dans l’ordre 
juridique communautaire. Dans son arrêt du 10 septembre 1996 (Taflan-Met, 
C-277/94) 50, la Cour a estimé que, bien que la décision 3/80 ne comporte 
aucune disposition relative à son entrée en vigueur, elle est bien entrée en 
vigueur à la date de son adoption, soit le 19 septembre 1980 et, par voie de 
conséquence, lie depuis lors les parties contractantes. La Cour a déduit cette 
considération de l’accord même sur lequel se fonde la décision, en particulier 
du pouvoir de décision conféré par l’accord au conseil d’association (art. 22).

Cela signifie que, depuis le 19  septembre 1980, la Communauté, puis 
l’Union, sont tenues, en vertu de l’article 32 de la décision 3/80, de prendre 
les mesures d’exécution nécessaires et que le Conseil est donc en situation de 
carence depuis 1983, année au cours de laquelle la Commission lui a soumis la 
proposition du règlement mettant en œuvre la décision 3/80. Cette situation est 
d’autant plus regrettable que la Cour, dans ce même arrêt, a estimé que, « tant 
que les mesures complémentaires indispensables pour la mise en œuvre de la 
décision 3/80 n’ont pas été adoptées par le Conseil », les dispositions de cette 
décision (en l’occurrence, les articles 12 et 13) « n’ont pas d’effet direct sur le 

48 Ces règlements ont été remplacés respectivement par le règlement (CE) no 883/2004 du Parlement européen et du 
Conseil, du 24 avril 2004, sur la coordination des systèmes de sécurité sociale (J.O., L. 166, p. 1) et son règlement 
d’application (CE) no 987/2009 (J.O., L. 284, p. 1).

49 J.O., C. 110 du 25 avril 1983, p. 1.
50 La Cour de justice était saisie d’une demande émanant de l’Arrondissementsrechtbank te Amsterdam, tendant à 

savoir si la décision 3/80 est applicable dans la Communauté en l’absence de mesures d’application adoptées par 
le Conseil et si les articles 12 et 13 de la décision ont un effet direct (ces articles portent sur l’octroi de prestations 
d’invalidité, de vieillesse et de survie).
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territoire des États membres et ne sont pas, dès lors, de nature à engendrer pour 
les particuliers le droit de s’en prévaloir devant les juridictions nationales ».

Toutefois, une autre étape importante a été franchie par la Cour à propos de la 
portée de la décision 3/80, dans son arrêt du 4 mai 1999 (Sürül, C-262/96), où 
la Cour a fortement atténué la portée de l’arrêt Taflan-Met en ouvrant la voie à 
la reconnaissance de l’effet direct de certaines dispositions de la décision 3/80.

Mme Sürül, de nationalité turque, s’était vu refuser par l’institution allemande 
l’octroi des allocations familiales pour son enfant né sur le territoire de cet État 
ainsi que du complément d’allocation réservé aux personnes à revenu modeste 
au motif qu’elle n’était pas titulaire d’une autorisation de séjour ou d’un permis 
de séjour. Mme Sürül avait été autorisée, en 1991, à rejoindre son mari, égale-
ment ressortissant turc, qui, lui-même, avait été autorisé à poursuivre des études 
en Allemagne. Les époux Sürül étaient ainsi tous deux titulaires d’une autorisa-
tion accessoire de séjour. La juridiction allemande (le Sozialgericht Aachen) a 
posé à la Cour la question de savoir si Mme Sürül ne pouvait pas tirer de l’article 
3, paragraphe 1, de la décision 3/80 le droit de se voir accorder des allocations 
familiales dans les mêmes conditions que les ressortissants allemands.

L’article 3, paragraphe 1, de la décision énonce le principe de non-discri-
mination en raison de la nationalité en matière de sécurité sociale. La Cour a 
estimé que, en raison de son objet, cette disposition n’appelle aucune mesure 
complémentaire pour son application pratique, de telle sorte que la motivation 
qui a amené la Cour à dénier, en l’état actuel du droit de l’Union, l’effet direct 
aux articles  12 et 13 de la décision 3/80 n’est pas transposable au principe 
d’égalité de traitement dans le domaine de la sécurité sociale (pts 55 à 59).

La Cour a ajouté que l’article 3, paragraphe  1, de la décision établit, au 
contraire, «  dans le domaine d’application de celle-ci, un principe précis et 
inconditionnel suffisamment opérationnel pour être appliqué par un juge natio-
nal et, dès lors, susceptible de régir la situation juridique des particuliers  » 
(pt 74). Elle lui a donc reconnu un effet direct.

En conséquence, après avoir invité la juridiction nationale à vérifier si 
Mme Sürül pouvait prétendre à la qualité de travailleur au sens de l’article 1er, 
sous b, de la décision 3/80 51 ou de membre de la famille d’un travailleur qu’elle 
a été autorisée à rejoindre dans l’État membre d’accueil, la Cour a dit pour 
droit que, dans l’hypothèse où l’intéressée relève ainsi du champ d’application 

51 Lequel correspond à l’article 1er, sous a), du règlement n° 1408/71. La notion de travailleur a une portée très large, 
selon la Cour, et «  concerne toute personne qui, exerçant ou non une activité professionnelle, possède la qualité 
d’assuré au titre de la législation de sécurité sociale d’un ou de plusieurs États membres » (pt 85), « ne serait-ce que 
contre un seul risque, au titre d’une assurance obligatoire ou facultative auprès d’un régime général ou particulier de 
sécurité sociale, et ce indépendamment de l’existence d’une relation de travail » (pt 86).
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personnel de la décision, il y aurait lieu de considérer que le fait, pour un État 
membre, d’exiger d’un ressortissant turc qu’il possède un certain type de titre 
de séjour pour bénéficier d’une prestation familiale alors qu’aucun document 
de cette nature n’est demandé aux nationaux constitue une discrimination au 
sens de l’article 3, paragraphe 1, de la décision (pts 97 à 103).

La Cour a cependant limité dans le temps l’effet de son arrêt au motif que, d’une part, c’était la 
première fois qu’elle avait ainsi été amenée à interpréter l’article 3, paragraphe 1, de la déci-
sion 3/80 et que, d’autre part, l’arrêt Taflan-Met avait raisonnablement pu créer une situation 
d’incertitude quant à l’effet direct de cet article (pts 109 et 110). Aussi, celui-ci ne peut-il 
être invoqué à l’appui de revendications relatives à des prestations afférentes à des périodes 
antérieures au 4 mai 1999, date de l’arrêt, sauf en ce qui concerne les personnes qui ont, avant 
cette date, introduit un recours en justice ou soulevé une réclamation équivalente 52.

Voir également :

• les arrêts Sevince et Kus, précités, à propos de l’article 6 de la décision 1/80 du Conseil 
d’association CEE/Turquie du 19 septembre 1980 ;

• l’arrêt Deutsche Shell, précité, à propos des arrangements adoptés par la commission 
mixte instituée par la Convention « transit » de 1987 entre les pays de l’AELE et la CEE, 
lesquels doivent être considérés, en l’espèce, comme des recommandations dépourvues 
d’effet obligatoire. Si, pour ce motif, celles-ci ne peuvent pas faire naître, dans le chef des 
justiciables, des droits dont ceux-ci pourraient se prévaloir devant les juges nationaux, ces 
derniers sont cependant tenus de les prendre en considération en vue de la solution des 
litiges qui leur sont soumis, notamment lorsqu’elles sont utiles pour interpréter les dispo-
sitions de la convention (pt 18).

8° Le droit coutumier international

Il n’est pas exclu qu’une règle de droit coutumier international ou un prin-
cipe de droit international puisse être doté d’un effet direct et, à ce titre, être 
invoqué par un justiciable, en particulier aux fins de l’examen par la Cour, au 
regard de ce principe, de la validité d’un acte de l’Union. Cela suppose que 
l’acte en cause soit susceptible d’affecter des droits que le justiciable tire du 
droit de l’Union ou de créer dans son chef des obligations dont il conteste préci-
sément la légalité au regard du principe de droit international. Celui-ci pourrait 
également être invoqué pour mettre en cause la compétence même de l’Union 
pour adopter l’acte contesté (arrêts du 27 septembre 1988, Ahlström Osakeyhtiö 
e.a./Commission, 89/85, 104/85, 114/85, 116/85, 117/85 et 125/85 à 129/85, 
pts 14 à 18  ; du 24 novembre 1993, Mondiet, C-405/92, pts 11 à 16, et du 
21 décembre 2011, Air Transport Association of America e.a., C-366/10, pt 107).

Toutefois, dès lors qu’un principe de droit international ne revêt pas le même 
degré de précision qu’une disposition d’un accord international, le contrôle 

52 Dans le même sens que l’arrêt Sürül, voy. arrêt du 28 avril 2004, Öztürk, C-373/02.
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juridictionnel doit nécessairement se limiter au point de savoir si les institu-
tions de l’Union, en adoptant l’acte en cause, ont commis des erreurs manifestes 
d’appréciation (arrêts Air Transport Association of America e.a., précité, pt 110, 
et du 16 juin 1998, Racke, C-162/96, pt 52). 

• Ainsi, dans ce dernier arrêt Racke, la Cour a admis qu’un opérateur écono-
mique pouvait se prévaloir en justice des droits qu’il tirait directement de 
l’ancien accord de coopération Yougoslavie/CEE, aux fins de mettre en cause 
la validité d’un règlement du Conseil de 1991 suspendant les concessions 
commerciales octroyées par cet accord, et ce, au regard des règles de doit 
coutumier international portant sur la cessation et la suspension des rela-
tions conventionnelles. Selon ces règles, qui garantissent la stabilité de ces 
dernières, la clause rebus sic stantibus ne trouve à s’appliquer que dans des 
circonstances exceptionnelles. De telles ciconstances ont été, en l’espèce, 
reconnues par la Cour, compte de la poursuite, à l’époque, de graves hostili-
tés en Yougoslavie, qui ne permettait pas la mise en œuvre de la coopération 
visée par l’accord sur tout le territoire du pays (pts 54 à 57).

• De même, dans son arrêt Air Transport Association of America e.a., précité, 
la Cour a reconnu l’effet direct de plusieurs principe de droit international, 
à savoir, le principe selon lequel chaque État dispose d’une souveraineté 
complète et exclusive sur son propre espace aérien, le principe selon lequel 
aucun État ne peut légitimement prétendre soumettre une partie quelconque 
de la haute mer à sa souveraineté et le principe qui garantit la liberté de sur-
vol de la haute mer. Ces principes étaient invoqués par plusieurs exploitants 
d’aéronefs pour contester la compétence de l’Union d’adopter la directive 
2008/101 53 en ce qu’elle applique le système d’échange de quotas d’émis-
sions de gaz à effet de serre aux parties de vols qui ont lieu en dehors de 
l’espace aérien des États membres, y compris aux vols opérés par des aéro-
nefs immatriculés dans des pays tiers. La Cour a estimé que la directive ne 
méconnaissait pas le principe de la territorialité ni la souveraineté des États 
tiers, ni encore la liberté de survol de la haute mer en provenance ou à des-
tination desquels les vols sont effectués, dans la mesure où son applicabilité 
aux exploitants d’aéronefs immatriculés dans un État membre ou dans un 
État tiers dépend de la circonstance que ces aéronefs effectuent un vol au 
départ ou à l’arrivée d’un aérodrome situé sur le territoire de l’un des États 
membres. C’est cette circonstance qui permet de rattacher l’exploitant de 
l’aéronef à la pleine juridiction de l’Union (pts 125 et s.).

53 Directive 2008/87/CE du Parlement européen et du Conseil, du 19 novembre 2008, modifiant la directive 2003/87/
CE afin d’intégrer les activités aériennes dans le système communautaire d’échanges de quotas d’émissions de gaz à 
effet de serre (J.O., 2009, L. 8, p. 3).
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E. Le sort de la règle nationale contraire à une règle ayant effet direct

Le droit national contraire à une règle de droit de l’Union directement appli-
cable ne peut être appliqué par le juge national (cf., par exemple, arrêt du 7 juil-
let 1981, Rewe, 158/80, à propos d’une directive inexécutée). C’est à l’ordre 
juridique de chaque État qu’il appartient de déterminer le procédé juridique 
permettant d’aboutir à ce résultat (voy., par exemple, arrêt du 4 avril 1968, 
Lück, 34/67).

L’inapplicabilité de plein droit de la règle interne contraire constitue une 
solution minimale, le juge pouvant aller au-delà, par exemple en proclamant 
la nullité si son droit national lui reconnaît ce pouvoir, indépendamment du 
droit d’obtenir des dommages-intérêts à l’encontre de l’État défaillant (arrêts du 
12 juillet 1990, Foster e.a., C-188/89 ; du 8 novembre 1990, Dekker, C-177/88, 
à propos de la directive 76/207/CEE du Conseil relative à la mise en œuvre 
du principe de l’égalité de traitement entre les hommes et femmes en ce qui 
concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelles ; 
voy. infra, section 2, p. 570).

§ 3. – Conclusions

Selon la formule classique de la Cour de justice, le droit de l’Union d’effet 
direct «  engendre des droits que les juridictions internes doivent sauvegar-
der ». Cela signifie que les individus (personnes physiques ou morales) peuvent 
s’adresser aux juges nationaux pour faire respecter par une autorité publique 
(effet vertical) ou, le cas échéant, par un autre particulier (effet horizontal) les 
droits qui leur sont conférés par la norme de l’Union directement applicable.

Les modalités concrètes de la sauvegarde de ces droits (procédure, délai, etc.) 
relèvent du système juridique (et notamment juridictionnel) de l’État membre 
en cause.

L’applicabilité directe du droit de l’Union renforce son efficacité puisque, 
pour assurer son respect dans un État membre, il n’y a pas seulement l’inter-
vention de la Commission ou des autres États membres (par le biais de la pro-
cédure en constatation de manquement organisée aux art. 258 à 260 TFUE), il 
y a aussi la possibilité pour les particuliers de faire état devant les tribunaux 
internes de la violation de la disposition de l’Union directement applicables. 
S’il est attentif à la sauvegarde de ses droits, le particulier constitue un instru-
ment du respect par les États du droit de l’Union.

En pratique, la juridiction nationale saisie d’une telle action pourra demander 
à la Cour l’interprétation de la disposition concernée afin de savoir si elle est 
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directement applicable. Dans l’affirmative, la juridiction écartera l’application du 
droit national contraire. En cela, la primauté du droit de l’Union étant le complé-
ment nécessaire et indispensable de l’application directe, l’article 267 TFUE est 
aussi un moyen de censure des manquements étatiques. Ainsi que l’a souligné M. 
l’avocat général Warner dans ses conclusions relatives à l’affaire Foglia I :

« Il y a deux […] manières de porter devant la Cour la question de la confor-
mité au droit [de l’Union] d’une règle de droit ou d’une pratique adminis-
trative existant dans un État membre. L’une est la procédure engagée par la 
Commission au titre de l’article [258 TFUE]. L’autre est celle des questions 
préjudicielles posées, en vertu de l’article [267 TFUE], par une juridiction de 
cet État, dans une procédure à laquelle l’autorité compétente de cet État est 
partie » (conclusions dans l’affaire 104/79, Foglia/Novello).
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Section 2. – La primauté du droit de l’union

§ 1. – La consécration du principe de la primauté du droit de l’Union
Les traités ne contiennent aucune indication relative à la primauté du droit 

de l’Union. Le danger était sérieux, à l’origine de la construction européenne, 
de voir prévaloir une conception internationaliste du droit communautaire assi-
milant celui-ci au droit international public. Suivant cette orientation, pour 
résoudre un conflit éventuel entre droit communautaire et droit national, le juge 
interne aurait eu recours aux recettes habituelles de son ordre juridique qui 
gouvernent les rapports entre le droit international et le droit interne 54 :
• soit qu’il se reporte à sa Constitution (si celle-ci prévoit la primauté du droit 

international) 55 ;
exemples :

 ○ certaines Constitutions accordent la prééminence au droit international général (y compris 
le droit coutumier) 56. Ainsi :

 – l’article 25 de la Constitution de la République fédérale d’Allemagne  : « Les règles 
générales du droit international font partie intégrante du droit fédéral. Elles priment 

54 Rappelons que, dans l’ordre international, la solution d’un conflit entre le droit international et le droit interne s’éta-
blira toujours par la primauté du premier sur le second. En effet, dans leurs relations, les États n’acceptent jamais 
que l’un d’eux puisse exciper de son droit interne pour justifier la violation d’une règle de droit international (quelle 
qu’elle soit : qu’il s’agisse de la coutume, des principes généraux de droit, d’une norme conventionnelle ; et quel que 
soit le pouvoir interne qui a commis la violation : pouvoir législatif, exécutif ou judiciaire). La jurisprudence interna-
tionale est constante à cet égard (par exemple : affaire du Montijo, sentence du 26 juillet 1875, R.A.I., III, p. 675, où 
le surarbitre déclara : « Un traité l’emporte sur une Constitution auquel celle-ci doit céder le pas. La législation de la 
République doit être adaptée aux traités et non pas les traités aux lois » ; voy. M. virally, « Sur un pont aux ânes : 
les rapports entre droit international et droits internes », in Mélanges Rolin, Pedone, 1964, p. 488).

55 Voy. not. P. pescatore, « L’application judiciaire des traités internationaux dans la Communauté européenne et dans 
ses États membres », in Mélanges P.-H. Teitgen, Pedone, 1984, p. 355.

56 En revanche, d’autres systèmes constitutionnels assimilent la coutume internationale à la coutume interne, ce qui la 
situe dans la hiérarchie au moins en dessous de la loi (par exemple, le système belge).
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les lois et font naître directement des droits et des obligations pour les habitants du 
territoire fédéral » ;

 – l’article 10 de la Constitution italienne du 27 décembre 1947 : « L’ordre juridique ita-
lien se conforme aux règles du droit international généralement reconnues » ;

 – l’article 28, paragraphe 1, de la Constitution hellénique dispose que : « Les règles du 
droit international généralement reconnues ainsi que les traités internationaux, après 
leur ratification par la loi et leur entrée en vigueur conformément aux dispositions de 
chacun d’eux, font partie intégrante du droit hellénique interne et ont une valeur supé-
rieure à toute disposition contraire de la loi » ;

 ○ d’autres Constitutions reconnaissent la supériorité des traités :

 – l’article 55 de la Constitution française de la Ve République du 4 octobre 1958 dispose 
que : « Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publi-
cation, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou 
traité, de son application par l’autre partie » ;

 – selon la Constitution des Pays-Bas du 19 janvier 1983 (ces dispositions existaient déjà 
sous une forme analogue dans la Constitution de 1972) :

 – article 93  : « Les dispositions des traités et des résolutions d’organisations inter-
nationales, qui par leur contenu peuvent engager chacun, sont obligatoires après 
qu’elles ont été publiées » ;

 – article 94 : « Les prescriptions législatives en vigueur dans le Royaume ne trouvent 
pas application si cette application n’est pas conforme aux dispositions, pouvant 
engager chacun des traités ou des résolutions des organisations internationales ».

• soit qu’il se fonde sur la jurisprudence nationale pour aboutir au même résul-
tat ;
exemples :

 – arrêt du 14  juillet 1954, de la Cour supérieure de justice du Grand-Duché de 
Luxembourg, R.C.D.I.P., 1955, p.  293 et la note de P.  De visscHer (voy. égal. 
P. pescatore, « La prééminence des traités sur la loi interne selon la jurisprudence 
luxembourgeoise », J.T., 1953, pp. 645-646) ;

 – Cass. belge, 27 mai 1971, Société Fromagerie franco-suisse Le Ski, J.T., 1971, p. 471, 
avec l’avis du procureur général GansHof van Der meerscH).

Ainsi, selon cette conception, chaque État membre aurait attribué lui-même 
un rang au droit de l’Union dans son ordre juridique, au risque de nier toute 
efficacité à ce droit et de mettre en cause son application uniforme sur l’en-
semble du territoire de l’Union, voire son existence même.

La Cour a rejeté la thèse internationaliste en défendant une conception auto-
nome selon laquelle ce n’est pas le droit national, mais le droit de l’Union lui-
même qui règle la matière. La spécificité du droit de l’Union l’a précisément 
conduite à élever la primauté au rang de « principe fondamental de l’ordre juri-
dique communautaire » (arrêt du 10 octobre 1973, Variola, 34/73).
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L’essentiel de la théorie de la primauté est contenu dans l’arrêt Costa/ENEL 
du 15 juillet 1964 (6/64) 57 qui joue, en ce qui concerne la primauté, le même 
rôle que l’arrêt Van Gend & Loos s’agissant de l’effet direct.

Le raisonnement de la Cour repose principalement sur des arguments d’ordre 
fonctionnel : l’ordre juridique communautaire est « intégré au système juridique 
des États membres » et « s’impose à leurs juridictions ». La Cour souligne la 
« durée illimitée » de la Communauté et surtout le transfert d’attributions des 
États entraînant une « limitation définitive de leurs droits souverains », créant 
ainsi « un corps de droit applicable à leurs ressortissants et à eux-mêmes ». 
« Les termes et l’esprit du traité » ont pour corollaire « l’impossibilité pour les 
États de faire prévaloir, contre un ordre juridique accepté par eux sur une base 
de réciprocité, une mesure unilatérale ultérieure qui ne saurait ainsi lui être 
opposable ».

Ce sont donc les caractéristiques essentielles de l’ordre juridique de la 
Communauté (puis de l’Union) qui conduisent ainsi à devoir reconnaître la pri-
mauté du droit de l’Union sur le droit national, à savoir :
• l’applicabilité immédiate et directe, laquelle resterait lettre morte si un État 

pouvait s’y soustraire par un acte législatif opposable aux textes européens : 
le lien étroit entre l’effet direct et la primauté est évident ; la Cour trouve une 
« confirmation » de la « prééminence du droit de l’Union dans les termes de 
l’article [288 TFUE], selon lesquels les règlements ont valeur obligatoire » ; 
« cette disposition, qui n’est assortie d’aucune réserve, serait sans portée si 
un État pouvait unilatéralement en annihiler les effets par un acte législatif 
opposable aux textes communautaires » ;

• l’abandon partiel de souveraineté par les États, contre lequel «  ne sau-
rait prévaloir un acte unilatéral ultérieur incompatible avec la notion de 
Communauté » ;

• l’unité de l’ordre juridique communautaire, c’est-à-dire l’indispensable uni-
formité d’application du droit communautaire, sans laquelle « la réalisation 
des buts du traité » serait « mise en péril »  : à défaut d’être commune, la 
règle communautaire cesse d’exister (arrêt du 13 février 1969, Walt Wilhelm 
e.a., 14/68).

57 L’espèce qui opposait M. Costa, avocat à Milan, à l’ENEL (Ente Nazionale per l’Energia Elettrica) était d’autant plus 
significative qu’elle portait sur un conflit entre diverses dispositions du traité CEE (ex-art. 37, 53, 93 et 102) et la 
loi italienne de nationalisation de la production et de la distribution de l’énergie électrique du 6 décembre 1962, 
postérieure au traité, et ce au regard d’une conception dualiste italienne des rapports entre le droit international et le 
droit interne faisant prévaloir la norme la plus récente, en l’occurrence la loi nationale. Sur l’arrêt Costa/ENEL, voy. 
Y. petit, « L’arrêt Costa c/ Enel, grand arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes » et notre étude 
« L’arrêt Costa c/Enel et ses prolongements jurisprudentiels », Rev. UE, no 592, 2015. 
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En somme, la primauté, selon l’expression de Pierre Pescatore, est «  une 
condition existentielle » du droit de l’Union 58.

L’article I-6, paragraphe 1, du défunt traité constitutionnel consacrait explici-
tement le principe de la primauté de la « Constitution » et du « droit adopté par 
les institutions de l’Union, dans l’exercice des compétences qui sont attribuées 
à celle-ci, priment le droit des État membres ». Cette disposition n’a cependant 
pas été reprise par le Traité de Lisbonne. Tout au plus, dans la déclaration n° 17 
sur la primauté, annexée à l’acte final, « [l]a Conférence rappelle que, selon une 
jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne, les traités 
et le droit adopté par l’Union sur la base des traités priment le droit des États 
membres, dans les conditions définies par ladite jurisprudence » 59. La primauté 
du droit de l’Union conserve donc un fondement essentiellement prétorien.

Il importe encore de souligner qu’il existe une imbrication complète et, 
en principe, irréversible entre l’ordre juridique de l’Union et les ordres juri-
diques des États membres, de telle sorte qu’il est impossible d’appréhender 
la question de la primauté du droit de l’Union en termes de rapports entre 
ordres juridiques différents 60  : comme nous l’avons vu (voy. supra, p. 518), 
l’ordre juridique de l’Union postule le monisme avec primauté du droit de 
l’Union. Pour autant, compte tenu de la résistance de juridictions nationales 
à « s’affranchir de certaines contraintes constitutionnelles », pour reprendre 
les termes de Fabrice Picod 61, ou encore du dogme de la souveraineté natio-
nale, nonobstant l’engagement des États membres à participer à la construc-
tion européenne, engagement d’ailleurs réitéré à l’occasion de chacune des 
révisions successives des traités, l’ordre interne et l’ordre de l’Union euro-
péenne ne forment pas (encore ?) un seul et même système normatif, au som-
met duquel se trouveraient les normes issues du droit de l’Union. Le recours 
au principe hiérarchique comme instrument de règlement des conflits entre 
les normes de droit de l’Union et les normes nationales, singulièrement les 
normes de nature constitutionnelle, n’apparaît donc pas pleinement satisfai-
sant. À cet égard, Baptiste Bonnet, dans son ouvrage Repenser les rapports entre 
ordres juridiques, précité, propose une nouvelle clef de lecture fondée sur une 
distinction entre la suprématie de la Constitution dans l’ordre juridique éta-
tique et la primauté du droit de l’Union, laquelle serait de nature non pas dog-

58 L’ordre juridique des Communautés européennes, 2e éd., Université de Liège, 1973, p. 227.
59 En outre, la CIG a décidé de faire figurer dans cette même déclaration un avis du Service juridique du Conseil, du 

22 juin 2007, qui rappelle la jurisprudence Costa/Enel, précitée. 
60 Sur cette question voir l’ouvrage remarquable de B. bonnet, Repenser les rapports entre ordres juridiques, Lextenso 

éditions, coll. Forum, 2013.
61 F. picoD, «  La normativité du droit communautaire  », in Dossier thématique sur La Normativité, Les Cahiers du 

Conseil constitutionnel 2006, n° 21, spéc. p. 99, cité par B. bonnet, Repenser les rapports entre ordres juridiques, 
op. cit., p. 55.
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matique, mais opérationnelle, en ce que la primauté du droit de l’Union doit 
être reconnue afin de ne pas porter atteinte à son efficacité et donc à son exis-
tence même. La « conception hiérarchique des rapports entre normes internes 
et normes externes » devrait ainsi « laisser place à une conception systémique 
des points de rencontre et parfois de conflit entre normes issues d’ordres dif-
férents mais qui s’interpénètrent » 62. En d’autres termes, nous serions en pré-
sence d’un « pluralisme juridique », selon l’expression heureuse de Mireille 
Delmas-Marty 63. Le débat reste ouvert.

Les développements qui suivent reposent exclusivement sur une analyse de 
la jurisprudence de la Cour de justice, qui, comme on l’a vu, tire la primauté de 
la norme européenne de l’ordre juridique de l’Union même. Les constitutions et 
les plus hautes juridictions nationales doivent nécessairement s’adapter à cette 
jurisprudence, au travers du dialogue des juges, dans les matières relevant des 
compétences de l’Union, mais sans qu’il soit théoriquement nécessaire qu’un 
ordre juridique soit subordonné à un autre.

§ 2. – Conséquences de la primauté

La Cour n’a cessé, jusqu’à ce jour, de préciser la portée du principe de la 
primauté du droit de l’Union et ses conséquences pour les États membres et les 
institutions de l’Union, ainsi que pour les particuliers. Il est possible de synthé-
riser la jurisprudence de la manière suivante.

A. La portée de la primauté

Le droit de l’Union, dans son intégralité, quel que soit le rang de la norme 
applicable (primaire ou dérivé) prime le droit interne des États membres dans 
son ensemble, antérieur et postérieur, y compris ses normes constitutionnelles, 
écrites ou orales. Les termes de l’arrêt du 17 décembre 1970, Internationale 
Handelsgesellschaft (11/70, pt 3), rendu dans une affaire où une société alle-
mande mettait en cause la validité d’un règlement communautaire au regard 
des droits fondamentaux garantis par la Loi fondamentale, sont particulière-
ment éloquents : « le droit né du traité, issu d’une source autonome, ne pourrait, 
en raison de sa nature, se voir judiciairement opposer des règles de droit natio-
nal quelles qu’elles soient, sans perdre son caractère communautaire et sans 
que soit mise en péril la base juridique de la Communauté même ».

62 B. bonnet, Repenser les rapports entre ordres juridiques, op. cit., p. 65.
63 Citée par B. bonnet, Repenser les rapports entre ordres juridiques, op. cit., p. 20.
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Voir également :
• par ordonnance du 22 juin 1965 (Acciaierie San Michele/Haute Autorité, 9/65 et 58/65), 

la Cour a refusé d’accorder un sursis à statuer dans l’attente d’un arrêt de la Cour consti-
tutionnelle italienne, invitée à se prononcer sur l’inconstitutionnalité de diverses disposi-
tions du Traité CECA, alors que, selon le requérant, ce sursis s’imposait à tous les juges 
exerçant des pouvoirs juridictionnels sur les citoyens italiens ;

• dans un arrêt du 9 mars 1978, Simmenthal (106/77), la Cour a affirmé que « le juge natio-
nal chargé d’appliquer, dans le cadre de sa compétence, les dispositions du droit com-
munautaire, a l’obligation d’assurer le plein effet de ces normes en laissant au besoin 
inappliquées, de sa propre autorité, toute disposition contraire de la législation nationale, 
même postérieure, sans qu’il ait à demander ou à attendre l’élimination préalable de celle-
ci par la voie législative ou par tout autre procédé constitutionnel » ;

• dans un arrêt du 19 juin 1990, Factortame e.a. (C-213/89), la Cour a reconnu au juge le 
droit de suspendre à titre de mesure provisoire l’application d’une loi susceptible d’être 
reconnue contraire au droit communautaire nonobstant l’existence d’un principe de 
droit anglais selon lequel des mesures provisoires ne peuvent pas être prises contre la 
Couronne 64 ;

• dans l’arrêt du 11 avril 1978, Commission/Italie (100/77) et dans celui du 6 mai 1980, 
Commission/Belgique (102/79), la Cour a relevé qu’un État membre « ne saurait exciper 
de difficultés internes ou des dispositions de son ordre juridique national, même constitu-
tionnel, pour justifier le non-respect des obligations et délais résultant de directives com-
munautaires » ;

• dans l’arrêt du 17 décembre 1980, Commission/Belgique (149/79), la Cour a rejeté l’argu-
ment tiré de la réserve, par la Constitution belge, des emplois civils et militaires aux natio-
naux, en indiquant  : « Indépendamment de la circonstances que le texte belge n’exclut 
pas la possibilité d’exception à la condition générale de la possession de la nationalité 
belge, il convient de rappeler que le recours à des dispositions de l’ordre juridique interne 
pour limiter la portée des dispositions de droit communautaire aurait pour effet de porter 
atteinte à l’unité et à l’efficacité de ce droit et ne saurait dès lors être admis » (voy. éga-
lement, dans le même sens, arrêt du 2 juillet 1996, Commission/Luxembourg, C-473/93, 
pt 38, à propos d’un conflit entre l’article 11, premier alinéa, de la Constitution luxem-
bourgeoise et l’ex-article  48 du Traité CEE [devenu art.  45 TFUE] en matière d’accès 
à un emploi dans l’administration publique, et arrêt de même date, Commission/Grèce, 
C-290/94).

L’arrêt du 26 février 2013, Melloni (C-399/11) offre une autre belle illustra-
tion de la portée de la prééminence du droit de l’Union sur les normes consti-
tutionnelles, et ce, à propos d’un cas d’application de l’article 53 de la Charte 

64 La question se pose alors de savoir quels critères le juge national doit prendre en considération pour assurer la pro-
tection provisoire des justiciables lorsque la contestation est fondée sur le droit communautaire (soit qu’elle porte 
sur la compatibilité de dispositions de droit national avec le droit communautaire, soit qu’elle porte sur la validité 
du droit dérivé). À cet égard, la Cour a invité le juge national à se référer aux conditions d’octroi de la protection 
provisoire applicables lorsque la Cour, elle-même, est saisie d’une demande de sursis à l’exécution sur base de 
l’article 185 du traité CEE (devenu art. 278 TFUE ; cf. arrêt du 21 février 1991, Zuckerfabrik, C-143/88 et C-92/89, 
pts 18 et 27). La Cour s’est toutefois limitée à déterminer des conditions minimales uniformes d’octroi de sursis à 
l’exécution tout en renvoyant pour le surplus aux règles de procédure nationales (pt 26).

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Section 2. - La primauté du droit de l’Union
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

562 l’orDre JuriDique De l’union européenne  

des droits fondamentaux de l’Union européenne. Aux termes de cet article, 
«  [a]ucune disposition de la présente Charte ne doit être interprétée comme 
limitant ou portant atteinte aux droits de l’homme et libertés fondamentales 
reconnus, dans leur champ d’application respectif, par le droit de l’Union, le 
droit international et les conventions internationales auxquelles sont parties 
l’Union, ou tous les États membres […], ainsi que par les constitutions des 
États membres ». Certains auteurs ont défendu la thèse que cet article a pour 
effet de conférer aux constitutions nationales garantissant un niveau supérieur 
de protection des droits fondamentaux une prééminence sur le droit dérivé de 
l’Union européenne 65. Cette interprétation a cependant été radicalement reje-
tée par la Cour, selon laquelle l’article 53 de la Charte ne saurait permettre à 
un État membre de faire obstacle à l’application d’un acte de droit de l’Union, 
pourtant pleinement conforme à la Charte, au motif qu’il ne serait pas conforme 
aux standards des droits fondamentaux tels que garantis sur le plan national (en 
l’espèce, la question se posait de savoir si l’article 53 de la Charte permettait 
à une autorité judiciaire de subordonner l’exécution d’un mandat d’arrêt euro-
péen délivré aux fins de l’exécution d’une peine, suite à une condamnation pro-
noncée par défaut, à la condition, non prévue par la réglementation européenne, 
que cette condamnation puisse être révisée dans l’État membre d’émission, et 
ce, afin d’éviter une atteinte à un procès équitable et aux droits de la défense 
garantis par sa Constitution nationale). Une telle interprétation de l’article 53 
de la Charte remettrait en cause « l’uniformité » du standard de protection des 
droits fondamentaux défini à l’échelle de l’Union et, partant, compromettrait 
«  l’effectivité  » du droit de l’Union 66. Nous retrouvons ainsi les arguments 
d’ordre fonctionnel au cœur de la motivation de l’arrêt Costa/ENEL.

Certes, la question subsiste de savoir ce qu’il conviendrait de retenir comme 
interprétation de l’article 53 de la Charte dans l’hypothèse où un texte de droit 
dérivé porterait atteinte « à l’identité nationale ou, plus précisément, à l’identité 
constitutionnelle d’un État membre  », pour reprendre les termes de l’avocat 
général Y. Bot 67. Il n’est pas exclu que la Cour de justice puisse être saisie par 

65 Voy., en ce sens, P. assia, «  L’article I-6 du Traité établissant une Constitution pour l’Europe et la hiérarchie 
des normes  », Europe, 2004, p. 9  ; M. fiscHbacH, «  Grundrechte-Charta und Menschenrechtskonvention  », 
Grundrechtencharta und Verfassungsentwickelung en des EU (W. Heusel éd.), Schriftenreihe der Europäischen 
Rechtsakademie Trier, Band 35, 2002, p. 126. Pour une étude approfondie de l’arrêt Melloni, voy. E. Dubout, « Le 
niveau de protection des droits fondamentaux dans l’Union européenne  : unitarisme constitutif versus pluralisme 
constitutionnel. Réflexions autour de l’arrêt Melloni », C.D.E. 2013, p. 293.

66 Voy. égal., en ce sens, arrêt du 11 septembre 2014, A/B e.a., C-112/13, pt 44.
67 Conclusions sous l’affaire Melloni, précitée, pt 142. Le Conseil constitutionnel français s’est précisément réservé 

la faculté de contrôler la conformité à la Constitution française d’une loi nationale transposant une directive, 
même littéralement, dans l’hypothèse où cette loi porterait atteinte à une règle ou un principe inhérent à l’iden-
tité constitutionnelle de la France (Conseil constitutionnel, 17 décembre 2010, Kamel D., n° 2010-79 QPC). La 
Cour constitutionnelle allemande avait également déjà retenu le motif d’inconstitutionnalité tiré de la violation de 
l’identité constitutionnelle dans sa décision du 30 juin 2009 sur le traité de Lisbonne (aff. 2 BvR 2/08 et al.). Voy. 
V.  constantinesco, «  La confrontation entre identité constitutionnelle européenne et identités constitutionnelles 
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le juge constitutionnel d’une question en appréciation de validité de la norme de 
droit dérivé au regard de l’article 4, paragraphe 2, TUE qui prévoit que l’Union 
« respecte l’identité nationale des États membres » 68. Cependant, l’identité des 
États membres visée par cette disposition est celle qui est « inhérente à leurs 
structures fondamentales politiques et constitutionnelles, y compris l’autonomie 
locale et régionale », ce qui semble concerner surtout l’organisation des États et 
les aspects fondamentaux de souveraineté nationale 69 et moins directement la 
protection des droits fondamentaux.

Cela étant, en visant les « droits de l’homme et libertés fondamentales recon-
nus […] par les constitutions des États membres », l’article 53 de la Charte 
n’interdit nullement qu’il soit fait application des solutions retenues sur le plan 
national, par la voie de révisions constitutionnelles ou plus encore d’évolutions 
jurisprudentielles, pour concilier les exigences constitutionnelles des États 
membres et celles de l’intégration européenne, en particulier celles découlant 
de la primauté du droit de l’Union et de son application uniforme et ce, bien 
évidemment, dans le cadre de son champ d’application. Selon le cinquième ali-
néa du préambule de la Charte, celle-ci, en ce sens, « réaffirme […] les droits 
qui résultent notamment des traditions constitutionnelles et des obligations 
internationales communes aux États membres ».

Par ailleurs, la primauté sur les dispositions nationales joue également en 
faveur du droit de l’Union dérivé. On en comprend bien la raison : vingt-huit 
Constitutions nationales et demain peut-être davantage ne sauraient paralyser 
le droit dérivé adopté par les institutions de l’Union en conformité avec les dis-
positions des traités. La Cour, du reste, veille à assurer cette conformité, notam-
ment dans le cadre de sa compétence préjudicielle au titre de l’article  267 
TFUE.

Ainsi, dans le cas où une juridiction nationale, éventuellement à compétence 
constitutionnelle, considérerait qu’un acte de droit dérivé est incompatible avec 
les traités et, par exemple, a été adopté en dehors des limites des compétences 
transférées à l’Union par les traités, elle devrait normalement interroger la Cour 
de justice, par un renvoi préjudiciel, sur la validité dudit acte.

Enfin, la primauté opère à l’égard du droit national antérieur et postérieur au 
droit de l’Union (voy. arrêt Costa/ENEL, précité).

nationales, convergence ou contradiction ? Contrepoint ou hiérarchie ? », L’Union européenne : Union de droit, Union 
des droits – Mélanges en l’honneur de Philippe Manin, Éd. A. Pedone, Paris, 2010, p. 79 ; J.-D., « Réflexions sur 
la prise en considération de l’identité constitutionnelle des États membres de l’Union européenne, même ouvrage, 
p. 145 ; D. simon, « L’identité constitutionnelle dans la jurisprudence de l’Union européenne », in L. burGorGue-
larsen (dir.), L’identité constitutionnelle saisie par les juges en Europe, Pedone, Paris, 2011, p. 27.

68 Ce que d’ailleurs prévoit également le troisième alinéa du préambule de la Charte.
69 Voy. K. lenaerts et P. van nuffel, « La Constitution pour l’Europe et l’Union comme entité politique et ordre juri-

dique », op. cit., p. 33 ; P. Gilliaux, « Le traité de Lisbonne », C.H.C.R.S.P., 2007, n° 1976-1977, p. 14. 
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B. Le rôle primordial des juridictions nationales

1° L’effet d’éviction de la norme nationale contraire

C’est surtout en insistant sur le rôle des juridictions nationales, auxquelles 
il incombe d’assurer le plein effet des normes de l’Union et, en particulier, de 
protéger les droits que ces normes confèrent aux particuliers, que la Cour pré-
cisera les conséquences de sa doctrine de la primauté. Cette mission est d’au-
tant plus cruciale que les juridictions nationales sont appelées à se prononcer 
en première ligne sur les questions d’interprétation et d’application du droit 
de l’Union. Ainsi que l’a souligné Louis Dubouis, «  face au stade ultime de 
l’exécution de la règle », le juge est le garant du respect de celle-ci 70. L’arrêt 
« phare » à cet égard est sans conteste l’arrêt Simmenthal, précité.

Interrogée sur la compatibilité avec le droit communautaire du monopole que 
s’était réservée la Cour constitutionnelle italienne pour vérifier la conformité 
des actes législatifs internes au droit communautaire et, donc, à l’article 11 de 
la Constitution italienne, la Cour a fourni cette réponse devenue célèbre :

« Le juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa compétence, les dispositions du droit 
communautaire, a l’obligation d’assurer le plein effet de ces normes, en laissant au besoin inap-
pliquée, de sa propre autorité, toute disposition contraire de la législation nationale, même 
postérieure, sans qu’il ait à demander ou à attendre l’élimination préalable de celle-ci par voie 
législative ou par tout autre procédé constitutionnel » 71.

Cette obligation, qui pèse sur le juge national, doit le conduire à écarter tout 
obstacle, même de nature constitutionnelle, que le droit national pourrait oppo-
ser à l’accomplissement du plein effet de la règle de droit de l’Union.

2° L’interprétation conforme

L’obligation de garantir « le plein effet » ou la « pleine efficacité » des dis-
positions du droit de l’Union va beaucoup plus loin que l’effet d’éviction de la 
norme nationale contraire. Elle recouvre également l’exigence d’interprétation 
conforme que la Cour mettra particulièrement en évidence à propos de l’obliga-
tion qui pèse sur les autorités des États membres, y compris, dans le cadre de 
leurs compétences, les autorités juridictionnelles, d’atteindre le résultat prévu 
par une directive. Ainsi, il incombe « à la juridiction nationale de donner à la 

70 L. Dubouis, « La responsabilité de l’État pour les dommages causés aux particuliers par la violation du droit commu-
nautaire », R.F.D.A., 1992, p. 9.

71 Voy. égal. déjà arrêts du 4 avril 1968, Lück, 34/67 ; du 7 mars 1972, Marimex, 84/71 ; du 17 mars 1972, Leonesio, 
93/71, et du 4 avril 1974, Commission/France, 167/73. Voy., plus récemment, arrêt du 26 février 2013, Äkerberg 
Fransson, C-617/10, à propos d’une pratique judiciaire subordonnant l’obligation, pour le juge national, de lais-
ser inappliquée toute disposition contraire à un droit fondamental garanti par la Charte à la condition que ladite 
contrariété ressorte clairement du texte de cette Charte ou de la jurisprudence y afférente. Cette pratique a été jugée 
contraire au droit de l’Union dès lors qu’elle refuse au juge national le pouvoir d’apprécier pleinement, avec, le cas 
échéant, la coopération de la Cour, la compatibilité de ladite disposition avec cette même Charte.
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loi prise pour l’application de la directive, dans toute la mesure où une marge 
d’appréciation lui est accordée par son droit national, une interprétation et 
une application conformes aux exigences du droit communautaire » (arrêt du 
10 avril 1984, von Colson et Kamann, 14/83, pt 28) 72. 

Évidemment, l’interprétation conforme a ses limites  : elle ne permet pas 
d’écarter une règle nationale littéralement contraire au droit de l’Union, à moins 
que le droit national en cause, par l’application des méthodes d’interprétation 
reconnues par celui-ci, ne permette « dans certaines circonstances, d’interpréter 
une disposition de l’ordre juridique interne de telle manière qu’un conflit avec 
une autre norme de droit interne soit évité ou de réduire à cette fin la portée de 
cette disposition en ne l’appliquant que pour autant qu’elle est compatible avec 
ladite norme » ; dans ce cas, le juge national aura « l’obligation d’utiliser les 
mêmes méthodes en vue de rechercher à atteindre le résultat poursuivi par la 
directive (arrêt du 5 octobre 2004, Pfeiffer e.a., C-3907/01 à C-403/01, pt 116). 
On mesure la portée de l’obligation qui pèse sur le juge national d’assurer le 
plein effet des dispositions du droit de l’Union !

3° Le principe de coopération loyale

Les arrêts du 5 mars 1994, Van Munster (C-165/91) et du 26 septembre 2000, 
Engelbrecht (C-262/97), illustrent encore davantage la portée de cette obliga-
tion, en liaison cette fois avec le principe de coopération loyale, telle qu’il est 
énoncé à l’article 4, paragraphe 3, TUE (anciennement art. 10 CE). Selon la 
Cour, l’application de la législation nationale au travailleur migrant, opérée de 
la même façon qu’au travailleur sédentaire, peut avoir des répercussions impré-
vues et peu compatibles avec le but des articles 45 et 48 TFUE relatifs à la libre 
circulation des travailleurs. Il appartient aux autorités compétentes d’éliminer 
ces conséquences ou de les atténuer dans la mesure du possible, en mettant en 
œuvre tous les moyens dont elles disposent et notamment par une interprétation 
de la loi interne qui soit compatible avec les exigences du droit de l’Union, 
conformément au principe de coopération loyale.

Les circonstances de l’affaire Van Munster se prêtaient à une telle analyse. 
Ainsi, aux Pays-Bas, toute personne mariée de 65 ans a droit à une pension 
personnelle correspondant à 50 % du salaire minimum net, majorée de 50 % si 
elle a un conjoint à charge de moins de 65 ans (soit 100 % du salaire minimum 
net). En Belgique, en revanche, la pension de retraite est calculée sur la base 

72 Voy. égal. arrêts  ; du 13 novembre 1990, Marleasing, C-106/89, pt 8  ; du 14 juillet 1994, Faccini Dori, C-91/92, 
pt 20 ; du 23 avril 2009, Angelidaki e.a., C-378/07 à C-380/07, pt 106, et du 19 janvier 2010, Kücükdeveci, C-555/07, 
pt 47. Voy. sur cette question D. simon, « La panacée de l’interprétation conforme : injection homéopathique ou thé-
rapie palliative », De Rome à Lisbonne : les juridictions de l’Union européenne à la croisée des chemins – Mélanges en 
l’honneur de Paolo Mengozzi, Bruylant, 2013, p. 279.
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de périodes d’assurance à concurrence de 75 % des rémunérations brutes pour 
le travailleur dont le conjoint a cessé toute activité professionnelle et ne jouit 
pas d’une pension («  taux ménage ») et de 60 % pour les autres travailleurs 
(« taux isolé »).

En l’espèce, M. Van Munster, après avoir bénéficié d’une pension de retraite 
belge au « taux ménage », s’est vu appliquer, sous la législation belge, le « taux 
isolé  » lorsque son épouse, résidant aux Pays-Bas et inactive, a atteint l’âge 
de 65 ans et a acquis une pension personnelle de droit néerlandais (50 % du 
salaire minimum net), alors même que l’octroi de cette pension n’avait entraîné 
aucune augmentation des ressources globales du couple (puisqu’il avait été 
concomitant à une réduction de même ampleur de la pension du mari). Devant 
de telles conséquences, la Cour a jugé que l’obligation de coopération loyale 
« implique que (les autorités belges) vérifient si leur législation peut être appli-
quée littéralement au travailleur migrant et de la même manière qu’à un travail-
leur sédentaire, sans que cette application débouche sur la perte d’un avantage 
de sécurité sociale pour ce travailleur migrant et qu’elle soit dès lors de nature 
à le dissuader d’exercer effectivement son droit à la libre circulation ». Quant à 
la juridiction nationale, il lui appartient « de donner à la loi interne qu’elle doit 
appliquer, dans toute la mesure du possible, une interprétation conforme aux 
exigences du droit communautaire ».

Mais qu’en est-il lorsque les modes d’interprétation de l’ordre juridique 
interne ne permettent précisément pas une « interprétation conforme aux exi-
gences du droit communautaire » ? Faut-il étendre la jurisprudence Simmenthal 
à l’hypothèse où la disposition nationale, sans être, comme telle, contraire au 
droit de l’Union, crée, dans certaines circonstances, une entrave à la libre cir-
culation des travailleurs, en particulier lorsqu’elle s’applique à une situation 
comportant des éléments d’extranéité entraînant l’application simultanée de la 
législation de tel autre État membre ?

La Cour a répondu, sans ambages, dans son arrêt Engelbrech ce qui suit  : 
« Si une telle application conforme n’est pas possible, la juridiction nationale a 
l’obligation d’appliquer intégralement le droit communautaire et de protéger les 
droits que celui-ci confère aux particuliers, en laissant au besoin inappliquée 
toute disposition dans la mesure où son application, dans les circonstances de 
l’espèce, aboutirait à un résultat contraire au droit communautaire (voy., dans 
un sens analogue, arrêt du 21 mai 1987, Albako, 249/85, […] points 13 et sui-
vants) » (pt 40). Tel était le cas en l’occurrence : la perte d’un avantage social au 
détriment d’un travailleur du simple fait de l’octroi à son conjoint d’une presta-
tion de même nature, sous la législation d’un autre État membre, alors que cette 
circonstance n’avait suscité aucune augmentation des ressources globales du 
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ménage, était « de nature à entraver l’exercice du droit à la libre circulation à 
l’intérieur de la Communauté », consacrée à l’article 39 CE (pts 41 et 42).

Le principe de primauté, en liaison avec le principe de coopération loyale, 
comporte ainsi pour les États membres une obligation spécifique, qui ne sau-
rait se ramener à l’obligation de ne pas adopter un comportement ou un acte 
contraire au droit de l’Union ; il leur incombe, en outre, d’assurer, même dans 
l’exercice de leurs compétences souveraines, l’effectivité du droit de l’Union 
et de garantir la réalisation des buts de l’Union, du fait de leur appartenance à 
celle-ci.

4° Le dialogue avec la Cour de justice

La mission dévolue aux juridictions nationales peut bien évidemment se 
poursuivre en coopération avec la Cour de justice, dans le cadre du dialogue 
de « juge à juge » noué au titre de l’article 267 TFUE. À cet égard, la Cour a 
veillé à préserver la liberté des juridictions nationales de solliciter une inter-
prétation préjudicielle de sa part, laquelle ne peut, ainsi qu’il ressort de l’arrêt 
Rheinmühlen 73, être res treinte par des règles de procédure internes liant les 
juridictions inférieures à des appréciations portées en droit par la juri diction 
supérieure. En d’autres termes, si la juridiction inférieure estime que l’appré-
ciation en droit faite au degré supérieur pourrait la conduire à rendre un juge-
ment contraire au droit de l’Union, elle doit être libre de saisir la Cour de toutes 
questions qui la préoccupent. S’il n’en était pas ainsi, c’est encore une fois la 
pleine efficacité du droit de l’Union qui s’en trouverait entravée.

Dans le même sens, dans l’affaire Factortame, la Cour de justice, saisie d’une 
question préjudicielle relative à une règle de droit britannique qui empêchait 
le juge saisi d’un litige régi par le droit communautaire d’accorder des mesures 
pro visoires lorsqu’une réglementation publique était en cause, a considéré 
qu’une telle règle devait être écartée car elle porte atteinte à la pleine efficacité 
du droit communautaire 74. La juridiction nationale, qui, doutant de la confor-
mité de dispositions nationales avec celui-ci, sursoit à statuer jusqu’à ce que la 
Cour réponde à sa question préjudicielle, doit ainsi être en mesure d’accorder 
des mesures provisoires jusqu’au prononcé de sa décision prise à la suite de la 
réponse de la Cour, nonobstant les règles nationales qui l’en empêcheraient 75.

73 Arrêt du 16 janvier 1974, 166/73.
74 Arrêt du 19 juin 1990, Factortame, C-213/89, pt 22.
75 Arrêt du 13 mars 2007, Unibet, C-432/05, pt 83. On rapprochera cette jurisprudence de l’arrêt du 21 février 1991 

(Zückerfabrik Soest et Süderdithmarschen, C-143/88 et C-92/89) qui reconnaît aux juges nationaux le pouvoir d’accor-
der un sursis à l’exécution d’un acte administratif national pris sur la base d’un acte communautaire sur la validité 
duquel il a des doutes sérieux, en le subordonnant cependant au recours au renvoi préjudiciel.
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Dans un arrêt du 22 juin 2010, Melki et Abdeli (C-188/10 et C-189/10, 
pt 53) 76, la Cour a eu l’occasion, à propos de l’obligation imposée par le droit 
français de déclencher une procédure incidente de contrôle de constitution-
nalité qui empêcherait le juge national de laisser immédiatement inappliquée 
une disposition législative interne qu’il estime contraire au droit de l’Union, de 
rappeler les enseignements de sa jurisprudence survolée ci-dessus, au regard 
desquels le mécanisme prioritaire en cause pourrait satisfaire aux exigences du 
droit de l’Union.

Premièrement, la mise en mouvement du contrôle prioritaire de constitution-
nalité ne peut avoir pour effet de priver la Cour de sa compétence exclusive 
de déclarer invalide une disposition de droit dérivé 77. Ainsi, dans l’hypothèse 
où serait contestée la conformité aux droits fondamentaux de la loi nationale 
transposant des dispositions d’une directive, le juge constitutionnel ne saurait 
se prononcer sur la constitutionnalité de cette loi qu’après que la Cour de jus-
tice ait statué sur la validité de la directive dont le législateur a entendu assu-
rer la transposition. Cela signifie que, si le juge du fond n’a pas saisi la Cour 
de justice d’une question en appréciation de validité de la directive en cause, 
il revient à la Cour de cassation ou au Conseil d’État, qui assument le rôle 
de filtre dans l’envoi des questions préjudicielles au Conseil constitutionnel, 
d’interroger la Cour de justice à ce propos.

Deuxièmement, conformément à la jurisprudence Rheinmülhen, l’obligation 
faite au juge d’attendre la réponse de la Cour constitutionnelle ne saurait l’em-
pêcher d’interroger la Cour de justice, « à tout moment », sur l’interprétation 
du droit de l’Union et, partant, sur la compatibilité de la loi en cause avec les 
dispositions de droit de l’Union. Certes, la Cour a consenti qu’«  il peut être 
avantageux, selon les circonstances, que les problèmes de pur droit national 
soient tranchés au moment du renvoi à la Cour », qui se prononcerait alors en 
pleine connaissance de cause sur les questions de compatibilité 78. De plus, la 
Cour constitutionnelle elle-même, une fois saisie par le juge a quo, doit être 
bien évidemment libre, à son tour, de saisir la Cour d’une question préjudicielle 
ou de différer son arrêt sur le fond dans l’attente de la réponse de la Cour de 
justice à la question posée par le juge a quo.

Troisièmement, conformément à la jurisprudence Factortame, le fonction-
nement du système instauré par l’article 267 TFUE, comme le mécanisme de 
renvoi de la question de constitutionnalité devant la Cour constitutionnelle, ne 

76 Voy. Ph. manin, « La question prioritaire de constitutionnalité et le droit de l’Union. Un bilan provisoire », A.J.D.A., 
2010, p. 88 ; Th. bombois, « Réflexions sur la question prioritaire de constitutionnalité et sa conformité au droit de 
l’Union européenne », Rev. b. dr. intern., 2012, p. 486. Voy. égal. infra, p. 605.

77 Arrêt du 22 octobre 1987, Foto-Frost, 314/85, pt 14.
78 Voy. égal., en ce sens, arrêt A/B e.a., précité, pts 32 et 35.
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peut empêcher ni dispenser le juge de l’urgence d’assurer la protection provi-
soire des droits que le justiciable prétend tirer de l’ordre juridique de l’Union. 

Enfin, quatrièmement, après la réponse de la Cour constitutionnelle, le juge 
de renvoi doit demeurer, en tout état de cause, libre de laisser inappliquée la 
loi nationale s’il la juge contraire au droit de l’Union, en se démarquant, le cas 
échéant, de l’analyse de la Cour constitutionnelle sur cet aspect 79. 

C. L’autonomie procédurale et les exigences de l’équivalence et de l’effectivité

Il est de jurisprudence constante que les États membres demeurent maîtres, 
en l’absence d’une réglementation européenne en la matière, de déterminer les 
organes compétents, les procédures selon lesquelles ces organes agissent et les 
mesures destinées à assurer la sauvegarde des droits que les particuliers tirent 
de l’ordre juridique de l’Union 80. En garantissant cette « autonomie procédu-
rale », la Cour de justice insuffle les exigences de la subsidiarité dans le cadre 
de la protection juridic tionnelle des particuliers, dans un souci, pleinement jus-
tifié, « d’éviter une ingérence excessive dans l’organisation juridictionnelle et 
procédurale des États membres » 81. Encore faut-il trouver un point d’équilibre 
entre cette autonomie et le principe de primauté. Ce point réside dans le res-
pect d’une double règle  : les modalités procédurales nationales ne sauraient 
être moins favorables que celles concernant des recours similaires de nature 
interne (règle de l’équivalence), ni aménagées de manière à rendre en pratique 
impossible ou excessivement difficile l’exercice de droits que les juridictions 
nationales ont l’obligation de sauvegarder (règle de l’effectivité  ; arrêts Rewe 
et Comet, précités). Ces exigences ont été abondamment rappelées par la Cour, 
notamment, à propos du délai de recours à peine de forclusion 82, de l’autorité 
de la chose jugée 83, de modalités de calcul en matière d’intérêts 84, du relevé 
d’office de moyens d’ordre public 85, d’une condition d’épuisement des voies de 
recours 86, de la théorie de l’enrichissement sans cause en cas de répercussion 
d’une taxe jugée incompatible avec le droit de l’Union sur d’autres sujets (par 

79 Voy., en ce sens, arrêt du 19 janvier 2010, Kücükdeveci, C-555/07, pt 54 ; A/B e.a., précité, pt 39.
80 Arrêts du 16 décembre 1976, Rewe, 33/76 et Comet, 45/76.
81 D. simon et A. barav, « La responsabilité de l’administration nationale en cas de violation du droit communautaire », 

R.M.C., 1987, p. 165, spéc. p. 169 ; M. WatHelet, « La répétition des montants payés en violation du droit commu-
nautaire », in Scritto onore du Giuseppe Federico Mancini, Giuffrè 1998, p. 1055.

82 Par exemple, arrêts du 15 avril 2010, Barth, C-542/08 ; du 8 juillet 2010, Bulicke, C-246/09 ; du 18 janvier 2011, 
Berkizi-Nikolakaki, C-272/10, et du 28 janvier 2015, Starjakob, C-417/13, pt 62 (à propos d’un délai de precription 
pour faire valoir certains droits) 

83 Arrêts du 3 septembre 2009, Fallimento Olimpiclub, C-2/08, pt 23 ; du 10 juillet 2014, Impresa Pizzarotti, C-213/13, 
pt 60, et du 6 octobre 2015, Târşia, C-69/14, pt 38.

84 Arrêts du 15 septembre 19098, Ansaldo Energia, C-279/96, C-280/96 et C-281/96, et du 19 juillet 2012, Littlewoods 
Retail, C-591/10.

85 Arrêts du 7 juin 2007, Van der Weerd e.a., C-222/05 à C-225/05, pts 28 et s., et du 12 février 2008, Kempter, C-2/06, pt 58.
86 Arrêt du 26 janvier 2010, Transportes Urbanos y Servicios Generales, C-118/08.
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incorporation de la taxe dans le prix de vente des marchandises) 87, de l’accès 
à un dossier en vue de l’exercice d’un recours indemnitaire  88, du droit d’inter-
vention d’une association de protection des consommateurs dans une procédure 
d’exécution d’une sentence arbitrale 89, du principe de la sécurité juridique au 
regard des actes administratifs devenus définitifs 90.

Enfin, autre restriction, un législateur national ne saurait adopter postérieure-
ment à un arrêt de la Cour dont il résulte qu’une législation déterminée est 
incompatible avec le traité, de règle procédurale réduisant spécifiquement les 
possibilités d’agir en répétition des taxes qui ont été perçues indûment en vertu 
de cette législation 91.

D. Les conséquences de la constatation d’une incompatibilité avec le droit 
de l’Union

1° L’inapplicabilité de la règle nationale contraire

La solution minimale retenue en jurisprudence en cas de conflit entre le droit 
de l’Union et le droit national est, comme nous le savons, l’inapplicabilité de la 
règle nationale contraire (arrêt Simmenthal, précité, pt 21), ce qui n’empêche 
évidemment pas l’ordre juridique national d’autoriser le juge à appliquer une 
solution plus radicale, telle l’annulation de la disposition nationale en cause. 
L’abrogation de la règle nationale contraire peut même parfois s’imposer pour 

87 Il est intéressant de souligner l’évolution de la jurisprudence de la Cour à cet égard. Dans un premier temps, la règle 
nationale refusant la restitution de taxes indues, au motif que la restitution entraînerait un enrichissement sans cause, 
a été jugée conforme au droit communautaire (arrêts du 27 février 1980, Just, 68/79 ; du 17 novembre 1983, San 
Giorgio, 191/82, et du 25 février 1988, Bianco, 331/85). Cette théorie de la répercussion a cependant été critiquée 
par la doctrine dès lors qu’elle avait pour effet de priver les particu liers de tout espoir d’obtenir une satisfaction 
pécuniaire en cas d’atteinte aux droits que leur con fère l’ordre juridique communautaire (voy. F. Hubeau, « La répé-
tition de l’indu en droit communautaire », R.T.D.E. 1981, p. 447, spéc. p. 449 et s.; M. Waelbroeck, « La nature du 
droit au remboursement des montants payés contrairement au droit communautaire », in Liber Amicorum Mertens de 
Wilmars, 1982, p. 431, spéc. 435 et s.). La Cour confirmera cependant sa jurisprudence dans son arrêt du 14 janvier 
1997 (Comateb, C-192/95 à C-218/95, à propos du remboursement de l’octroi de mer perçu illégalement par les 
autorités des départements d’outre-mer), mais elle précisera que la répercussion est une question de fait relevant de 
la compétence du juge national qui est libre d’apprécier les preuves, même en présence d’une obligation légale de 
répercussion. Il ne saurait donc y avoir de présomption. Enfin, dans son arrêt du 2 octobre 2003, Weber’s Wine World 
(C-147/01, pts 93 à 102), la Cour est allée encore plus loin et semble bien avoir fortement réduit à néant la portée de 
l’exception fondée sur la répercussion de la taxe, en considérant que le simple fait que le prix facturé au consomma-
teur inclut cette taxe ne peut constituer la preuve que le contribuable ne l’a pas économiquement supportée. Selon 
la Cour, cette façon de procéder reviendrait à établir une présomption de répercussion de la taxe sur les tiers, alors 
que nombreux sont les facteurs qui déterminent la stratégie commerciale d’un opérateur économique. Même dans 
l’hypothèse où la taxe serait complètement intégrée dans le prix pratiqué, l’assujetti pourrait subir un préjudice lié à 
une diminution de volume de ses ventes. Dès lors, selon la Cour, « l’existence et la mesure de l’enrichissement sans 
cause que le remboursement d’une imposition indûment perçue au regard du droit communautaire engendrerait pour 
un assujetti ne pourront être établies qu’au terme d’une analyse économique qui tienne compte de toutes les circons-
tances pertinentes » (pt 100).

88 Arrêt du 6 juin 2013, Donau Chemie e.a., C-536/11.
89 Arrêt du 27 février 2014, Pohotovosť, C-470/12.
90 Arrêt du 4 octobre 2012, Byankov, C-249/11.
91 Arrêts du 29 juin 1987, Deville, 240/87 ; du 17 novembre 1998, Aprile II, C-228/96, pts 25 et 26 ; du 10 septembre 

2002, Prisco et CASER, C-216/99, pt 77, et du 11 mai 2006, Commission/Italie, C-197/03, pt 44.
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des raisons de sécurité juridique dans la mesure où le maintien de la règle 
contraire « donne lieu à une situation de fait ambigüe en maintenant, pour les 
sujet de droit, un état d’incertitude quant aux possibilités qui leur sont réservées 
de faire appel au droit communautaire » (arrêt du 4 avril 1974, Commission/
France, 167/73, pt 41).

Dans l’affaire Winner Wetten (arrêt du 8 septembre 2010, C-409/06), la Cour 
a été saisie de la question de savoir si l’effet d’éviction d’une réglementation 
nationale contraire au droit de l’Union pouvait être suspendu durant le temps 
nécessaire à la mise en conformité de cette réglementation avec le droit de 
l’Union et ce, pour éviter une situation de vide juridique, la réglementation en 
cause visant à protéger l’ordre social et les citoyens contre les risques liés aux 
jeux d’argent. Les États membres ayant présenté des observations n’ont pas 
manqué, à cet égard, d’établir une analogie avec la jurisprudence de la Cour 
sur le fondement de l’article 231, deuxième alinéa, CE (devenu art. 264, 2e al., 
TFUE), afin de maintenir provisoirement les effets d’un acte de droit de l’Union 
annulé ou invalidé, pour ne pas laisser naître un vide juridique jusqu’à ce qu’un 
nouvel acte vienne remplacer le premier. La Cour a effectivement rappelé cette 
jurisprudence, laquelle cependant ne peut s’appliquer qu’en présence de consi-
dérations impérieuses de sécurité juridique tenant à l’ensemble des intérêts en 
jeu, tant publics que privés, et durant le laps de temps nécessaire au redres-
sement de l’illégalité (voy., par exemple, arrêt du 22 décembre 2008, Régie 
Networks, C-233/07, pts 122 et 126). Sans trancher, en l’espèce, formellement 
la question de savoir si cette jurisprudence était bien applicable à l’égard du 
droit national contraire au droit de l’Union, la Cour a jugé que, en tout état de 
cause, la suspension, « dont les conditions ne pourraient être déterminées que 
par la seule Cour », était à exclure « eu égard à l’absence de considérations 
impérieuses de sécurité juridique propres à justifier celle-ci » (pt 67).

2° La responsabilité extracontractuelle des États membres pour violation 
du droit de l’Union 92 

Le principe

La pleine efficacité des normes de l’Union serait mise en cause et la protec-
tion des droits qu’elles reconnaissent serait affaiblie si les particuliers n’avaient 
pas la possibilité d’obtenir réparation lorsque leurs droits sont lésés par une 

92 Sur cette question, voy. M. WatHelet et S. van raepenbuscH, « La responsabilité des États membres en cas de 
violation du droit communautaire. Vers un alignement de la responsabilité de l’État sur celle de la Communauté ou 
l’inverse ? », C.D.E., 1997, p. 13 ; A. barav, « Responsabilité et irresponsabilité de l’État en cas de méconnaissance 
du droit communautaire », in Liber Amicorum Jean Waline, Dalloz, 2003, pp. 431-470 ; S. van raepenbuscH, « La 
convergence entre les régimes de responsabilités extracontractuelle de l’Union européenne et des États membres », 
ERA Forum, 2011, p. 671.
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violation du droit de l’Union imputable à un État membre. C’est en ces termes 
que, dans son arrêt du 19 novembre 1991, Francovich et Bonifaci e.a. (C-6/90 
et 9/90, pt 33), la Cour a consacré pour la première fois avec netteté le principe 
de la responsabilité de l’État membre pour les dommages causés aux particu-
liers par un manquement au droit de l’Union. Ainsi, « le principe de la respon-
sabilité de l’État pour les dommages causés aux particuliers par des violations 
du droit communautaire qui lui sont imputables est inhérent au système du 
traité » (pt 35). À nouveau, pour justifier sa position, la Cour s’est référée au 
« plein effet » des normes de droit de l’Union : « [l]a possibilité de réparation à 
charge de l’État membre est particulièrement indispensable lorsque, comme en 
l’espèce, le plein effet des normes communautaires est subordonné à la condi-
tion d’une action de la part de l’État » (pt 34) 93.

La Cour s’est également référée à l’ex-article 5 du Traité CEE (devenu art. 4, 
§ 3, TUE) (pt 36). Cette référence ne nous paraît pas un point central du raison-
nement de la Cour, mais, ainsi que l’a observé F. Schockweiler, « tout au plus 
une confirmation ou une illustration du principe que le fondement de la respon-
sabilité de l’État doit être trouvé dans le système du traité » 94.

L’affaire Francovich concernait un cas de non-transposition d’une directive conférant des 
droits à des particuliers, c’est-à-dire d’une inertie illicite, particulièrement dommageable.

L’Italie s’était abstenue de transposer la directive 80/987/CEE, du 20 octobre 1980, sur la 
protection des travailleurs salariés en cas d’insolvabilité de leur employeur. Cette directive 
impose aux États membres l’obligation de « prendre les mesures nécessaires afin que des 
institutions de garantie (à créer ou à désigner par eux) assurent le paiement des créances 
impayées des travailleurs salariés résultant de contrats de travail ou de relations de travail ».

En l’absence de mesures de transposition nécessaires, des salariés d’entreprises en faillite ne 
pouvaient pour autant se prévaloir directement de la directive devant les juridictions natio-
nales afin de récupérer leurs créances. En effet, les dispositions en cause de la directive 
n’étaient pas inconditionnelles et suffisamment précises, l’État disposant d’une grande marge 
d’appréciation quant à la façon d’organiser les institutions de garantie qu’il devait mettre en 
place et à la manière d’assurer leur financement.

En revanche, la Cour a jugé que les salariés étaient en droit d’obtenir de l’État réparation du 
préjudice qu’il leur avait causé en ne mettant pas en place les institutions qui devaient garan-
tir le paiement de leurs salaires.

Dans ces conditions, l’action en réparation permettait de pallier les conséquences domma-
geables, pour les destinataires d’une directive, du défaut de transposition de celle-ci par un 
État membre.

93 L’arrêt Francovich figure sans conteste parmi les arrêts de la Cour de justice les plus commentés en doctrine. Voy. 
not. L. Dubouis, « La responsabilité de l’État pour les dommages causés aux particuliers par la violation du droit 
communautaire », R.F.D.A., 1992, p. 1 ; F. scHockWeiler, « La responsabilité de l’autorité nationale en cas de viola-
tion du droit communautaire », R.T.D.E., 1992, p. 27.

94 F. scHockWeiler, « La responsabilité de l’autorité nationale en cas de violation du droit communautaire », op. cit., 
p. 42.
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Par la suite, la Cour a estimé que la responsabilité de l’État pouvait égale-
ment être engagée en cas de violation d’une norme directement applicable (que 
les particuliers sont précisément en droit d’invoquer devant les juridictions 
nationales). Dans cette hypothèse, l’action en réparation constitue le corollaire 
nécessaire de l’effet direct reconnu aux dispositions de l’Union dont la violation 
est à l’origine du dommage causé. Nous pouvons citer, à cet égard :
• l’important arrêt du 5  mars 1996, Brasserie du Pêcheur et Factortame, 

C-46/93 et 48/93, qui concernait la violation d’une norme communautaire 
d’effet direct (en l’occurrence, les art. 30 et 52 du Traité CEE, devenus art. 34 
et 49 TFUE) dans un contexte général où les États membres jouissaient d’un 
pouvoir d’appréciation pour opérer des choix normatifs (en l’occurrence, le 
domaine des denrées alimentaires et celui des activités de pêche) ;

• l’arrêt du 23  mai 1996, Hedley Lomas, C-5/94, qui concernait la violation 
d’une norme communautaire d’effet direct (en l’occurrence, l’art. 34 du Traité 
CEE, devenu art. 35 TFUE) dans un contexte où les États membres ne dis-
posaient, en principe, d’aucune marge de manœuvre (à propos du refus de 
délivrance d’une licence d’exportation).

Conditions de mise en œuvre de la responsabilité

Dans son arrêt Francovich et Bonifaci e.a., précité, la Cour n’a pas cherché 
à élaborer un régime général de la responsabilité. S’en tenant à la situation de 
l’espèce (non-transposition d’une directive dans le délai imparti), elle a estimé 
que les conditions suivantes suffisaient pour ouvrir un droit à réparation. Outre, 
bien entendu, la la non-transposition d’une directive dans le délai imparti, les 
conditions suivantes suffisaient pour ouvrir une droit à réparation :

• l’existence d’un dommage consistant en l’atteinte portée à un droit du particu-
lier, ce qui suppose, en l’occurrence, que « le résultat prescrit par la directive 
comporte l’attribution de droits au profit de particuliers » et « que le contenu 
de ces droits puisse être identifié sur la base des dispositions de la directive » ;

• un lien de causalité entre la violation de l’obligation qui incombe à l’État et 
le dommage (pt 40).
Sans doute le principe de l’autonomie procédurale est-il également réaffirmé 

dans l’arrêt : « C’est dans le cadre du droit national de la responsabilité qu’il 
incombe à l’État de réparer les conséquences du préjudice causé. En effet, en 
l’absence d’une réglementation communautaire, c’est à l’ordre juridique interne 
de chaque État membre qu’il appartient de désigner les juridictions compé-
tentes et de régler les modalités procédurales des recours en justice destinés 
à assurer la pleine sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit 
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communautaire » (pt 42). Mais, en réalité, l’autonomie ainsi reconnue est fort 
réduite, car elle est assujettie à une obligation de résultat  : celle de garantir 
pleinement le droit à réparation lorsque le droit de l’Union en reconnaît le 
bénéfice aux particuliers.

Dans son arrêt du 5 mars 1996, Brasserie du Pêcheur et Factortame (C-46/93 
et C-48/93), la Cour énoncera dans des termes plus généraux, les conditions de 
mise en oeuvre de la responsabilité de l’État membre :
• il faut, d’abord, que « la règle de droit violée ait pour objet de conférer des 

droits aux particuliers » (pt 51) – cette dernière formule est également rete-
nue dans le domaine de la responsabilité extracontractuelle de l’Union 95;

• ensuite, la violation doit être suffisamment caractérisée, c’est-à-dire « mani-
feste et grave » (pt 55) – condition qui était également déjà au coeur de l’ap-
préciation de l’illégalité dans le cadre de la responsabilité extracontractuelle 
de l’Union –, et ce, quel que soit le pouvoir législatif, exécutif ou judiciaire 
mis en cause 96 ;

• enfin, un lien de causalité suffisamment direct doit exister entre le dommage 
subi et la violation de l’obligation qui incombe à l’État  ; ce lien pouvant être 
rompu par la négligence ou l’imprudence de la victime, en particulier si elle n’a 
pas utilisé en temps utile toutes les voies de droit qui étaient à sa disposition 97.
La deuxième condition, à savoir l’existence d’une violation du droit de 

l’Union suffisamment caractérisée, constitue le point névralgique de l’apprécia-
tion du comportement qui est reproché à l’État. Il doit s’agir d’une méconnais-
sance manifeste et grave des limites qui s’imposent à son action (pt 55). En cela, 
la Cour transpose dans le contexte de la responsabilité des États membres un 

95 Arrêt du 4 juillet 2000, Bergaderm et Goupil, C-352/98 P, pts 41 et 42. Voy. égal. arrêt du 26 octobre 2011, Dufour/
BCE, T-436/09, pt 190. Voy. réc. arrêt du 14 octobre 2014, Giordano/Commission, C-611/12 P, où la Cour a précisé 
que l’existence d’un droit conféré aux particuliers par une règle de droit n’a pas trait à la réalité du dommage, mais 
constitue une condition à laquelle est subordonnée la constatation d’une violation suffisamment caractérisée d’une 
telle règle.

96 Ainsi, les arrêts Francovich et Bonifaci, ainsi que Brasserie du Pêcheur et Factortame, précités, ont mis en cause, le 
premier, la carence du législateur national (défaut de transposition d’une directive  ; voy., égal., arrêt du 8 octobre 
1996, Dillenkofer e.a., C-178/94, C-179/94 et C-188/94 à C-190/94), le second, le contenu d’un acte législatif natio-
nal ; les cas de transposition ou d’interprétation erronée d’une directive sont évidemment plus fréquent : par exemple, 
arrêts du 26 mars 1006, British Telecommunication, C-392/93  ; du 17 octobre 1999, Denkavit e.a., C-283, 291 et 
292/94 ; du 15 juin 1999, Rechberger, C-140/87 ; du 24 septembre 1998, Brinkmann, C-319/96 ; du 18 janvier 2001, 
Stockholm Lindöpark, C-150/99, et du 25 janvier 2007, Robins e.a., C-278/05. Voy. égal., ci-après, nos développe-
ments à propos d’une violation du droit de l’Union commise par une juridiction nationale, arrêts du 30 septembre 
2003, Köbler, C-224/01, et du 13 juin 2006, Traghetti del Mediterraneo, C-173/03.

97 Ces conditions n’empêchent pas le droit national d’être plus protecteur des particuliers victimes d’une violation du 
droit de l’Union par les pouvoirs publics. Ainsi en droit belge, la simple illégalité commise par le pouvoir exécutif est 
considérée comme une faute au sens de l’article 1382 du Code civil. Il n’est donc pas nécessaire d’établir l’existence 
d’une violation « suffisammment caractérisée » pour engager la responsabilité de l’État dans l’exercice de sa fonc-
tion administrative ou réglementaire (voy., en ce sens, Cass. b., 14 janvier 2000, R.G. n° C. 98.0477.F.IA/19930-A, 
cassant un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles pour avoir jugé que l’adoption par une autorité administrative d’un 
règlement contraire à l’article 28 CE [devenu art. 34 TFUE] n’était constitutive d’une faute que si la violation était 
suffisamment caractérisée). Voy. M. maHieu, « Illégalité et responsabilité en droit communautaire », in Mélanges en 
hommage à Roger O. Dalcq, Larcier 1994, p. 387, spéc. p. 403.
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critère d’appréciation utilisé dans la jurisprudence relative à la responsabilité 
extracontractuelle de l’Union (voy. IIIe partie, chapitre V, p. 737).

S’il appartient au premier chef au juge national de vérifier cette condition 
(arrêt du 1er juin 1999, Konle, C-302/97), la Cour a cependant dégagé plusieurs 
éléments qu’il peut prendre en considération à cet effet, à savoir le degré de 
clarté et de précision de la règle violée, le caractère intentionnel ou involon-
taire du manquement commis ou du préjudice causé, le caractère excusable 
d’une éventuelle erreur de droit, la circonstance que les attitudes prises par 
une institution de l’Union ont pu contribuer à l’infraction, et surtout l’éten-
due de la marge d’appréciation que la règle violée laisse aux autorités natio-
nales ou de l’Union (pt 56). Ainsi, lorsque, eu égard au libellé clair de la règle, 
l’État membre concerné n’était pas en situation d’opérer un choix normatif et 
ne disposait que d’une marge d’appréciation considérablement réduite, voire 
inexistante, la seule infraction au droit de l’Union peut suffire à établir l’exis-
tence d’une violation suffisamment caractérisée (arrêts du 23 mai 1996, Hedley 
Lomas, C-5/94, pt 28 ; du 8 octobre 1996, Dillenkofer e.a., C-178, 179, 188 à 
190/94, pt 25, et du 18 janvier 2001, Stockholm Lindöpark, C-150/99, pt 40).

Par ailleurs, en ce qui concerne l’étendue matérielle de la réparation, la Cour 
estime qu’elle doit être adéquate, c’est-à-dire de nature à assurer une protec-
tion effective des droits des particuliers lésés. Cette question est importante car, 
ainsi que le relève L. Dubouis 98, elle domine « la mesure de l’effectivité de la 
protection des droits à laquelle les victimes peuvent s’attendre ». Il apparaît 
ainsi que la Cour ne formule aucune exigence en ce qui concerne la « gravité » 
ou la « spécialité » du dommage, dont on a pu trouver trace dans sa jurispru-
dence concernant la responsabilité extracontractuelle de l’Union, mais dans des 
situations très proches de cas de responsabilité objective (voy. infra, IIIe partie, 
chapitre 5, p. 737).

En l’absence de règles de droit de l’Union en ce domaine, le juge national fera 
application des critères retenus par son droit interne, à la condition qu’ils ne 
soient pas moins favorables que ceux concernant des réclamations semblables 
fondées sur le droit interne et qu’ils ne rendent pas en pratique impossible ou 
excessivement difficile la réparation (principe de l’autonomie procédurale).

Le juge national pourra vérifier, à cet égard, si la victime a fait preuve d’une 
diligence raisonnable pour éviter le préjudice ou en limiter la portée et si, 
notamment, elle a utilisé en temps utile toutes les voies de droit qui étaient à sa 
disposition.

98 L. Dubouis, « La responsabilité de l’État législateur pour des dommages causés aux particuliers par la violation du 
droit communautaire et son incidence sur la responsabilité de la Communauté », R.F.D.A., 1996, pp. 583 et s., spéc. 
p. 598.
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L’extension de la jurisprudence de la Cour aux hypothèses de violation du 
droit de l’Union commise par une juridiction nationale, y compris en raison du 
contenu même d’une décision de justice (arrêt du 30 septembre 2003, Köbler, 
C-224/01 99), appelle quelques commentaires.

Dans cette dernière affaire, un professeur d’université, M.  Köbler, deman-
dait le bénéfice d’une indemnité d’ancienneté, réservée aux professeurs ayant 
accompli quinze années de service dans les universités autrichiennes. Cette 
indemnité lui fut refusée au motif que ces quinze années avaient été accom-
plies dans différents État membres. C’est ainsi que le Verwaltungsgerichtshof, 
la juridiction administrative suprême, saisit la Cour d’une demande préjudi-
cielle (aff. C-382/97), laquelle, en raison de la communication par le greffe de 
la Cour d’un arrêt antérieur portant sur la question (arrêt du 15 janvier 1998, 
Schöning-Kougebetopoulou, C-15/96) fut retirée par la juridiction administra-
tive. Celle-ci rejeta finalement le recours de M. Köbler au motif que l’indemnité 
d’ancienneté en cause constituait en réalité une prime de fidélité, ce qui, selon 
la juridiction autrichienne, justifiait objectivement une dérogation au principe 
de l’égalité de traitement dans le domaine de la libre circulation des travail-
leurs. M. Köbler introduisit alors un recours en indemnité devant le tribunal 
civil (Landsgericht für Zivilrechtssachen Wien) qui décida d’interroger la Cour 
de justice notamment sur le point de savoir si le droit à réparation, consacré 
par la jurisprudence, valait également dans l’hypothèse où le dommage était la 
conséquence d’une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée prononcée 
par une juridiction suprême.

La Cour, suivant largement l’avocat général P. Léger, a répondu par l’affirma-
tive à la question en rappelant que la responsabilité de l’État pour violation du 
droit de l’Union est « inhérent[e] au système des traités » (pt 30) et que ce prin-
cipe vaut « quel que soit l’organe de l’État membre dont l’action ou l’omission 
est à l’origine du manquement », conformément, du reste, au régime de la res-
ponsabilité internationale, ce que la Cour n’a pas manqué de souligner (pt 32). 
Mais elle a ajouté :

« Eu égard au rôle essentiel joué par le pouvoir judiciaire dans la protec-
tion des droits que les particuliers tirent des règles communautaires, la 
pleine efficacité de celles-ci serait remise en cause et la protection des droits 
qu’elles reconnaissent serait affaiblie s’il était exclu que les particuliers 
puissent, sous certaines conditions, obtenir réparation lorsque leurs droits 
sont lésés par une violation du droit communautaire imputable à une déci-
sion d’une juridiction d’un État membre statuant en dernier ressort » (pt 33).

99 Voy. D. simon, « La responsabilité des États membres en cas de violation du droit communautaire par une juridiction 
suprême », Europe, novembre 2003, p. 3. 
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On constatera que la Cour n’a pris position qu’à l’égard des juridictions 
suprêmes, de telle sorte qu’il serait prématuré de transposer la solution aux 
violations imputables aux juridictions inférieures.

La Cour s’est ensuite employée à réfuter les arguments avancés à l’encontre 
de cette solution :

• principalement sur le risque de remettre en cause, par la voie du recours en 
responsabilité, l’autorité de la chose définitivement jugée, la Cour, tout en sou-
lignant l’importance du principe (arrêt du 1er juin 1999, Eco Swiss, C-126/97, 
pt 46), a estimé qu’il ne s’opposait pas à l’extension de la responsabilité de 
l’État aux actes imputables à ses juridictions dès lors que le recours indem-
nitaire n’a pas le même objet que celui du procès antérieur et n’implique pas 
la révision de la décision passée en autorité de chose jugée. Il ne concerne 
d’ailleurs pas nécessairement les mêmes parties (pt 39) ;

• quant à l’indépendance du juge, la Cour s’est bornée à observer que le prin-
cipe de responsabilité « concerne non la responsabilité personnelle du juge 
mais celle de l’État » (pt 42) ;

• un argument avait également été tiré de l’éventuelle atteinte à l’autorité des 
décisions rendues en dernier ressort. On ne peut, à cet égard, que partager l’af-
firmation de la Cour selon laquelle « l’existence d’une voie de droit permet-
tant, sous certaines conditions, la réparation des effets dommageables d’une 
décision juridictionnelle erronée pourrait aussi bien être considérée comme 
confortant la qualité d’un ordre juridique et donc finalement aussi l’autorité 
du pouvoir juridictionnel » (pt 43).
Il restait encore à préciser les conditions de mise en œuvre de la responsabi-

lité. Á cet égard, la Cour a rappelé son arrêt Brasserie du Pêcheur, et notamment 
la condition selon laquelle la violation doit être « suffisamment caractérisée » 
(pts 51 et 52). Toutefois, dans l’évaluation de cette dernière exigence, il importe, 
selon la Cour, de prendre en compte la spécificité de la fonction juridictionnelle 
et les exigences légitimes de sécurité juridique : la responsabilité de l’État « ne 
saurait être engagée que dans le cas exceptionnel où le juge a méconnu de 
manière manifeste le droit applicable » (pt 53). Il est précisé qu’une violation 
du droit communautaire peut être considérée comme suffisamment caractéri-
sée du seul fait de l’inexécution par la juridiction en cause de son obligation 
de renvoi préjudiciel en vertu de l’article  234, troisième alinéa, CE, devenu 
article 267, troisième alinéa, TFUE (pt 55) 100.

100 Pour un cas d’application par le Conseil d’État français de cette jurisprudence, voy. C.E., 18 juin 2008, M. Gestas, 
n° 295831.
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L’arrêt du 13 juin 2006 (Traghetti del Mediterraneo, C-173/03) apporte 
quelques précisions quant à la portée de l’arrêt Köbler :
• la protection juridictionnelle effective des droits que confère le droit de 

l’Union aux particuliers s’oppose à ce que la responsabilité de l’État ne 
puisse être engagée au seul motif que la violation du droit de l’Union résulte 
de l’interprétation des règles de droit effectuée par la juridiction nationale sta-
tuant en dernier ressort, l’activité interprétative relevant de l’essence même 
de l’activité juridictionnelle et pouvant donner lieu à une violation manifeste 
du droit de l’Union (pts 33 à 35) ;

• il en va de même à propos de l’appréciation de faits et des preuves par la 
juridiction nationale, autre volet essentiel de l’activité juridictionnelle  ; 
« [e]xclure toute possibilité d’engagement de la responsabilité de l’État dès 
lors que la violation reprochée au juge national vise l’appréciation portée par 
celui-ci sur des faits ou des preuves reviendrait également à priver d’effet 
utile le principe énoncé dans l’arrêt Köbler » (pt 40) ;

• enfin, s’il ne saurait être exclu que le droit national précise les critères rela-
tifs à la nature ou au degré d’une violation imputable à une juridiction sta-
tuant en dernier ressort, qui doivent être remplis pour que la responsabilité 
de l’État puisse être engagée, ces critères ne sauraient, en aucun cas, impo-
ser des exigences plus strictes que celles découlant de la condition d’une 
méconnaissance manifeste du droit applicable, telle que précisée aux points 
53 à 56 de l’arrêt Köbler. Serait ainsi contraire au droit de l’Union la limi-
tation de l’engagement de la responsabilité aux seuls cas de dol ou de faute 
grave du juge si une telle limitation conduisait à exclure l’engagement de la 
responsabilité de l’État dans d’autres cas où une méconnaissance manifeste 
du droit de l’Union aurait été commise (pts 45 et 46). 

Sur l’étendue de la réparation en cas de transposition tardive, on consultera les 
arrêts du 10 juillet 1997, Bonifaci e.a. et Berto e.a., C-94 et 95/95 ; Palmisani, 
C-261/95, et Maso e.a., C-373/95.

Ces dernières années, la Cour a pris soin, dans un souci de clarification, 
d’aligner les conditions de mise en œuvre de la responsabilité de l’Union sur 
celles qu’elle avait dégagées à l’égard des États membres pour les dommages 
causés, dans des circonstances comparables, aux particuliers en raison de 
la violation du droit de l’Union. Ainsi, dans son arrêt Bergaderm et Goupil/
Commission, précité 101, elle a précisé que, lorsque l’État membre ou l’insti-
tution en cause ne disposent que d’une marge d’appréciation considérablement 

101 Voy. égal., arrêts du 12 septembre 2007, Nikolaou/Commission, T-259/03, pts 39 et 40, et du 2 décembre 2008, 
Nuova Agricast et Cofra/Commission, T-362/05 et T-363/05, pt 76.
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réduite, voire inexistante, la simple infraction au droit de l’Union peut suffire à 
établir l’existence d’une violation suffisamment caractérisée (pt 44) 102.

§ 3. – L’impact du principe de la primauté du droit de l’Union  
sur le droit constitutionnel des États membres  

ou les rapports entre les exigences de l’intégration européenne  
et les exigences constitutionnelles des États membres

L’impact du principe de la primauté dans les différents États membres, tant 
en termes de transfert de compétences à l’Union qu’en termes de solution du 
conflit entre droit de l’Union et loi nationale postérieure, est loin d’être uniforme.

Les difficultés rencontrées, dues au décalage entre les Constitutions (ou les 
pratiques constitutionnelles) nationales et les exigences de l’ordre juridique de 
l’Union n’ont pas toujours été surmontées par des révisions constitutionnelles, 
mais plutôt par des évolutions jurisprudentielles. On rappellera que, la pri-
mauté du droit de l’Union répondant à une exigence existentielle de l’Union, la 
structure constitutionnelle propre de chaque État membre ne peut constituer un 
obstacle à son application uniforme dans toute l’Union.

Il n’est pas possible dans le cadre d’un ouvrage général consacré au droit 
institutionnel de l’Union européenne d’examiner la manière selon laquelle les 
rapports, parfois tourmentés, entre les Constitutions nationales et la construc-
tion européenne, en particulier sous l’angle de la primauté du droit de l’Union 
et du contrôle de la constitutionnalité du droit dérivé de l’Union, ont été réglés. 
On consultera, à cet égard, les monographies de droit constitutionnel national et 
d’autres ouvrages spécialisés, notamment :
• A. AronovitZ, Chr. Bernasconi, B. Cottier, A. Gerber, B. Metraux, A.S. Rieben, 

Cl. Spirou et M. SycHolD, Conséquences institutionnelles de l’appartenance aux Communautés 
européennes, Zurich, Éd. Schulther, 1991, 446 p. ;

• M. Fromont, Le droit institutionnel national et l’intégration européenne, rapport général au 
17e congrès de la FIDE, Berlin, 1996, ainsi que les rapports nationaux ;

• J. RiDeau (dir.), Les États membres de l’Union européenne. Adaptation – Mutation – Résistance, 
LGDJ, 1996, 540 p. ;

• M. Darmon, «  Juridictions constitutionnelles et droit communautaire  », R.T.D.E., 1996, 
p. 217 ;

102 Voy. égal. arrêts du 10 décembre 2002, Camar, C-312/00 P ; du 19 avril 2007, Holcim (Deutschland)/Commission, 
C-282/05 P, pt 47 ; du 11 juillet 2007, Schneider Electric/Commission, T-351/03, pt 117, et du 24 mai 2011, Nuova 
Agricast/Commission, T-373/08, pt 72. Voy., à cet égard, C. Wilson, “The role of discretion in EC law on non-contrac-
tual liability”, CML Rev., n° 42, 2005, p. 686.
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• A. tiZZano, « Les rapports entre la Cour communautaire et les Cours constitutionnelles des 
États membres », in Liber Amicorum Pranas Kūris, Le droit dans une Europe en changement, 
Mykolo Romerio Universitetas, 2011, p. 839 ;

• Les Constitutions de l’Europe des Douze, La Documentation française, 1994 ;

• T. De berranGer, Constitutions nationales et construction communautaire, LGDJ, 1995 ;

• B. bonnet, Repenser les rapports entre ordres juridiques, coll. Forum, Lextenso éditions, 2013, 
et la bibliographie sélective ;

• P. espluGas-labatut, X. maGnon, W. pastor, S. mouton (dir.), L’office du juge constitution-
nel face aux exigences supranationales, Bruylant, 2015 ;

• S. pinon, les systèmes constitutionnels dans l’Union européenne. Allemagne, Espagne, Italie et 
Portugal, Larcier, 2015 ;

• F. ost et M. van De kerkove, Le système juridique entre ordre et désordre, coll. Les voies 
de droit », PUF, 1988 ; De la Pyramide au réseau ? Pour une théorie dialectique du Droit, 
coll. Droit, Publications des Facultés de Saint- Louis, 2002.
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chapitre 1. Le renvoi préjudicieL

Section 1. – introduction

§ 1. – Fonctions du renvoi préjudiciel

Nous savons que les juridictions nationales sont les juridictions de droit com-
mun appelées à se prononcer « en première ligne » sur les questions d’interpré-
tation et d’application du droit de l’Union 1. De plus, les questions de droit de 
l’Union et de droit national sont le plus souvent entremêlées, de telle sorte qu’il 
serait impossible, ainsi que l’a observé R. Joliet, de déférer les unes à des juri-
dictions européennes et les autres aux juridictions nationales 2.

Aussi les auteurs du traité ont-ils institué un mécanisme permettant d’assu-
rer l’uniformité, d’une part, de l’interprétation du droit de l’Union, d’autre part, 
de l’appréciation de la validité des actes de l’Union. Laisser aux instances natio-
nales le soin d’interpréter à leur guise les divers textes de l’Union n’aurait pu 
« aboutir qu’à un fractionnement et à des contradictions de nature à détruire 
dans la réalité l’énorme effort d’unification réalisé dans les textes ». Dans le 
même sens, pourrait-on imaginer qu’un règlement du Parlement européen et du 
Conseil, ou de la Commission, soit déclaré illégal dans un pays de l’Union et 
légal dans un autre sans risque d’aboutir au désordre, voire à l’incohérence 3 ?

À cette fonction d’assurer l’uniformité dans l’application du droit de l’Union, 
il y a lieu d’ajouter, ainsi que nous le verrons plus loin, celle d’offrir aux particu-
liers le moyen de sauvegarder les droits qu’ils tirent de l’ordre juridique européen.

À cet effet, l’article 267 TFUE prévoit que toute juridiction nationale peut 
soumettre à la Cour de justice les questions d’interprétation ou de validité du 
droit de l’Union qui sont soulevées devant elle si elle estime qu’une décision 
sur ce point est nécessaire pour rendre son jugement ; lorsque la question est 
soulevée devant une juridiction nationale dont les décisions ne sont pas sus-
ceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne, le renvoi à la Cour de 
justice n’est pas une simple faculté, mais une obligation. En cela, l’article 267 

1 Voy. A. barav, « La plénitude de compétence du juge national en sa qualité de juge communautaire », in L’Europe et 
le droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Dalloz, 1991, p. 1.

2 Op. cit. p. 169.
3 M. laGranGe, « L’action préjudicielle dans le droit interne des États membres et en droit communautaire », R.T.D.E., 

1974, pp. 268 et s., spéc. p. 270. Cette fonction du renvoi préjudiciel a été soulignée à maintes reprises par la Cour : 
voy. surtout arrêts du 16 janvier 1974, Rheinmülhlen II, 166/73 ; du 24 mai 1977, Hoffmann-La Roche, 107/76, et du 
19 mai 1990, Factortame, C-213/89, pt 21.
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TFUE « traduit un partage de compétence entre la Cour de justice » – à qui il 
appartient d’interpréter les actes de l’Union et d’en apprécier la validité – et 
les juridictions nationales – qui appliquent le droit de l’Union au cas concret. 
Il établit, en même temps, « le cadre d’une coopération étroite entre les juridic-
tions nationales et la Cour » 4.

Le système du renvoi préjudiciel n’est pas une innovation du Traité de Rome 5. 
Les droits constitutionnels allemand et italien connaissaient, avant la création 
de la CEE, le mécanisme des questions préjudicielles par lesquelles les lois 
peuvent être déférées à la censure de cours constitutionnelles par d’autres juri-
dictions 6. Le Traité CECA lui-même avait, par son article 41, institué la même 
procédure, mais en la limitant au contrôle de validité des délibérations de la 
Haute Autorité et du Conseil 7.

§ 2. – Caractères généraux de la procédure

A. Procédure objective « de juge à juge »

La procédure préjudicielle est une procédure objective, non conten-
tieuse, qui revêt le caractère d’un incident au cours du litige devant la juri-
diction nationale 8, une procédure «  de juge à juge  », selon l’expression de 

4 Arrêt du 27 octobre 1993, Enderby, C-127/92, pt 10.
5 L’article 150 du traité Euratom, aujourd’hui abrogé, contenait une disposition presque identique à l’article 234 CE.
6 Voy. l’article 100, premier alinéa, de la Loi fondamentale allemande et l’article 134 de la Constitution italienne 

du 27 décembre 1947, combiné avec l’article 1er de la loi constitutionnelle n° 1, du 9  février 1948. Depuis lors, 
on rencontre également ce système dans d’autres droits constitutionnels, notamment espagnol (voy. art. 161 de la 
Constitution et art. 35, § 1, de la loi organique du 3 octobre 1979), français (voy. art. 61-1 de la Constitution fran-
çaise, te que modifié par la loi constitutionnelle n° 208-724 du 23 juillet 2008, de modernisation des institutions de 
la Vème République) et belge (voy. art. 26 de la loi du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, telle que modifiée 
par la loi du 12 juillet 2009).

7 À noter que, contrairement à l’article 234 CE (devenu art. 267 TFUE), l’article 41 du traité CECA imposait l’obliga-
tion de renvoyer à la Cour de justice toute question portant sur la validité des actes communautaires à tous les tribu-
naux nationaux et non pas seulement à ceux statuant en dernier ressort. Mais, à cet égard, la Cour imposera la même 
obligation dans le contexte du traité CE (arrêt du 22 octobre 1987, Foto-Frost, 314/85).

8 Ainsi, la demande préjudicielle d’une juridiction de première instance, ayant fait l’objet d’un appel, devient irrece-
vable lorsque la juridiction de renvoi se trouve dessaisi de l’affaire en raison de l’effet dévolutif de l’appel (ordon-
nance de la Cour du 4 juin 2009, Cloet, C-129/08), à moins que, en vertu des règles de droit national, l’intégralité de 
l’affaire au principal demeure pendante devant la juridiction de renvoi, seule la décision de renvoi ayant fait l’objet 
d’un appel limité (arrêt du 16 décembre 2008, Cartesio, C-210/06, pt 98).
Ceci explique qu’une demande en intervention dans une procédure préjudicielle est irrecevable (ordonnance du 
9 juin 2006, Ordre des barreaux francophones et germanophones e.a., C-305/05, pt 11). Par l’expression « parties 
en cause », l’article 23, paragraphes 1 et 2, du statut de la Cour, qui concerne le droit de déposer des mémoires ou 
observations devant elle, vise uniquement celles qui ont cette qualité devant la juridiction nationale (ordonnances 
du 2 mai 2006, SGAE, C-306/05, pt 5  ; du 23 mars 2007, Cedilac, C-368/06, pt 6, et du 12 septembre 2007, 
Satakunnan Markkinapörssi et Satamedia OY, C-73/07, pt 11, à propos du contrôleur européen de la protection des 
données).
De même, la Cour n’est pas compétente pour connaître d’une demande en référé dans le cadre de la procédure préju-
dicielle. Pareille compétence appartient à la juridiction de renvoi qui doit avoir la possibilité d’ordonner des mesures 
provisoires lorsqu’elle est saisie de demandes fondées sur le droit de l’Union (arrêt du 21 février 1991, Zuckerfabrik 
Süderdithmarschen et Zuckerfabrik Soest, C-143/88 et C-92/88, pts 19 et 20, et ordonnance du 24 octobre 2001, Dory, 
C-186/01 R,). 
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P. Pescatore 9. Cette dernière expression traduit bien l’idée de « coopération 
directe » 10 (et non de subordination) entre les juridictions nationales et la Cour 
qui préside au fonctionnement de l’article 267 TFUE.

Plusieurs conséquences en découlent : d’une part, l’obligation pour la Cour 
de justice de donner une réponse utile à la solution du litige en adoptant un 
comportement « self restraint » au regard de l’application du droit national et 
de l’appréciation des éléments de fait, et en n’obligeant pas la juridiction natio-
nale à un formalisme qui serait incompatible avec la nature propre des méca-
nismes institués par l’article 267 TFUE, et, d’autre part, l’obligation pour le 
juge de renvoi de définir le cadre factuel et réglementaire dans lequel s’insèrent 
les questions qu’il pose.

B. Absence de formalisme

La procédure se caractérise avant tout par l’absence de formalisme, le traité 
ne prévoyant pas la forme dans laquelle la juridiction nationale doit présenter 
sa demande de décision préjudicielle 11. Ainsi, la Cour n’hésite pas à reformu-
ler les questions posées afin de fournir une réponse qui soit vraiment utile en 
vue de la solution du litige au principal 12.

Dans le même sens, il est arrivé que la Cour éclaire immédiatement la juri-
diction nationale lorsque, en dépit du libellé des questions, il apparaît que leur 
véritable objet relève davantage de la validité que de l’interprétation des actes 
de l’Union ou encore examine les moyens invoqués par une partie dans ses 
observations, alors que la juridiction nationale n’avait soulevé la question de 
la validité qu’en termes généraux 13, voire invalide d’office une disposition d’un 
règlement du Conseil, par exemple, alors que la juridiction nationale l’avait 
uniquement interrogée sur son interprétation 14. Autre signe de l’absence de 
formalisme, la Cour n’hésite pas à prendre en considération les règles de droit 

9 P. pescatore, L’ordre juridique des Communautés européennes, 2e éd., Liège, 1973 (cours polycopié), p. 222. Cette 
expression a été reprise par la Cour : par exemple, arrêts du 12 février 2008, Kempter, C-2/06, pt 42, et du 11 sep-
tembre 2008, Eckelkamp e.a., C-11/07, pt 34.

10 Par exemple, arrêts du 22 novembre 2005, Mangold, C-144/04, pt 33 ; du 21 février 2006, Ritter-Coulais, C-152/03, 
pt 13, et du 12 juin 2008, Gourmet Classic, C-458/06, pt 21.

11 Arrêt du 12 août 2008, Santesteban Goicoecheo, C-296/08 PPU, pt 38.
12 L’arrêt du 20 mars 1986, Procureur de la République/Tissier, 35/85, est particulièrement explicite à cet égard : « il 

appartient à la Cour, en présence de questions formulées de manière impropre ou dépassant le cadre des fonctions 
qui lui sont dévolues par l’article 177, d’extraire de l’ensemble des éléments fournis par la juridiction nationale, et 
notamment de la motivation de l’acte portant renvoi, les éléments du droit communautaire qui appellent une inter-
prétation – ou, le cas échéant, une appréciation de validité – compte tenu de l’objet du litige » (pt 9  ; voy. égal., 
par exemple, arrêts du 27 juin 1990, Alfons Bernkeheid, 67/89, à propos de questions trop générales  ; du 2 mai 
1990, Hakvoort, 348/88, à propos de questions trop détaillées ; du 23 mars 2006, FCE Bank, C-210/04, pt 21, et du 
11 octobre 2007, Freeport, C-98/06, pt 31).

13 Par exemple, arrêt du 29 mai 1997, Rotexchemie, C-26/96, pt 6.
14 Par exemple, arrêt du 3 février 1977, Strehl, 62/76.
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de l’Union auxquelles le juge national n’a pas fait référence lorsqu’elles sont 
nécessaires à la solution du litige 15.

1° Attitude réservée de la Cour face à l’application du droit national 
et à l’appréciation des faits

Plusieurs considérations méritent d’être formulées à cet égard.
Tout d’abord, il n’appartient pas à la Cour de vérifier l’exactitude du cadre 

réglementaire que le juge national définit sous sa propre responsabilité 16. 
Ensuite, l’initiative du renvoi préjudiciel appartient au seul juge national et 
non aux parties de l’instance principale qui ne peuvent en changer la teneur 17. 
Le juge national est également le mieux placé pour apprécier à quel stade de 
la procédure il convient d’introduire la demande. Ce choix « obéit à des consi-
dérations d’économie et d’utilité procédurales dont l’appréciation n’incombe 
pas à la Cour mais à la seule juridiction nationale » 18. Cette dernière est, en 
effet, la seule « à avoir une connaissance directe des faits de l’affaire et des 
arguments des parties » et « doit assumer la responsabilité de la décision judi-
ciaire à intervenir » 19. Elle peut même soulever d’office un problème de droit, 
alors qu’il n’aurait pas été au préalable posé par les parties 20, voire avant tout 
débat contradictoire 21 (toutefois, il peut s’avérer de l’intérêt d’une bonne jus-
tice que la question préjudicielle ne soit posée qu’à la suite d’un débat contra-
dictoire 22).

Pour les mêmes raisons, seul le juge national apprécie l’opportunité et la per-
tinence de la question préjudicielle au regard de la solution du litige dont il est 
saisi. Dès lors qu’il demande l’interprétation d’un texte de droit de l’Union, il y 
a lieu de considérer, selon la Cour, qu’il estime cette interprétation « nécessaire 
à la solution du litige » 23. Ceci ne signifie toutefois pas que la Cour s’estime 

15 Par exemple, arrêts du 21 février 2006, Ritter-Coulais, C-152/03, pt 29 ; du 26 avril 2007, Alezivos, C-392/05, pt 64 ; 
du 14 juin 2007, Medipac, C-6/05, pt 34 ; du 8 novembre 2007, ING. Auer, C-251/06, pt 38 ; du 21 février 2008, 
Telecom Italia, C-296/06, non publié, pt 18 ; du 26 février 2008, Myer, C-506/06, pt 43 ; du 28 février 2008, Abraham 
e.a., C-2/07, pt 24 ; du 3 avril 2008, Militzer & Münch, C-230/06, pt 19.

16 Par exemple, arrêts du 7 juin 2007, van der Weerd e.a., C-222/05 à C-225/05, pt 22, et du 11 décembre 2007, Ente 
Tabacchi Italiani e.a., pt 27.

17 Par exemple, arrêts du 12 août 2008, Santesteban Goicoechea, C-296/08 PPU, précité, pt 46, et du 9 octobre 2008, 
Katz, C-404/07, pt 37.

18 Arrêt du 10 juillet 1984, Campus Oil, 82/73.
19 Arrêt du 21 février 2006, Ritter-Coulais, C-152/03, pt 14.
20 Par exemple, arrêt du 6 octobre 1982, Cilfit, 283/81.
21 Par exemple, arrêt du 27 avril 2006, Standesamt Stadt Niebüll, C-96/04, pt 13.
22 Voy. les conclusions de l’avocat général Lenz sur l’affaire 228/87, Pretura unificata de Turin et X. dans lesquelles il a 

souligné les inconvénients des renvois prématurés pouvant, dans certains cas, affecter les droits de la défense.
23 Par exemple, arrêts du 10 novembre 2005, Stichting Zuid-Hollandse Milieufederatie, C-316/04, pt 29 et du 8 sep-

tembre 2010, Winner Wetten, C-409/06, pt 36 ; ordonnances du 6 octobre 2006, De Graaf et Daniels, C-436/05, pt 8 ; 
du 23 mai 2007, Greser, C-438/06, pt 6 ; du 13 juin 2007, Blanco Pérez et Chao Gómez, C-72/07 et C-111/07, pt 26. 
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entièrement liée par la manière dont les questions sont posées. Elle peut ainsi, 
comme on l’a vu, reformuler les questions 24. 

Le juge national peut également ressaisir la Cour de « questions identiques 
déjà soulevées dans une espèce analogue » 25, particulièrement s’il se heurte à 
des difficultés de compréhension ou d’application d’une décision de la Cour 26. 
Il lui est également loisible de tenter d’obtenir un revirement de jurispru-
dence 27.

Dans le même sens, la Cour s’abstiendra de répondre à des questions que le 
juge national ne lui a pas posées 28, sauf si c’est indispensable à la solution du 
litige 29 ; de même, dans les procédures en appréciation de validité, la Cour se 
borne, en règle générale, à examiner les motifs d’invalidité avancés par le juge 
national 30.

Enfin, la Cour ne peut pas davantage apprécier la régularité de la décision 
de renvoi au regard du droit national 31. Elle doit s’en tenir à cette décision tant 
qu’elle n’a pas été rapportée dans le cadre des voies de recours éventuellement 
prévues par le droit national 32. Lorsqu’elle est officiellement informée de l’in-
troduction d’un recours à effet suspensif, la Cour sursoit à statuer en attendant 
l’issue de la procédure 33. L’affaire sera évidemment radiée du rôle en cas de 
succès de recours 34.

2° Obligations du juge de renvoi

Plusieurs obligations s’imposent aux juridictions nationales.

24 Par exemple, arrêts du 8 mars 2007, Campina, C-45/06, pt 30 ; du 4 octobre 2007, Rampion, C-429/05, pt 27 ; du 
11 octobre 2007, Freeport, C-98/06, pt 31 ; du 11 mars 2008, Jager, C-420/06, pt 46 ; du 26 juin 2008, Wiedemann et 
Funk, C-329/06 et C-343/06, pt 45 ; du 23 septembre 2008, Bartsch, C-427/06, pt 31. 

25 Arrêt du 27 mars 1963, Da Costa, 28 à 30/62.
26 C’est ainsi que la question du « Sunday Trading » a donné lieu à six arrêts préjudiciels de la Cour avant d’être 

définitivement tranchée par l’arrêt du 2 juin 1994, Pinto Casa, C-69/93 et C-285/93, (voy. arrêts du 23 novembre 
1989, Torfaen, C-145/88,; du 28 février 1991, Conforama, C-312/89 ; du 28 février 1991, Marchandise, C-332/89 ; 
du 16 décembre 1992, Rochdale Borough, C-306/88  ; du 16 décembre 1992, Readway Borough, C-304/90  ; du 
16 décembre 1992, B & Q, C-169/91).

27 Ainsi dans l’affaire 320/82, d’Amario, le Bundessozialgericht, peu satisfait de l’interprétation donnée par la Cour aux 
articles 77 et 78 du règlement n° 1408/71, notamment dans l’affaire 807/79, Gravina, lui demanda de reconsidérer sa 
position. La Cour répondit que les difficultés d’application évoquées par la juridiction de renvoi ne pouvaient à elles 
seules « conduire à un infléchissement de sa jurisprudence relative à l’interprétation de l’article 51 du traité [devenu 
article 42 CE] et du règlement » (pt 9).

28 Par exemple, arrêt du 12 mai 2005, Regione autonome Friuli-Venezia Guilia et ERSA, C-347/03, pts 137 et 138. 
29 Par exemple, arrêt du 10 juillet 1997, Palmisani, C-261/95, pt 31.
30 Par exemple, arrêt du 26 juin 2007, Ordre des barreaux francophones et germanophones e.a., C-305/05, pt 19, où la 

Cour a refusé d’étendre l’examen de la validité de la directive 91/308/CEE du Conseil, du 10 juin 1991, relative à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux (J.O., L. 166, p. 77) au regard du 
droit au respect de la vie privée, prévu à l’article 8 de la CEDH, au motif que ce droit n’était pas visé par la demande 
préjudicielle. Voy. égal. la note subpaginale 8 ci-dessus.

31 Par exemple, arrêt du 23 novembre 2006, Asnef-Equifax et Administración del Estado, C-238/05, pt 14.
32 Par exemple, arrêt du 1er décembre 2005, Burtscher, C-213/04, pt, 30.
33 Ordonnance du 16 juin 1969, Chanel, C-31/68.
34 Ordonnance du 21 janvier 1980, Dymo Industries, C-813/79.
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D’abord, elles ne sont habilitées à saisir la Cour que si un litige est pendant 
devant elles et si elles sont appelées à statuer dans le cadre d’une procédure 
destiné à aboutir à une décision à caractère juridictionnel. Tel n’est pas le 
cas :

• d’une procédure d’examen par une juridiction nationale de demandes d’ins-
cription au livre foncier de contrats de vente de bien immobiliers 35 ;

• lorsque la juridiction en cause se limite à accomplir certaines obligations en 
matière de tenue de registre du commerce et des sociétés 36 ;

• lorsque la juridiction exerce des fonctions administratives dans le cadre 
d’une procédure visant à transférer le droit de détermination du nom patrony-
mique à l’un des parents 37 ; ou

• lorsque la décision de renvoi a fait l’objet d’un appel, entraînant le dessaisis-
sement de la juridiction de première instance, en raison de l’effet dévolutif 
de l’appel (ordonnance du 4 juin 2009, Cloet, C-129/08, pt 11).
L’esprit de collaboration, qui doit présider au fonctionnement du renvoi 

préjudiciel, implique que, de son côté, le juge national donne à la Cour tous 
les éléments lui permettant de remplir sa mission, notamment en fournis-
sant une description succincte du contexte factuel et réglementaire dans 
lequel ses questions ont été soulevées. Il est vrai que la pratique généra-
lement suivie par la Cour est de répondre à celles-ci, même en l’absence 
d’une telle description dès lors qu’il est possible de le faire sur la base des 
informations fournies par le dossier ou par les observations écrites présen-
tées devant elle 38. Toutefois, ces dernières années, particulièrement dans 
des affaires soulevant des questions complexes de fait et de droit, comme 
dans le domaine de la concurrence 39, la Cour a fait preuve d’une plus grande 
sévérité en refusant de répondre aux questions posées au motif que le juge 
national n’avait pas défini le cadre factuel et réglementaire dans lequel s’in-
séraient les questions ou, à tout le moins, expliqué les hypothèses factuelles 
sur lesquelles elles étaient fondées. Cette rigueur s’explique par le souci de 
la Cour de garantir le droit aux États membres et aux autres parties intéres-

35 Arrêt du 14 juin 2001, Salzmann, C-178/99, pt 14.
36 Ordonnances du 15 janvier 2002, Lutz, C-182/00 ; du 22 janvier 2002, Holto, C-447/00, et du 14 juin 2002, Hermann 

Pfanner Getränker, C-248/0.
37 Arrêt du 27 avril 2006, Standesamt Stadt Niebüll, C-96/04, pt 13.
38 Par exemple, arrêt du 3 mars 1994, Vaneetveld, C-316/93, pt 14.
39 Par exemple, arrêts du 26 janvier 1993, Telemarsicabruzzo, C-320/90, C-321/90 et C-322/90 ; du 7 septembre 2006, 

C-470/04, pt 69  ; ordonnances du 28 juin 2000, Laguillaumie, C-116/00, pt 5  ; du 6 octobre 2006, De Graaf et 
Danieals, C-436/05, pt 9 ; du 23 mai 2003, Greser, C-438/06, pt 7 ; du 13 juin 2007, Blanco Pérez et Chao Gómez, 
C-72/07 et C-111/07, pt 17 ; du 16 novembre 2006, Autostrada dei Fiori et Aiscat, C-12/07, pt 16 ; du 13 décembre 
2007, United Pan-Europe Communications Belgium, C-250/06, pts 19 et 29  ; du 11 mars 2008, Cosel Gi Emme, 
C-467/06, pt 15 ; du 13 juillet 2006, Eurodomus, C-166/06, pt 6 ; du 13 février 2014, Airport Shuttle Express e.a., 
C-162/12 et C-163/12, pt 38, du 13 février 2015, Crono Service e.a., C-419/12 et C-420/12, pt 33.
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sées, à qui seules les décisions de renvoi sont notifiées, de présenter des 
observations écrites 40. 

La Cour doit également « être informée de manière circonstanciée des rai-
sons qui amènent [la juridiction de renvoi] à considérer que la réponse [aux] 
questions est nécessaire pour lui permettre de rendre sa décision » 41. Ainsi, 
lorsque la juridiction de renvoi se borne à faire état des arguments d’une des 
parties au principal sans indiquer si et dans quelle mesure elle-même consi-
dère que la réponse à la question est nécessaire pour lui permettre de rendre sa 
décision, et que, en conséquence, la Cour ne dispose pas d’éléments de nature 
à faire apparaître la nécessité de se prononcer sur la question posée, celle-ci est 
irrecevable.

De même, il est arrivé que la Cour refuse de répondre en cas d’erreur mani-
feste quant à l’applicabilité aux faits de l’espèce de la disposition dont l’inter-
prétation est demandée 42, voire de toute disposition de droit de l’Union 43, 
ou s’il apparaît de manière manifeste que l’interprétation du droit de l’Union ou 
l’examen de la validité d’une règle de droit de l’Union, demandés par une juri-
diction nationale, n’ont aucun rapport avec la réalité ou l’objet du litige au prin-
cipal 44, ou encore ne répond pas à un besoin objectif pour la décision que la 
juridiction de renvoi doit prendre 45. Il en est assurément ainsi lorsque l’erreur 
du juge national provient d’une mauvaise appréciation du droit de l’Union que 
le juge a cru applicable alors qu’il ne l’était pas ou lorsqu’une interprétation 
correcte du droit de l’Union fait apparaître de manière évidente que la question 
n’a pas d’objet 46  : dans ce cas, la Cour n’empiète nullement sur les compé-
tences réservées au juge national.

Le refus de la Cour de répondre lorsque la question posée présente un carac-
tère abstrait ou purement hypothétique a été rappelée dans l’affaire Zuid-
Chemie, C-189/08 (arrêt du 16 juillet 2009, pt 36), à propos d’une demande 

40 Par exemple, ordonnances du 7 avril 1995, Grau Gomis, 167 et 145/94, pt 10, et ordonnances précitées De Graaf 
et Daniels, pt 10 ; Greser, pt 8 ; Blanco Pérez et Chao Gómez, pt 18 ; Autostrada dei Fiori et Aiscat, pt 38 ; Consel 
Gi Emme, pt 17 ; Eurodomus, pt 7 ; du 20 mai 2009, Seaport Investments, C-454/08, pt 8 ; du 17 septembre 2009, 
Investitionsbank Sachsen-Anhalt, C-404/08 et C-409/08, pts 28 à 32  ; du 13 janvier 2010, Calestani, C-292/09 et 
C-293/09, pt 20 ; du 25 février 2010, Santa Casa da Misericórdia de Lisboa, C-55/08, pt 14 du 8 septembre 2011, 
Asad Abdallah, C-144/11, pts 9 à 11 ; du 3 mai 2012, Lorenzo Ciampaglia, C-185/12, pts 4 à 6 ; du 4 juillet 2012, 
Majali Abdel, C-75/12, pts 4 et 5, et ordponnance du 30 avril 2014, D’Aviello e.a., C-89/13, pt 18.

41 Arrêt du 21 janvier 2003, Bacardi-Martini et Cellier des Dauphins, C-318/00, pt 46. Voy. égal., en ce sens, arrêt du 
2 juillet 2015, Gullotta et Farmacia di Gullotta Davide & C., C497/12, pt 17.

42 Par exemple, arrêt du 26 septembre 1985, Thomasdünger, 166/84, pt 11.
43 Arrêt du 16 septembre 1982, Vlaeminck, 132/81, pt 13, et ordonnance du 16 janvier 2008, Polier, C-361/07, pt 14.
44 Par exemple, arrêts du 6 juin 2000, Angonese, C-281/98, pt 18 ; du 7 juin 2005, VEMW e.a., C-17/03, pt 34 ; ordon-

nances du 25 mai 1998, Lindau, C-363/97, pt 12 ; du 25 mai 1998, Karner, C-362/97, pt 12 ; du 25 mai 1998, Nour, 
C-361/97, pt 12 ; arrêt du 10 juin 2010, Brune e.a., pt 19 ; du 8 mai 2014, Idrodinamica Spurgo Velox e.a., C-161/13, 
pt 29, et Gullotta et Farmacia di Gullotta Davide & C, précité, pt 20.

45 Par exemple, ordonnances du 16 mai 1994, Monin Automobiles, C-428/93, pt 15 ; Lindau et Karnel, précitées, pts 
15 ; arrêts du 13 mars 2001, PreussenElektra, C-379/98, pt 39, et du 24 octobre 2013, Stoilov Iko, C-180/12, pt 46.

46 Par exemple, arrêt du 23 janvier 1975, Van der Hulst’s, 51/74, pts 40 à 42.
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d’interprétation des termes « lieu où le fait dommageable s’est produit » figu-
rant à l’article 5, pt 3, du règlement (CE) n° 44/2001 47. La Cour a, en effet, 
refusé de répondre à la question hypothétique de savoir si le dommage en cause 
doit consister en un dommage physique aux personnes ou aux choses ou si un 
dommage purement financier suffit, dans la mesure où il ressortait du dossier 
que la requérante au principal, entreprise de fabrication d’engrais, avait, en 
l’espèce, subi un dommage physique du fait de l’utilisation d’un produit conta-
miné pour la production d’engrais. 

C’est dans le même sens que s’est prononcée la Cour dans son arrêt du 
6  décembre 2012 (Odar, C-152/11, pt 24), lequel soulevait, notamment, la 
question de la compatibilité avec la directive 2000/78/CE 48 d’une réglementa-
tion nationale prévoyant qu’une différence de traitement fondée sur l’âge peut 
être licite lorsque, dans le cadre d’un régime de prévoyance sociale propre à 
une entreprise, les partenaires sociaux ont exclu du bénéfice des indemnités 
de licenciement les travailleurs ayant droit au versement d’une pension de 
vieillesse, le cas échéant, après avoir perçu des allocations de chômage. La 
Cour, après avoir constaté que rien dans la décision de renvoi n’indiquait que le 
litige au principal concernait cette dernière hypothèse, a refusé de répondre à 
la question, estimant que la question de la compatibilité présentait un caractère 
abstrait et purement hypothétique. 

L’affaire Unió de Pagesos de Catalunya (arrêt du 15 septembre 2011, 
C-197/10) est encore plus illustrative de la rigueur dont fait preuve la Cour. 
Saisi d’un recours en annulation par l’Union des agriculteurs de Catalogne à 
l’encontre d’un décret royal, le Tribunal Supremo espagnol avait saisi la Cour 
d’une demande préjudicielle concernant la compatibilité de ce décret avec la 
réglementation européenne établissant des règles communes pour les régimes 
de soutien direct en faveur des agriculteurs. Or, les dispositions litigieuses du 
décret avaient entre-temps été abrogées et reprises dans des décrets subsé-
quents. La Cour a estimé que la demande préjudicielle apparaissait de nature 
hypothétique, l’intérêt attaché par le Tribunal Supremo à la réponse de la Cour 
à la question posée étant liée « non pas à l’affaire pendante devant lui, mais à 
la circonstance que d’éventuels recours tendant à l’annulation de dispositions 
similaires pourraient être introduits devant lui » (pt 21).

Plus flagrante encore était la décision de renvoi dans l’affaire Loreti e.a. 
(ordonnance du 14 mars 2013, C-555/12, pts 19 et 20), dans laquelle la 

47 Règlement (CE) n° 44/2001du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale J.O., 2001, L. 12, p. 1.

48 Directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de 
traitement en matière d’emploi et de travail, J.O., L. 303, p. 16.
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juridiction de renvoi avait «  remis en cause des éléments fondamentaux du 
système juridictionnel italien » et posé à la Cour « des questions de principe 
débattues depuis de nombreuses années dans la jurisprudence et la doctrine 
italiennes en se fondant sur une prétendue violation du droit à un recours juri-
dictionnel effectif », sans que le litige au principal ne comportât aucun élément 
relevant du champ d’application du droit de l’Union.

On consultera, toujours à propos de la fonction confiée à la Cour, dans le 
cadre de la procédure préjudicielle, de contribuer à l’administration de la jus-
tice dans les États membres, et non à formuler des opinions consultatives sur 
des questions générales ou hypothétiques, l’arrêt du 11 mars 2010, Attanasio 
Group (C-384/08, pt 28). Dans cette dernière affaire, la Cour a interrogé la juri-
diction de renvoi, le Tribunale amministrativo regionale de Lazio, sur l’intérêt à 
agir de la requérante au principal, compte tenu d’une modification intervenue 
dans la réglementation italienne pertinente. Au regard de la réponse fournie par 
le juge de renvoi, la Cour, estimant qu’il n’apparaissait pas « de manière mani-
feste que l’interprétation du droit de l’Union sollicitée ne serait pas nécessaire à 
cette dernière pour résoudre le litige dont elle était saisie » (pt 30), a considéré 
que la question préjudicielle en cause était bien recevable. 

Enfin, dans son ordonnance du 1er octobre 2010 (Affatato, C-3/10, pts 26 à 
32), la Cour s’est abstenue de répondre à une série de questions préjudicielles, 
dans une situation comparable à celle qui caractérisait les affaires citées ci-des-
sus, mais en retenant une motivation quelque peu différente. En effet, au lieu 
de se fonder directement sur le caractère hypothétique des questions posées, 
elle a préféré mettre en évidence la circonstance que l’interprétation demandée 
n’avait manifestement aucun rapport avec la réalité ou l’objet du litige au princi-
pal, ce qui, en somme, était une autre manière de dire que la demande soulevait 
un problème de nature hypothétique. En l’espèce, les questions préjudicielles 
tendaient à savoir si l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 49 s’oppo-
sait à une réglementation italienne relative aux travailleurs socialement utiles 
ou d’utilité publique ainsi qu’à celles applicables au personnel de la poste ou 
du secteur de l’enseignement. Or, il apparaissait clairement du dossier que le 
requérant au principal n’entrait dans aucune de ces catégories de travailleurs. 

En revanche, la Cour est plus réservée lorsque l’erreur du juge national pro-
vient d’une appréciation erronée des faits. La Cour hésite, en effet, à rejeter la 
demande en considérant « que la question de savoir si les dispositions ou les 
notions de droit communautaire dont l’interprétation est demandée sont effec-
tivement applicables au cas d’espèce échappe à la compétence de la Cour et 

49 Cet accord-cadre CES, UNICE et CEEP, conclu le 18 mars 1999, figure en annexe de la directive 1999/70/CE du 
Conseil, du 28 juin 1999 (J.O., L. 175, p. 43).
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relève de celle de la juridiction nationale » 50. La Cour attirera, cependant, par-
fois l’attention du juge national sur la nécessité de vérifier l’applicabilité de la 
norme interprétée aux faits de l’affaire 51. Ce n’est que dans des cas extrêmes 
qu’elle a refusé de répondre au motif qu’il résultait des pièces du dossier que 
la procédure au principal ne concernait pas la disposition dont l’interprétation 
était demandée 52. 

Comme on l’a vu, le juge national doit également avoir égard à la fonction 
confiée à la Cour, qui est de contribuer à l’administration de la justice dans les 
États membres, en s’abstenant d’inviter la Cour à formuler des opinions consul-
tatives sur des questions générales ou hypothétiques 53.

Dans ce contexte, la constatation par la Cour du caractère fictif ou arrangé 
du litige est évidemment plus délicate. Les exemples sont rares, compte tenu 
de la jurisprudence constante, rappelée ci-dessus, selon laquelle les faits sont 
de la compétence du juge national qui, de surcroît, peut soulever d’office une 
question préjudicielle, même à un moment où la procédure n’est pas encore 
contradictoire et où le caractère réel du litige ne peut, donc, encore être ferme-
ment apprécié. D’ailleurs, dans plusieurs affaires, dans lesquelles le caractère 
fictif du litige avait pourtant été invoqué par un État membre, la Cour a répondu 
aux questions posées 54.

On observera, enfin, que, dans l’affaire Meilicke 55, pour refuser de répondre 
aux questions posées, la Cour s’est fondée non pas sur le caractère fictif ou 
« arrangé » du litige (ce qui, selon l’avocat général Tesauro ne faisait aucun 
doute) 56, mais sur son caractère hypothétique. En l’espèce, M. Meilicke, avo-
cat, entendait, en réalité, faire consacrer par la Cour une théorie personnelle de 
« l’apport en nature dissimulé » qu’il avait développée dans le contexte de l’ap-
plication de la directive 77/91/CEE (deuxième directive sur le droit des socié-
tés et les garanties qui leur sont exigées en vue de la protection des associés et 
des tiers).

Afin de rendre plus efficace la collaboration entre la Cour de justice 
et les juges nationaux, la Cour a publié à l’attention de ces derniers des 

50 Par exemple, arrêts du 28 janvier 1986, Lorio, 298/84, et du 12 juin 1986, Bertini, 98, 162 et 258/85.
51 Arrêt du 13 mars 1979, Hausen, 91/78, pt 29.
52 Par exemple, arrêt du 26 septembre 1985, Thomasdünger, 166/84.
53 Voy. arrêts du 23 novembre 2006, ASNEF-EQUIFAX, C-238/05, pt 18 ; du 14 décembre 2006, Stradasfalti, C-228/05, 

pt 47 ; du 18 décembre 2007, ZF Zefeser, C-62/06, pt 15 ; du 12 juin 2008, Gourmet Classic, C-458/06, pt 26, et 
ordonnance du 12 juin 2008, Vassilakis e.a., C-364/07, pt 43.

54 Par exemple, arrêt du 22 novembre 2005, Mangold, C-144/04, pt 34. Dans son arrêt du 21 septembre 1988, Van 
Eycke (267/86), la Cour a estimé ainsi qu’« il ne ressortait pas, de manière manifeste, des éléments de faits indiqués 
dans le jugement de renvoi que l’on soit, en réalité, en présence d’un litige fictif ». De même, dans son arrêt du 
5 décembre 1996, Reisdorf, C-85/95, la Cour a évoqué la possibilité de soulever l’exception tirée d’un litige construit, 
sans cependant la retenir en l’espèce.

55 Arrêt du 16 juillet 1992, C-93/91.
56 Conclusions, pt 5.
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recommandations concernant l’introduction des procédures préjudicielles (J.O., 
2012, C. 338, p. 1), contenant des indications pratiques pouvant leur être utiles 
et de nature à éviter à la Cour des difficultés auxquelles elle s’est parfois heur-
tée.

Section 2. – juridictions nationales habilitées  
à renvoyer ou tenues de le faire

§ 1. – Notion de juridiction

A. Exclusion des juridictions internationales ou d’États tiers

Seules les juridictions des États membres 57 ont qualité pour saisir la Cour 
d’une question préjudicielle. Sont donc exclues les juridictions de pays tiers et 
les juridictions internationales telles que la Cour internationale de justice et la 
Cour européenne des droits de l’homme.

En revanche, la Cour Benelux, qui est une juridiction commune à plusieurs 
États membres, a la faculté de poser des questions préjudicielles à la Cour 58, à 
l’instar des juridictions relevant de chacun de ces États. Ceci correspond d’ail-
leurs à l’objectif de l’article 267 TFUE qui est de sauvegarder l’interprétation 
uniforme du droit de l’Union, la Cour Benelux étant elle-même chargée d’as-
surer l’uniformité dans l’application des règles juridiques communes aux trois 
États membres 59.

Ce dernier arrêt doit cependant être interprété restrictivement. Est ainsi 
exclue du champ d’application de l’article 267 TFUE la chambre de recours 
des écoles européennes, instituée par l’article 27 de la convention portant statut 
des écoles européennes 60 (arrêt du 14 juin 2011, Miles e.a./Écoles européennes, 
C-196/09, pts 39 à 46). Cette chambre, qui ne saurait être comparée à la Cour 
de justice du Benelux, constitue un organe d’une organisation internationale 
qui, malgré les liens fonctionnels qu’il entretient avec l’Union, reste formelle-
ment distinct de celle-ci et de ses États membres. Certes, la possibilité pour 
la chambre des recours de saisir la Cour permettrait de garantir l’interpré-

57 Y compris des pays et territoires à statut spécial : voy. arrêts du 12 décembre 1990, Kaefer, C-100/89 et C-101/89, 
pt 6 (PTOM de la Polynésie française) ; du 12 février 1992, Leplat, C-260/90, pts 7 à 9 ; du 16 juillet 1992, Legros, 
C-163/90 (concernant un DOM) ; du 3 juillet 1991, Barr, C-355/89, pts 9 à 10 (concernant l’île de Man, à propos de 
l’interprétation du protocole n˚ 3 annexé au traité CEE relatif au statut de cette île).

58 Elle serait même tenue de le faire dans la mesure où il n’existe aucun recours juridictionnel contre sa décision tran-
chant définitivement les questions d’interprétation du droit uniforme Benelux (à moins que la Cour de justice ait déjà 
tranché la question d’interprétation en cause par un arrêt antérieur).

59 Arrêt du 14 novembre 1997, Parfums Christian Dior, C-337/95, pts 20 et s.
60 Cette convention a été conclue, le 21 juin 1994 (J.O., L. 212, p. 3) par les États membres et les Communautés euro-

péennes et est entrée en vigueur le 1er octobre 2002.
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tation uniforme des principes généraux du droit de l’Union qu’elle est tenue 
d’appliquer, ainsi que le respect effectif des droits que les enseignants détachés 
tirent de ceux-ci. Toutefois, il appartiendrait, selon la Cour, aux États membres 
de réformer, à cet effet, le système juridictionnel actuellement en vigueur.

B. Notion de droit de l’Union

La notion de « juridiction » figurant à l’article 267 TFUE relève du droit de 
l’Union. Interpréter cette notion en fonction des droits nationaux non seulement 
mettrait en péril l’objectif d’uniformité dans l’application et l’interprétation du 
droit de l’Union, mais encore aurait pour effet de soustraire à l’interprétation 
de la Cour des secteurs entiers de la vie économique et sociale dont le conten-
tieux est soumis à des autorités non considérées comme des juridictions par le 
droit national. Il est d’ailleurs de jurisprudence constante que, « sauf renvoi, 
explicite ou implicite, au droit national, les notions juridiques utilisées par le 
droit de l’Union doivent être interprétées et appliquées de façon uniforme dans 
l’ensemble de [l’Union] » 61.

L’affaire 61/65 Vaassen-Göbbels 62 fut l’occasion pour la Cour de rejeter la 
théorie du renvoi en affirmant le caractère communautaire de la notion de juri-
diction. La Cour a pris en compte cinq traits qui caractérisaient, en l’occur-
rence, le Scheidsgerecht pour qualifier cet organisme de juridiction au sens de 
l’article 234 CE (devenu art. 267 TFUE), et ce quelle que soit sa qualification 
en droit néerlandais, à savoir : son origine légale, sa permanence, sa juridiction 
obligatoire, la nature contradictoire de sa procédure, l’application par elle de 
règles de droit. Par la suite, la Cour a ajouté la nécessité de l’indépendance 
dont doit jouir toute instance juridictionnelle 63, ainsi que la condition de sta-
tuer dans le cadre d’une procédure destinée à aboutir à une décision de carac-
tère juridictionnel 64.

Tous ces éléments ne doivent cependant pas nécessairement être réunis pour 
que soit reconnue la qualité d’une juridiction au sens de l’article 234 CE. Se 
sont vus ainsi reconnaître, ces dernières années, le caractère de juridiction par 
la Cour le Tribunal Economico-Administrativo Regional de Cataluña (Espagne), 

61 Arrêt du 1er février 1972, Hagen, 49/71, pt 6.
62 Arrêt du 30 juin 1966. La Cour avait été saisie par le « Scheidsgerecht », organisme néerlandais de sécurité sociale 

des employés des mines, d’une question préjudicielle sur l’interprétation du règlement n˚ 3 sur la sécurité sociale des 
travailleurs migrants. Voy. égal. arrêt du 17 septembre 1997, Dorsch Consult, C-54/96.

63 Arrêts du 30 mars 1993, Corbiau, C-24/92, et du 19 septembre 2006, Wilson, C-506/04, pt 51. Voy. égal. arrêts du 
30 mars 2006, Emanuel, C-259/04, pt 19 ; du 27 avril 2006, Standesamt Stadt Niebüll, C-96/04, pt 12 ; du 14 juin 
2007, Häupl, C-246/05, pt 16 ; du 18 octobre 2007, Österreichischer Rundfunk, C-195/06, pt 19 ; du 12 août 2008, 
Santesteban Goicochea, C-296/08 PPU, pt 40 ; ordonnance du 14 mai 2008, Pilato, C-109/07, pt 22, et du 12 février 
2010, Município de Barcelos, C-408/09, pt 4.

64 Arrêts du 19 octobre 1995, Job Centre, C-111/94, pt 9 ; du 30 juin 2005, Längst, C-165/03, pt 25. 
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compétent pour connaître des réclamations économico-administratives 65, 
l’Överklagandenämnden för Högskolan (Suède), compétent pour connaître 
des recours formés contre des décisions d’engagement à l’université et dans 
les écoles supérieures 66, le Collège juridictionnel de la Région de Bruxelles-
Capitale, lorsqu’il statue sur une réclamation en matière de fiscalité locale 67, 
l’Oberster Patent- und Markensenat en autriche 68, les Prud’hommes de pêche, 
lesquels sont pourtant soumis, à tout le moins pour certaines de leurs activités, 
à la tutelle de l’administration 69, l’Umweltsenat, en Autriche 70.

Plus récemment, la Cour a fait application de cette jurisprudence pour dénier 
la qualification de juridiction au sens de l’article 267 TFUE à l’Elegktiko 
Synedrio (la Cour des comptes en Grèce), dans le cadre d’un litige opposant 
son commissaire près le ministère de la Culture et du Tourisme au service de 
contrôle comptable dudit ministère, à propos du refus du commissaire de viser 
l’ordre de paiement émis par ce service, afférent à la rémunération d’un agent 
du ministère (arrêt du 19 décembre 2012, Epitropos tou Elegktikou Synedriou, 
C-363/11, pts 22 à 33). La Cour a, d’abord, estimé que l’organisme de ren-
voi, en se prononçant sur le rapport négatif de son commissaire, n’avait pas la 
qualité de tiers par rapport aux intérêts en présence et ne possédait donc pas 
l’impartialité requise vis-à-vis du bénéficiaire de la dépense en cause. Ensuite, 
les décisions qu’il serait appelé à prendre quant à la légalité budgétaire des 
dépenses publiques n’auraient pas un caractère juridictionnel. Enfin, l’inté-
ressé, en tant que bénéficiaire de la dépense en cause, ne serait pas partie à la 
procédure, mais occuperait une position de simple observateur au soutien de la 
position du service comptable du ministère qui entend lui verser sa rémunéra-
tion. Ce n’est qu’à un stade ultérieur que le juge administratif pourrait être saisi 
d’un litige opposant l’intéressé à l’administration au sujet du versement de sa 
rémunération.

La Cour s’est également reconnue incompétente pour répondre aux ques-
tions posées par la Komisa za zashtita ot diskriminatsia (Commission de défense 
contre la discrimination en Bulgarie) pour des motifs comparables à ceux rete-
nus dans l’affaire ci-dessus (arrêt du 31 janvier 2013, Belov, C-394/11, pts 46 à 
55). Selon la Cour, il n’a pas été établi devant elle que la procédure au princi-
pal était destinée à aboutir à une décision de caractère juridictionnel. La déci-
sion que l’instance en cause serait appelée à prendre serait plutôt de nature 

65 Arrêt du 21 mars 2000, Gabalfrisa, C-110/98 à C-147/98, pts 33 à 41.
66 Arrêt du 6 juillet 2000, Abrhamsson e.a., C-407/98, pts 29 à 38.
67 Arrêt du 20 novembre 2001, De Coster, C-17/00, pts 9 à 22.
68 Arrêt du 14 juin 2007, Häupl, C-246/03, pts 17 à 20. 
69 Ordonnance du 14 mai 2008, Pilato, C-109/07, pt 25.
70 Arrêt du 10 décembre 2009, Umweltanwalt von Kärnten, C-205/08, pt 35.
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administrative, et susceptible de recours devant une juridiction administra-
tive, dont la décision elle-même est susceptible de pourvoi devant le Varhoven 
administrativen sad. L’existence desdits recours juridictionnels permet ainsi de 
garantir l’effectivité du mécanisme de renvoi préjudiciel 71.

Enfin, la Cour s’est déclarée manifestement incompétente pour répondre à 
une demande préjudicielle émanant de l’Autoritá per la Vigilanza sui Contratti 
pubblici di lavori, servizi e forniture (Italie), devant laquelle le recours aurait 
un caractère facultatif et dont la décision ne revêtirait pas un caractère 
contraignant 72, ou encore du Teleklagenævnet (Danemark), en l’absence de 
garanties particulières permettant d’écarter tout doute légitime quant à l’indé-
pendance de cet organisme et du fait de la possibilité d’introduire un recours 
contre une décision de celui-ci devant les juridictions judiciaires, auquel cas le 
Teleklagenævnet a qualité de partie défenderesse. 

La question de savoir si les juridictions arbitrales de droit privé sont visées 
par l’article 267 TFUE a suscité davantage de controverses sur le plan doctri-
nal 73. L’arrêt Nordsee du 23 mars 1982 (102/81) a tranché la question par la 
négative au motif qu’il n’existerait aucune obligation pour les parties contrac-
tantes de confier leurs différends à l’arbitrage et que les autorités publiques 
nationales ne sont pas impliquées dans le choix de la voie d’arbitrage, ni appe-
lées à intervenir d’office dans le déroulement de la procédure devant l’arbitre. 
Dans ces conditions, le lien entre la procédure arbitrale et l’organisation des 
voies de recours légales dans l’État membre ne serait pas suffisamment étroit 
pour que l’arbitre puisse être qualifié de « juridiction d’un État membre » au 
sens de l’article 234 CE. Toutefois, étant donné la nécessité de respecter inté-
gralement le droit communautaire sur le territoire de tous les États membres, 
sans que les particuliers soient libres de s’y soustraire en chargeant les arbitres 
de trancher leurs litiges 74, la Cour a insisté sur le fait que, si un arbitrage 
conventionnel soulève des questions de droit communautaire, les juridictions 
ordinaires pouvaient, en l’occurrence, être amenées à examiner ces questions 
soit dans le cadre du contrôle de la sentence arbitrale qui leur revient (à l’oc-

71 Le litige au principal n’en soulevait pas moins un sérieux problème de discrimination fondée sur l’origine ethnique 
à l’encontre des Rom. En effet, le litige au principal mettait en cause le fait que, dans certains quartiers urbains 
bulgares présentant la caractéristique d’être majoritairement habités par des membres de la communauté rom, les 
compteurs destinés à mesurer la consommation d’électricité sont placés à une hauteur de sept mètres sur des poteaux 
situés à l’extérieur des habitations desservies… 

72 Ordonnance du 17 juillet 2014, Emmeci, C-427/13.
73 En faveur de l’application de l’ex-art. 177, voy. not. J. mertens De Wilmars, « Procedurele Aspecten van het prejudi-

ciel beroep », S.E.W., 1975, p. 83 ; P.M. storm, « Arbitrage et question préjudicielle », C.D.E., 1967, p. 316. Contra : 
R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, Faculté de droit, d’économie et de 
sciences sociales de l’Université de Liège, 1981, p. 176 ; M. laGranGe, « L’action préjudicielle dans le droit interne 
des États membres et en droit communautaire », op. cit., p. 282.

74 Tel était le principal argument retenu par les auteurs favorables à l’application de l’ex-article 177 du traité. Ils 
considéraient douteux que l’on puisse, par une stipulation privée, empêcher la mise en œuvre de la procédure de l’ex-
article 177, instituée dans un intérêt public.
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casion de l’exercice d’une voie de recours ouverte par la législation nationale 
applicable  : appel, opposition, demande d’exequatur) 75, soit dans le cadre du 
concours qu’elles prêtent aux tribunaux arbitraux. Il leur appartiendrait alors 
de vérifier s’il y a lieu de saisir la Cour en application de l’article 267 TFUE. 
Il reste la question de savoir si, en l’absence de telles possibilités de contrôle 
dans l’ordre interne, il y aurait obligation pour les États membres, conformé-
ment à l’article 4, paragraphe 3, TUE, d’aménager leur législation de manière à 
permettre à leurs tribunaux de contrôler l’application correcte du droit commu-
nautaire par les arbitres 76.

C. Remarques finales

Enfin, il y a lieu de souligner que le droit de saisir la Cour appartient à n’im-
porte quelle juridiction nationale : civile, commerciale, sociale, administrative, 
fiscale ou répressive 77, même celles statuant dans le cadre d’une procédure 
gracieuse 78.

Comme déjà indiqué, le juge des référés est également une juridiction au sens 
de l’article 267 TFUE. Dans son arrêt Hoffmann-La Roche I 79, la Cour a estimé 
qu’« il est constant que le caractère sommaire et urgent d’une procédure natio-
nale n’empêche pas que la Cour se considère valablement saisie chaque fois 
qu’une juridiction nationale estime nécessaire d’en faire usage » (de l’art. 267 
TFUE) (pt 4).

§ 2. – Juridictions tenues au renvoi

Nous savons que l’article 267 TFUE établit une distinction fondamentale 
entre deux catégories de juridictions : celles « dont les décisions ne sont pas 
susceptibles de recours juridictionnel de droit interne » et celles dont les déci-
sions sont susceptibles de tels recours. Seules les premières ont l’obligation de 
renvoyer à la Cour ; pour les secondes, le renvoi est facultatif.

Ainsi que le souligne R. Joliet 80, une double considération paraît avoir 
inspiré cette distinction. D’une part, une considération pratique  : éviter 

75 Voy. égal. en ce sens arrêts du 1er juin 1999, Eco-Swiss, C-120/97, et du 27 janvier 2005, Denuit et Cordenier, 
C-125/04, pt 15.

76 Voy., en ce sens, W. alexanDer et E. GrabanDt, « National Courts Authorized to Ask Preliminary Rulings Under 
Article 177 of the EEC Treaty : The Case Law of the Court of Justice », CML Rev., 1982, pp. 412 et s., spéc. p. 420.

77 Il est ainsi arrivé à plusieurs reprises à la Cour de se prononcer dans les affaires pénales (voy., par exemple, arrêt 
du 21 mars 1972, SAIL, 82/71, pts 4 et 5 ; arrêt du 3 février, Manghera, 59/75), voire de répondre à des questions 
émanant de juges d’instruction (voy. arrêt du 24 avril 1980, Chatain, 65/79).

78 Arrêt du 12 novembre 1974, Haaga, 32/74, pt 2.
79 Arrêt du 24 mai 1977, 107/76 ; voy. égal. arrêt du 12 décembre 1969, Stauder, 29/69.
80 R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., pp. 179-180.
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l’encombrement du rôle de la Cour. D’autre part, une considération de prin-
cipe  : s’assurer de l’unité d’interprétation du droit de l’Union au niveau des 
juridictions suprêmes, lesquelles font la jurisprudence dans l’ordre interne et 
tranchent en dernière analyse les questions fondamentales.

A. Détermination des juridictions tenues au renvoi

La Cour de justice s’est ralliée, dans l’affaire Costa/Enel, à une conception 
dite « concrète » en déclarant que « les juridictions nationales dont les déci-
sions sont, comme en l’espèce, sans recours doivent saisir la Cour de justice » 
(c’est nous qui soulignons) 81. Selon cette conception, ce qui compte, c’est que 
la décision que la juridiction est appelée à prononcer ne soit pas susceptible 
de recours, même si habituellement ses décisions le sont, et ce afin d’assurer 
l’unité de jurisprudence et de garantir aux parties, à l’occasion de tout pro-
cès, quelle que soit son importance, qu’elles puissent obtenir de la Cour une 
décision si une question d’interprétation ou de validité concernant le droit de 
l’Union est posée.

S’agissant, en particulier, du juge des référés statuant en dernier ressort, la 
Cour a jugé dans l’affaire Hoffmann-Laroche, que, lorsque chacune des parties 
est en droit « d’ouvrir ou d’exiger l’ouverture d’une procédure au fond, au cours 
de laquelle la question provisoirement tranchée dans la procédure sommaire 
peut être examinée et faire l’objet d’un renvoi en vertu de l’article 177 [du 
Traité CEE] », l’absence de possibilité de recours contre la décision provisoire 
n’entraîne pas l’obligation pour le juge des référés de saisir la Cour de justice 
(pt 6).

B. Notion de recours juridictionnel

Il s’agit également d’une notion de droit de l’Union. M. Waelbroeck observe 
à juste titre qu’elle ne peut englober les recours « qui ne peuvent être inten-
tés que par des sujets de droit autres que les parties au litige (par exemple, la 
tierce opposition), de même que les recours qui ne sont accessibles aux parties 
que dans des conditions restrictives (requête civile, révision, etc.) » 82.

Par ailleurs, le recours doit permettre le réexamen de l’application qui a été 
faite du droit de l’Union par la juridiction inférieure.

81 Arrêt du 15 juillet 1964, 6/64.
82 Commentaire Mégret, op. cit., pp. 230-231.
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Il découle de ce qui précède que le recours en cassation, même s’il est géné-
ralement considéré comme une voie « extraordinaire », est un recours au sens 
de l’article 267 TFUE 83.

C. Exceptions à l’obligation de renvoi

L’obligation de renvoi des juridictions « supérieures » connaît trois excep-
tions.

1° La théorie de l’acte clair (in claris non fit interpretatio)

Cette théorie trouve son origine dans l’ancienne jurisprudence des tribunaux 
français, tenus de renvoyer l’interprétation des traités internationaux au gouver-
nement, en la personne du ministre des affaires étrangères 84. Les tribunaux 
estimaient qu’il n’y avait pas lieu d’exécuter cette obligation lorsqu’il n’existait 
pas de doute sérieux sur le sens de la disposition en cause 85.

La Cour a fait sienne la théorie de l’acte clair, dans son arrêt Cilfit 86, contrai-
rement à la thèse soutenue par les partisans de l’obligation de renvoi automa-
tique, mais tout en la cantonnant dans des limites très strictes. Selon la Cour, 
il serait excessif d’obliger les juridictions nationales suprêmes à saisir la Cour 
lorsqu’il n’existe aucun doute raisonnable quant à l’interprétation ou la validité 
de dispositions de droit de l’Union qu’elles ont à appliquer. Elles ne doivent 
donc pas renvoyer « les yeux fermés » ; elles sont même tenues d’exercer un 
certain contrôle. Un argument de texte peut d’ailleurs être invoqué en ce sens : 
le terme « question » utilisé à l’article 267 TFUE implique une difficulté réelle 
d’interprétation.

Toutefois, avant de porter une telle appréciation, la juridiction nationale 
doit être convaincue que la même évidence s’imposerait aux juridictions des 
autres États membres et à la Cour de justice et tenir compte des différentes ver-
sions linguistiques, des notions juridiques proprement européennes (qui n’ont 
pas nécessairement le même contenu en droit national) et de la nécessité de 
replacer chaque disposition dans son contexte et de l’interpréter à la lumière 
de l’ensemble des dispositions du droit de l’Union (eu égard à l’importance de 
l’interprétation téléologique et systématique en droit de l’Union).

83 M. laGranGe, « L’action préjudicielle dans le droit interne des États membres et en droit communautaire », op. cit., 
p. 284.

84 Jurisprudence abandonnée par le Conseil d’État avec l’arrêt GISTI du 29 juin 1990 (D., 1990, Jur., p. 560, avec note 
P. sabourin) et par la Cour de cassation française avec son arrêt du 19 novembre 1995 (Bull. civ., 1995, I, p. 237).

85 Cette théorie a été reprise par l’avocat général Lagrange dans ses conclusions dans l’affaire Da Costa.
86 Arrêt du 6 octobre 1982, 283/81, pts 16 et 20. Voy. égal. arrêts du 21 juin 2006, Danzer/Conseil, T-47/02, pt 36, et du 

11 septembre 2008, UGT-Rioja e.a., C-428/06 à 434/06, pts 42 et 43.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 1. - Le renvoi préjudiciel
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

600 le contentieux De l’union européenne  

L’approbation dans de telles limites de la théorie de l’acte clair ne doit donc 
pas être regardée comme un aval par la Cour des nombreuses applications abu-
sives qui en ont été faites par certaines juridictions nationales. Il est ainsi arrivé 
que des juridictions supérieures tranchent elles-mêmes des questions de droit 
de l’Union alors qu’étaient en cause des textes figurant parmi les plus difficiles 
des dispositions du traité 87 ou qui avaient déjà fait l’objet d’une interpréta-
tion par la Cour, dont ces juridictions entendaient s’écarter 88, ou encore au 
sujet desquelles les réponses paraissaient moins évidentes pour les juridictions 
d’instance de l’État en cause, plus enclines à renvoyer devant la Cour, laquelle 
a fait apparaître, par la suite, le caractère erroné de l’interprétation initialement 
retenue par la juridiction supérieure 89. 

En conclusion, on ne saurait suffisamment insister sur la nécessité pour les 
juridictions nationales de faire preuve de la plus grande circonspection avant 
de décider qu’une question d’interprétation du droit de l’Union soulevée devant 
elles n’est pas suffisamment sérieuse pour donner lieu à renvoi préjudiciel.

2° Non-pertinence de la question

Les juridictions suprêmes elles-mêmes ne sont pas tenues au renvoi si la 
question qui est soulevée devant elles n’est pas pertinente, c’est-à-dire, si la 
réponse à cette question, quelle qu’elle soit, selon la formule adoptée par la 
Cour 90, ne pourrait avoir aucune influence sur la solution du litige. Toutefois, 
il y a lieu de souligner que, dans de nombreux cas, il est nécessaire de procé-
der à l’interprétation du droit communautaire pour décider si celui-ci peut être 
invoqué utilement dans le litige.

3° Existence d’un arrêt antérieur de la Cour portant sur une question identique

Cette troisième exception ressort déjà de l’arrêt Da Costa en Schaake 91  : 
« si l’article 177 [du Traité CEE] oblige, sans aucune restriction, les juridic-
tions nationales (…) dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours 

87 Voy. arrêt du Conseil d’État français dans l’affaire Shell-Berre du 19 juin 1964 (Rev. de droit public et de sc. pol., 1964, 
p. 1039), à propos de l’article 37 du traité CEE (devenu art. 37 TFUE). Quelques mois plus tard, la Cour répondit 
indirectement en rappelant la nécessité pour les juridictions « de recourir facultativement ou non, selon les cas, à la 
procédure de l’article 177 [du traité CEE] pour fixer l’interprétation uniforme pour l’ensemble de la Communauté des 
dispositions complexes dudit chapitre 2 » (comprenant l’art. 37) « et de leurs rapports entre-elles » (arrêt du 4 février 
1965, Albatros, C-20/64). 

88 Voy. arrêt du Conseil d’État français dans l’affaire Cohn-Bendit du 22 décembre 1978 (D.-S., 1979, jur., p. 155) et 
l’ordonnance du Bundesfinanzhof du 16 juillet 1981 (R.T.D.E., 1981, p. 779), à propos de l’article 189 du traité CEE 
(devenu art. 288 TFUE) et de l’effet direct des directives.

89 Ainsi, dans l’affaire Rheinmühlen (arrêt du 16 janvier 1974, 166/73), l’interprétation donnée par la Cour à la ques-
tion de fond qui lui avait été posée par la juridiction inférieure allemande s’est avérée différente de celle qui avait été 
retenue par la Cour fiscale fédérale.

90 Arrêt du 6 octobre 1982, Cilfit, 283/81, pt 10  ; voy. égal. arrêts du 15 septembre 2005, Intermodal Transport, 
C-459/03, pt 33, et du 6 décembre 2005, Gaston Schul Douane-expediteur, C-461/03, pt 16.

91 Arrêt du 27 mars 1963, 28 et 30/62 ; voy. égal. arrêt du 18 février 1964, Puttershoek, 73 et 74/63.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 1. - Le renvoi préjudiciel
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

le renvoi préJuDiciel 601

juridictionnel de droit interne, à soumettre à la Cour toute question d’interpré-
tation soulevée devant elles, l’autorité de l’interprétation donnée par celle-ci 
en vertu de l’article 177 peut cependant priver cette obligation de sa cause et 
la vider ainsi de son contenu ; (…) il en est notamment ainsi quand la ques-
tion soulevée est matériellement identique à une question ayant déjà fait l’objet 
d’une décision à titre préjudiciel dans une espèce analogue ».

Cette jurisprudence a été étendue à l’hypothèse où la Cour aurait déjà résolu 
le point de droit en cause, quelle que soit la nature des procédures ayant donné 
lieu à l’intervention de la Cour, même en l’absence d’une stricte identité des 
questions en litige.

Dans ces hypothèses, les juridictions supérieures ont la faculté, et non plus 
l’obligation, de saisir la Cour si elles l’estiment opportun, soit qu’elles éprouve-
raient le moindre doute quant à la signification de la jurisprudence de celle-ci 
ou quant aux conséquences à en tirer, soit qu’elles tenteraient d’infléchir la 
jurisprudence. La question de l’autorité de précédent que revêtent les arrêts 
préjudiciels, à laquelle renvoient ces considérations, sera développée plus loin 
(section 4).

D. Sanction de l’obligation de renvoi

L’on a longtemps considéré que l’on ne pouvait «  exactement rien contre 
un arrêt d’une Cour de cassation qui, même à tort, refuse de saisir la Cour de 
justice  » 92. M. Pescatore a ainsi écrit à ce sujet  : «  Le traité n’offre aucun 
moyen de contrainte ou de recours si la juridiction nationale, faisant usage de 
son pouvoir d’appréciation, refuse de saisir la Cour de justice. Seule la procé-
dure en manquement d’État de l’article 169 du traité [CEE] (devenu art. 258 
TFUE) pourrait dans ce cas être mise en mouvement ; mais cette procédure ne 
se trouve pas à la disposition des parties intéressées et elles ne peut être inten-
tée qu’a posteriori, de façon que le litige posant le problème préjudiciel aura été 
définitivement et irrévocablement tranché » 93.

Il est vrai que toute action de la Commission au titre de l’article 258 TFUE 
ne saurait être envisagée que « si la non-application de l’article [267 TFUE] 
résultait d’une méconnaissance manifeste ou d’une attitude délibérée  » 94. 
Une simple erreur, ainsi que l’a estimé M. l’avocat général Warner dans ses 

92 M. laGranGe, « L’action préjudicielle dans le droit interne des États membres et en droit communautaire », op. cit., 
p. 289 ; voy. aussi R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 186.

93 P. pescatore, op. cit., pp. 221-223.
94 Voy., en ce sens, la réponse de la Commission à la question écrite n° 608/78 de M. krieG, J.O., C. 28, p. 8.
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conclusions dans l’affaire Bouchereau (30/77), ne saurait entraîner un manque-
ment d’État.

Toutefois, des remèdes peuvent être trouvés sur le plan national :

• d’une part, des voies de recours ouvertes aux particuliers peuvent exister 
dans l’ordre juridique interne 95. Ainsi :

 ○ en Allemagne, si une juridiction suprême ne pose pas de questions pré-
judicielles, en violation de l’article 267, troisième alinéa, TFUE, la Cour 
constitutionnelle, qui considère la Cour de justice comme un « juge légal » 
des parties au sens de l’article 101 de la Loi fondamentale, a compétence 
pour casser un tel arrêt pour violation de la constitution 96 ;

 ○ en France, la Cour de cassation a cassé un arrêt de la Cour d’appel de 
Montpellier pour ne pas avoir motivé son refus de poser une question pré-
judicielle (Cass. soc., 16 janvier 2003, Mme X c. CMSA) 97 ;

• d’autre part, la Cour de justice elle-même a jugé que l’absence de renvoi pré-
judiciel par une juridiction nationale statuant en dernier ressort pouvait être 
constitutive d’une responsabilité extracontractuelle de l’État 98.
Enfin la Cour européenne des droits de l’homme a jugé que cette même 

absence de renvoi préjudiciel pouvait constituer une violation de l’article 6, para-
graphe 1, de la CEDH (arrêts du 4 octobre 2001, Canela Santiago c. Espagne, 
req. n° 60350/00, et du 8 avril 2014, Dhahbi c. Italie, req. n° 17120/09).

§ 3. – Juridictions pour lesquelles le renvoi est facultatif

Il découle du texte de l’article 267, deuxième alinéa, TFUE, que les juridic-
tions inférieures détiennent un pouvoir discrétionnaire de saisir ou non la Cour, 
même s’il ne serait guère raisonnable de ne pas poser de question préjudicielle 
lorsqu’un arrêt de la Cour est essentiel pour la solution du litige, puisque cela 
obligerait les parties, avec perte de temps et frais inutiles pour elles, à faire 
usage des voies de recours jusqu’à ce que la juridiction supérieure soit obligée 
de renvoyer.

Une question récurrente est celle de savoir s’il ne faudrait pas limi-
ter aux seules juridictions suprêmes la possibilité de recourir à la procédure 

95 Ordonnance du 3 juin 2005, Killinger, C-363/03 P, pt 28.
96 Voy. B. VerfG, arrêt du 22 octobre 1986, « Solange II », CML Rep., 1987, vol. 50, p. 225 ; arrêt du 8 janvier 1987, 

Kloppenburg, CML Rep., 1988, vol. 53, p. 1 ; B. VerfG, ord. du 9 janvier 2001, 1 BvR 1036/99, publié sur le site http:/
www.bverfg.de/(IA/19131-B).

97 La Cour de cassation n’a cependant pas posé elle-même la question à la Cour de justice en faisant application de la 
théorie de l’acte clair… Cette décision a suscité quelques réactions dans la doctrine, que l’on peut résumer par cette 
formule : « Faites ce que je dis, ne faites pas ce que je fais » (M. pietri, Europe, mai 2003, p. 12, n° 158).

98 Arrêts du 30 septembre 2003, Köbler, C-224/01, et du 13 juin 2006, Traghetti, C-173/03, pts 32 à 38 et 42 à 44.
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préjudicielle ou à tout le moins de procéder au filtrage des questions, dès lors 
qu’elles seraient mieux armées pour apprécier la nécessité d’un renvoi 99. Une 
telle mesure irait à l’encontre même de la finalité de la procédure préjudicielle, 
procédure de coopération directe entre la Cour de justice et toute juridiction 
nationale, confrontée en première ligne aux questions d’interprétation et d’ap-
plication du droit de l’Union.

A. Limitations résultant des règles procédurales nationales

La faculté des juridictions nationales de renvoyer, lorsqu’elles ont à se pro-
noncer sur l’interprétation ou la validité de dispositions du droit de l’Union, 
ne saurait, ainsi que la Cour l’a jugé dans son arrêt Rheinmühlen 100, être res-
treinte par des règles de procédure internes liant les juridictions inférieures 
à des appréciations portées en droit par la juridiction supérieure. En d’autres 
termes, si la juridiction inférieure estime que l’appréciation en droit faite au 
degré supérieur pourrait la conduire à rendre un jugement contraire au droit 
de l’Union, elle doit être libre de saisir la Cour de toutes questions qui la pré-
occupent. S’il n’en était pas ainsi, la pleine efficacité du droit de l’Union s’en 
trouverait entravée 101.

L’arrêt Rheinmühlen se rattache à la jurisprudence constante de la Cour 
concernant les limites de l’autonomie procédurale des États membres  : en 
l’absence de règles de droit de l’Union en la matière, il y a lieu de se réfé-
rer aux règles procédurales nationales pour assurer la sauvegarde des droits 
que les justiciables tirent de l’effet direct du droit de l’Union, pour autant que 
ces modalités ne soient pas moins favorables que celles concernant des recours 
similaires de nature interne (règle de l’équivalence) ou aménagés de manière à 
rendre pratiquement impossible l’exercice des droits conférés par l’ordre juri-
dique européen (règle de l’effectivité) 102. S’agissant, en particulier, du sys-
tème de l’article 267 TFUE, des règles nationales de procédure ne peuvent être 
appliquées lorsqu’elles ont pour effet de faire obstacle à l’interprétation du droit 
de l’Union par la Cour 103.

99 On observera qu’un système de ce type a été mis en place en France en ce qui concerne les questions préjudicielles 
de constitutionnalité soulevées devant les juridictions subordonnées : elles ne peuvent, en effet, être transmises au 
Conseil constitutionnel que par l’une des deux juridictions suprêmes, Conseil d’État et Cour de cassation (art. 61-1 
de la Constitution française, telle que modifiée par la loi constitutionnelle n° 2008-724, du 23 juillet 2008, de moder-
nisation des institutions de la Vème République (J.O.R.F. du 24 juillet 2008, p. 11890).

100 Arrêt du 16 janvier 1974, 166/73.
101 Voy. égal., en ce sens, arrêts du 27 juin 1991, Mecanarte, C-348/89, pt 44 ; du 16 décembre 2008, Cartesio, C-210/06, 

pt 88, et du 5 octobre 2010, Elchinov, C-173/09, pts 24 à 32.
102 Arrêt du 16 décembre 1976, Rewe, 33/76.
103 Voy. égal. arrêt du 14 décembre 1995, Peterbroeck, C-312/93, pt 13.
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Dans le même sens, dans l’affaire Factortame, la Cour de justice, saisie d’une 
question préjudicielle relative à une règle de droit britannique qui empêchait 
le juge saisi d’un litige régi par le droit communautaire d’accorder des mesures 
provisoires lorsqu’une réglementation publique était en cause, a considéré 
qu’une telle règle devait être écartée car elle porte atteinte à la pleine efficacité 
du droit communautaire 104. La juridiction nationale, qui, doutant de la confor-
mité de dispositions nationales avec le droit de l’Union, sursoit à statuer jusqu’à 
ce que la Cour réponde à sa question préjudicielle, doit ainsi être en mesure 
d’accorder des mesures provisoires jusqu’au prononcé de sa décision prise à la 
suite de la réponse de la Cour, nonobstant les règles nationales qui l’en empê-
cheraient 105.

Enfin, la liberté laissée au juge national de saisir la Cour de justice à titre 
préjudiciel au moment qu’il l’estime opportun, nonobstant toute disposition 
de droit interne qui ferait obstacle à cette compétence, soulève la question de 
la conformité au droit de l’Union d’une législation nationale qui prévoirait un 
mécanisme de contrôle prioritaire de constitutionnalité.

• Ainsi, en France, en vertu des articles 23-2 et 23-5 de l’ordonnance n°  58-1067, du 
7 novembre 1958, portant loi organique sur le Conseil constitutionnel 106, lorsque le jus-
ticiable soulève tant un problème de constitutionnalité que de conformité aux engage-
ments internationaux, la juridiction du fond saisie doit «  se prononcer par priorité sur 
la transmission de la question de constitutionnalité » au Conseil d’État ou à la Cour de 
cassation ; de même, ces deux cours suprêmes doivent, lorsqu’elles sont elles-mêmes sai-
sies de tels moyens, « se prononcer par priorité sur le renvoi de la question de constitu-
tionnalité » au Conseil constitutionnel. Cette transmission et ce renvoi ont, en principe, 
pour effet d’imposer à la juridiction d’instance de surseoir à statuer jusqu’à réception de 
la décision de Conseil d’État ou de la Cour de cassation sur la transmission de la ques-
tion prioritaire ou du Conseil constitutionnel, s’il a été saisi 107. Dans une décision du 
3 décembre 2009, le Conseil constitutionnel a jugé à cet égard que la priorité en cause 
avait «  pour seul effet d’imposer […] l’ordre d’examen des moyens soulevés devant la 
juridiction saisie [et] qu’elle ne restreign[ai]t pas la compétence de cette dernière, après 
avoir appliqué les dispositions relatives à la question prioritaire de constitutionnalité, de 
veiller au respect et à la supériorité sur les lois des traités ou accords légalement ratifiés 
ou approuvés et des normes de l’Union européenne » (C. const., décision n° 2009-595 
DC du 3 décembre 2009, site http://www/conseil-constitutionnel.fr). Il a également jugé 
que les dispositions sur la question prioritaire de constitutionnalité « ne privent pas […] 

104 Arrêt du 19 juin 1990, Factortame, C-213/89, pt 22.
105 Arrêt du 13 mars 2007, Unibet, C-432/05, pt 83. On rapprochera cette jurisprudence de l’arrêt du 21 février 1991 

(Zückerfabrik Soest et Süderdithmarschen, C-143/88 et C-92/89) qui reconnaît aux juges nationaux le pouvoir d’accor-
der un sursis à l’exécution d’un acte administratif national pris sur la base d’un acte communautaire sur la validité 
duquel il a des doutes sérieux, en le subordonnant cependant au recours au renvoi préjudiciel.

106 Dans leur rédaction issue de la loi organique du 10 décembre 2009.
107 Voy. J. benetti, « La question prioritaire de constitutionnalité – La génèse de la réforme », A.J.D.A., 2010, p. 79 ; 

A. roblot-troiZier, « La question prioritaire de constitutionnalité devant les juridictions ordinaires : entre méfiance 
et prudence », A.J.D.A., 2010, p. 82 ; F. scanvic, « La quesion de constitutionnalité est-elle vraiment prioritaire ? », 
A.J.D.A., 2010, p. 1459.
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les juridictions  administratives et judiciaires, [qui] transmettent une question prioritaire 
de constitutionnalité, de la faculté ou […] de l’obligation de saisir la Cour de justice […] 
d’une question préjudicielle en application de l’article 267 [TFUE] », toute en rappelant 
la possibilité pour elles de « prendre toute mesures provisoires ou conservatoires néces-
saires » (C. const., décision n° 2010-605 du 12 mai 2010, site http://www/conseil-consti-
tutionnel.fr). De même, dans un arrêt du 14 mai 2010, le Conseil d’État français a jugé 
que les dispositions sur la question prioritaire de constitutionnalité « ne font pas obstacle 
à ce que le juge administratif, juge de droit commun de l’application du droit de l’Union 
européenne, en assure l’effectivité, soit en l’absence de question prioritaire de constitu-
tionnalité, soit au terme de la procédure d’examen d’une telle question, soit à tout moment 
de cette procédure, lorsque l’urgence le commande, pour faire cesser immédiatement tout 
effet éventuel de la loi contraire au droit de l’Union », tout en rappelant que le juge admi-
nistratif dispose de la possibilité de poser à tout instant […], en l’article 267 […] une 
question préjudicielle à la Cour de justice » (CE fr. 14 mai 2010, Senad B, n° 312305, sur 
le site http://www/conseil-etat.fr).

• De même, en Belgique, la loi du 12 juillet 2009 a inséré un article 26, paragraphe 4, pre-
mier alinéa, dans la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, en vertu 
duquel, lorsqu’un justiciable soutient, devant une juridiction nationale, qu’une disposition 
législative méconnaît un droit fondamental garanti de manière totalement ou partiellement 
analogue par la Constitution, ainsi que par le droit européen ou le droit international, cette 
« juridiction est tenue de poser d’abord à la Cour constitutionnelle [une] question préju-
dicielle sur la compatibilité » de la disposition litigieuse avec la Constitution. Il apparaît 
clairement que le législateur a voulu interposer la Cour constitutionnelle entre le juge 
de l’affaire et la Cour de justice lorsqu’il est soutenu qu’une norme de valeur législative 
viole un droit fondamental garanti par la constitution ainsi que par le droit de l’Union de 
manière totalement ou partiellement analogue.

Dans son arrêt du 22 juin 2010 (Melki et Abdeli, C-188/10 et C-189/10 108), 
la Cour de justice, saisie par la Cour de cassation française de la question de la 
compatibilité avec l’article 267 TFUE de la législation française instaurant une 
procédure incidente de contrôle de constitutionnalité des lois nationales (voy. ci-
dessus), a jugé que cet article s’oppose à une telle législation si le caractère prio-
ritaire de la procédure en cause a pour conséquence d’empêcher les juridictions 
nationales de la saisir de questions préjudicielles avant la transmission d’une 
question de constitutionnalité à la juridiction constitutionnelle et, le cas échéant, 
après la décision de cette juridiction sur ladite question. À l’inverse, l’article 
267 TFUE ne s’oppose pas à une telle législation si le juge national reste libre :

• de la saisir, à tout moment de la procédure qu’il juge approprié, et même à 
l’issue de la procédure incidente de contrôle de constitutionnalité, de toute 
question préjudicielle qu’il juge nécessaire 109 ;

108 Voy. M. aubert, E. broussy et Fr. Donnat, « Chronique de jurisprudence de la CJUE », A.J.D.A., 2010, p. 1578 ; 
H. labayle, « Question prioritaire de constitutionnalité et question préjudicielle : ordonner le dialogue des juges », 
RFDA, 2010, p. 659 ; B. bonnet, « Repenser les rapports entre les ordres juridiques », coll. Forum, Lextenso édi-
tions, 2013, pp. 93 et s. Voy. égal. supra, p. 568.

109 Voy. égal., en ce sens, arrêt du 11 septembre 2014, A, C-112/13, pt 38.
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• « d’adopter toute mesure nécessaire afin d’assurer la protection juridiction-
nelle provisoire des droits conférés par l’ordre juridique de l’Union » ; et

• « de laisser inappliquée, à l’issue d’une telle procédure incidente », la dispo-
sition législative nationale en cause s’il la juge contraire au droit de l’Union 
(pts 53 et 57).

Au regard de l’interprétation donnée par le Conseil constitutionnel et le 
Conseil d’État du droit national, dont se prévalait le gouvernement français, la 
Cour a estimé qu’une interprétation conforme à l’article 267 TFUE des disposi-
tions en cause ne pouvait être exclue (pts 49 et 50) 110.

Compte tenu de l’arrêt Melki et Abdeli, précité, on peut douter de la confor-
mité du nouvel article 26, paragraphe 4, de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur 
la Cour constitutionnelle belge avec l’article 267 TFUE 111. Interrogée à cet 
égard, par le Tribunal de première instance de Liège, dans l’affaire C-457/09, 
Chartry, la Cour s’est déclarée incompétente, en l’absence d’élément de ratta-
chement, dans le litige au principal, au droit de l’Union (un ressortissant belge 
s’opposait à l’État belge à propos de la taxation d’activités exercées sur le ter-
ritoire national, sans qu’il ne fût question de mesures nationales mettant en 
œuvre le droit de l’Union).

B. Cas où la question porte sur la validité d’un acte de l’Union

Si les juridictions d’instance ne sont pas obligées de saisir la Cour de ques-
tions d’interprétation et peuvent donc interpréter elles-mêmes le droit de 
l’Union, elles ne peuvent invalider des actes de celle-ci sans interroger la Cour. 
Tel est l’enseignement de l’arrêt Foto-Frost du 22 octobre 1987 112. Il existe, en 
effet, une différence profonde entre l’interprétation et l’appréciation de validité, 
même si la seconde implique nécessairement la première. Dans ce dernier cas, 
il s’agit d’appliquer ou de ne pas appliquer un acte de l’Union.

Certes, les juridictions nationales peuvent examiner la validité d’un tel acte 
et, si elles n’estiment pas fondés les moyens d’invalidité invoqués par les par-
ties devant elles, les rejeter 113. Mais elles n’ont pas le pouvoir de déclarer 

110 Il est remarquable que, saisie du pt de savoir si un renvoi préjudiciel relatif à la compatibilité d’une loi allemande 
avec la loi fondamentale était recevable dans la mesure où la conformité de cette loi au droit de l’Union était égale-
ment contestée, la Cour constitutionnelle allemande ait jugé qu’il n’existait aucune hiérarchie entre cette procédure 
et le envoi préjudiciel devant la Cour de justice (BVG, ordonnance du 1er juillet 2006, 1 BvL 4/00, www.bverfg.de/
entscheidungen/ls20060711_Ibv1000400.html).

111 Voy. P. Gilliaux, « Constitutionalité et conformité au droit de l’Union – Question de priorité », à paraître. Contra : 
M.-F. riGaux, « Le contentieux préjudiciel et la protection des droits fondamentaux : vers un renforcement du mono-
pole du contrôle de constitutionnalité de la Cour constitutionnelle », J.T., 2009, p. 649.

112 Arrêt du 22 octobre 1987, 314/85. 
113 Arrêts du 10 janvier 2006, International Air Transport Association e.a., C-344/04, pt 28, et du 21 juin 2006, Danzer/

Conseil, T-47/02, pt 37.
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invalides les actes des institutions de l’Union 114. En d’autres termes, la Cour 
s’est réservée le pouvoir d’invalider les actes de l’Union et n’a reconnu aux juri-
dictions nationales d’instance que celui de rejeter les motifs d’invalidité invo-
qués devant elles.

Trois arguments sont avancés à l’appui de cette position :

• d’abord, « la cohérence du système » (voy. pt 17 de l’arrêt Foto-Frost) ; l’ar-
ticle 263 TFUE attribuant à la Cour la compétence exclusive pour annuler 
l’acte d’une institution de l’Union, il s’impose de lui réserver aussi le pouvoir 
de constater l’invalidité du même acte lorsque cette question est soulevée 
devant une juridiction nationale ;

• ensuite, la Cour est mieux placée que les juridictions nationales pour se pro-
noncer sur la validité des actes de l’Union, compte tenu notamment du droit 
d’intervention en vertu de l’article 23 du Statut de la Cour, de l’institution 
dont l’acte serait mis en cause (voy. pt 18 du même arrêt) ;

• l’on ajoutera, enfin, que permettre à la juridiction d’un État membre de 
déclarer unilatéralement non valide un acte d’une institution aboutit à la rup-
ture dans l’uniformité d’application du droit de l’Union que vise à garantir 
l’article 267 TFUE.

Section 3. – dispositions susceptibles  
de questions préjudicielles

§ 1. – Les traités et les actes des institutions

La compétence de la Cour est limitée à l’examen des seules dispositions du 
droit de l’Union 115.

Le renvoi en interprétation peut porter sur le traité, y compris l’article 267 
TFUE lui-même 116, les protocoles qui y sont annexés (art. 51 TUE), ainsi que 
les actes des institutions, organes ou organismes de l’Union. Le recours préju-
diciel peut porter non seulement sur des actes visés à l’article 288 TFUE, mais 

114 Arrêt Foto-Frost, précité, pt 14.
115 Par exemple, ordonnances du 27 juin 1979, Demande de décision préjudicielle du Juge chargé du service du tribu-

nal d’instance de Hayange, 105/79 ; du 21 décembre 1995, Max Mara, C-307/95, pt 5, et du 12 juin 1996, Urssaf, 
C-96/96, pt 5.

116 Par exemple, arrêts du 24 mai 1977, Hoffmann-Laroche, 107/76, sur la notion de juridiction au sens de l’article 234 
CE ; du 6 octobre 1982, Cilfit, 283/81, sur l’étendue de l’obligation de renvoi préjudiciel incombant aux juridictions 
nationales.
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également sur les actes innommés. La Cour de justice a ainsi été amenée à se 
prononcer sur la portée de résolutions du Conseil 117.

En revanche, dans le cadre du renvoi en appréciation de validité, la Cour 
n’est compétente que pour apprécier la validité des actes des institutions, 
organes ou organismes et non celle des traités constitutifs eux-mêmes. Ceux-ci 
constituant la «  charte constitutionnelle  » de l’Union, il est normal que leur 
validité ne puisse pas être mise en cause devant la Cour instituée par cette 
« charte ».

Par ailleurs, la recevabilité de la demande d’interprétation ou d’appréciation 
de validité n’est pas subordonnée au caractère directement applicable de la dis-
position en cause. La Cour a, en effet, considéré que l’interprétation d’une telle 
disposition peut être utile au juge national afin de donner à la loi prise pour 
exécuter cet acte une interprétation et une application conformes aux exigences 
du droit de l’Union 118. De même, un tribunal peut estimer qu’une décision 
sur la validité d’un acte non directement applicable, telle une décision adres-
sée à un État membre, est nécessaire pour qu’il puisse rendre son jugement, 
particulièrement lorsque cet acte constitue la base de mesures prises au plan 
national (p. ex. des mesures de sauvegarde prises suite à une autorisation de la 
Commission).

La question d’interprétation peut également porter sur un acte dénué de force 
obligatoire. Ainsi, la Cour a admis la possibilité de l’interroger sur l’interpré-
tation ou la validité d’une recommandation 119. L’avocat général Warner faisait 
valoir à cet égard, d’une part, la différence entre l’article 230 CE, qui exclut 
expressément les avis et les recommandations, et l’article 234 CE, qui vise tous 
les actes des institutions sans aucune restriction, et, d’autre part, la circons-
tance que, dans l’hypothèse où une réglementation nationale a été arrêtée en 
vue de donner effet à une recommandation, l’interprétation correcte de la pre-
mière peut dépendre de celle de la seconde 120. 

Il découle ainsi de la jurisprudence de la Cour que le domaine de contrôle de 
légalité varie selon qu’il s’agit d’un recours direct en annulation ou d’un renvoi 
préjudiciel en appréciation de validité.

Enfin, si une juridiction nationale s’estime insuffisamment éclairée par 
un arrêt préjudiciel antérieur de la Cour, elle sera normalement amenée à 

117 Arrêts du 24 octobre 1973, Schlüter, 9/77, et du 3 février 1976, Manghera, 59/73, pts 19 à 21.
118 Arrêts du 12 novembre 1974, Haaga, 32/74 ; du 20 mai 1976, Mazzalai, 111/75, pts 7 à 10, à propos de l’interpréta-

tion d’une directive ; du 10 avril 1984, Colson, 14/83, et du 15 juin 1976, Frecassetti, 113/75, pts 8 et 9, à propos de 
l’interprétation d’une recommandation.

119 Arrêts du 15 juin 1976, Frecassetti, 113/75  ; du 13 décembre 1989, Grimaldi, C-322/88, et du 21 janvier 1993, 
Deutsche Shell, C-188/91.

120 Conclusions dans l’affaire Frecassetti, précitée.
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interroger celle-ci sur la portée des dispositions qui avaient été l’objet de cet 
arrêt et non sur l’arrêt lui-même. Toutefois, rien ne l’empêche de saisir la Cour 
d’une demande d’interprétation de l’un de ses arrêts, notamment pour qu’elle 
précise la portée d’une limitation dans le temps des effets de l’interprétation 
donnée, contenue dans un arrêt antérieur 121.

A. Les actes de caractère individuel

Si l’interprétation de tels actes peut sans conteste être demandée à la Cour, 
plus délicate, en revanche, est la question de savoir si un acte contre lequel 
un particulier disposait d’un recours direct et s’est abstenu de l’exercer, peut 
faire l’objet d’un recours en appréciation de validité. Pour des raisons de sécu-
rité juridique, une partie de la doctrine a estimé qu’il convenait de fournir une 
réponse négative 122.

La Cour n’a pas intégralement suivi cette position.
Dans son arrêt TWD, C-188/92 123, elle a jugé qu’une société bénéficiaire 

d’une aide étatique était forclose pour invoquer, par voie d’exception, devant 
une juridiction nationale, l’illégalité de la décision de la Commission déclarant 
l’aide incompatible avec le marché commun, dès lors que, pleinement informée 
de cette décision par l’État membre en question, cette société ne l’avait pas 
attaquée devant la Cour dans le délai de recours prévu à l’article 173, troisième 
alinéa, du Traité CEE (devenu art. 263, 6e al., TFUE).

Cet arrêt est cohérent au regard de la jurisprudence constante de la Cour 
selon laquelle une décision qui n’a pas été attaquée dans les délais prévus par 
l’article 263 TFUE devient définitive à l’égard de son destinataire, en l’occur-
rence, l’État membre. Il doit en être de même à l’égard de l’entreprise bénéfi-
ciaire de l’aide, dès lors qu’elle était également en droit, selon la jurisprudence, 
de former un recours en annulation en vertu de l’article 173, deuxième alinéa 
(devenu, après modification, art. 263, 4e al., TFUE). Si l’État membre ou l’entre-
prise bénéficiaire de l’aide étaient autorisés à remettre en cause la décision de 
la Commission devant les juridictions nationales, le délai de deux mois prévu à 
l’article 263 TFUE perdrait toute signification 124.

121 Voy., à propos de la limitation dans le temps de l’arrêt Barber (arrêt du 17 mai 1990, 262/88), les affaires C-57/93, 
Vroege ; C-28/93, Van den Allen ; C-128/93, Fischer ; C-200/91, Coloroll.

122 Voy., en ce sens, R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 197 ; les 
conclusions de l’avocat général Roemer dans l’affaire Internationale Crediet en Handelsvereniging.

123 Arrêt du 9 mars 1994.
124 Voy. égal., en ce sens, arrêts du 30 janvier 1997, Wiljo, C-178/95, pt 21 ; du 10 janvier 2006, Cassa di Risparmio di 

Firenze, C-220/04, pts 72 à 74, et du 18 juillet 2007, Zucchini, C-119/05, pt 55.
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La jurisprudence TWD a également été étendue aux règlements instituant des 
droits antidumping, en raison de leur double nature, relevée par la Cour 125 : bien 
qu’ils aient, par leur nature et leur portée, un caractère normatif, ces règlements 
étaient susceptibles, selon les exigences de l’ancien article 230, quatrième ali-
néa, CE, de concerner directement et individuellement certains opérateurs éco-
nomiques, à l’égard desquels ils devaient être regardés comme des décisions de 
portée individuelle 126. En conséquence, un importateur des produits en cause, 
qui disposait sans aucun doute d’un droit de recours devant le Tribunal de pre-
mière instance en vue d’obtenir l’annulation du droit antidumping frappant ces 
produits, mais n’avait pas exercé un tel recours, ne pouvait par la suite invoquer 
l’invalidité de ce droit antidumping devant une juridiction nationale. Dans un 
tel cas, la juridiction nationale était liée par le caractère définitif du droit anti-
dumping applicable 127. Le nouveau libellé de l’article 263, alinéa 4, TFUE ne 
devrait évidemment rien changer à cet égard.

Ces cas de figure doivent cependant être distingués des cas suivants :
• le particulier qui, à l’autre extrême, est affecté par un acte contre lequel il 

n’était pas « indéniablement » recevable à agir en annulation sur le fonde-
ment de l’article 263 TFUE, doit pouvoir en contester la validité devant la 
juridiction nationale 128 ;

• il en est de même du particulier qui a effectivement introduit dans les délais 
devant la Cour un recours en annulation à l’encontre de la décision dont il 
conteste simultanément la validité devant une juridiction nationale  : on ne 
saurait évidemment lui opposer les effets de la forclusion au nom de la sécu-
rité juridique 129 ;

• enfin, une entreprise doit pouvoir contester une décision adressée à un État 
membre, portant sur des régimes d’aides destinés à des personnes définies de 
manière générale et non à des bénéficiaires expressément identifiés, d’autant 
plus lorsque la décision ne lui a pas été notifiée par l’État membre en cause, 
ni à aucun autre bénéficiaire de l’aide 130.

125 Arrêts du 21 février 1984, Allied Corporation e.a./Commission, 239/82 et 275/82, pt 12 ; du 11 juillet 1990, Neotype 
Techmashexport/Commission et Conseil, C-305/86 et C-160/87, pt 19.

126 Arrêt du 15 février 2001, Nachi Europe, C-239/99, pt 37.
127 Voy. égal. arrêt du 8 mars 2007, Roquette Frères, C-441/05, pt 40.
128 Arrêt du 29 juin 2010, E et F, C-550/09, pts 48 à 52, à propos de la mise en cause devant le juge national de la 

légalité d’une inscription d’une organisation sur la liste des personnes, groupes et entités impliqués dans des actes de 
terrorisme en application d’un règlement du Conseil. Voy. égal. arrêts Simmenthal, 92/78, précité, et du 8 mars 2007, 
Roquette Frères, C-441/05, pt 48.

129 Arrêt Walter Rau Lebensmittelwerke, 133/85.
130 Arrêt du 23 février 2006, Atzeni e.a., C-346/03 et C-529/03, pt 33.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 1. - Le renvoi préjudiciel
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

le renvoi préJuDiciel 611

B. Actes pour lesquels le particulier n’est pas directement et individuellement 
concerné

Il n’est pas requis que le particulier, partie au litige principal, soit directe-
ment et individuellement concerné par l’acte en cause et, en conséquence, ait 
pu agir en annulation sur la base de l’article 263 TFUE. La thèse contraire, 
comme l’a souligné l’avocat général Roemer dans l’affaire Internationale Credit 
en Handelsvereniging 131, « enlèverait à l’article 177 [du Traité CEE] une fonc-
tion essentielle, celle de compenser la limitation peu heureuse de la protection 
juridictionnelle de l’article 173 [du Traité CEE] ». Cette position a été suivie 
par la Cour 132.

C. La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne

Comme on pouvait s’y attendre, la Cour a été saisie de plusieurs demandes 
préjudicielles portant sur l’interprétation des dispositions de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, laquelle, comme on le sait, depuis 
l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, a, en vertu de l’article 6, paragraphe 
1, TUE, la même la valeur juridique que les traités eux-mêmes. Toutefois, cet 
article précise que les dispositions de la Charte n’étendent en aucune manière 
les compétences de l’Union européenne telles que définies par les traités ; de 
plus, aux termes de l’article 51, paragraphe 1, de la Charte, les dispositions 
de celles-ci s’adressent « aux États membres uniquement lorsqu’ils mettent en 
œuvre le droit de l’Union ». Il est, au demeurant, de jurisprudence constante 
que, s’agissant des exigences découlant des droits fondamentaux dans le cadre 
de l’ordre juridique de l’Union, elles lient les États membres dans tous les cas 
où ils sont appelés à appliquer le droit de l’Union 133. Aussi la Cour s’est-
elle déclarée à plusieurs reprises incompétente pour répondre à des questions 
d’interprétation de dispositions de la Charte dans le cadre d’un litige national 
concernant exclusivement des situations couvertes par le droit interne 134. 

Pour un cas de reconnaissance de la compétence de la Cour pour interpré-
ter les dispositions de la Charte, on se référera à l’arrêt du 26 février 2013 
(Åklagaren, C-617/12, pts 16 à 31). M. Åklagaren Fransson, contribuable 

131 Arrêt du 18 février 1964, 73 et 74/63.
132 Arrêt du 18 février 1964.
133 Ordonnances du 12 novembre 2010, Asparuhov Estov e.a., C-339/10, pt 13, et du 1er mars 2011, Chartry, C-457/09, 

pt 22.
134 Ordonnances du 14 décembre 2011, Corpul National Al Politistilor, C-434/11, pts 15 et 16 ; Boncea e.a., C-483/11 

et C-484/11, pt 34 ; Cozman, C-462/11, pt 1 ; du 12 juillet 2012, Currà e.a., C-466/11, pt 26 ; du 7 février 2013, 
Pedone, C-498/12, pts 12 à 15 ; du 13 février 2013, Gentile, C-499/12, pts 12 à 15 ; du 14 mars 2013, Loretti e.a., 
C-555/12, pt 15 à 18, et T, précité, pts 12 et 13. On consultera également l’ordonnance du 7 mars 2013, Rivas 
Montes, C-178/12, pts 37 et 38, à propos d’une différence de traitement entre fonctionnaires statutaires et agents 
contractuels, ne relevant pas du droit de l’Union.
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suédois, avait été condamné par une juridiction fiscale suédoise à verser au 
Trésor la TVA fraudée grâce à de fausses déclarations, ainsi que des amendes 
fiscales, lesquelles étaient de l’ordre de 10% de la TVA fraudée. Après s’être 
incliné devant la décision du juge fiscal, de sorte que les sanctions prononcées 
contre lui étaient devenues définitives, M. Åklagaren Fransson a été poursuivi 
par le ministère public, du chef des mêmes faits de fausses déclarations, cette 
fois devant le juge pénal, lequel a posé à la Cour la question de savoir si ce 
cumul de poursuites était compatible avec le principe non bis in idem, énoncé 
à l’article 50 de la Charte. Selon la Cour, la réponse devrait être affirmative s’il 
apparaissait, au regard de la qualification de l’infraction en droit interne, de 
la nature de l’infraction, ainsi que de la nature et du degré de la sanction que 
risquait l’intéressé, que la première sanction ne revêt pas un caractère effectif, 
proportionné et dissuasif, lui conférant un caractère pénal, faisant obstacle, par 
conséquent, à l’engagement ultérieur de poursuites pénales, ce qu’il appartient 
au juge national de vérifier. Encore fallait-il que la Cour se considérât comme 
compétente pour répondre à la question qui lui était posée. Á cet égard, la Cour 
a estimé que la Charte trouvait à s’appliquer dans l’hypothèse où la disposition 
nationale en litige visait à mettre en œuvre le droit de l’Union. Certes, la hauteur 
des sanctions fiscales imposées par les États membres en matière de fraude à la 
TVA reste fixée par le droit national, et non par la directive TVA. Toutefois, les 
dispositions nationales en cause participaient à la « mise en œuvre du droit de 
l’Union » dès lors que, notamment, l’article 325 TFUE oblige les États membres 
à lutter, par des mesures dissuasives et effectives, contre les activités illicites 
portant atteinte aux intérêts de l’Union, laquelle perçoit une partie des recettes 
TVA des États membres. Le lien a ainsi été jugé suffisant pour rattacher le litige 
à l’ordre juridique de l’Union, ce que revient à reconnaître la compétence de 
la Cour pour interpréter la Charte du simple fait du rattachement du litige en 
domaine d’application du droit de l’Union.

Dès lors que la Cour peut uniquement interpréter le droit de l’Union dans les 
limites des compétences attribuées à celle-ci 135, elle ne saurait cependant sta-
tuer sur l’interprétation de dispositions de la Charte à propos de faits qui sont 
antérieurs à la date de l’entrée en vigueur de celle-ci à l’égard de l’État membre 
considéré (arrêt Currà e.a., précité, rendu dans le cadre d’un litige opposant des 
ressortissants italiens à la république fédérale d’Allemagne devant une juridic-
tion italienne, saisie d’une demande de réparation des dommages qu’ils avaient 
subis à l’occasion de leur déportation ou de celle de personnes dont il étaient 
les ayants droit lors de la seconde Guerre mondiale). De même, la Cour s’est 

135 Arrêt du 5 octobre 2010, McB, C-400/10 PPU, pt 51, et ordonnance du 14 décembre 2011, Boncea e.a. et Budan, 
C-483/11 et C-484/11, pt 32.
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déclarée manifestement incompétente pour interpréter plusieurs dispositions 
de la directive 90/314/CEE concernant les voyages, vacances et circuits à for-
fait 136, toutes les circonstances, qui auraient pu être pertinentes pour l’appli-
cation de ladite directive, ayant précédé la date d’adhésion de la Bulgarie à 
l’Union (ordonnance du 11 mai 2011, Semerdzhiev, C-32/10, pt 28).

D. Les accords internationaux conclus par l’Union

Depuis l’arrêt Haegeman II du 30 avril 1974 137, il est clair qu’un accord 
conclu entre l’Union et un pays tiers peut faire l’objet d’un renvoi préjudiciel, 
en ce qu’il constitue, s’agissant de l’Union, « un acte pris par l’une des institu-
tions de la Communauté, au sens de l’article 177, alinéa 1, b [du Traité CEE] ». 
Une justification a également été tirée de la nécessité d’assurer une application 
uniforme des accords 138.

Par ailleurs, la Cour a souvent interprété des accords mixtes sans dire expres-
sément si sa compétence s’étendait à l’ensemble de l’accord ou si elle se limi-
tait aux dispositions relevant des compétences de l’Union 139. Il n’est donc pas 
clairement établi que la compétence d’interprétation de la Cour s’étend aussi 
aux engagements que seuls les États membres ont pu assumer dans la sphère de 
leurs compétences propres. À notre avis, dans l’hypothèse où il existe une forte 
imbrication des compétences de l’Union et nationales, la Cour devrait pouvoir 
s’estimer compétente pour interpréter l’ensemble des dispositions de l’accord 
sans tenter de cerner ce qui relève de la compétence propre des États membres 
ou ce qui relève de celle de l’Union. L’arrêt du 16 juin 1998, Hermes (C-52/96), 
nous paraît s’inscrire en ce sens.

Ainsi, la Cour s’est déclarée compétente pour répondre à une question préju-
dicielle relative à l’interprétation d’une disposition de l’accord sur les aspects 
des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ci-après 
«  accord TRIPs  »), annexé à l’accord instituant l’Organisation mondiale du 
commerce, bien que cette annexe relève en grande partie des compétences des 
États membres 140.

136 Directive 90/314/CEE du Conseil du 13 juin 1990 (J.O., L. 158, p. 59).
137 Aff. 181/73  ; voy. égal. arrêt du 11 mars 2015, Oberto et O’ Leary, C-464/13 et C-465/13, pt 29, à propos de la 

convention portant statut des écoles européennes, ainsi que avis du 14 décembre 1991 sur l’EEE, C-1/91, et, à pro-
pos de l’appréciation de validité des accords internationaux, avis 1/75 du 11 novembre 1975.

138 Arrêt du 26 octobre 1982, Kupferberg, 104/81, pt 14. Voy. égal. arrêt du 15 juin 1999, Andersson, C-321/97.
139 Par exemple, arrêts du 5 février 1976, Bresciani, 87/75 ; du 24 novembre 1977, Razanatsimba, 65/77, à propos de la 

convention de Lomé ; du 30 septembre 1987, Demirel, 12/86 ; du 31 janvier 1991, Kziber, C-18/90 ; du 16 décembre 
1992, Kus, C-237/91 ; du 5 avril 1995, Krid, C-103/94, portant sur des accords mixtes d’association avec la Turquie 
ou le Maroc.

140 Sur la mixité de l’accord TRIPS, voy. avis 1/94 du 15 novembre 1994, pt 105.
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En l’occurrence, la Cour était interrogée sur la notion de « mesures provi-
soires » au sens de l’article 50, paragraphe 6, de l’accord TRIPs qui exige que 
les autorités judiciaires des Parties contractantes soient habilitées à ordonner 
l’adoption de mesures provisoires pour protéger les intérêts de détenteurs des 
droits de la marque.

La Cour a observé, à cet égard, «  que l’accord OMC a été conclu par la 
Communauté et ratifié par ses États membres sans que leurs obligations res-
pectives envers les autres parties contractantes aient été réparties entre eux » 
(pt 24). Elle a ajouté que l’article 99 du règlement (CE) n° 40/94 du Conseil, 
du 20 décembre 1993, sur la marque communautaire 141 concerne précisément 
l’adoption de « mesures provisoires et conservatoires » en vue de protéger des 
droits découlant de la marque communautaire, ces mesures devant être prises 
par les autorités judiciaires des États membres « à la lumière du texte et de la 
finalité de l’article 50 de l’accord TRIPS », puisque la Communauté est partie à 
cet accord. La Cour dispose donc, en tout état de cause, d’une compétence pour 
interpréter cet article (voy. pts 27 à 29).

Surtout, la Cour a considéré que, « lorsqu’une disposition peut trouver à s’ap-
pliquer aussi bien à des situations relevant du droit national qu’à des situations 
relevant du droit communautaire, il existe un intérêt communautaire certain à 
ce que, pour éviter des divergences d’interprétation futures, cette disposition 
reçoive une interprétation uniforme, quelles que soient les conditions dans les-
quelles elle est appelée à s’appliquer (voy., en ce sens, arrêt du 17 juillet 1997, 
Giloy, C-130/95, pt 28, et Leur-Bloem, C-28/95, pt 34). En l’espèce, l’article 50 
de l’accord TRIPS s’applique aux marques communautaires de même qu’aux 
marques nationales » (pt 32).

L’arrêt Parfums Christian Dior du 14 décembre 2000 (C-300/98 et 392/98), 
qui porte également sur l’interprétation de l’article 50 de l’accord TRIPs, réi-
tère cette position tout en la complétant. La Cour ajoutera que sa compétence 
pour interpréter cet article n’est pas « limitée aux seules situations relevant du 
droit des marques », domaine dans lequel il existe précisément une législation 
communautaire. En effet, « [l]’article 50 du TRIPs constituant une disposition 
procédurale, qui a vocation à s’appliquer de la même manière dans toutes les 
situations relevant de son champ d’application et est susceptible de s’appli-
quer aussi bien à des situations relevant du droit national qu’à des situations 
relevant du droit communautaire, cette obligation nécessite, tant pour des rai-
sons pratiques que juridiques, que les instances des États membres et de la 
Communauté en adoptent une interprétation uniforme » (pt 37).

141 J.O., L. 11, p. 1.
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En conséquence, la Cour se considère comme compétente, de façon générale, 
pour interpréter l’article 50 du TRIPs dès lors que les autorités judiciaires des 
États membres sont appelées à ordonner des mesures provisoires pour la pro-
tection de droits de propriété intellectuelle relevant du champ d’application de 
l’accord TRIPs (pt 40).

Il reste encore la question ultime de savoir si la Cour s’estimerait également 
compétente pour interpréter une disposition d’un accord mixte relevant de la 
compétence réservée des États membres et, donc, qui ne saurait, en aucun 
cas, trouver à s’appliquer dans une situation relevant du droit de l’Union. 
Cette situation était loin d’être théorique avant l’entrée en vigueur du Traité de 
Lisbonne. On pouvait, en effet, songer, par exemple, à une disposition concer-
nant le dialogue politique entre l’État tiers et les États membres agissant dans 
le cadre de la PESC. Une telle disposition aurait été parfaitement détachable 
du reste de l’accord pour les besoins de son interprétation, même si elle faisait 
partie d’un accord communautaire de nature économique 142. 

Dans son arrêt du 8 mars 2011 (Lesoochranárske zoskupenie, C-240/09), la 
Cour s’est ainsi estimée compétente pour interpréter la convention d’Aarhus 143 
et répondre à la question de savoir si l’article 9, paragraphe 3, de cette conven-
tion, qui impose aux Parties contractantes l’obligation de garantir aux « membres 
du public » répondant « aux critères éventuels prévus par son droit interne » 
l’accès aux « procédures administratives ou judiciaires pour contester les actes 
ou omissions de particuliers ou d’autorités publiques allant à l’encontre des 
dispositions du droit national de l’environnement », est doté d’un effet direct. 
La convention d’Aarhus étant mixte, la Cour a suivi le raisonnement qu’elle 
avait tenu dans son arrêt du 11 septembre 2007 (Merck Généricos-Produtos 
Faracêuticos, C-431/05 pt 33 et s.), en établissant la ligne de partage entre les 
obligations que l’Union assume et celles qui demeurent à la seule charge des 
États membres et en vérifiant si, dans le domaine couvert par l’article 9, para-
graphe 3, l’Union a exercé ses compétences et adopté des dispositions portant 
exécution des obligations qui en découlent. Elle a constaté que tel était le cas 
à propos du domaine visé par la question préjudicielle, à savoir celui de la 
protection d’espèces telles que l’ours brun 144. La Cour a surtout rappelé que sa 

142 C’est d’ailleurs, pour l’essentiel, la présence de dispositions relatives au dialogue politique qui explique la mixité de 
l’accord instituant l’EEE ou des accords dits européens conclus, depuis 1993, avec les pays de l’Europe centrale et 
orientale. D’aucuns ont également justifié la mixité de ces accords par le fait qu’ils comportent des dispositions en 
matière sociale et de propriété intellectuelle. Ce n’est pas le lieu d’apprécier ici la justesse de cette analyse.

143 Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement, approuvée au nom de la Communauté européenne par décision 2005/370/CE du Conseil, 
du 17 février 2005 (J.O., L. 124, p. 1).

144 Visé par l’annexe IV, pt a), de la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que la faune et de la flore sauvage (J.O., L. 206, p. 7), prévoyant un système de protection 
stricte des espèces animales y figurant.
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jurisprudence à présent constante selon laquelle, « lorsqu’une disposition peut 
trouver à s’appliquer aussi bien à des situations relevant du droit national qu’à 
des situations relevant du droit de l’Union, il existe un intérêt certain à ce que, 
pour éviter des divergences d’interprétation futures, cette disposition reçoive 
une interprétation uniforme, quelles que soient les conditions dans lesquelles 
elle est appelée à s’appliquer (voy., notamment, arrêt du 17 juillet 1997, Giloy, 
C-130/95, […] pt 28, et du 16 juin 1998, Hermès, C-53/96,[…] pt 32) » (pt 42).

Pour notre part, de bonnes raisons militent en faveur de la reconnaissance 
d’une compétence d’interprétation de la Cour même en ce qui concerne les 
dispositions conventionnelles touchant aux compétences réservées aux États 
membres. Ces raisons proviennent de l’effet d’attraction exercé par le droit de 
l’Union sur les formes de coopération intergouvernementale. En somme, en 
insérant dans un accord de l’Union des dispositions touchant à une matière 
relevant de leur seule compétence, les États membres, agissant collectivement, 
les ont volontairement fait entrer dans la mouvance européenne, avec pour 
conséquence l’exigence d’une interprétation uniforme, laquelle ne peut être 
garantie que par la Cour de justice. La même constatation pourrait être faite 
à propos d’un accord conclu par l’Union à la fois dans le domaine économique 
et dans celui de la politique étrangère et de sécurité commune. Nous sommes 
cependant conscients de la fragilité de ce raisonnement particulièrement à pro-
pos d’une disposition relevant de la PESC, compte tenu des limites de compé-
tence de la Cour exprimées à l’article 275 TFUE.

S’agissant des accords internationaux, il est clair que les juridictions natio-
nales ne sauraient s’écarter de l’interprétation donnée par la Cour aux dispo-
sitions d’un accord mixte, conclu par l’Union et la totalité des États membres, 
en raison précisément de l’uniformité qui doit lui être attachée pour garantir 
« l’unité dans la représentation internationale de l’Union ».

C’est cette même exigence qui a conduit la Cour toujours, à propos des 
accords mixtes, à juger que l’action de l’Union et des États membres devait 
être « commune », comporter une coopération étroite « tant dans le processus 
de négociation et de conclusion que dans l’exécution des engagements assu-
més » 145.

À noter, enfin, que l’invalidation d’un accord international ou des actes 
de l’Union relatifs à la conclusion de l’accord ainsi que la mise en œuvre, au 
niveau européen, des conséquences d’une telle déclaration d’invalidité pour-
raient être de nature à engager la responsabilité internationale de l’Union.

145 Avis 2/91, précité, pt 36 ; voy. égal. avis 1/94, précité, pt 108 ; avis 1/78, du 14 novembre 1978, pts 34 à 36 ; arrêt du 
19 mars 1996, Commission/Conseil, C-25/94, pt 48, à propos de l’exercice du droit de vote par les États membres et la 
Communauté au sein des organes de l’OAA.
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E. Les actes des organes créés par les institutions ou par une convention 
conclue par l’Union

La Cour s’est également reconnue compétente pour interpréter les actes éma-
nant des organes institués par une convention conclue par l’Union avec des 
États tiers, considérée comme faisant partie intégrante de l’ordre juridique 
de l’Union, dès lors qu’ils présentent un lien de rattachement direct avec les 
accords qu’ils mettent en œuvre 146.

Les développements qui précèdent à propos des accords mixtes valent égale-
ment pour les décisions prises par les organes créés par de tels accords.

§ 2. – Dispositions échappant en principe  
à la compétence préjudicielle de la Cour

Échappent à la compétence de la Cour au titre de l’article 267 TFUE :
• les dispositions nationales 147 : il n’appartient donc pas à la Cour de se pro-

noncer, dans le cadre d’une procédure introduite en application de l’article 
267 TFUE, sur la compatibilité de normes de droit interne avec le droit de 
l’Union ni d’interpréter des dispositions législatives ou réglementaires natio-
nales. Toutefois, la Cour est compétente pour fournir à la juridiction de ren-
voi tous les éléments d’interprétation relevant du droit de l’Union afin de lui 
permettre d’apprécier une telle compatibilité et de statuer sur le litige dont 
elle est saisie 148.
La Cour est, en revanche compétente dans l’hypothèse où le droit national 
d’un État membre renvoie au contenu d’une disposition de droit de l’Union 
pour déterminer les règles applicables à une situation purement interne à 
cet État 149 ou dans l’hypothèse où le droit interne impose de faire bénéficier 
un ressortissant national des mêmes droits que ceux qu’un ressortissant d’un 

146 Par exemple, arrêts du 20 septembre 1990, Sevince, C-192/89, à propos des décisions n° 2/76 et 1/80 du conseil 
d’association Communauté/Turquie ; du 21 janvier 1993, Deutsche Shell, C-188/91, pt 17, et du 6 juin 1995, Bozkurt, 
434/93, à propos des mêmes décisions.

147 Par exemple, arrêts du 13 juin 1996, Maurin, C-144/95, à propos d’une question préjudicielle qui portait sur l’inter-
prétation des principes relatifs à la protection des droits de la défense et au respect du contradictoire ; du 30 sep-
tembre 1987, Demirel, 12/86, pt 28 ; du 12 juin 1996, Clinique Florens SA, C-96/96, pts 5 et 6, et du 3 octobre 2000, 
Corsten, C-58/98, pt 24.

148 Arrêts du 15 novembre 2011, Dereci e.a., C-256/11, pt 72 ; du 8 novembre 2012, KGH Belgium, C-351/11, pt 17, et 
du 8 mai 2013, T, C-73/13.

149 Par exemple, arrêts du 18 octobre 1990, Dzodzi, C-297/88, pt 36, du 8 novembre 1990, Gmnrzynska, C-231/89, pt 
24 ; du 17 juillet 1997, Giloy, C-130/95, pts 25 à 28, et du 11 janvier 2001, Kofisa Italia, C-1/99, pts 21 et 32 (cette 
affaire concernait la législation italienne en matière de recouvrement de TVA ; cette législation renvoyait aux dispo-
sitions des lois douanières, lesquelles avaient été supplantées par le code des douanes communautaires depuis le 
1er janvier 1994). 
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autre État membre tirerait du droit de l’Union dans la même situation 150. Ce 
raisonnement qui conduit la Cour à interpréter une règle de droit sous pré-
texte qu’elle reprend une disposition européenne n’est guère convaincant 151;

• les dispositions contractuelles, sauf lorsqu’elles renvoient au contenu de 
normes européennes (par exemple, pour déterminer la limite dans laquelle la 
responsabilité financière de l’une des parties peut être engagée 152) ; la Cour 
a toutefois précisé que sa compétence était limitée à l’examen des seules 
dispositions européennes et qu’elle ne tenait pas compte dans sa réponse 
de l’économie générale du contrat ni des dispositions de droit interne qui 
peuvent déterminer la portée des obligations contractuelles ;

• les dispositions internationales conventionnelles :
 ○ les accords conclus entre États membres, même lorsque ces accords 
concernent des matières relevant de la compétence de l’Union 153 ;

 ○ les décisions des représentants des gouvernements des États membres réunis 
au sein du Conseil, lesquelles constituent des accords internationaux en 
forme simplifiée conclus par les États membres, même si elles concernent 
souvent, par leur objet, des matières européennes ; 

 ○ les accords complémentaires conclus entre les États membres en vue de réa-
liser certains objectifs du traité 154, sauf lorsque ces accords attribuent 
eux-mêmes compétence à la Cour pour se prononcer sur l’interprétation 
de leurs dispositions. Tel est le cas notamment du protocole du 3 juin 
1971 attribuant à la Cour de justice la compétence d’interpréter, à titre 
préjudiciel, les dispositions de l’ancienne Convention de Bruxelles de 
1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en 
matières civile et commerciale et du Protocole du 19 décembre 1988 don-
nant la même compétence à la Cour s’agissant de la Convention de Rome 
de 1980 relative à la loi applicable en matière contractuelle ;

150 Ordonnance du 17 février 2005, Mauri, C-250/03, pt 21, et arrêt du 30 mars 2006, Servizi Ausiliari Dorrori 
Commercialisti, C-451/03, pt 29.

151 Dans l’affaire C-346/93, Kleinwort Benson (arrêt du 28 mars 1995), la Cour a apprécié plus strictement sa compé-
tence en refusant d’interpréter des dispositions de la Convention de Bruxelles concernant la compétence judiciaire et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, dont les termes avaient partiellement été reproduits par 
la loi nationale, à propos d’une situation interne, non couverte par la Convention. En l’espèce, le droit national se 
bornait à prendre la convention pour modèle, sans que les dispositions de la convention soumises à l’interprétation de 
la Cour aient été rendues applicables, et surtout la juridiction de renvoi n’était pas liée par l’interprétation de la Cour 
(pts 19 et 20). Voy. Fr. poilvacHe, « Compétence préjudicielle et dispositions nationales inspirés du droit communau-
taire », J.T.D.E., 1998, p. 121, ainsi que les conclusions de M. l’avocat général G. Cosmas, dans l’affaire C-321/97, 
Andersson, pts 16 et s.

152 Arrêt du 25 juin 1992, Federconsorzi, C-88/91.
153 Arrêts du 19 mars 1964, Unger, 75/63 du 7 mai 1969, Torrekens, 28/68 ; du 27 novembre 1973, Vandeweghe, 130/73 ; 

du 15 janvier 1986, Derrick, 44/84  ; ordonnance du 12 novembre 1998, Hartmann, C-162/98, pt 9  ; arrêts du 22 
octobre 2009, Bogiatzi, C-301/08, pt 24  ; du 4 mai 2010, TNT Express Nederland, C-533/09, et du 30 septembre 
2010, Commission/Belgique, C-132/09, pt 43.

154 Arrêt du 15 janvier 1986, Hurd, 44/84, pt 20.
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• les accords conclus par les États membres avec des pays tiers, sauf lorsque ces 
accords lient l’Union : il en est ainsi du GATT de 1947, que la Cour de jus-
tice, dès l’origine, n’a pas hésité à interpréter en fondant sa compétence sur 
la substitution de la Communauté aux États membres 155.

Section 4. – La compétence de la cour

§ 1. – La notion d’interprétation

Aux termes de l’article 267 TFUE, la Cour a la compétence d’interpréter le 
traité et les actes des institutions, mais non de les appliquer à une espèce déter-
minée 156. Interpréter une règle de droit consiste à dégager son sens exact et 
sa portée dans une situation donnée. Il s’agit donc de confronter la norme abs-
traite avec une situation concrète, de vérifier si elle s’y applique et dans quelle 
mesure, en s’efforçant de dissiper au préalable les incertitudes et les ambiguï-
tés qu’elle renferme presque inévitablement. Les auteurs d’une règle, qui n’ont 
pu prévoir à l’avance tous les cas concrets qui seront soumis à son emprise, pro-
cèdent généralement, à des degrés divers, par la voie de l’abstraction et de la 
conceptualisation. Il en va évidemment de même d’un texte conventionnel 157.

Aussi, comme l’a souligné l’avocat général Lagrange 158, « la frontière entre 
l’application et l’interprétation est un des problèmes les plus délicats que pose 
le maniement de l’article 177 [du Traité CEE] et il l’est d’autant plus que cette 
frontière est celle de la compétence respective de la juridiction communautaire 
et des juridictions nationales, qu’aucun juge n’a reçu mission de régler en cas 
de conflit ».

La Cour est ainsi placée devant un double écueil : elle doit éviter d’empiéter 
sur les attributions du juge national en appliquant elle-même le droit de l’Union 
aux faits de la cause, mais, en même temps, elle doit éviter de donner à ses 
réponses un degré d’abstraction tel qu’elles ne fourniraient aucune indication 
utile quant à la solution à donner au litige 159.

155 Arrêt du 12 décembre 1972, International Fruit Co, 21 à 24/72.
156 Arrêts du 15 juillet 1964, Van der Veen, 100/63 ; Costa/ENEL, 6/64.
157 Selon la C.P.J.I., « par l’expression ‘interprétation’, il faut entendre l’indication précise du ‘sens’ et de la ‘portée’ que 

la Cour a entendu attribuer à l’arrêt en question » (Série A, n° 13, p. 10). La C.I.J. s’exprime dans les mêmes termes : 
« Il faut que la demande ait réellement pour objet une interprétation de l’arrêt, ce qui signifie qu’elle doit viser uni-
quement à faire éclaircir le sens et la portée de ce qui a été décidé avec force obligatoire par l’arrêt… » (C.I.J. Rec., 
1950, p. 402).

158 Conclusions dans l’affaire Costa/ENEL.
159 M. Waelbroeck, op. cit., p. 244. 
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Les considérations qui suivent permettent de mesurer la difficulté de trouver 
cet équilibre.

• La Cour ne peut connaître des faits de l’espèce 160 ni en vérifier l’exacti-
tude 161.

• La nécessité de parvenir à une interprétation utile du droit de l’Union conduit 
néanmoins la Cour à tenir compte des circonstances de l’espèce et, au besoin, 
à dégager du litige au principal « les précisions nécessaires à la compréhen-
sion des questions posées et à l’élaboration d’une réponse adéquate » 162. Il 
arrive même fréquemment à la Cour, alors qu’elle est saisie de questions abs-
traites, de limiter expressément la portée de son interprétation aux faits de 
l’espèce, en utilisant des formules telles que « dans les conditions du genre 
de celles prévues par les dispositions nationales en cause » 163 ou « une dis-
position législative telle que celle de l’article X de la loi Y » 164, voire de 
fournir des réponses si détaillées et précises qu’elles dictent pratiquement 
au juge la solution du litige 165. Ce faisant la Cour risque, il est vrai, de 
donner une interprétation difficilement transposable dans d’autres affaires et, 
donc, de maintenir un degré d’incertitude quant à la portée de la disposi-
tion européenne en cause, qui justifiera de nouveaux renvois préjudiciels. La 
jurisprudence de la Cour en certaines matières, tel le domaine des transferts 
d’entreprise, relève ainsi de la casuistique.

• Si la Cour a tendance à résoudre de manière concrète les cas qui lui sont 
soumis, elle a toujours laissé au juge national le soin d’exercer son pouvoir 
d’appréciation des faits pertinents, lorsqu’une telle appréciation s’impose 
pour l’application des règles de droit de l’Union en cause. L’on peut citer, à 
cet égard :
• la jurisprudence en matière de tarif douanier commun, où, après avoir 

dégagé les critères auxquels doivent répondre certains produits pour rele-
ver de telle position tarifaire, la Cour invite la juridiction nationale à appli-
quer ces critères au cas d’espèce 166 ;

• de même, la Cour invitera la juridiction nationale à apprécier, au regard 
des circonstances de l’espèce, la diligence d’un opérateur économique 
lorsqu’il expédie un certificat par lettre ordinaire 167 ou encore la valeur 

160 Par exemple, arrêt du 16 mars 1978, Bestuur van het Algemeen Ziekenfonds, 117/77.
161 Par exemple, arrêt du 15 novembre 1978, Denkavit Futtermittel GmbH, 36/79.
162 Arrêt du 20 juin 1966, Société technique Minière, 56/65 ; voy. aussi arrêt du 14 juillet 1971, Henck, 13/71.
163 Par exemple, arrêt du 24 janvier 1978, Van Tiggele, 82/77.
164 Par exemple, arrêt du 29 novembre 1978, Delkvist, 21/78.
165 Voy., par exemple, la jurisprudence abondante sur les règlements (CEE) nos 1408/71 et 574/72 en matière de sécurité 

sociale des travailleurs migrants (remplacés depuis le 1er mai 2010 par les règlements nos 883/2004 et 987/2009. 
166 Par exemple, arrêts du 14 décembre 1972, Arend van de Poll, 38/72, pt 8, et du 7 novembre 1973, Fleischer, 49/73.
167 Arrêt du 30 janvier 1974, Kampffmeyer, 158/73, pt 13.
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probante d’un contrôle par sondage effectué sur des marchandises afin de 
vérifier si celles-ci répondent à certaines conditions en vue de l’obtention 
de restitutions à l’exportation 168 ;

• la jurisprudence en matière de responsabilité des États membres pour vio-
lation du droit de l’Union offre d’autres exemples de renvoi à l’apprécia-
tion du juge national pour vérifier si les conditions dégagées par la Cour 
et, en particulier, celle de la violation suffisamment caractérisée sont réu-
nies en l’espèce.

• Enfin, la Cour n’est, en principe, pas compétente pour statuer sur la compa-
tibilité d’une disposition nationale avec le traité ou le droit dérivé, une telle 
incompatibilité ne pouvant être constatée que dans le cadre de la procédure 
des articles 258 et 259 169. Ainsi que le souligne R. Joliet 170, cela tient à 
deux raisons : d’une part, trancher la question de compatibilité l’amènerait 
la Cour à interpréter le droit interne ; d’autre part, la Cour serait conduite à 
appliquer le droit de l’Union au cas d’espèce. Toutefois, la Cour n’hésite pas 
à fournir à la juridiction nationale tous éléments d’interprétation relevant du 
droit de l’Union qui lui permettent de juger elle-même cette incompatibi-
lité 171.
Il apparaît donc que, au-delà des précautions d’usage contenues dans les 

arrêts de la Cour, le renvoi en interprétation est devenu un moyen d’amener 
la Cour de justice à statuer sur la compatibilité d’une mesure nationale avec 
le droit de l’Union. Dans ses conclusions relatives à l’affaire Foglia I, l’avocat 
général Warner écrit : « il y a deux […] manières de porter devant la Cour la 
question de la conformité au droit communautaire d’une règle de droit ou d’une 
pratique administrative existant dans un État membre. L’une est la procédure 
engagée par la Commission au titre de l’article (226) du traité, l’autre est celle 
des questions préjudicielles posées, en vertu de l’article (234), par une juridic-
tion de cet État, dans une procédure à laquelle l’autorité compétente de cet État 
est partie » 172.

168 Arrêt du 26 octobre 1972, Oliefabrieken, 26/72, pt 27.
169 Arrêt du 13 juillet 1964, Costa/ENEL, 6/64 : dans cette affaire, le Giudice conciliatore de Milan avait interrogé la 

Cour sur la compatibilité avec le droit communautaire de la loi italienne qui avait nationalisé le secteur de l’élec-
tricité. La Cour, après avoir reconnu qu’elle ne pouvait, au titre de l’ex-article 177, « statuer sur la validité d’une 
mesure de droit interne » au regard du traité, comme il lui serait possible de le faire dans le cadre de l’article 226, 
s’est toutefois estimée habilitée à « dégager du libellé imparfaitement formulé par la juridiction nationale les seules 
questions relevant de l’interprétation du traité » (p. 1158). Voy. aussi arrêt du 31 janvier 2008, Centro Europa 7, 
C-380/05, pt 49.

170 R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 204.
171 Par exemple, arrêts du 2 février 1976, Rewe Zentrale V, 45/75 ; du 18 mai 1977, Van den Hazel, 111/76 ; du 29 juin 

1978, Dechmann, 154/77, et du 26 février 1980, Vriend, 94/79.
172 Conclusions dans l’aff. 104/79, Foglia.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 1. - Le renvoi préjudiciel
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

622 le contentieux De l’union européenne  

Nombreuses sont d’ailleurs les questions préjudicielles qui ont été posées à 
l’occasion d’un conflit entre le droit national et le droit de l’Union.

§ 2. – La notion d’appréciation de validité

A. Validité au sens de l’article 267 TFUE et légalité au sens de l’article 263 
TFUE

La question s’est posée de savoir si la notion de « validité » est synonyme de 
celle de « légalité » utilisée à l’article 263 TFUE.

Dans ses observations dans l’affaire Internationale Crediet en Handelsvereniging, 
le gouvernement allemand avait soutenu que le terme « validité » ne visait que 
la légalité externe des actes, de telle sorte que seuls les griefs d’incompétence et 
de violation des formes substantielles pouvaient être invoqués dans le cadre d’un 
renvoi préjudiciel. Cette conception restrictive a été combattue par M. l’avocat 
général Roemer 173 et a été rejetée implicitement par la Cour 174. En réalité, il 
ressort de la jurisprudence subséquente de la Cour que les moyens admis pour 
déclarer un acte non valide ne sont pas différents de ceux énumérés à l’article 
263 TFUE 175. Le renvoi en appréciation de validité constituant, au même titre 
que le recours en annulation, une modalité de contrôle de la légalité des actes des 
institutions 176.

Par ailleurs, comme on l’a vu, le fait que les parties au litige principal 
n’avaient pas qualité pour attaquer directement l’acte litigieux au moyen d’un 
recours en annulation n’empêche pas que la Cour puisse examiner la validité de 
l’acte dans le cadre d’une procédure préjudicielle 177.

B. Limites aux pouvoirs d’examen de la Cour

Il existe cependant des limites aux pouvoirs d’examen de la Cour, lesquelles 
limites sont fixées par le juge national dans le dispositif de son ordonnance de 
renvoi, en indiquant l’acte dont la validité est contestée et les griefs soulevés à 
son encontre. Ce n’est que dans cette mesure que la Cour rend son apprécia-
tion ; elle se refusera ainsi, en principe, à examiner les griefs invoqués pour la 

173 Conclusions dans l’affaire Internationale Crediet en Handelsvereniging, précitée.
174 Arrêt du 18 février 1964.
175 Voy. not. arrêt du 12 décembre 1972, Internationale Fruit Co III, 21 à 24/72, Rec., p. 1219, pt 5.
176 Arrêts du 6 décembre 2005, Gaston Schul Douane-expediteur, C-461/03, pt 22, et du 6 décembre 2005, ABNA e.a., 

C-453/03, C-11/04, C-12/04 et C-194/04, pt 103. 
177 Ordonnances du 28 février 2005, von Pezold/Commission, T-108/03, pt 51, du 28 juin 2005, Eridania Sadam/

Commission, T-386/04, pt 39, du 28 novembre 2005, EEB/Commission, T-94/04, pt 66, du 12 janvier 2007, SPM/
Comission, T-447/05, pt 81, et arrêt du 10 décembre 2002, BAT, C-491/01, pt 39.
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première fois devant elle par les parties au principal ou à se prononcer sur une 
question tout à fait générale sur la légalité d’un acte d’une institution 178. « S’il 
en était autrement, la matière en litige, à l’inverse du recours en annulation, 
serait sans contours précis et la Cour devrait procéder à un examen sous tous 
les points de vue envisageables » 179.

Cette limitation ne fait cependant pas obstacle à la faculté pour la Cour de 
soulever d’office certaines illégalités, mais une incertitude subsiste quant à la 
nature de celles-ci. À cet égard, il y a lieu de se référer au contentieux de l’ar-
ticle 263 TFUE dans lequel on admet que l’incompétence et la violation des 
formes substantielles peuvent être soulevées d’office tandis que la violation du 
traité et le détournement de pouvoir doivent être invoqués par la partie requé-
rante 180. L’on a également estimé que les «  illégalités compromettant l’équi-
libre institutionnel instauré par le Traité » pouvaient être soulevées d’office 181.

Enfin, le contrôle de validité implique que la Cour procède à un examen des 
faits, non pas des faits du litige au principal mais de ceux qui entourent l’adop-
tion de l’acte dont la validité est contestée, comme elle le ferait dans le cadre de 
l’article 263 TFUE.

Section 5. – L’autorité des arrêts préjudiciels

Cette question a donné lieu à des études très savantes 182.
Il est erroné de poser le problème en termes d’autorité de chose jugée. 

Celle-ci présuppose, en effet, une chose jugée qui implique elle-même l’exis-
tence d’un litige. Or, dans le cadre de l’article 267 TFUE, la Cour ne tranche 
en aucune manière un contentieux. Il s’agit plutôt de savoir si les arrêts 

178 Sauf à déduire les moyens invoqués des motifs de la décision de renvoi, des arguments présentés par les parties au 
litige principal, voire des observations déposées devant elle en vertu de l’article 20 du Statut de la Cour. R. Joliet, Le 
droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., pp. 208-209 et les conclusions de l’avocat 
général Roemer, précitées, p. 51.

179 Conclusions de l’avocat général Roemer, précitées, p. 51.
180 M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, coll. Commentaire J. Mégret, Éd. de l’Université 

de Bruxelles, 1993, p. 143 ; R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., 
p. 209 ; avocat général Gand dans l’affaire De Beus, 5/67.

181 Avocat général Dutheillet de Lamothe, concl. dans l’affaire Rheinmühlen, 6/71.
182 Voy. A. trabuccHi, «  L’effet erga omnes des décisions préjudicielles rendues par la Cour de justice des C.E.  », 

R.T.D.E., 1974, p. 56  ; M. laGranGe, « L’action préjudicielle dans le droit interne des États membres et en droit 
communautaire », op. cit., p. 268 ; G. vanDersanDen, « De l’autorité de la chose jugée des arrêts préjudiciels d’inter-
prétation rendus par la Cour de justice des C.E. », R.C.J.B., 1972, p. 505 ; G. bebr, « Examen en validité au titre de 
l’article 177 du traité CEE et cohésion juridique de la Communauté », C.D.E., 1975, p. 379 ; G. vanDersanDen et 
A. barav, Contentieux communautaire, 1977, spéc. pp. 311-315 ; conclusions de l’avocat général J.P. Warner dans 
l’affaire 32/77, Guiliani, Rec., 1977, pp. 1662-1664 ; conclusions de J. Gand dans l’affaire 16/65, Schwarze/Einfuhr- 
und Vorratsstelle für Getreide und Futtermittel  ; conclusions de l’avocat général Fr. Capotorti dans l’affaire 238/78, 
Ireks-Arkady ; conclusions de l’avocat général G. Reischl dans l’affaire 66/80, International Chemical Corporation ; 
R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., pp. 221-234.
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préjudiciels doivent être considérés comme des précédents à respecter par les 
juridictions nationales.

À cet égard, il convient de prendre en considération l’objectif d’uniformité 
dans l’application et l’interprétation du droit communautaire, poursuivi par l’ar-
ticle 267 TFUE. C’est cet objectif – d’intérêt public – qui détermine la nature 
des effets des arrêts préjudiciels. Bien qu’un certain parallélisme existe entre 
les conséquences d’un arrêt préjudiciel en interprétation et celles d’un arrêt 
statuant sur la validité, il est plus commode de les distinguer.

Bien qu’un certain parallélisme existe entre les conséquences d’un arrêt pré-
judiciel en interprétation et celles d’un arrêt statuant sur la validité, il est plus 
commode de les distinguer.

§ 1. – Les effets de l’arrêt interprétatif

L’interprétation d’une règle de droit faite par la Cour en vient à s’incorporer 
à la règle elle-même et leurs effets coïncident par conséquent 183. En cela, le 
choix de la formule qui précède le dispositif des arrêts de la Cour, à savoir « la 
Cour dit pour droit… », aide à comprendre que la décision n’est pas rendue in 
concreto, en ce sens qu’elle ne tend pas à résoudre un litige pendant, même si 
elle doit contribuer à sa solution concrète, mais a une portée plus générale, abs-
traction faite de tout rapport avec les parties au litige, et contraignante quant à 
l’interprétation de la règle soumise à l’examen de la Cour 184.

En conséquence, l’arrêt interprétatif est obligatoire non seulement pour la 
juridiction qui a renvoyé 185, mais également pour les juridictions qui statuent 
dans d’autres affaires 186 : ces juridictions ne peuvent de leur propre initiative 
donner à la disposition européenne une interprétation différente de celle qui 
résulte de l’arrêt. De même, s’il apparaît, à la suite d’un arrêt rendu sur demande 
de décision préjudicielle, qu’une législation nationale est incompatible avec le 
droit de l’Union, il incombe aux autorités de l’État membre concerné de prendre 
les mesures générales ou particulières propres à assurer sur leur territoire le 
respect du droit de l’Union 187.

183 A. trabuccHi, « L’effet erga omnes des décisions préjudicielles rendues par la Cour de justice des C.E. », op. cit., 
pp. 70 et 82. Jugé dans l’affaire 811/79, Ariette, et 826/79, Mireco, que « l’interprétation que, dans l’exercice de la 
compétence que lui confère l’article 177 du traité, la Cour de justice donne d’une règle de droit communautaire, 
éclaire et précise, lorsque besoin en est, la signification et la portée de cette règle, telle qu’elle doit ou aurait dû être 
comprise et appliquée depuis le moment de sa mise en vigueur ».

184 A. trabuccHi, « L’effet erga omnes des décisions préjudicielles rendues par la Cour de justice des C.E. », op. cit., 
pp. 62 et 78. Voy. aussi avis 1/91, où la Cour a déclaré, à propos du projet d’accord EEE, qu’il était impossible 
d’admettre que les réponses qu’elle donne aux juridictions des États de l’AELE puissent n’avoir qu’un effet purement 
consultatif et soient dépourvues d’effet obligatoire.

185 Arrêt du 3 février 1977, Benedetti, 52/76.
186 Arrêt du 6 mars 2003, Kaba, C-466/00, pt 39.
187 Arrêt du 21 juin 2007, Jonkman e.a., C-231/06 à C-233/06, pt 38.
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La pratique des États membres montre d’ailleurs que ceux-ci prêtent eux-
mêmes aux arrêts préjudiciels une autorité qui dépasse le cas d’espèce 188.

Mais cet effet « erga omnes » ou cette valeur de « précédent » ne signifie 
pas l’immutabilité : ainsi, un juge national, s’il le juge opportun, peut déférer à 
nouveau à la Cour des questions d’interprétation sur lesquelles elle s’est déjà 
prononcée, non pas pour se soustraire aux effets de la décision antérieure, mais 
pour savoir si la juridiction européenne elle-même veut confirmer ou infirmer 
sa décision, au regard de difficultés dans l’application de l’arrêt ou d’éléments 
nouveaux d’appréciation, susceptibles de conduire à une réponse différente 189.

Ainsi, dans l’affaire 320/82, d’Amario, le Bundessozialgericht, peu satis-
fait de l’interprétation donnée par la Cour aux articles 77 et 78 du règlement 
n° 1408/71, notamment dans l’affaire 807/79, Gravina, lui demanda de recon-
sidérer sa position. La Cour répondit que les difficultés d’application évoquées 
par la juridiction de renvoi ne pouvaient à elles seules « conduire à un inflé-
chissement de sa jurisprudence relative à l’interprétation de l’article 51 du 
traité (devenu, après modification, art. 42 CE) et du règlement » (pt 9).

On ajoutera que la Cour s’est reconnue le pouvoir de limiter dans le temps les 
effets de l’interprétation qu’elle donne d’une réglementation de l’Union lorsque 
des motifs de sécurité juridique l’exigent (voy. ci-après section 6). Une telle 
limitation ne se justifierait pas si les arrêts interprétatifs n’avaient pas de portée 
générale et ne liaient pas les juridictions nationales.

§ 2. – Les effets de l’arrêt statuant sur la validité

Lorsqu’un arrêt ne met pas en cause la validité d’un acte de l’Union, il n’a 
pas à proprement parler d’effet erga omnes. La Cour s’abstient, en effet, d’affir-
mer que l’acte en question est valide ; elle se borne à dire que «  ’examen de 
la question n’a pas révélé d’éléments de nature à affecter la validité de l’acte 
contesté  » 190, en sorte qu’une nouvelle question pourrait lui être soumise si 
d’autres motifs d’invalidité sont soulevés 191.

188 La solution est d’ailleurs consacrée législativement au Royaume-Uni. La section 3 (1) du « European Communities 
Act 1972 » dispose qu’« aux fins de toutes les procédures juridiques, toute question relative au sens ou à la portée de 
l’un des traités ou relative à la validité, au sens ou à la portée de tout acte communautaire, devra (…) si elle n’est pas 
déférée à la Cour de justice des C.E., être tranchée (…) conformément aux principes définis par la Cour de justice 
des C.E. et conformément à ses décisions pertinentes (…) ».

189 Par exemple, arrêt du 29 janvier 1975, Alaimo, 68/74.
190 Par exemple, arrêts précités Puttershoek et Schwarze.
191 Arrêt du 13 juillet 1976, Milac, 8/78.
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En revanche, lorsque la Cour est amenée à constater l’invalidité, une telle 
constatation est irrévocable et l’on peut véritablement évoquer l’effet erga 
omnes de l’arrêt :

« un arrêt de la Cour constatant, en vertu de l’article 177 du [du Traité CEE], 
l’invalidité d’un acte d’une institution, en particulier d’un règlement du Conseil 
ou de la Commission, bien qu’il ne soit adressé directement qu’au juge qui 
a saisi la Cour, constitue une raison suffisante pour tout autre juge de consi-
dérer cet acte comme non valide pour les besoins d’une décision qu’il doit 
rendre » 192.

De surcroît, comme la Cour l’a relevé dans l’affaire ICC, précitée :
« des exigences particulièrement impérieuses de sécurité juridique s’ajoutent 

à celles concernant l’application uniforme du droit communautaire. Il résulte en 
effet de la nature même d’une telle déclaration qu’une juridiction nationale ne 
pourrait appliquer l’acte déclaré invalide sans créer à nouveau de graves incer-
titudes en ce qui concerne le droit communautaire applicable » (pt 12).

Un tel arrêt n’entraîne pas l’annulation de l’acte en cause, les juridictions 
conservant la compétence d’apprécier l’existence d’un intérêt à soulever à nou-
veau une question déjà tranchée par la Cour dans le cas où celle-ci a constaté 
précédemment l’invalidité. Un tel intérêt « pourrait notamment exister s’il sub-
sistait des questions relatives aux motifs, à l’étendue et éventuellement aux 
conséquences de l’invalidité précédemment établie » 193.

Autre manifestation du caractère erga omnes des effets de la déclaration 
d’invalidité d’un acte de l’Union : comme la Cour l’a jugé dans l’affaire 23/75, 
Rey Soda, « il appartient en premier lieu aux autorités nationales de tirer les 
conséquences, dans leur ordre juridique de la déclaration d’une telle invalidité, 
prononcée dans le cadre de l’article 177 [du Traité CEE] » 194. Il appartient éga-
lement aux institutions compétentes de l’Union de prendre les mesures néces-
saires pour remédier à l’incompatibilité déclarée : une application par analogie 
de l’article 266 TFUE, selon lequel l’institution dont émane l’acte annulé est 
tenue de prendre les mesures que comporte l’exécution de l’arrêt de la Cour, 
s’impose donc (de la même manière que la Cour a fait application de l’art. 264, 
al. 2, pour indiquer quels effets des dispositions déclarées invalides doivent 
être considérés comme définitifs). En effet, comme elle le fait pour les arrêts 
d’interprétation, la Cour s’est reconnu le pouvoir de limiter les effets dans le 

192 Arrêt du 13 mai 1981, International Chemical Corporation, pt 13 ; du 27 février 1985, Société des produits de maïs, 
112/83, pt 16, et du 2 décembre 2008, Nuova Agricast et Cofra/Commission, T-362/05 et 363/05, pt 78.

193 Arrêt ICC, précité. Pour un cas d’application, voy. arrêt du 2 mars 1989, Pinna II, 359/87, où la Cour de cassation 
française après l’invalidation de l’article 73, paragraphe 2, du règlement n˚ 1408/71 dans l’aff. 41/84 (arrêt du 15 jan-
vier 1986, Pinna), a reposé une question relative à la portée exacte de l’invalidation.

194 Voy. égal. arrêts Pinna II, précité, pt 13, et du 21 septembre 2007, IKEA Wholesale, C-351/04, pt 67. 
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temps de ses arrêts d’invalidité au même titre que dans le cadre de l’article 263 
TFUE 195.

§ 3. – Conclusions

En conclusion, la fonction des questions préjudicielles, qui, comme nous 
l’avons vu, est d’assurer l’unité de jurisprudence par l’établissement d’une coo-
pération étroite entre la Cour de justice et le juge national afin d’aboutir à un 
« jugement sur une règle de droit », conduit nécessairement à reconnaître l’effet 
erga omnes ou une valeur de précédent à la décision préjudicielle.

Mais, s’agissant de l’arrêt préjudiciel en interprétation, son autorité n’est pas 
pour autant absolue (ou comparable à celle de la loi  !), dès lors qu’un juge 
national pourra toujours, s’il le juge opportun, déférer à la Cour une nouvelle 
question. En revanche, l’arrêt en déclaration d’invalidité entraîne une situation 
juridique nettement comparable à celle résultant d’un arrêt d’annulation (appli-
cation par la Cour des art. 264 et 266 TFUE par analogie).

Section 6. – effets dans le temps  
des arrêts préjudiciels

§ 1. – Les arrêts interprétatifs

Le principe de l’effet ex tunc des arrêts interprétatifs a été consacré, dans les 
mêmes termes, par la Cour dans ses arrêts Salumi 196 et Denkavit Italiana 197. 
Le propre de l’interprétation que la Cour donne d’une règle de droit, comme de 
toute interprétation, est d’éclairer et de préciser, « lorsque besoin en est, la signi-
fication et la portée de cette règle telle qu’elle doit ou aurait dû être comprise et 
appliquée depuis le moment de sa mise en vigueur. Il en résulte que la règle 
ainsi interprétée peut et doit être appliquée par le juge même à des rapports juri-
diques nés et constitués avant l’arrêt statuant sur la demande d’interprétation, 
si par ailleurs les conditions permettant de porter devant les juridictions com-
pétentes un litige relatif à l’application de ladite règle se trouvent réunies » 198.

195 Par exemple, arrêt du 15 octobre 1980, Providence agricole de la Champagne, 4/79 ; Pinna, précité.
196 Arrêt du 27 mars 1980, Salumi, 66, 127 et 128/79, pt 9.
197 Arrêt du 27 mars 1980, Denkavit Italiana, 61/79, pt 16. Voy. égal. arrêts du 17 février 2005, Linneweber et Akritidis, 

C-453/02 et C-462/02, pt 41, du 15 mars 2005, Bidar, C-209/03, pt 66 ; du 6 octobre 2005, MyTravel, C-291/03, 
pt 16 ; du 10 janvier 2006, Skov et Bilka, C-402/03, pt 50 ; du 6 mars 2007, Meilicke e.a., C-292/04, pt 34, et du 
12 février 2008, Kempter, C-2/06, pt 35.

198 Arrêt Kempter, précité, pt 35.
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Toutefois, par son arrêt Defrenne II du 8 avril 1976 (43/75), la Cour a été 
amenée à déroger au principe de l’effet ex tunc des arrêts interprétatifs en limi-
tant la portée dans le temps de l’effet direct de l’article 119 du du Traité CEE 
(devenu, après modification, art. 157 TFUE) (énonçant le principe de l’égalité 
des rémunérations entre travailleurs masculins et féminins) à la période posté-
rieure à la date de son arrêt, « sauf en ce qui concerne les travailleurs qui ont 
introduit antérieurement un recours en justice ou soulevé une réclamation équi-
valente ». La Cour a justifié cette limitation dans le temps en affirmant devoir 
tenir compte « à titre exceptionnel » :
• d’une part, du comportement de certains États membres et de la Commission 

qui avait pu induire en erreur les parties intéressées ; et
• d’autre part, des «  graves difficultés économiques  », qu’une application 

rétroactive de son arrêt pouvait entraîner, susceptibles d’affecter non seule-
ment des « intérêts privés » (un nombre élevé d’employeurs), mais également 
l’ensemble de l’économie de certains États membres, et aggravées par la 
« période prolongée » (depuis le 1er janvier 1962 pour les États fondateurs) 
pendant laquelle s’étaient poursuivies les pratiques contraires à l’article 119 
du Traité CEE.
Cette prétention de la Cour de fixer les effets dans le temps de ses arrêts 

interprétatifs a été critiquée par la doctrine. Celle-ci lui a reproché de s’être 
substituée au législateur 199, d’avoir empiété sur les prérogatives du juge interne 
à qui il appartient d’appliquer la règle interprétée conformément à son droit 
national, lequel peut, en fixant des délais de prescription appropriés, écarter 
les inconvénients pratiques pouvant résulter de la rétroactivité des arrêts inter-
prétatifs 200, ou encore d’avoir accueilli, dans l’ordre juridique communautaire, 
sans qu’aucune disposition expresse du traité ne l’y autorise, la technique des 
« prospective judgments », que connaît le système constitutionnel de certains 
États fédéraux 201. Pour d’autres auteurs, en revanche, la décision de la Cour de 
ne pas admettre la rétroactivité de l’effet direct de l’article 119 du Traité CEE 
pouvait valablement être motivée par les impératifs de la sécurité juridique 
dont la Cour avait déjà tenu compte dans sa jurisprudence antérieure.

C’est ce dernier fondement juridique qui sera, a posteriori, exprimé par la 
Cour de justice dans ses arrêts Salumi et Denkavit Italiana, précités :

199 M. Hamson, in Rencontre judiciaire et universitaire (27-28 septembre 1976), Luxembourg, II, p. 25.
200 M. Waelbroeck, « May the Court of Justice Limit the Retrospective Operation of its Judgments », Y.E.L., 1981, 

pp. 115 et s., spéc. p. 122.
201 M. Waelbroeck, op. cit.  ; R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., 

p. 225  ; F. Dumon, « La jurisprudence de la Cour de justice – Examen critique des méthodes d’interprétation », 
Rencontre judiciaire et universitaire, Luxembourg, 1976, pp. III – 148 et 149 ; A. koHl, « Observations sur la ‘non-
rétroactivité’ de l’autorité de l’arrêt Defrenne prononcé le 7 avril 1976 par la Cour de justice des C.E. », R.C.J.B., 
1977, pp. 231 et s.
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«  ce n’est qu’à titre exceptionnel que la Cour de justice ainsi qu’elle l’a 
reconnu dans son arrêt du 8 avril 1978 (Defrenne), pourrait, par application 
d’un principe général de sécurité juridique inhérent à l’ordre juridique commu-
nautaire, en tenant compte des troubles graves que son arrêt pourrait entraîner 
pour le passé dans les relations juridiques établies de bonne foi, être amenée 
à limiter la possibilité pour tout intéressé d’invoquer la disposition ainsi inter-
prétée en vue de remettre en cause ces relations juridiques » (arrêts précités 
Salumi, pt 10, et Denkavit Italiana, pt 17).

La Cour a ajouté que cette limitation ne saurait être prononcée que par l’arrêt 
même qui statue sur l’interprétation sollicitée 202 et qu’en raison de l’exigence 
fondamentale d’une application uniforme du droit communautaire, il lui appar-
tenait à elle seule de décider des limitations intratemporelles à apporter à l’in-
terprétation donnée (arrêt Salumi, pt 11 ; arrêt Denkavit Italiana, pt 18).

La jurisprudence Defrenne a été confirmée par la Cour à plusieurs 
reprises 203. Mais la Cour a toujours exercé son pouvoir de limiter l’applica-
tion dans le temps de ses arrêts interprétatifs de manière restrictive. L’arrêt 
Bosman 204 est particulièrement éloquent à cet égard.

§ 2. – Les arrêts de déclaration de non-validité

Comme les arrêts d’annulation, les arrêts préjudiciels de déclaration d’inva-
lidité ont, en principe, un caractère rétroactif  : l’acte déclaré non-valide est 
illégal ab initio.

Cela explique ainsi qu’une déclaration d’invalidité offre une base pour des 
demandes en indemnisation de dommages antérieurs à l’arrêt 205 ou encore 
l’obligation qu’ont les autorités nationales, en vertu du droit de l’Union, soit 
de restituer les sommes perçues conformément à des actes de l’Union qui ont 
ensuite été déclarés invalides 206, soit de payer des avantages (aides, restitutions 
ou montants monétaires compensatoires) illégalement omis ou supprimés 207.

202 Voy. égal. arrêt du 2 février 1980, Barra, 309/85.
203 Arrêts du 17 février 2005, Linneweber et Akritidis, C-453/02 et C-462/02, pt 42 ; du 15 mars 2005, Bidar, C-209/03, 

pts 66, 68 ; du 6 octobre 2005, MyTravel, C-291/03, pt 16 ; du 10 janvier 2006, Skov et Bilka, C-402/03, pt 51 ; du 
27 avril 2006, Richards, C-423/04, pt 40 ; du 6 mars 2007, Meilicke e.a., C-292/04, pt 35, et du 11 décembre 2007, 
Skoma-Lux, C-161/06, pt 67.

204 Arrêt du 11 décembre 1995, C-415/93, pts 141 à 146.
205 Par exemple, arrêts du 19 octobre 1977, Rückdeschel, 117/76 et 16/77, et Moulins et Huileries de Pont-à-Mousson et 

Providence Agricole de la Champagne.
206 Par exemple, arrêt du 12 juin 1980, Express Dairy Foods, 130/79.
207 Mais, en pratique, une action en paiement portée devant les juridictions nationales sera vouée à l’échec tant que le 

Conseil ou la Commission n’auront pas adopté les dispositions appropriées à la suite de l’invalidation de la réglemen-
tation de l’Union antérieure. Dans cette hypothèse, en effet, l’illégalité de l’acte de l’union réside dans ce qu’il ne 
prévoit pas et non dans ce qu’il prévoit de telle sorte que l’illégalité ne saurait être effacée du seul fait que la Cour 
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La Cour s’est, cependant, également réservée la possibilité d’atténuer l’effet 
rétroactif d’une déclaration de non-validité en faisant une application par ana-
logie de l’article 264, deuxième alinéa, TFUE, selon lequel la Cour peut indi-
quer quels effets d’un règlement déclaré nul doivent être considérés comme 
définitifs. La Cour a fait usage de cette possibilité dans ses arrêts Providence 
agricole, Maïserie de Beauce et Roquette Frères du 15 octobre 1980 en déclarant 
que « l’invalidité constatée de la fixation des montants compensatoires moné-
taires… ne (permettait) pas de remettre en cause la perception ou le paiement 
des montants compensatoires monétaires effectués par les autorités nationales 
sur la base de ce règlement, pour la période antérieure à la date du présent 
arrêt » 208.

Quant aux conditions de fond de la limitation, la position de la Cour reste 
clairement restrictive  : ce n’est qu’à titre exceptionnel qu’elle entend limiter 
l’effet externe de ses déclarations d’invalidité, comme de ses interprétations. 
Dans les deux cas, la Cour exige «  d’impérieuses considérations de sécurité 
juridique » pour reprendre la formule de l’arrêt Defrenne, laquelle sera reprise, 
quasiment mot pour mot, dans l’arrêt du 15 janvier 1986, rendu dans l’affaire 
Pinna, 41/84 (Rec., p. 1) et par lequel la Cour a invalidé l’article 73, paragraphe 
2, du règlement n˚ 1408/71.

Enfin, en ce qui concerne les conditions procédurales, la Cour a admis dans 
les affaires Roquette, Maïserie de Beauce, précitées, qu’elle puisse d’office, sans 
y être invitée, limiter les effets d’une déclaration d’invalidité, dès lors qu’il ne 
s’agit pas d’une question dissociable de celle de l’invalidité 209. Par ailleurs, à la 
différence de ce qu’elle a jugé dans le cadre du renvoi en interprétation, la Cour 
semble bien avoir considéré, dans l’affaire 66/80, International Chemical cor-
poration, précitée, et bien que dans ce cas d’espèce elle s’y soit abstenue, que 
la limitation des effets d’un arrêt de déclaration d’invalidité peut être décidée 
dans un arrêt postérieur. Il appartiendrait aux juridictions nationales d’appré-
cier l’intérêt à soulever à nouveau une question déjà tranchée par la Cour : « un 

prononcerait l’invalidité : il appartient donc aux institutions compétentes de l’Union de prendre des mesures néces-
saires pour remédier à cette incompatibilité.

208 Arrêts du 15 octobre 1980, 4/79, Providence agricole de la Champagne ; Maïserie de Beauce, 109/79, Roquette Frères, 
145/79, et les conclusions divergentes de M. Mayras, pp. 2882 et 2868. Dans ces affaires, la Cour a fait usage de ce 
pouvoir à propos d’un cas où l’invali dité n’affectait pas l’acte dans son principe (la fixation de montants com-
pensatoires monétaires) mais concernait seulement certaines de ses modalités d’application (en l’occurrence le sys-
tème de calcul de tels montants). Une invalidation ab initio, remettant en cause la perception ou le paiement des 
montants compensatoires monétaires effectués par les autorités nationales sur la base de la réglementation invalidée 
pour la période antérieure à la date de l’arrêt était assurément excessive en ce qu’une telle solution aurait permis 
aux opérateurs de se soustraire totalement à leur charge. Voy. égal. les conclusions de M. Reischl, dans l’aff. 66/80, 
ICC, sur le rapprochement progressivement établi par la Cour des arrêts en appréciation de validité et en annulation ; 
J. mertens De Wilmars, « Annulation et appréciation de validité dans le traité CEE : convergence ‘ou divergence’ », 
Festschrift H. Kutscher, 1981, p. 283.

209 Les juridictions françaises ont expressément reproché, à cet égard, à la Cour d’avoir répondu à une question qui ne 
lui avait pas été posée.
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tel intérêt pourrait valablement exister s’il subsistait des questions relatives aux 
motifs, à l’étendue et éventuellement aux conséquences de l’invalidité précé-
demment établie ».

Section 7. – procédures particulières  
ou dérogatoires

Le Traité d’Amsterdam avait introduit, dans le Traité CE, des dispositions 
dérogatoires au régime de l’article 234 CE en ce qui concerne l’interprétation 
du nouveau titre IV « Visas, asile, immigration et autres politiques liées à la 
circulation des personnes » ou la validité et l’interprétation des actes des insti-
tutions fondés sur ce titre (art. 68 CE) 210.

De plus, en étendant le contrôle de la Cour à la mise en œuvre du troisième 
pilier, les auteurs du Traité d’Amsterdam avaient également mis en place un 
système de renvoi préjudiciel spécifique (art. 35 de l’ancien TUE) 211.

Ces procédures dérogatoires n’ont pas été maintenues par le Traité de 
Lisbonne.

Par ailleurs, une procédure préjudicielle d’urgence (ci-après la «  PPU  ») a 
été instaurée par une décision du Conseil du 20 décembre 2007 212 pour les 

210 Dans le cadre du titre IV du traité CE, l’article 234 CE s’appliquait sous réserve de ce qui suit : 
– le renvoi en interprétation ou en appréciation de validité n’était prévu que pour les juridictions dont les décisions 
n’étaient pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne ; il était alors obligatoire ;
– la Cour n’était pas compétente pour statuer sur les mesures ou décisions prises en application de l’article 62, para-
graphe 1, CE (franchissement de frontières intérieures) et portant sur le maintien de l’ordre public et la sauvegarde 
de la sécurité intérieure  ; les juridictions nationales devraient, à cet égard, être en mesure d’exercer un contrôle 
juridictionnel ;
–  le Conseil, la Commission ou un État membre pouvaient saisir la Cour d’une question d’interprétation, étant 
entendu que l’arrêt de la Cour en réponse à une telle demande n’était pas applicable aux décisions judiciaires natio-
nales ayant force de chose jugée (cela n’allait-il pas de soi ?).
Il importe de souligner que les autres articles du traité concernant les compétences de la Cour demeuraient inchan-
gées et s’appliquaient donc intégralement.

211 La Cour de justice s’était vu reconnaître à l’article 35 de l’ancien TUE des compétences moins étendues par rapport 
au système de voies de recours organisé par le traité CE.
La Cour était compétente pour statuer à titre préjudiciel :
– sur la validité et l’interprétation des décisions-cadres et des décisions ?
– sur l’interprétation (mais, assez curieusement, pas la validité) des conventions et
– sur la validité et l’interprétation des mesures d’application des actes susvisés (§ 1er),
– à la condition que l’État membre (dont émane la juridiction de renvoi) ait accepté cette compétence par la voie 
d’une déclaration (§ 2).
À cet égard, chaque État avait le choix entre deux formules :
– ou bien la faculté (et non l’obligation) de saisir la Cour était ouverte aux seules juridictions de cet État statuant en 
dernier ressort ;
– ou bien cette faculté était laissée à toute juridiction de cet État (§ 3).
Il était précisé que tous les États membres auront le droit de présenter à la Cour des observations écrites (§ 4).

212 J.O., L. 24 du 28 janvier 2008, p. 39. Voy. A. tiZZano et B. Gencarelli, « La procédure préjudicielle d’urgence 
devant la Cour de justice de l’Union européenne », in Mélanges en l’honneur de Jean Paul Jacqué. Chemins d’Europe, 
Dalloz, 2006, p. 639 ; J.F.H. inGHelram, « Quelques réflexions relatives à la procédure simplifiée utilisée par la Cour 
de justice pour répondre aux questions préjudicielles », S.E.W., 2005, p. 452.
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questions concernant les domaines visés au titre VI du Traité UE (art. 29 à 
42) ou au titre IV de la troisième partie du Traité CE (art. 61 à 69). Elle est 
applicable depuis le 1er avril 2008. La PPU est restée d’application après l’en-
trée en vigueur du Traité de Lisbonne et concerne les domaines visés au titre 
V du Traité FUE (questions relevant de l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice) 213.

La PPU diffère sur plusieurs points de la procédure préjudicielle clas-
sique 214 :
• la juridiction nationale qui saisit la Cour doit spécialement motiver sa 

demande qu’il soit fait usage de la procédure d’urgence (par exemple, dans 
le cas d’une personne détenue ou privée de liberté, lorsque la réponse à la 
question préjudicielle est déterminante pour l’appréciation de sa situation 
juridique, ou, dans le cadre d’un litige concernant l’autorité parentale ou la 
garde d’enfants, lorsque la compétence du juge saisi au titre du droit commu-
nautaire dépend de la réponse à la question) 215 ;

• afin de diminuer les délais de traduction, le droit de déposer des observa-
tions écrites est réservé aux seules parties au principal, à l’État membre dont 
relève la juridiction de renvoi, à la Commission et, le cas échéant, au Conseil 
et au Parlement si l’un de leurs actes est en cause. Les autres intéressés, et 
notamment les autres États membres, ne sont autorisés à participer qu’à la 
phase orale de la procédure ; 

• le traitement des questions a été confié à une chambre à cinq juges, spécia-
lement désignés pour une année et chargé d’assurer le filtrage et l’étude des 
affaires en cause ; cette chambre statue « l’avocat général entendu », ce der-
nier ne devant pas nécessairement prononcer des « conclusions » en bonne 
et due forme ;

• l’instruction de l’affaire et la procédure ont été très largement dématériali-
sées par le recours aux transmissions électroniques, tant en ce qui concerne 
la transmission de la demande de PPU que pour les communications avec la 
juridiction nationale et les parties devant celle-ci. 

Un premier arrêt a été rendu à l’issue d’une PPU, le 11 juillet 2008, dans 
l’affaire Rinau 216, soit 50 jours après la réception de la demande (par compa-
raison avec le délai moyen de 18 mois pour le traitement d’un renvoi préjudiciel 

213 Voy. article 23 bis du statut de la Cour et articles 107 et s. du règlement de procédure de la Cour (titre III, chapitre 3).
214 Voy. les recommandations 2012/C 338/01 de la Cour de justice à l’attention des juridictions nationales, relatives à 

l’introduction de procédures préjudicielles, spécialement section II (J.O., C. 338, p. 1).
215 Exceptionnellement, la Cour peut décider d’office de soumettre un renvoi à la PPU lorsque celle-ci semble s’imposer.
216 C-195/08 PPU (la question, posée par la Cour suprême de Lituanie, s’inscrivait dans le cadre d’un litige relatif à la 

non-reconnaissance d’un arrêt rendu par une juridiction allemande confiant la garde d’un enfant résidant avec sa 
mère en Lituanie à son père, qui résidait en Allemagne).
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classique), ce qui constitue un résultat remarquable, compte tenu en particulier 
des délais incompressibles de traduction.

Section 8. – conclusions

Il est manifeste que c’est en répondant aux questions qui lui étaient posées 
par des juges nationaux que la Cour a renforcé l’intégration européenne, notam-
ment en édifiant les piliers sur lesquels repose l’ordre juridique de l’Union que 
constituent l’applicabilité directe et la primauté de la norme de l’Union sur la 
norme nationale, fût-elle postérieure.

Il n’en demeure pas moins que le délai moyen qui sépare l’introduction d’un 
renvoi préjudiciel et le prononcé de l’arrêt statuant en interprétation ou en 
appréciation de validité est de l’ordre de dix-sept mois. En dépit des efforts 
consentis par la Cour pour contenir les délais de jugement, ceux-ci restent 
importants, ce qui s’explique surtout par les contraintes de la traduction 217, 
et ils s’ajoutant aux délais internes de procédure. À ce jour, aucun remède 
miracle, en dépit des réflexions des milieux concernés, n’a pu contribuer à les 
réduire davantage 218.

À cet égard, l’on rappellera cependant la faculté pour la Cour de statuer par 
voie d’ordonnance motivée (c’est-à-dire sans procédure orale ni conclusions de 
l’avocat général, ce qui permet d’abréger considérablement la longueur de la 
procédure) lorsque la réponse à la question préjudicielle « peut être clairement 
déduite de la jurisprudence ou lorsque la réponse à la question posée à titre 
préjudiciel ne laisse place à aucun doute raisonnable » (art. 99 du règlement de 
procédure de la Cour). La Cour statue ainsi après avoir informé la juridiction de 
renvoi et entendu les parties intéressées en leurs observations écrites sur cette 
façon de procéder 219. On mentionnera également la procédure accélérée régie 
par l’article 104bis du même règlement.
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CEE  », in Mélanges offerts à P.-H. Teitgen, Pedone, 1984, p.  311  ; J. mertens De Wilmars, 
« Annulation et appréciation de validité dans le Traité CEE : Convergence ou divergence ? », 
in Festschrift H. Kutscher, Nomos, 1981, p. 283 ; C. naomé, Le renvoi préjudiciel en droit euro-
péen – Guide pratique, 2e éd., Larcier, 2010 ; A. trabuccHi, « L’effet erga omnes des décisions 
préjudicielles rendues par la Cour de justice des Communautés européennes », R.T.D.E., 1974, 
p. 56 ; G. vanDersanDen, La procédure préjudicielle devant la Cour de justice de l’Union euro-
péenne, Bruylant, 2011  ; S. van raepenbuscH, « Chronique de jurisprudence communautaire 
– Le contentieux (première partie) », C.D.E., 2009, p. 713 ; M. Waelbroeck, « Article 177 », in 
Commentaire Mégret, vol. 10, 2e éd., Bruxelles, 1993, p. 197.
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chapitre 2. Le recours en manquement

Section 1. – introduction

§ 1. – Traits généraux

Les articles  258 à 260 TFUE organisent la procédure et les effets de la 
constatation de manquement. Ce mécanisme juridictionnel, qui permet de faire 
constater par la Cour les manquements commis par les États membres, repré-
sentait, au moment de son institution, un progrès considérable au plan interna-
tional :
• en entrant dans l’Union européenne, les États membres sont tenus d’accepter 

la juridiction obligatoire de la Cour de justice sans pouvoir émettre quelque 
réserve que ce soit 1  ; en outre, la compétence de la Cour n’est pas limitée 
dans le temps ;

• la saisine de la Cour peut être effectuée par une institution indépendante des 
États – la Commission –, ce qui n’a pas de précédent dans l’histoire des orga-
nisations internationales 2 ;

• la compétence de la Cour est exclusive : en effet, l’article 344 TFUE interdit 
aux États membres de soumettre leurs différends à un mode de règlement 
autre que ceux prévus par le traité.
La procédure en constatation de manquement, telle qu’elle est organisée par 

les articles 258 à 260 TFUE, revêt un caractère objectif (ce qui le différencie 
du contentieux de la responsabilité). En cela, elle s’apparente à un contentieux 
de la légalité dès lors qu’il s’agit de contrôler la conformité de l’action des États 
membres au droit de l’Union et « de déterminer la portée exacte » des obliga-
tions des États membres en cas de divergence d’interprétation 3.

Elle n’implique donc ni l’existence d’un préjudice subi par les autres États 
membres 4, ni un blâme à l’égard de l’État qui en fait l’objet 5. La Cour n’a pas 

1 Spécialement, l’exception de domaine réservé est étrangère aux relations intracommunautaires (voy. R. Joliet, Le 
droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 21).

2 P. caHier, « Le recours en constatation de manquements des États membres devant la Cour des C.E. », C.D.E., 1967, 
pp. 123 et s., spéc. p. 159.

3 Arrêt du 14 décembre 1971, Commission/France, 7/71, « Euratom ».
4 Idem.
5 Voy., en ce sens, J. mertens De Wilmars et I.M. verouGstraeten, « Proceedings against Membres States for Faiture 

to Fulfil their Obligation », CML Rev., 1970, pp. 385 et s., spéc. p. 401 ; M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les 
actes des institutions, coll. Commentaire J. Mégret, Éd. de l’Université de Bruxelles, 1993, p. 57. Dans ses conclusions 

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 2. - Le recours en manquement
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

636 le contentieux De l’union européenne  

à examiner les objectifs poursuivis par le requérant mais à constater si le man-
quement existe ou non 6.

§ 2. – Rapport avec les autres voies de recours  
prévues par les traités UE ou FUE

A. Le renvoi préjudiciel en interprétation

Nous avons vu que le renvoi préjudiciel en interprétation offre le moyen, pour 
les particuliers, d’amener la Cour de justice à statuer sur la compatibilité d’une 
mesure nationale avec le droit de l’Union 7, même si formellement il appartient 
au seul juge national, sur base de la réponse abstraite d’interprétation que la 
Cour aura donnée à sa question, de décider l’incompatibilité éventuelle de la 
mesure nationale avec le traité ou le droit dérivé.

B. Procédures dérogatoires prévues par le Traité FUE

Plusieurs procédures dérogatoires permettent à la Commission de saisir 
directement la Cour (sans passer par la phase de la procédure précontentieuse) 
dès lors que le dialogue entre l’État en cause et la Commission a déjà eu lieu 
sous une autre forme 8.

1° En matière d’aides d’État

L’article 108, paragraphe 2, TFUE permet à la Commission de constater 
qu’une aide est incompatible avec le marché intérieur et d’ordonner à l’État 

dans l’affaire Euratom précitée, l’avocat général Roemer soulignait qu’« il ne s’agit pas de question de culpabilité ni 
de morale mais simplement de la mise au point d’une situation juridique ».

6 Arrêt du 21 juin 1980, Commission/Royaume-Uni, 416/85.
7 Arrêt du 5 février 1963, Van Gend & Loos, 26/62.
8 On rappellera que le Traité d’Amsterdam avait prévu, à l’ancien article 35 TUE, une voie de droit particulière dont 

la finalité se rapprochait de celle du recours en constatation de manquement tout en étant fort différente quant aux 
conditions d’ouverture.
La Cour de justice était compétente pour statuer sur tout différend : 
– entre États membres concernant l’interprétation ou l’exécution de tous les actes adoptés au titre de l’article 34, 
paragraphe 2, de l’ancien TUE dès lors que ce différend n’avait pu être réglé au sein du Conseil dans les six mois qui 
avaient suivi la saisine de celui-ci ;
– entre les États membres et la Commission concernant l’interprétation ou l’application des conventions (unique-
ment) (art. 35, § 7, de l’ancien TUE).
Il était précisé que la Cour n’était pas compétente pour contrôler «  la validité ou la proportionnalité d’opérations 
menées par la police ou d’autres services répressifs dans un État membre, ni pour statuer sur l’exercice des respon-
sabilités qui incombent aux États membres pour le maintien de l’ordre public et la sauvegarde de la sécurité inté-
rieure » (§ 5). Cette dernière disposition avait sans doute été inspirée par le souci de ne pas surcharger le rôle de la 
Cour de justice de litiges qui pouvaient valablement être tranchés par les juridictions nationales.
L’article 35 de l’ancien TUE a été abrogé par le traité de Lisbonne. Toutefois, l’article 276 TFUE prévoit que dans 
l’exercice de ses attributions concernant dispositions relatives à l’espace de liberté, de sécurité et de justice (et donc 
notamment dans le cadre des recours en constatation de manquement), la Cour n’est pas compétente pour vérifier la 
validité ou la proportionnalité d’opérations de police dans un État membre, ni pour statuer sur l’exercice des respon-
sabilité qui incombent aux États membres pour le maintien de l’ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure.
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sa suppression ou sa modification. Si l’État membre en cause ne partage pas la 
position de la Commission quant à l’incompatibilité de l’aide, il lui appartient 
d’exercer un recours en annulation devant la Cour (dans les deux mois de la 
notification de la décision) 9.

Si, sans exercer de recours en annulation, l’État en cause ne se conforme 
pas à cette décision dans le délai imparti, la Commission ou tout autre État 
intéressé peut saisir directement la Cour, par dérogation aux articles 258 et 259 
TFUE. Dans ce cas, l’État en cause ne pourra plus faire valoir l’illégalité de la 
décision : seule pourra être discutée son exécution ou son inexécution 10.

À l’inverse, si la Commission constate qu’une aide est compatible avec le 
marché intérieur, les personnes, entreprises ou associations concurrentes, éven-
tuellement affectées dans leurs intérêts par l’octroi de l’aide, ont également la 
possibilité de contester cette décision devant le Tribunal de l’Union au titre de 
l’article 263, quatrième alinéa, TFUE 11.

Il y a lieu d’observer avec M. Waelbroeck 12 que la Cour admet « un certain 
chevauchement » entre la procédure de l’article 108 TFUE et celle de l’article 
263 TFUE. En effet, même dans le contexte des aides d’État, la Commission 
reste libre d’utiliser la procédure de l’article 263 TFUE 13.

2° En matière de sécurité nationale

L’article 348, deuxième alinéa, TFUE permet à la Commission ou à tout autre 
État membre de saisir directement la Cour de justice (par dérogation à la procé-
dure prévue aux art. 258 et 259 TFUE), s’ils estiment qu’un État membre a fait 
un usage abusif des pouvoirs que lui reconnaissent les articles 345 et 346 TFUE 
de déroger à certaines de ses obligations pour des motifs de sécurité nationale 14.

3° En matière d’achèvement du marché intérieur

L’article 114, paragraphes 4 et 5, TFUE permet à un État, sous cer-
taines conditions qu’il énonce 15, de maintenir (§ 4) ou d’introduire (§ 5) une 

9 Il en est de même pour l’entreprise bénéficiaire de l’aide, qui doit agir devant le Tribunal de l’Union dans les deux 
mois de la prise de connaissance de la décision, cette entreprise étant considérée comme directement et individuel-
lement concernée par la décision attaquée, au sens de l’article 263, quatrième alinéa, TFUE (par exemple, arrêts du 
17 septembre 1980, Philip Morris/Commission, 730/79, et du 9 mars 1994, TWD, C-188/92, pt 14).

10 Arrêt du 10 décembre 1969, Commission/France, 6 à 11/69.
11 Par exemple, arrêts du 15 juin 1993, Matra, C-225/91, pt 18, et du 19 mai 1993, Cook, C-198/91, pt 23.
12 Commentaire Mégret, op. cit., p. 61.
13 Arrêts du 12 juillet 1990, Commission/Grèce, C-35/88, pt 34, et du 7 avril 1992, Commission/Grèce, C-61/90, pt 25. 
14 Une seule affaire, à ce jour, a été introduite sur cette base : affaire C-120/94, Commission/Grèce, laquelle a été radiée 

en 1996 par suite du désistement de la Commission après que la Grèce ait levé son embargo contre l’Ancienne 
République yougoslave de Macédoine.

15 Il faut que les dispositions nationales en cause soient justifiées par des exigences importantes visées à l’article 36 
TFUE, relatives à la protection du milieu du travail ou de l’environnement  : elles ne peuvent donc constituer un 
moyen de discrimination arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce entre États membres.
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 réglementation qui déroge à une mesure d’harmonisation adoptée par le Conseil 
selon la procédure prévue à l’article 114, paragraphe 1er (directive arrêtée selon 
la procédure législative ordinaire et ayant pour objet l’élimination des entraves 
aux échanges résultant des disparités entres les dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives des États membres).

Il appartient à la Commission de contrôler dans un délai de six mois (sauf 
prorogation) et, le cas échéant, d’approuver les dispositions nationales qui 
doivent lui être notifiées par l’État membre en question 16. Par dérogation à 
la procédure prévue aux articles 258 et 259 TFUE, la Commission ou tout État 
membre peut saisir directement la Cour, s’il estime que l’État membre concerné 
fait un usage abusif des pouvoirs prévus à l’article 114, paragraphe 4, TFUE 
(§ 9) 17.

4° En matière de concurrence et de gestion de services publics

L’article 106, paragraphe 3, TFUE charge la Commission de la mission de 
veiller au respect, par les États membres, des obligations qui s’imposent à eux, 
en ce qui concerne les entreprises visées à l’article 106, paragraphe 1er, TFUE 
(entreprises publiques), et l’investit expressément de la compétence pour inter-
venir à cet effet par la voie de deux instruments juridiques, de nature différente, 
à savoir les directives 18 et les décisions. Cette dernière compétence recouvre le 
pouvoir de constater qu’une mesure étatique déterminée est incompatible avec 
les règles du traité et d’indiquer les mesures que l’État destinataire doit adopter 
pour se conformer aux obligations découlant du droit de l’Union (à l’instar de 
ce que permet l’art. 108 TFUE) 19. Cette décision peut faire l’objet d’un recours 
en annulation introduit par l’État membre destinataire 20 ou servir de fonde-
ment à un recours en manquement au titre de l’article 258 TFUE, lorsque l’État 
membre destinataire ne s’y conforme pas 21.

5° En matière de déficits excessifs

Les auteurs des traités (à Maastricht) ont écarté les recours en manquement 
pour ce qui concerne la mise en œuvre des règles relatives aux déficits excessifs 

16 Les dispositions nationales sont réputées approuvées en l’absence de décision de la Commission dans ce délai, ce qui 
soulève le problème de la motivation implicite…

17 Pour un exemple de contestation par un État membre d’une « confirmation » au titre de l’art. 100, § 4, du traité CEE 
(devenu, après modification, art. 114, § 4), par la Commission d’une réglementation nationale dérogatoire, voy. arrêt 
du 17 mai 1994, France/Commission, C-41/93.

18 Édictant des règles générales qui précisent les obligations résultant du traité en la matière (voy. arrêt du 19 mars 
1991, France/Commission, C-202/88).

19 Arrêts du 12 février 1992, Pays-Bas e.a./Commission, C-48 et 66/90, pt 28, et du 20 février 1997, Bundesverband der 
Bilanzbuchhalter, C-107/95 P, pt 23.

20 Arrêts précités Pays-Bas/Commission, pt 28, et Bundesverband der Bilanzbuchhalter, pt 24. 
21 Arrêt du 30 juin 1988, Commission/Grèce, 226/871.
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(art. 104, § 10, CE, devenu art. 126, § 10, TFUE), en y substituant la possibilité 
pour le Conseil 22 d’adopter des mesures de pression et de sanction graduées 
(art. 126, § 7 à 9 et 11, TFUE), ce qui, évidemment, n’empêche pas d’agir en 
annulation contre les actes du Conseil adoptés sur cette base 23.

6° En matière d’obligations des banques centrales nationales résultant 
du traité et des statuts du SEBC

Le conseil de la Banque centrale européenne dispose, en vertu de l’ar-
ticle 271, sous d), TFUE, vis-à-vis des banques centrales nationales, des pou-
voirs reconnus à la Commission par l’article 258 TFUE vis-à-vis des États 
membres.

7° En matière d’obligations des États membres résultant des statuts de la BEI

Le conseil d’administration de la BEI dispose, à cet égard, en vertu de l’ar-
ticle 271, sous a), TFUE, des pouvoirs reconnus à la Commission par l’article 
258 TFUE. 

Section 2. – La notion de manquement

§ 1. – Matière du manquement

Les articles 258 et 259 TFUE visent les manquements aux obligations qui 
incombent aux États membres « en vertu des traités ». Cette expression doit 
être largement interprétée. Elle recouvre :

• tant le manquement à une obligation prévue par le droit primaire que, bien 
évidemment, le manquement à une obligation prévue par le droit secon-
daire 24 ;

• les manquements aux accords externes conclus par l’Union 25, en ce compris 
les accords mixtes 26 ;

22 Statuant sur recommandation de la Commission à la majorité des deux tiers des voix de ses membres, pondérées 
conformément à l’art. 205, § 2, les voix de l’État membre concerné étant exclues.

23 Par exemple, arrêt du 13 juillet 2004, Commission/Conseil, C-27/04.
24 Arrêt du 9 mars 1960, Allemagne/Haute Autorité, 3/59. Voy. toutefois l’article 104, paragraphe 10, CE, déjà cité.
25 Arrêts du 26 octobre 1982, Kupferberg, 104/81, pt 12.

En revanche, la Cour n’est pas compétente pour constater, sur le fondement de l’article 258 TFUE, la méconnais-
sance des obligations qui découlent pour un État membre d’une convention internationale qui ne fait pas partie 
intégrante de droit de l’Union (voy. arrêt du 30 septembre 2010, Commission/Belgique, C-132/09, non encore publié 
au Rec., à propos de l’accord de siège de 1962 entre la Conseil supérieur de l’école européenne et le gouvernement 
de Royaume de Belgique).

26 Arrêt du 7 octobre 2004, Commission/France, C-239/03, pts 24 à 31 (à propos de la convention pour la protection de 
la mer Méditerranée, signée à Barcelone en 1976 et de son protocole de 1980, en rapport avec pollution de l’étang de 
Berre).
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• les manquements aux accords internationaux conclus par les États membres 
pour réaliser des objectifs de l’Union dans la mesure où pourrait être établie 
une violation du principe de coopération loyale, qui trouve son fondement 
à l’article 4, paragraphe 3, TUE 27  ; à ces cas de figure s’ajoute l’hypo-
thèse où l’Union s’est substituée aux États membres dans le cadre des rela-
tions conventionnelles considérées (voy., à propos du GATT-1949, arrêt du 
12 décembre 1972, International Fruit Co, 21, 22, 23 et 24/72) ;

• la violation des principaux généraux de droit, considérés par la Cour comme 
partie intégrante du droit de l’Union, pour autant évidemment que la régle-
mentation nationale en cause ou le comportement reproché de l’État membre 
entre dans le champ d’application du droit de l’Union ;

• le non-respect des arrêts de la Cour 28 : non seulement l’hypothèse visée par 
l’article 260 TFUE dans le chef d’un État membre condamné par un arrêt de 
la Cour, mais également de façon générale, compte tenu de la portée générale 
des interprétations du droit de l’Union contenues dans les arrêts de la Cour.

§ 2. – Nature du manquement

Il appartient au requérant (la Commission ou très rarement l’État requérant) 
de prouver le manquement 29. Celui-ci peut consister :
• aussi bien en une abstention (omission de prendre les mesures d’exécution 

prescrites au plan européen ou refus d’abroger une mesure nationale devenue 
incompatible avec le droit de l’Union) 30

• qu’en un comportement positif 31 (adoption d’une mesure nationale contraire 
au droit de l’Union).

Le manquement peut porter sur des pratiques administratives, parfois dif-
ficiles à prouver. La Cour exige, en effet, une démonstration suffisamment 

27 En ce sens, P. pescatore, « Remarques sur la nature juridique des décisions des représentants du gouvernement des 
États membres au sein du Conseil », S.E.W. 1966, pp. 583-584 ; O. Jacob-GuillarmoD, Droit communautaire et droit 
international public, Genève, 1979, p. 52 ; Contra : M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, 
coll. Commentaires J. Mégret, Éd. de l’Université de Bruxelles, 1993, p. 63  ; R. Joliet, Le droit institutionnel des 
Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 27.

28 Arrêt du 13 juillet 1972, Commission/Italie, 48/71.
29 Par exemple, arrêt du 13 novembre 2007, Commission/Irlande, C-507/03, pt 33.
30 Dans la mesure où le maintien de l’acte contraire au droit de l’Union donne lieu à une situation de fait ambiguë en 

maintenant, pour les sujets de droit concernés, un état d’incertitude quant aux droits dont ils peuvent se prévaloir. 
L’adoption d’instructions administratives tendant à écarter l’application de la mesure nationale n’est pas de nature 
à éliminer le manquement, ces instructions étant purement internes et verbales, laissant ainsi subsister l’insécurité 
juridique (arrêts du 4 avril 1974, Commission/France, 167/73, pts 41 et 42 ; du 25 octobre 1979, Commission/Italie, 
159/78 ; du 14 juillet 1988, Commission/Grèce, 38/87, pt 10). Pas davantage, le ralliement par une Cour suprême ou 
constitutionnelle à la jurisprudence de la Cour de justice n’est-il de nature à exécuter l’obligation d’éliminer formel-
lement de l’ordre juridique interne une disposition nationale contraire au droit de l’union (arrêt du 24 mars 1988, 
Commission/Italie, 104/86, pt 12).

31 Arrêt du 17 février 1970, Commission/Italie, 31/69, pt 9.
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documentée et circonstanciée de la pratique reprochée. Cette pratique doit, 
en outre, présenter un certain degré de constance et de généralité. Enfin, pour 
conclure à l’existence d’une pratique générale et constante, la Commission ne 
peut se fonder sur une présomption quelconque 32. Toutefois, la Cour peut faire 
appel à la collaboration de l’État mis en cause pour fournir les éléments néces-
saires à l’examen du dossier.

On notera que la seule existence de dispositions nationales incompatibles 
avec le droit de l’Union peut être constitutive d’un manquement (alors même 
que ces dispositions ne seraient effectivement pas appliquées) 33. La Cour a, 
en effet, toujours refusé de reconnaître l’existence d’une quelconque règle « de 
minimis » en matière de recours en manque ment d’État, un tel recours 
ayant un caractère objectif 34 et la Commission appréciant seule l’opportunité 
de son introduction devant la Cour 35.

§ 3. – Auteur du manquement

Il s’agit de l’État pris dans son ensemble, quel que soit l’organe de l’État 
dont l’action ou l’inaction est à l’origine du manquement, même s’il s’agit d’une 
institution ayant un «  caractère constitutionnellement indépendant  » 36 et ce 
conformément aux règles de droit international public. Le manquement peut 
donc émaner de l’exécutif, du législatif 37, du judiciaire 38, des autorités cen-
trales, locales ou décentralisées 39, voire d’une société privée ayant des liens 
étroits avec l’État 40.

32 Par exemple, arrêts du 27 avril 2006, Commission/Allemagne, C-441/02, pts 49, 50 et 99, et du 7  juin 2007, 
Commission/Grèce, C-156/04, pt 50.

33 Arrêt du 15 avril 1970, Commission/Italie, « Cacao », 28/69.
34 Par exemple, arrêt du 16 novembre 2004, Commission/Espagne, C-227/01, pt 58.
35 Par exemple, arrêt du 24 janvier 1995, Commission/Pays-Bas, C-355/93, pt 13. 
36 Arrêt du 5 mai 1970, Commission/Belgique, 77/69.
37 Par exemple, en cas de non transposition ou de transposition tardive d’une directive : arrêt du 19 novembre 1991, 

Francovich et Bonifaci e.a., C-6 et 9/90.
38 Par exemple, arrêt du 31 mars 1992, Commission/Danemark, C-52/90  : dans cette affaire, le recours était dirigé 

contre la prétendue mauvaise interprétation d’une directive par des tribunaux danois (recours rejeté comme irrece-
vable pour des raisons sans relation avec la qualité des auteurs du manquement présumé). Certes, encore faut-il que 
l’infraction soit délibérée, continue ou répétée, les « accidents de parcours » n’étant pas susceptibles d’intéresser 
la Commission (voy. ses réponses aux questions écrites n˚ 28/68, J.O., C. 71, p. 1 ; n˚ 349/69, J.O., C. 20, p. 4 ; n˚ 
608/78, J.O., C. 28 du 31 janvier 1979, p. 9 ; voy. égal., arrêt du 7 juin 2007, Commission/Grèce, précité, pts 50 et 
52). Dans un arrêt du 9 décembre 2003, Commission/Italie, C-129/00, la Cour a admis que l’État défendeur avait 
manqué à ses obligations dans la mesure où celui-ci avait laissé perdurer une jurisprudence, approuvée par la Cour 
de cassation, entravant l’accès à la justice dans une matière communautaire, sans légiférer pour y mettre fin. De toute 
façon, ainsi que l’observe R. Joliet, un « manquement incriminé in casu ne pourrait être corrigé en raison de l’autorité 
de chose jugée. La seule utilité de la procédure (de l’article 226) serait dès lors de prévenir la répétition de pareils 
manquements » (Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 31).

39 Par exemple, arrêts du 2 décembre 1986, Commission/Belgique, 239/85, Rec., p. 3660, pt 13 (région), et du 10 mars 
1987, Commission/Italie, 199/85 (commune).

40 Arrêt du 24 novembre 1982, Commission/Irlande, 249/81.
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Section 3. – La procédure

La procédure de constatation de manquement peut être déclenchée soit par 
la Commission (art. 258 TFUE), soit par un État membre (art. 259 TFUE).

§ 1. – Recours introduit par la Commission

La procédure de l’article 258 TFUE comporte deux phases : une phase admi-
nistrative préalable, qui se déroule elle-même en deux étapes :
• la lettre de mise en demeure, tout d’abord, qui constitue un premier résumé 

succinct des griefs ; elle a pour but de circonscrire l’objet du litige, d’indi-
quer à l’État membre, qui est invité à présenter ses observations, les élé-
ments nécessaires à la préparation de sa défense et de lui permettre de se 
mettre en règle avant que la Cour ne soit saisie 41 ;

• l’avis motivé, ensuite, qui expose de façon cohérente et détaillée les griefs, 
lesquels ne peuvent être différents de ceux énoncés dans la lettre de mise en 
demeure ni aller au-delà (arrêt du 17 mai 2001, Commission/Italie, pt 54),
et une phase juridictionnelle.
La phase précontentieuse a pour but de donner à l’État membre concerné 

l’occasion, d’une part, de se conformer à ses obligations découlant du droit 
de l’Union et, d’autre part, de faire utilement valoir ses moyens de défense à 
l’encontre des griefs formulés par la Commission 42. La possibilité pour l’État 
membre concerné de présenter ses observations constitue, même s’il estime ne 
pas devoir en faire usage, une garantie essentielle voulue par le Traité FUE 
et son observation est une forme substantielle de la régularité de la procédure 
constatant un manquement d’un État membre 43.

L’objet du litige étant ainsi délimité, il ne peut plus, ensuite, être modifié 
ni étendu 44. Il doit donc y avoir identité entre les griefs de l’avis motivé et 
ceux du recours. En effet, « la possibilité pour l’État concerné de présenter des 
observations constitue une garantie essentielle voulue par le traité et une forme 

41 Cela suppose l’existence d’un manquement préalable. Il ne saurait y avoir de mise en demeure à l’encontre d’un pro-
jet d’acte national qui, s’il était adopté, serait contraire au droit de l’Union (arrêts du 13 septembre 2000, Commission/
Pays-Bas, C-341/97, et du 15 février 2001, Commission/France, C-230/99).

42 Par exemple, arrêts du 10 novembre 2005, Commission/Autriche, C-29/04, pt 25 ; du 7 septembre 2006, Commission/
Royaume-Uni, C-484/04, pt 24 ; du 7 juin 2007, Commission/Grèce, précité, pt 66, et du 14 avril 2011, Commission/
Roumanie, C-522/09.

43 Arrêts du 15 décembre 1982, Commission/Danemark, 211/81, pt 9, et Commission/Roumanie, précité, pt 16.
44 Par exemple, arrêts du 14 mars 2006, Commission/France, C-177/04, pt 37, et du 27 avril 2006, Commission/

Allemagne, C-441/02, pt 49.
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substantielle de régularité de la procédure destinée à constater un manquement 
d’un État membre » 45. 

Toutefois, l’exigence d’identité des griefs ne saurait aller jusqu’à imposer, en 
toute hypothèse, une coïncidence parfaite entre l’énoncé des griefs dans le dis-
positif de l’avis motivé et les conclusions de la requête, dès lors que l’objet du 
litige, tel que défini dans l’avis motivé, n’a pas été étendu ou modifié 46.

Enfin, l’avis motivé doit contenir un exposé cohérent et détaillé des raisons 
ayant amené la Commission à la conviction que l’État intéressé a manqué à 
l’une des obligations qui lui incombent en vertu du droit de l’Union 47.

La Commission est également tenue de soigner sa requête, conformément 
à l’article 38, paragraphe 1, sous c), du règlement de procédure de la Cour 
(devenu art. 120 RP de la Cour 48), lequel prévoit que toute requête introductive 
d’instance doit indiquer l’objet du litige que l’exposé sommaire des moyens. 
Selon une jurisprudence constante de la Cour, cette indication doit être suffi-
samment claire et précise pour permettre à la partie défenderesse de préparer 
sa défense et à la Cour d’exercer son contrôle, ce qui signifie que « les éléments 
essentiels de fait et de droit sur lesquels un recours est fondé doivent ressor-
tir d’une façon cohérente et compréhensible du texte même de la requête et 
que les conclusions contenues dans cette dernière doivent être formulées de 
manière non équivoque afin d’éviter que la Cour ne statue ultra petita ou bien 
n’omette de statuer sur un grief » 49; il incombe également à la Commission de 
présenter les griefs de façon à permettre à l’État membre et à la Cour d’appré-
hender exactement la portée de la violation du droit de l’Union reprochée et de 
se prononcer en pleine connaissance de cause sur l’existence d’une telle viola-
tion 50. On mentionnera deux exemples de recours rejetés comme irrecevables 
pour ce dernier motif :

• dans l’affaire Commission/Belgique (arrêt du 7 février 2013, C-122/11), la 
Commission reprochait à la Belgique de ne pas avoir effacé, pour le passé, 

45 Arrêts du 28 avril 1993, Commission/Italie, C-306/91, pt 22 ; du 22 juin 1993, Commission/Danemark, C-243/89, pt 
13, et du 12 janvier 1994, Commission/Italie, C-296/92. Cela étant, si, tout en modifiant la législation mise en cause 
par la Commission, l’État défendeur laisse néanmoins subsister l’infraction sans changements majeurs, de telle sorte 
que les griefs invoqués dans l’avis motivé continuent à s’appliquer, la Commission pourra poursuivre la procédure 
sans devoir émettre un nouvel avis motivé (arrêts du 1er décembre 1965, Commission/Italie, 45/64, pts 32 et 33, et du 
17 novembre 1992, Commission/Italie, C-105/91, pts 12 et 13).

46 Arrêt du 7 juillet 2005, Commission/Autriche, C-147/03, pt 24, et Commission/Royaume-Uni, précité, pt 25.
47 Par exemple, mêmes arrêts, respectivement, pts 27 et 26, et arrêt du 1er février 2007, Commission/Royaume-Uni, 

C-199/04, pt 24, mettant en évidence l’existence d’une argumentation contradictoire ne répondant pas aux exigences 
de cohérence et de précision.

48 Le règlement de procédure de la Cour, du 19 juin 1991, plusieurs fois modifié, a été profondément réformé le 25 sep-
tembre 2012 (J.O., L. 265, p. 1). Voy., à ce sujet, M.-A. GauDissart, « La refonte du règlement de procédure de la 
Cour de justice », C.D.E., 2012, p. 603.

49 Arrêts du 12 février 2009, Commission/Pologne, C-475/07, pt 43 ; du 16 juillet 2009, Commission/Pologne, C-165/08, 
pt 42, et du 22 octobre 2014, Commission/Pays-Bas, C-252/13, pts 33 et 34.

50 Voy., en ce sens, arrêt du 16 juillet 2009, Commission/Pologne, précité, pt 43.
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une violation des articles 12 CE et 39 CE, consistant en l’imposition aux 
ressortissants des États membres, non nationaux, d’une condition de rési-
dence pour pouvoir bénéficier d’une indexation de leurs pensions, sans avoir 
précisé la date à laquelle la loi nationale aurait dû rétroagir pour mettre fin 
à la discrimination, ni expliqué la correction du prétendu « différentiel de 
pensions » dont auraient souffert les citoyens de l’Union ayant subi cette dis-
crimination, tout en adressant « au Royaume de Belgique une critique assez 
confuse, à savoir un calcul erroné de ‘pensions encore à verser’ à des per-
sonnes ‘dont les droits à pension sont toujours en cours d’acquisition’» ;

• dans l’affaire Commission/Pays-Bas (arrêt du 19 avril 2012, C-141/10), la 
Commission reprochait notamment aux Pays-Bas d’avoir méconnu, en subs-
tance, le principe de non-discrimination, en refusant d’octroyer « certaines 
prestations de sécurité sociale » à des ressortissants d’autres États membres 
qui sont employés sur des plateformes pétrolières aux Pays-Bas, sans pré-
ciser la nature des prestations en cause ni fournir aucun renseignement au 
sujet du cadre juridique national régissant ces prestations. 
Il incombe également à la Commission d’établir l’existence du manquement 

allégué et d’apporter à la Cour les éléments nécessaires à cet effet, sans se fon-
der sur une quelconque présomption (arrêts du 20 novembre 2014, Commission/
Pologne, C-356/13, pt 104, et la jurisprudence citée, et du 9 juillet 2015, 
Commission/Irlande, C-87/14, pt 22). Il en va particulièrement ainsi lorsque ce 
qui est reproché concerne une pratique de l’administration et non le contenu 
d’une dispositon nationale.

Par ailleurs, l’existence du manquement est appréciée en fonction de la situa-
tion de l’État membre telle qu’elle se présentait au terme du délai mentionné 
dans l’avis motivé, les changements intervenus par la suite n’ayant pas à être 
pris en compte pour la Cour 51. Plus particulièrement, il est de jurisprudence 
constante que l’existence du manquement doit être appréciée au regard de la 
législation de l’Union en vigueur au terme dudit délai et que les conclusions 
contenues dans la requête ne sauraient, en principe, être étendues au-delà des 
manquements allégués dans le dispositif de l’avis motivé et dans la lettre de 
mise en demeure. Toutefois, la Commission est recevable à faire constater un 
manquement aux obligations qui trouvent leur origine dans la version initiale 
d’un acte de l’Union, par la suite modifié ou abrogé, et qui ont été mainte-
nues par les dispositions d’un nouvel acte de l’Union (arrêt du 24 mai 2011, 
Commission/Portugal, pts 41 et 42, à propos d’un manquement aux obligations 
découlant initialement de la directive 89/48 et maintenues dans la directive 

51 Arrêts du 17 novembre 1992, Commission/Grèce, C-105/91.
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2005/36, en matière de reconnaissance des qualifications professionnelles ; voy. 
également arrêt du 10 septembre 2009, Commission/Grèce, C-416/07, pt 28).

Si l’État mis en cause ne se conforme pas à l’avis motivé dans le délai fixé 
par la Commission, celle-ci a la faculté de saisir la Cour 52. Elle n’y est cepen-
dant pas tenue, en ce sens que ni les particuliers, ni les autres États membres 
ne peuvent l’y contraindre. Elle jouit ainsi d’un pouvoir discrétionnaire quant 
à l’opportunité même d’engager une procédure d’infraction et quant au moment 
où elle enverra la mise en demeure, émettra l’avis motivé ou saisira la Cour 53.

Un recours soit contre la carence de la Commission, au titre de l’article 265 
TFUE, soit contre son refus explicite d’agir, au titre de l’article 263 TFUE, 
seraient en tout état de cause irrecevables 54. En effet :
• dans le cadre de la procédure en constatation de manquement, les seuls 

actes que la Commission peut être amenée à prendre sont adressés aux États 
membres. Or, les personnes physiques et morales ne peuvent saisir la Cour 
au titre de l’article 265, troisième alinéa, TFUE qu’en vue de faire consta-
ter l’abstention, en violation du traité, d’adopter des actes dont ils sont les 
destinataires potentiels 55 (voy. infra, le chapitre sur le recours en carence, 
p. 725), ou qui, s’ils avaient été adoptés, les auraient concernés directement 
et, le cas échéant, individuellement (à l’instar des conditions de recevabilité 
des recours en annulation exercés par des particuliers ; voy. art. 267, 4e al., 
TFUE) ;

• par ailleurs, les particuliers ne pourraient pas davantage attaquer le refus 
explicite de la Commission d’ouvrir une procédure d’infraction par la voie 
d’un recours en annulation car ils solliciteraient en réalité l’adoption d’actes 
qui ne les concerneraient pas directement et individuellement au sens de 
l’article 263, quatrième alinéa, TFUE 56 (voy. infra le chapitre 3 sur le recours 
en annulation, p. 661).

52 À l’inverse, si l’État se conforme à l’avis motivé dans le délai imparti, la Commission ne peut plus saisir la Cour : si 
elle le faisait, son recours serait irrecevable (arrêt du 24 mars 1988, Commission/Grèce).

53 Par exemple, arrêts du 14 février 1989, Star Fruit, 247/87  ; du 17 mai 1990, Sonito, C-87/80  ; ordonnances du 
23 mai 1990, Asia Motor France, C-72/90, pt 13, et du 8 septembre 2006, Lademporiki et Parousis & SIA/Commission, 
T-92/06, pt 29. Ce large pouvoir d’appréciation qui permet à la Commission de ne pas intervenir, si elle l’estime inu-
tile, ressort du libellé de l’article 226, deuxième alinéa, qui prévoit que, si l’État ne se conforme pas à l’avis motivé, 
la Commission « peut  » saisir la Cour. On observera cependant que, en pratique, la Commission attache la plus 
grande importance à ces plaintes. En outre, rien n’empêche un particulier de tenter d’engager la responsabilité de 
l’État membre ayant commis le manquement devant les juridictions nationales (voy., en ce sens, ordonnance Asia 
Motor France, précitée, pt 13  ; voy. égal. arrêts du 27 mai 1981, Essevi, 142 et 143/80, Rec., p. 1413, pt 17  ; du 
5 mars 1996, Brasserie du Pêcheur et Factortame, C-46 et 48/93 ; ordonnances du 14 janvier 2004, Makedoniko Metro 
et Michaniki/Commission, T-202/02, pt 43, et Lademporiki et Parousis & SIA/Commission, précitée, pt 29).

54 Voy. ordonnance du 12 juin 1992, Asia Motor France, C-29/92, pt 21, et arrêt du 20 février 1997, Bundesverband der 
Bilanzbuchhalter, C-107/95 P, pt 19.

55 Ordonnance du 30 mars 1990, Emrich, C-371/89, pt 5.
56 Arrêts du 1er mars 1966, Lütticke, 48/65, et du 14 février 1989, Star Fruit, précité, pt 13.
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Si l’État en cause met fin au manquement après l’expiration du délai, la 
Commission conserve le droit d’exercer le recours car elle possède un intérêt 
à voy. trancher par la Cour la question de savoir si le manquement a été com-
mis (l’intérêt pouvant consister à établir la base d’une responsabilité de l’État 
envers des particuliers) 57. 

En cas de durée excessive de la phase administrative, le recours ne sera jugé 
irrecevable que si le comportement de la Commission a augmenté la difficulté 
pour l’État de réfuter ses argument et lésé les droits de la défense. En pareil 
cas, il incombe à l’État d’apporter la preuve d’une telle difficulté 58.

§ 2. – Recours introduit par un État membre

La procédure se déroule également en deux phases.

A. La phase précontentieuse

La Commission n’a pas le monopole de l’action en manquement  : tout État 
membre peut saisir la Cour d’un manquement prétendument à charge d’un 
autre État membre, même si la Commission n’agit pas. Toutefois, la recevabilité 
du recours est subordonnée au déroulement d’une phase administrative préa-
lable (art. 259, 2e al., TFUE)  : un État membre ne peut introduire son action 
qu’après avoir demandé à la Commission d’émettre, dans les trois mois, un avis 
motivé au sujet de l’infraction reprochée, afin, le cas échéant, de lui permettre 
de donner une solution amiable au différend par une confrontation des positions 
en présence. Aucun formalisme n’est requis. 

Rien ne s’oppose, à ce stade, à ce que la Commission décide de reprendre la 
procédure à son compte au titre de l’article 258 TFUE. Elle doit en tout état de 
cause, avant d’émettre son avis, mettre les États intéressés (et non pas seule-
ment l’État prétendument en défaut) en mesure de présenter contradictoirement 
leurs observations écrites et orales. Un avis négatif, l’absence d’avis ou un avis 
insuffisamment motivé dans le délai de trois mois ne font évidemment pas obs-
tacle à la poursuite de la procédure devant la Cour à l’initiative de l’État qui a 
saisi la Commission. La Commission intervient, en effet, en qualité d’« expert-
conciliateur » 59 et non pas comme partie en cause.

57 Par exemple, arrêts du 19 mars 1991, Commission/Belgique, C-249/88 ; du 2 décembre 1992, Commission/Irlande, 
C-280/89, pt 7, et du 6 mars 2008, Commission/Espagne, C-196/07, pt 27. En pratique, la Commission se désiste 
généralement de son recours lorsque le manquement disparaît avant l’ouverture de la procédure orale.

58 Par exemple, arrêts du 12 mai 2005, Commission/Belgique, C-287/03, pt 14, et du 8 décembre 2005, Commission/
Luxembourg, C-33/04, pt 76.

59 Selon l’expression de M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, coll. Commentaire J. Mégret, 
Éd. de l’Université de Bruxelles, 1993, p. 81.
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B. La phase juridictionnelle

Dès la notification de l’avis motivé (ou, à défaut de celui-ci, dès l’expiration 
du délai de trois mois à compter de la saisine de la Commission), l’État deman-
deur peut immédiatement 60 saisir la Cour, sans devoir établir que ses intérêts 
ou ceux de ses ressortissants sont lésés par l’infraction reprochée (eu égard au 
caractère objectif du contentieux) 61.

Même si la Commission a estimé devoir reprendre la procédure à son compte, 
cela ne prive pas l’État demandeur de la possibilité d’agir au titre de l’ar-
ticle 259 TFUE.

La procédure de l’article 259 TFUE a été rarement appliquée, les États 
membres éprouvant une certaine réticence à agir sur le plan contentieux les uns 
contre les autres. La Cour n’a ainsi été saisie en vertu de l’article 258 TFUE 
(ou article équivalent des anciens traités) qu’à six reprises et n’a prononcé, 
à ce jour, que quatre arrêts (arrêts du 4 octobre 1979, France/Royaume-Uni, 
141/78, en matière de pêche maritime  ; du 16  mai 2000, Belgique/Espagne, 
C-388/95, en matière de libre circulation des marchandises ; du 12 septembre 
2006, Espagne/Royaume-Uni, C-145/04, à propos du droit de vote des ressortis-
sants du Commonwealth résidant à Gibraltar, et du 16 octobre 2012, Hongrie/
République slovaque, C-364/10, à propos d’une interdiction d’entrer sur le ter-
ritoire slovaque faite au président de la Hongrie), l’État demandeur s’étant 
désisté dans deux autres affaires 62.

Section 4. – Les moyens de défense  
invoqués par les états membres

Une série de moyens de défense invoqués par les États membres accusés de 
manquement à leurs obligations ont été systématiquement rejetés par la Cour 
de justice.

60 À la différence de l’avis rendu en vertu de l’article 258 TFUE, celui de l’article 259 TFUE ne fixe pas de délai à 
l’État en défaut pour se mettre en règle avec ses obli gations (voy. avis motivé émis par la Commission dans l’af-
faire Pêche maritime – arrêt du 4 octobre 1979, France/Royaume-Uni).

61 M. Waelbroeck, loc. cit. ; C.W.A. timmermans, note sous l’arrêt du 4 octobre 1979, aff. 141/78, France/Royaume-
Uni, S.E.W., 1980, pp. 293 et s., spéc. p. 294.

62 Affaire 58/77, Irlande/France, à propos de restrictions temporaires imposées par la France aux importations de 
viande ovine en provenance de nouveaux États membres (légalité au regard de l’art. 30) ; affaire C-349/92, Espagne/
Royaume-Uni, à propos de l’importation prétendument discriminatoire dont faisait l’objet le Sherry espagnol par rap-
port au British Sherry (radiée le 27 novembre 1992).
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§ 1. – L’exceptio non adimpleti contractus

Le principe de droit international selon lequel la Partie qui n’exécute pas une 
disposition d’un traité ne peut exiger l’exécution de cette même disposition par 
l’autre Partie contractante ne trouve pas à s’appliquer dans le cadre du droit de 
l’Union. Ainsi que l’a relevé la Cour de justice, « l’économie du Traité comporte 
interdiction pour les États membres de se faire justice eux-mêmes  » 63. En 
effet, le traité a établi un système complet de voies de recours et de procédures 
destiné à confier à la Cour le contrôle du respect du droit de l’Union.

Ainsi, si un État membre estime qu’un autre État membre a manqué à une 
des obligations qui lui incombent en vertu du traité, il peut saisir la Cour 
d’un recours en constatation de manquement, conformément à l’article 259 
TFUE 64. En aucun cas, l’exécution des obligations que le traité ou le droit 
dérivé imposent aux États membres ne saurait être soumise à une condition de 
réciprocité 65.

§ 2. – La force majeure, impossibilité absolue d’exécution  
ou difficultés tenant à l’ordre juridique interne

À diverses reprises, les États membres ont invoqué des problèmes de poli-
tique interne (crise gouvernementale, dissolution du Parlement) ou des diffi-
cultés d’ordre juridique, économique ou social pour convaincre la Cour qu’ils 
s’étaient trouvés dans l’impossibilité d’exécuter leurs obligations.

La Cour a systématiquement rejeté ce type de justification, à moins qu’une 
impossibilité absolue d’exécution soit démontrée 66.

Ainsi, dans l’affaire 128/78 67, le Royaume-Uni exposait « qu’une exécution 
du règlement (imposant l’utilisation du tachygraphe) comportant des mesures 
contraignantes se heurterait à une vive résistance des milieux concernés, notam-
ment des syndicats, qui aurait pour résultat d’occasionner des grèves dans le 
secteur des transports et porterait dès lors un grave préjudice à toute l’économie 
du pays ». Cette argumentation a été rejetée par la Cour en des termes parti-
culièrement catégoriques. Une situation semblable s’était présentée en France 
à propos de la mise en œuvre d’une directive concernant la dissémination 

63 Arrêt du 13 novembre 1964, Commission/Luxembourg et Belgique, 90 et 91/63.
64 Arrêts du 25 septembre 1979, Commission/France, 232/78, pt 9 ; du 26 février 1976, Commission/Italie, 52/75, et du 

23 mai 1996, Hedley Lomas, C-5/94, pt 20.
65 Arrêts du 29 mars 2001, Portugal/Commission, C-163/99, pt 22, et du 16 mai 2002, Commission/Italie, C-142/01, 

pt 7.
66 Arrêts du 4 avril 1995, Commission/Italie, C-348/93, pt 16 ; du 29 janvier 1998, Commission/Italie, C-280/95, pt 13, 

et du 6 mars 2008, Commission/Espagne, précité, pt 30.
67 Arrêt du 7 février 1979, Commission/Royaume-Uni.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 2. - Le recours en manquement
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

le recours en manquement 649

volontaire d’OGM dans l’environnement, qui avait suscité des manifestations 
violentes, notamment de nombreuses opérations de destruction de cultures en 
plein champ et le lancement d’une mission parlementaire d’information afin de 
favoriser un débat serein et constructif sur le projet de loi de transposition de la 
directive. La Cour a adopté une approche comparable 68.

Est également très significative l’affaire 101/84 69, où le gouvernement ita-
lien, poursuivi pour ne pas avoir, en application d’une directive, procédé au 
relevé statistique des transports de marchandises par route, soutenait que le 
manquement reproché était dû essentiellement à des « difficultés objectives » 
résultant d’un attentat qui avait provoqué la destruction de la banque de don-
nées statistiques. La Cour a rejeté ce moyen de défense comme suit : « S’il est 
vrai que cet attentat, qui a eu lieu avant le 18 janvier 1979, a pu constituer un 
cas de force majeure et créer des difficultés insurmontables, ses effets n’ont 
pu durer que pendant une certaine période, à savoir pendant le temps maté-
riellement nécessaire à une administration faisant preuve de diligence normale 
pour le remplacement de l’équipement technique détruit et pour la collecte et 
l’élaboration des données. Le gouvernement italien ne saurait donc se prévaloir 
de cet événement pour justifier son omission persistante de satisfaire à ses obli-
gations des années après » (pt 16).

L’impossibilité absolue d’exécution a été invoquée par un État membre à 
propos de l’obligation de récupérer auprès d’une entreprise une aide étatique 
considérée comme incompatible avec le marché commun. En l’espèce, la seule 
manière d’exécuter la décision de la Commission aurait été de fermer l’entre-
prise en cause avec les conséquences sociales graves qui en découleraient. 
L’argument tiré de l’impossibilité absolue d’exécution, tout en ayant été admis 
dans son principe, a été rejeté en l’espèce par la Cour : la suppression de l’aide 
était susceptible d’être atteinte par la liquidation de la société que les autori-
tés nationales pouvaient provoquer en leur qualité d’actionnaires ou de créan-
ciers. Quant aux conséquences sociales graves, rien n’empêchait l’État membre 
de soumettre ces problèmes à l’appréciation de la Commission en proposant 
des modifications appropriées de sa décision. Selon la Cour, dans un tel cas, 
la Commission et l’État membre doivent, conformément à leurs devoirs réci-
proques de coopération loyale, qu’impose l’article 10 CE (devenu art. 4, § 3, 
TUE), «  collaborer de bonne foi en vue de surmonter les difficultés dans le 
plein respect des dispositions du traité ». En l’espèce, le gouvernement belge 

68 Arrêt du 9 décembre 2008, Commission/France, C-121/07, pt 72.
69 Arrêt du 11 juillet 1985, Commission/Italie.
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ne pouvait « se borner à invoquer l’impossibilité de supprimer la prise de parti-
cipation à cause des dispositions du droit belge » 70.

Si des difficultés insurmontables peuvent empêcher un État membre de res-
pecter les obligations qui lui incombent en vertu du droit de l’Union, la simple 
crainte de telles difficultés ne saurait justifier l’abstention par celui-ci d’appli-
quer correctement ce droit 71.

Par ailleurs, un État membre ne saurait exciper de dispositions, pratiques ou 
situations de son ordre interne, même constitutionnel, pour justifier le non res-
pect des obligations découlant d’actes de l’Union 72. Ainsi, dans l’affaire 71/81 
(arrêt du 2 février 1982, Commission/Belgique), le gouvernement belge a tenté 
de justifier la non-transposition d’une directive par l’existence de réformes ins-
titutionnelles en cours qui visaient notamment à répartir les pouvoirs et attribu-
tions entre organes nationaux et régionaux dans le domaine d’application de la 
directive en cause. Cette objection a été rejetée par la Cour pour le motif indi-
qué ci-dessus. De même, le gouvernement belge fait vainement valoir, depuis 
lors, la complexité inhérente au système juridique national, comportant une 
répartition de compétences entre l’entité fédérale et les entités régionales 73.

§ 3. – Les difficultés d’application  
apparues au stade de l’exécution

Dans le même sens, la Cour n’admet pas comme causes justificatives les 
éventuelles difficultés apparues au stade de l’exécution d’un acte de l’Union. 
Le système institutionnel de l’Union offre, selon la Cour, «  à l’État membre 
intéressé les moyens nécessaires pour obtenir qu’il soit raisonnablement tenu 
compte de ses difficultés, dans le respect des principes du marché commun et 
des intérêts légitimes des autres États membres », par exemple par l’insertion 
de clauses spéciales par le législateur de l’Union dans la réglementation en 
cause 74.

70 Arrêt du 15 janvier 1986, Commission/Belgique, 52/84, pt 16. L’argument tiré de l’impossibilité absolue d’exécution a 
également été invoqué dans l’affaire 213/85 (arrêt du 2 février 1988, Commission/Pays-Bas), mais rejeté par la Cour 
car non démontré en l’espèce.

71 Par exemple, arrêts du 7 décembre 1995, Commission/France, C-52/95, pt 38 ; du 9 décembre 1997, Commission/
France, C-265/95, pt 55, et du 29 janvier 1998, Commission/Italie, C-280/95, précité, pt 16.

72 Par exemple, arrêts du 7 décembre 1995, Commission/France, C-52/95, pt 38, et du 9 décembre 1997, Commission/
France, C-265/95, précité, pt 55.

73 Arrêt du 14 juin 2007, Commission/Belgique, C-422/05, pt 47.
74 Par exemple, arrêts du 7 février 1973, Commission/Italie, 39/72, pts 10 et 11, et du 7 avril 1992, Commission/Grèce, 

C-45/91.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 2. - Le recours en manquement
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

le recours en manquement 651

§ 4. – Élimination du manquement  
après l’expiration du délai fixé par l’avis motivé

Comme déjà signalé, selon une jurisprudence constante, la Commission 
conserve un intérêt à la poursuite de l’action, même au cas où le manquement 
aurait été éliminé postérieurement au délai déterminé dans l’avis motivé. En 
effet, « un arrêt rendu par la Cour au titre des articles [258 et 259 TFUE] peut 
comporter un intérêt matériel en vue d’établir la base d’une responsabilité qu’un 
État membre peut être dans le cas d’encourir, en conséquence de son manque-
ment, à l’égard d’autres États membres de [l’Union] ou de particuliers » 75.

§ 5. – Défaut d’incidence néfaste sur le marché intérieur  
ou de dommage pour les autres États membres

Le principe de minimis n’est pas applicable, le manquement subsistant 
quelle que soient l’ampleur et la fréquence des situations incriminées ou leurs 
conséquences, et, donc, même si le manquement n’aurait eu aucune incidence 
néfaste sur le marché intérieur 76. Pas davantage la constatation du manque-
ment d’un État membre n’est-elle liée à celle d’un dommage qui en résulterait, 
en particulier pour les autres États membres 77.

§ 6. – L’exécution de l’obligation de l’Union  
« en pratique équivalente »

Les États doivent donner aux actes de l’Union une exécution qui corres-
pond pleinement aux exigences de clarté et de sécurité juridique voulues par 
ces actes. De simples pratiques administratives ou des directives internes, 
par nature modifiables au gré de l’administration et dépourvues d’une publi-
cité adéquate, ne sauraient être considérées comme constituant une exécution 
valable des obligations du traité, dès lors qu’elles maintiennent, pour les sujets 
de droit concernés, un état d’incertitude quant à l’étendue de leurs droits tels 
que garantis par le traité 78.

75 Arrêt du 7 février 1973, Commission/Italie, pts 9 et 11.
76 Arrêts du 11 avril 1978, Commission/Pays-Bas, 95/77, et du 7 février 1984, Commission/Italie, 166/82.
77 Par exemple, arrêts du 18 décembre 1997, Commission/Belgique, C-263/96, pt 30, et du 14  décembre 1971, 

Commission/France, pt 50, à propos de l’article 141 du traité CEEA.
78 Arrêts du 24 mars 1994, Commission/Belgique, C-80/92, pt 20  ; du 11 juin 1991, Commission/France, C-307/89, 

pt 13, et du 26 octobre 1995, Commission/Luxembourg, C-151/94, pt 18.
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§ 7. – La brièveté du délai d’exécution  
du droit de l’Union

Est visé, en particulier, le délai de transposition des directives. 

À cet égard, la Cour observe « que les gouvernements des États membres 
participent aux travaux préparatoires des directives et doivent, dès lors, être en 
mesure d’élaborer les dispositions législatives nécessaires à leur mise en œuvre 
dans le délai fixé. Si, néanmoins, le délai pour la mise en œuvre d’une directive 
s’avère trop court, la seule voie compatible avec le droit [de l’Union] consiste, 
pour les États membres intéressés, à prendre, dans le cadre [de l’Union], les 
initiatives appropriées en vue d’obtenir que soit arrêtée par l’institution compé-
tente, la prorogation éventuelle du délai » 79.

§ 8. – La confiance légitime

Un État membre peut-il faire valoir sa confiance légitime au soutien du rejet 
d’une procédure en manquement introduite à son encontre ? La réponse semble 
être négative à la lumière de l’arrêt du 18 janvier 2001 (Commission/Espagne, 
pts 23 à 25).

L’Espagne faisait valoir que la durée des procédures similaires ouvertes par 
la Commission à l’encontre d’autres États membres avait engendré dans son 
chef une confiance légitime quant à l’interprétation à apporter à une disposi-
tion de droit dérivé. La Cour a rejeté ce moyen de défense en rappelant que la 
procédure en manquement repose sur la constatation objective du non-respect 
d’obligations tandis que le principe du respect de la confiance légitime est en 
règle générale invoqué par les particuliers. Elle a conclu que « l’admission de 
cette justification irait à l’encontre de l’objectif poursuivi par la procédure visée 
à l’article [258 TFUE] » 80.

§ 9. – L’exception d’illégalité

L’exception d’illégalité est organisée par l’article 277 TFUE, dont il sera 
question ci-après (chapitre 6). Observons néanmoins, dès à présent, qu’un État 
membre ne peut, en l’absence d’une disposition du traité l’y autorisant expressé-
ment, invoquer l’illégalité d’une décision dont il est destinataire comme moyen 
de défense à l’encontre d’un recours en manquement fondé sur l’inexécution de 

79 Arrêt du 1er mars 1983, Commission/Belgique, 301/81, pt 11.
80 Voy. égal. en ce sens, arrêt du 5 novembre 2002, Commission/Autriche, C-475/98, pt 38.
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cette décision. La Cour justifie cette position par le constat que les articles 258 
et 259 TFUE, d’une part, et l’article 263 TFUE, d’autre part, poursuivent des 
objectifs distincts et prévoient des modalités différentes 81.

Section 5. – portée et exécution de l’arrêt

§ 1. – Caractère déclaratoire de l’arrêt

L’arrêt par lequel la Cour met fin à une procédure engagée en vertu de l’ar-
ticle 258 ou 259 TFUE a un caractère purement déclaratoire 82  : la Cour se 
borne, si le recours est fondé, à constater le manquement ; elle ne peut condam-
ner l’État défendeur à des dommages-intérêts, pas plus qu’elle ne peut annuler 
ou déclarer invalide la mesure nationale contestée, ni prescrire des mesures 
déterminées à prendre par l’État défaillant pour éliminer le manquement 83.

Cela étant, la nature du manquement ou les motifs de l’arrêt de constatation 
de manquement peuvent éclairer l’État membre sur la nature des mesures à 
prendre pour effacer le manquement (abrogation d’une loi nationale contraire, 
transposition d’une directive…).

L’article 260 TFUE ne précise pas le délai dans lequel l’exécution d’un arrêt 
doit intervenir. Toutefois, selon une jurisprudence constante, « l’intérêt qui s’at-
tache à une application immédiate et uniforme du droit communautaire exige 
que cette exécution soit entamée immédiatement et aboutisse dans des délais 
aussi brefs que possible » 84.

De toute façon, lorsque le manquement consiste dans la méconnaissance 
d’une règle de droit de l’Union directement applicable, il incombe aux autorités 
nationales d’écarter, de plein droit, sans attendre les mesures appropriées pour 
mettre fin au manquement, la règle nationale reconnue incompatible avec le 
traité 85. En outre, l’État est tenu de supprimer avec effet rétroactif les consé-
quences de l’infraction.

81 Par exemple, arrêts du 30 juin 1988, Commission/Grèce, 226/87, pt 14 ; du 27 octobre 1992, Commission/Allemagne, 
C-74/91, pt 10 ; du 27 juin 2000 ; Commission/Portugal, C-404/97, pt 34, et du 6 mars 2008, Commission/Espagne, 
précité, pt 34.

82 Arrêt du 16 décembre 1960, Humblet, 6/60.
83 Arrêt du 14 avril 2005, Commission/Allemagne, C-104/02, pt 49.
84 Arrêts du 6 novembre 1985, Commission/Italie, 131/84, pt 7 ; du 13 juillet 1988, Commission/France, 169/87, pt 14, 

et du 7 mars 1996, Commission/France, C-334/94, pt 31.
85 Arrêt du 13 juillet 1972, Commission/Italie, 48/71, pts 6 et 7.
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§ 2. – Base à une demande indemnitaire  
devant le juge national

Dans son arrêt Francovich 86, la Cour a affirmé que le principe de la respon-
sabilité de l’État pour des dommages causés aux particuliers par des violations 
du droit de l’Union qui lui sont imputables est inhérent au système des traités. 
À cet égard, sans être une condition nécessaire à la mise en œuvre de la res-
ponsabilité de l’État membre défaillant devant une juridiction nationale, l’arrêt 
de constatation de manquement sera bien souvent un élément d’appréciation 
déterminant pour le juge national 87.

§ 3. – Autorité absolue de l’arrêt  
en ce qui concerne l’interprétation du droit de l’Union

L’arrêt qui constate le manquement a une autorité absolue quant à l’inter-
prétation qu’il donne du droit de l’Union. Il joue à cet égard un rôle analogue à 
celui joué par un arrêt rendu au titre de l’article 267 TFUE (cf. supra, p. 624). 
En outre, les particuliers pourront invoquer l’arrêt en vue de faire déclarer 
inapplicables par les juridictions internes les dispositions nationales contraires 
au droit de l’Union.

§ 4. – Quid en cas d’inexécution de l’arrêt ?  
Article 260 TFUE 88

Les seuls remèdes consistent :

• pour la Commission, à introduire un nouveau recours fondé sur la mécon-
naissance des obligations découlant de l’article 260 TFUE ;

• pour les particuliers lésés, à introduire devant les juridictions des États 
membres un recours en responsabilité.
La Commission a fait usage de l’article 171 du Traité CEE à de nom-

breuses reprises. Mais, jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht, la 

86 Arrêt du 19 novembre 1991, C-6/90. Voy. égal. arrêt du 5 mars 1996, Brasserie du Pêcheur et Factortame, C-46/93 et 
48/93.

87 Il est également vrai que toute constatation d’un manquement (lequel peut être minime, en raison du caractère objec-
tif du recours) quel qu’il soit ne peut être considérée comme suffisante pour que la responsabilité de l’État soit enga-
gée.

88 Voy. F. scHockWeiler, « L’exécution des arrêts de la Cour », in Liber Amicorum P. Pescatore, Nomos, 1987, p. 613 ; 
J.  DieZ-HocHleitner, «  Le Traité de Maastricht et l’inexécution des arrêts de la Cour de justice par les États 
membres », R.M.C.U.E., 1994, p. 111.
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Communauté ne disposait d’aucun moyen suffisant pour diminuer le nombre 
grandissant d’arrêts non exécutés 89.

L’article 228 CE (devenu art. 260 TFUE), tel que modifié par le Traité de 
Maastricht, permet dorénavant à la Commission, lorsqu’elle estime qu’un État 
membre n’a pas pris les mesures nécessaires pour se conformer à un arrêt de 
la Cour, de lancer une nouvelle procédure en manquement (mise en demeure, 
avis motivé, saisine de la Cour) et d’indiquer dans la requête le montant de la 
somme forfaitaire ou de l’astreinte au paiement de laquelle elle demande à la 
Cour de condamner l’État concerné. Si la Cour reconnaît que cet État ne s’est 
effectivement pas conformé à son arrêt, elle peut lui infliger le paiement d’une 
somme forfaitaire ou d’une astreinte.

La procédure prévue à l’article 260 TFUE constitue ainsi une procédure juri-
dictionnelle spéciale d’exécution des arrêts de la Cour, en d’autres termes, « une 
voie d’exécution  » (arrêt du 12 juillet 2005, Commission/France, C-340/02, 
pt 92). Par conséquent, seuls les manquements aux obligations iincombant à 
l’État membre en vertu du Traité FUE que la Cour, sur la base de l’article 258 
TFUE, a considérés comme fondés peuvent être traités dans le cadre d’une telle 
procédure (arrêts du 10 septembre, Commission/Portugal, C-457/7, pt 47, et du 
15 janvier 2014, Commission/Portugal, C-292/11 P, pt 40).

Critères d’appréciation

Dans une communication de 1996 90, la Commission a énoncé les critères 
qu’elle comptait appliquer lorsqu’elle demande à la Cour l’imposition de sanc-
tions pécuniaires. Elle a entendu privilégier le recours à l’astreinte, instrument 
qui lui semblait le plus approprié à une mise en conformité rapide. Trois cri-
tères fondamentaux ont été pris en considération pour évaluer le montant de 
la sanction  : celui-ci devait être calculé à partir d’un montant forfaitaire uni-
forme (500 euros par jour de retard) affecté de deux coefficients multiplicateurs 
tenant compte, d’une part, de la gravité de l’infraction (1 à 20) et, d’autre part, 
de la durée de celle-ci (1 à 3) ; un troisième facteur, invariable, destiné à assu-
rer l’effet dissuasif de la sanction, devait tenir compte de la capacité financière 
de chaque État membre, exprimée par son PIB, ainsi que du nombre de voix 
dont il disposait, au Conseil, lors du vote à la majorité qualifiée (Belgique  : 
6,2 ; Danemark : 3,9 ; Allemagne : 26,4 ; Grèce : 4,1 ; Espagne : 11,4 ; France : 

89 Voy. les rapports annuels de la Commission au Parlement européen sur le contrôle de l’application du droit de 
l’Union.

90 Communication 96/C 242/07, du 21 août 1996, concernant la mise en œuvre de l’article 171 CE (J.O., C. 242, p. 6), 
complétée par la communication 97/C 63/02, du 28 février 1997, concernant la méthode de calcul de l’astreinte pré-
vue à l’article 171 CE (J.O., C. 63, p. 2).
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21,1 ; Irlande : 2,4 ; Italie : 17,7 ; Luxembourg : 1 ; Pays-Bas : 7,6 ; Autriche : 
5,1 ; Portugal : 3,9 ; Finlande : 3,9 ; Suède : 5,2 ; Royaume-Uni : 17,8). 

Dans son arrêt du 4 juillet 2000, Commission/Grèce (C-387/97), la Cour a 
admis que la Commission pouvait adopter de telles lignes directrices  : selon 
la Cour, «  Ces règles indicatives, définissant les lignes de conduite que la 
Commission entend suivre, contribuent à garantir la transparence, la prévisibi-
lité et la sécurité juridique de son action, tout en visant la proportionnalité des 
montants des astreintes qu’elle entend proposer » (pt 87 ; voy. également arrêt 
du 11 décembre 2012, Commission/Espagne, C-610/10, pt 116).

Toutefois, si les propositions de la Commission constituent une base de réfé-
rence utile, elles ne lient pas la Cour, conformément au libellé même de l’article 
228, paragraphe 2, CE, devenu article 260, paragraphe 2, TFUE (pt 89) 91.

Dans le même sens que la Commission, la Cour a énoncé, dans son arrêt du 
4 juillet 2000, les critères de base devant être pris en considération. Il s’agit de 
la durée de l’infraction, de son degré de gravité et de la capacité de payer de 
l’État membre en cause. Pour l’application de ces critères, l’on tiendra compte 
en particulier « des conséquences du défaut d’exécution sur les intérêts pri-
vés et publics et de l’urgence qu’il y a à amener l’État membre concerné à se 
conformer à ses obligations » (pt 92). En l’occurrence, la Grèce a été condam-
née à verser la somme de 20000 euros jusqu’à ce qu’elle exécute un arrêt rendu 
le 7 avril 1992 lui demandant, en application de deux directives relatives aux 
déchets, de faire stopper le déversement par plusieurs communes de déchets 
toxiques et dangereux (hospitaliers et ménagers) dans un torrent proche de la 
mer, sur le site de la Canée.

S’agisssant, enfin, du critère de la capacité de paiement de l’État membre, 
dans deux arrêts du 19 décembre 2012 (Commission/Irlande, C279/11 et 
C-374/11), la Cour, ayant constaté que l’Irlande tardait à prendre les mesures 
nécessaires pour se conformer aux arrêts de condamnation des 20 décembre 
2008 (C-66/06) et 29 octobre 2009 (C-188/08) pour transposition incorrecte 
de deux directives concernant respectivement l’évaluation des incidences de 
certains projets publics et privés sur l’environnement et l’élimination des eaux 
usées domestiques en zone rurale, la Cour a pris en compte l’évolution récente 
de l’inflation et du PIB de cet État membre dont la capacité de paiement avait 
connu une certaine régression dans un contexte de crise économique.

91 Voy. égal., en ce sens, arrêts du 12 juillet 2005, Commission/France, C-304/02, pt 85 ; du 14 mars 2006, Commission/
France, C-177/04, pt 70  ; du 10 janvier 2008, Commission/Portugal, C-70/06, pt 34, et du 16 juillet 2015, 
Commission/Italie, C-653/13, pt 72. Dans ces arrêts, la Cour a souligné que les lignes directives de la Commission 
contribuent à garantir la transparence, la prévisibilité et la sécurité juridique de l’action menée par cette institution.
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Dans le même sens, dans un arrêt du 11 décembre 2012 (Commission/
Espagne, C-610/10), la Cour, qui avait constaté que l’Espagne n’avait pas pris 
les mesures nécessaires pour se conformer à un arrêt de condamnation du 
2 juillet 2002 (C-499/99), en récupérant des aides jugées incompatibles avec le 
marché commun à un producteur d’ustensiles de cuisine et de petits appareils 
électriques, a rejeté l’argument du gouvernement espagnol selon lequel la capa-
cité de paiement devait refléter celle de la Communauté autonome basque et 
non pas celle de l’État membre en tant que tel. La Cour, reprenant sa jurispru-
dence à propos de l’article 258 TFUE 92, a estimé que, si chaque État membre 
est libre de répartir, comme il l’entend, les compétences du pouvoir central et 
régional sur le plan interne, il n’en demeure pas moins que, en vertu de l’article 
260 TFUE, il reste seul responsable, vis-à-vis de l’Union, du respect des obli-
gations qui résultent du droit de l’Union (pt 131). 

Amende ou astreinte ?

Selon une jurisprudence constante, l’infliction d’une astreinte ne se justifie, 
en principe, que pour autant que perdure le manquement tiré de l’inexécu-
tion d’un précédent arrêt jusqu’à l’examen des faits par la Cour 93. Quant à la 
condamnation au paiement d’une somme forfaitaire, son principe repose essen-
tiellement sur l’appréciation des conséquences du défaut d’exécution des obli-
gations de l’État membre concerné sur les intérêts privés et publics, notamment 
lorsque le manquement a persisté pendant une longue période 94. 

Dans un arrêt du 12 juillet 2001 95, la Cour a affirmé, pour la première fois, 
qu’il était possible de condamner un État à payer à la fois une amende et une 
astreinte, l’une n’étant pas exclusive de l’autre. En effet, la fonction de ces deux 
sanctions est complémentaire, selon la Cour, l’amende visant à sanctionner la 
durée du manquement et concernant donc le passé et l’astreinte visant à inciter 
l’État à mettre fin au manquement le plus vite possible. Les sanctions pécu-
niaires infligées doivent donc être arrêtées en fonction du degré de persuasion 
nécessaire pour que l’État membre en cause modifie son comportement 96.

De plus, après avoir rappelé qu’elle dispose d’un pouvoir discrétionnaire 
lorsqu’il s’agit d’apprécier la gravité d’un manquement et qu’elle n’est pas liée par 

92 Par exemple, arrêt du 10 juillet 2004, Commission/Italie, C-87/02, pt 38.
93 Arrêts du 17 octobre 2013, Commission/Belgique, C-533/11, pt 64, et la jurisprudence citée ; du 2 décembre 2014, 

Commission/Grèce, C-378/13, pt 47, et du 4 décembre 2014, Commission/Suède, C-243/13, pt 47.
94 Arrêts du 13 mai 2014, Commission/Espagne, C-184/11, pt 59 ; du 2 décembre 2014, Commission/Grèce, C-378/13, 

pt 72.
95 Arrêt Commission/France, C-304/02, précité, pts 80 et 81, par lequel la France a été condamnée, pour ne pas avoir 

exécuté un arrêt de 1991 en matière de pêche, à 20 millions d’euros d’amende et à près de 58 millions d’euros 
d’astreinte par semestre. Voy. égal. arrêt du 7 juillet 2009, Commission/Grèce, C-369/07, pt 143.

96 Pt 91 ; voy. égal. arrêts précités du 14 mars 2006, Commission/France, pts 59 et 69, et Commission/Portugal, pt 35. 
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les demandes de la Commission, la Cour a estimé qu’elle était en droit de condam-
ner un État à payer une astreinte et une amende alors même que la Commission 
n’avait demandé que la condamnation au paiement d’une astreinte 97.

Non versement des astreintes par un État membre

Mais que se passe-t-il lorsqu’un État membre, condamné par la Cour à ver-
ser des astreintes, ne s’exécute pas ? Telle est la situation portée à la connais-
sance du Tribunal dans l’affaire France/Commission (arrêt du 19 octobre 2011, 
T-139/06). Dans son arrêt du 12 juillet 2005 (Commission/France, précité), la 
Cour, ayant constaté que la France n’avait pas exécuté un arrêt du 11 juin 1999 
qui lui reprochait de ne pas avoir assuré de contrôle suffisant sur certaines acti-
vités de pêche, avait condamné cet État au versement d’une somme forfaitaire 
de 20 millions d’euros et à celui d’une astreinte de près de 20 millions d’euros 
pour chaque période de six mois d’inexécution. Constatant que les astreintes 
dues n’avaient pas été versées, la Commission a demandé au gouvernement 
français de s’exécuter par décision du 1er mars 2011. C’est cette décision qui 
a été attaquée, dans l’affaire T-139/06, devant le Tribunal par le gouvernement 
français, qui a soulevé quatre moyens :
• premièrement, la France faisait valoir que le traité n’attribuait pas à la 

Commission la compétence pour exiger le paiement d’une astreinte au titre de 
l’article 260 TFUE, la Commission étant tenue d’introduire un nouveau recours 
en manquement sur le fondement de l’article 258 TFUE. Ce moyen a été écarté 
par le Tribunal qui a considéré que le dispositif de l’arrêt rendu par la Cour en 
2005 avait déterminé tant le montant de l’astreinte, devenue exigible avec le 
prononcé de l’arrêt (pt 33), que l’autorité chargée de son recouvrement, à savoir 
la Commission, conformément au règlement financier (pt 37) ;

• deuxièmement, selon la France, la Commission avait méconnu les droits de 
la défense faute d’avoir fait connaître aux autorités françaises les critères 
qu’elle entendait utiliser pour apprécier si elles avaient correctement exécuté 
l’arrêt de 2005. Or, selon le Tribunal, ces critères avaient déjà été détermi-
nés par la Cour dans son arrêt de 2005 et explicités par la Commission lors 
d’une rencontre avec les autorités françaises et dans une note qui leur avait 
été adressée peu après le prononcé de l’arrêt, de sorte que lesdites autorités 
étaient en mesure de présenter utilement leur point de vue en défense ;

97 On mentionnera encore l’arrêt du 9 décembre 2008, Commission/France, C-121/07, par lequel la France a été condam-
née au paiement d’une somme forfaitaire de 10 millions d’euros, pour inexécution d’un arrêt du 15 juillet 2004, sanc-
tionnant le défaut de transposition d’une directive relative à la dissémination volontaire d’OGM dans l’environnement, 
alors même que l’arrêt en cause avait été complètement exécuté suite à l’entrée en vigueur d’une loi du 25 juin 2008. 
La Cour a souligné notamment la durée importante du manquement, sans pour autant conclure, ainsi que le soutenait 
la Commission, à un manque de coopération loyale durant la période ayant conduit à l’exécution de l’arrêt de 2004. 
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• troisièmement, le Tribunal a rejeté un moyen tiré de l’erreur d’appréciation, 
au regard notamment des éléments fournis par la Commission faisant appa-
raître la persistance du manquement constaté par la Cour, sans que la France 
ait apporté, « de manière substantielle et détaillée », des preuves contraires. 
On observera que le contrôle exercé par le Tribunal à cet égard est un contrôle 
normal et non un contrôle restreint de l’erreur manifeste d’appréciation ;

• quatrièmement, la France faisait valoir que la Commission aurait dû réduire 
le montant de l’astreinte eu égard aux efforts entrepris par les autorités fran-
çaises pour se conformer à l’arrêt de la Cour. Le Tribunal s’est contenté 
d’observer qu’une exécution partielle de l’arrêt ne donne pas droit à une 
réduction du montant de l’astreinte, laquelle a été fixée par la Cour de façon 
non dégressive, à proportion de l’exécution partielle 98, et rendue exigible 
après chaque semestre à compter du prononcé de l’arrêt. La Commission 
n’était donc pas compétente pour réduire le montant de l’amende (pts 78 et 
79). Le Tribunal a ajouté que la fixation éventuelle d’une astreinte en matière 
de non-exécution d’un arrêt en manquement est une compétence exclusive 
de la Cour, de sorte que le Tribunal ne saurait en réduire le montant au titre 
de sa compétence de pleine juridiction (pt 81).

Procédure
Sur le plan procédural, le Traité de Lisbonne, reprenant sur ce point les inno-

vations du traité constitutionnel, a renforcé les mécanismes de sanction à l’en-
contre des États membres défaillants.
• D’une part, la phase préalable de l’avis motivé est supprimée : si elle estime 

qu’un État membre n’a pas pris les mesures d’exécution d’un arrêt de la Cour, 
la Commission pourra directement saisir celle-ci après avoir mis cet État en 
mesure de présenter ses observations, et ce afin de raccourcir les délais de 
procédure (art. 260, § 2, TFUE). 

La question s’est posée de savoir si une procédure précontentieuse qui a été 
engagée avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne (le 1er décembre 
2009), mais qui demeure pendante après cette date, est régie par l’ar-
ticle  228, paragraphe 2, CE ou par l’article 260, paragraphe 2, TFUE. La 
Cour a répondu en faveur de ce dernier article dans son arrêt du 11 décembre 
2012, Commission/Espagne, précité, conformément au principe selon lequel 
les règles de procédure sont généralement censées s’appliquer à la date à 
laquelle elles entrent en vigueur (pt 45) 99. 

98 Comme la Cour l’a fait, par exemple, dans son arrêt du 25 novembre 2003, Commission/Espagne, C-278/01, pts 49 à 62.
99 Par exemple, arrêts du 8 juillet 2010, Commission/Italie, C-334/08, pt 60  ; du 29 mars 2011, ArcelorMittal 

Luxembourg/Commission et Commission/ArcelorMittal Luxembourg e.a., C-201/09 P et C-216/09 P, pt 75 et jurispru-
dence citée, et du 14 février 2012, Toshiba Corporation e.a., C-17/10, pt 47.
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• D’autre part, en cas de manquement à une obligation de transposition d’une 
directive, la Commission pourra en même temps saisir la Cour d’un recours 
en manquement et d’une demande visant à infliger une sanction financière à 
l’État membre défaillant (art. 260, § 3, TFUE).

Répartition des compétences entre la Cour et le Tribunal

Dans l’affaire T-33/09, le Portugal contesta la décision par laquelle la 
Commission avait fixé le montant dû par cet État au titre de l’astreinte à laquelle 
il avait été condamné par la Cour, au titre de l’article 228 CE, devenu article 
260 TFUE. Tout en admettant qu’une décision de cette nature est susceptible 
de faire l’objet d’un recours en annulation et en se reconnaissant compétent 
pour connaître d’un tel recours, le Tribunal a toutefois estimé qu’il ne pouvait 
«  empiéter sur la compétence exclusive  » réservée à la Cour en matière de 
constatation de manquements et donc se prononcer « sur une question relative 
à la méconnaissance par l’État membre des obligations qui lui incombent en 
vertu du Traité CE, qui n’aurait pas été préalablement tranchée par la Cour » 
(arrêt du 29 mars 2011, Portugal/Commission, pts 66 et 67). 
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chapitre 3. Le recours en annuLation

Le recours en annulation est régi par les articles 263, 264 et 266 TFUE.

Section 1. – Les actes susceptibles de recours

§ 1. – Institutions dont l’acte doit émaner

L’article 263 TFUE prévoit la possibilité d’intenter un recours en annulation 
contre « des actes législatifs, des actes du Conseil, de la Commission et de la 
Banque centrale européenne, autres que les recommandations et les avis, et 
des actes du Parlement européen et du Conseil européen destinés à produire 
des effets juridiques à l’égard des tiers », ainsi que « des actes des organes ou 
organismes de l’Union destinés à produire des effets juridiques à l’égard des 
tiers » 1.

À l’origine, le Traité CEE ne prévoyait la possibilité d’intenter un recours en annulation que 
contre « les actes du Conseil et de la Commission ».

Cette limitation s’est révélée critiquable lorsque le Parlement européen s’est vu doté de com-
pétences décisionnelles, d’abord en matière budgétaire et dans le contentieux électoral 2, 
puis en matière législative.

Nous savons que cette lacune a été comblée dans un premier temps par la Cour, dans son 
arrêt Les Verts 3, en ce qui concerne « les actes du Parlement européen destinés à produire 
des effets juridiques vis-à-vis des tiers », puis, par le Traité de Maastricht, lequel a consacré 
formellement, dans les traités de Rome, le droit de recours contre les « actes du Parlement 
européen destinés à produire des effets juridiques vis-à-vis des tiers », ainsi que contre les 
actes adoptés conjointement par le Parlement et le Conseil et par la BCE.

Avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, il n’était pas possible d’agir en annulation 
contre des actes du Conseil européen, même lorsqu’ils comportaient des effets obligatoires. 
Seul un raisonnement tiré des motifs de l’arrêt Les Verts de la Cour de justice aurait pu 
fonder la recevabilité d’un recours contre une « décision » du Conseil européen. Un recours 
était néanmoins recevable à l’encontre d’un acte adopté par le Conseil dans une matière où le 

1 S’agissant des actes de la BEI, il y a lieu de se référer à l’article 271, sous b), TFUE, qui permet de déférer à la Cour, 
dans les conditions prévues à l’article 263, les recours contre les délibérations du conseil des Gouverneurs de la 
Banque, exercés par un État membre, la Commission ou le conseil d’administration de la Banque (arrêt du 3 mars 
1988, Commission/BEI, 85/86, pts 10 et 11).

2 Voy. décision du Conseil du 20 septembre 1976 et l’Acte portant élection du Parlement européen au suffrage univer-
sel direct.

3 Arrêt du 23 avril 1986, 294/83.
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traité lui-même prévoyait que cette institution se réunissait au niveau des chefs d’État ou de 
gouvernement (art. 121, § 2, 3 et 4, et 122, § 2, CE en matière monétaire). 

Avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, les « organes » et « orga-
nismes » n’étant pas mentionnés à l’article 230 CE, il fallait, pour fonder la 
recevabilité d’un recours dirigé contre un acte émanant de l’un d’eux se réfé-
rer à son acte constitutif, lequel pouvait avoir prévu un contrôle spécifique de 
légalité, ou encore reprendre, dans la mesure du possible, le raisonnement tenu 
par la Cour dans son arrêt Les Verts, précité 4, à moins que l’organe en cause 
exerçât ses activités dans un domaine, comme tel, exclu de la compétence de la 
Cour 5.

Cela étant, il ne saurait être déduit tant du libellé de l’article 263, para-
graphe 1, TFUE que de la jurisprudence de la Cour que « toute entité ou struc-
ture relevant du, ou œuvrant au sein du schéma organisationnel de l’Union » 
peut dorénavant, «  de ce seul fait, être considérée comme un organe ou un 
organisme de cette dernière au sens de l’article précité »  : encore faut-il que 
l’entité dispose d’une « capacité juridique suffisante » en ce sens (ordonnance 
du 4 juin 2012, ELTI/Délégation de l’Union au Monténégro, T-395/11). Tel n’est 
pas le cas des délégations de l’Union (même ordonnance). En effet, il résulte 
de l’article 221 TFUE et de la décision 2010/427/UE du Conseil 6 que toute 
délégation de l’Union «  fait partie intégrante de la structure hiérarchique et 
fonctionnelle du [SEAE] et n’en constitue qu’une simple division, alors que ce 
dernier est clairement désigné comme un organe autonome de l’Union, pos-
sédant la capacité juridique nécessaire à la réalisation de ses missions » (pt 
35) 7. Le Tribunal a également mis en exergue la « subordination fonctionnelle 
des délégations de l’Union et, plus particulièrement, des chefs de délégation 
à l’égard de la Commission, et ce dans l’exercice de l’activité d’exécution du 
budget de l’Union », telle qu’elle est organisée par le règlement financier sous 
le contrôle étroit de la Commission (pts 37 à 42). Cette « double dépendance 
organique et fonctionnelle à l’égard du SEAE et de la Commission » ne permet 
pas de considérer les délégations de l’Union comme des organes ou organismes 
au sens de l’article 263 TFUE (pt 46). Enfin, la circonstance que, en l’espèce, 

4 Voy., en ce sens, arrêt du 8 octobre 2008, Sogelma/AER, T-411/06, où le Tribunal, après avoir constaté que l’Agence 
Européenne pour la Construction n’était pas une institution et que son règlement constitutif ne donnait pas compé-
tence à la Cour pour statuer sur les recours en annulation contre les décisions de ladite agence (en l’occurrence en 
matière d’appels d’offres), s’est appuyé sur l’arrêt Les Verts pour considérer qu’il existait un principe général selon 
lequel « tout acte émanant d’un organisme communautaire destiné à produire des effets juridiques vis-à-vis de tiers 
doit être susceptible d’un contrôle juridictionnel (pt 37). Voy. égal. arrêts du 2 mars 2010, Evropaïki Dynamiki/EMSA, 
T-70/05, pts 61 à 75, et du 8 juillet 2010, Evropaïki Dynamiki/AEE, T-331/06, pt 39. 

5 Arrêt du 15 mars 2005, Espagne/Eurojust, C-160/03, pts 35 à 40. 
6 Décision du 26 juillet 2010 fixant l’organisation et le fonctionnement du service européen pour l’action extérieure 

(SEAE), J.O., L. 201, p. 30.
7 Voy., dans le même sens, ordonnance du 30 juin 2011, Technoprocess/Commission et Délégation de l’Union au Maroc, 

T-264/09, pt 70, à propos de ce qui était encore à l’époque une délégation rattachée à la Commission.
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l’acte attaqué, à savoir une décision rejetant l’offre de la requérante pour le 
marché de fourniture d’équipements destinés à la numérisation du service 
public de radiodiffusion du Monténégro, ait été adopté par le chef de la délé-
gation, agissant en sa qualité d’ordonnateur, en vertu d’une subdélégation de la 
Commission, est précisément imputable à celle-ci, les actes adoptés en vertu 
de pouvoirs délégués étant normalement imputés à l’autorité délégante (de la 
même manière que les actes de l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), à 
supposer qu’ils soient attaquables, sont imputés à la Commission 8.

Par ailleurs, ne peuvent faire l’objet d’un recours en annulation :
• les actes adoptés par les représentants des gouvernements des États membres 

réunis au sein du Conseil 9 ;
• les actes de la Cour des comptes, bien qu’elle ait été élevée au rang d’insti-

tution ;
• les décisions du Médiateur, lequel ne dispose pas de la légitimation pas-

sive 10 ;
• les actes des États membres, même s’ils s’intègrent dans le cadre d’un pro-

cessus de décision de l’Union 11 : leur légalité au regard du droit de l’Union 
peut être appréciée soit dans le cadre du recours en constatation de man-
quement, soit devant une juridiction nationale qui, le cas échéant, exercera 
un renvoi préjudiciel pour obtenir les précisions nécessaires sur la portée et 
l’interprétation du droit de l’Union 12 ;

• les accords conclus entre une institution et une partie privée, l’article 263 
TFUE ne visant que les actes unilatéraux des institutions 13, sauf si l’en-
gagement de la partie privée doit s’analyser en un acquiescement à une 
décision qu’une institution « aurait eu compétence pour prendre unilatéra-
lement » 14 ;

8 Par exemple, arrêt du 6 avril 2006, Camós Grau/Commission, T-309/03, pt 66, et ordonnance du Président du 
Tribunal, GL2006 Europe/Commission et OLAF, T-435/09 R, pts 14 à 16.

9 Arrêt du 30 juin 1993, Parlement/Conseil et Commission (aide au Bangladesh), C-181/91 et C-248/91, pt 12.
10 Ordonnance du 3 novembre 2008, Srinivasan/Médiateur, T-196/08, pt 13.
11 Arrêts du 3 décembre 1992, Oleificio Borelli, C-97/91, pts 9 et 19, et du 18 décembre 2007, Suède/Commission, 

C-64/05 P, pts 91 et 92.
12 Arrêt du 22 mars 1990, Triveneta Zuccheri, C-347/87, pt 16. Voy., toutefois, l’hypothèse particulière du refus d’accès 

à un document en raison du « veto » opposé par un État membre sur la base de l’article 4, paragraphe 5, du règlement 
(CE) n° 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil, du 30 mai 2001, relatif à l’accès du public aux documents 
du Parlement européen, du Conseil et de la Commission (J.O., L. 145, p. 43). Dans la mesure où cette disposition n’a 
pas pour objet d’instaurer un partage entre deux compétences, l’une nationale, l’autre communautaire, qui auraient 
des objets distincts, la Cour a estimé que le juge communautaire peut contrôler la validité du veto opposé par l’État 
au regard de l’article 4, paragraphes 1 à 3, dudit règlement, à l’occasion d’un recours en annulation dirigé contre la 
décision de l’institution refusant, sur cette base, l’accès au document.

13 Ordonnances du 10 mai 2004, Musée Grévin/Commission, T-314/03 et T-378/03, pt 87 ; du 3 avril 2006, International 
Institute for the Urban Environment/Commission, T-74/05, pt 33, et du 26 février 2007, Evropaïki Dynamiki/
Commission, T-205/05, pt 56.

14 Arrêt du 31 mars 1993, Ahlström e.a./Commission, « Pâte à papier », C-89/85, pt 181.
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• les accords internationaux conclus par l’Union, actes conjoints issus « d’un 
concours de volonté  » entre l’Union et un ou plusieurs États tiers parte-
naires 15, qui ne peuvent donc être annulés unilatéralement par un organe 
juridictionnel interne à l’une des parties. Toutefois, la Cour s’est reconnue 
compétente, dans son arrêt du 9 août 1994, C-327/91, France/Commission, 
pour annuler l’acte unilatéral par lequel la Commission a entendu conclure 
un accord avec les États-Unis en matière de concurrence 16. Mais, il importe 
d’observer que, sous l’angle du droit international, cet arrêt d’annulation 
n’a pas eu pour effet de remettre en cause l’engagement international de la 
Communauté (en l’absence, en l’espèce, d’une violation manifeste de ses 
règles institutionnelles internes au sens de l’article 46 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités) 17 ;

• les dispositions d’un traité d’adhésion à l’Union européenne 18 ;
• les actes adoptés par les groupes politiques du Parlement européen, aucune 

règle de droit de l’Union n’imputant ces actes au Parlement en tant qu’insti-
tution 19.
Par ailleurs, selon une jurisprudence constante, seuls les actes visés par l’ar-

ticle 288 TFUE que les institutions sont amenées à prendre dans les conditions 
prévues par le Traité FUE peuvent faire l’objet d’un recours en annulation 20. 
Ne figurent pas, en raison de leur nature même, au nombre des actes visés cet 
article les actes adoptés par les institutions qui s’inscrivent dans un cadre pure-
ment contractuel dont ils sont indissociables 21.

15 R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 59.
16 Dans le même sens, la Cour a jugé qu’un recours en annulation pouvait valablement être dirigé contre la décision du 

Conseil portant signature d’un accord mixte de transport aérien (arrêt du 24 avril 2015, Commission/Conseil, C-28/12, 
pts 15 et 16).

17 En d’autres termes, le traité a subsisté entre la Communauté et les États-Unis, mais les mesures ont dû être prises 
dans l’ordre juridique communautaire pour que l’expression du consentement de la Communauté à être liée par 
l’accord (laquelle n’a pu intervenir que par la voie d’un acte de conclusion du Conseil) soit conforme à l’article 228 
du traité CEE (devenu, après modification, art. 218 TFUE).

18 Arrêt du 28 avril 1988, LAISA, 31 et 35/86.
19 Arrêt du 22 mars 1990, Le Pen, C-201/89, pts 14 et 15.
20 Par exemple, ordonnance du Tribunal du 10 mai 2004, Musée Grévin/Commission, T-314/03 et T-378/03, pt 63.
21 Arrêt du 16 octobre 2014, Federación Española de Hosteleria/EACEA, T-340/13, pt 26  ; ordonnances du 30 juin 

2011, Cross Czech/Commission, T-252/10, pt 38 ; du 12 octobre 2011, Lito Maieftiko Gynaikologiko Kai Cheirourgiko 
Kentro/Commission, T-353/10, pt 24, et du 14 juin 2012, Technion et Technion Research & Development Foundation/
Commission, T-546/11, pt 34.
Sur la possibilité de requalification du recours en annulation en recours en vertu d’une clause compromissoire, au 
titre de l’article 272 TFUE, voy. arrêts du 19 septembre 2001, Lecureur/Cpommission, T-26/00, pt 38 ; du 17 juin 
2010, CEVA/Commission, T-428/07 et T-455/07, pt 57  ; du 16 octobre 2014, Federación Española de Hostelería/
EACEA, T-340/13, pt 34. Le Tribunal se trouve dans l’impossibilité de requalifier un recours en annulation soit 
lorsque la volonté expresse du requérant de ne pas fonder sa demande sur l’article 272 TFUE s’oppose à une telle 
requalification, soit lorsque le recours ne s’appuie sur aucun moyen tiré de la violation des règles régissant la relation 
contractuelle en cause, qu’il s’agisse des clauses contractuelles ou des dispositions de la loi désignée dans le contrat 
(arrêt Federación Española de Hostelería/EACEA, précité, pt 35 et la jurisprudence citée). 
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§ 2. – Actes destinés à produire des effets juridiques

L’acte attaqué, quelles qu’en soient la nature ou la forme, doit être producteur 
d’effets juridiques obligatoires de nature à affecter les intérêts du requérant, en 
modifiant de façon caractérisée sa situation juridique 22. Sont expressément 
exclus du champ d’application de l’article 263 TFUE les recommandations et 
les avis 23.

Plusieurs observations peuvent être faites à cet égard. 
La Cour ne se tient pas à la qualification donnée par son auteur à l’acte liti-

gieux ni à sa forme, mais analyse la nature de celui-ci à partir de son contenu et 
de sa portée 24. La notion d’acte au sens de l’article 263 TFUE n’est donc pas 
limitée aux seules catégories d’actes obligatoires visés par l’article 288 TFUE 
(à savoir, les règlements, directives et décisions). Ainsi :
• une lettre de la Commission adressée à un soumissionnaire évincé suite à une 

procédure d’appel d’offres restreint, dans le cadre du programme PHARE, 
en vue de la fourniture de tachéomètres électroniques au ministère roumain 
de l’Agriculture et de l’Industrie alimentaire, est susceptible d’un recours en 
annulation, alors même que le marché financé par PHARE doit être consi-
déré comme un marché national et qu’aucune relation juridique n’existe 
entre les soumissionnaires et la Commission, dès lors que la lettre, visant 
spécifiquement une entreprise individuelle, perdant toute chance effective 
de se voir attribuer le marché, est détachable de son contexte 25 ; 

• il en va de même de la décision de la commission des pétitions de déclarer 
irrecevable et, en conséquence, de classer sans suite une pétition, dès lors 
qu’elle « est de nature à affecter l’essence même du droit fondamental des 
citoyens à présenter une pétition, tel que consacré par l’article 227 TFUE 
et l’article 44 de la Charte des droits fondamentaux » (arrêt du 7 mars 2013, 
Schönberger/Parlement, T-186/11, pt 16) 26. En revanche, toute suite don-

22 Par exemple, arrêts des 21 juin 2007, Finlande/Commission, C-163/06 P, pts 40 et 41 ; du 4 octobre 2007, Finlande/
Commission, C-457/06 P, pt 45 (à propos du refus de la Commission d’engager des négociations concernant le paie-
ment conditionnel de droits rétroactivement exigés)  ; du 12 septembre 2006, Reynolds Tobacco e.a./Commission, 
C-131/03 P, pts 54 à 56 (à propos de la décision de ne pas saisir une juridiction d’un État tiers) ; du 13 octobre 2011, 
Deutsche Post et Allemagne/Commission, C-463/10 P et C-475/10 P, pt 36 ; du 21 juin 2012, Espagne/Commission, 
T-264/10 et T-266/10, pt 10 ; ordonnances du 17 juin 2008, FMC Chemical et Arysta Lifescience/EFSA, T-311/06, 
pt 43 ; du 3 décembre 2008, RSA Security Ireland/Commission, T-210/07, pt 48, et du 9 octobre 2012, Région Poitou-
Charentes/Commission, T-31/12, pt 31.

23 Arrêt du 23 novembre 1995, Nutral/Commission, C-476/93 P, pt 30.
24 Par exemple, arrêts du 6 octobre 1982, Alusuisse/Conseil et Commission, 307/81 ; du 14 décembre 2006, Allemagne/

Commission, T-314/04 et T-414/04, pt 39 ; ordonnances du 22 novembre 2007, Investire Partecipazioni/Commission, 
T-418/05, pt 32  ; du 25 janvier 2007, Rijn Schelde Mondia France/Commission, T-55/05, pt 47, et RSA Security 
Ireland, précitée, pt 48.

25 Arrêt du 22 avril 1997, Geotronics, C-395/95 P, pt 14.
26 Voy. égal. arrêts du 14 septembre 2011, Tegebauer/Parlement, T-308/07, pt 21  ; du 30 mai 2013, Morte Navarro/

Parlement, T-280/09, pt 25 ; du 10 septembre 2014, Lomnici/Parlement, T-650/13, pt 32, et du 9 décembre 2014, 
Schönberger/Parlement, T-261/13 P, pt 22.
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née par le Parlement à une pétition déclarée recevable échappe au contrôle 
du juge de l’Union, dès lors que le Parlement, qui ne peut d’ailleurs prendre 
aucune décision juridiquement contraignante, liant les autres institutions ou 
organes de l’Union, conserve à cet égard une entière liberté d’appréciation de 
nature politique 27 ;

• les lettres des services d’une institution sont également susceptibles de 
recours 28, sauf lorsqu’elles ont uniquement pour objet de communiquer 
à leurs destinataires un acte qui a été délibéré par l’institution elle-même. 
Dans ce cas, le fonctionnaire aurait simplement été habilité à signer la 
lettre 29. Cela étant, une simple manifestation d’opinion écrite émanant d’une 
institution de l’Union ne saurait constituer une décision de nature à faire 
l’objet d’un recours en annulation 30 ; il en va de même d’un courriel émanant 
d’un agent de la Commission et qui exprime un avis à titre purement person-
nel, en matière de classement tarifaire, à la demande d’un agent des autorités 
nationales 31 ;

• la non-adoption d’un acte peut, dans certaines circonstances, s’analyser en 
un acte attaquable. Ainsi, dans l’arrêt du 30 septembre 2003, Eurocoton e.a./
Conseil (C-76/01 P), la Cour a jugé que la non-adoption par le Conseil d’une 
proposition de règlement instituant des droits antidumping définitifs que lui 
avait soumise la Commission (du fait de l’absence d’une majorité nécessaire 
à l’adoption de l’acte) produisait des effets de droit dans le chef des opéra-
teurs économiques et constituait donc un acte attaquable au sens de l’article 
230 CE (devenu art. 263 TFUE). Plusieurs élements ont été pris en compte, à 
cet égard par la Cour (pts 64 à 74) :
– l’expiration du délai (de quinze mois) dans lequel le Conseil pouvait léga-

lement adopter la proposition de règlement, ce qui avait pour conséquence 
que le Conseil avait définitivement fixé sa position ;

– l’affectation des intérêts des requérants qui étaient précisément à l’origine 
de l’enquête antidumping ;

27 Arrêts précités Schönberger/Parlement, pt 24, et Tegebauer/Parlement, pt 21. On se référera, à cet égard, à l’article 
202, paragraphes 2 et 7, du règlement intérieur du Parlement, concernant les initiatives d’ordre politique suscep-
tibles d’être prises par celui-ci. Le Tribunal a d’ailleurs souligné que de telles initiatives ne constituent précisément 
pas, en raison de leur forme et de leur nature, des actes susceptibles de produire des effets juridiques (pt 22).

28 Arrêts du 15 mai 1975, Frubo, 71/74  ; du 27 février 1992, BASF e.a./Commission  ; (« PVC ») T-79/89, à propos 
d’actes émanant des services de la Haute Autorité ; du 22 mars 1961, SNUPAT, 42 et 49/59, et du 5 décembre 1963, 
Lemmerz, 53 et 54/63,

29 Lorsque le pouvoir de prendre une décision a fait l’objet d’une délégation, le recours contre l’acte de l’organe délé-
gataire est également recevable (voy. arrêt du 12 juillet 1957, Algera, 7/56 et 3 à 7/57), étant entendu que le recours 
reste dirigé contre l’institution.

30 Arrêts du 10 avril 2003, Alessandrini e.a./Commission, T-93/00 et T-46/01, pts 60 à 61, et ordonnances du 
14  décembre 2005, Arizona Chemical e.a./Commission, T-369/03, pt 56, et du 5 septembre 2006, Finlande/
Commission, T-350/05, pt 36.

31 Ordonnance du 3 décembre 2008, RSA Security Ireland/Commission, T-210/07, pts 51 et 52.
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– les particularités de la procédure dans le cadre de laquelle s’est inscrite 
la position du Conseil, qui, même si elle présente un caractère réglemen-
taire, est analogue à plusieurs égards à une procédure administrative (le 
Conseil agissant dans le cadre d’une réglementation fixant des limites bien 
définies aux pouvoirs des institutions et octroyant des garanties procédu-
rales aux opérateurs économiques intéressés) ;

– d’ailleurs, il est de jurisprudence constante que, si les règlements ins-
tituant des droits antidumping ont, de par leur nature et leur portée, un 
caractère normatif, en ce qu’ils s’appliquent à la généralité des opérateurs 
économiques, ils sont néanmoins susceptibles de concerner individuelle-
ment non seulement les producteurs de l’Union, en tant que plaignants 32, 
mais également, dans certaines circonstances, les producteurs et exporta-
teurs du produit en cause auxquels sont imputées les pratiques de dumping 
ainsi que, dans certaines circonstances, les importateurs dudit produit 33. 
De tels règlements sont donc attaquables au titre de l’article 263, qua-
trième alinéa, TFUE par des particuliers (voy. ci-après) ; 

• l’arrêt du 13 octobre 2011 (Deutsche Post et Allemagne/Commission, C-463/10 
P et C-475/10 P), apporte un éclairage assez intéressant sur la notion d’acte 
attaquable au sens de l’article 263 TFUE. La mesure attaquée en l’espèce 
constituait une injonction de la Commission adressée à un État membre de 
fournir des informations sur un projet d’octroi d’aide, afin de lui permettre 
d’apprécier la nature de la mesure et sa compatibilité avec le marché inté-
rieur 34. Ce qui est intéressant, ce n’est pas tant la position de la Cour selon 
laquelle cette injonction doit s’analyser en une décision visant à produire des 
effets de droit obligatoires et, donc, en un acte attaquable 35, mais c’est son 
affirmation selon laquelle, en présence d’un acte attaqué par une partie non 
privilégiée et dont elle n’est pas destinataire, « l’exigence selon laquelle les 
effets juridiques obligatoires de la mesure attaquée doivent être de nature à 
affecter les intérêts de la partie requérante, en modifiant de façon caractéri-
sée la situation juridique de celle-ci, se chevauche avec les conditions posées 
à l’article 263, quatrième alinéa, TFUE » (pt 38). La Cour a  également fort 

32 Arrêt du 4 octobre 1983, Fediol/Commission, 191/82, pts 27 à 30.
33 Arrêt du 14 mars 1990, Nashua Corporation e.a./Commission et Conseil, C-133/87 et C-150/87, pts 14 à 20.
34 À cet égard, l’article 10 du règlement (CE) n° 659/1999 du Conseil, du 22 mars 1999, portant modalités d’application 

de l’article [108 TFUE] (J.O., L. 83, p. 1), en vertu duquel l’injonction attaquée avait été adoptée, prévoit une procé-
dure en deux phases : dans un premier temps, la Commission peut demander à l’État membre concerné de lui fournir 
des renseignements à propos de l’aide prétendument illégale ; dans un second temps, si l’État membre n’obtempère 
pas, elle « arrête une décision lui enjoignant de fournir lesdits renseignements » (art. 10, § 3).

35 Ce qui pouvait déjà se déduire de la jurisprudence relative aux décisions de demandes de renseignements prises sur 
la base de l’article 11 du règlement n° 17 du Conseil, du 6 février 1962, premier règlement d’application des articles 
81 et 82 CE (J.O., 1962, 13, p. 204), à laquelle d’ailleurs la Cour a fait référence (pt 46 ; voy. arrêts du 26 juin 1980, 
National Panasonic/Commission, 136/79, et du 18 octobre 1989, Orkem/Commission, 374/87).
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opportunément observé que l’absence de sanction attachée au refus de l’État 
membre concerné de déférer à l’injonction de fournir des informations ne 
constitue pas un élément déterminant pour apprécier si un acte peut faire 
l’objet d’un recours en annulation (pt 48) ;

• un «  code de conduite  » 36, une «  communication  » de la Commission 37 ou 
une « déclaration » du porte-parole de la Commission 38, s’ils répondent aux 
conditions ci-dessus, sont également susceptibles de recours.
En revanche, le refus de la Commission d’engager une procédure en constata-

tion de manquement à l’encontre d’un État membre, eu égard au pouvoir discré-
tionnaire conféré par l’article 263 TFUE qui exclut le droit pour les particuliers 
d’exiger de la Commission qu’elle prenne position dans un sens déterminé 39. 
Dans son ordonnance du 16 avril 2012, F91 Diddeléng e.a./Commission, 
T-341/10, à propos d’une décision de la Commission de classer, à tout le moins 
temporairement, une plainte pour prétendue incompatibilité de certaines dis-
positions du statut interne de la Fédération luxembourgeoise de football (FLF), 
concernant l’alignement des joueurs lors des matches officiels de première divi-
sion, avec le droit de libre circulation des travailleurs, le Tribunal a ajouté que 
les seuls actes que la Commission serait amenée à prendre dans le cadre d’une 
procédure en constatation de manquement sont adressés aux États membres 
et ne sauraient, en conséquence, concerner de manière directe des personnes 
physiques ou morales (pt 29) 40. En réponse à l’argument tiré par les requérants 
du droit à un recours effectif, le Tribunal a repris la motivation contenue dans 
l’arrêt Unión de Pequeňos Agricultores/Conseil (arrêt du 25 juillet 2002, C-50/00 
P, pt 44), à propos des restrictions contenues dans l’article 263, quatrième ali-
néa, TFUE quant au droit d’agir en annulation des particuliers : « [l]e Tribunal 
ne saurait écarter la condition relative à l’existence d’un acte attaquable au 

36 Arrêt du 13 novembre 1991, France/Commission, C-303/90.
37 Arrêt du 16 juin 1993, France/Commission, C-325/91.

L’arrêt du 20 mai 2010 (Allemagne/Commission, T-258/06) offre un bel exemple d’examen par le Tribunal de la ques-
tion de savoir si une communication adoptée par la Commission est un acte attaquable, plus précisément, si elle se 
borne à expliciter dispositions, les principes et les règles de droit de l’Union applicables, en l’occurrence en matière 
de marchés publics ou si elle établit des obligations spécifiques ou nouvelles par rapport à ces dispositions, principes 
et règles. Après un long examen de son contenu, le Tribunal a répondu par la négative et rejeté le recours comme 
irrecevable. 

38 Arrêt du 24 mars 1994, Air France/Commission, T-3/93. En revanche, une simple déclaration d’un commissaire 
devant la presse ne saurait, en l’absence de tout autre élément, être considérée comme un acte attaquable (ordon-
nance du 21 juin 2000, France/Commission, C-514/99, à propos de la déclaration faite, le 29 octobre 1999, par le 
commissaire Byrne après qu’il ait pris connaissance de l’avis émis par le comité scientifique directeur sur l’oppor-
tunité de lever l’embargo concernant les exportations de viande bovine britannique, dans le cadre de l’affaire de la 
maladie de Creutzfeldt-Jacob). 

39 Par exemple, arrêts du 17 mai 1990, Sonito e.a./Commission, C-87/89, pt 6 ; du 22 mai 1996, AITEC/Commission, 
T-277/94, pt 55 ; ordonnances du 20 juillet 2010, Perret/Commission, T-186/108, pts 8 et 9 ; du 22 juin 2011, Grúas 
Abril Asistencia/Commission, C-521/10 P, pt 29  ; du 15 décembre 2011, Altner/Commission, C-411/11 P, pt 8  ; du 
10 mars 2014, Spirlea/Commission, T-518/12, pt 19 ; du 29 septembre 2014, Ronja/Commission, T-3/13, pt 66 net du 
28 janvier 2015, Pisciotti/Commission, C-411/14 P, pt 11.

40 Voy. égal., en ce sens, ordonnance du 12 novembre 2013, Vedel e.a./France, T-417/13.
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sens de l’article 263 TFUE, expressément prévue par ce traité, sans excéder les 
compétences attribuées par celui-ci aux juridictions de l’Union » (pt 33), étant 
rappelé que les requérants peuvent contester le statut interne de la FLF devant 
les juridictions nationales compétentes en invoquant, notamment, son caractère 
prétendument incompatible avec le droit de l’Union et que ces juridictions ont 
la faculté, voire l’obligation, de saisir de cette question la Cour de justice afin 
que celle-ci statue à titre préjudiciel (pt 34) 41. 

L’ordonnance F91 Diddeléng e.a./Commission, précitée, comportait un second volet, concer-
nant, cette fois, le prétendu rejet par la Commission d’une plainte pour infraction aux 
articles 81 CE et 82 CE par le statut interne de la FLF. À cet égard, le Tribunal a observé que 
la décision attaquée de la Commission refusant d’agir en manquement contre le Luxembourg 
était intervenue à la suite d’une procédure dans le cadre de laquelle cette institution avait 
examiné la plainte des requérants exclusivement sous l’angle de la libre circulation des tra-
vailleurs. Or, selon le Tribunal, à la lumière de sa jurisprudence Asia Motor France e.a./
Commission (arrêt du 18 septembre 1992, T-28/90, pts 27 à 30), il aurait été possible à ces 
derniers de solliciter de la Commission une prise de position sur le volet de leur plainte rela-
tif au droit de la concurrence et d’introduire, le cas échéant, un recours en carence à cette fin 
(pt 42). Le Tribunal a conclu que la décision attaquée n’avait pas rejeté le volet de la plainte 
relatif au droit de la concurrence, de sorte qu’elle ne pouvait être considérée comme un acte 
produisant des effets juridiques. Il n’a pas manqué d’ajouter que la procédure au titre de 
la mise en œuvre du droit de la concurrence est indépendante de celle fondée sur l’article 
258 TFUE, l’engagement de celle-ci ne pouvant impliquer automatiquement l’adoption d’une 
décision au titre du règlement n° 773/2004, y compris implicitement (ordonnance du 17 juil-
let 1998, Sateba/Commission, C-422/97 P, pts 36 et 37). 

Les actes confirmatifs, se bornant à reproduire les dispositions d’un acte 
antérieur, devenu définitif, ou qui ne font que préciser la conséquence logique 
d’un tel acte, sans introduire aucun élément nouveau et sans être précédé d’un 
réexamen de la situation du destinataire de l’acte antérieur, ne sont pas atta-
quables 42.

Les actes préparatoires, ne produisant par nature aucun effet de droit, sont 
également soustraits au domaine du recours en annulation 43 – à moins qu’ils 
soient le terme d’une procédure spéciale, distincte de la procédure principale et 
aient par eux-mêmes des effets de droit 44. En présence d’actes ou de  décisions 

41 Sur l’impossibilité d’agir en annulation contre le refus de la Commission d’engager une procédure en manquement, 
on mentionnera également l’ordonnance du 23 mars 2012, Altner/Commission (T-535/11, pt 8), où le Tribunal s’est 
attaché à reprendre un autre motif traditionnellement retenu pour justifier cette restriction, à savoir la circonstance 
que la Commission dispose d’un pouvoir discrétionnaire excluant le droit pour les particuliers d’exiger d’elle qu’elle 
prenne position dans un sens déterminé (arrêt du 14 février 1989, Star Fruit/Commission, 247/87, pt 11). 

42 Ordonnances du 26 mars 2003, Inpesca/Commission, C-170/01 P, et du 14 avril 2008, Cofra/Commission, T-478/07, 
pt 11.

43 Par exemple, arrêt du 22 juin 2000, Pays-Bas/Commission, C-147/96, pt 26.
44 Arrêt IBM, précité, pt 11 ; ordonnances du 2 juin 2004, Pfizer/Commission, T-123/03, pt 23, et du 22 novembre 2007, 

Investire Partecipazioni/Commission, T-418/05, pt 34. Ainsi est attaquable la décision refusant d’ouvrir la procédure 
prévue, pour les aides étatiques, par l’article 108, § 2, TFUE (arrêt du 14 mars 1993, CIRES/Commission, C-313/90). 
Voy. aussi arrêt du 17 septembre 2007, AKZO Nickel Chemical/Commission, T-125/03 et T-253/03, pts 45 et 46 (déci-
sion rejetant une demande de confidentialité).
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dont l’élaboration s’effectue en plusieurs phases, seules les mesures qui fixent 
définitivement la position de l’institution concernée au terme de la procédure 
sont donc attaquables 45, l’objectif des mesures intermédiaires étant de préparer 
la décision finale 46. 

On signalera plus particulièrement l’ordonnance du 9 octobre 2012 (Région Poitou-Charentes/
Commission, T-31/12), à propos d’une lettre comportant à la fois une demande d’information 
au sujet du rapport final d’exécution du programme « Espace Atlantique » et un état d’avan-
cement de la procédure d’acceptation dudit rapport final  : cette lettre ne pouvait donc être 
attaquée à un double titre, puisqu’elle avait, pour partie, un caractère préparatoire et, pour 
partie, un caractère informatif 47. On rappellera, à cet égard, que, selon une jurisprudence 
constante, un acte à caractère purement informatif, même abordant l’état de droit qu’elle se 
limite à expliquer, ne saurait ni affecter les intérêts du destinataire ni modifier sa situation 
juridique par rapport à la situation antérieure à la réception dudit acte (ordonnance du 23 
mars 2012, Altner/Commission, T-535/11, pts 5 et 6, à propos d’une lettre de la Commission 
se bornant à communiquer des informations concernant ses compétences dans le domaine de 
l’organisation judiciaire des États membres).

Dans ce contexte, les actes qui expriment une opinion provisoire de l’insti-
tution constituent des actes intermédiaires non susceptibles de recours. En 
effet, un recours en annulation dirigé contre un tel acte pourrait obliger le juge 
de l’Union à porter une appréciation sur des questions sur lesquelles l’institu-
tion concernée n’a pas encore eu l’occasion de se prononcer, ce qui aurait pour 
conséquence « une anticipation des débats au fond et une confusion des diffé-
rentes phases des procédures administrative et judiciaire » (arrêt Deutsche Post 
et Allemagne/Commission, précité, pts 50 et 51) 48. 

Toutefois, ainsi qu’on l’a vu, un tel recours doit pouvoir être exercé à l’en-
contre d’une injonction adressée à un État membre à fournir des renseigne-
ments sur la procédure d’aide d’État en faveur de telle entreprise, un tel recours 
pouvant précisément amener le juge de l’Union à se prononcer sur l’existence 
d’une aide d’État ou sur sa compatibilité avec le marché intérieur (même arrêt, 

45 Ordonnances du 17 juin 2008, FMC Chemical et Arysta Lifesciences/EFSA, T-311/06, pt 43, à propos d’un recours 
dirigé contre un avis de l’Autorité européenne de sécurité des aliments, et Investire Partecipazioni/Commission, pré-
cité, pt 35.

46 Par exemple, arrêt du 26 janvier 2010, Internationaler Hilfsfonds/Commission, C-362/08 P, pt 52  ; ordonnace 
du 27  novembre 2013, MAF/EIOPA, T-23/12, pt 33, à propos d’une décision de publier sur un site Internet des 
informations concernant le lancement de consultations publiques. Voy. égal. ordonnances du 10 septembre 2014, 
Zentralverband des Deutschen Bäckerhandwerks/Commizssion, T-354/13, pt 26, et du 31 mars 2014, SACBO/
Commission et INEA, T-270/13, pt 40. 

47 On rappellera cependant que, si des mesures préparatoires ne peuvent faire l’objet, en tant que telles, d’un recours 
en annulation, les illégalités éventuelles qui les entachent peuvent être invoquées à l’appui du recours dirigé contre 
l’acte définitif dont elles constituent un stade d’élaboration (arrêt IBM/Commission précité, pt 12  ; arrêt du 21 
juin 2012, Espagne/Commission, T-264/10 et T-266/10, pt 13, et ordonnance du 2 juin 2004, Pfizer/Commission, 
T-123/03, pt 24). 

48 Voy. égal., en ce sens, arrêt du 13 décembre 1990, Nefarma/Commission, T-113/89, réfutant le caractère d’acte atta-
quable à la lettre d’un commissaire chargé de la conncurrence et à la correspondance entre la direction générale et un 
État membre comportant une proposition de faire dépendre une décision favorable de la Commission de l’adoption de 
mesures visant à atténuer l’effet restrictif d’un accord entre entreprises ; ordonnance du 26 novembre 2014, Léon van 
Parys/Commission, T-171/14, pt 20.
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pt 52). Il doit en être d’autant plus ainsi que l’éventuelle illégalité de l’injonc-
tion pourrait ne pas être valablement invoquée à l’appui de la décision mettant 
fin à la procédure relative à la prétendue aide d’État en faveur de l’entreprise 
en cause, particulièrement si cette dernière décision n’est pas fondée sur les 
informations obtenues en réponse à ladite injonction (pt 57). La Cour a égale-
ment rappelé, à cet égard, l’impossibilité pour l’État membre qui refuserait de 
déférer à une telle injonction, de justifier, dans le cadre d’un recours en man-
quement, la non-exécution de l’injonction sur la base de sa prétendue illégalité, 
toute contestation à cet égard ne pouvant s’effectuer que dans le cadre d’un 
recours en annulation dirigé contre l’injonction (pts 58 et 59). L’existence d’une 
protection juridictionnelle suffisante constitue donc un élément d’appréciation 
important quant à la question de savoir si un acte est attaquable ou non.

Il ressort de ce qui précède qu’un recours en annulation est recevable à l’en-
contre d’actes ou de décisions adoptés au cours de la procédure préparatoire, 
mais constituant eux-mêmes le terme d’une procédure spéciale, distincte de 
la procédure principale et ont par eux-mêmes des effets de droit (arrêt IBM/
Commission, précité, pt 11). Il en va ainsi d’une décision de la Commission 
informant les autorités nationales, dans le cadre d’un programme opérationnel 
du Fonds de cohésion et du FEDER, de l’interruption du délai pour le règle-
ment de certaines demandes de paiement intermédiaires présentées par elles, 
et ce, en raison d’éléments probants suggérant une insuffisance importante dans 
le fonctionnement des systèmes de gestion et de contrôle, afin de permettre à 
la Commission de procéder à certaines vérifications dans le cadre de sa res-
ponsabilité générale d’exécution du budget (arrêt du 21 juin 2012, Espagne/
Commission, T-264/10 et T-266/10, pts 10 à 29).

Les actes purement internes (instructions, circulaires, directives internes) ne 
peuvent, en principe, être attaqués par la voie du recours en annulation, dès 
lors qu’ils ne font naître d’obligations immédiates que dans le chef de l’entité 
destinataire et non pas dans celui de tiers 49. Exceptionnellement, ils sont atta-
quables s’il est démontré qu’ils contiennent des éléments spécifiques allant 
au-delà de la seule explication de l’acte qu’ils commenteraient 50. Toutefois, le 
caractère interne de la mesure ne signifie pas pour autant que l’administration 
puisse s’en écarter sans donner les raisons qui l’y ont amenée, sous peine d’en-
traîner l’illégalité de l’acte à propos duquel la mesure interne est invoquée 51.

Ne constitue pas davantage un acte attaquable une note de débit émise par la 
Commission à l’attention de la Hongrie, concernant l’apurement des comptes de 

49 Par exemple, arrêt du 9 octobre 1990, France/Commission, C-366/88, pt 9.
50 Arrêt du 9 octobre 1990, France/Commission (contrôle FEOGA), C-366/88.
51 Arrêt du 30 janvier 1974, Louwage/Commission, 148/73.
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la «  facilité Schengen » 52, après que la Commission a constaté que cet État 
avait dépensé de manière injustifiable des sommes obtenues de cette facilité 
(ordonnance du 19 juin 2012, Hongrie/Commission, T-37/11, pt 42). En effet, 
en l’espèce, cette note de débit, simple acte d’exécution, ne faisait que rappeler 
l’obligation de remboursement de la somme que la Commission avait estimé 
avoir été dépensée de manière injustifiée dans un rapport final communiqué 
aux autorités hongroises. C’est ce dernier rapport, pris avec sa lettre d’accompa-
gnement, qui constituait la mesure produisant des effets juridiques obligatoires. 

Le rapport que le Médiateur transmet au Parlement ne produit, par définition, 
aucun effet juridique à l’égard de tiers, le Médiateur n’ayant pas le pouvoir de 
prendre des mesures contraignantes, et ne lie pas le Parlement qui est libre de 
décider, dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs qui lui sont déférés par le 
traité, de la suite à y donner. De même, une décision motivée du Médiateur clô-
turant l’examen au fond d’une plainte par le classemenr de celle-ci ne constitue 
pas un acte attaquable. Le Médiateur ne figure d’ailleurs pas parmi des insti-
tutions ou organes dont les actes sont visés par l’article 263, premier alinéa, 
TFUE 53.

Selon la jurisprudence et ainsi qu’il ressort notamment de l’article 8 du règle-
ment n° 1049/2001 relatif à l’accès aux documents 54, la réponse à la demande 
initiale d’accès à certains documents ne constitue qu’une première prise de 
position, conférant au demandeur la possibilité d’inviter l’institution concer-
née, en l’occurrence, le secrétaire général de la Commission à réexaminer la 
position en cause (voy., en ce sens, arrêt du 6 juillet 2006, Franchet et Byk/
Commission, T-391/03 et T-70/04, pt 47). Jugé, par voie de conséquence, que 
seule la mesure adoptée par le secrétaire général de la Commission, saisi d’une 
«  demande confirmative  », est susceptible de produire des effets juridiques 
de nature à affecter les intérêts du demandeur et, partant, de faire l’objet d’un 
recours en annulation, la réponse à la demande initiale ne constituant donc pas 
un acte attaquable (arrêt du 19 janvier 2010, Co-Frutta/Commission, T-355/04 
et T-446/04, pt 36).

Un acte entaché d’une irrégularité dont la gravité est si évidente qu’elle ne peut 
être tolérée par l’ordre juridique de l’Union doit être réputé n’avoir produit aucun 
effet juridique, même provisoire, c’est-à-dire être regardé comme juridiquement 

52 Il s’agit d’un instrument qui était applicable entre le 1er mai 2004 et le 31 décembre 2006 et destiné à aider certains 
États membres ayant rejoint l’Union européenne en 2004 à financer des actions aux nouvelles frontières extérieures 
de l’Union dans le cadre de l’application de l’acquis de Schengen et des contrôles aux frontières européennes.

53 Ordonnance du 3 novembre 2008, Srinivasan/Médiateur, T-196/08, pts 11 à 13.
54 Règlement (CE) n° 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil, du 30 mai 2001, relatif à l’accès du public aux 

documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission (J.O., L. 145, p. 43).
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inexistant 55. Le recours en annulation contre un tel acte doit donc être rejeté 
comme irrecevable.

Enfin, le silence d’une institution ne peut produire d’effets juridiques obliga-
toires, en ce qu’il ne saurait être assimilé à un refus implicite, sauf lorsque cette 
conséquence est expressément prévue par une disposition de droit de l’Union 
fixant un délai et définissant le contenu de l’acte implicite réputé intervenir du 
fait de son expriration 56.

Section 2. – personnes ayant qualité pour agir

L’article 263 TFUE opère une distinction fondamentale entre trois catégories 
de requérants.

§ 1. – Les requérants privilégiés  
(art. 263, 2e al., TFUE)

Les États membres, le Parlement européen, le Conseil et la Commission ont 
toujours qualité pour agir, en invoquant n’importe quel moyen d’illégalité, sans 
devoir démontrer leur intérêt à agir 57. Ils ne sont assujettis qu’à une condition 
de délai.

La notion d’État membre au sens de l’article 263, deuxième alinéa, TFUE 
ne vise que les autorités gouvernementales des États membres 58. En consé-
quence, le recours d’une entité régionale ou locale ne peut être assimilé au 
recours d’un État membre sans porter atteinte à l’équilibre institutionnel prévu 
par le traité 59.

55 Arrêt du 15 juin 1994, Commission/BASF e.a., C-137/92 P, pt 49.
56 Ordonnances du 30 mars 2006, Korkmaz e.a./Commission, T-2/04, pt 38 (à propos de l’omission de la Commission 

d’adresser une proposition au Conseil) ; du 14 juin 2006, Italie/Commission, T-110/05, pt 45 (à propos de l’omission 
de la Commission d’adopter des mesures de soutien dans le secteur de la viande de volaille) ; arrêt du 9 décembre 
2004, Commission/Greencore, C-123/03 P, pt 45.

57 Arrêt du 26 mars 1987, Commission/Conseil, « SPG », 45/86. On rappellera que le Parlement européen n’a pas tou-
jours bénéficié de ce statut. C’est la Cour qui a reconnu la légitimation active du Parlement, au titre de l’article 230 
CE, à condition que le recours tende « à la sauvegarde de ses prérogatives » et soit fondé « sur des moyens tirés de 
la violation de celles-ci » (arrêt du 22 mai 1990, Parlement/Conseil, C-70/88). L’article 230, troisième alinéa, CE, 
tel que modifié par le Traité de Maastricht, a consacré cette jurisprudence en maintenant, dans un premier temps, 
l’exigence selon laquelle les recours en annulation du Parlement doivent tendre « à la sauvegarde » de ses « préroga-
tives ». Par la suite, le Traité de Nice a, en supprimant cette exigence, placé le Parlement sur un pied d’égalité avec 
le Conseil et la Commission.

58 On se souviendra qu’un parlement national ou une chambre de celui-ci peut transmettre un recours en annulation 
pour violation du principe de subsidiarité à son État pour que celui-ci le forme en son nom (art. 8, 1er al., du protocole 
(n° 2) sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité). 

59 Arrêts du 22 novembre 2001, Nederlandse Antillen/Conseil, C-452/98, pt 50, et du 2 mai 2006, Regione Siciliana, 
C-417/04 P, pt 21.
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§ 2. – La Cour des comptes, la Banque centrale européenne  
et le Comité des régions (art. 263, 3e al., TFUE)

On rappellera que le Traité de Maastricht a reconnu à la BCE le droit d’agir 
en annulation, mais uniquement pour sauvegarder ses prérogatives. Le Traité 
d’Amsterdam a reconnu également ce droit à la Cour des Comptes, dans les 
mêmes conditions. Le Traité de Lisbonne a ajouté à cette liste le Comité des 
régions.

§ 3. – Les personnes physiques et morales  
(art. 263, 4e al., TFUE)

Les personnes physiques ou morales 60 peuvent agir en annulation, mais 
uniquement dans des conditions impératives très strictes qui varient en fonc-
tion de la nature de l’acte qu’elles entendent attaquer.

Ces conditions restrictives s’appliquent également aux personnes morales de 
droit public infraétatiques, régionales ou locales 61.

Aux termes de l’article 267, quatrème alinéa, TFUE, une personne physique 
ou morale peut agir en annulation :
• contre « les actes dont elle est destinataire » ou 
• « qui la concernent directement et individuellement »,
• « ainsi que contre les actes réglementaires qui la concernent directement et 

qui ne comportent pas de mesures d’exécution » 62.

A. Actes dont le particulier est le destinataire

Le particulier est présumé avoir intérêt à contester un acte dont il est des-
tinataire, en d’autres termes une décision individuelle qui lui est adressée (du 
moins si celle-ci lui fait grief ; voy. infra, section 4, la notion d’intérêt à agir) 63.

60 Le droit d’agir est indépendant de la nationalité ou du domicile du requérant  : il est même fréquent que des res-
sortissants de pays tiers agissent en annulation devant la Cour. Par ailleurs, la notion de personne morale doit être 
prise dans un sens large : elle peut ainsi viser un syndicat de fonctionnaires sans personnalité juridique mais jouis-
sant d’une « autonomie nécessaire pour agir comme une entité responsable dans les rapports juridiques » (arrêt du 
8 octobre 1974, Union syndicale, 175/73 ; du 11 mai 1989, Maurissen, 193 et 194/87).

61 Arrêts du 22 novembre 2001, Nederlandse Antillen/Conseil, C-452/98, pt 51, et du 22 mars 2007, Regione Siciliana/
Commission, C-15/06 P, pt 29.

62 L’article 230, quatrième alinéa, CE prévoyait que les particuliers ne pouvaient agir que contre les les décicions dont 
ils étaient destinataires ou contre « décisions qui, bien que prises sous l’apparence d’un règlement ou d’une décision 
adressée à une autre personne, la concernent directement et individuellement  », ce qui, selon la jurisprudence, 
permettait d’exclure toute possibilité d’agir contre de véritables règlements ou actes de portée générale. Le libellé de 
l’article 267, quatrième aliné, TFUE est moins « alambiqué »…

63 Arrêts du 15 mars 1967, Cimenteries CBR, 8 à 11/66, et du 17 septembre 1992, Nederlandse Bankier-vereniging et 
Nederlandse Vereniging van Banken/Commission, T-138/89.
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B. Actes de portée générale

En revanche, les particuliers n’ont, en principe, pas qualité pour former un 
recours en annulation contre les actes de portée générale, c’est-à-dire applicables 
à des catégories de personnes envisagées abstraitement ou dans leur ensemble 64. 

Il ne faut pas se contenter de la dénomination officielle de l’acte mais tenir 
compte de son objet et de son contenu. Ceci n’empêche pas qu’un acte de por-
tée générale ou normative puisse revêtir à l’égard de certains opérateurs écono-
miques intéressés un caractère décisionnel 65.

À cet égard, il est de jurisprudence constante que la nature réglementaire 
d’un acte n’est pas mise en cause par la possibilité de déterminer avec plus ou 
moins de précision le nombre ou même l’identité des sujets de droit auxquels il 
s’applique à un moment donné tant il est constant que cette application s’effec-
tue en vertu d’une situation objective de droit ou de fait définie par l’acte en 
relation avec la finalité de ce dernier 66.

Ainsi, en dépit des descriptions concrètes qu’ils contiennent, les règlements 
de classement tarifaire n’en ont pas moins, à tous égards, une portée générale, 
en ce que, d’une part, ils concernent tous les produits répondant au type décrit, 
quelles que soient par ailleurs leurs caractéristiques individuelles et leur pro-
venance, et en ce que, d’autre part, ils produisent leurs effets, dans l’intérêt 
d’une application uniforme du tarif douanier commun, pour toutes les autorités 
douanières de l’Union et à l’égard de tous les importateurs 67.

De même, la circonstance que l’acte réglementaire comporte des limitations 
ou des dérogations de nature temporaire ou transitoire 68 ou encore de portée 
territoriale 69 n’est pas de nature à remettre en cause son caractère général.

Si les particuliers ne disposent ainsi pas d’une voie de recours directe devant 
le juge de l’Union à l’encontre des actes de portée générale, ils peuvent néan-
moins soulever devant le juge national, dans le cadre d’un recours dirigé contre 

64 Par exemple, ordonnances du 28 septembre 2011, UCAPT/Conseil, T-96/09, pt 33  ; du 14 février 2012, Grasso/
Commission, T-319/08, pt 20  ; AJD Tuna/Commission, T-329/08, pt 32  ; Ligny Pesca di Guaiana Frrancesco e.a./
Commission, T-330/08, pt 20, et Federcoopesca e.a./Commission, T-366/08, pt 20.

65 Ordonnances précitées, UCAPT/Conseil, pt 30, et la jurisprudence citée ; Grasso/Commission, pt 21, et la jurispru-
dence citée.

66 Par exemple, arrêts du 31 mai 2001, Sadam Zuccherifici e.a./Conseil, C-41/99 P, pt 29  ; du 23 avril 2009, 
Sahlstedt  e.a./Commission, C-362/06  P, pt 31  ; ordonnances du 16 février 2007, Dikigorikos Syllogos Ioanninon/
Parlement et Conseil, T-449/05, pt 65 ; du 12 mars 2007, Confcooperaive, Unione Regionale della Cooperative FVG 
Federagricole e.a./Commission, T-418/04, pt 53, et du 3 décembre 2008, RSA Security Ireland/Commission, T-227/06, 
pt 60 ; du 7 juillet 2011, Acetificio Marcello de Nigris/Commission, T-351/09, pt 66 ; du 28 septembre 2011, UCAPT/
Conseil, T-96/09, pt 33, et Grasso/Commission, précitée, pt 23.

67 Arrêt du 19 février 2008, Apple Computer International/Commission, T-82/06, pt 45, et ordonnance du 3 décembre 
2008, RSA Security Ireland/Commission, T-227/06, pt 56.

68 Arrêts du 11 juillet 1968, Zuckerfabrik Watenstedt, 6/68, et du 16 avril 1970, Compagnie française commerciale, 
64/69. 

69 Arrêt du 18 janvier 1979, Usines de Beauport/Conseil, 103 à 109/78, pts 15 à 19.
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une mesure nationale d’exécution, une exception d’illégalité contre un acte de 
l’Union de portée générale, sur lequel elle se fonde. Les juridictions nationales 
n’étant pas compétentes pour constater elles-mêmes l’invalidité d’un acte de 
l’Union, elles pourront alors effectuer un renvoi préjudiciel en appréciation de 
validité devant la Cour. De même, les particuliers pourront attaquer devant le 
juge de l’Union une mesure individuelle d’exécution prise par une institution en 
soulevant une exception d’illégalité à l’encontre de l’acte de portée générale sur 
lequel elle se fonde. Ils peuvent également exercer un recours en responsabilité 
extracontractuelle devant le Tribunal de l’Union contre l’institution, auteur de 
l’acte illégal, pour obtenir réparation du dommage subi du fait de cette illéga-
lité, sans pour autant avoir agi ou avoir été en droit d’agir en annulation contre 
cet acte 70.

Il existe cependant deux hypothèses dans lesquelles il est possible, excep-
tionnellement pour un particulier, d’exercer un recours en annulation contre un 
acte de portée générale :
• lorsque l’acte le concerne individuellement et directement (lettre C ci-après) ;
• lorsque l’acte attaqué est un acte réglementaire qui ne comporte pas de mesure 

d’exécution et qui concerne directement le particulier (lettre D ci-après).

C. Actes concernant directement et individuellement les particuliers

Il se peut qu’un règlement comporte des dispositions ayant à vrai dire une 
portée individuelle ou que certaines de ses dispositions s’analysent en un fais-
ceau de décisions individuelles affectant directement la situation des requé-
rants 71. Il pourrait en aller de même d’une décision adressée à un tiers.

Cette analyse, dans le contexte de l’examen de la recevabilité d’un recours en 
annulation, revient à vérifier les deux conditions énoncées à l’article 263, qua-
trième alinéa, TFUE auxquelles est subordonné le droit d’agir des particuliers 
à l’encontre des actes dont ils ne sont pas destinataires, à savoir l’affectation 
individuelle et l’affectation directe.

1° Critère de l’affectation individuelle

Il importe de souligner à titre liminaire que la condition de l’affectation indi-
viduelle n’est pas requise lorsque l’acte attaqué constitue un acte réglementaire 
ne comportant pas de mesures d’exécution (voy. lettre D).

70 Arrêt du 24 octobre 2000, Fresh Marine/Commission, T-178/98, pt 49.
71 Par exemple, arrêt du 13 mai 1971, International Fruit I, 41 à 44/70, à propos d’un règlement du Conseil fixant le 

régime d’importation des fruits et légumes en provenance de pays tiers et comportant des mesures de sauvegarde 
applicables à l’importation de pommes de table.
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L’arrêt Plaumann 72, qui constitue toujours l’arrêt «  phare  » en la matière, 
définit comme suit la notion d’affectation individuelle : « les sujets autres que 
les destinataires d’une décision ne sauraient prétendre être concernés indivi-
duellement que si cette décision les atteint en raison de certaines qualités qui 
leur sont particulières ou de situations de fait qui les caractérisent par rapport à 
tout autre personne et de ce fait les individualisent de manière analogue à celle 
du destinataire  » 73. En somme, l’acte attaqué n’aurait d’abstrait et de géné-
ral que l’apparence et cacherait, en réalité, une décision individuelle dont le 
requérant serait le destinataire.

Cette jurisprudence n’a pas été abandonnée après l’entrée en vigueur du 
Traité de Lisbonne, la condition de recevabilité déduite de l’intérêt direct et 
individuel ayant été reprise telle quelle dans le second cas de figure visé à 
l’article 263, quatrième alinéa, TFUE.

La notion d’affectation individuelle a été affinée dans de nombreux arrêts 
qu’il serait fastidieux de commenter ici-même, dès lors que seul l’examen des 
cas concrets, tranchés par la Cour ou le Tribunal, permettrait de dégager utile-
ment l’enseignement de sa jurisprudence 74.

Même si certains arrêts ont assoupli les exigences découlant de la juris-
prudence traditionnelle (voy. les arrêts du 16 mai 1991, Extramet/Conseil, 
C-358/89, et du 18 mai 1994, Codorniu SA/Conseil, C-C-69/89, dont il sera 
question ci-après), celle-ci reste extrêmement restrictive. G. Vandersanden 
et A. Barav ont résumé de la manière suivante la «  démarche  » de la Cour, 
qu’ils ont qualifié de « tertiaire » 75  : « dans un premier temps, elle s’attache 
à vérifier la possibilité de déterminer le nombre et l’identité des intéressés, 
puis l’existence de caractères qui leur sont propres ou d’une situation de fait 
les individualisant par rapport à toute autre personne ; enfin, elle recherche si 
ces considérations ont été déterminantes lors de l’adoption de l’acte ou si, au 
contraire, celui-ci a été véritablement pris en vue de régler une situation objec-
tive ». Cette analyse, qui reste d’actualité, sous réserve de l’ouverture introduite 
par le Traité de Lisbonne concernant les actes réglémentaires qui ne comportent 
pas de mesures d’exécution, appelle les précisions suivantes.

72 Arrêt du 15 juillet 1963, 25/62. 
73 Voy. égal. arrêts du 22 novembre 2007, Sniace/Commission, C-260/05 P, pt 53 ; du 3 décembre 2008, RSA Security 

Ireland/Commission, T-227/06, pt 59 ; du 9 juillet 2009, 3F/Commission, C-319/07 P, pt 29 ; du 9 juin 2011, Comitato 
« Venezia vuole vivere » e.a./Commission, C-71/09 P, C-73/09 P et C-76/09 P, pt 52 ; ordonnances du 26 novembre 
2009, Região autónoma dos Açores/Conseil, C-444/08 P, pt 36 ; du 11 avril 2010, Département du Gers/Commission, 
T-478/10 à T-482/10 et T-502/10, pt 21 ; du 13 juillet 2012, IVBN/Commission, T-201/10, pt 29 ; du 12 juin 2012, 
Vesteda Groep/Commission, T-206/10, pt 34  ; du 7 mars 2013, UOP/Commission, T-198/09, et du 16 mai 2013, 
BytyOKD/Commission, T-559/11, pt 21.

74 Pour un examen complet de cette jurisprudence, voy., entre autres, l’étude, qui n’a pas vieilli, de M. Waelbroeck et 
D. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, coll. Commentaires J. Mégret, Éd. de l’Université de 
Bruxelles, 1993, p. 125 et s.

75 G. vanDersanDen et A. barav, Contentieux communautaire, Bruxelles, 1977, p. 173.
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D’abord, il ne suffit pas qu’un acte de portée générale puisse avoir des effets 
concrets différents pour les divers sujets de droit auxquels il s’applique ou 
même que certains opérateurs soient économiquement plus touchés par un acte 
que leurs concurrents pour qu’ils soient considérés comme individuellement 
concernés par celui-ci, dès lors que l’application de cet acte s’effectue en vertu 
d’une situation objectivement déterminée 76. 

Ensuite, les personnes concernées doivent appartenir à un « cercle fermé », 
c’est-à-dire à un « groupe qui ne peut plus être élargi après l’adoption de l’acte 
attaqué  » (ordonnance Iberdrola/Commission, précitée, pt 41) 77. Cela signi-
fie que, pour que ces personnes soient concernées de manière individuelle 
par l’acte en cause, il faut encore que leur situation figure parmi les éléments 
ayant déterminé l’adoption de l’acte. Pour reprendre l’excellente formule de 
M.  Waelbroeck, «  il faut l’existence d’un lien de causalité entre la connais-
sance qu’a l’institution de la situation particulière du requérant et la mesure 
adoptée » 78. Il ne suffit donc pas, comme on l’a vu, que l’on puisse déterminer, 
avec plus ou moins de précision, le nombre et même l’identité des sujets de 
droit auxquels s’applique l’acte en cause, dès lors que l’application de celui-
ci s’effectue en vertu d’une situation objective de droit et de fait qu’il définit 
(ordonnance Federcoopesca e.a./Commission, précitée, pt 29, et jurisprudence 
citée) 79.

C’est ainsi que, dans son arrêt du 2 avril 1998 80, la Cour a jugé «  que, 
dans le cas où, comme en l’espèce, la situation particulière du requérant n’a 
pas été prise en considération lors de l’adoption de l’acte, lequel le concerne de 
manière générale et abstraite et, en fait, comme toute autre personne se trouvant 
dans la même situation, ce requérant n’est pas individuellement concerné par 
ledit acte » (pt 28). Cet arrêt faisait suite à un recours exercé notamment par 
la Stichting Greenpeace Council, fondation pour la conservation de la nature, 
contre la décision de la Commission de financer la construction de deux cen-
trales électriques aux Iles Canaries, lequel recours avait été déclaré irrecevable 
par le Tribunal tant en ce qui concerne les résidents locaux requérants que les 
associations pour la défense de l’environnement requérantes 81.

76 Par exemple, arrêts du 7 juillet 2011, Aceteficio Marcello de Nigris/Commission, T-351/09, pt 67 ; du 10 décembre 
2004, EffCI/Parlement et Conseil, T-196/03, pt 47 ; ordonnances du 12 janvier 2007, SPM/Commission, T-178/06, 
pt 70 ; du 12 mars 2007, Regione Autonoma Friuli-Venezia Giulia/Commission, T-417/04, pt 58, et du 3 décembre 
2008, RSA Security Ireland, T-227/06, pts 59 et 61.

77 Voy. égal., en ce sens, arrêt du 21 mai 1987, Deutsche Lebensmittelwerke/Commission, 97/85, pt 11, et ordonnance du 
28 août 2007, Galileo Lebensmittel/Commission, T-46/06, pt 54.

78 Commentaire Mégret, op. cit., p. 132.
79 Arrêts du 11 juin 2009, Confservizi/Commission, T-292/02, pt 53, et du 8 mars 2012, Iberdrola/Commission, T-221/10, 

pt 33 ; ordonnance du 7 janvier 2015, Freitas/Parlement et Conseil, T-185/14, pt 35.
80 Stichting Greenpeace Council, C-321/95 P.
81 Arrêt du 9 août 1995, Greenpeace e.a., T-585/93.
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S’agissant précisément des associations chargées de défendre les intérêts col-
lectifs de leurs membres, personnes physiques ou morales, elles ne sauraient 
comme telles prétendre être concernées individuellement par un acte affectant 
leurs intérêts généraux 82. Pour être en droit d’agir, l’association doit se trouver 
dans l’une des trois situations suivantes :

– soit une disposition légale lui reconnaît expressément une série de garanties 
de nature procédurale 83 ;

– soit elle représente les intérêts d’entreprises qui seraient elles-mêmes rece-
vables à agir 84 : dans cette hypothèse, la recevabilité du recours formé par 
une association est fondée sur la représentation de ses membres, l’associa-
tion se substituant à l’un ou plusieurs de ses membres qu’elle représente, ce 
qui suppose que ces derniers eux-mêmes aient été en situation d’introduire 
un recours recevable 85. Le Tribunal a ainsi jugé, dans son arrêt du 11 juin 
2009, Confservizi/Commission (T-292/02, pt 55), que l’association requérante 
n’avait pas représenté les intérêts de ceux de ses membres qui avaient, par 
ailleurs, introduit leurs propres recours, ceux-ci ayant ainsi défendu leurs 
propres intérêts par la formation de leurs recours 86 ;

– soit encore elle est affectée dans ses intérêts propres en tant qu’association 
(en sa qualité de négociatrice), cette affectation devant être de nature à l’in-
dividualiser par rapport à toute autre organisation 87. 
Cette jurisprudence a été étendue aux entités régionales ou locales 88. Ainsi, 

jugé que l’intérêt général qu’une région, en tant qu’entité compétente pour les 
questions d’ordre économique, social ou environnemental sur le territoire, peut 

82 Par exemple, arrêt du 18 janvier 2007, PKK et KNK/Conseil, C-229/05 P, pt 70 (à propos du KNK, fédération regrou-
pant une trentaine d’organisations ayant pour objectif de renforcer l’unité et la coopération des Kurdes ainsi que de 
soutenir leur combat). 

83 Ordonnance du 2 juin 2008, WWF-UK/Conseil, T-91/07, qui offre une illustration de garanties procédurales conférées 
aux conseils consultatifs régionaux en matière de conservation et d’exploitation des ressources halieutiques dans le 
cadre de la politique commune de la pêche ; arrêt du 9 septembre 2009, Diputación Foral de Álava e.a./Commission, 
T-227/01 à T-229/01, T-265/01, T-266/01 et T-270/01, pt 108, et ordonnance du 29 mars 2012, Asociación Espaňola 
de Banca/Commission, T-236/10.

84 Arrêt du 9 septembre 2009, Diputación Foral de Álava e.a./Commission, T-227/01 à T-229/01, T-265/01, T-266/01 et 
T-270/01, pt 108 ; ordonnances Asociación Espaňola de Banca/Commission, précitée, et IVBN/Commission, précitée, 
pt 34.

85 Ordonnances Asociación Espaňola de Banca/Commission, précitée, pts 23 et 24  ; Federcoopesca e.a./Commission, 
précitée, pts 34 et 35, et BytyOKD/Commission, précitée, pt 31.

86 Voy. égal., en ce sens, ordonnance Asociación Espaňola de Banca/Commission, précitée, pts 25 et 30. Cette situation 
doit être distinguée de celle où un membre d’une association n’a pas introduit un recours distinct, mais a formé avec 
l’association un seul et même recours. La recevabilité du recours de l’association peut à ce moment être déduite 
de celle du recours du membre (arrêt du 4 mars 2009, Associazione italiana del risparmio gestito et Fineco Asset 
Management/Commission, T-445/05, pt 56).

87 Par exemple, ordonnances du 8 septembre 2005, Lorte e.a./Conseil, T-287/04, pt 64, ; du 3 novembre 2008, Union 
nationale de l’Apiculture française e.a./Commission, T-403/07, pts 46 à 51, et du 3 avril 2014, ADEAS/Commission, 
T-7/13, pt 33. 

88 Arrêt du 1er juillet 2008, Região autónoma Açores/Conseil, pt 263.
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avoir à obtenir un résultat favorable pour la prospérité de celui-ci ne saurait, à 
lui seul, suffire pour la considérer comme étant concernée individuellement 89.

Enfin, plusieurs circonstances sont de nature à établir aisément l’affectation 
individuelle d’une partie resquérante. Ainsi, le caractère rétroactif de la mesure 
attaquée suffit bien souvent à dégager l’intérêt individuel des intéressés à la 
contester dans la mesure où l’institution était en mesure et avait même l’obli-
gation d’identifier les opérateurs qui seraient nécessairement affectés par cette 
mesure 90.

De même, lorsque les personnes concernées sont mentionnées dans l’acte lui-
même ou lorsqu’elles ont participé à la procédure préalable à l’adoption de l’acte, 
leur intérêt individuel est généralement réputé exister. En ce sens, l’existence 
d’une disposition de l’Union qui confère expressément aux opérateurs concer-
nés certaines garanties de procédure, en imposant, en particulier, à l’institution 
l’obligation de les consulter avant d’adopter l’acte définitif, permet de conclure 
à la recevabilité du recours. Il en est ainsi, par exemple, dans le cadre de la 
réglementation anti-dumping et anti-subvention ou en matière d’ententes et 
d’aides d’États.

Dans ce dernier secteur, il va de soi que la décision refusant de reconnaître 
la compatibilité de l’aide avec le marché intérieur concerne directement et 
individuellement l’entreprise qui est ou devait en être le bénéficiaire 91. Plus 
encore, lorsque des aides ont été octroyées en vertu d’un régime d’aide, consi-
déré comme incompatible, et doivent être récupérées, seuls sont individuelle-
ment concernés par la décision de la Commission exigeant leur récupération 
les opérateurs bénéficiaires effectifs de ces aides 92. En d’autres termes, une 
entreprise ne saurait, en principe, être recevable à introduire un recours en 
annulation d’une décision de la Commission interdisant un régime d’aides sec-
toriel si elle n’est concernée par cette décision « qu’en raison de son apparte-
nance au secteur en question et de sa qualité de bénéficiaire potentiel dudit 
régime. En effet, une telle décision se présente, à l’égard de cette entreprise, 
comme une mesure de portée générale qui s’applique à des situations détermi-
nées objectivement et comporte des effets juridiques à l’égard d’une catégorie 

89 Ordonnance Département du Gers/Commission, précitée, pt 25, à propos de recours dirigés contre des décisions de la 
Commission renouvelant les autorisations de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modi-
fié.

90 Arrêt du 1er juillet 1965, Töpfer, 106 et 107/63.
91 Par exemple, arrêt du 4 février 1992, British Aerospace, C-294/90.
92 Voy., en ce sens, arrêts du 21 décembre 2011, A2A/Commission, C-318/09 P, pt 57 ; du 10 septembre 2009, Banco 

Comercial dos Açores/Commission, T-75/03, pt 44 ; Iberdrola/Commission, précité, pt 26 ; ordonnances du 21 mars 
2012, Ebro Foods/Commission, T-234/10, pt 28 ; du 27 mars 2012, Connefroy e.a./Commission, T-327/09, pts 22 et 
23 ; du 29 mars 2012, Asociación Espaňola de Banca/Commission, T-236/10, pt 3, et du 21 mars 2012, Telefónica/
Commission, T-228/10, pt 24.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 3. - Le recours en annulation
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

le recours en annulation 681

de personnes envisagées de manière générale et abstraite » 93. Cela étant, s’il 
apparaît, par la suite, que le remboursement de l’aide n’est effectivement pas 
demandé, cette circonstance n’est pas de nature à remettre en cause la conclu-
sion selon laquelle la décision constatant l’incompatibilité des aides octroyées 
avec le marché commun et enjoignant leur récupération concerne individuel-
lement les bénéficiaires de l’aide (arrêt Comitato « Venezia vuole vivere » e.a./
Commission, précité, pts 55 à 57).

 Le recours est également ouvert aux concurrents ayant joué un rôle actif 
dans le cadre de la procédure formelle d’examen, pour autant que leur position 
sur le marché soit affectée de façon significative par la mesure d’aide faisant 
l’objet de la décision attaquée 94. Ainsi, le fait qu’une entreprise a été à l’origine 
de la plainte ayant donné lieu à l’ouverture de la procédure, le fait qu’elle ait 
été entendue en ses observations et le fait que le déroulement de cette procé-
dure a été largement déterminé par ses observations constituent des éléments 
pertinents dans le cadre de l’appréciation de sa qualité d’agir 95. Pour autant, il 
ne saurait être inféré de la seule participation d’une entreprise à la procédure 
administrative qu’elle a la qualité pour agir à l’encontre d’une décision portant 
sur la récupération d’une aide illégale ou incompatible, la question des moda-
lités de récupération concernant uniquement la Commission et l’État membre 
auquel il incombe de récupérer l’aide en question (ordonnance du 11 novembre 
2013, Mory e.a./Commission, T-545/12, pt 33).

À l’inverse, la participation à la procédure d’examen ne constitue pas une 
condition nécessaire pour établir qu’une décision concerne individuelle-
ment une entreprise concurrente, excluant que cette dernière puisse invoquer 
d’autres circonstances spécifiques l’individualisant de manière analogue à celle 
dont le destinataire d’une telle décision le serait 96. Ainsi, lorsque, sans ouvrir 
la procédure de l’article 108, paragraphe 2, TFUE, la Commission constate, 
sur le fondement du paragraphe 3 du même article, qu’une aide est compatible 
avec le marché intérieur, les entreprises concurrentes, bénéficiaires de garan-
ties procédurales, ne peuvent en obtenir le respect que si elles ont la possibilité 
d’attaquer la décision de la Commission autorisant l’aide 97, ce qui suppose que, 

93 Arrêts du 11 juin 2009, Acegas/Commission, T-309/02, pt 47 ; Iberdrola/Commission, précité, pt 25  ; ordonnances 
Asociación Espaňola de Banca/Commission, précitée, pt 33, et la jurisprudence citée, et Telefónica/Commission, pré-
citée, pt 23.

94 Par exemple, arrêt du 23 mai 2000, Comité d’entreprise de la Société française de production e.a./Commission, 
C-160/98 P, pt 40, et du 22 novembre 2007, Sniace/Commission, C-260/05 P, pts 55 et 60.

95 Arrêt Sniace/Commission, précité, pt 56.
96 Arrêt Sniace/Commission, précité, pt 57.
97 Par exemple, arrêts du 19 mai 1993, Cook, C-148/91 pts 22 à 26, et du 27 avril 1995, Association of Sorbitol 

Producers/Commission, T-435/93, où le Tribunal a même admis la recevabilité d’un recours introduit par des associa-
tions professionnelles. Voy. égal. arrêt du 12 février 2008, Bufa/Commission, T-289/03, pt 73.
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comme toujours, que leur position sur le marché soit substantiellement affectée 
par le régime d’aide en cause 98.

Qu’en est-il des entreprises concurrentes et des associations lorsque, sans 
ouvrir la procédure de l’article 108, paragraphe 2, TFUE, qui prévoit l’obliga-
tion pour la Commission de mettre en demeure les intéressés de présenter leurs 
observations, cette institution constate, sur le fondement du paragraphe 3 du 
même article, qu’une aide est, au contraire, compatible avec le marché inté-
rieur  ? Il ressort d’une jurisprudence constante que les entreprises concur-
rentes, en tant que bénéficiaires de garanties procédurales qu’elles tirent de 
l’article  108, paragraphe 2, ainsi que les organisations professionnelles ne 
peuvent en obtenir le respect que si elles ont la possibilité d’attaquer la déci-
sion de la Commission de ne pas ouvrir la procédure formelle d’examen, esti-
mant que la mesure notifiée ne suscite pas de doute quant à sa compatibilité 
(arrêt du 9 juillet 2009, 3F/Commission, C-319/07 P, pt 31, et la jurisprudence 
citée) 99. En revanche, si une entreprise concurrente met en cause le bien-fondé 
de la décision d’appréciation de l’aide en tant que telle, le simple fait qu’elle 
soit intéressée au sens de l’article 108, paragraphe 2, TFUE ne saurait suf-
fire pour que soit admise la recevabilité de son recours (même arrêt, pt 34, et 
la jurisprudence citée)  : on en revient toujours à la jurisprudence Plaumann/
Commission, précitée, la requérante devant établir que sa position sur le mar-
ché est substantiellement affectée par le régime d’aide en cause 100. À cet égard, 
selon une jurisprudence constante, la seule circonstance que la décision liti-
gieuse est susceptible d’exercer une certaine influence sur les rapports de 
concurrence existant dans le marché pertinent et que l’entreprise concernée 
se trouve dans une quelconque relation de concurrence avec le bénéficiaire de 
cette décision ne saurait suffire pour que l’entreprise puisse être considérée 
comme individuellement concernée 101.

S’il est établi que certaines associations d’opérateurs économiques ont par-
ticipé activement à la procédure ouverte au titre de l’article 108, paragraphe 2, 
TFUE, laquelle, selon une jurisprudence constante 102, revêt un caractère 
indispensable lorsque la Commission éprouve des difficultés sérieuses pour 

98 Arrêts du 13 décembre 2005, Commission/Aktionsgemeinschaft Recht und Eigentum, C-73/03 P, pts 68 et s., et du 
29 novembre 2007, Stadtwerke Schwäbisch Hall e.a./Commission, C-176/06 P, pt 29.

99 Voy. égal. ordonnance BytyOKD/Commission, précitée, pt 23. Ajoutons que, lorsque l’État membre concerné accepte, 
à la demande de la Commission, dans le cadre de l’examen permanent des aides existantes, de modifier un régime 
d’aides, il n’y a pas lieu pour la Commission d’ouvrir la procédure formelle d’examen, le règlement (CE) n° 659/1999 
du Conseil, du 22 mars 1999, portant modalités d’application de l’article [88 CE, devenu article 108] (J.O., L. 83, 
p. 1), ne prévoyant pas une telle possibilité (voy., en ce sens, arrêt du 11 mars 2009, TF1/Commission, T-354/05, 
pts 102 et 103, et ordonnance Vesteda Groep/Commission, précitée, pt 48). 

100 Voy. égal. ordonnances précitées IVBN/Commission, pt 31, et Vesteda Groep/Commission, pt 35. 
101 Ordonnance Vesteda Groep, précitée, pts 36 et 37, et la jurisprudence citée.
102 Par exemple, ordonnance IVBN/Commission, précitée, pt 52, qui présente un caractère fort didactique sur l’état de la 

jurisprudence en la matière.
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apprécier si une aide est compatible avec le marché intérieur, elles doivent 
être reconnues comme individuellement concernées par la décision de la 
Commission clôturant cette procédure, dans la mesure où elles sont affectées 
en leur qualité de négociatrices (même arrêt, pt 88), mais pour autant que leur 
position soit substantiellement affectée par la mesure d’aide faisant l’objet de 
la décision attaquée 103. Dans plusieurs ordonnances, le Tribunal exige de la 
part du requérant une participation plus active que celle découlant de l’exer-
cice des droits procéduraux normaux reconnus aux intéressés par l’article 108, 
paragraphe 2, TFUE pour se voir déclarer « recevable sur le fondement de la 
défense de ses intérêts propres dans le cadre de la procédure ayant abouti à 
la décision attaquée » (ordonnance Asosiación Espaňola de Banca/Commission, 
précitée, pts 45 et 46). En d’autres termes, l’entreprise intéressée doit démon-
trer qu’elle occupait « une position de négociateur permettant la reconnaissance 
de son affectation individuelle » (Iberdrola/Commission, précitée, pt 34), « son 
degré de participation éventuelle à la procédure » et « l’importance de l’atteinte 
à sa position sur le marché » la plaçant « dans une situation de fait qui l’indi-
vidualise d’une manière analogue à celle dont le destinataire d’une décision le 
serait » (ordonnance UOP/Commission, pt 26) 104. 

Lorsque, de façon générale, la partie requérante est mentionnée dans l’acte 
attaqué lui-même ou lorsqu’elle a participé à la procédure préalable à l’adop-
tion de l’acte, en bénéficiant de garanties procédurales, son intérêt individuel 
est réputé exister s’il est établi qu’elle « occupait une position de négociateur 
clairement circonscrite et intimement liée à l’objet même de la décision, [la] 
mettant dans une situation de fait qui [la] caractérisait par rapport à toute autre 
personne » (arrêt 3F/Commission, précité, pt 88, et la jurisprudence citée) 105. 
L’on se référera, à cet égard, à la jurisprudence, en matière de droits antidum-
ping concernant les producteurs et exportateurs du produit en cause auxquels 
sont imputées les pratiques de dumping, et qui ont été identifiés dans les actes 

103 Ordonnances UOP/Commission, précitée, pts 25 et 27, et du 21 janvier 2011, Vtesse Networks/Commission, T-54/07, 
pt 92.

104 Voy. égal., en ce sens, Telefónica/Commission, précitée, pt 29  ; du 2 février 1988, Kwekerij van der Kooj e.a./
Commission, 67/85, 68/85 et 70/85  ; du 24 mars 1993, CIRFS e.a./Commission, C-313/90  ; du 23 janvier 20214, 
Confederación de Cooperativas Agrarias de España et Cepes/Commission, T-156/10, pt 34.

105 Cet arrêt (pts 85 et 86) fait référence, à titre d’exemples, à l’affaire Kwekerij ven der Kooj e.a./Commission (arrêt 
du 2 février 1988, 67/85, 68/85 et 70/85 : dans le cadre de cette affaire, le Landbouwschap avait négocié avec le 
fournisseur de gaz le tarif préférentiel contesté par la Commission et avait été obligé d’entamer de nouvelles négo-
ciations tarifaires avec le fournisseur en vue de conclure un nouvel accord pour mettre à exécution la décision de la 
Commission), ainsi que l’affaire CIRFS e.a./Commission (arrêt du 24 mars 1993, C-313/90 : dans le cadre de cette 
affaire, le CIRFS avait été l’interlocuteur de la Commission au sujet de l’instauration d’une « discipline » en matière 
d’aides dans le secteur des fibres synthétiques, ainsi que de la prorogation et de l’adaptation de celle-ci et avait 
poursuivi activement des négociations avec la Commission pendant la procédure ayant précédé le litige). Voy. égal., 
en matière d’aides d’État, arrêt du 24 mai 2011, Commission/Kronoply et Kronotex, C-83/09 P, pts 47 et 48, et du 
27 octobre 2011, Autriche/Scheucher-Fleisch e.a., C-47/10 P, pts 43 et 44.
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de la Commission et du Conseil ou qui ont été concernés par les enquêtes pré-
paratoires 106.

Enfin, dans le domaine des mesures de sauvegarde, la Cour a également ten-
dance à admettre la recevabilité des recours en annulation dirigés contre de 
telles mesures qui, par leur caractère exceptionnel et imprévisible, sont davan-
tage susceptibles de porter atteinte aux droits et intérêts des opérateurs écono-
miques 107.

2° Critère de l’affectation directe

L’affectation directe requiert l’existence d’une relation directe entre l’acte et 
l’affectation de la situation juridique ou matérielle de l’individu  : il faut que 
l’acte soit de nature à affecter directement la situation du particulier, sans 
application d’autres règles intermédiaires. Deux conditions cumulatives doivent 
donc être remplies : d’une part, la mesure contestée doit produire directement 
des effets sur la situation juridique ou matérielle du particulier et, d’autre part, 
elle ne doit laisser aucun pouvoir d’appréciation à ses destinataires, qui sont 
chargés de sa mise en œuvre, la mesure ayant un caractère purement auto-
matique et découlant de la seule réglementation de l’Union sans application 
d’autres règles intermédiaires 108.

Tel n’est pas le cas lorsque l’acte de l’Union en cause habilite seulement un 
État membre à entreprendre une action pouvant avoir un effet sur les droits 
ou intérêts du particulier pourvu qu’une marge d’appréciation soit laissée à 
l’État 109. Dans ces conditions, si l’acte de l’Union laisse à l’État membre la pos-

106 Par exemple, arrêt du 19 avril 2012, Würth et Facteners (Shenyang)/Conseil, T-162/09, pt 23.
107 Arrêts du 23 novembre 1971, Bock, 62/70, et du 26 juin 1990, Sofrimport, 152/88.
108 Voy., en ce sens, arrêts du 2 juillet 2009, Bavaria et Bavaria Italia, C-343/07, pt 43 ; du 13 octobre 2011, Deutsche 

Post et Allemagne/Commission, C-463/10 et C-475/10 P, pt 66, et du 12 mars 2015, Vestel Iberia et Makro Autoservicio 
Mayorista/Commission, T-249/12 et T-269/12, pt 76 ; ordonnances du 15 septembre 2009, Município de Gondomar/
Commission, C-501/08 P, pt 25 ; du 15 juin 2011, AX/Conseil, T-259/10, pt 20 (à propos d’un règlement se limitant 
à établir les conditions d’octroi et la procédure d’octroi d’une assistance financière à un État membre qui connaît 
de graves perturbations économiques, ce règlement ne pouvant affecter le requérant sans règle intermédiaire)  ; du 
10 septembre 2009, Commission/Ente per le Ville Vesuviane et Ente per le Ville Vesuviane/Commission, C-445/07 P 
et C-455/07 P, pt 45 (à propos d’une décision de la Commission portant clôture d’un concours financier du Fonds 
européen de développement régional, dont la requérante était bénéficiaire, cette décision n’imposant pas elle-
même l’obligation de récupérer les sommes déjà versées par l’Italie par sa propre initiative) ; du 10 décembre 2013, 
von Storch e.a./BCE, T-492/12, pt 38, à propos de décisions relatives aux opérations monétaires sur titre (OMT)  ; 
du 7  février 2014, Pesquerias Riveirenses e.a./Conseil, T-180/13, pt 24  ; du 7 juillet 2014, SCA Hygiène Products/
Commission, T-232/13, pt 30, et du 21 mai 2015, APRAM/Commission, T-403/13, pt 35.
Observons que plusieurs arrêts du Tribunal, comme de la Cour, ne font état que des effets sur la situation juridique 
(sans mentionner la situation matérielle) du particulier (par exemple, arrêt Deutsche Post et Allemagne/Commission, 
précité, pt 66 ; ordonnance du 12 octobre 2011, GS/Parlement et Conseil, T-149/11, pt 8, et du 27 novembre 2012, 
ADEDY e.a./Conseil, T-541/10, pt 64), ce qui, ainsi que l’a observé l’avocat général Mme Kokott, dans ses conclu-
sions du 17 janvier 2013 (pt 71) dans l’affaire Inuit Tapiriit Kanatami e.a./Parlement et Conseil, C-583/11P, constitue 
une restriction fort discutable.

109 Par exemple, arrêts du 26 juin 1990, Sofrimport/Commission, C-152/88, pt 9  ; ordonnances du 9  janvier 2007, 
Lootus Osaühing/Conseil, T-127/5, pt 39  ; du 2 juin 2008, Atlantic Dawn e.a./Commission, T-172/07, pt 34, et du 
12 décembre 2007, Vodafone España et Vodafone Group/Commission, T-109/06, pt 159. 
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sibilité d’agir ou de ne pas agir ou ne le contraint pas à agir dans un sens déter-
miné, c’est l’action ou l’inaction de l’État membre qui concerne directement la 
personne affectée, et non l’acte de l’Union lui-même 110.

À cet égard, quatre arrêts de la Cour, rendus sur pourvoi, méritent d’être 
signalés en ce qu’ils garantissent la protection juridictionnelle d’opérateurs 
économiques dans le cadre d’opérations triangulaires ayant trait au finan-
cement par l’Union de marchés conclus par des États tiers, bénéficiaires 
de l’aide européenne, avec des entreprises privées (arrêts du 5 mai 1998, 
Dreyfus, C-386/96 P  ; Compagnie Continentale, C-391/96 P  ; Glencore Grain, 
C-403/96 P ; Glencore Grain, C-404/96 P). En l’occurrence, la Commission avait 
refusé de financer la fourniture de blé aux conditions convenues entre les socié-
tés requérantes et les autorités de l’État bénéficiaire (la Russie ou l’Ukraine, 
selon le cas), dans le cadre d’un prêt à moyen terme octroyé en 1991 par la 
Communauté à l’ancienne Union soviétique, au motif, en substance, que le prix 
ne correspondait pas au cours du marché mondial. Le Tribunal de première 
instance avait déclaré irrecevables les quatre recours en annulation introduits 
par les fournisseurs contre les décisions de la Commission au motif que les 
requérantes n’étaient pas directement concernées par celles-ci, formellement 
adressées aux agents financiers des États bénéficiaires.

La Cour n’a pas suivi cette conclusion et résumé comme suit sa jurispru-
dence :
• « l’affectation directe requiert que la mesure communautaire incriminée pro-

duise directement des effets sur la situation juridique du particulier et qu’elle 
ne laisse aucun pouvoir d’appréciation aux destinataires de cette mesure qui 
sont chargés de sa mise en œuvre, celle-ci ayant un caractère purement auto-
matique et découlant de la seule réglementation communautaire sans appli-
cation d’autres règles intermédiaires » (notamment arrêt Dreyfus, pt 43) 111 ;

• « [i]l en va de même, selon la Cour, lorsque la possibilité pour les destina-
taires de ne pas donner suite à l’acte communautaire est purement théorique, 
leur volonté de tirer des conséquences conformes à celui-ci ne faisant aucun 
doute (voy. en ce sens, arrêts du 23 novembre 1971, Block/Commission, 
62/70, pts 6 à 8  ; du 17 janvier 1985, Piraiki-Patraiki e.a./Commission, 
11/82, pts 8 à 10, et du 31 mars 1998, France e.a./Commission, C-68/94 et 
C-30/95, […], pt 51) » (not. arrêt Dreyfus, pt 43).

110 Ordonnance du 16 février 2007, Dikigorikos Syllogos Ioanninon/Parlement et Conseil, T-449/05, pt 65.
111 Voy. égal. arrêt du 22 mars 2007, Regione Sicilialna/Commission, C-15/06 P, pt 31, et ordonnance APRAM/

Commission, précitée, pt 35.
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Or, en l’occurrence, le contexte socio-économique dans lequel s’est inscrite 
la conclusion des contrats de fourniture, caractérisé « par la situation écono-
mique et financière critique à laquelle devait faire face la république bénéfi-
ciaire ainsi que l’aggravation de sa situation alimentaire et médicale » aurait dû 
conduire le Tribunal à « considérer que le contrat de fourniture n’a été conclu 
qu’en fonction des obligations assumées par la Communauté, en sa qualité de 
prêteuse, à l’égard [des autorités bénéficiaires], aussitôt que les contrats com-
merciaux auraient été reconnus conformes à la réglementation communautaire » 
(notamment arrêt Dreyfus, pt 50). Cela signifie que la faculté qu’aurait eue l’État 
bénéficiaire de donner exécution aux contrats de fourniture conformément aux 
conditions de prix contestées par la Commission et de renoncer ainsi au finan-
cement communautaire était purement théorique et ne pouvait donc suffire, à la 
lumière des faits constatées par le Tribunal, pour exclure que les requérantes 
aient été directement concernées par les décisions litigieuses.

On notera que ces critères, dégagés par la Cour à propos des décisions 
adressées aux États membres, sont particulièrement mal adaptés en présence 
de décisions adressées à d’autres particuliers (en matière de concurrence), 
puisque, par définition, il n’y a place ici pour aucune mesure d’exécution natio-
nale laissant une marge d’appréciation aux États 112. 

Pour un exemple assez topique de rejet d’un recours faute pour les requé-
rants de satisfaire à la condition de l’affectation directe, on lira l’ordonnance 
du 27 novembre 2012 (ADEDY e.a./Conseil, T-541/10), concernant un recours 
en annulation dirigé contre la décision 2010/320/UE du Conseil, du 10 mai 
2010, adressée à la Grèce en vue de renforcer et d’approfondir la surveillance 
budgétaire et mettant en demeure cet État de prendre les mesures nécessaires 
pour remédier à la situation de déficit excessif 113, ainsi que contre la décision 
2010/486/UE du Conseil, du 7 septembre 2010, la modifiant. Le Tribunal a 
constaté, dans cette ordonnance, que les mesures attaquées n’affectaient pas 
directement les requérants, mais nécessitaient des mesures d’application par 
la Grèce, disposant à cet effet d’une importante marge d’appréciation, mesures 
que les requérants avaient la possibilité d’attaquer devant le juge national, en 
faisant valoir, le cas échéant, l’invalidité des décisions du Conseil, auquel cas 
le juge national aurait pu adresser une question préjudicielle à la Cour. Et le 
Tribunal d’ajouter, en réponse à un argument tiré de la gravité des vices enta-
chant prétendument les actes attaqués, lesquels seraient de nature à ébran-
ler la confiance des citoyens à l’égard des organes de l’Union, que «  le juge 

112 R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 93.
113 J.O., L. 145, p. 6, rectificatif J.O., 2011, L. 209, p. 63
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de l’Union ne peut ignorer les règles de recevabilité du recours en annulation 
posées à l’article 263 TFUE » (pt 97).

À l’inverse, l’arrêt Deutsche Post et Allemagne/Commission, précité, offre un 
exemple marquant de décision de la Commission adressée à un État membre, 
considéré comme affectant directement la situation juridique d’un particulier. 
Il s’agissait d’une injonction adressée à l’Allemagne de fournir des informa-
tions se rapportant à une procédure d’examen d’une prétendue aide d’État dont 
aurait bénéficié Deutsche Post. La Cour a observé, d’une part, que Deutsche 
Post, en tant que bénéficiaire de la mesure sur laquelle portaient les informa-
tions en cause et en tant que détentrice de celles-ci, aurait été contrainte de 
donner suite à l’injonction et, d’autre part, que le contenu définitif et exhaustif 
des informations demandées ne laissait aucun pouvoir d’appréciation à l’Alle-
magne (pts 69 et 70). La Cour a donc jugé que l’injonction affectait directement 
Deutsche Post 114. 

Enfin, selon une jurisprudence constante, l’examen de la causalité directe 
doit être effectué concrètement 115.

On observera que l’article 230, quatrième alinéa, CE ne traitait pas expressément de la 
recevabilité des recours en annulation introduits par des personnes physiques ou morales 
à l’encontre d’une directive. Cette seule circonstance ne suffisait toutefois pas pour décla-
rer irrecevables de tels recours 116. L’explication résidait dans la circonstance que les ins-
titutions communautaires ne n’auraient pu, par le seul choix de la forme de l’acte en cause, 
exclure la protection juridictionnelle qu’offrait aux particuliers cette disposition du traité 117.

Il convenait donc de rechercher si les directives attaquées ne constituaient pas, en réalité, 
des décisions concernant directement et individuellement les parties requérantes. La juris-
prudence relative à ces deux conditions, examinée ci-dessus, s’appliquait, dès lors, mutatis 
mutandis, aux recours contre les directives.

L’obligation, pour le requérant, d’être directement précisé appelle néanmoins une précision.

Nous avons vu que l’existence de mesures intermédiaires ne suffit pas à exclure que les par-
ticuliers soient directement concernés par l’acte initial quand l’auteur de ces mesures ne dis-
posent pas d’une marge d’appréciation. En application de ce principe, le Tribunal de première 
instance a jugé que, lorsqu’un acte communautaire, telle une directive, est adressé à un État 
membre, il concerne directement les personnes qui s’en trouvent affectées si l’action que doit 
entreprendre l’État membre à sa suite a un caractère automatique, ou si de toute façon l’issue 
n’est pas douteuse. Si, au contraire, l’acte en question laisse à l’État membre la possibilité 
d’agir ou de ne pas agir, seule l’action ou l’inaction de l’État membre concerne directement la 

114 Dès lors que les informations en cause concernaient uniquement cette entreprise, cette dernière a également été 
considérée comme individuellement concernée (pt 74)…

115 Pour un cas de rejet d’un argument tiré de l’existence d’une marge de manœuvre théorique, voy. ordonnance ADEDY 
e.a./Conseil, précitée, pt 72, à propos d’une disposition d’une décision du Conseil imposant à la République hellé-
nique l’obligation d’économiser 1500 millions d’euros par année.

116 Arrêt du 17 juin 1998, UEAPME/Conseil, T-135/96, pt 63  ; ordonnance du 10 décembre 2004, EFfCI/Parlement, 
pt 34.

117 Voy., not., ordonnance EFfCI/Parlement, précitée, pt 34.
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personne affectée, et non l’acte communautaire en lui-même 118. Il s’ensuit notamment que le 
simple fait que les directives supposent des mesures de transposition nationales ne suffit pas, 
en soi, pour conclure, à l’irrecevabilité de recours en annulation introduits par les personnes 
physiques ou morales à leur encontre.

3° Critique

Avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, les restrictions à l’exercice 
du droit d’action des particuliers, contenues à l’article 230, quatrième alinéa, 
CE, avaient fait l’objet de nombreuses critiques 119. 

Ont été évoquées les exigences du contrôle démocratique et la jurisprudence 
de la Cour des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui ont conduit 
à s’interroger sur la compatibilité de telles restrictions avec les articles 6, para-
graphe 1, et 13 de la CEDH (lesquels reconnaissent aux justiciables le droit à 
ce que leur cause soit entendue par un tribunal chaque fois qu’elle porte sur des 
« droits et obligations de caractère civil » et à ce que toute personne dont les 
droits reconnus par la CEDH ont été violés aient « droit à l’octroi d’un recours 
effectif  »). Même la jurisprudence de la Cour de justice a été invoquée, en 
particulier, l’arrêt Les Verts 120 où la Cour a affirmé que la Communauté euro-
péenne est « une communauté de droit en ce sens que ni ses États membres 
ni ses institutions n’échappent au contrôle de la conformité de leurs actes à la 
charte constitutionnelle de base qu’est le traité », ainsi que la nécessité d’un 
« système complet de voies de recours et de procédures destiné à confier à la 
Cour de justice le contrôle de la légalité des actes des institutions ». L’existence 
de la procédure préjudicielle en validité ne permettait pas de pallier l’absence 
de recours directs des particuliers contre les actes normatifs.

C’est dans ce contexte que sont intervenues, le 21 mars 2002, les conclu-
sions de l’avocat général Jacobs dans l’affaire Unión de Pequeños Agricultores 
(C-50/00 P) et, le 3 mai 2002, l’arrêt du Tribunal de première instance dans 
l’affaire Jego-Quéré (T-177/01), lesquels ont constitué une attaque en règle 
contre la jurisprudence traditionnelle de la Cour.

Dans l’affaire C-50/00 P, une association d’agriculteurs avait introduit devant le Tribunal 
de première instance un recours en annulation contre un règlement agricole du Conseil. Ce 
recours avait été déclaré irrecevable par la voie d’une ordonnance, le Tribunal ayant fait 
une application fidèle de la jurisprudence traditionnelle de la Cour sur l’exigence d’être 

118 Ordonnance du 10 septembre 2002, Japan Tobacco et JT International/Parlement et Conseil, T-223/01, pts 45 et 46.
119 Voy. A. arnull, « Private applicants and the action for annulment under Art. 173 of the EC Treaty », CML Rev., 

1995, p. 7 ; H. rasmussen, « Why is Article 173 interpreted against Private Plaintiffs ? », ELRev., 1980, p. 112 ; 
D. Waelbroeck et A.-M. verHeyDen, « Les conditions de recevabilité des recours en annulation des particuliers 
contre les actes normatifs communautaires à la lumière du droit comparé et de la Convention des droits de l’homme », 
C.D.E., 1995, p. 399  ; G. vanDersanDen, « Pour un élargissement du droit des particuliers d’agir en annulation 
contre des actes autres que les décisions qui leur sont adressées », C.D.E., 1995, p. 535.

120 Arrêt du 23 avril 1986, 194/83, pt 23, par lequel la Cour a reconnu la légitimation passive du Parlement européen.
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« individuellement concerné ». L’avocat général proposa, à cet égard, un infléchissement de 
la jurisprudence afin de garantir une protection juridictionnelle effective et éviter, dans cer-
tains cas, un déni de justice : « un particulier devrait être considéré comme individuellement 
concerné par une mesure commuanutaire au sens de l’article 230, alinéa 4, CE, lorsque, en 
raison de la situation dans laquelle il se trouve, la mesure nuit, ou est susceptible de nuire, à 
ses intérêts de manière substantielle ».

En effet, le fait que les particulier peuvent se tourner vers leur juge national et que ce dernier 
a lui-même la faculté de demander à la Cour de se prononcer à titre préjudiciel sur la validité 
d’une mesure communautaire ne confère pas une protection juridictionnelle effective et com-
plète contre des mesures communautaire de portée générale :

• le détour vers le juge national, qui n’a pas compétence pour se prononcer sur la légalité 
des actes communautaires, entraîne des retards ;

• le juge national, en se fourvoyant dans l’examen préalable de la légalité de l’acte commu-
nautaire, pourrait ne pas saisir la Cour et appliquer cet acte ;

• il pourait être impossible de contester la légalité des mesures communautaires qui n’ap-
pellent pas de mesures d’exécution sur le plan national ;

• la procédure devant le Tribunal de première instance, au titre de l’article 230 CE, qui est 
contradictoire pour tous les intéressés (auteur de l’acte et intervenants), est plus appro-
priée. 

Dans l’affaire T-177/01, le Tribunal de première instance a fait siennes les grandes lignes du 
raisonnement de l’avocat général. La requérante était une société d’armement à la pêche, qui 
demandait l’annulation d’un règlement de la Commission limitant les possibilités de pêche 
dans des zones dans lesquelles cette société était active. Les dispositions attaquées avaient, 
par leur nature, une portée générale et la requérante ne pouvait être considérée, à la lumière 
de la jurisprudence Plaumann, ce qu’a d’ailleurs constaté le Tribunal, comme individuelle-
ment concernée par elles. Selon le Tribunal, « … afin d’assurer une protection juridiction-
nelle effective des particuliers, une personne physique ou morale doit être considérée comme 
individuellement concernée par une disposition communautaire de portée générale qui la 
concerne directement, si la disposition en question affecte, de manière certaine et actuelle, sa 
situation juridique en restreignant ses droits ou en lui imposant des obligations. Le nombre et 
la situation d’autres personnes également affectées par la disposition ou susceptibles de l’être 
ne sont pas, à cet égard, des considérations pertinentes » (pt 51 ; c’est nous qui soulignons). 
Outre les considérations développées déjà par l’avocat général Jacobs, le Tribunal a observé :

• d’une part, qu’en l’occurrence le recours devant le juge national, avec renvoi préjudiciel, 
n’était pas envisageable (en l’absence de mesures d’exécution nationales susceptibles de 
constituer le fondement d’une action devant les juridictions nationales et on ne pouvait 
exiger de la requérante qu’elle enfreignât la loi afin de pouvoir accéder à la justice) ;

• d’autre part, que la voie de l’action en réparation, fondée sur la responsabilité extracontrac-
tuelle de la Communauté, ne permet pas d’écarter l’acte de l’ordre juridique communau-
taire et est, au surplus, soumise à des conditions de recevabilité et de fond différentes de 
celles régissant le recours en annulation. 

Dans son arrêt du 25 juillet 2002 (Unión de Pequeños Agricultores/Conseil, 
50/00 P), la Cour n’a pas suivi son avocat général. Il faut reconnaître que l’ap-
proche suivie tant par l’avocat général Jacobs que par le Tribunal de première 
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instance revenait à attribuer au critère de l’affectation individuelle la signifi-
cation de l’affectation directe et donc à éliminer purement et simplement l’une 
des deux conditions énoncées par l’article 230, quatrième alinéa, CE. À cet 
égard la Cour a souligné que l’interprétation de la notion de l’affectation indivi-
duelle « ne saurait aboutir à écarter la condition en cause, qui est expressément 
prévue par le traité, sans excéder les compétences attribuées par celui-ci aux 
juridictions communautaires ». En effet, « selon le système mis en place par 
le traité, une personne physique ou morale ne peut former un recours conre un 
règlement que si elle est concernée non seulement directement mais également 
individuellement ». La Cour a rappelé, par ailleurs, le mécanisme du renvoi 
préjudiciel en validité prévu par le traité.

Quant à l’argument selon lequel le recours direct au juge communautaire 
devrait être possible en tout cas en l’absence de mesure d’exécution nationale 
susceptible d’être attaquée devant le juge nationale, la Cour répond, à l’instar 
d’ailleurs de l’avocat général, que l’on ne saurait faire dépendre la recevabilité 
d’un recours devant le juge communautaire de la possibilité d’agir devant le 
juge national, possibilité qui varierait d’un État membre à l’autre et qui devrait 
être vérifié, au cas par cas par le juge communautaire au regard du droit natio-
nal applicable, ce qui excéderait sa compétence (pt 43). La Cour incite en 
conséquence les États membres à « prévoir un système de voies de recours et 
de procédures permettant d’assurer le respect du droit à une protection juridic-
tionnelle effective » (pts 40 à 42).

Il appartient donc finalement aux auteurs du traité de prendre leurs respon-
sabilités : « [s]i un système de contrôle de la légalité des actes communautaires 
de portée générale autre que celui mis en place par le traité originaire et jamais 
modifié dans ses principes est certes envisageable, il appartient, le cas échéant, 
aux États membres, conformément à l’article 48 UE, de réformer le système 
actuellement en vigueur » (pt 45) 121.

La Cour a néanmoins souligné que la condition de l’affectation individuelle 
« doit être interprétée à la lumière du principe d’une protection juridictionnelle 
effective en tenant compte des diverses circonstances qui sont de nature à indi-
vidualiser le requérant » (pt 44) 122.

Cette dernière affirmation semblait annoncer des développements jurispru-
dentiels à la faveur d’un assouplissement des conditions de recevabilité. À vrai 

121 Voy. égal., en ce sens, arrêts du 10 septembre 2009, Commission/Ente per le Ville Vesuviane, C-445/07 P et C-455/07 
P, pt 66, et du 24 septembre 2009, Município de Gondomar/Commission, C-501/08 P, pts 38 et 39.

122 L’arrêt Jégo-Quéré du Tribunal sera également annulé par la Cour, par identité de motifs (arrêt du 1er avril 2004, 
C-263/02 P). Voy. égal., en ce sens, ordonnace du 21 mai 2010, ICO Services/Parlement et Conseil, T-441/08, pts 53 
et s.
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dire, certains arrêts antérieurs avaient déjà donné des signes en ce sens 123, 
même si concomitamment ou postérieurement ont été rendus tant par la Cour 
que par le Tribunal de première instance, des arrêts s’inscrivant dans la ligne 
de la jurisprudence traditionnelle 124. Il était donc prématuré de tirer des 
conclusions définitives.

Dans l’arrêt Extramet, précité, la Cour, après avoir constaté que la requérante était l’impor-
tateur le plus important du produit faisant l’objet d’une mesure anti-dumping et, en même 
temps, l’utilisateur final de ce produit, que ses activités économiques dépendaient dans 
une très large mesure de ces importations et étaient sérieusement affectées par la mesure 
de défense commerciale, a considéré qu’elle se trouvait dans une situation particulière la 
caractérisant, au regard de la mesure en cause, par rapport à tout autre opérateur économique 
et qu’elle était donc recevable à exercer un recours en annulation à l’encontre du règlement 
anti-dumping litigieux, alors même que celui-ci s’appliquait à la généralité des opérateurs 
économiques intéressés, avait donc un caractère normatif et n’avait pas été adopté en consi-
dération de la situation de la requérante.

Plus symptomatique encore de l’évolution de la jurisprudence de la Cour est l’arrêt Codorniu, 
précité 125. Une société espagnole avait introduit un recours en annulation à l’encontre 
d’un règlement du Conseil réservant la mention « Crémant » aux vins mousseux produits en 
France et au grand-duché de Luxembourg et qui avait pour effet d’empêcher la requérante de 
poursuivre la commercialisation de ses produits en Espagne sous la marque « Gran Crémant 
de Codorniu », marque qu’elle utilisait pourtant depuis 1924.

Le règlement en cause ne pouvait pas être qualifié de « décision prise sous la forme d’un 
règlement » mais constituait bel et bien un acte qui, par sa nature et sa portée, avait un carac-
tère normatif. Pourtant la Cour a admis la recevabilité du recours au motif que Codorniu avait 
établi l’existence d’une situation qui la caractérisait, au regard de la disposition litigieuse, 
par rapport à tous les autres opérateurs économiques, dès lors que cette disposition aboutis-
sait à l’empêcher d’utiliser une marque géographique traditionnellement exploitée par elle 
depuis le début du siècle. 

Le Traité de Lisbonne en élargissant, à l’article 263, quatrième alinéa, TFUE, 
les possibilités d’accès des particuliers au juge de l’Union, dans la mesure où 
la condition de l’affectation individuelle (mais pas la condition de l’affectation 
directe) est supprimée pour les recours en annulation à l’encontre des actes 
réglementaires qui ne comportent pas de mesures d’exécution, constitue une 
réponse aux critiques suscitées par l’ancien article 230, quatrième alinéa, CE. 

123 Voy. arrêts du 16 mai 1991, Extramet/Conseil, C-358/89 ; du 18 mai 1994, Codorniu SA/Conseil, C-309/89. Voy. égal. 
les arrêts Dreyfus e.a., exposés ci-dessus, à propos de l’intérêt direct. 

124 Par exemple, arrêt du 1er juillet 2008, Região autónoma dos Açores/Conseil, T-37/04, pts 32 et s., où le Tribunal 
répond notamment aux arguments tirés de la protection spécifique dont bénéficient les régions au titre du droit 
communautaire ainsi que de leurs compétences sur les questions d’ordre économique, social ou environnemen-
tal  ; ordonnance du 12 mars 2007, Confcooperaive, Unione Regionale della Cooperative FVG Federagricole e.a./
Commission, T-418/04, pt 5  ; ordonnance du 3 novembre 2008, Union nationale de l’Apiculture française e.a./
Commission, T-403/07, pts 34 et s.  ; arrêt du 30 novembre 2009, Veromar di Tudisco Alfio & Salvatore e.a./
Commission, T-313/08 à T-318/08 et T-320/08 à T-328/08, pts 36 à 41, qui présente de façon assez didactique l’état 
de la jurisprudence.

125 Par comparaison avec l’arrêt du 24 février 1987, Deutz und Geldermann, 26/86, qui portait sur une situation compa-
rable.
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Il s’agit, compte tenu de l’existence du renvoi préjudiciel en appréciation de 
validité, d’une solution équilibrée qui permet de concilier la protection juridic-
tionnelle effective et le souci d’éviter l’encombrement du prétoire européen 126.

On observera que l’article 263 TFUE ne trouve à s’appliquer qu’aux procé-
dures juridictionnelles engagées à compter du 1er décembre 2009, date d’entrée 
en vigueur du Traité de Lisbonne 127.

D. Actes réglementaires ne comportant pas de mesures d’exécution

Aux termes de l’article 263, quatrième alinéa in fine, TFUE, toute personne 
physique ou morale peut former un recours :
• contre les actes réglementaires,
• qui la concerne directement et
• qui ne comportent pas de mesures d’exécution.

La notion d’affectation directe a déjà fait l’objet d’une jurisprudence abon-
dante, résumée ci-dessus. Quant à l’absence de mesure d’exécution, cette 
condition répond à la critique selon laquelle, sous l’empire de l’article 230, 
quatrième alinéa, CE, un particulier était privé de tout accès au juge s’il ne 
pouvait attaquer une mesure d’exécution, devant le juge national (en présence 
d’une mesure d’exécution nationale) ou le juge de l’Union (en présence d’une 
mesure d’exécution émanant d’une institution), et ce, en soulevant une excep-
tion d’illégalité à l’encontre de l’acte de portée générale.

Des éclaircissements, dont certains ont déjà été apportés par la jurispru-
dence, n’en sont pas moins nécessaires.

La notion d’«  acte réglementaire » appelle une définition. Il s’agit assuré-
ment d’un acte de portée générale 128. Mais plus encore  : sans doute ne sau-
rait-on qualifier de réglementaire un acte adopté selon la procédure législative, 
ordinaire ou spéciale. Selon une telle interprétation, tous les autres actes de 
portée générale, qui ne constitueraient pas des « actes législatifs » au sens de 
l’article 289, paragraphe 3, TFUE, pourraient être qualifiés de réglementaires. 
C’est en ce sens que s’est prononcé le Tribunal, qui, dans son ordonnance du 
6 septembre 2011, Inuit Tapiriit Kanatami e.a./Parlement et Conseil (T-18/10), 

126 Voy., en ce sens, A. popov, « La complémentarité entre les recours en annulation formés par des particuliers et les 
renvois préjudiciels de validité avant comme après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne et l’accès au prétoire 
de l’Union européenne », C.D.E., 2012, p. 167. Les restrictions contenues à l’article 263, quatrième alinéa, TFUE 
restent cependant fort critiquées en doctrine : voy. not., A. creus, Commentaire des décisions du Tribunal dans les 
affaires T-18/10, Inuit, et T-262, Microban, C.D.E., 2011, p. 659, et les articles cités en notes 119 et 137 ci-après.

127 Ordonnances du 21 mai 2010, Norilsk Nickel Harjavalta et Umicore/Commission, T-532/08, pts 69 à 75  ; Etimine 
et Etiproducts/Commission, T-539/08, pts 75 à 80, et du 7 juillet 2011, Acetificio Marcello de Nigris/Commission, 
T-351/09, pt 57.

128 Ce qui n’exclut pas, comme on l’a vu, qu’il puisse comporter des éléments de portée décisionnelle…
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à propos d’un recours en annulation dirigé contre un règlement du Parlement et 
du Conseil régissant le commerce des produits dérivés du phoque, a conclu que 
«  la notion d’acte “réglementaire” au sens de l’article 263, quatrième alinéa, 
TFUE doit être comprise comme visant tout acte de portée générale à l’excep-
tion des actes législatifs […]. Par conséquent, un acte législatif peut faire l’ob-
jet d’un recours en annulation d’une personne physique ou morale uniquement 
s’il la concerne directement et individuellement » (pt 56) 129, ce qui, ainsi qu’il 
ressort des développements qui précèdent, n’est pas facile à établir. Le recours 
en l’espèce a précisément été rejeté comme irrecevable, le Tribunal ayant jugé 
que le règlement attaqué était un acte législatif ne pouvant être considéré 
comme un acte réglementaire au sens de l’article 263, quatrième alinéa, TFUE 
et que les parties n’étaient pas directement et individuellement concernées par 
le règlement 130. 

Par arrêt du 3 octobre 2013 (Inuit Tapiriit Kanatami e.a./Parlement et Conseil, 
C-583/11 P), la Cour, sur conclusions conformes de l’avocat général J. Kokott, 
a confirmé l’interprétation retenue par le Tribunal de la notion d’acte réglemen-
taire, au sens de l’article 263, quatrième alinéa, TFUE, comme visant tout acte 
de portée générale à l’exception des actes législatifs, en se fondant notamment 
sur la « génèse » (pt 50) de la disposition en cause, à savoir les travaux pré-
paratoires du projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe, dont 
les termes de l’article III-365, paragraphe 4, ont été repris par l’article 263, 
quatrième alinéa, TFUE 131. 

129 On observera que le règlement en cause dans l’affaire Union de Pequeňos Agricultores/Conseil (C-500/00 P) avait 
précisément un caractère législatif, de telle sorte que, la notion d’acte réglementaire, au sens de l’article 263, qua-
trième alinéa, TFUE, étant interprétée en fonction de la distinction entre actes législatifs et actes non législatifs, 
contenue dans les traités, la modification du traité de Lisbonne aurait été sans incidence sur l’issue de cette affaire… 
(voy., en ce sens, M. WatHelet et J. WilDermeersH, Contentieux européen, Larcier, 2011, p. 212). Cela ne signi-
fie cependant pas que les particuliers ne pourraient obtenir aucune protection juridictionnelle effective contre les 
dispositions d’un tel règlement portant organisation commune de marché, puisqu’il leur serait loisible de soulever 
l’éventuelle illégalité de l’organisation à titre incident, en l’occurrence, à l’occasion d’un recours en annulation intro-
duit devant le Tribunal contre les mesures d’exécution adoptées par la Commission ou d’un recours formé devant les 
juridictions nationales contre les mesures d’exécution prises par les autorités nationales. 

130 L’ordonnance du 6 septembre 2011 a été confirmée à plusieurs reprises : voy. arrêt du 25 octobre 2011, Microban 
International et Microban (Europe)/Commission, T-265/120, pt 21, à propos d’une décision de la Commission, adop-
tée selon une procédure de comitologie, de ne pas inscrire du triclosan dans la liste des additifs pouvant entrer 
dans la fabrication des matériaux et des objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées 
alimentaires  ; ordonnances du 4 juin 2012, Hüttenwerke Krupp Mannesmann e.a./Commission, T-379/11, pts 34 et 
36 ; Eurofer/Commission, T-381/11, pts 42 et 44, à propos d’une décision de la Commission définissant des règles 
transitoires, pour l’ensemble de l’Union, concernant l’allocation à titre gratuit de quotas d’émission à effet de serre, 
en application l’article 10 bis de la directive 2003/87/CE  ; du 7 mars 2013, Bilbaína de Alquitranes e.a./ECHA, 
T-93/10, à propos d’une décision identifiant une « substance comme extrêmement préoccupante  ; du 4 décembre 
2013, FORGITAL Italy /Conseil, T-438/10, pt 37, et du 18 mai 2015, Ackermann Salltzucht e.a./Parlement, T-559/14, 
pt 21.

131 Cette référence aux travaux préparatoires, qui n’est pas habituelle dans la jurisprudence (voy. supra, le chapitre 
consacré à la jurisprudence de la Cour et à ses méthodes d’interprétation) a fait l’objet de critiques dans la doctrine. 
Voy. A. turmo, « Nouveau refus d’élargir l’accès des particuliers au recours recours en annulation contre les actes 
de l’Union européenne », Rev. aff. eur., 2014, p. 825, spéc. p. 827 ; A. arnull, « Arrêt “Inuit” : la recevablité des 
recours en annulation introduits par des particuliers contre des actes réglementaires », J.D.E., 2014, p. 14, spéc. 
p. 15 ; J. bast, « New Catégories of Acts after the Lisbon Reform : dynamics of Parliamentarization in EU Law », 
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Les arrêts du 19 décembre 2013 (Telefónica/Commission, C-274/12 P) et du 
28 avril 2015, (Sugars e.a./Commission, C-456/13 P, pts 29 à 32) apporteront 
les précisions suivantes :

• l’objectif de l’article 263, quatrième alinéa, TFUE « consiste à éviter qu’un 
particulier soit contraint d’enfreindre le droit pour pouvoir accéder au 
juge »  et de lui garantir ainsi une « protection juridictionnelle effective » 
en lui permettant de mettre en cause directement devant le juge de l’Union 
la légalité d’un acte réglementaire produisant directement des effets sur sa 
situation juridique sans requérir des mesures d’exécution (arrêt Sugars e.a./
Commission, pt 29 ; voy. également arrêt Telefónica/Commission, pt 27) ;

• en revanche, lorsqu’un acte réglementaire comporte des mesures d’exécu-
tion, les personnes physiques et morales sont « protégées contre l’application 
à leur égard d’un tel acte par la possibilité d’attaquer les mesures d’exécution 
que cet acte comporte » (arrêts Telefónica/Commission, pt 28  ; Sugars e.a./
Commission, pt 30),

 ○ soit devant les juridictions de l’Union, lorsque la mise en oeuvre a été 
assurée par les institutions, organes ou organismes de l’Union, dans les 
conditons visées à l’article 263, quatrième alinéa, TFUE, en invoquant au 
soutien de leurs recours, en application de l’article 277 TFUE, l’illégalité 
de l’acte de base en cause ;

 ○ soit devant les juridictions nationales lorsque cette mise en œuvre incombe 
aux États membres, en faisant valoir l’illégalité de l’acte de base en cause 
et en amenant celles-ci à interroger, sur le fondement de l’article 267 
TFUE, la Cour par la voie de questions préjudicielles (arrêts Telefónica/
Commission, pt 29 ; Sugars e.a./Commission, pt 31 ; voy. également arrêt 
Inuit Tapiriit Kanatami e.a./Parlement et Conseil, précité pt 29) ;

• aux fins d’apprécier le point de savoir si un acte réglementaire comporte des 
mesures d’exécution, il convient de « s’attacher à la position de la personne 
invoquant le droit de recours » : il est donc sans pertinence de savoir si cet 
acte comporte de telles mesures «  à l’égard d’autres justiciables  » (arrêts 
Telefónica/Commission, pt 30 ; Sugars e.a./Commission, pt 32 ; voy. également 
arrêt du 27 février 2014, Stichting Woonpunt e.a./Commission, C-132/12 P, 
pt 50) ;

• il convient également « de se référer exclusivement à l’objet du recours ». 
Aussi, si un requérant demande l’annulation partielle d’un acte, «  ce sont 
uniquement les mesures d’exécution que cette partie de l’acte comporte 

CML Rev. 49, 2012, p. 885, spéc. p. 905. Ceci démontre toute la difficulté de tirer argument, dans un contexte inter-
national, des travaux préparatoires d’un traité…

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 3. - Le recours en annulation
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

le recours en annulation 695

éventuellement qui doivent le cas échéant être prises en considération  » 
(arrêts Telefónica/Commission, pt 31, et Stichting Woonpunt e.a./Commission, 
pt 51) ;

• la circonstance que les mesures d’exécution seraient purement «  méca-
niques  », c’est-à-dire relèveraient d’une compétence liée dans le chef des 
autorités nationales ou des institutions, organes ou organismes, serait sans 
pertinence (arrêt Sugars e.a./Commission, pts 41 et 42) 132.
En outre, il ressort de l’arrêt Microban International et Microban (Europe)/

Commission, précité, du Tribunal qu’il convient de vérifier si l’acte attaqué 
requiert intrinsèquement des mesures d’exécution, indépendamment de l’exis-
tence ou non de telles mesures 133, ce qui devrait constituer la situation nor-
male, puisque, ainsi qu’on l’a observé en doctrine, aucune mesure d’exécution 
ne sera le plus souvent adoptée dans les deux mois dont dispose le requérant 
pour introduire son recours 134.

Nonobstant ce qui précède, il subiste encore des incertitudes. D’abord, quant 
à la notion même de mesure d’exécution : l’expression englobe-t-elle tout acte 
ultérieur ? Un simple acte d’enregistrement ou la moindre mesure d’exécution 
sur le plan national font-ils obstacle à l’application de l’article 263, quatrième 
alinéa, TFUE 135. Ensuite, qu’advient-il si un État membre adopte des mesures 
d’exécution d’un acte réglementaire de l’Union contre lesquelles les particu-
liers ne disposent pas de voie de recours devant les juridictions nationales (en 
l’occurrence, lorsque les mesures en cause sont prises sous la forme d’une loi) ? 
Manquerait-il aux obligations découlant du traité, par exemple, l’obligation de 
coopération loyale 136 ? 

L’obstacle à l’accès au juge de l’Union subsiste, donc, incontestablement 
pour les actes législatifs de l’Union, particulièrement ceux n’appelant pas 
de mesures d’exécution sur le plan national, susceptibles de constituer le 

132 L’avocat général Cruz Villalón, dans cette affaire, avait considéré que la condition de l’absence de mesures d’exé-
cution couvrait l’hypothèse dans laquelle auraient été adoptées des actes de pure gestion, relevant strictement de 
l’exercice d’une compétence liée, [qui] ne vont pas au-delà de la simple collaboration administrative et de la pure 
gestion technique » (pt 46), ce qui revient finalement à supprimer toute différence substantielle entre la condition 
de l’affectation directe et celle de l’absence de mesure d’exécution, ainsi que l’a observé M. Wathelet dans son étude 
« L’article 263, alinéa 4, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne : bilan après cinq ans d’application », 
in La Cour de justice de l’Union européenne sous la présidence de Vassilios Skouris (2003-2015). Liber Amicorum 
Vassilios Skouris, Bruylant, 2015, p. 741, spéc. 753. L’avocat général M. Wathelet avait précisément défendu la thèse 
consistant à assimiler les deux conditions dans ses conclusions dans l‘affaire Stichting Woonpunt e.a./Commission, 
précitée, pt 75. Cette thèse n’a cependant pas été suivie par la Cour dans cette affaire.

133 Voy. égal., en ce sens, les conclusions de l’avocat général J. kokott dans l’affaire Telefónica, précitée, pts 40 et 41.
134 J. van meerbeeck et A. van WaeyenberGHe, « Les conditions de recevabilité des recours introduits par les parti-

culiers : au cœur du dédale européen », Les innovations du traité de Lisbonne : incidences pour le praticien, Bruxelles, 
Bruylant, 2011, p. 184.

135 Voy., à cet égard, L. coutron, « L’héritage de l’arrêt UPA », A.J.D.A., 2014, p. 548.
136 Voy., à cet égard, C.G. Gänser et R. stanescu, « La protection juridictionnelle des particuliers au sein de l’Union 

européenne : les apports de l’arrêt Inuit », R.D.U.E., 2013, p. 747, spéc. 755.
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fondement d’une action devant les juridictions nationales. La notion d’acte 
législatif doit être prise dans un sens organique ou formel, ce qui, comme cer-
tains auteurs l’ont souligné « rompt avec une jurisprudence constante qui, pour 
déterminer le caractère général ou individuel, normatif ou non, d’un acte, vou-
lait que l’on s’attarde sur la “substance” et non la “forme” ou l’“intitulé” d’un 
acte » 137. Mais s’agit-il, pour autant, d’une méconnaissance du droit d’accès au 
juge compte tenu de l’exception d’illégalité susceptible d’être invoquée devant 
le juge national ou européen, selon le cas, contre toute mesure d’exécution ? La 
question reste largement débattue en doctrine. Mais la Cour de justice semble 
bien avoir tranché la question.

Section 3. – délai et effet  
de l’introduction du recours

§ 1. – Délai

A. Caractère d’ordre public du délai

Le délai d’introduction du recours en annulation est de deux mois (art. 263, 
6e al., TFUE). Il est d’ordre public en ce qu’il répond à l’exigence de la sécurité 
juridique et à la nécessité d’éviter toute discrimination ou tout traitement arbi-
traire dans l’administration de la justice 138. Il appartient donc à la Cour ou au 
Tribunal d’examiner d’office si le recours a été intenté dans ce délai 139.

Par ailleurs, il appartient à la partie qui se prévaut de la tardiveté d’une 
requête de démontrer à partir de quel jour le délai pour former cette requête a 
commencé à courir (ordonnance du 18 décembre 2012, Allemagne/Commission, 
T-205/11, pts 14 et s.). Dans cette dernière affaire, le Tribunal a vérifié si la 
décision attaquée, concernant une aide d’État, avait effectivement été noti-
fiée par la Commission à la représentation permanente d’Allemagne auprès de 

137 M. WatHelet et J. WilDemeerscH, « Recours en annulation : une première interprétation restrictive du droit d’action 
élargi des particuliers », J.D.E., 2012, p. 75, spéc. p. 78. pour une analyse critique de la jurisprudence de la Cour 
depuis la modification de l’article 263, quatrième alinéa, TFUE par le traité de Lisbonne, voy. D. Waelbroeck et 
Th. bombois, « Des requéranbts “privilégiés” et des autres… À propos de l’arrêt Inuit et de l’exigence de protec-
tion juridictionnelle effective des particuliers en droit européen  », C.D.E., 2014, p. 21  ; L. fromont et A. van 
WaeyenberGHe, « La protection juridictionnelle effective en Europe ou l’histoire d’une procession d’Echternach », 
C.D.E., 2015, p. 113

138 Par exemple, arrêt du 10 juin 2009, Pologne/Commission, T-257/04, pt 33 ; ordonnances du 19 juin 2008, Commune 
de Ne e.a./Commission, T-158/08, pt 7  ; du 14 novembre 2008, Transportes Evaristo Molina/Commission, T-45/08, 
pt 27 ; du 10 juin 2009, Pologne/Commission, T-258/04, pt 41 ; du 5 mai 2010, Dorval/Commission, T-64/10, pt 6 ; 
du 24 mars 2011, Internationaler Hilsfonds/Commission, T-36/10, pt 31  ; du 1er avril 2011, Oglesby/Commission, 
T-470/10, pt 12 ; du 8 mars 2012, Soerensen Ferraresi/Commission, T-2/12 P, pt 6, et du 8 mai 2012, Maxcom/OHMI-
Mascom (Maxcom), pt 8.

139 Par exemple, ordonnance du 29 janvier 2007, Steward-Smith/Parlement, T-240/06, pt 15.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 3. - Le recours en annulation
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019

http://www.stradalex.eu/?type=hm&hyp=108212652/
http://www.stradalex.eu/?type=hm&hyp=108212602/
http://www.stradalex.eu/?type=hm&hyp=108212662/


larcier

le recours en annulation 697

l’Union européenne, en considérant notamment, au point 33, que « l’apposition 
du cachet de réception de la représentation permanente […] sur la copie de la 
lettre de transmission de la décision attaquée suffisait à établir que le courrier 
avait été valablement réceptionné par son destinataire à la date mentionné sur 
ledit cachet, sans que la Commission soit tenue d’exiger que le nom et la signa-
ture de la personne à laquelle le courrier était remis soient mentionnés sur le 
cachet de réception ». 

B. Calcul des délais

On rappellera que, selon l’article 49, paragraphe 1, du RP de la Cour et de 
l’article 58, paragraphe 1, du RP du Tribunal, les délais de procédure prévus, 
notamment, par les traités et par lesdits règlements sont calculés en excluant le 
jour auquel survient l’événement à partir duquel ils sont comptés (dies a quo) et 
prennent fin à l’expiration du jour qui, dans le dernier mois si le délai concerné 
est exprimé en mois, porte le même chiffre que le jour au cours duquel est 
survenu l’événement à partir duquel les délais sont à compter (dies ad quem). 
Une telle réglementation, ainsi que la Cour l’a jugé dans son arrêt du 15 janvier 
1987, Misset/Conseil (152/85, pt 7), vise à assurer à toute partie la pleine uti-
lisation des délais : ainsi, indépendamment de l’heure à laquelle intervient la 
notification de l’acte en question, le délai ne commence à courir qu’à la fin du 
jour de la notification. 

Selon les termes de l’article 263, sixième alinéa, le délai commence à courir 
au jour :
– de la publication de l’acte 140  141, et même si la publication de l’acte atta-

qué n’est pas une condition de sa prise d’effet 142 ;
– de sa notification au requérant, c’est-à-dire l’opération par laquelle l’auteur 

d’un acte de portée individuelle communique celui-ci à ses destinataires et 

140 Le requérant est présumé en avoir eu connaissance lorsque l’acte a été publié au J.O. Voy. arrêt du 14 décembre 
1962, Wöhrmann, 31 et 32/62.

141 Dans cette hypothèse, selon l’article 50 du RP de la Cour ou 59 du RP du Tribunal, le délai ne commence à courir 
qu’à compter du quatorzième jour suivant la date de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne (voy., 
par exemple, ordonnances du 22 septembre 2011, Libyan Investment Authority e.a./Conseil, T-374/11, Houej/Conseil, 
T-375/11, CBL/Conseil, T-376/11, FDES e.a./Conseil, T-377/11, et du 12 décembre 2012, Oettingen-Oettingen und 
Oettingen-Speilberg/Parlement et Conseil, T-459/12). Ce délai de quatorze jours trouve son origine dans la nécessité 
de garantir l’égalité de traitement des justiciables qui n’ont pas nécessairement accès au Journal officiel le même 
jour, la date d’édition officielle ne correspondant pas nécessairement à la date à laquelle le Journal officiel est effec-
tivement disponible dans les différents États membres.

142 Arrêt du 1er juillet 2009, ISD Polska et Industrial Union Européenne of Donbass/Commission, T-273/06 et T-297/06, 
pt 57, à propos d’une décision de la Commission de clore une procédure d’examen des aides au titre de l’article 88, 
paragraphe 2, CE (devenu art. 108, § 2, TFUE). Selon le Tribunal, « il est de pratique courante » de publier ce type 
de décisions au J.O., de telle sorte que « les requérantes pouvaient légitimement escompter que la décision ferait 
l’objet d’une publication ».
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les met ainsi en mesure de prendre connaissance de son contenu ainsi que 
des motifs sur lesquels il repose  143 ; 

– ou, à défaut, au jour où le requérant en prend connaissance. Le critère de la 
date de prise de connaissance de l’acte présente donc un caractère subsi-
diaire par rapport à ceux de la publication ou de la notification 144.

À défaut de publication ou de notification, il appartient à celui qui a connais-
sance de l’existence d’un acte qui le concerne d’en demander le texte intégral 
dans un délai raisonnable. Sous cette réserve, le délai de recours ne saurait 
courir, comme déjà indiqué, qu’à compter du moment où le tiers concerné a une 
connaissance exacte du contenu et des motifs de l’acte en cause de manière à 
pouvoir faire fruit de son droit de recours 145.

Pour un cas d’application, dans un contexte particulier, à l’égard d’un État 
candidat à l’adhésion exerçant, avant l’entrée en vigueur de celle-ci, un recours 
en annulation à l’encontre d’un règlement de la Commission concernant des 
mesures transitoires dans le domaine de la politique agricole commune, et adopté 
entre la signature du traité d’adhésion et l’entrée en vigueur de celui-ci, on lira 
l’arrêt du 26 juin 2012 (Pologne/Commission, C-335/09 P), où la Cour a jugé, 
contrairement au Tribunal, que la Pologne devait disposer, à l’encontre dudit 
règlement, comme à l’égard de tous les actes arrêtés sur le fondement du traité 
d’adhésion et qui l’affectent en sa qualité d’État membre, d’un droit de recours 
en qualité de requérant privilégié. Comme cette qualité n’est acquise par les 
nouveaux États membres qu’à partir de l’entrée en vigueur du traité d’adhésion, 
le délai de recours ne peut commencer à courir qu’à compter de cette date, alors 
même que l’acte attaqué en cause a été publié avant cette date (pts 50 et 51). 

1° Heure à prendre en compte

 L’heure à prendre en considération pour le dépôt par télécopie de la requête 
est celle enregistrée au greffe du juge de l’Union, donc celle de Luxembourg, 
conformément notamment à la règle énoncée à l’article 43, paragraphe 3, du 
règlement de procédure du Tribunal selon laquelle seule la date du dépôt au 
greffe est prise en compte aux fins du respect des délais de procédure (ordon-
nance du 1er avril 2011, Doherty/Commission, T-468/10).

143 Ordonnance du 18 décembre 2012, Hongrie/Commission, pt 19. La circonstance que la décision en cause a été pos-
térieurement publiée au Journal officiel ne fait pas obstacle à ce que le délai de recours commence à courir, à l’égard 
de son destinataire, à compter de la notification (même ordonnance, pt 23).

144 Par exemple, ordonnances du 4 avril 2008, Kulykovska-Pawlowski e.a./Parlement et Conseil, T-503/07, pt 8  ; 
du 25  novembre 2008, S.A.B.A.R./Commission, C-501/07  P, pt 21, et du 9 juillet 2009, Fornaci Laterizi Danesi/
Commission, C-498/08 P, pt 21

145 Ordonnance du 18 mai 2010, Abertis Infraestructuras/Commission, T-200/09, pt 47  ; voy. égal. arrêt du 6 juillet 
1988, Dillinger Hüttenwerke/Commission, 236/86, pt 14  ; ordonnances du 5 mars 1993, Ferriere Acciaierie Sarde/
Commission, C-102/92, pt 18 ; du 15 juillet 1998, LPN et GEOTA/Commission, T-155/95, pts 43 et 44.
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2° Computation des délais et motivation de l’acte attaqué

S’agissant d’un recours en annulation dirigé contre un règlement, lequel, 
conformément à l’article 297, paragraphe 1, troisième alinéa, et paragraphe 
2, deuxième alinéa, TFUE, doit être publié, le délai de recours doit donc être 
calculé à partir de la publication au Journal officiel de l’Union européenne et 
majoré de quatorze jours. Dans l’arrêt du 16 novembre 2011, Bank Melli Iran/
Conseil (C-548/09 P, pts 45 et 46), la Cour, se référant au principe de protec-
tion juridictionnelle effective, a jugé que, lorsque l’autorité de l’Union adopte 
un règlement entraînant des mesures restrictives à l’égard d’une personne 
ou d’une entité, il doit communiquer aux intéressés les motifs sur lesquels 
ce règlement est fondé à leur égard dans toute la mesure du possible soit au 
moment où l’acte est adopté, soit, à tout le moins, aussi rapidement que pos-
sible après qu’il l’a été, afin de permettre à ces personnes ou entités l’exercice 
de leur droit de recours (pt 47) 146. Dans une ordonnance du 11 janvier 2012 
(Ben Ali/Conseil, T-301/11, pt 20), le Tribunal, sans pour autant l’affirmer de 
façon péremptoire, est parti de l’hypothèse que l’on pourrait déduire de cette 
jurisprudence que, aussi longtemps qu’une telle communication n’a pas été 
effectuée, le délai de recours pour l’introduction d’un recours en annulation de 
l’acte en question ne commence pas à courir à l’égard des personnes ou entités 
concernées. 

La Cour adoptera cette approche dans son arrêt Gbagbo e.a./Conseil, pré-
cité : selon la Cour, eu égard au régime de publication et de communication, 
l’article 263, sixième alinéa, TFUE ne serait pas appliqué « d’une manière 
cohérente  » si, à l’égard des personnes et entités concernées, le point de 
départ pour le calcul du délai de recours était situé à la date de publication 
de l’acte en cause et non à la date à laquelle celui-ci a leur été communiqué, 
cette communication 147 ayant « précisément pour objet de permettre aux des-
tinataires de défendre leurs droits dans les meilleures conditions possibles et 
de décider en pleine connaissances de cause s’il est utile de saisir le juge de 
l’Union » 148.

146 Dans son arrêt du 23 avril 2013 (Gbagbo e.a./Conseil, C-478/11 P à C-482/11 P, pt 56), qui concernait des décisions 
du Conseil renouvelant des mesures restrictives à l’encontre de la Côte d’Ivoire et des règlements du Conseil infli-
geant des mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités au regard de la situation en 
Côte d’Ivoire, la Cour a précisé que cette double exigence de publication des actes litigieux et de communication aux 
personnes et entités concernées découlait de la nature particulière des actes litigieux, lesquels s’apparentaient à la 
fois à des actes de portée générale dans la mesure où ils interdisaient à une catégorie de destinataires déterminés 
de manière générale et abstraite, notamment de mettre des fonds et des ressources économiques à la disposition des 
personnes et des entités dont les noms figuraient sur les listes contenues dans leurs annexes, et à un faisceau de 
décisions individuelles à l’égard de ces personnes et entités. 

147 Cette communication ne s’effectue cependant pas directement à l’adresse des intéressés, mais par la voie d’une publi-
cation à la série C du Journal officiel. 

148 Voy. égal., en ce sens, arrêt du 3 septembre 2008, Kadi et Al Barakaat International Foundation/Conseil et 
Commission, C-402/05 P et C-415/05 P, pt 337 ; ordonnance du 20 janvier 2015, Nico/Conseil, T-6/13, pts 25 et 26. 
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3° Publication sur Internet

On observera qu’aucune disposition de droit de l’Union ne régit spéci-
fiquement les délais de recours en cas de publication des actes des institu-
tions, organes ou organismes sur leur site Internet. Dans son ordonnance du 
21 septembre 2011 (PPG et SNF/ECHA, T-268/10, pt 38), le Tribunal a jugé 
que le délai de quatorze jours supplémentaire, visé à l’article 102, paragraphe 1 
(devenu article 59), de son règlement de procédure, ne s’appliquait qu’au 
recours dirigés contre des actes publiés au Journal officiel, ce qui l’a conduit, 
en l’espèce, à rejeter comme tardif le recours, dirigé contre la décision de 
l’Agence européenne des produits chimiques identifiant notamment une subs-
tance, en l’occurrence l’acrymide, comme extrêmement préoccupante, laquelle 
avait uniquement été publiée, conformément à la réglementation REACH, sur 
son site Internet. Cette ordonnance a été annulée par la Cour (arrêt du 26 sep-
tembre 2013, PPG et SNF/ECHA, C-625/11 P), pour violation de l’article 102, 
paragraphe 1, du RP du Tribunal, cette dernière disposition ne prévoyant nulle-
ment qu’elle s’applique aux seuls actes publiés au Journal officiel. En effet, la 
première partie de la phrase constituant cette disposition visant la publication 
des actes en général, il n’est pas exclu que cette dernière s’applique à un acte 
publié uniquement sur Internet (pts 31 et 32) ; de plus, dans la mesure où la 
formulation de l’article 102, paragraphe 1, du RP du Tribunal « pourrait don-
ner lieu à des doutes, il convient, en l’absence de raisons péremptoires en sens 
contraire, de privilégier celle qui n’entraîne pas la forclusion, laquelle priverait 
les intéressés de leur doit de recours juridictionnel » (pt 33) 149.

4° Transmission de la requête par télécopieur avant l’expiration du délai 
de recours

La date à laquelle une copie de l’original signé d’un acte de procédure par-
vient au greffe de la Cour ou du Tribunal par télécopieur n’est prise en consi-
dération, aux fins du respect des délais de procédure, que si l’original signé 
de l’acte est déposé à ce greffe au plus tard dix jours après la réception de la 
télécopie (art. 57, § 7, du RP de la Cour et art. 73, § 3, du RP du Tribunal). En 

149 Dans une autre affaire opposant les mêmes parties (ordonnance du 21 septembre 2011, PPG et SNF/ECHA, T-1/10), 
le Tribunal a jugé que, tant que la liste d’identification des substances candidates n’a pas fait l’objet d’une mesure 
de publicité sur Internet et alors même que le comité des États membres a rendu son accord unanime sur l’identifi-
cation de l’acrymide, en l’occurrence, comme une substance extrêmement préoccupante et que le directeur exécutif 
de l’ECHA a adopté sa décision de l’inclure dans ladite liste, cette décision ne produit pas d’effet de droit à l’égard 
des tiers, de telle sorte que le recours, introduit avant la publication, a été rejeté comme prématuré (pts 41, 46 et 50). 
Cette ordonnance a également fait l’objet d’un pourvoi. Par arrêt du 26 septembre 2013 (affaire PPG et SNF/ECHA, 
C-626/11 P, la Cour a annulé l’ordonnance du Tribunal pour méconnaissance de la portée et des effets de la publica-
tion des actes du droit de l’Union : selon la Cour), la publication d’un acte est une condition de son opposabilité, qui 
ouvre, de ce fait, les délais de recours contre celui-ci, mais ne constitue pas une condition d’ouverture du droit de 
recours contre ledit acte (points 38 à 41).
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cas de divergence entre l’original signé et la télécopie, seule la date du dépôt 
de l’original est prise en considération aux fins du respect du délai de recours. 

Ainsi, le recours sera déclaré irrecevable lorsque la version de la requête 
parvenue au greffe, après l’envoi de celle-ci par télécopie, est une copie scan-
née des originaux du document sur lequel est apposée uniquement la signature 
scannée de l’avocat de la partie requérante ou lorsque cette dernière ne com-
munique au greffe qu’une page de l’original de la requête comportant la signa-
ture manuscrite de son avocat (ordonnance du 28 novembre 2011, Noscira/
OHMI – Agouron Pharmaceuticals (Zentylor), T-307/11, pts 14 et 15), ou encore 
lorsque la signature figurant au bas de la requête n’est pas identique à celle 
figurant sur la requête transmise par télécopie (ordonnance du 29 novembre 
2011, ENISA/CEPD, T-345/11, pt 16). L’exigence contenue à l’article 73, 
paragraphe 1, (devenu, après modification, art. 99, § 1) du RP du Tribunal est 
considérée comme une règle substantielle de forme et doit faire l’objet d’une 
application stricte, de sorte que son inobservation entraîne l’irrecevabilité du 
recours à l’expiration des délais de procédure (arrêt Noscira/OHMI – Agouron 
Pharmaceuticals (Zentylor), précitée, pt 16). 

5° Cas fortuit, force majeure et erreur excusable

Il ne peut être dérogé à la condition de délai que dans des circonstances tout 
à fait exceptionnelles, de cas fortuit ou de force majeure, conformément à l’ar-
ticle 45, second alinéa, du statut de la Cour (voy. ordonnances du 8 novembre 
2007, Belgique/Commission, C-242/07, pt 16, et Oglesby/Commission, précitée, 
pt 18). Les notions de force majeure et de cas fortuit comportent :
– un élément objectif, relatif aux circonstances anormales et étrangères au 

requérant, et
– un élément subjectif tenant à l’obligation, pour l’intéressé, de se prémunir 

contre les conséquences de l’événement anormal en prenant des mesures 
appropriées sans consentir des sacrifices excessifs. Ainsi, un opérateur doit 
surveiller soigneusement le déroulement de la procédure entamée et, notam-
ment, faire preuve de diligence afin de respecter les délais prévus 150.

Ainsi, le fait que le retard dans l’acheminement de la requête soit imputable 
à un service de messagerie mandaté par la partie requérante pour déposer le 

150 Par exemple, arrêt Gbagdo e.a./Conseil, précité, pt 72 ; ordonnances précitées Belgique/Commission, pt 17, Oglesby/
Commission, pt 19 ; Maxcom/OHMI-Mascom [Maxcom], pt 13 ; Ben Ali/Conseil, pt 32 ; ENISA/CEPD, précitée, pt 20, 
et du 15 décembre 2011, Consortium/Commission, T-513/11, pt 17  ; ordonnances du 11 décembre 2006, MMT/
Commission, T-392/05, pt 36 ; du 15 mars 2007, Belgique/Commission, T-5/07, pt 15 ; du 8 novembre 2007, Belgique/
Commission, C-242/07 P, pt 23 ; du 8 juillet 2009, Thoss/Cour des Comptes, T-545/08, pt 36 ; du 14 janvier 2010, 
SGAE/Commission, C-112/09 P, pt 20 ; du 22 janvier 2014, Faktor, B1W.Gesina/Commission, T-468/12, pt 20, et du 
28 novembre 2014, Quanzhou Wouxun Electronics/ OHMI-Locura Digital (Wouxun), pt 18.
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document au greffe ne saurait être reconnu comme une circonstance exception-
nelle ou un événement anormal ou étranger à la partie requérante, la préparation 
et le dépôt des pièces de procédure au greffe relevant de la responsabilité de 
l’avocat de la partie concernée (ordonnance Maxcom/OHMI-Mascom [Maxcom], 
précitée, pt 14) 151. Il en va d’autant plus ainsi que, en l’espèce, le service de 
messagerie mettait à la disposition de la partie requérante un système de suivi 
et de traçabilité qui aurait pu lui permettre, si elle avait fait preuve de toute la 
diligence requise d’un opérateur normalement averti, de suivre la situation de 
son colis (pt 15). 

Pour une analyse fort circonstanciée de la situation dans laquelle se trouvait 
le requérant, apparenté à l’ancien président tunisien M. Ben Ali et qui invo-
quait, pour justifier le dépassement du délai de recours, l’état d’insécurité et 
de peur pour sa vie dans lequel il se trouvait à l’époque de la notification par 
le Conseil de l’acte attaqué (un règlement comportant des mesures restrictives 
à l’encontre de certaines personnes ou entités «  au regard de la situation en 
Tunisie »), on consultera l’ordonnance Ben Ali/Conseil (précitée, pts 33 et s.) 
dans laquelle le Tribunal a conclu que, durant la période où le délai de recours 
était encore en cours, le requérant était, en dépit de ses allégations, en mesure 
de prendre contact avec son avocat en France en vue de l’introduction de son 
recours dans les délais. 

Enfin, selon une jurisprudence constante, la notion d’erreur excusable, quant 
au délai de recours, doit être interprétée de façon restrictive et ne peut viser 
que des circonstances exceptionnelles dans lesquelles, notamment, l’institution 
concernée a adopté un comportement de nature, à lui seul ou dans une mesure 
déterminante, à provoquer une confusion admissible dans l’esprit d’un justi-
ciable de bonne foi et faisant preuve de toute la diligence requise d’une per-
sonne normalement avertie 152. De telles circonstances ne sauraient, en aucun 
cas, concerner la date à partir de laquelle le délai commence à courir 153.

151 Voy. égal., en ce sens, arrêt du 22 septembre 2011, Bell & Ross/OHMI – Klockgrossisten i Norden, C-426/10 P, pts 
48 et 50 ; ordonnance du 20 février 2013, Kappa Filter Systems/OHMI, T-422/12, pt 16, à propos d’un original signé 
de la requête ainsi que des copies certifiées conformes envoyés par colis recommandé de la poste autrichienne le 
même jour où la requête avait été envoyée par télécopie. Dans cette dernière affaire, le Tribunal a considéré que le 
non-respect par la poste autrichienne d’un éventuel engagement de faire parvenir le colis en cause au grand-duché 
de Luxembourg dans un délai de cinq à dix jours n’équivaut, en tout état de cause, pas à un cas fortuit ou de force 
majeur, en l’absence de diligence suffisante dans le chef de la partie requérante, le délai maximal de dix jours retenu 
par la poste correspondant précisément au délai maximal prévue à l’article 43, paragraphe 6, du RP pour le dépôt de 
l’original signé de l’acte, dont la copie avait été envoyée par télécopie. 

152 Par exemple, arrêt du 16 septembre 2009, Boudova e.a./Commission, T-271/08 P, pt 71  ; ordonnances précitées 
Oglesby/Commission, pt 28 (à propos d’un problème de transmission par télécopie et d’informations communiquées 
par le greffe du Tribunal, sans que l’existence d’une erreur excusable n’ait été reconnue par le juge), et Ben Ali/
Conseil, pt 29.

153 Ordonnance Transportes Evaristo Molina/Commission, précitée, pt 30.
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C. Caractère définitif de l’acte non attaqué

L’acte qui n’a pas été attaqué dans ce délai devient donc définitif. Il en va de 
même de tout acte ultérieur qui aurait un caractère purement confirmatif, et ce 
tant s’agissant des actes individuels que de ceux ayant un caractère normatif. 
En revanche, lorsqu’une disposition d’un règlement est modifiée, le recours est 
à nouveau ouvert, non seulement pour cette seule disposition, mais aussi contre 
toutes celles qui, même non modifiées, forment avec elle un ensemble 154.

Par ailleurs, la circonstance qu’une personne puisse ne pas être concernée 
par un acte au moment de sa publication ne saurait avoir pour effet de rouvrir 
le délai de recours à son égard si elle devait être concernée par la suite, le délai 
de recours, qui vise à garantir la sécurité juridique, s’appliquant à toute per-
sonne quelle que soit situation au jour de la publication de l’acte 155.

§ 2. – Effet de l’introduction du recours

Aux termes de l’article 278 TFUE, le recours n’a pas d’effet suspensif. 
Toutefois, la Cour peut, si elle estime que les circonstances l’exigent, ordonner 
le sursis à l’exécution de l’acte attaqué.

Section 4. – L’intérêt à agir

La condition de l’intérêt à agir joue un rôle paradoxalement restreint dans le 
cadre du contentieux de l’article 263 TFUE, ce qui s’explique par les particula-
rités de ce contentieux : 

• le droit de recours des États membres, du Parlement européen, du Conseil 
et de la Commission n’est pas subordonné à la condition que ceux-ci fassent 
valoir un intérêt quelconque ;

• celui de la BCE, de la Cour des comptes et du Comité des régions est subor-
donné à la condition que ces institutions démontrent l’atteinte à l’une de leurs 
prérogatives : elles doivent ainsi justifier d’une forme particulière d’intérêt, 
un intérêt fonctionnel lié à leur fonction dans la structure institutionnelle ;

• la qualité d’agir des particuliers est déjà fortement limitée par l’exigence 
qu’ils soient concernés directement et individuellement par l’acte attaqué, 

154 Arrêt du 18 octobre 2007, Commission/Parlement et Conseil, C-299/05, pt 30 (à propos d’un recours dirigé contre une 
disposition d’une annexe restée inchangée du règlement n° 1408/71, en matière de coordination des régimes natio-
naux de sécurité sociale, formant un ensemble avec une autre disposition, nouvellement modifiée, dudit règlement).

155 Ordonnance du 14 novembre 2008, Transportes Evaristo Molina/Commission, T-45/08, pt 30.
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ou à tout le moins directement concernés, s’il s’agit d’un acte réglementaire 
ne comportant pas de mesures d’exécution, laquelle exigence constitue une 
forme caractérisée de l’intérêt à agir. Par voie de conséquence, la condition 
de l’intérêt à agir proprement dit joue surtout un rôle dans les cas où le requé-
rant attaque un acte dont il est le destinataire puisque la recevabilité de son 
recours ne dépend pas de la démonstration du fait qu’il est directement et 
individuellement concerné par celui-ci 156.
Il est malaisé de dégager de la jurisprudence de la Cour ou du Tribunal, qui 

jouissent d’une liberté considérable d’appréciation, une définition abstraite de 
la notion d’intérêt laquelle est essentiellement tributaire des circonstances de 
l’espèce.

De façon générale, l’intérêt doit être personnel, né et actuel et perdurer 
jusqu’au prononcé de l’arrêt. Il doit exister tant par rapport aux conclusions du 
recours que par rapport aux moyens. C’est au requérant qu’il appartient d’ap-
porter la preuve de son intérêt à agir 157.

Le défaut d’intérêt à agir relève des fins de non-recevoir d’ordre public que le 
juge peut examiner d’office, même au stade d’un renvoi par la Cour d’une affaire 
devant le Tribunal 158 et il ne saurait en être autrement dans le cas où la partie 
défenderesse soulèverait un argument tiré de la perte de l’intérêt à agir en cours 
d’instance (ordonnance du 26 mars 2012, Caňas/Commission, T-508/09, pt 48). 

Il convient également d’apprécier l’intérêt à agir d’un requérant au vu de 
l’objet du recours. Telle a été la démarche suivie par le Tribunal dans l’affaire 
Henkel et Kenkel France/Commission (ordonnance du 7 mars 2013, T-64/12, pts 
40 et s.) dans laquelle il a été jugé nécessaire, avant de se prononcer sur l’inté-
rêt à agir des requérantes, de bien cerner la portée de la décision attaquée. 
Celle-ci constituait une lettre de la Commission refusant de donner suite à une 
demande des requérantes tendant à la transmission à l’Autorité française de la 
concurrence (ADLC) de plusieurs documents. Le Tribunal a estimé qu’une déci-
sion de l’ADLC, postérieure à la demande, mais antérieure à l’introduction du 
recours devant le Tribunal, et par laquelle cette autorité estimait qu’elle n’avait 
pas besoin des documents en question pour statuer dans l’affaire dont elle était 
saisie, avait ainsi privé la demande des requérantes adressée à la Commission 
et, par suite, la réponse de cette dernière de leur objet (pt 59) 159. 

156 C’est précisément parce que la requérante avait établi qu’elle était individuellement concernée, en tant que bénéfi-
ciaire des aides considérées comme incompatibles avec le marché intérieur et qu’elle devait ainsi s’attendre à resti-
tuer, que la Cour a estimé, dans son arrêt du 21 décembre 2011, A2A/Commission, C-320/99 P, qu’ « aucun élément 
n’était susceptible de remettre en cause [son] intérêt à agir » (pt 71). 

157 Arrêt du 5 octobre 2011, Mindo/Commission, T-19/06, pt 80  : ordonnace du 11 novembre 2013, Mory e.a./
Commission, T-545/12, pt 27.

158 Ordonnance du 21 septembre 2011, Internationaler Hilfsfonds/Commission, T-141/05 RENV, pt 23). 
159 Voy., dans le même sens, ordonnance du 7 mars 2013, Henkel et Kenkel France/Commission, T-607/11, pt 51.
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§ 1. – L’intérêt doit être personnel

L’exigence selon laquelle l’intérêt doit être personnel reflète l’idée selon 
laquelle un requérant ne saurait agir « dans l’intérêt de la loi » : le recours n’est 
recevable que si, par son résultat, il est susceptible de profiter personnelle-
ment au requérant, de lui procurer un avantage 160. Autrement dit, les « actions 
populaires » sont exclues.

Plusieurs observations s’imposent à cet égard.
En premier lieu, la condition de l’intérêt à agir ne doit pas être confondue 

avec celle prévue à l’article 263, quatrième alinéa, TFUE, selon laquelle les 
particuliers, autres que les destinataires de l’acte attaqué, doivent être indi-
viduellement et directement concernés par celui-ci  : elle suppose, plus sim-
plement, que le requérant établisse que l’acte mis en cause affecte de façon 
suffisamment directe et certaine sa situation juridique ou matérielle de telle 
sorte que l’arrêt est susceptible de lui procurer une satisfaction effective, fût-
elle purement morale. 

En deuxième lieu, la condition de l’intérêt à agir ne doit pas être confondue 
non plus avec l’exigence spécifique au contentieux général de la responsabilité 
extracontractuelle de l’Union, consistant, pour le requérant, à devoir établir le 
caractère protecteur de la règle de droit prétendument enfreinte : dans ce der-
nier contexte, la règle en cause doit être destinée à protéger les intérêts des 
particuliers (voy. infra, chapitre 5, p. 746).

En troisième lieu, c’est au requérant qu’incombe la preuve de l’affectation 
de sa situation matérielle ou juridique. En réalité cette preuve peut découler 
de l’objet même du recours. Aussi, la circonstance que le requérant soit le des-
tinataire d’une décision qui lui est défavorable suffit-elle, en principe, à lui 
conférer un intérêt à agir 161.

Dans le même sens, les entreprises destinataires de décisions de la 
Commission en application des articles 101 et 102 TFUE ont également intérêt 
à agir contre ces dernières, quand bien même elles ne seraient pas assorties de 
sanctions pécuniaires 162.

Lorsque, même dans le cadre d’un recours en annulation, le requérant 
réclame en réalité la reconnaissance d’un droit subjectif, dont il affirme être 
titulaire, ou le respect d’un droit fondamental, il y a rarement matière à douter 

160 Par exemple, arrêts du 28 septembre 2004, MCI/Commission, T-310/00, pt 44  ; du 17 octobre 2005, First Data 
e.a./Commission, T-28/02, pt 43 ; du 10 décembre 2009, Antwerpse Bouwwerken/Commission, T-195/08, pt 33 ; du 
26 octobre 2011, Dufour/BCE, T-436/09, pt 28, et ordonnance Caňas/Commission, précitée, pt 46.

161 Voy., à propos de décisions déclarant une concentration incompatible avec le marché commun, arrêts du 25 mars 
1999, Gencor/Commission, T-102/96, pt 42, et du 15 décembre 1999, Kesko/Commission, T-22/97, pt 57.

162 Arrêt du 29 juin 1978, BP/Commission, 77/77, pt 13.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 3. - Le recours en annulation
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

706 le contentieux De l’union européenne  

qu’il n’ait pas un intérêt à agir. Ainsi, il est de jurisprudence constante que 
toute personne se voyant refuser l’accès à un document ou à une partie d’un 
document détenu par une institution justifie, de ce seul fait, d’un intérêt à 
demander l’annulation de la décision de refus, dès lors que l’exercice du droit 
d’accès aux documents détenus par les institutions n’est subordonné à aucune 
justification particulière 163. En somme, dans cette hypothèse, la réalité de l’in-
térêt à agir est reconnue par la réglementation elle-même. On ajoutera que la 
preuve de l’existence d’un intérêt personnel peut être difficile à apporter dans 
le cadre d’un recours dirigé contre un refus d’accès à un document, qui n’est 
pas toujours aisément identifiable pour le citoyen en quête d’informations, ce 
qui explique, d’ailleurs, l’obligation pour l’institution destinataire de prendre 
contact avec l’intéressé afin de clarifier sa demande et de définir au mieux les 
documents susceptibles de contenir les informations recherchées, afin de don-
ner un effet utile au droit d’accès aux documents (arrêt du 10 septembre 2008, 
Williams/Commission, T-42/05, pts 71 et 74). Aussi, une institution ne saurait 
valablement invoquer le défaut d’intérêt d’un requérant à obtenir l’annulation 
du refus d’accès à un document inexistant, sans qu’elle ait préalablement invité 
ce dernier à clarifier sa demande et l’ait assisté à cette fin afin d’identifier les 
documents qu’elle détiendrait et qui seraient susceptibles de contenir les don-
nées l’intéressant (arrêt Dufour/BCE, précité, pt 37).

De même, le renforcement du contrôle juridictionnel du respect de l’obli-
gation de motivation, qui constitue un principe essentiel du droit de l’Union, 
auquel il ne saurait être dérogé qu’en raison de considérations impérieuses 164, 
a élargi l’accès au juge dans la mesure où, « si une décision faisant grief au 
requérant n’est pas motivée ou n’est pas suffisamment motivée, celui-ci a, par 
principe, un intérêt à agir, spécialement en ce qui concerne les recours contre 
les décisions adoptées par les institutions de l’Union dans le cadre d’un pouvoir 
d’appréciation discrétionnaire  » 165. Mais cela suppose, bien sûr, que l’acte 
attaqué fasse grief au requérant.

À l’inverse, un acte qui profite au requérant n’est pas, en principe, de nature 
à être attaqué 166, à moins qu’il prétende qu’il aurait pu lui être encore plus 
favorable… Cette dernière hypothèse est assez fréquente dans le contentieux 
de la fonction publique : ainsi, un fonctionnaire peut contester sa propre nomi-
nation s’il fait valoir qu’il aurait dû être classé à un grade supérieur.

163 Par exemple, arrêts du 12 juillet 2001, Mattila/Conseil et Commission, T-204/99, pt 106, et du 11 décembre 2001, 
Petrie e.a./Commission, T-191/99, pt 26.

164 Par exemple, arrêts du 20 juillet 2001, Brumter/Commission, T-351/99, pt 28 ; du 16 mars 2004, Afari/BCE, T-11/03, 
pt 37  ; du 6 juillet 2004, Huygens/Commission, T-281/01 pt 105, et du 3 octobre 2006, Nijs/Cour des comptes, 
T-171/05, pt 36.

165 Arrêt du 31 mai 2005, Gibault/Commission, T-294/03, pt 30.
166 Arrêt du 11 mars 2009, TF1/Commission, T-354/05, pt 85.
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Le seul fait qu’une décision d’autorisation par laquelle la Commission 
déclare qu’un projet notifié de régime de subvention est une aide compatible 
avec le marché intérieur et ne fasse, en principe, pas grief aux parties requé-
rantes, bénéficiaires du régime en cause, ne dispense pas le juge de l’Union 
d’examiner si les appréciations de la Commission, en particulier la qualification 
retenue dans la décision attaquée selon laquelle le projet de régime de subven-
tion constitue bien une aide d’État, produit des effets juridiques obligatoires 
de nature à affecter les intérêts des parties (ordonnance du 19 février 2013, 
Provincie Groningen e.a./Commission, T-15/12 et T-16/12, pt 32).

Il est à noter que l’intérêt à agir doit également exister dans le chef du requé-
rant qui introduit un pourvoi, lequel doit être susceptible, par son résultat, de 
procurer un bénéfice à la partie qui l’a intenté 167, ceci indépendamment de la 
circonstance que ce même requérant justifiait d’un intérêt à introduire l’action 
initiale devant le juge de première instance.

En quatrième lieu, la condition de l’intérêt personnel pourrait se confondre, 
en première analyse, avec celle selon laquelle le recours en annulation ne peut 
être exercé que contre un acte susceptible de faire grief, c’est-à-dire, comme on 
l’a vu, de nature à affecter directement et immédiatement la situation juridique 
des intéressés. En réalité, ce qui est décisif dans le cadre de l’examen de la 
condition relative à l’intérêt, c’est que l’acte fasse effectivement grief au requé-
rant ; il ne suffit donc pas que l’acte attaqué soit, en lui-même, de nature à faire 
grief. En d’autres termes, l’appréciation de l’intérêt à agir ne peut se faire in 
abstracto, mais au regard de la situation personnelle du requérant 168.

§ 2. – L’intérêt doit être né et actuel  
et doit perdurer en cours d’instance

L’intérêt doit être actuel, c’est-à-dire exister et donc être apprécié au moment 
de l’introduction du recours 169. En d’autres termes, la lésion de l’intérêt doit 
être suffisamment certaine au moment de l’introduction du recours, ce qui 
exclut que l’intérêt soit évalué en fonction d’un événement futur et hypothétique 
ou incertain 170. Ainsi, ne justifie pas d’un tel intérêt le requérant  évoquant 

167 Par exemple, arrêts de la Cour du 19 octobre 1995, Rendo e.a./Commission, C-19/93 P, pt 13 ; du 13 juillet 2000, 
Parlement/Richard, C-174/99 P, pt 33 ; First Data e.a./Commission, précité, pt 38 ; ordonnances du 25 janvier 2001, 
Lech--Stahlwerke/Commission, C-111/99 P, pt 18 ; du 19 janvier 2006, Audi/OHMI, C-82/04 P, pt 20.

168 Arrêts du 12 décembre 1967, Bauer/Commission, 15/67, et du du 9 novembre 2004, Vega Rodríguez/Commission, pt 25.
169 Arrêts du 16 décembre 1963, Forges de Clabecq/Haute Autorité, 14/63  ; du 24 avril 2001, Torre e.a./Commission, 

T-159/98, pt 28  ; TF1/Commission, précité, pt 84  ; ordonnances Henkel et Kenkel France/Commission, T-64/12 et 
T-607/12, précitées, respectivement, pts 51 et 59.

170 Arrêts du 30 avril 1998, Cityflyer Express/Commission, T-16/96, pt 30  ; du 27 janvier 2000, BEUC/Commission, 
T-256/97, pt 33 ; First Data e.a./Commission, précité, pts 42 et s., et Sniace/Commission, précité, pt 26. Pour une 
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une situation juridique future sans pouvoir établir que l’atteinte à celle-ci est 
d’ores et déjà certaine ou qui se réfère à un éventuel changement de circons-
tances, alors que celui-ci, s’il survenait, ne le laisserait pas sans possibilité 
de faire valoir ses droits 171. Si l’intérêt dont se prévaut un requérant concerne 
une situation juridique future, il doit établir que l’atteinte se révèle, d’ores et 
déjà, certaine 172, la simple possibilité qu’une décision de la Commission puisse 
être invoquée un jour devant une juridiction nationale ne confère pas un intérêt 
« certain » à attaquer celle-ci 173.

L’intérêt doit non seulement exister au moment de l’introduction du recours, 
mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt, sous peine d’un non-lieu 
à statuer 174. Ainsi, en cas de régularisation ou de retrait de l’acte attaqué dans 
le sens souhaité par le requérant, particulièrement lorsque ce dernier a obtenu 
le seul résultat que son recours aurait pu lui procurer 175, le juge sera norma-
lement amené à prononcer un « non-lieu à statuer », le litige étant devenu sans 
objet (ce qui permet d’éviter les conséquences pécuniaires négatives pour le 
requérant 176). 

Le Tribunal a jugé qu’il en était également ainsi lorsque qu’une décision 
implicite de rejet, faisant l’objet du recours, a été retirée et remplacée par une 
décision explicite adoptée après l’introduction du recours (arrêt Co-Frutta/
Commission, précité, pt 45  ; voy. également arrêt du 10 décembre 2010, 
Ryanair/Commission, T-494/08 à T-500/08 et T-509/08, pt 48 : dans cette der-
nière affaire, l’annulation de la décision explicite était, d’ailleurs, demandée à 
titre subsidiaire) 177. 

application de cette condition en matière d’aides d’État, voy. F. mariate, « Le recours en annulation », in Lamy pro-
cédures communautaires, 2007, 310-123.

171 Arrêt du 17 septembre 1992, Nederlandse Bankiersvereniging et Nederlandse Vereniging van Banken/Commission, 
T-138/89.

172 Arrêt Mindo/Commission, précité, pt 79, et ordonnance Caňas/Commission, précitée, pt 49
173 Arrêt Nederlandse Bankiersvereniging et Nederlandse Vereniging van Banken/Commission, précité  ; ordonnance du 

30 avril 2015, EEB/Commission, T-250/14, pt 20.
174 Arrêts du 24 juin 1986, AKZO Chemie/Commission, 53/85, pt 21 ; du 24 avril 2001, Torre e.a./Commission, T-159/98, 

pt 30 ; du 21 mars 2002, Shaw et Falla/Commission, T-131/99, pt 29 ; du 7 juin 2007, Wunenburger/Commission, 
C-362/05 P, pt 42 ; ordonnances du 17 octobre 2005, First Data e.a./Commission, T-28/02, pts 35 à 37 ; Henkel et 
Henkel France/Commission, T-607/11, précitée, pt 35  ; du 4 juin 2012, Attey e.a./Conseil, T-118/11, T-123/11 et 
T-124/11, pt 28 ; du 6 mai 2014, Unión de Almacenistas de Hierios de España/Commission, T-419/13, pt 28.

175 Ordonnance du 8 mars 1993, Lezzi/Commisison, C-125/92, pts 8 à 10 (à propos du retrait d’une décision portant 
recouvrement de droits à l’importation). Cette décision est quelque peu en porte-à-faux avec l’arrêt de la Cour du 
6 mars 1979, Simmenthal/Commission (92/78, pt 32), dès lors que ce que le requérant contestait c’était l’interpré-
tation du classement tarifaire, retenu par la Commission, ce qui pouvait justifier l’existence d’un intérêt à ce que 
l’illégalité ne soit plus reproduite dans l’avenir.

176 Par exemple, ordonnances du 3 septembre 2008, Cofra/Commission, T-477/07, et du 31 mars 2009, Espagne/
Commission, T-360/08. Le requérant pourrait, en revanche, être condamné aux dépens si, tout en ayant obtenu plei-
nement satisfaction, il poursuit néanmoins son action, celle-ci étant susceptible, dans ces conditions, de revêtir un 
caractère abusif (voy., en ce sens, arrêt du 5 mars 1980, Simmenthal, 243/78).

177 Voy., dans le même sens, ordonnances du 9 novembre 2011, ClientEarth e.a./Commsision, T-449/10, pt 39, où le 
Tribunal a souligné que, par l’adoption de la décision explicite de refus d’accès à certains documents, la Commission 
avait, de fait, procédé au retrait de la décision implicite de refus. Il incombait aux requérantes, qui n’avaient pas 
souhaité adapter leurs conclusions en annulation à la suite de l’adoption de la décision explicite, d’introduire un 
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Un événement « extérieur » peut également ôter tout bénéfice que le requé-
rant pourrait retirer personnellement d’une éventuelle annulation. Ainsi, la 
Cour a jugé que le requérant n’avait pas d’intérêt à demander l’annulation 
d’un règlement dont les dispositions avaient entre-temps été confirmées par un 
règlement ayant fait l’objet d’un autre recours rejeté comme non fondé 178. En 
réalité, force est de constater que, bien souvent, les situations sont loin d’être 
claires et ne permettent pas d’établir la disparition de tout intérêt personnel à 
agir.

Ainsi, en cours d’instance l’acte peut avoir été abrogé, avoir cessé de produire 
tout effet, ne plus être d’application ou, à l’inverse, avoir été entièrement exé-
cuté ; le requérant, destinataire de l’acte, peut aussi s’être pleinement conformé 
aux prescriptions de celui-ci. Dans ces différentes hypothèses, le requérant 
pourra néanmoins établir qu’il conserve un intérêt à poursuivre la procédure s’il 
démontre que l’annulation de l’acte attaqué permettra une remise en état adé-
quate de sa situation 179. On rappellera, à cet égard, que, en cas d’annulation, 
l’institution en cause sera précisément tenue de prendre les mesures que com-
porte l’exécution de l’arrêt conformément à l’article 266 TFUE 180, ce qui, déjà, 
devrait être de nature à écarter le risque que l’illégalité dénoncée se reproduise 
à l’avenir 181. 

De plus, si une abrogation est entre-temps intervenue, elle ne saurait équiva-
loir à une annulation car elle ne constitue pas une reconnaissance de son illé-
galité et ne produit qu’un effet ex nunc, à la différence d’un arrêt d’annulation 
en vertu duquel l’acte est éliminé rétroactivement de l’ordre juridique et est 
censé n’avoir jamais existé 182. Il en va de même lorsque l’acte attaqué a cessé 
de produire des effets durant la procédure contentieuse, le requérant pouvant 
conserver un intérêt à faire annuler l’acte pour le passé 183 et, par exemple, 

nouveau recours à l’encontre de celle-ci. Dans son ordonnance du 27 mars 2012, Ecologistas en Acción/Commission, 
T-341/11, le Tribunal a également prononcé un non-lieu à statuer sur un recours visant à l’annulation d’une décision 
implicite de la Commission portant refus d’accorder l’accès à certains documents, et remplacée, après l’introduction 
du recours, par une décision explicite de refus. Il faut cependant préciser que, dans cette dernière affaire, la requé-
rante avait accepté le raisonnement tenu par la Commission quant à la disparition de l’objet du recours (pt 23). 

178 Arrêt du 19 octobre 1982, Roquette frères/Conseil, 179/80, pt 8.
179 Arrêt Simmenthal/Commission, 92/78, précité, pt 32.
180 Arrêts précités Simmenthal/Commission, 92/78, pt 32, et Könecke/Commission, pt 9.
181 Arrêts du 6 mars 1979, Simmenthal/Commission, 92/78, pt 32 ; du 5 mars 1980, Könecke/Commission, 76/79, pt 9 ; 

du 26 avril 1988, Apesco/Commission, 207/86, pt 16 ; du 14 septembre 1995, Antillean Rice Mills e.a./Commission, 
T-480/93 et T-483/93, pt 60 ; du 14 octobre 1999, CAS Succhi di Frutta/Commission, T-191/96 et T-106/97, pt 63 ; du 
28 septembre 2004, MCI/Commission, T-310/00, pt 46, et du 7 juin 2006, Österreichische Postsparkasse et Bank für 
Arbeit und Wirtschaft/Commission, T-213/01 et 214/01, pt 54.

182 Voy., en ce sens, arrêts du 13 décembre 1995, Exporteurs in Levendee Varkens e.a./Commission, T-481/93 et 
T-484/93, pts 46 à 48 ; du 22 novembre 2001, Mitteldeutsche Erdöl-Raffinerie/Commission, T-9/98, pts 32 à 38, et du 
13 décembre 2006, Organisation des Modjahedines du peuple d’Iran/Conseil, T-228/02, pt 35.

183 Arrêt du 9 juillet 1981, Turner/Commission, 59/80 et 129/80, pts 34 à 36 : dans cette affaire, la requérante poursui-
vait l’annulation d’actes portant modification de ses attributions au sein du service médical de la Commission, alors 
que, par la suite, elle avait été mutée dans une autre direction générale. La Cour a rejeté l’exception d’irrecevabilité 
pour défaut d’intérêt à poursuivre le recours dans la mesure où la décision de mutation faisait précisément état de ce 
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demander, afin d’être réhabilité, que soit éliminée toute déclaration négative 
sur sa personne 184.

Comme nous l’avons déjà souligné, un arrêt d’annulation pourrait également, 
le cas échéant, faciliter l’obtention de dommages et intérêts 185.

Cela étant, force est de constater que, bien souvent, les situations sont loin 
d’être claires et ne permettent pas d’établir à l’évidence la disparition de tout 
intérêt personnel à agir. L’analyse doit ainsi se faire in concreto. Quelques 
exemples récents permettent d’illustrer cette considération.
• La Cour a rappelé, dans son arrêt du 28 mai 2013, Abdulrahim/Conseil et 

Commission (C-239/12 P), que l’intérêt à agir d’un requérant ne disparaît pas 
nécessairement en raison du fait que l’acte attaqué par ce dernier a cessé 
de produire des effets en cours d’instance. Le requérant peut conserver un 
intérêt à demander l’annulation d’une décision pour obtenir une remise en 
état de sa situation 186, pour éviter le risque de répétition de l’illégalité par 
l’auteur de l’acte attaqué dont celui-ci serait entaché 187 ou en vue d’intro-
duire un recours en responsabilité 188. Dans l’affaire Abdulrahim/Conseil 
et Commission, précitée, la Cour a précisément jugé que l’intérêt à agir du 
requérant persistait, malgré la suppression de son nom de la liste des per-
sonnes et entités liées à Oussama ben Laden, visées par des mesures res-
trictives, instituées par le Conseil, en vue de faire reconnaître par le juge 
de l’Union qu’il n’aurait jamais dû être inscrit sur cette liste, et ce, compte 
tenu de l’opprobre et de la méfiance qui ont pu accompagner sa désignation 
publique comme étant lié à une organisation terroriste et, par conséquent, du 
préjudice moral que le requérant alléguait avoir subi (pts 70 à 72).

• Un bel exemple de disparition de l’intérêt à agir nous est offert par l’or-
donnance Caňas/Commission, précitée. Le requérant, qui, à l’époque des 
faits, était un joueur professionnel de tennis de nationalité argentine, avait 
introduit, en 2009, un recours tendant à l’annulation d’une décision de la 
Commission rejetant, pour défaut d’intérêt communautaire, une plainte 
concernant une prétendue infraction aux articles 81 CE et 82 CE. Le Tribunal 

que la requérante ne serait pas adaptées aux nouvelles fonctions qui lui avaient été confiées, ce qui établissait un lien 
entre cette décision et le litige.

184 Arrêt du 10 juin 1980, M./Commission, 155/78, pt 6. En l’espèce, la Cour a estimé que la requérante avait tout intérêt 
à voir supprimer toute trace d’une déclaration d’inaptitude sur le plan psychique, même si entre-temps elle avait été 
nommée fonctionnaire au Parlement européen.

185 Arrêt Könecke, précité, pt 9 ; arrêts du 31 mars 1998, France e.a./Commission, C-68/94 et C-30/95, pt 74 ; du 13 juil-
let 2000, Parlement/Richard, C-174/99 P, pts 33 et 34, et Shaw et Falla/Commission, précité, pt 29.

186 Arrêt du 6 mars 1979, Simmenthal/Commission, 92/78, pt 32.
187 Par exemple, arrêts du 7 juin 2007, Wunenburger/Commission, C-362/05 P, pt 50, et du 11 mai 2010, Pc-Ware 

Information Technologies/Commission, T-121/08, pt 39.
188 Arrêts du 5 mars 1980, Könecke Fleischwarenfabrik/Commission, 76/79, pt 9, et du 7 octobre 2009, Vischim/

Commission, T-420/05, pt 62.
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a jugé que, après la fin de sa carrière sportive professionnelle, au premier tri-
mestre 2010, le requérant ne justifiait plus d’un intérêt personnel. En effet, 
un éventuel réexamen de sa plainte après annulation ne lui procurerait plus 
de bénéfice direct, la perspective qu’il reprenne la compétition s’appuyant 
sur une situation future et incertaine. Le Tribunal a ajouté que « [l]e rôle cen-
tral de la Commission dans la poursuite d’atteintes au droit de la concurrence 
au sein de l’Union ne constitue […] pas une justification permettant d’établir 
un intérêt né et actuel à la poursuite [d’une action], l’exigence d’un tel intérêt 
garantissant en effet, au niveau procédural, que les tribunaux ne soient pas 
saisis de demandes d’avis ou de questions purement théoriques » (pt 56).

• Dans l’affaire Mindo/Commission, précitée, la requérante, société italienne, 
demandait l’annulation partielle d’une décision de la Commission lui infli-
geant une amende pour concurrence déloyale. Il est apparu qu’un mois après 
l’introduction du recours le montant de l’amende avait été entièrement payé 
par une autre société, qui avait été déclarée responsable pour la totalité, la 
requérante n’étant solidairement responsable que pour une partie du mon-
tant, et que cette autre société n’avait pas agi contre la requérante pour obte-
nir le remboursement d’une partie de l’amende payée. De plus, la requérante 
a été mise en liquidation cinq mois plus tard. L’examen des moyens laissant 
apparaître que le recours portait essentiellement sur le montant de l’amende, 
le Tribunal a estimé que, dans ces circonstances, l’annulation ou la réforma-
tion de la décision attaquée n’aurait procuré aucun bénéfice à la requérante. 
Cet arrêt a cependant été annulé par la Cour (arrêt du 11 avril 2013, Mindo/
Commission, C-652/11 P) au motif qu’il était entaché d’une insuffisance de 
motivation : en particulier, le Tribunal n’avait pas expliqué pourquoi le paie-
ment de la dette par l’autre société ne suffisait pas pour faire naître dans 
le chef de cette dernière une créance sur la requérante et n’avait pas fait 
clairement apparaître les raisons pour lesquelles il avait considéré que cette 
dernière n’avait pas démontré à suffisance de droit que l’autre société était 
à même ni n’avait l’intention de recouvrer sa créance, cette dernière preuve 
étant impossible à administrer (pts 31 à 54).

• Enfin, on mentionnera l’ordonnance du 21 septembre 2011 dans l’affaire 
Internationaler Hilfsfonds/Commission (T-141/05 RENV), dans laquelle le 
Tribunal était appelé à se prononcer à nouveau sur le recours de la requé-
rante dirigé contre une décision de la Commission ne lui accordant qu’un 
accès partiel aux documents relatifs au contrat qu’elle avait conclu avec 
cette institution, en vue du cofinancement d’un programme d’aide médicale 
qu’elle organisait au Kazakhstan, mais qui avait été unilatéralement rési-
lié par la Commission. Informé de ce que la requérante avait, entre-temps, 
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introduit une nouvelle demande d’accès complet auxdits documents, que la 
Commission, après un nouvel examen, avait pris la décision de lui accorder 
un accès plus étendu et que cette dernière décision faisait l’objet d’un nou-
veau recours en annulation devant lui, le Tribunal a estimé que, même s’il 
devait annuler la décision faisant l’objet du recours T-141/05 RENV, « une 
telle annulation ne procurerait à la requérante aucun bénéfice supplémen-
taire par rapport à celui qu’elle (était) susceptible de tirer d’une éventuelle 
annulation de la décision » nouvellement attaquée (pt 31). 

§ 3. – L’intérêt à agir doit exister par rapport  
aux conclusions et par rapport aux moyens

Une importante question de principe a été tranchée par la Cour dans une 
affaire de fonction publique 189, celle de savoir si l’intérêt pour agir doit s’ap-
précier à la fois par rapport aux conclusions dont le juge est saisi (c’est-à-dire 
l’objet de la demande) et par rapport aux moyens invoqués ou uniquement par 
rapport aux premières.

La jurisprudence est en faveur de la première thèse, la Cour ayant refusé 
d’appliquer la règle (inspirée du droit administratif français 190) selon laquelle 
une personne qui a un intérêt à obtenir l’annulation d’une décision administra-
tive peut, en contestant celle-ci, invoquer tous les moyens qui lui paraissent 
utiles, fût-ce une irrégularité ne la touchant point 191.

Cette jurisprudence a pour effet de diminuer l’emprise du contrôle juridic-
tionnel et donc du principe de la légalité sur les décisions de l’administra-
tion 192.

Cette question rejoint partiellement celle du moyen inopérant, c’est-à-dire 
inapte à fonder le recours, dès lors que, même si le moyen était accueilli et 
donc même en l’absence de l’irrégularité alléguée, l’acte attaqué ne serait pas 
différent. Un tel moyen est cependant rejeté comme non fondé et n’affecte pas 
la recevabilité du recours 193. Cette question est donc différente de celle de 
l’intérêt que peut avoir le requérant à introduire le recours proprement dit 194.

189 Arrêt du 16 octobre 1975, Deboeck/Commission, 20/74, pt 12. 
190 Voy. C.E., 15 mars 1957, Israël, p. 174 ; 14 janvier 1998, Comm. de Toulon et Cie des eaux et de l’ozone, p. 8, DA, 

1998, n° 82 ; 16 février 2001, Synd. des cies aériennes autonomes, p. 69, R.F.D.A., 2001, p. 524. Voy. égal. R. cHapus, 
Droit du contentieux administratif, 12e éd., Domat, Montchrestien, 2006, n° 564.

191 Voy. conclusions de l’avocat général Warner dans l’affaire Deboeck, précitée, pp. 1141 et s.
192 Voy., en ce sens, conclusions de l’avocat général Mayras, faisant fond sur la règle française, dans l’affaire Marcato/

Commission, 37/72.
193 Voy. arrêts du 10 juillet 1980, Distillers Company/Commission, pt 26  ; du 21 septembre 2000, EFMA/Conseil, 

C-46/98 P, pt 38, et du 30 septembre 2003, Eurocoton e.a./Conseil, C-76/01 P, pt 52.
194 Arrêt du 6 juin 2007, Parlante/Commission, T-432/04, pt 38.
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En conclusion, même si les arrêts se prononcent le plus souvent de façon 
implicite ou, en tout cas, discrète, sur l’existence d’un intérêt à agir, ils portent 
de façon générale la marque d’un certain libéralisme favorable à l’accès au 
juge. Cet accès n’est, certes, pas sans limite : il doit être de nature à bénéficier 
concrètement au requérant, le juge étant chargé de contribuer à l’administration 
de la justice et non d’émettre des opinions consultatives sur des questions géné-
rales ou hypothétiques.

Section 5. – Les moyens d’annulation

§ 1. – Examen des divers moyens

L’article 263, deuxième alinéa, prévoit quatre moyens d’annulation :
• incompétence ;
• violation des formes substantielles, qui touchent à la légalité externe de 

l’acte ;
• violation des traités ou de toute règle de droit relative à leur application ;
• détournement de pouvoir, qui touchent à la légalité interne de l’acte.

Ces moyens de recours recouvrent les cas d’ouverture classiques consacrés 
par le droit administratif français.

Il importe de souligner que la légalité d’un acte doit être appréciée en fonc-
tion des éléments de fait et de droit existant à la date où cet acte a été pris 195. 
Il en résulte qu’une régularisation a posteriori ne saurait entrer en ligne de 
compte aux fins de cette appréciation 196.

La Cour se montre peu formaliste quant à la qualification des vices invoqués. 
Lorsque la requête n’indique pas expressément les moyens invoqués, la Cour 
les dégagera elle-même 197.

A. L’incompétence

Ce cas d’ouverture est relativement peu utilisé et rarement accepté par la 
Cour.

Il peut s’agir d’une incompétence ratione temporis, loci, materiae ou perso-
nae. Dans ce dernier cas, il peut s’agir d’une incompétence due à l’absence de 

195 Arrêt du 7 février 1979, France/Commission, 15 et 16/76, pt 7.
196 Ibid., pt 8.
197 Arrêt du 14 mai 1974, Hold/Commission, 4/73.
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pouvoir de l’Union (incompétence absolue) ou de l’institution auteur de l’acte 
(incompétence relative) 198.

Le moyen d’incompétence est d’ordre public : il peut donc être soulevé d’of-
fice 199.

En cas d’incompétence grave ou manifeste, la Cour se réfère à la notion d’acte 
inexistant, lequel est privé de toute efficacité, indépendamment d’un arrêt de la 
Cour 200. Comme l’acte est inexistant, le recours est irrecevable à défaut d’objet…

B. Violation des formes substantielles

Il s’agit également d’un moyen d’ordre public, susceptible d’être soulevé 
d’office 201.

Les formes substantielles peuvent être regroupées de la manière suivante.

1° Règles concernant le processus d’élaboration des actes

Sont visées : les modalités de vote des institutions (quorum, majorité, etc.) 202, 
les obligations de consultation, notamment du Parlement européen 203 ou des 
États membres, lorsqu’elle est prévue par les textes de l’Union 204.

2° Règles visant au respect des droits de la défense

Ces règles tendent à garantir l’audition des intéressés (particuliers ou États 
membres) avant l’adoption d’une décision de nature à affecter gravement leurs 
intérêts 205. Il en est ainsi spécialement en droit de la concurrence (cf. art. 27 du 
règlement [CE] n° 1/2003 du Conseil, du 16 décembre 2002, relatif à la mise en 
œuvre des règles de concurrence prévues aux articles [101 et 102 TFUE] 206) : 
communication du dossier 207, étendue de la communication des griefs 208 ou 
des documents retenus par la Commission à l’appui de la constatation d’une 
infraction 209, insuffisance du délai de comparution 210.

198 Par exemple, cas d’un acte adopté par la Commission sur une matière pour laquelle le pouvoir de décision appartient 
au Conseil.

199 Arrêt du 17 février 1970, Commission/Italie, 31/69.
200 Arrêt du 10 décembre 1969, Commission/France (taux de réescompte préférentiel à l’exportation) 6 et 11/69.
201 Arrêt du 21 décembre 1954, France/Haute Autorité.
202 Par exemple, cas d’un acte adopté par le Conseil à la majorité qualifiée alors qu’il aurait dû l’être à l’unanimité (arrêt 

du 23 février 1988, Royaume-Uni/Conseil, 68/86).
203 Il existe un contentieux important à cet égard : voy. les arrêts cités supra, Ire partie, chapitre III.
204 Arrêt du 7 mai 1991, Interhôtel/Commission, C-304/89.
205 Arrêt du 13 février 1979, Hoffmann-La Roche, 85/76, pt 9.
206 J.O., L. 1, p. 1.
207 Arrêt du 13 juillet 1966, Grundig-Consten, 56 et 58/64.
208 Arrêts du 15 juillet 1970, Chemiefarma, 41/69, Rec., p. 686 ; du 21 février 1973, Continental Can, 6/72.
209 Arrêt du 13 février 1979, Hoffmann-La Roche, 85/76, pt 11.
210 Arrêt du 14 juillet 1972, Casella, 55/69.
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3° Obligation de motivation

Il s’agit sans doute de la forme substantielle dont la violation est la plus fré-
quemment invoquée devant la Cour (sur l’obligation de motivation des actes de 
droit dérivé, voy. supra, IIe partie, chapitre I).

Véritable règle de « moralité publique », son importance est constamment 
soulignée par la Cour et le Tribunal qui ont établi un standard particulièrement 
élevé de motivation contre les risques d’arbitraire.

Il importe de ne pas confondre les exigences de la motivation externe d’un 
acte faisant grief, laquelle constitue une formalité substantielle, dont la viola-
tion peut être soulevée d’office par le juge de l’Union, et celles de sa motivation 
interne 211, qui relève de la légalité au fond de l’acte litigieux et qui ne peut 
être examinée par le juge de l’Union que si elle est mise en cause par la partie 
requérante.

Ainsi, dans l’affaire Sytraval, C-367/95 P (arrêt du 2 avril 1998), qui concernait une déci-
sion de la Commission rejetant la plainte d’une entreprise pour non-respect des règles de 
concurrence, la Cour a estimé que le Tribunal n’avait pas opéré « la distinction nécessaire 
entre l’exigence de motivation et la légalité au fond de la décision. En effet, sous le couvert 
d’une prétendue insuffisance de motivation, il a reproché à la Commission une erreur mani-
feste d’appréciation qui trouverait son origine dans l’insuffisance de l’instruction à laquelle la 
Commission avait procédé » (pt 72).

4° Publication de l’acte

On observera enfin que les exigences concernant la publication de l’acte ou 
sa notification à ses destinataires ne sont pas des formes substantielles au sens 
de l’article 263, deuxième alinéa, TFUE dès lors qu’elles sont extérieures à 
l’acte. Leur non-respect empêchera l’acte de prendre effet ou le délai de recours 
de commencer à courir 212.

C. Violation des traités et de toute règle de droit relative à leur application

Cette expression doit être entendue dans son sens le plus large. L’ensemble 
des sources de droit de l’Union, y compris les principes généraux de droit 213 et 
les accords internationaux liant l’Union 214, sont couverts (voy. supra, IIe partie, 
chapitre I, p. 383).

211 Sont alors visées les exigences liées à l’exactitude matérielle des motifs et à la correction de la conception juridique 
qu’ils expriment, ce qui relève du contrôle des motifs (moyen tiré de la violation du traité).

212 Arrêts du 13 juillet 1972, ICI, 48/69 ; du 29 octobre 1981, Arning, 125/80 ; du 30 mai 1984, Picciolo, 111/83 ; du 
29 mai 1974, Koenig, 185/73.

213 Arrêt du 12 juillet 1957, Algera e.a./Assemblée, 7/56 et 3 à 7/157.
214 Arrêt du 12 décembre 1972, International Fruit Company, 21 à 24/72.
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La violation peut consister :

• dans une erreur de droit (erreur quant à la règle de droit applicable, interpré-
tation erronée de la règle, absence de toute base légale) ;

• dans une erreur de fait (quant à la matérialité des faits conditionnant l’appli-
cation de la règle ou dans l’appréciation des faits) ; ou

• dans une erreur quant à la qualification des faits au regard de la règle de 
droit à appliquer.
Faut-il préciser que le contrôle de la Cour est un contrôle de légalité et non 

d’opportunité : lorsqu’une institution dispose d’un large pouvoir d’appréciation, 
la Cour limite son contrôle à celui de l’erreur manifeste d’appréciation, en véri-
fiant, par exemple, si la mesure n’est pas manifestement inadéquate à la réali-
sation de l’objectif poursuivi (proportionnalité) 215 ou si elle ne se fonde pas sur 
des considérations manifestement erronées 216. Elle pourra évidemment aussi 
apprécier si la mesure adoptée ne contrevient pas à d’autres dispositions du 
traité ou aux principes généraux de droit (principes de la sécurité juridique, de 
l’égalité de traitement, de la protection de la confiance légitime, du respect des 
droits fondamentaux, etc.).

Ce moyen est sans doute le plus important et le plus fréquemment utilisé 217.

D. Le détournement de pouvoir

Il y a détournement de pouvoir lorsque l’institution a « poursuivi […] par 
manque de prévoyance ou de circonspection grave équivalant à une méconnais-
sance du but légal, des fins autres que celles en vue desquelles les pouvoirs prévus 
par le traité lui ont été attribués » 218.

Ce moyen constitue généralement l’« ultime chance de succès » des requé-
rants. Le détournement de pouvoir implique en effet, de façon générale, un 
contrôle poussé de la légalité administrative dès lors qu’il s’agit de découvrir 
une irrégularité plus cachée. C’est la raison pour laquelle la recherche de 
ce vice est souvent «  la dernière à intervenir dans la démarche mentale du 
juge  » 219, l’acte pouvant plus fréquemment être annulé sur la base d’autres 
moyens tirés de l’erreur de droit, du fait matériellement inexact ou de l’erreur 
de qualification des faits.

215 Arrêt du 21 février 1979, Stölting, 138/78, pt 7.
216 Arrêt du 14 mars 1973, Wetzucker, 57/72.
217 Sur l’étendue de ce contrôle, voy. D. ritlenG, « Le juge communautaire de la légalité et le pouvoir discrétionnaire des 

institutions communautaires », A.J.D.A., 1999, p. 645.
218 Arrêt du 8 juillet 1965, Chambre syndicale de la sidérurgie française et a./Haute Autorité, 3 et 4/64.
219 J.-M. auby et R. DraGo, Traité de contentieux administratif, t. 2, LGDJ, 1984, n° 1296.
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En tout cas, il paraît difficilement concevable qu’un juge puisse entreprendre 
la recherche d’un vice de détournement de pouvoir, sans procéder préalable-
ment au contrôle des motifs de l’acte attaqué.

L’affinement du contrôle des motifs par le juge administratif contribue, du 
reste, au déclin du détournement de pouvoir dans la jurisprudence. C’est pré-
cisément en raison de l’intensité du contrôle des motifs que le détournement 
de pouvoir perd en étendue ce qu’il gagne en précision. Cette évolution a été 
particulièrement frappante dans l’histoire de la jurisprudence du Conseil d’État 
français. À la fin du xixe siècle, le détournement de pouvoir y jouait un rôle 
primordial. Toutefois, au fur et à mesure que le juge administratif a étendu et 
affiné son contrôle des motifs de l’acte, le détournement de pouvoir a perdu du 
terrain comme cause d’annulation 220. Ceci est logique car les objectifs pour-
suivis par l’auteur de l’acte se reflètent dans les motifs.

Tout cela explique que, selon la jurisprudence de la Cour, le détournement 
de pouvoir n’est qu’exceptionnellement reconnu fondé. Il ne peut être démontré 
que « sur la base d’indices objectifs, pertinents et concordants » 221.

Le détournement de procédure constitue une catégorie de détournement de 
pouvoir. Ont été retenus comme tels le fait pour la Commission de se considé-
rer comme liée par l’avis conforme du Conseil (dans le cadre du Traité CECA), 
alors qu’elle ne l’était pas 222, ou une pratique de la Commission tendant à 
échapper aux conséquences à tirer d’une absence de décision dans le délai 
réglementaire, prévue par un texte 223.

§ 2. – La compétence de pleine juridiction de la Cour  
en matière de sanctions pécuniaires

L’article 261 TFUE prévoit que «  les règlements arrêtés conjointement par 
le Parlement européen et le Conseil, et par le Conseil en vertu des dispositions 
des traités peuvent attribuer à la Cour de justice de l’Union une compétence 
de pleine juridiction en ce qui concerne les sanctions prévues dans ces règle-
ments ».

220 Voy. aussi l’analyse de droit comparé de la notion de détournement de pouvoir dans les conclusions de l’avocat géné-
ral Lagrange dans l’affaire 3/54, ASSIDER.

221 Arrêt du 11 juillet 1990, Sermes, C-323/88, pt 33.
222 Arrêt du 14 juillet 1988, Stahlwerke-Peine-Salzgitter e.a./Commission.
223 Arrêt du 22 septembre 1988, Frydendhal e.a./Commission, 148/87.
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A. Pouvoir du Conseil (ou du Parlement conjointement avec le Conseil) 
d’instituer des sanctions

À la différence du traité Euratom, le Traité FUE ne prévoit pas lui-même 
de sanction contre des particuliers. L’article 261 TFUE laisse au législateur 
de l’Union le soin d’édicter des sanctions dans les règlements qu’il élabore. 
L’article 103, paragraphe 2, sous a), TFUE habilite expressément le Conseil à 
instituer des amendes et des astreintes en vue d’assurer le respect des inter-
dictions des articles 101 et 102 (voy. art. 31 du règlement [CE] n° 1/2003 du 
Conseil, du 16 décembre 2002, relatif à la mise en œuvre des règles de concur-
rence prévues aux articles [101 et 102 TFUE] 224). Mais des sanctions pour-
raient être instituées dans d’autres domaines que le droit de la concurrence 225.

C’est à la Commission que le pouvoir est donné d’infliger les sanctions. Elles 
ont un caractère administratif et non pénal.

B. Notion de pleine juridiction en général

La distinction entre le recours en annulation (dont l’effet s’arrête à l’annu-
lation de l’acte attaqué) et le recours de pleine juridiction (qui, tout en com-
prenant celui d’apprécier la légalité de l’acte attaqué, comporte pour le juge le 
pouvoir de réformer en tous points, en fait comme en droit, la décision entreprise 
(arrêt du 10 juillet 2014, Telefónica e.a., C-295/12 P, pt 52) est bien connue du 
contentieux administratif interne.

Outre la matière des sanctions (art. 261 TFUE), la Cour, le Tribunal de 
l’Union et le Tribunal de la fonction publique, selon le cas, disposent de pou-
voirs de pleine juridiction :
• dans les litiges entre l’Union et ses fonctionnaires et agents (art. 91 du statut 

des fonctionnaires) ;
• en vertu d’une clause compromissoire ou d’un compromis qui seraient passés 

en vertu des articles 272 et 274 TFUE.

La compétence de pleine juridiction est, en revanche, contestée en doc-
trine 226 :

224 J.O., L. 1, p. 1. Voy. égal. art. 16 du règlement n° 139/2004 sur le contrôle des concentrations, J.O., L. 24, p. 1
225 Voy., par exemple, règlement n° 11 de 1960 relatif à l’interdiction des discriminations dans les prix et les tarifs des 

transports, qui permet à la Commission d’infliger des amendes aux transporteurs qui transgresseraient ses disposi-
tions (alors même que l’art. 75, § 3, CE – devenu art. 95, § 3, TFUE –, sur lequel ce règlement est fondé, ne prévoyait 
pas expressément une telle faculté).

226 Voy. M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, coll. Commentaires J. Mégret, Éd. de l’Univer-
sité de Bruxelles, 1993, p. 90.
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• en matière de responsabilité extracontractuelle de l’Union (art. 268 et 340, 
deuxième alinéa, TFUE ; voy. infra, p. 737), au moins parce que la Cour ne 
saurait annuler l’acte générateur du préjudice, alors qu’un tel pouvoir relève 
de la pleine juridiction ;

• dans les recours en constatation de manquement des États membres (en rai-
son du caractère « objectif » du recours ; voy. supra chapitre 2, p. 635). 
Au titre de sa compétence de juridiction, la Cour s’est reconnue le pouvoir

• d’apprécier la légalité de l’acte attaqué 227 et donc de l’annuler ;
• d’ordonner à la partie défenderesse de payer une indemnité à la requérante 

même en l’absence de conclusions régulières 228 ; 
• voire, alors même qu’elle a admis les moyens d’annulation, de substituer 

d’office à l’annulation la condamnation au paiement de dommages et intérêts, 
en considérant que cette forme de réparation correspondrait « le mieux à la 
fois aux intérêts de la requérante et aux exigences du service » 229 ;

• de réformer la décision, notamment en réduisant le montant de l’amende.
L’étendue de cette compétence a été clairement précisée par l’arrêt du 

5 octobre 2011, Romana Tabacchi/Commission (T-11/06, pt 265) : elle habilite 
le juge, « au-delà du simple contrôle de légalité de la sanction, qui ne permet 
que de rejeter le recours en annulation ou d’annuler l’acte attaqué, à substi-
tuer son appréciation à celle de la Commission et, en conséquence, à réformer 
l’acte attaqué, même en l’absence d’annulation, compte tenu de toutes les cir-
constances de fait, en modifiant notamment l’amende infligée lorsque la ques-
tion du montant de celle-ci est soumise à son appréciation » (voy. également, 
en ce sens, arrêt du 3 septembre 2009, Prym et Prym Consumer/Commission, 
C-534/07 P, pt 86). Le Tribunal n’est, par ailleurs, « pas lié par les calculs de 
la Commission ni par ses lignes directrices lorsqu’elle statue en vertu de sa 
compétence de pleine juridiction », mais « doit effectuer sa propre apprécia-
tion, en tenant compte de toutes les circonstances de l’espèce » (arrêt Romana 
Tabacchi/Commission, précité, pt 266).

Dans son arrêt du 8 décembre 2011 (Chalkor/Commission, C-386/10 P, 
pt 66), la Cour a souligné qu’il n’était pas indispensable au respect du principe 
de protection juridictionnelle effective, lequel constitue un principe général du 
droit de l’Union aujourd’hui exprimé à l’article 47 de la Charte des droits fon-
damentaux (pt 92) 230, que le Tribunal soit tenu de procéder d’office à une nou-

227 Arrêt du 16 décembre 1963, San Michele, 2 à 10/63.
228 Arrêt du 16 décembre 1960, Fiddelaar, 44/59.
229 Arrêt du 4 juillet 1963, Alvis, 32/62.
230 Voy. égal., en ce sens, arrêts du 22 décembre 2010, DED, CV-279/09, pts 30 et 31 ; du 28 juillet 2011, Samba Diouf, 

C-69/10, pt 49, et ordonnance du 1er mars 2011, Chartry, C-457/09, pt 25.
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velle instruction complète du dossier. Le juge est évidemment tenu de répondre 
aux moyens soulevés et éventuellement de soulever d’office des moyens d’ordre 
public, ainsi que d’exercer un contrôle tant de droit que de fait. Mais l’exercice 
de la compétence de pleine juridiction n’équivaut pas à un contrôle d’office 
(pt 64  ; voy. également en ce sens arrêts de même date, KME Germany e.a./
Commission, C-272/09 P, pts 103 à 106, et KME Germany e.a./Commission, 
C-389/10 P, pts 130 à 133). 

C. Compétence de pleine juridiction au sens de l’article 261 TFUE

La Cour a le pouvoir :
• d’apprécier les preuves ;
• d’annuler l’amende pour des motifs touchant à son illégalité, soit interne, soit 

externe ;
• de réduire l’amende (pouvoir expressément prévu à l’art. 31 du règlement 

n° 1/2003 en matière de concurrence, à l’art. 24 du règlement n° 1017/68 
en matière de transports et à l’article 16 du règlement n° 4064/89 en matière 
de concentrations). Toutefois, la Cour hésite à substituer son appréciation à 
celle de la Commission quant au montant de la sanction à infliger : elle ne 
modifiera ce montant qu’en cas «  d’iniquité manifeste  » 231 ou si elle a la 
conviction que l’amende n’est pas proportionnée à la gravité ou à la durée de 
l’infraction 232 (compte tenu en particulier des effets que le comportement 
incriminé a eus sur le fonctionnement du marché ou de la lenteur mise par 
la Commission à intervenir 233). Elle tient également compte de la capacité 
financière de l’entreprise ;

• de requalifier les faits retenus par la Commission (infraction commise de 
« propos délibéré » ou par négligence 234) ;

• d’augmenter l’amende ainsi que le prévoient les textes applicables (art. 31 
du règlement n° 1/2003 ; art. 24 du règlement n˚ 1017/68, art. 16 du règle-
ment n˚ 4064/89). Ne serait-ce cependant pas une modification du petitum 
(dès lors qu’en pratique la juridiction de l’Union est saisie par l’entreprise 
condamnée) ? Selon la Cour et le Tribunal, dès lors qu’une entreprise sou-
met la question de l’amende qui lui est infligée à son appréciation, il est 
en droit, au titre de son pouvoir de pleine juridiction, au-delà du simple 

231 Arrêt du 10 décembre 1957, ALMA, 8/56.
232 Arrêt du 17 décembre 1959, Macchiorlatti Dolmay, 1/59.
233 Arrêt du 6 mars 1974, Commercial Solvents Corporation, 6 et 7/73, pt 51.
234 Cela étant, les infractions commises par négligence ne sont pas, du point de vue de la concurrence, moins graves que 

des infractions commises de manière délibérée…
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contrôle de légalité de la sanction, de substituer son appréciation à celle de 
la Commission et, en conséquence, de supprimer, de réduire ou de majorer 
l’amende (ou l’astreinte) 235 ;

• de condamner la partie défenderesse au paiement de dommages-intérêts à la 
victime du préjudice qu’elle a causé.

D. Délai

Ni l’article 261 TFUE ni les règlements qui ont attribué à la Cour une com-
pétence de pleine juridiction en matière de sanctions ne prévoient le délai dans 
lequel le recours doit être exercé.

À notre avis, ce recours, comprenant nécessairement une demande d’annula-
tion, doit être formé dans le délai de deux mois prévu pour le recours en annu-
lation 236.

Section 6. – Les effets de l’arrêt d’annulation

§ 1. – Effets de l’arrêt

Aux termes de l’article 264, premier alinéa, TFUE, «  [s]i le recours est 
fondé, la Cour de justice de l’Union européenne déclare nul et non avenu l’acte 
contesté ». L’acte est donc censé n’avoir jamais existé.

Les effets de l’acte annulé sont en principe anéantis rétroactivement (ex 
tunc) 237. Toutefois, l’article 264, deuxième alinéa, TFUE permet à la Cour, « si 
elle l’estime nécessaire, d’indiquer ceux des effets de l’acte annulé qui doivent 
être considérés comme définitifs » 238.

Ainsi, dans son arrêt du 7 décembre 1995, Conseil/Parlement européen 239, 
la Cour a jugé que l’annulation de l’acte du président du Parlement euro-
péen arrêtant le budget 1995 ne mettait pas en cause les effets de ce budget 

235 Arrêts du 8 février 2007, Groupe Danone/Commission, C-3/06 P, pts 61 et 62 ; du 12 décembre 2007, BASF et UCB, 
T-101/05, pt 213 (où le Tribunal de première instance a majoré le montant d’une amende infligée par la Commission 
alors qu’il avait partiellement annulé la décision attaquée), et du 11 juillet 2014, Esso e.a./Commission, T-540/08, pt 
132, et du 26 septembre 2013, Alliance One International/Commission, C-679/11 P, pt 104.

236 En ce sens, M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, coll. Commentaires J. Mégret, Éd. de 
l’Université de Bruxelles, 1993, p. 95 ; P. oliver, « Limitations of Actions Before the European Court, ELRev., 1978, 
pp. 3 et s., spéc. p. 6.

237 Par exemple, arrêt du 12 février 2008, CELF, C-199/06.
238 L’article 231, alinéa 2, CE ne visait que le cas de l’annulation d’un règlement. La Cour avait toutefois admis que 

cette disposition était applicable par analogie en cas d’annulation d’une directive (arrêt du 7 juillet 1992, Parlement/
Conseil, « Droit de séjour des étudiants », C-295/90). L’article 264, deuxième alinéa, TFUE rectifie le texte en visant 
l’« acte annulé ».

239 Aff. C-41/95, pts 43 à 45.
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jusqu’à la date à laquelle celui-ci serait définitivement arrêté, dès lors que cette 
annulation est intervenue à un moment où une partie importante de l’exercice 
1995 s’était écoulée.

Cet exemple est particulièrement illustratif de l’étendue des pouvoirs de la 
Cour puisque, non seulement il préserve les effets du passé (période antérieure 
du prononcé de l’arrêt), mais également pour l’avenir (jusqu’au moment où 
l’acte annulé aura été remplacé par un acte légal) 240.

Un autre exemple a trait à l’articulation qui s’impose entre, d’une part, la 
prise d’effet de l’annulation d’un règlement par le Tribunal, laquelle, conformé-
ment à l’article 280 TFUE, a lieu à l’expiration du délai de pourvoi 241 ou, si un 
pourvoi a été introduit dans ce délai, au moment du rejet de celui-ci, et, d’autre 
part, celle d’une décision de portée individuelle, qui prévoiraient des mesures 
identiques (en l’occurrence des mesures restrictives dans le domaine de la poli-
tique étrangères et de sécurité commune) à celles contenues dans le règlement 
annulé. Pour des raisons de sécurité juridiques, le Tribunal a été amené à main-
tenir, dans de telles circonstances, les effets de la décision en ce qui concerne 
la partie requérante jusqu’à la prise d’effet de l’annulation du règlement 242. 

Cela étant, la Cour n’a pas fait fréquemment usage de l’article 231, deuxième 
alinéa, CE, devenu article 264, deuxième alinéa, TFUE 243.

§ 2. – Autorité de l’arrêt

L’arrêt prononçant l’annulation a une autorité absolue de chose jugée. Il pro-
duit ses effets erga omnes. C’est l’aspect objectif de ce recours (il est question 
d’un procès fait à l’acte) qui commande cette solution.

Aussi, conviendra-t-il de déclarer le non-lieu à statuer pour défaut d’objet 
lorsqu’un recours vise une décision antérieurement annulée 244.

En revanche, si l’arrêt rejette le recours, ce rejet ne signifie pas ipso facto que 
l’acte est légal, un nouveau recours pouvant être formé par le même requérant 
ou par des tiers contre le même acte à la condition cependant d’être introduit 

240 Pour un autre exemple, arrêt du 6 juin 1973, Commission/Conseil, 81/72, à propos de l’annulation d’un règlement 
du Conseil fixant le niveau des rémunérations des fonctionnaires : pour éviter une discontinuité dans le régime des 
rémunérations, la Cour a décidé de maintenir les effets des articles annulés « jusqu’au moment où le Conseil aura 
édicté, consécutivement au présent arrêt, un nouveau règlement ».

241 A savoir deux mois à compter de la notification de la décision attaquée (art. 56 du statut de la Cour).
242 Voy., par exemple, arrêts du 11 décembre 2012, Sina Bank/Conseil, T-15/11, pt 89 ; du 13 novembre 2014, Hamcho 

et Hamcho International/Conseil, T-43/12, pt 104  ; du 12 décembre 2014, Nabipour e.a./Conseil, T-58/12  ; du 
14 décembre 2014, Hamas/Conseil, T-400/10, pt 145.

243 Voy. supra, p. 629, les cas d’application par analogie dans le cadre des renvois préjudiciels en appréciation de vali-
dité.

244 Arrêt du 10 février 1955, Assider, 3/54.
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dans les délais et fondé sur de nouveaux moyens 245 (conformément au principe 
de l’autorité de chose jugée). Dans ce cas, la recevabilité de ce nouveau recours 
ne met nullement en cause la théorie de la chose jugée puisque la question sou-
mise aux juges n’est plus la même dans les deux recours.

§ 3. – Exécution de l’arrêt

La Cour ne peut que prononcer l’annulation de l’acte. Il ne lui appartient pas 
de donner des injonctions à l’institution 246.

C’est, aux termes de l’article 266, premier alinéa, TFUE, à l’institution, 
l’organe ou l’organisme dont émane l’acte annulé qu’il incombe de prendre les 
mesures que comporte l’exécution de l’arrêt de la Cour.

Cette exécution doit intervenir dans un « délai raisonnable » 247.
Cette obligation ne préjuge pas celle qui peut résulter de l’application de 

l’article 340, deuxième alinéa, TFUE (art. 266, al. 2), soit une éventuelle action 
en responsabilité extracontractuelle de l’Union 248.

Quid des actes similaires à l’acte annulé qui n’auraient pas été attaqués en 
justice ?

La question s’est posée de savoir si, lorsque plusieurs décisions individuelles 
similaires (en l’occurrence, des décisions infligeant des amendes pour viola-
tion des règles de concurrence) ont été adoptées dans le cadre d’une procédure 
commune et que certains destinataires seulement en ont poursuivi et obtenu 
l’annulation en justice, l’institution dont elles émanent doit, à la demande des 
autres destinataires, réexaminer, à la lumière des motifs de l’arrêt d’annulation, 
la légalité des décisions non attaquées (et donc apprécier s’il y a lieu de procé-
der à un remboursement des amendes versées) 249.

La Cour a répondu par la négative à cette question en annulant ainsi l’arrêt 
du Tribunal du 10 juillet 1997 (T-227/95) qui s’était prononcé en sens contraire. 
La Cour s’est en substance fondée sur les motifs suivants :

245 Idem.
246 Arrêts du 26 février 1987, Consorzio coopérative d’Abruzzo, 15/85, et du 5 juillet 1995, Parlement/Conseil, C-21/94, 

pt 33.
247 Arrêt du 12 janvier 1984, Turner/Commission, 266/82.
248 Par exemple, dans les affaires du quellmehl et du gritz, la Cour a déclaré fondé un recours en indemnité qui faisait 

valoir que la Commission et le Conseil n’avaient pas correctement tiré les conséquences d’un arrêt préjudiciel pro-
nonçant l’invalidité d’un règlement (arrêts du 4 octobre 1979, Ireks-Arkady, 238/78 ; DG V/Conseil et Commission, 
241, 242, 245 à 250/78 ; Dumortier, 64 et 113/76, 167 et 239/78, 27, 28 et 45/79, et du 6 octobre 1982, Interquell, 
261 et 262/78).

249 Arrêt du 14 septembre 1999, AssiDomän, C-310/97 P.
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• le juge de l’Union de l’excès de pouvoir ne peut statuer ultra petita : l’annula-
tion qu’il prononce ne saurait donc excéder celle sollicitée par le requérant ;

• l’autorité absolue dont jouit l’arrêt d’annulation ne saurait entraîner l’annu-
lation d’un acte non déféré à la censure du juge ni s’appliquer au sort de 
personnes qui n’étaient pas parties au procès ;

• la décision qui n’a pas été attaquée par son destinataire dans les délais pré-
vus à l’article 263 TFUE, lesquels visent à garantir la sécurité juridique 
ainsi que la bonne administration de la justice et l’économie de la procédure, 
devient définitive ;

• l’arrêt d’annulation de la Cour ou du Tribunal, selon une jurisprudence 
constante, n’est susceptible de constituer un fait nouveau permettant la réou-
verture des délais de recours qu’à l’égard, d’une part, des parties à la procé-
dure et, d’autre part, des autres personnes directement concernées par l’acte 
annulé. 
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Waelbroeck, «  Articles  172, 173 et 174  », in La Cour de justice. Les actes des institutions, 
coll. Commentaire J. Mégret, vol. 10, Éd. de l’Université de Bruxelles, 1993, p. 89 ; N. WaHl, 
« Enjeu et limites actuelles de la jurisprudence relative à la compétence de pleine juridiction 
conférée au juge de l’Union en matière de concurrence », in Liber amicorum Vassilios Skouris, 
Bruylant, 2015, p. 727.
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chapitre 4. Le recours en carence

Le recours en carence a pour objet de faire constater l’illégalité d’une absten-
tion. Sa nature juridique est complexe dès lors qu’il participe à la fois :
• du recours en annulation (annulation de la décision implicite de rejet, résul-

tant de l’abstention d’agir) ; et
• de la procédure en constatation de manquement (sanction d’une abstention 

coupable) 1.
L’article 265 TFUE organise ainsi un recours visant à faire constater que 

l’abstention de l’institution défenderesse constitue « une violation du traité ». Il 
ne s’agit donc pas (exclusivement en tout cas) d’un cas d’application du recours 
en annulation, mais d’un recours autonome, de nature déclaratoire, dont l’ob-
jet est de faire constater le caractère illégal de l’abstention 2. D’ailleurs, les 
conditions d’ouverture du recours aux particuliers sont fixées à l’article 265 
TFUE lui-même, ce qui témoigne de sa spécificité par rapport au recours en 
annulation.

Section 1. – Les institutions  
dont la carence peut être mise en cause

Le recours en carence peut, conformément à article 265 TFUE, être dirigé 
contre le Parlement européen, le Conseil, la Commission ou la BCE 3, ainsi 
que contre les organes et organismes qui s’abstiennent de statuer.

Jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité de Maastricht, le recours en carence ne pouvait, au titre 
de l’article 175 du Traité CEE, être dirigé que contre le Conseil ou la Commission. Devant 
le silence des textes, il y avait tout lieu de croire que la jurisprudence de la Cour sur la 

1 Voy. A. barav, « Considérations sur la spécificité du recours en carence en droit communautaire », R.T.D.E., 1975, 
p. 53.

2 Il est vrai que la position de la Cour reste équivoque à cet égard. Plusieurs arrêts semblent assimiler le recours 
en carence au recours en annulation d’une décision implicite de rejet résultant du silence de la Commission, en 
considérant que les articles 263 et 265 TFUE forment «  l’expression d’une seule et même voie de droit  » (arrêt 
du 18  novembre 1970, Chevalley, 15/70  ; voy. égal. ordonnance du 1er octobre 2004, Pérez Escolar/Commission, 
C-379/03 P, pt 15). D’autres arrêts mettent davantage l’accent sur l’autonomie du recours en carence par rapport au 
recours en annulation (arrêt du 13 juillet 1971, Deutscher Komponistenverband, 8/71).

3 Voy. égal. art. 35, § 1, du protocole portant statuts du SEBC et de la BCE.
L’article 265 TFUE ne peut donc viser la carence du médiateur (ordonnances du 22 mai 2000, Associazione delle 
Cantine Sociali Venete/Médiateur européen et Parlement, T-103/99, pt 46, et du 5 septembre 2006, O’Loughlin/
Médiateur et Irlande, T-144/06, pt 15).
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légitimation passive du Parlement dans le cadre du contentieux d’annulation 4 devait pouvoir 
s’étendre au recours en carence 5. La modification de l’article 175 du Traité CEE (devenu 
art. 232 CE) par le Traité de Maastricht a mis fin à cette incertitude.

On observera cependant que, dans le système institutionnel des traités, la carence du 
Parlement européen n’est pas toujours de nature à bloquer l’exercice de la fonction législa-
tive par le Conseil. Ainsi, si le Parlement n’exprime pas un avis dans un délai raisonnable, 
la procédure législative pourra suivre son cours normal sans qu’il y ait violation de formes 
substantielles s’il est établi que le Conseil a épuisé toutes les possibilités d’obtenir l’avis du 
Parlement européen ou que celui-ci a manqué à son devoir de coopération loyale vis-à-vis du 
Conseil 6.

Avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, seule la carence d’une institution pouvait 
être mise en cause : le recours en carence ne pouvait donc viser la carence du Médiateur 7.

On observera également que le comportement des organes auxquels des 
pouvoirs de décision ont été délégués doit être imputé à l’auteur de la déléga-
tion 8.

Enfin, le Conseil européen, alors même qu’il est devenu une institution, ne 
figure pas parmi la liste des organes dont les abstentions d’agir peuvent faire 
l’objet d’un recours en carence. On songe notamment à l’hypothèse où le Conseil 
européen n’aurait pas adopté en temps utile, conformément à l’article 14, para-
graphe 2, TUE, une décision sur la composition du Parlement européen. Même 
si le Conseil européen est une institution éminemment politique, un contrôle 
juridictionnel, certes adapté à la nature de son action, devrait être possible 
dans le cadre d’une Union de droit.

Section 2. – actes dont l’omission  
peut être constitutive de carence

Selon l’article 265 TFUE, l’abstention de « statuer » peut être constitutive de 
carence. Cette expression vise l’adoption de règlements, directives ou décisions 
au sens de l’article 288 TFUE ou de tout autre acte ayant une portée obligatoire.

S’agissant des actes non obligatoires, la question est plus délicate. Il peut 
paraître, en première analyse, surprenant d’admettre un recours en carence 

4 Arrêt du 24 avril 1986, Les Verts, 294/83.
5 La Cour a d’ailleurs été saisie de la question, un recours en carence ayant été introduit contre le Parlement mis en 

cause pour n’avoir pas transmis au Conseil un projet de procédure électorale uniforme (J.O., C. 75, p. 6). La Cour a 
cependant prononcé un non-lieu à statuer, ce projet ayant été adopté pendant la procédure (ordonnance du 10 juin 
1993, The Liberal Democrats/Parlement européen, C-41/92).

6 Voy. supra, Ire partie, chapitre III, section 2, p. 293.
7 Ordonnances du 22 mai 2000, Associazione delle Cantine Sociali Venete/Médiateur européen et Parlement, T-103/99, 

pt 46, et du 5 septembre 2006, O’Loughlin/Médiateur et Irlande, T-144/06, pt 15.
8 En ce sens, M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, coll. Commentaires J. Mégret, Éd. de 

l’Université de Bruxelles, 1993, p. 182. 
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contre l’abstention d’adopter un avis ou une recommandation, alors que le 
recours en annulation contre de tels actes est, comme on le sait, irrecevable. 
Cette position perd, en réalité, de vue la spécificité du recours en carence. Il 
ne s’agit pas d’obtenir de l’institution défenderesse l’adoption de tel acte non 
obligatoire mais de faire constater par la Cour ou le Tribunal que l’abstention 
en elle-même de l’adopter est illégale. Tel serait particulièrement l’enjeu du 
recours en carence lorsque l’acte demandé, sans être par lui-même obligatoire, 
constitue le préalable obligé de l’adoption d’un acte ayant un effet juridique 
obligatoire. Ainsi, l’absence de présentation de projet de budget par le Conseil 
pourrait également faire l’objet d’une constatation de carence, alors que le pro-
jet adopté ne pourrait être attaqué en annulation 9.

Toutefois, lorsque le recours est introduit par un particulier, l’article 265, 
troisième alinéa, TFUE précise qu’il ne peut tendre qu’à faire grief à une insti-
tution d’avoir manqué de lui adresser « un acte autre qu’une recommandation 
ou un avis  ». La Cour et le Tribunal en ont déduit que la notion d’acte, au 
sens de cette disposition, est identique à celle figurant à l’article 263, premier 
alinéa, TFUE 10. Dans ces conditions, l’article 265, troisième alinéa, TFUE 
permet uniquement à une personne physique ou morale de demander que soit 
constatée l’omission fautive, par une institution, de lui adresser un acte visant 
à produire des effets juridiques obligatoires de nature à affecter ses intérêts, en 
modifiant de façon caractérisée sa situation juridique 11. 

Par ailleurs, le recours en carence ne peut pas être exercé :
• en vue d’obtenir la révocation d’une décision antérieure dont l’annulation n’a 

pas été demandée dans les délais 12 ;

• contre l’abstention de la Commission d’engager une procédure en manque-
ment au titre de l’article 258 TFUE, en raison du pouvoir d’appréciation 
discrétionnaire dont dispose la Commission, excluant tout droit, pour les par-
ticuliers, d’exiger de cette institution qu’elle prenne position dans un sens 
déterminé 13  ; de plus, les particuliers ne peuvent se prévaloir de l’article 
265, troisième alinéa, TFUE qu’en vue de faire constater qu’une institution, 
un organe ou un organisme de l’Union s’est abstenu d’adopter, en violation du 

9 Voy. arrêt du 12 juillet 1988, Parlement/Conseil, 377/87.
10 Arrêt Chevalley/Commission, précité, pt 6, et ordonnance du 30 mars 2006, Korkmaz e.a./Commission, T-2/04, pt 63.
11 Ordonnances du 17 octobre 1984, N. M./Commission et Conseil, 83/84 et 84/84, pt 10 (à propos d’un recours tendant 

à faire constater l’omission fautive, par la Commission, d’exprimer un avis sur la situation juridique du requérant au 
regard du droit pénal national), et Korkmaz e.a./Commission, précitée, pt 63 (à propos d’un recours visant à ce que 
soit constatée l’omission fautive, par la Commission, d’adresser une proposition au Conseil). 

12 Arrêts du 4 avril 1960, Elz, 34/59, et du 6 avril 1962, Meroni, 21 à 26/61. 
13 Arrêts du 14 février 1989, Star Fruit Company, 247/87  ; du 1er mars 1966, Lütticke, 48/65  ; du 20 février 1997, 

Bundesverband der Bilanzbuchhalter/Commission, C-107/95  P, et ordonnance du 23  mai 1990, Asia Motor e.a./
Commission, C-72/90. 
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traité, des actes, autrres quedes recommandations ou des avis, dont ils sont 
destinataires potentiels ou qui les concerneraient soit de manière directe 
soit, selon les cas, de manière directe et individuelle ; or, dans le cadre de la 
procédure en manquement, les seuls actes que la Commission peut être ame-
née à prendre sont adressés aux États membres et ne sauraient concerner de 
manière directe les personnes physiques ou morales 14 ;

• contre l’abstention de la Commission de prendre un acte sur base de l’ar-
ticle 106, paragraphe 3, TFUE 15 pour introduite un recours contre un 
État n’ayant pas exécuté une décision de la Commission en matière d’aide 
d’État 16, pour les mêmes raisons (pouvoir discrétionnaire de l’institution et 
le fait que les particuliers en cause ne sont pas directement et individuelle-
ment concernés par l’acte ou la décision à prendre).
Toutefois, en matière de concurrence, un plaignant doit pouvoir obtenir une 

décision sur sa plainte (au titre de l’art. 7 du règlement n° 1/2003) et introduire 
un recours en carence si la Commission s’abstient de prendre position 17. Dans 
son arrêt Automec II 18, le Tribunal de première instance a estimé à cet égard 
que la Commission était tenue d’examiner « attentivement les éléments de fait 
et de droit portés à sa connaissance par la partie plaignante, en vue d’apprécier 
si lesdits éléments font apparaître un comportement de nature à fausser le jeu 
de la concurrence à l’intérieur du marché commun et à affecter le commerce 
entre États membres ». Il a ajouté, dans son arrêt Asia Motor France 19, que le 
plaignant était en droit d’introduire un recours en carence en vue d’obtenir de 
la Commission une communication au titre de l’article 6 du règlement n˚ 99/63 
de la Commission 20, suite au dépôt de la plainte. Cette dérogation par rapport 
à la règle générale de la totale discrétion en matière de procédure d’infraction 

14 Ordonnances du 29 novembre 1994, Bernardi/Commission, T-479/93 et T-559/93, pt 31  ; du 19  février 1997, 
Intertronic/Commission, T-117/96, pt 32  ; du 17 novembre 2009, Hansen/Commission, T-295/09, pt 7  ; du 
28 novembre 2013, ADUGI Onlus et Confomef e.a./Conseil e.a., T-474/13, pts 6 et 7 ; du 28 novembre 2013, ADR 
Conciliendo et ADR C&M Consulting/Conseil e.a., T-475/13, pts 6 et 7 ; du 13 décembre 2013, Omnia/Conseil e.a., 
T-602/13, pt 7, et du 17 juillet 2015, Fidenato/Commission, T-365/15, pt 7.

15 Arrêt du 27 octobre 1994, Ladbroke/Commission, T-32/93.
16 Arrêt du 22 mai 1995, AITEC, T-277/94. 
17 Voy. arrêts du 25 octobre 1977, Metro/Commission, 26/76, pt 13, et du 11 octobre 1983, Schmidt/Commission, 

210/81, pt 19 ; du 28 mars 1985, CICCE/Commission, 248/83, pt 18. Voy., à cet égard, K. lenaerts et I. maselis, 
« Procedural Rights and Issues in the Enforcement of Articles 81 and 82 of the EC Treaty », Fordham International 
law Journal, June 2001, pp. 1615 et s., spéc. pp. 1648 et s. ; I. maselis et H. M. Gilliams, « Rights of Complainants 
in Community Law », E.L.Rev., 1997, p. 103.

18 Arrêt du 18 septembre 1992, T-24/90, Automec II, pt 79. Dans cette affaire, le Tribunal était cependant saisi d’un 
recours en annulation.

19 Arrêt du 18 septembre 1992, T-28/90, Asia Motor France, pt 29.
20 Règlement de la Commission, du 25 juillet 1963, relatif aux auditions prévues à l’article 19, paragraphes 1 et 2, du 

règlement n˚ 17, J.O., 127 du 28 août 1963, p. 2268. Cette « communication », qui est un acte préparatoire, constitue 
le résultat d’un examen préliminaire des éléments du dossier, laissant un délai aux entreprises pour faire connaître 
leur pt de vue en vue de l’adoption de la décision finale de la Commission, susceptible de faire l’objet d’un recours 
en annulation (voy. arrêts du 11 octobre 1983, Schmidt/Commission, 210/81 ; du 28 mars 1985, CICCE, 298/83 ; du 
17 novembre 1987, BAT et Reynolds/Commission, 142/84 et 156/84, et du 10 juillet 1990, Automec I, T-64/89, pts 45 
à 47).
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s’explique par le fait que les règlements nos 17 et 19/63 (puis les règlements nos 
1/2003 et 2842/98) en matière de concurrence ont conféré des droits procédu-
raux aux personnes ayant saisi la Commission d’une plainte, comme celui d’être 
informées des motifs pour lesquels la Commission, responsable de la mise en 
œuvre et de l’orientation de la politique communautaire de la concurrence, 
entend rejeter leur plainte ou celui de présenter des observations à ce sujet 
(arrêt Automec II, précité, pts 72 et 73).

Dans son arrêt du 27 novembre 1997, Tremblay et Kestenberg/Commission 
(T-224/95), le Tribunal a précisé la portée de l’obligation de motivation d’une 
décision de rejet de plainte et surtout les limites de l’obligation qui pèse sur la 
Commission de rechercher elle-même les preuves au soutien des allégations 
des plaignants. Ainsi, jugé :
• que « la Commission n’est pas obligée, dans la motivation qu’elle est amenée 

à prendre pour assurer l’application des règles de concurrence, de prendre 
position sur tous les arguments que les intéressés invoquent à l’appui de 
leur demande, mais il suffit qu’elle expose les faits et les considérations juri-
diques revêtant une importance essentielle dans l’économie de la décision » 
(pt 57) ; et

• que, « à défaut d’éléments de preuves, ou d’indices sérieux suffisants, appor-
tés par les plaignants en vue de démontrer l’existence d’une entente contraire 
à l’article 85, paragraphe 1, du [Traité CEE] (devenu art. 101 TFUE), il ne 
saurait être reproché à la Commission un manque de diligence dans l’examen 
de la plainte, du seul fait qu’elle n’ait pas ordonné de mesures d’enquêtes 
supplémentaires… l’obligation qui pèse sur la Commission, lorsqu’elle est 
saisie au titre de l’article 3 du règlement n° 17, n’est pas de procéder à une 
instruction, mais d’examiner attentivement les éléments de fait et de droit 
portés à sa connaissance par la partie plaignante, en vue d’apprécier si les-
dits éléments font apparaître un comportement de nature à fausser le jeu de 
la concurrence à l’intérieur du marché commun et à affecter le commerce 
entre États membres » (pt 63).

Cela étant, parmi les droits conférés aux plaignants, ne figure pas celui d’ob-
tenir une décision de la Commission quant à l’existence ou non de l’infraction 
alléguée  : la Commission reste libre d’apprécier l’opportunité de procéder à 
l’instruction de la plainte en accordant les degrés de priorité différents aux dos-
siers dont elle est saisie 21. En d’autres termes, si la Commission doit prendre 

Le règlement (CEE) n° 99/63 a été abrogé et remplacé par le règlement (CE) n° 2842/98 de la Commission, du 
22 décembre 1998, relatif à l’audition dans certaines procédures fondées sur les articles 85 et 86 du traité CEE 
(devenus art. 101 et 102 TFUE), J.O., L. 354, p. 18.

21 Par exemple, arrêt du 18 octobre 1979, GEMA, 125/78.
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position sur une plainte, elle ne saurait être tenue de mener une instruction 
et, en cas de classement de la plainte, le contrôle de légalité (qui serait exercé 
dans le cadre d’un recours en annulation contre la décision de classement) por-
terait sur la vérification de l’exactitude des faits, le contrôle de l’erreur de droit, 
de l’erreur manifeste d’appréciation ou de l’absence de détournement de pou-
voir 22.

Par ailleurs, l’objet du recours en carence doit être l’absence d’un acte déter-
miné et non l’absence d’une politique commune, c’est-à-dire d’un ensemble de 
principes et d’actes 23.

Enfin, un recours en carence destinée à sanctionner l’inaction d’une institu-
tion, d’un organe ou d’un organisme ne saurait être recevable dans le cadre d’un 
système où il est expressément prévu par un acte du législateur que l’inaction 
de l’institution, organe ou organisme équivaut à une décision implicite de rejet. 
Dans ce cas, l’éventuelle illégalité reprochée ne peut être sanctionnée que dans 
le cadre d’un recours en annulation formé contre la décision implicite de rejet. 
Tel est le cas du système mis en place par le règlement de 1993 sur la marque 
communautaire 24, dont l’article 118, paragraphe 3, prévoit expressément que 
l’inaction de la Commission, saisie d’une plainte d’un État membre ou de tout 
tiers directement et individuellemnet concerné, à l’encontre d’un acte du pré-
sident de l’Office, vaut décision implicite de rejet 25. 

Section 3. – La procédure

Le recours en carence se déroule en deux parties : la phase précontentieuse 
et la phase contentieuse.

§ 1. – La phase administrative préalable

L’article 265 TFUE subordonne la recevabilité du recours à l’accomplisse-
ment d’une phase administrative préalable, laquelle a pour but de permettre à 
l’institution de se conformer à ses obligations – et d’éviter ainsi un procès 26.

22 Par exemple, arrêt Automec II, précité, pts 71 à 80 et les conclusions de M. le Juge Edward.
23 Arrêt du 22 mai 1985, Parlement/Conseil, « Politique des transports », 13/83, Rec., p. 1513. Sur cet arrêt important, 

voy. B. maury, « La politique commune des transports, un nouveau Janus juridique ? », C.D.E., 1986, p. 62.
24 Règlement (CE) n° 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la marque communautaire, J.O., 1994, L. 11, p. 1.
25 Ordonnance du 9 juillet 2009, Infeurope/Commission, T-176/08, pt 39.
26 Ordonnance du 14 décembre 2006, Smanor e.a./Commission, T-150/06, qui rejette le recours comme manifestement 

irrecevable du fait de l’absence d’invitation à agir.
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A. Invitation à agir

Si, dans les deux mois, l’institution n’a pas pris position sur la demande qui 
lui a été adressée, la carence est réputée constituée et un recours peut être formé 
devant la Cour dans un nouveau délai de deux mois.

1° Quant à son contenu

L’invitation à agir doit être motivée et expliquer clairement ce qui est exigé 
de l’institution 27. Elle a pour effet de délimiter le cadre du recours ultérieur 
éventuel devant la Cour ou le Tribunal. Il en résulte que le recours éventuel 
devra être intenté par la même personne que celle qui a présenté la demande 
préalable et porter sur les mêmes mesures que celles ayant fait l’objet de l’invi-
tation à agir 28.

2° Délai

L’article 265 TFUE ne fixe pas de délai dans lequel l’institution doit être 
invitée à agir.

Selon la Cour, «  les exigences de la sécurité juridique et de la continuité 
de l’action communautaire  », qui inspirent, de façon générale, les délais de 
recours, impliquent « que l’exercice du droit de saisir la Commission ne saurait 
être retardé indéfiniment ». Les justiciables sont ainsi tenus d’observer « un 
délai raisonnable » en cas de silence de l’institution. Il en serait ainsi, à plus 
forte raison, lorsque la résolution de l’institution de s’abstenir est « devenue 
manifeste »… 29.

B. La prise de position

Selon l’article 265, deuxième alinéa, TFUE, le recours en carence ne peut 
être formé que si l’institution n’a pas pris position dans un délai de deux mois à 
compter de l’invitation à agir qui lui a été adressée. À noter que la carence prend 
fin non pas le jour où l’institution prend effectivement position, mais à la date 
de la réception de la prise de position par l’auteur de la mise en demeure 30.

Il convient, à cet égard, de distinguer les « vraies » prises de position des 
« fausses » prises de position 31.

27 Arrêt du 6 mai 1986, Nuovo Campsider, 25/85.
28 Arrêt du 15 juillet 1960, Chambre syndicale de la sidérurgie de l’Est de la France, 24 et 34/58,
29 Arrêt du 6 juillet 1971, Pays-Bas/Commission, 59/70, pts 14 à 19.
30 Arrêt du 27 janvier 2000, Eugénio Branco/Commission, T-194/97 et T-83/98, pt 55.
31 Selon l’expression de G. vanDersanDen, Droit des Communautés européennes, U.L.B., 1991-1992, p. 263.
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1° Les fausses prises de position

Outre le silence observé par l’institution défenderesse, sont visées les 
réponses inadéquates données par l’institution à l’invitation à agir et qui, pour 
ce motif, ne peuvent juridiquement être considérées comme une prise de posi-
tion, avec pour conséquence qu’un recours en carence peut être introduit devant 
la Cour. Il en est ainsi des hypothèses suivantes  : réponse évasive 32, réponse 
dilatoire 33, réponse d’attente (les questions soulevées étant «  à l’étude  » 34), 
reproduction ou explication d’une position juridique préexistante 35, exposé 
général des actions déjà accomplies ou prévues dans le domaine considéré sans 
que soient précisées les actions spécifiques qui devraient être entreprises 36, 
réponse à côté de l’objet de la demande 37.

Il n’est cependant pas nécessaire que l’institution statue explicitement sur 
tous les points soulevés par la demande, du moment qu’elle les tranche indirec-
tement (ce qui ouvre le recours en annulation) 38.

2° Les vraies prises de position

Elles peuvent prendre une forme positive ou négative. Ainsi, en adoptant 
l’acte sollicité, l’institution met fin à la carence. Il en est de même lorsque 
l’institution prend un acte différent de celui souhaité ou estimé nécessaire par 
le demandeur 39. Par ailleurs, ainsi que le soulignait R. Joliet 40, «  la carence 
est l’abstention de toute manifestation de volonté, c’est-à-dire le silence pur et 
simple ». Il ne faut pas la confondre avec une manifestation de volonté néga-
tive, laquelle peut être analysée en une décision explicite de rejet 41, suscep-
tible d’un recours en annulation 42 (si la mesure sollicitée est un acte attaquable, 
c’est-à-dire faisant grief : tel n’est pas le cas d’un avis, faisant l’objet du refus 
explicite, dès lors qu’un avis ne peut faire l’objet d’un recours en annulation 43).

32 Arrêt du 15 juillet 1970, Borromeo, 6/70.
33 Arrêt du 22 mai 1988, Parlement/Conseil, 13/83.
34 Arrêts du 22 mars 1961, SNUPAT, 42 et 49/59, et du 16 février 1993, ENU, C-107/91.
35 Arrêt du 6 avril 1962, Meroni, 21 à 26/61.
36 Arrêt du 22 mai 1985, Parlement/Conseil, 13/83.
37 Concl. de M. l’avocat général J. Gand dans l’affaire 6/70, Borromeo.
38 Arrêts du 14 décembre 1962, San Michele, 5 à 11 et 13 à 15/62 ; du 13 juillet 1971, Deutsche Komponistenverband, 

8/71, et du 14 novembre 1992, Buckl, C-15/91 et 108/91, pt 17.
39 Arrêts Deutscher Komponistenverband, précité ; arrêts du 18 octobre 1979, GEMA, 125/78 ; du 15 décembre 1988, 

Irish Cement Ltd, 166 et 220/86 ; du 25 janvier 2006, Le Canne/Commission, T-276/03, pts 36 à 38 ; du 19 décembre 
2013, Commission/Conseil, C-196/12, pt 22.

40 R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 149.
41 Arrêts du 1er mars 1966, Lütticke I, 48/65 ; du 18 octobre 1979, Gema, 125/78, à propos du classement d’une plainte 

pour infraction prétendue à l’article 86 du traité CEE, classement qui avait fait l’objet d’une communication par la 
Commission, conformément à l’article 6 du règlement n˚ 99/63.

42 On signalera toutefois que, dans son arrêt du 27 septembre 1988, Parlement/Conseil (302/87), la Cour semble avoir 
écarté la possibilité d’agir en annulation en affirmant qu’« un refus d’agir, si explicite soit-il, peut être déféré à la 
Cour sur la base de l’ex-article 175, dès lors qu’il ne met pas fin à la carence ».

43 Arrêt du 18 novembre 1970, Chevalley, 15/70.
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Il arrive également que la non-adoption par le Conseil d’une proposition de 
la Commission, constitutive d’un rejet implicite de celle-ci, puisse s’analyser en 
une prise de position définitive du Conseil susceptible d’être attaquée au titre 
de l’article 263 TFUE 44.

On observera que le recours en carence est irrecevable lorsque l’institution 
prend position après l’expiration du délai de deux mois, mais avant l’intro-
duction du recours 45. Si l’institution prend position après l’introduction du 
recours (mais avant le prononcé de l’arrêt), le recours en carence devient sans 
objet 46. Dans l’affaire 377/87, Parlement/Conseil 47, la Cour s’est expliquée 
à cet égard : « une déclaration de la Cour constatant l’illégalité de l’abstention 
initiale ne peut plus conduire aux conséquences  » prévues par l’article 266 
TFUE (les mesures que comporte l’exécution de l’arrêt ayant déjà été prises par 
l’institution défenderesse). Cette jurisprudence s’écarte de ce qui a été jugé en 
matière de recours en constatation de manquement et de recours en annulation 
(voy. supra, chapitres 2 et 3), alors même que la Cour reconnaît expressément 
dans les arrêts cités ci-dessus la possibilité d’engager la responsabilité extra-
contractuelle de l’Union en cas de carence (ce qui militerait en faveur de la 
poursuite de la procédure jusqu’à son terme, la déclaration d’illégalité de l’abs-
tention présentant assurément un intérêt à cet égard).

Si, à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de l’invitation à agir, l’ins-
titution n’a pas pris position, le recours doit être formé dans un nouveau délai de 
deux mois (augmenté, conformément notamment à l’article 59 du RP du Tribunal, 
d’un délai de distance forfaitaire de dix jours). Ce délai est d’ordre public 48.

§ 2. – La phase contentieuse

A. Les requérants

Comme pour le recours en annulation, une distinction doit être opérée entre 
les requérants privilégiés et les autres.

44 Arrêt du 30 septembre 2003, Eurocoton e.a., C-76/01 P, concernant la non-adoption d’une proposition de règlement 
instituant un droit antidumping définitif, et ce après l’expiration du délai maximal fixé par la réglementation commu-
nautaire pour l’adoption de ce type d’acte (voy. nos commentaires sur cet arrêt, supra, chapitre 3) ; voy. égal. arrêt du 
19 novembre 2013, Commission/Conseil, C-196/12, pt 23.

45 Arrêts Eugénio Branco/Commission, précité, pts 57 et 58, et du 30 septembre 2003, Fiocchi Munizioni/Commission, 
T-26/01, pt 92.

46 C’est ce qui s’est produit dans l’affaire Alfastar Benelux/Conseil (ordonnance du 7 janvier 2013, T-274/12, pt 20), 
dans laquelle la demande visant à faire constater une carence concernait les mesures que le Conseil devait prendre 
pour exécuter l’arrêt du 20 octobre 2011 (Alfastar Benelux/Conseil, T-57/09). 

47 Arrêt du 12 juillet 1988  ; voy. égal. arrêts du 12 juillet 1988, Commission/Conseil, 383/87, et Eugénio Branco/
Commission, précité, pt 57.

48 Ordonnance du 23 juillet 2008, Química Atlântica et Gabriela Martins de Freitas Moura/Commission, T-165/08, 
pt 10. 
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1° Les requérants privilégiés

Les États membres et les « institutions » (art. 265, 1er al., TFUE) n’ont pas à 
démontrer leur intérêt à agir (contrôle étant objectif).

2° Les requérants non privilégiés

Il s’agit des personnes physiques ou morales, qui ne peuvent, en vertu de 
l’article 265, troisième alinéa, TFUE, agir en carence que s’il est fait grief à une 
institution, un organe ou un organisme « d’avoir manqué de (leur) adresser un 
acte autre qu’une recommandation ou un avis ».

Un particulier peut indubitablement mettre en cause la carence du Conseil 
ou de la Commission d’adopter un acte dont il serait le destinataire.

Mais peut-il, en outre, requérir un acte qui, s’il avait été adopté, l’aurait 
concerné individuellement et directement à l’instar des conditions de recevabi-
lité des recours en annulation exercés par les personnes physiques ou morales 
(art. 263, 4e al., TFUE) ?

Telle semble être la position retenue par la Cour dans son arrêt du 14 février 
1989, Star Fruit, 242/87, après que des thèses contradictoires aient été soute-
nues par les avocats généraux 49 : la Cour a considéré que, « en demandant à 
la Commission d’ouvrir une procédure en application de l’article [258 TFUE] 
la requérante sollicite en réalité l’adoption d’actes qui ne la concernaient pas 
directement et individuellement au sens de l’article [263], deuxième alinéa, 
et qu’en tout état de cause elle ne pouvait donc pas attaquer par la voie de 
recours en annulation ». Dans son arrêt du 16 février 1993, ENU/Commission, 
C-107/91, la Cour est encore plus nette  : elle a admis le recours en carence 
d’une requérante, qui entendait contester le comportement de l’Agence d’appro-
visionnement EURATOM, contre l’omission de la Commission d’avoir pris une 
décision dans le délai d’un mois prévu par l’article 53 du Traité EURATOM, 
en considérant que cette décision, même si elle avait été adressée à l’Agence, 
aurait concerné directement et individuellement la requérante qui aurait pu 
alors former un recours en annulation  ; elle devait donc pouvoir contester 
l’omission 50.

Si la Cour n’avait pas établi à cet égard le parallélisme entre le recours en 
annulation et le recours en carence, les personnes privées se seraient retrouvées 

49 Voy., dans un sens restrictif, les conclusions de l’avocat général Roemer dans l’affaire 103/63, Rhenania/Commission, 
ou de l’avocat général Gand dans l’affaire Lutticke I, 31/62 et 48/65, ou encore de l’avocat général Capotorti dans 
l’affaire 125/78, GEMA.

50 Voy. égal. en ce sens, arrêts du 10 juin 1982, Lord Bethell, 246/81, pt 16 ; du 26 novembre 1996, T. Port, C-68/95, 
pt 59 ; ordonnances du 1er octobre 2004, Escolar/Commission, C-379/03 P, pt 26, et du 17 novembre 2010, Victoria 
Sanchez/Parlement et Commission, T-61/10, pt 28 (à propos de l’abstention d’agir des institutions défenderesses à la 
suite d’une pétition)
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dans la situation étrange de pouvoir, en vertu de l’article 263, quatrième alinéa, 
former un recours en annulation contre des actes qui, bien qu’adressés à une 
autre personne, les concernent directement et individuellement, mais de ne pas 
pouvoir agir en carence contre l’institution invitée à adopter de tels actes et 
qui, pour se soustraire à tout recours juridictionnel, garderait le silence. En 
d’autres termes, l’existence ou l’absence d’une voie de droit aurait dépendu du 
comportement des autorités de l’Union saisies d’une demande : si ces autorités 
répondent explicitement en acceptant ou en rejetant la demande, le recours de 
l’article 263 TFUE serait ouvert à l’auteur de la demande, même s’il n’est pas le 
destinataire de l’acte en question, dès lors que cet acte le concerne directement 
et individuellement ; en revanche, si les autorités de l’Union ne répondent pas 
à l’intéressé, celui-ci serait privé de tout droit de recours dès lors qu’il ne serait 
pas le destinataire de l’acte demandé, alors même que cet acte le concerne 
directement et individuellement 51.

La Cour a également clairement exclu les recours en carence des particuliers 
contre des cas d’omission de règlement ou de décision générale adressée aux 
États 52.

Enfin, il résulte des termes de l’article 265, troisième alinéa, TFUE, que le 
particulier ne peut se plaindre de ce que l’institution en cause a omis de lui 
adresser un acte dépourvu de caractère obligatoire 53.

B. Les moyens

L’article 265, premier alinéa, TFUE ne mentionne que l’abstention « en vio-
lation des traités ».

Il y a lieu d’interpréter cette expression largement comme englobant tant la 
violation des traités ou de toute règle de droit relative à son application que le 
défaut d’exercice d’un pouvoir discrétionnaire, lorsque la compétence n’est pas 
liée, par suite d’un détournement de pouvoir.

Etant donné que le recours met en cause la carence de l’institution (c’est-à-
dire l’abstention d’exercer une compétence), le requérant ne saurait évidem-
ment se fonder sur l’incompétence ni sur l’absence de motivation.

51 Conclusions de l’avocat général Dutheillet de Lamothe, dans l’aff. 15/71, Mackprang, p. 808. Voy. égal. ordonnances 
du 25 juin 2008, VDH Projektenwicklung et Edeka Rhein-Ruhr/Commission, T-185/08, pts 9 et s. ; du 25 mars 2009, 
Scientific and Technological Committee of Agh e.a./Commission, T-125/07, pts 22 à 26, et du 24 novembre 2009, 
Szomborg/Commission, T-228/08, pt 21. 

52 Arrêts du 26 octobre 1971, Mackprang/Commission, 15/71, du 15 janvier 1954, Holtz et Willemsen, 134/73, et du 
28 mars 1979, Granaria, 90/78.

53 Arrêt du 15 juillet 1970, Borromeo/Commission, 6/70.
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C. Effets de l’arrêt

Aux termes de l’article 266 TFUE, c’est à l’institution, dont l’abstention a 
été déclarée contraire aux traités, qu’il incombe de prendre les mesures que 
comporte l’exécution de l’arrêt. Il n’appartient pas à la Cour de se substituer 
à elle ni à les lui dicter (encore que les motifs de l’arrêt peuvent comporter 
des précisions à cet égard, dont l’intensité varie en fonction de la nature de la 
compétence que l’institution s’est abstenue d’exercer : compétence liée quant à 
l’adoption de l’acte et à son contenu ou uniquement quant à l’adoption de l’acte 
dont le contenu n’est pas déterminé).

Enfin, on rappellera que la responsabilité de l’Union peut être engagée en 
cas de carence constatée par la Cour 54.
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54 Arrêts du 12 juillet 1988, Parlement/Conseil, 377/87, et Commission/Conseil, 387/87.
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chapitre 5. Le recours en responsabiLité 
extracontractueLLe

L’article 268 TFUE donne une compétence exclusive 1 à la Cour pour 
connaître « des litiges relatifs à la réparation des dommages visés à l’article 
340, deuxième et troisième alinéas ».

L’article 340, deuxième alinéa, dispose qu’«  [e]n matière de responsabilité 
non contractuelle, l’Union doit réparer, conformément aux principes généraux 
communs aux droits des États membres, les dommages causés par ses institu-
tions ou par ses agents dans l’exercice de leurs fonctions  » 2. On soulignera 
que cette disposition se réfère non pas à la faute mais aux « principes généraux 
communs aux droits des États membres ».

Section 1. – Les conditions de recevabilité

§ 1. – L’autonomie du recours en indemnité  
par rapport aux autres voies de droit de l’Union

Après une hésitation qui a pu naître à cet égard à la lecture de l’arrêt 
Plaumann du 15 juillet 1963 (25/62), le principe de l’autonomie du recours 
en indemnité, tant par rapport au recours en annulation que par rapport au 
recours en carence, a clairement été consacré par la Cour 3. La Cour a souligné 
la « fonction particulière », dans le cadre du système des voies de recours, du 
recours en indemnité subordonné à des conditions d’exercice « conçues en vue 
de son objet spécifique ». Il est donc possible de demander réparation du pré-
judice causé par un acte non préalablement annulé et par une carence non pré-
alablement constatée, ou encore alors même que la demande d’anulation serait 
irrecevable 4.

1 Arrêt du 13 février 1979, Granaria, 101/78.
2 Dans le domaine des relations contractuelles, l’Union peut être attraite devant les juridictions nationales (art. 340, 

al. 1er, TFUE en liaison avec l’art. 274 TFUE, qui énonce la compétence de droit commun des juridictions nationales, 
« [s]ous réserve des compétences attribuées à la Cour de justice de l’Union européenne »), sauf clause compromis-
soire contenue dans le contrat (art. 272 TFUE). 

3 Par exemple, arrêts du 24 octobre 2000, Fresh Marine/Commission, T-178/98, pt 45 ; du 18 septembre 2014, Georgias 
e.a./Conseil et Commission, T-168/12, pt 32. Par rapport au recours en carence : voy. arrêts du 28 avril 1971, Lutticke, 
4/69, pt 6, et du 2 juillet 1974, Holtz & Willemsen, 153/73, pt 3.

4 Arrêt du 15 mars 1995, Cobrecaf e.a./Commission, T-514/93, pt 58, et ordonnance du 13 janvier 2014, Investigación y 
Desarrolo en Soluciones y Servicios IT/Commission, 134/12, pt 59.
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Toutefois, dans l’hypothèse exceptionnelle où le recours en indemnité est en 
fait un recours en annulation (ou en carence) déguisé, c’est-à-dire lorsque les 
conclusions en indemnité visent exactement au retrait des effets produits par 
l’acte que le requérant avait la possibilité d’attaquer par un recours direct en 
vertu de l’article 263 TFUE, l’autonomie disparaît et le recours en indemnité 
pourra être déclaré irrecevable 5. Cette exception ne joue donc pas à propos 
d’une mesure générale contre laquelle le particulier ne dispose pas de recours 
direct 6.

§ 2. – La subsidiarité du recours en indemnité  
par rapport aux voies de droit national

Le caractère autonome du recours en indemnité doit être apprécié au regard 
du système de protection juridictionnelle des particuliers garanti sur le plan 
national. On rappellera que ce sont les juridictions nationales qui sont, en pre-
mière ligne, confrontées aux questions d’application du droit de l’Union.

Dans ces conditions, lorsque les voies de droit nationales sont susceptibles 
d’être utilisées pour obtenir réparation des conséquences préjudiciables d’un 
acte de l’Union illicite, mis en œuvre par les autorités nationales, elles doivent 
être utilisées en priorité 7.

Il existe une jurisprudence abondante en la matière et qui semble marquée 
par des flottements. En réalité, les arrêts de la Cour ont été rendus au gré des 
cas d’espèce : ainsi que le souligne R. Joliet, « se borner à reproduire des motifs 
rédigés en termes généraux pour opposer tel arrêt à tel autre conduirait à souli-
gner des contradictions qui ne sont qu’apparentes » 8. La démarche consiste, 
à chaque fois, à rechercher le centre de la gravité de la responsabilité :
• si le manquement au droit de l’Union ayant causé le dommage est imputable 

à une institution, la responsabilité qui s’ensuit devra être portée à la connais-
sance exclusive de la Cour de justice ;

5 Arrêt du 26 février 1986, Krohn Import-Export/Commission, 175/84, pt 33, où la Cour se réfère à l’arrêt Plaumann en 
limitant ainsi strictement la portée de cet arrêt : celui-ci concernait, selon la Cour, « le cas exceptionnel où le recours 
en indemnité tend au paiement d’une somme dont le montant correspond exactement à celui des droits qui ont été 
payés par le requérant en exécution d’une décision individuelle et où, de ce fait, le recours en indemnité tend en réa-
lité au retrait de cette décision individuelle ». Voy. égal. arrêts du 15 mars 1995, Cobrecaf e.a./Commission, T-514/93, 
pt 30 ; du 24 octobre 2000, Fresh Marine/Commission, T-178/98, pt 50 ; du 21 juin 2006, Danzer/Conseil, T-47/02, 
pt 28, et du 3 mars 2010, Artegodan, T-429/05, pt 50  ; ordonnances du 30  septembre 2009, Ivanov/Commission, 
T-166/08, pt 51 ; du 15 octobre 2013, T-13/12, pt 48 ; du 13 janvier 2014, Investigación y Desarrollo en Soluciones y 
Servicios IT/Commission, T-134/12, pt 59, et du 15 janvier 2015, Ziegler et Ziegler Relocation/Commission, T-539/12 
et T-150/13, pts 44 à 46.

6 Arrêt du 17 mai 1990, Sonito, C-87/89, pt 14.
7 Arrêt du 14 juillet 1967, Kampffmeyer, 5, 7 et 13 à 24/66.
8 R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 251.
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• en revanche, si le manquement est imputable à une autorité nationale, dans 
l’exercice de ses compétences d’exécution du droit de l’Union, seuls les juges 
nationaux seront compétents pour apprécier si la responsabilité de l’État en 
cause est engagée à la lumière des principes dégagés par la Cour en matière 
de responsabilité extracontractuelle de l’État pour violation du droit de 
l’Union et éventuellement après avoir interrogé la Cour sur la portée de la 
règle de droit de l’Union enfreinte. Il n’en irait autrement que si l’autorité 
nationale compétente ne peut s’écarter, dans sa mission d’exécution, d’une 
ligne de conduite que lui impose et lui indique l’institution responsable.
Cette délimitation de la responsabilité entre autorités nationales et Union 

européenne n’est pas toujours aisée à établir. Plusieurs cas peuvent être distin-
gués 9 :
• non-paiement d’une somme par une autorité nationale en violation d’un règle-

ment de l’Union (dont la validité n’est pas contestée) : dans ce cas, le parti-
culier doit saisir les juridictions internes, dès lors que ce qui est en cause, ce 
n’est pas la validité d’un acte de l’Union, mais l’application qui en est faite 
sur le plan national  ; le juge national appréciera la légalité de la décision 
individuelle d’application du règlement de l’Union, après renvoi éventuel en 
interprétation à la Cour 10 ;

• action en remboursement de sommes perçues par l’autorité nationale en vertu 
d’un règlement de l’Union dont la légalité est contestée par le requérant  : 
dans ce cas, la voie appropriée pour ce dernier est d’agir en restitution de 
l’indu devant les juridictions nationales, en faisant valoir l’illégalité du règle-
ment de l’Union ; il appartiendra alors à celles-ci d’interroger la Cour au titre 
préjudiciel sur la validité de ce règlement 11. Dans l’hypothèse où la resti-
tution des sommes illégalement perçues n’est pas suffisante pour compenser 
l’intégralité du dommage, le requérant pourra engager l’action en responsabi-
lité devant la Cour 12 ;

• actions par lesquelles les requérants tentent d’obtenir des institutions de 
l’Union des avantages (telles des restitutions à la production ou à l’expor-
tation) équivalant à ceux que la réglementation de l’Union a illégalement 
omis de leur octroyer (ce qui est en cause, ce n’est pas une charge indue, 
mais l’omission de prévoir tel avantage) : la Cour a admis la recevabilité de 

9 Voy. R. Joliet, Le droit institutionnel des Communautés européennes. Le contentieux, op. cit., p. 253.
10 Par exemple, arrêts du 26 novembre 1975, Grands Moulins des Antilles, 99/74  ; du 10 mai 1978, Exportation des 

sucres, 132/77 ; du 12 décembre 1979, Hans-Otto Wagner, 12/79, et du 27 mars 1980, Sucrimex, 133/79.
11 Par exemple, arrêts du 30 mai 1989, Roquette, 20/88, pt 14 ; du 18 septembre 1995, Nölle/Conseil, T-167/94,; du 

21 mars 2000, Greenpeace France e.a., C-6/99, pt 54, et du 21 juin 2006, Danzer/Conseil, T-47/02, pt 33 (à propos 
de décisions d’astreintes prononcées par les autorités nationales en application des directives « sociétés », dont la 
validité était contestée devant le juge national).

12 Arrêt du 21 mai 1976, Roquette II, 26/74.
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telles requêtes sans opposer la nécessité d’épuiser préalablement les voies 
de recours internes (dès lors que les requérants n’auraient, de toute manière, 
pas pu obtenir de l’administration nationale l’avantage auquel ils estimaient 
avoir droit sans une intervention préalable du législateur de l’Union) 13. Il 
ne saurait incomber à une juridiction nationale de décider comment une ins-
titution de l’Union aurait dû exercer le pouvoir normatif qui lui est conféré.
En conclusion, ce n’est que si les droits nationaux offrent une protection effi-

cace des personnes concernées et peuvent aboutir à une réparation complète du 
dommage subi que la recevabilité d’une action devant la Cour de justice dépend 
de l’épuisement des voies de recours ouvertes devant les autorités nationales. 
L’arrêt du 26 février 1986, Krohn 14, résume bien la jurisprudence  : «  il est 
exact… que l’action en indemnité doit être appréciée au regard de l’ensemble 
du système de protection juridictionnelle des particuliers instauré par le traité 
et que sa recevabilité peut se trouver subordonnée, dans certains cas, à l’épui-
sement des voies de recours internes qui sont ouvertes pour obtenir l’annulation 
de la décision de l’autorité nationale. Encore faut-il pour qu’il en soit ainsi que 
ces voies de recours nationales assurent de manière efficace la protection des 
particuliers intéressés en étant susceptibles d’aboutir à la réparation du dom-
mage allégué ».

Cela étant, la jurisprudence de la Cour a fait l’objet de nombreuses critiques, 
notamment en raison du «  périple judiciaire  » 15 qu’elle contraint le justi-
ciable à entreprendre devant les juridictions nationales qui, à leur tour, seront 
amenées, bien souvent, à saisir la Cour par la voie préjudicielle 16.

§ 3. – La qualité pour agir

Le recours est ouvert à toutes personnes physiques ou morales qui se 
prétendent victimes d’un dommage causé par l’Union, ainsi qu’aux États 
membres 17.

La partie requérante doit établir un intérêt à agir, ce qui suppose qu’elle 
soit elle-même lésée. La Cour refuse donc qu’un recours soit introduit par un 

13 Par exemple, arrêts du 2 décembre 1971, Zuckerfabrick Schöppenstedt, 5/71 ; du 13 juin 1972, Compagnie d’appro-
visionnement, 9 et 11/71 ; du 24 octobre 1973, Merkur I, 43/72 ; du 2 juillet 1974, Holtz & Willemsen, 153/73 ; arrêts 
du 4 octobre 1979, Dumortier Frères, 64/78, et Interquell, 261 et 262/78, « affaires du gritz et du quellmehl  ; du 
17 décembre 1981, Walzmühle, 197 à 200, 243,245 et 247/80 ; du 14 janvier 1987, Zuckerfabrick Bedburg, 281/84, 
pt 12, et du 30 mai 1989, Roquette VIII, 20/88, pt 16. 

14 175/84, pt 27.
15 Selon l’expression de l’avocat général Mayras dans ses conclusions dans l’affaire Merkur.
16 Voy. M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, coll. Commentaires J. Mégret, Éd. de l’Univer-

sité de Bruxelles, 1993, pp. 292-293 ; L. Goffin, « La recevabilité du recours en indemnité devant la Cour de justice 
des CE », J.T., 1981, p. 1.

17 À ce jour, aucune action en responsabilité extracontractuelle n’a été exercée par un État contre l’Union.
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syndicat, à défaut pour lui de subir un préjudice propre : ce sont leurs membres 
qui, à titre individuel, doivent agir en responsabilité 18. La Cour a toutefois 
admis la subrogation d’un tiers, sous réserve qu’elle ne constitue pas un abus 19.

§ 4. – Le défendeur

Le juge de l’Union ne peut connaître que des recours en réparation de dom-
mages causés par les institutions, les organes et les organismes de l’Union ou 
par leurs agents dans l’exercice de leurs fonctions 20.

Quoique l’article 340 TFUE prévoie que l’obligation de réparer incombe 
à l’«  Union  », l’action doit, selon la Cour, être dirigée contre l’institution, 
organe ou organisme auteur de l’acte dommageable (et pas nécessairement la 
Commission qui, comme on sait, a vocation à représenter l’Union) 21. Lorsque 
l’acte incriminé a été adopté par le Conseil sur proposition de la Commission, le 
recours pourra conjointement mettre en cause le Conseil et la Commission 22. 
Il devrait normalement être dirigé contre le Conseil et le Parlement lorsque 
l’acte en cause a été adopté selon la procédure législative ordinaire.

Selon la Cour, la responsabilité de l’Union peut également être engagée en 
raison du mauvais traitement d’une plainte par le médiateur européen. En effet, 
le contrôle juridictionnel de son activité ne saurait être exclu par le contrôle 
que le Parlement européen exerce à son égard 23.

La Cour est également compétente pour statuer sur un recours en indemnité 
dirigé contre la BEI, agissant en tant que mandataire de l’Union dans le cadre 
de la passation et de l’exécution des marchés au titre du FED 24, ainsi que 
contre la BCE (art. 340, 3e al., TFUE).

Enfin, la responsabilité peut être engagée pour des dommages causés par 
les agents de l’Union dans l’exercice de leurs fonctions (art. 288, 2e al.). Cette 
expression « dans l’exercice de leurs fonctions » a été interprétée restrictive-
ment par la Cour : « il faut un lien interne et direct entre l’exercice des fonc-
tions et les agissements de l’agent en cause. Ainsi, un accident de roulage 

18 Arrêt du 18 mars 1975, Union syndicale SPE/Conseil, 72/74.
19 Arrêt du 4 octobre 1979, Ireks Arkady, 238/78. La personne qui a ainsi cédé son droit n’a plus droit à réparation et 

son recours doit être rejeté (arrêt du 13 novembre 1984, Birra Wührer, 256, 257, 265, 267/80, 5, 51/81 et 282/82).
20 Voy., en ce sens, arrêt du 23 mars 2004, Médiateur/Lamberts, C-234/02 P, pts 49 et 59 ; ordonnances du 21 novembre 

2013, Rusev/Mnogoprofilna Bolnitsa ZA Aktivno Lechenie-Dobrich, T-372/13, pt 6, et du 27 janvier 2015, Branko/
Pologne, T-743/14, pt 6. 

21 Arrêts du 13 novembre 1973, Werhahn/Conseil et Commission, 63/72 à 69/72 ; du 9 novembre 1989, Briantex et Di 
Domenico/CEE et Commission, T-246/93, pt 26 ; du 6 janvier 2015, Kendrion/Union européenne, T-479/14, pt 15.

22 Idem.
23 Arrêt du 23 mars 2004, Médiateur/Lambert, C-234/02 P, pts 43 à 47.
24 Arrêt du 2 décembre 1992, SGEEM/BEI, C-370/89.
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provoqué par un fonctionnaire d’Euratom autorisé, par un ordre de mission, à 
véhiculer des visiteurs, n’est pas constitutif d’un acte accompli dans l’exercice 
des fonctions » 25. Ce n’est qu’à cette condition que l’agent mis en cause bénéfi-
ciera de l’immunité de juridiction devant les juridictions nationales qui devront 
se déclarer incompétentes 26. L’Union pourra alors se retourner contre son agent 
pour demander réparation du dommage subi par elle ou le remboursement des 
sommes qu’elle aurait été amenée à verser à des tiers (art. 340, al. 4, TFUE).

On relèvera que, avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, la responsabilité des institu-
tions ne pouvait être engagée du fait de positions communes adoptées par l’Union européenne 
dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en matière pénale (troisième pilier). En 
effet, l’article 41, paragraphe 1, de l’ancien TUE ne faisait pas figurer les articles 235 et 288, 
deuxième alinéa, CE parmi les articles du Traité CE applicables dans ce domaine 27.

§ 5. – Le délai de recours

Selon les termes de l’article 46 du statut de la Cour, «  les actions contre 
l’Union en matière de responsabilité non contractuelle se prescrivent par cinq 
ans à compter de la survenance du fait qui y donne lieu ». Ce point de départ 
du délai de prescription a été précisé par la jurisprudence. De façon plus géné-
rale, ce délai ne saurait commencer à courir avant que ne soient réunies toutes 
les conditions auxquelles se trouve subordonnée l’obligation de réparation et, 
notamment, avant que le dommage à réparer ne soit concrétisé 28. Plus préci-
sément, lorsque le dommage trouve sa source dans un acte de portée générale 
ou un comportement répréhensible, ce délai ne saurait courir avant la réalisa-
tion effective du dommage ou l’apparition des effets dommageables de l’acte 
illicite de l’Union 29. Il convient, à cet égard, d’adopter une approche stricte-
ment objective : l’on ne saurait, ainsi faire dépendre l’appréciation du caractère 
certain du dommage de la conviction de la partie prétendument lésée d’avoir 

25 Arrêt du 10 juillet 1969, Sayag e.a./Leduc, 9/69.
26 Arrêt du 11 juillet 1968, Sayag/La Concorde, 5/68.
27 Arrêt du 27 février 2007, Gestoras Pro Amnistia e.a./Conseil, C-354/04 P, pts 47 et 48.
28 Arrêts du 31 janvier 2001, Jansma/Conseil et Commission, T-76/94, pt 76 ; du 19 avril 2007, Holcim (Deutschland)/

Commission, C-282/05 P, pt 29  ; du 18 septembre 2014, Georgias e.a./Conseil et Commission, T-168/12, pt 30, et 
ordonnance du 19 mai 2008, Transports Schiocchet-Excursions/Commission, T-220/07, pt 32.

29 Arrêts du 27 janvier 1982, Birra Wührer, 256, 257, 265, 267/80 et 5/81 ; Soc. de Franceschi SPA Monfalcone, 51/81 ; 
du 19 avril 2007, Holcim (Deutschland)/Commission, C-282/05 P, pt 29, et ordonnance du 27 août 2009, Abouchar/
Commission, T-367/08, pts 22 à 25 ; ordonnances du 1er avril 2009, Perry/Commission, T-280/08, pt 36 ; du 14 mars 
2011, Campailla/Commission, T-429/09, pt 41, et du 28 février 2013, Inalca et Cremonini, C-460/09 P, pt 52. Voy., 
égal., les conclusions de l’avocat général N. Jääskinen, dans cette dernière affaire, pt 30.
La Cour admet que le recours puisse être préventif, dans l’hypothèse où le dommage ne s’est pas encore réalisé mais 
est imminent et prévisible avec une certitude suffisante, même s’il ne peut encore être chiffré avec précision (arrêts 
du 2 juin 1976, Kampffmeyer/Conseil et Commission, 56 à 60/74, pt 6, et du 6 décembre 1984, Biovilac/CEE, 59/83).
Le « fait donnant lieu au préjudice », au sens de l’article 46 du statut de la Cour, ne saurait résider dans l’omission 
continue de réparer le préjudice causé par un comportement imputable à l’Union, car une telle qualification aurait 
pour effet de rendre imprescriptible tout recours en responsabilité, le délai de prescription ne commençant à courir 
qu’à partir de la réparation du préjudice (arrêt du 20 février 2013, Nikolaou/Cour des comptes, T-241/09, pt 24). 
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subi un préjudice ou encore de la connaissance précise et circonstanciée par la 
victime des faits de la cause 30. En effet, s’il en allait différemment, cela risque-
rait de porter atteinte au principe de sécurité juridique à la base des délais de 
precription 31. 

Toutefois, dans le cas exceptionnel où le requérant n’a pu prendre connais-
sance du fait constitutif de son dommage qu’après l’expiration du délai de pres-
cription, son action sera néanmoins recevable 32.

Enfin, lorsque le dommage trouve sa source dans un acte de portée indivi-
duelle, le délai de prescription commence à courir lorsque la décision produit 
ses effets à l’égard de son destinataire 33.

La prescription est interrompue :
• soit par « la requête formée devant la Cour », à savoir celle qui tend à mettre 

en cause la responsabilité de l’Union conformément à l’article 340, deuxième 
alinéa, TFUE (un recours en annulation n’est donc pas interruptive de la pre-
cription 34).

• soit par la demande présentée auprès de l’institution, pourvu que le recours 
soit, ensuite, formé dans le délai du recours en annulation ou du recours 
en carence. Ce n’est qu’à cette condition que l’interruption de la prescrip-
tion sera acquise. Mais cela ne signifie pas que le délai de prescription soit 
abrégé en cas de demande préalable 35.
Enfin, à la différence de ce qui est le cas pour les délais de recours en annu-

lation, le moyen de prescription ne peut pas être soulevé d’office, car il ne s’agit 
pas d’un moyen d’ordre public 36.

Section 2. – Les conditions de fond

L’article 340, deuxième alinéa, TFUE renvoie aux « principes généraux com-
muns aux droits des États membres  ». À cet égard, devant la grande dispa-
rité des régimes nationaux relatifs à la responsabilité de la puissance publique, 
plutôt que de se référer à un « plus petit commun dénominateur », la Cour a 

30 Ordonnances du 14 mars 2011, Campailla/Commission, T-429/09, pt 42 ; du 17 octobre 2012, Régie Networks et NUJ 
Global/Commission, T-340/11, pt 36, et arrêt Nikolaou/Cour des comptes, précité, pt 23. 

31 Arrêt du 17 juillet 2008, Commission/Cantina sociale di Dolianova e.a., C-51/05 P, pts 58 et 60.
32 Arrêt du 7 novembre 1985, Adams, 145/83.
33 Arrêt Holcim (Deutschland)/Commission, précité, pt 30.
34 Arrêt Holcim (Deutschland)/Commission, précité, pt 36.
35 Par exemple, arrêts du 14 juillet 1967, Kampffmeyer/Commission, 5, 7, 13 à 24/66  ; du 5 avril 1973, Giordano/

Commission, 11/72, et du 18 septembre 1995, Nölle/Conseil, T-67/94, pt 30.
36 Arrêt du 30 mai 1989, Roquette, 20/88.

Université de Lorraine (193.50.135.4)
Chapitre 5. - Le recours en responsabilité extracontractuelle
Éditions Larcier - © Larcier - 26/09/2019



larcier

744 le contentieux De l’union européenne  

préféré s’inspirer de « la réglementation nationale la plus judicieusement éla-
borée » 37, c’est-à-dire des règles nationales les plus appropriées à la spécificité 
et à la finalité de la responsabilité de l’Union.

Il est de jurisprudence constante que la responsabilité de l’Union suppose 
la réunion d’un ensemble de conditions en ce qui concerne l’illégalité du com-
portement reproché aux institutions, la réalité du dommage et l’existence d’un 
lien de causalité entre le comportement et le préjudice invoqué 38. Dès lors 
que l’une de ces conditions n’est pas remplie, le recours est rejeté dans son 
ensemble, sans qu’il soit nécessaire pour le juge d’examiner les autres condi-
tions 39.

§ 1. – L’illégalité

La Cour de justice s’est montrée extrêmement restrictive pour reconnaître 
la responsabilité de la Communauté, comme par la suite de l’Union, du chef 
de son activité normative 40, ce qui représente une partie substantielle de ses 
activités. On observera qu’aucune distinction n’a été opérée entre les activités 
proprement législatives et les activités de nature réglementaire, et ce, en rai-
son de l’ambivalence de la notion de règlement dans l’ordre juridique commu-
nautaire, laquelle ne laissait pas apparaître la spécificité des normes en cause. 
De fait, jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, la distinction entre 
les actes législatifs et les actes exécutifs était superbement ignorée dans les 
traités communautaires ou, en tout cas, n’était pas facile à établir 41. Ainsi, 
dans les premiers arrêts marquants en la matière, pour que la responsabilité de 
la Communauté soit reconnue, la Cour a exigé, « s’agissant d’un acte norma-
tif qui implique des choix de politique économique », « la violation suffisam-
ment caractérisée d’une règle supérieure de droit protégeant les intérêts des 

37 Conclusions de l’avocat général Roemer dans les aff. jtes 63 et 69/72, Werhahn.
38 Par exemple, arrêts du 7 mai 1992, Pesquerias De Bermeo et Maviera Lada/Commission, C-258/90 et C-259/90 ; du 

21 mai 2008, Belfass/Conseil, T-495/04, pt 119 ; du 2 décembre 2008, Nuova Agricast et Cfra/Commission, T-362/05 
et T-363/05, pt 54, et du 21 janvier 2014, Klein/Commission, T-309/10, pt 56.

39 Par exemple, arrêts du 15 septembre 1994, KYDEP/Conseil et Commission, C-146/91, pt 81 ; Belfass/Conseil, précité, 
pt 120 ; Nuova Agricast et Cofra/Commission, précité, pt 54 ; du 11 juillet 2007, Sison/Conseil, T-47/03, pts 232 et 
233, et du 20 janvier 2010, Sungro e.a./Conseil et Commission, T-252/07, T-271/07, T-272/07, pt 36  ; du 24 mai 
2011, Nuova Agricast, T-373/08, pt 50 ; du 19 avril 2012, Evropaïki Dynamiki/Commission, T-49/09, pts 127 et 128 ; 
du 24 octobre 2012, Evropaïki Dynamiki/Commission, T-442/11, pt 102, et ordonnance du 6 juillet 2011, Noko Ngele/
Commission, T-105/11, pt 17.

40 Cette expression recouvre également les cas d’« omission législative » (par exemple, arrêts du 5 décembre 1978, 
Denkavit/Commission, 14/78, pts 11 à 20, à propos de l’omission de décider de l’inclusion d’une nouvelle substance 
dans l’annexe d’une directive  ; du 15 septembre 1994, KYDEP, C-146/91, à propos de la présentation tardive au 
Conseil par la Commission d’une proposition de réglementation concernant la conta mination radioactive des denrées 
alimentaires suite à l’accident de Tchernobyl).

41 Le traité de Lisbonne distingue les actes législatifs, adoptés selon la procédure législative, ordinaire ou spéciale (art. 
289 TFUE), des actes non législatifs de portée générale (actes délégués – art. 290 TFUE) ou encore des actes d’exé-
cution (art. 291 TFUE).
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particuliers » 42, formule reprise de façon constante par la Cour 43, jusqu’à la 
reprise de la formulation retenue dans le contexte de la responsabilité des États 
membres pour violation du droit de l’Union.

La Cour s’est expliquée sur les raisons, toujours valables, justifiant cette 
conception restrictive 44 :

• l’exercice de la fonction normative, même là où il existe un contrôle juridic-
tionnel de la légalité des actes, ne doit pas être entravé par la perspective 
d’actions en dommages-intérêts chaque fois que l’intérêt général de l’Union 
commande de prendre des mesures normatives susceptibles de porter atteinte 
aux intérêts des particuliers ;

• dans un contexte normatif caractérisé par l’existence d’un large pouvoir d’ap-
préciation, indispensable à la mise en œuvre d’une politique de l’Union, la 
responsabilité de celle-ci ne peut être engagée que si l’institution concernée 
a méconnu de manière manifeste et grave les limites qui s’imposent à l’exer-
cice de ses pouvoirs ; 

• dans un tel contexte, il peut être exigé du particulier qu’il supporte, dans des 
limites raisonnables, n’excédant pas les risques normaux inhérents aux acti-
vités économiques concernées, sans pouvoir se faire indemniser par les fonds 
publics, certains effets préjudiciables à ses intérêts, engendrés par un acte 
normatif, même si celui-ci est reconnu non valide ; 

• la circonstance que l’acte soit attaquable par un particulier, au titre de l’ar-
ticle 263 TFUE, n’exclut pas le caractère normatif 45.
Deux conditions doivent ainsi être réunies pour que soit engagée la respon-

sabilité de l’Union du fait de son activité normative, impliquant des choix de 
politique économique : la règle de droit enfreinte doit protéger les intérêts des 
particuliers et la violation doit être suffisamment caractérisée. 

42 Arrêt du 2 décembre 1971, Zuckerfabrik Schöppenstedt/Conseil, 5/71. 
43 Arrêts du 13 juin 1972, Cie d’approvisionnement, de transport et de crédit e.a./Commission, 9 et 11/71 ; du 24 octobre 

1973, Merkur/Commission, 43/72 ; du 2 juillet 1974, Holtz & Willemsen/Conseil et Commission, 153/73 ; du 14 mai 
1975, CNTA/Commission, 74/74, et du 31 mars 1977, Compagnie industrielle du comté de Loheac/Conseil et 
Commission, 54 à 60/76.

44 Voy. not. arrêts du 25 mai 1978, HNL/Conseil et Commission, 836/76, 94/76, 4/77, 15/77 et 40/77, pts 5 et 6 ; du 
11 juillet 2007, Schneider Electric/Commission, T-351/03, pt 125, et du 9 septembre 2008, MyTravel/Commission, 
T-212/03, pt 42. Voy. notre étude « La convergence entre les régimes de responsabilité extracontractuelle de l’Union 
européenne et des États membres », colloque sur la « Responsabilité de l’État – 20 ans après l’arrêt Francovich », à 
Trèves, les 1er et 2 décembre 2011, Journal of the Academy of European Law, 2012, p. 617. 

45 Par exemple, arrêt du 26 juin 1990, Sofrimport/Commission, 152/88, par lequel, après avoir annulé plusieurs règle-
ments de la Commission attaqués par un importateur de pomme de terre, en ce qu’ils suspendaient, durant une cer-
taine période, la délivrance des certificats d’importation pour les pommes de table originaires du Chili, en ce compris 
pour les produits en cours d’acheminement vers la Communauté, a condamné la Commission à réparer le préjudice 
subi par cet importateur, du fait de cette suspension, en ce qui concerne quelque 90 000 cartons de pommes de terre 
stockés à l’époque en transit au port de Marseille. 
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S’agissant de la responsabilité de l’Union du fait de son action proprement 
administrative, la Cour n’a pas fait application des conditions restrictives sus-
visées, mais a simplement vérifié si le comportement reproché à l’institution en 
cause était ou non entaché d’irrégularités, tel un défaut de diligence. Est assez 
topique, à cet égard, l’arrêt du 7 juillet 1985, Adams/Commission 46, à propos 
de divers manquements reprochés à la Commission au regard de son obligation 
de secret, qui ont permis, en Suisse, de désigner le requérant comme l’auteur 
des informations qui avaient conduit la Commission à infliger une amende à 
l’ancien employeur du requérant, la société suisse Hoffmann-La Roche, pour 
certaines pratiques anticoncurrentielles. Toutefois, nous verrons que l’éten-
due de la marge d’appréciation dont dispose l’auteur de l’acte mis en cause 
deviendra, sous l’effet des développements du régime de la responsabilité des 
États membres pour violation du droit communautaire, le point névralgique du 
régime de la responsabilité extracontractuelle de l’Union, quelle que soit la 
nature, normative ou non, l’acte invalidé.

A. La règle de droit enfreinte doit protéger les intérêts des particuliers 47

Il en est ainsi  du principe du respect des droits acquis 48, du principe de 
non-rétroactivité 49, de la règle de non-discrimination 50, de la règle de pro-
tection de la confiance légitime 51, du principe de liberté du commerce des 
produits agricoles 52, de la règle d’impartialité dans l’accomplissement d’une 
mission d’enquête 53, du respect des droits de la défense 54, du respect du 
secret professionnel 55 et du principe de proportionnalité 56.

46 145/83. 
47 Cette condition est inspirée de la Schutznormtheorie du droit allemand. Elle ne doit pas être confondue avec celle de 

l’intérêt direct et individuel à laquelle est, en principe, subordonné le recours en annulation des particuliers contre 
des actes dont ils ne sont pas destinataires (art. 263, 4e al., TFUE), ni avec celle de la réalité du dommage allégué 
(arrêt du 14 octobre 2014, Giordano/Commission, C-611/12 P, pt 41.

48 Arrêt du 10 décembre 1975, Union nationale des coopératives agricoles de céréales/Commission et Conseil, 95 à 98/74, 
15 et 100/75.

49 Arrêt du 14 mai 1975, CNTA, 74/74, Rec., p. 533 ; arrêt du 8 juin 1977, Merkur, 97/76.
50 Arrêts du 2 décembre 1971, Schöppenstedt, précité ; du 13 juin 1972, Cie d’approvisionnement, précité, et du 25 mai 

1978, HLN, précité.
51 Arrêt Merkur, précité ; arrêts du 14 mai 1975, CNTA, 74/74 ; du 19 mai 1992, Mulder, C-104/89 et C-37/90, pt 15, et 

du 28 avril 1988, Von Deet, 170/86.
52 Arrêt du 14 juillet 1967, Kampffmeyer, 5, 7, 13 à 24/76.
53 Arrêt du 6 avril 2006, Camós Grau/Commission, T-309/03, pt 102 (à propos des missions d’enquête confiées à 

l’OLAF).
54 Arrêt Sison/Conseil, précité, pt 239. Le Tribunal de première instance a toutefois estimé, dans cet arrêt, que, le prin-

cipe fondamental du respect des droits de la défense consistant en une garantie procédurale, le préjudice qui découle 
de sa violation est suffisamment réparé par l’annulation de l’acte attaqué (pt 241).

55 Arrêt du 16 octobre 2014, Evropaïki Dynamiki/Commission, T-297/12, pt 76.
56 Arrêts du 13 novembre 1973, Werhahn Hansamühle e.a./Commission, 63 à 69/72  ; du 14 janvier 1987, Bedburg, 

281/84.
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Toutefois, la Cour n’a pas reconnu un effet protecteur aux règles régissant la 
répartition des compétences entre institutions 57, aux principes de bonne admi-
nistration 58 (sauf lorsqu’il constitue l’expression de droits spécifiques, tel que 
le droit de voir traiter ses affaires de manière confidentielle 59 ni, en principe, 
aux règles de procédure ou de forme des actes réglementaires, telle l’obligation 
de motivation 60, lesquelles n’attribuent généralement pas de droits subjectifs 
aux particuliers (même s’il est possible que l’acte réglementaire, vicié pour des 
raisons de procédure ou de forme, soit invalidé).

Cette condition sera reprise dans le contexte de la responsabilité extra-
contractuelle des États membres. Ainsi, dans son arrêt du 19 novembre 1991, 
Francovich et Bonifaci e.a. (C-6/90 et C-9/90), qui, comme on sait, a, pour la 
première fois, consacré avec netteté le principe de la responsabilité de l’État 
membre pour les dommages causés aux particuliers par un manquement au 
droit communautaire (en l’espèce, la non transposition d’une directive dans le 
délai imparti), la Cour a requis que soit établie «  l’atteinte portée à un droit 
du particulier », ce qui supposait, en l’espèce, que « le résultat prescrit par la 
directive [comportât] l’attribution de droits au profit de particuliers » et « que 
le contenu de ces droits p[ût] être identifié sur la base des dispositions de la 
directive  » (pt 40). Dans son arrêt du 5 mars 1996, Brasserie du Pêcheur et 
Factortame (C-46/93 et C-48/93), lequel énonce, dans des termes plus géné-
raux, les conditions de mise en oeuvre de la responsabilité de l’État membre, 
la Cour a exigé que «  la règle de droit violée ait pour objet de conférer des 
droits aux particuliers » (pt 51). C’est finalement cette dernière formule qui sera 
également retenue dans le domaine de la responsabilité extracontractuelle de 
l’Union 61.

B. La violation doit être suffisamment caractérisée

La Cour s’est montrée particulièrement exigeante à cet égard. Ainsi, dans 
la célèbre affaire “ poudre de lait ” HNL, précitée, la Cour, en se référant aux 
« principes qui, dans les systèmes juridiques des États membres régissent la 
responsabilité des pouvoirs publics pour les préjudices causés aux particuliers 
par les actes normatifs », a considéré que la responsabilité de la Communauté 

57 Arrêt du 13 mars 1992, Industrie en Handelsonderneming Vreugdenhil Bv/Commission, C-282/90.
58 Arrêts du 6 décembre 2001, Area Cova e.a./Commission et Conseil, T-196/99, pt 43 ; du 16 octobre 2014, Evropaïki 

Dynamiki/Commission, T-297/12, pt 78.
59 Arrêt du 8 juillet 2008, Franchet et Byk/Commission, T-T-48/05, pt 218. 
60 Par exemple, arrêts du 15 septembre 1982, Kind/CEE, 106/81, pt 14 ; du 30 septembre 2003, Eurocoton e.a./Conseil, 

C-76/01 P, pts 97 à 99 ; du 12 septembre 2007, Nikolaou/Commission, T-259/03, pt 271, et du 2 décembre 2008, 
Nuova Agricast et Cofra/Commission, T-362/05 et T-363/05, pt 90.

61 Arrêt du 4 juillet 2000, Bergaderm et Goupil, C-352/98 P, pts 41 et 42. Voy. égal. arrêt du 26 octobre 2011, Dufour/
BCE, T-436/09, pt 190.
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ne pouvait être engagée que si celle-ci, par un acte normatif non valide, avait 
méconnu, de manière manifeste et grave les limites qui s’imposent à l’exercice 
de ses pouvoirs (pts 5 et 6). La preuve est cependant extrêmement difficile à 
administrer par la victime, dès lors que cela revient, souvent, à établir que le 
comportement de l’institution défenderesse confine, en tant que tel, à l’arbi-
traire 62.

Cette jurisprudence a véritablement conduit à « verrouiller » la possibilité 
d’engager la responsabilité extracontractuelle de l’Union du fait de son acti-
vité normative ou impliquant des choix de politique économique, voire dans la 
sphère de sa compétence administrative lorsque l’institution concernée détient 
un large pouvoir d’appréciation.

Cette condition, qui est au cœur de l’appréciation de l’illégalité de l’acte atta-
qué ou du comportement reproché, sera également reprise dans le cadre de la 
responsabilité des États membres pour violation du droit de l’Union, et ce, quel 
que soit le pouvoir législatif, exécutif législatif ou judiciaire mis en cause 63  : 
il doit également s’agir d’une violation « suffisamment caractérisée », c’est-à-
dire « d’une méconnaissance manifeste et grave » des limites qui s’imposent 
à l’action de l’État (arrêt Brasserie du Pêcheur et Factortame, précité, pt 55). 
Si, à la différence du régime de la responsabilité de l’Union, il appartient au 
premier chef au juge national de vérifier cette condition (arrêt du 1er juin 1999, 
Konle, C-302/97), la Cour a cependant dégagé plusieurs éléments que le juge 
peut prendre en considération à cet effet, à savoir le degré de clarté et de préci-
sion de la règle violée, le caractère intentionnel ou involontaire du manquement 
commis ou du préjudice causé, le caractère excusable d’une éventuelle erreur 
de droit, la circonstance que les attitudes prises par une institution de l’Union 
ont pu contribuer à l’infraction, et surtout l’étendue de la marge d’appréciation 
que la règle violée laisse aux autorités nationales (pt 56).

Précisément, ces dernières années, la Cour a pris soin, dans un souci de cla-
rification, d’aligner les conditions de mise en œuvre de la responsabilité de 
l’Union sur celles qu’elle avait dégagées à l’égard des États membres pour les 
dommages causés, dans des circonstances comparables, aux particuliers en 
raison de la violation du droit de l’Union 64. Ainsi, dans son arrêt Bergaderm 

62 Arrêts du 4 octobre 1979, Ireks Arkady, 238/78 ; DG V, 241, 242, 245 à 250/78 ; Interquell Stärke-Chemie, 261 et 
262/78 ; Dumortier, 64 et 113/76, 167 et 239/78, 27, 28 et 45/79 ; du 5 décembre 1979, Amylum 116/77 et 124/77 ; 
du 19 mai 1992, Mulder II, C-104/89 et C-37/90  ; du 21 février 1995, Campo Ebro, T-472/93  ; du 14 septembre 
1995, Antillean Rice Mills e.a./ Commission, T-480/93 et T-483/93, pt 194 ; du 9 décembre 1997, Quiller e.a./Conseil 
et Commission, T-195/94 et 202/94, pt 49, et du 3 mars 2010, Artegodan/Commission, T-429/05, pt 53.

63 On rappellera que les arrêts Francovich et Bonifaci, ainsi que Brasserie du Pêcheur et Factortame, précités, ont mis 
en cause tantôt la carence du législateur national (défaut de transposition d’une directive), tantôt le contenu d’un acte 
législatif national.

64 Voy. non seulement arrêt Brasserie du pêcheur et Factortame, précité, mais également, à propos d’un défaut de 
transposition d’une directive  : arrêts du 8 octobre 1996, Dillenkofer e.a., C-178/94, C-179/94 et C-188/94 à 
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et Goupil/Commission, précité 65, elle a précisé que, lorsque l’État membre ou 
l’institution en cause ne disposent que d’une marge d’appréciation considéra-
blement réduite, voire inexistante, la simple infraction au droit de l’Union peut 
suffire à établir l’existence d’une violation suffisamment caractérisée (pt 44) 66.

Plusieurs conséquences découlent de la jurisprudence Bergaderm et Goupil/
Commission :
• s’agissant des actes normatifs, la mise en cause de la responsabilité de 

l’Union sera rendue plus aisée lorsque l’institution ne disposait en réalité 
que d’une marge d’appréciation réduite, voire inexistante : dans ces condi-
tions, une simple illégalité suffira à engager la responsabilité de l’Union 67;

• la nature générale ou individuelle, normative ou administrative d’un acte 
n’est pas déterminante pour établir si l’on se trouve en présence d’une viola-
tion suffisamment caractérisée 68, ce dernier concept étant transposé dans 
tous les cas susceptibles d’engager la responsabilité extracontractuelle de 
l’Union.
Toutefois, si le critère de l’étendue du pouvoir d’appréciation de l’institution 

concernée joue un rôle clef dans l’appréciation de l’existence d’une violation 
suffisamment caractérisée, il n’est pas exclusif : il convient, également, même 
en présence d’une marge d’appréciation réduite de prendre en considération la 
complexité de la situation à régler et les difficultés d’application ou d’interpréta-
tion des textes 69. Le degré de clarté et de précision de la règle violée et le carac-

C-190/94  ; à propos d’une transposition ou d’une interprétation erronée d’une directive  : arrêts du 26 mars 1006, 
British Telecommunication, C-392/93 ; du 17 octobre 1999, Denkavit e.a., C-283, 291 et 292/94 ; du 15 juin 1999, 
Rechberger, C-140/87  ; du 24 septembre 1998, Brinkmann, C-319/96  ; du 18 janvier 2001, Stockholm Lindöpark, 
C-150/99, et du 25 janvier 2007, Robins e.a., C-278/05 ; à propos d’une interdiction claire precrite par les traités : 
arrêt du 23 mai 1996, Hedley lomas, C-5/94  ; à propos d’une violation du droit de l’Union commise par une juri-
diction nationale : arrêts du 30 septembre 2003, Köbler, C-224/01, et du 13 juin 2006, Traghetti del Mediterraneo, 
C-173/03.

65 Voy. égal., arrêts du 12 septembre 2007, Nikolaou/Commission, T-259/03, pts 39 et 40, et du 2 décembre 2008, 
Nuova Agricast et Cofra/Commission, T-362/05 et T-363/05, pt 76.

66 Voy. égal. arrêts du 10 décembre 2002, Camar, C-312/00 P ; du 19 avril 2007, Holcim (Deutschland)/Commission, 
C-282/05 P, pt 47 ; du 11 juillet 2007, Schneider Electric/Commission, T-351/03, pt 117, et du 24 mai 2011, Nuova 
Agricast/Commission, T-373/08, pt 72 ; du 21 janvier 2014, Klein/Commission, T-309/10, pt 57 ; du 18 septembre 
2014, Holcim (Romania)/Commission, T-317/12, pt 87. Voy., à cet égard, C. Wilson, “The role of discretion in EC law 
on non-contractual liability”, CML Rev., n° 42, 2005, p. 686.

67 Voy., pour un premier cas d’application, arrêt du 24 octobre 2000, Fresh Marine/Commission, T-178/98, en matière 
de fixation de droits antidumping provisoires, dans lequel le Tribunal semble avoir attaché plus d’attention à la marge 
d’appréciation dont disposait la Commission lorsqu’elle a adopté l’acte litigieux (un règlement) qu’à sa nature admi-
nistrative ou normative ; cet arrêt a été confirmé, sur pourvoi, par l’arrêt de la Cour du 10 juillet 2003 (C-472/00 P, 
pts 24 à 31).

68 Arrêts Bergaderm et Goupil/Commission, précité, pt 46  ; du 10 juillet 2003, Commission/Fresh Marine, précité, pt 
27, et Holcim (Deutschland)/Commission, précité, pt 48. Dans son arrêt du 23 octobre 2001 (Dieckmann et Hansen/
Commission, T-155/99), le Tribunal a ainsi considéré que la Commission dispose d’une marge d’appréciation étendue 
« lorsqu’elle adopte des mesures d’application du régime de contrôle des importations des produits de la pêche, telle 
que l’inscription ou la radiation d’un pays tiers de la liste des pays tiers autorisés à exporter des produits de la pêche 
vers la Communauté » (pt 52).

69 Par exemple, arrêts Bergaderm et Goupil/Commission, précité, pt 40 ; Commission/Camar et Tico, précité, pt 52 ; du 
26 janvier 2006, Medici Grimm/Conseil, T-364/03, pts 79 et 87 ; du 17 avril 2007, Holcim (Deutschland)/Commission, 
précité, pt 51, et du 3 mars 2010, Artegodan/Commission, précité, pt 61. On mentionnera également l’arrêt du 
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tère intentionnel ou inexcusable de l’erreur commise sont également des éléments 
à prendre en compte 70.

On soulignera que le respect d’un délai de jugement déraisonnable peut être 
invoqué à l’appui d’un recours en indemnité introduit contre l’Union. Ainsi, 
la Cour a jugé, dans l’affaire Der Grüne Punkt – Duales System Deutschland/
Commission (arrêt du 16 juillet 2009, C-385/07 P), que la procédure devant 
le Tribunal de première instance avait méconnu les exigences liées au respect 
d’un délai raisonnable 71. Ce non-respect, qui peut donner lieu à une demande 
en indemnité, ne peut cependant conduire à l’annulation de l’arrêt attaqué sauf 
s’il existe des indices que la durée excessive de la procédure a eu une inci-
dence sur la solution du litige 72.

Lorsqu’il s’agit de mettre en cause la bonne administration, il est à noter que 
la qualification d’acte de mauvaise administration par le médiateur, à l’issue 
d’une procédure alternative extrajudiciaire, qui répond à des critères spéci-
fiques et qui n’a pas nécessairement le même objectif que celui d’un recours 
en justice, ne signifie pas, par elle-même, que le comportement de l’institu-
tion concernée constitue une violation suffisamment caractérisée d’une règle de 
droit au sens de la jurisprudence 73.

18  décembre 2009, Arizmendi e.a./Conseil et Commission (T-440/03, T-121/04, T-171/04, T-208/04 et T-484/04, 
pts 75 à 77), où le Tribunal a jugé qu’une prise de position erronée de la Commission dans un avis motivé, dans le 
cadre d’une procédure en constatation de manquement, ne saurait entraîner une violation suffisamment caractérisée 
d’une règle de droit susceptible d’engager la responsabilité de l’Union. Dans le même sens, la décision de ne pas 
engager une procédure d’infraction n’est même pas constitutive d’une illégalité dès lors que, selon une jurisprudence 
constante, la Commission n’est pas tenue d’engager une telle procédure, même en présence d’une résolution du 
Parlement européen adjurant la Commission d’engager des poursuites pour tout manquement des États membres 
(ordonnance du 24 mars 2010, Erksen/Commission, T-516/08, pt 29). En revanche, dans son arrêt du 23 novembre 
2004 (Cantina Sociale di Dolianova e.a./Commission, T-166/98), le Tribunal a jugé que la Commission avait commis 
une violation suffisamment caractérisée en n’ayant pas prévu dans un règlement toutes les garanties pour qu’une aide 
communautaire soit versée à un producteur de vin de table, même en cas de faillite du distillateur par l’intermédiaire 
duquel ce versement devait en principe être effectué (pts 168 à 173).
La rapidité avec laquelle la Commission est tenue d’instruire des dossiers complexes et délicats en matière de 
contrôle des concentrations ne la dispense cependant pas de veiller à communiquer les griefs aux entreprises intéres-
sées, laquelle, en l’espèce, s’était avérée défectueuse, voire inexistante pour l’une d’entre elles, ce qui l’a privé de la 
possibilité d’exposer sa défense sur ce point (arrêt Schneider Electric/Commission, précité, pt 155, et conclusions de 
l’avocat général C. Ruiz-Jarabo, C-440/07 P, Commission/Schneider Electric, pt 101).

70 Arrêts du 12 juillet 2001, Comafrica et Dole Vresh Fruit Europe/Commission, T-198/95, T-171/96, T-230/97, T-174/98 
et T-225/99, pts 138 et 149 ; Medici Grimm/Conseil, pts 79 et 87, et Artegodan/Commission, pt 62. Dans ce dernier 
arrêt, le Tribunal n’a pas hésité à citer par analogie un arrêt de la Cour concernant la responsabilité non contractuelle 
des États membres pour violation du droit communautaire (arrêt du 4 juillet 2000, Haim, C-424/97).

71 En l’espèce, la durée de la procédure suivie devant le Tribunal s’était élevée à cinq ans et dix mois, sans que cela 
fût justifié par les circonstances propres à l’affaire. La Cour a ainsi confirmé sa jurisprudence Baustahlgewebe/
Commission (arrêt du 17 décembre 1998, C-185/95 P, pts 18 et s.).

72 Le juge compétent pour apprécier le bien-fondé de la demande indemnitaire est le Tribunal de l’Union. Il n’y a, en 
effet, aucune raison, au regard des exigences d’impartialité, de déroger aux règles normales de répartition des com-
pétences qui résultent des traités et qui confient au Tribunal le soin de connaître les litiges relatifs à la réparation 
des dommages causés par les institutions, et ce sous le contrôle de cassation de la Cour de justice, même s’il a lui-
même méconnu le droit à un délai raisonnable de jugement (voy. les conclusions de l’avocat général Y. Bot dans cette 
affaire).

73 Arrêt du 25 octobre 2007, Komninou e.a./Commission, C-167/06 P, pt 44.
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Par ailleurs, on observera que, dans la ligne de l’arrêt HNL/Conseil et 
Commission, précité, plusieurs arrêts de la Cour ou du Tribunal prennent en 
compte, dans l’appréciation de la violation de la règle de droit reprochée, la 
question de savoir si l’opérateur économique concerné a subi un dommage excé-
dant les risques normaux inhérents aux activités économiques exercées 74. Or, 
cette considération, qui, dans l’arrêt HNL/Conseil et Commission, avait été 
formulée afin de justifier le caractère exceptionnel de la mise en œuvre de la 
responsabilité extracontractuelle de la Communauté dans un contexte normatif, 
est susceptible de créer la confusion non seulement entre les conditions ayant 
trait à l’illégalité et celles qui concernent le dommage, mais également quant à 
la nature du régime de la responsabilité de l’Union, lequel reste fondé sur l’illé-
galité ou la faute (s’agissant du comportement incriminé). Avec la convergence 
des deux régimes de responsabilité, des États membres et de l’Union, cet argu-
ment a tendance à s’estomper dans le raisonnement du juge. 

Enfin, une importante différence subsiste entre le régime de la responsabilité 
de l’Union et celui des États membres, en ce que ce dernier, qui déploie ses 
effets dans le cadre du droit national, ne s’oppose pas à ce que celui-ci soit plus 
protecteur des particuliers victimes d’une violation du droit de l’Union par les 
pouvoirs publics d’un État membre 75.

C. Absence de régime de responsabilité sans faute dans l’ordre juridique 
de l’Union

On se souviendra que les règles de l’OMC, en raison de leur nature et de 
leur économie, peuvent très difficilement être invoquées par des opérateurs 
économiques devant le juge de l’Union à l’encontre d’un acte de celle-ci, même 
en présence d’une décision de l’organe de règlement des différends déclarant 
la réglementation de l’Union en cause contraire aux règles de l’OMC 76. Ceci 
explique qu’il soit très difficile pour les particuliers de se placer sur le ter-
rain de la responsabilité extracontractuelle de l’Union, le juge ne pouvant, en 
principe, pas apprécier la légalité de l’acte de l’Union au regard des règles de 
l’OMC 77.

74 Par exemple, arrêt Sofrimport/Commission, précité, pt 23, 
75 Ainsi, en droit belge, la simple illégalité commise par le pouvoir exécutif est considérée comme une faute au sens de 

l’article 1382 du Code civil. Il n’est donc pas nécessaire d’établir l’existence d’une violation suffisamment caractéri-
sée pour engager la responsabilité de l’État dans l’exercice de sa fonction administrative ou réglementaire. Voy., en ce 
sens, Cass. b. 14 janvier 2000, R.G. n° C. 98.0477.F, IA/19930-A, cassant un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles 
pour avoir jugé que l’adoption par une autorité administrative d’un règlement contraire à l’article 28 CE (devenu art. 
34 TFUE) n’était constitutive d’une faute que si la violation était suffisamment caractérisée.

76 Voy. not. arrêts du 23 novembre 1999, Portugal/Conseil, C-149/96, pt 47, et du 1er mars 2005, Van Parys, C-377/02, 
pts 41 et 52.

77 Ce ne serait possible que si l’Union a entendu donner exécution à une obligation particulière assumée dans le cadre 
de l’OMC ou si l’acte de l’Union renvoie expressément à des dispositions précises des accords OMC (voy., not., arrêts 
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C’est dans ce contexte que le Tribunal de première instance a jugé, dans deux 
arrêts du 14 décembre 2005 78, que, faute pour les requérants de pouvoir invo-
quer l’illégalité du comportement de la Communauté, « dans l’hypothèse d’un 
dommage engendré par un comportement des institutions de la Communauté 
dont le caractère illégal n’est pas démontré, la responsabilité non contractuelle 
de la Communauté peut être engagée, dès lors que sont cumulativement rem-
plies les conditions relatives à la réalité du préjudice, au lien de causalité entre 
celui-ci et le comportement des institutions communautaires, ainsi qu’au carac-
tère anormal et spécial du préjudice en question » (arrêt Fedon & Figli e.a./
Conseil et Commission, précité, pt 153) 79.

La Cour de justice, saisie de pourvois contre les deux arrêts du Tribunal, a 
rejeté, après un « examen comparatif des ordres juridiques des États membres » 
(pt 175), l’existence, « en l’état actuel du droit communautaire » (pt 176), d’« un 
principe de responsabilité en présence d’un acte ou d’une omission licites de 
l’autorité publique, en particulier lorsque ceux-ci sont d’ordre normatif  », et 
ce en dépit des conclusions de l’avocat général M. Poiares Maduro, favorable à 
une telle consécration 80. La Cour a néanmoins rappelé que le législateur com-
munautaire est toujours libre, lorsqu’il adopte un acte normatif, de prévoir une 
indemnisation tenant compte des effets préjudiciables que peut avoir l’applica-
tion de cet acte (pt 118).

Elle a utilement ajouté qu’une atteinte démesurée et intolérable au droit de 
propriété et au libre exercice d’une activité professionnelle, qui découlerait de 
l’application d’un acte normatif communautaire, pourrait engager la responsabi-
lité extracontractuelle (pour faute) de la Communauté à défaut pour le législa-
teur communautaire d’avoir prévu une indemnisation adéquate (pt 184).

On ajoutera, dans ce contexte, que l’idée a été lancée, lors de la conférence 
intergouvernementale de 1996, d’insérer dans le Traité CE une voie de recours 
spécifique des particuliers à l’encontre de la Communauté en vue d’obtenir une 
« compensation équitable » d’une charge manifestement inégale et dispropor-
tionnée subie du fait d’une réglementation communautaire 81. Le Traité d’Ams-
terdam, comme par la suite le Traité de Lisbonne, est toutefois resté muet à cet 
égard.

7 mai 1991, Nakajima/Conseil, C-69/89, et du 23 novembre 1999, Portugal/Conseil, C-149/96, pt 49 ; notre ouvrage, 
Droit institutionnel de l’Union européenne, Larcier, 2011, pp. 508 et s.).

78 FIAMM et FIAMM Technologies/Conseil et Commission, T-69/00, et Fedon & Figli e.a./Conseil et Commission, 
T-135/01. Voy. égal. arrêt du 10 mai 2006, Galileo International Technology e.a./Commission, T-279/03, pts 147 à 
150.

79 En l’espèce, la demande indemnitaire a toutefois été rejetée faute pour les opérateurs d’avoir démontré le caractère 
spécial du préjudice prétendument subi.

80 Arrêt du 9 septembre 2008, C-120/06 P et C-121/06 P. Voy. égal. arrêt du 14 octobre 2014, Buono e.a./Commission, 
C-12/13 P et C-13/13 P, pt 43.

81 I. pernice, « Le recours en indemnité », C.D.E. 1995, p. 641, spéc. p. 652.
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D. Régime spécifique de la responsabilité extracontractuelle dans le domaine 
du contentieux de la fonction publique de l’Union européenne

Depuis l’origine, selon une jurisprudence constante de la Cour, la simple faute 
service de l’administration ou la simple illégalité commise par elle suffisent à 
engager sa responsabilité extracontractuelle à l’égard d’un fonctionnaire ou d’un 
agent. Pourtant, dans son arrêt du 10 décembre 2008, Nardone/Commission 
(T-57/99), le Tribunal de première instance a transposé dans le contentieux de 
la fonction publique les conditions de mise en œuvre de la responsabilité de la 
Communauté au titre des articles 288 CE et 215, deuxième alinéa, CE (devenu 
art. 268 et 240, al. 2, TFUE), telles qu’alignées sur les conditions de mise en 
œuvre de la responsabilité des États membres du fait de la violation du droit de 
l’Union dans l’arrêt Bergaderm et Goupil, précité, en imposant ainsi l’exigence 
d’une violation suffisamment caractérisée d’une règle de droit de l’Union ayant 
pour objet de conférer des droits aux particuliers. Le Tribunal de la fonction 
publique n’a pas suivi cette position, au demeurant exprimée dans un arrêt isolé 
du Tribunal de première instance, en se référant aux conditions classiques de 
mise en œuvre de la responsabilité telles que dégagées par la Cour 82. Par la 
suite, le Tribunal de l’Union, en chambre de pourvoi, a explicitement aban-
donné la jurisprudence Nardone 83, en jugeant que, «  à la différence de tout 
autre particulier, le fonctionnaire ou l’agent de l’Union est lié à l’institution 
dont il dépend par une relation juridique d’emploi comportant un équilibre de 
droits et d’obligations réciproques spécifiques, qui est reflétée par le devoir de 
sollicitude de l’institution à l’égard de l’intéressé » et que, « lorsqu’elle agit en 
tant qu’employeur, l’Union est soumise à une responsabilité accrue, se manifes-
tant par l’obligation de réparer les dommages causés à son personnel par toute 
illégalité commise en sa qualité d’employeur ». On ajoutera que le Tribunal de 
la fonction publique détient, en vertu de l’article 91, paragraphe 1, du statut 
des fonctionnaires de l’Union européenne, une compétence de pleine juridic-
tion « dans les litiges de caractère pécuniaire », ce qui recouvre assurément les 
recours indemnitaires portés devant lui.

§ 2. – Le lien de causalité

Le requérant doit établir un lien de causalité suffisamment direct entre le 
dommage et l’action de l’institution mise en cause, celle-ci devant constituer 

82 Voy. not. arrêt du 11 mai 2010, Nanopoulos/Commission, F-30/08, pts 128 à 133.
83 Arrêt du 16 décembre 2010, Commission/Petrilli, T-143/00 P, pt 46.
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la cause déterminante du préjudice 84. La réglementation de l’Union ou le com-
portement en cause doit être la « cause certaine », « déterminante » du préju-
dice 85. Ainsi:

• il n’existe pas de lien de causalité suffisamment direct entre les agissements 
de l’institution mise en cause et les frais d’avocat exposés par la partie requé-
rante dans le cadre de la saisine du médiateur, antérieurement à l’introduc-
tion du recours juridictionnel, car une telle saisine résulte du libre choix de 
l’intéressé 86 ;

• de même, les frais de constitution de garanties bancaires encourus par une 
entreprise à la suite de sa demande de suspension de l’exécution d’une 
amende, à laquelle la Commission l’a condamnée, ne saurait être rembour-
sés, même après que le Tribunal ait annulé la décision de la Commission, dès 
lors que ce dommage découle directement du choix de l’entreprise de ne pas 
se plier au caractère exécutoire de la décision en cause 87. 
Il appartient à la partie requérante d’apporter la preuve d’un tel lien de causa-

lité 88. Celui-ci peut être rompu par d’éventuelles négligences ou imprudences, 
un manque de prévoyance, une mauvaise gestion, une erreur d’estimation au 
regard des informations disponibles, imputables à la victime 89, ou encore par le 
comportement d’une autorité nationale ou celui d’un tiers 90.

84 Arrêts du 12 juillet 1962, Worms/H.A. CECA, 18/60 ; du 21 mai 1976, Roquette Frères/Commission, 26/74, pts 22 
et 23  ; du 4 octobre 1979, Dumortier e.a./Conseil, 64/76, 113/76, 167/78, 239/78, 27/79, 28/79 et 45/79, pt 21  ; 
du 16 septembre 1997, Blackspur e.a./Conseil et Commission, C-362/95 P, pt 31 ; du 20 septembre 2011, Evropaïki 
Dynamiki/BEI, T-461/68, pt 209, et du 18 octobre 2011, Gutknecht/Commission, T-561/08, pt 30.

85 Par exemple, arrêt du 4 octoble 1979, Dumortier e.a./Conseil, 64/76, 113/76, 167/78, 239/78, 27/79, 28/79 et 45/79, 
pt 21  ; du 15 janvier 1987, GAEC, 253/84  ; du 11 juillet 1996, International Procurement Services/Commission, 
T-175/94, pt 51  ; du 19 juillet 2007, FG Marine/Commission, T-360/04, pt 50  ; du 19 juillet 2007, Bouychou/
Commission, T-344/04, pt 41 ; du 21 janvier 2014, Klein/Commission, T-309/10, pt 59, et ordonnance du 17 décembre 
2003, Krikouan e.a./Parlement, T-346/03, pt 23.

86 Arrêt du 28 juin 2007, Internationaler Hilsfonds/Commission, C-331/05 P, pts 25 à 27.
87 Arrêt du 21 avril 2005, Holcim/Commission, T-28/03.
88 Par exemple, arrêts du 30 septembre 1998, Coldiretti e.a./Conseil et Commission, T-149/96, pt 101  ; FG Marine/

Commission, précité, pt 50 ; du 19 juillet 2007, Bouychou/Commission, T-344/04, 41, et ordonnance du 17 décembre 
2003, Krikouan e.a./Parlement, T-346/03, pt 23.

89 Arrêts du 24 octobre 2000, Fresh Marine/Commission, T-178/98, pt 121  ; du 29 septembre 1982, S.A. Oleifici 
Mediterranei, 26/81, pt 24 ; du 21 avril 2005, Holcim (Deutschland)/Commission, T-28/03, pt 123, et ordonnance 
du 25 mars 2011, Noko Ngele/Commission e.a., T-15/10, pt 54 (dans cette affaire, c’était le comportement du 
requérant qui devait être regardé comme constituant la cause directe et immédiate du préjudice matériel allé-
gué).

90 Dans son arrêt du 12 mai 2011 (Missir Mamachi di Lusignano/Commission, F-50/09), le Tribunal de la fonction 
publique a jugé que la responsabilité d’une institution ne peut être que partiellement engagée lorsque les dommages 
subis ont également eu pour origine le fait d’un tiers.
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§ 3. – Le préjudice indemnisable

Le préjudice doit être certain 91, né et actuel 92. Toutefois, une action pourra 
éventuellement être engagée pour des dommages imminents et prévisibles avec 
une certitude suffisante même si le préjudice ne peut pas être encore chiffré 
avec précision 93. Le dommage peut consister en une perte éprouvée et en un 
gain manqué 94, ou encore en un dommage moral.

Il appartient au premier chef à la partie qui met en cause la responsabi-
lité de l’Union d’apporter des preuves concluantes quant à l’existence ou à 
l’étendue du préjudice qu’elle invoque 95. Dans son arrêt du 8 novembre 2011, 
Idromacchinee.a./Commission (T-88/09), le Tribunal a fait application, à propos 
de frais liés à un rapport d’expertise technique et comptable que la requérante 
avait commandé à une société d’audit aux fins de l’évaluation des dommages 
qu’elle prétendait avoir subis, d’une jurisprudence constante selon laquelle les 
frais exposés par les parties aux fins de la procédure juridictionnelle ne peuvent 
pas être considérés comme constituant un préjudice distinct de la charge des 
dépens de l’instance. 

 Selon une jurisprudence ancienne, quelque peu ambiguë, le préjudice 
devait également être grave (c’est-à-dire dépasser les limites des risques écono-
miques inhérents aux activités dans le secteur concerné) et spécial (c’est-à-dire 
atteindre un groupe restreint et nettement limité d’opérateurs économiques) 96. 
De telles exigences, qui se conçoivent dans le cadre d’un régime de respon-
sabilité objective, c’est-à-dire n’impliquant pas la démonstration d’une faute 
ou d’une illégalité 97, sont difficilement transposables dans un contexte de res-
ponsabilité extracontractuelle du fait d’un normatif illégal 98, ou encore d’un 
comportement illégal. Comment, en particulier, faire dépendre l’indemnisation 
de l’étendue du préjudice subi par une entreprise, lequel préjudice peut être 
tolérable pour une entreprise de grandes dimensions mais insupportable pour 

91 Par exemple, arrêts du 9 novembre 2006, Agraz e.a./Commission, C-2453/05 P, pt 27 ; du 18 mai 1995, Wafer Zoo/
Commission, T-478/93, pt 49  ; Dufour/BCE, précité (à propos d’un cas de recours prématuré, le préjudice n’étant 
qu’hypothétique), et ordonnance du 29 août 2007, Selex Sistemi Integrati/Commission, T-186/05, pt 20.

92 Arrêt du 28 mai 1970, Richez Parise, 19, 20, 25, 30/69.
93 Arrêt du 2 mars 1977, Eier-Kontor/Conseil et Commission, 44/76  ; ordonnances du 14 décembre 2005, Arizona 

Chemical e.a./Commission, T-369/03, pt 106, et du 19 mai 2008, Transports Schiocchet-Excursions/Commission, 
T-220/07, pt 33.

94 Arrêt du 14 juillet 1967, Kampffmeyer, 5, 7, 13 à 24/66.
95 Arrêts du 21 mai 1976, Roquette Frères/Commission 26/74, pts 22 et 23, et Blackspur, précité, pt 31.
96 Arrêts HNL/Conseil et Commission, précité, pt 7 ; Dumortier Frères e.a./Conseil, précité, pt 11 ; du 6 décembre 1984, 

Biovilac/CEE, 59/83, pt 28, et, plus récemment, arrêts du 28 avril 1998, Dorsch Consult/Commission, T-184/95, 
pt 80, et du 15 juin 2000, Dorsch Consult/Commission, C-237/98 P, pt 18. Voy. égal. les conclusions de M. F. Capotorti 
dans l’affaire Ireks Arkady, 238/78.

97 Voy. l’arrêt du Conseil d’État fr., 14 janvier 1938, s.a. des produits laitiers “ La Fleurette ”, Sirey, 1938, p. 3.
98 Voy. les conclusions du 28 novembre 1995 de M. l’avocat général G. Tesauro, dans les affaires Brasserie du Pêcheur et 

Factortame, précitées, pts 92 et s.
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une autre, dotée d’une moindre capacité de résistance 99. En réalité, la Cour 
semble avoir ultérieurement, à tout le moins implicitement, abandonné ces exi-
gences 100. Celles-ci n’ayant pas été reprises dans le cadre du régime de la res-
ponsabilité des États membres pour violation du droit de l’Union 101, elles n’ont 
pas non plus été énoncées par la Cour dans son arrêt Bergaderm et Goupil, 
précité, lorsqu’elle a opéré le rapprochement entre les deux régimes de respon-
sabilité (celui des États membres et celui de l’Union) 102.

Une fois le préjudice établi, la réparation devra être adéquate, c’est-à-dire 
de nature à assurer une protection effective des droits des particuliers lésés. 
L’étendue de la réparation à charge de l’État membre auquel un manquement 
est imputable est identique 103. 

Section 3. – conclusion

En conclusion, on retiendra que le régime de la responsabilité extracontrac-
tuelle de l’Union, échafaudé par la Cour, est particulièrement restrictif lorsque 
sont en cause des activités normatives, voire administratives de l’Union, impli-
quant des choix de politique économique ou l’exercice d’un large pouvoir 
d’appréciation. En revanche, lorsque l’institution agit, non pas en qualité de 
législateur, mais en celle d’autorité administrative, en disposant d’une marge 
d’appréciation réduite, la simple illégalité suffira à engager la responsabilité. 
Il conviendra, cependant, de tenir également compte de la complexité de la 
situation à régler, des difficultés d’application ou d’interprétation des textes, du 
degré de clarté et de précision de la règle violée, ainsi que du caractère inten-
tionnel ou inexcusable de l’erreur commise.
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chapitre 6. Le contentieux de La fonction 
pubLique européenne

La protection juridictionnelle des fonctionnaires de l’Union européenne trouve 
son fondement dans l’article 270 TFUE, lequel attribue à la Cour de justice de 
l’Union européenne la compétence exclusive « pour statuer sur tout litige entre 
l’Union et ses agents dans les limites et conditions déterminées au statut des 
fonctionnaires ou résultant du régime applicable aux autres agents de l’Union ».

On sait que cette compétence, exercée dans un premier temps par la Cour, 
l’a ensuite été par le Tribunal de première instance, après sa création, et l’est 
aujourd’hui par le Tribunal de la fonction publique (ci-après le « TFP »), pre-
mier tribunal spécialisé de l’Union 1.

Le régime juridique du contentieux de la fonction publique européenne est 
organisé par les articles 90 et 91 du statut des fonctionnaires de l’Union euro-
péenne (ci-après le «  statut  ») 2, lesquels instituent un système de voies de 
recours comportant, d’abord, une procédure administrative obligatoire s’ouvrant 
par une réclamation (éventuellement précédée d’une demande), puis, une pro-
cédure judiciaire devant le TFP (et éventuellement le Tribunal de l’Union en 
cas de pourvoi ou la Cour de justice, saisi d’une demande de réexamen, à l’ini-
tiative du premier avocat général).

Section 1. – La nature du contentieux  
de la fonction publique européenne

§ 1. – Contentieux de la légalité assorti  
d’un contentieux de pleine juridiction

A. Contentieux de la légalité

Le contentieux de la fonction publique de l’Union est un contentieux 
de la légalité (ou objectif) dans lequel il est demandé au juge de procéder à 

1 Pour rappel, le Tribunal de la fonction publique sera dissout au 1er septembre 2016 et le contentieux de la fonction 
publique, transféré au Tribunal de l’Union à compter de cette date (voy. supra, p. 324).

2 Règlement (CEE, Euratom, CECA) n° 259/68 du Conseil, du 29 février 1968 (J.O., L. 56, p. 1), de nombreuses fois 
modifié et qui a fait l’objet de deux importantes réformes, suite à l’entrée en vigueur, le 1er mai 2004, du règlement 
(CE, Euratom) n° 723/2004 du Conseil du 22 mars 2004 (J.O., L. 121, p. 1) et, le 1er janvier 2014, du règlement (UE, 
Euratom) du Parlement européen et du Conseil, du 22 octobre 2013 (J.O., L. 287, p. 15).
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l’appréciation d’un acte juridique ou matériel pris par une institution au regard 
d’une règle de droit supérieure. Ainsi, s’il constate l’illégalité de l’acte adminis-
tratif, le juge prononcera l’annulation de celui-ci. 

Plusieurs conséquences découlent de ce qu’il s’agit d’un contentieux de l’an-
nulation.

1° Incompétence pour prononcer des injonctions et des dires pour droit

Le Tribunal n’est pas compétent pour adresser des injonctions aux institu-
tions (arrêt du 25 janvier 2006, Weißenfels/Parlement, T-33/04, pt 24), sous 
réserve d’une compétence de pleine juridiction qui lui est reconnue sous cer-
taines conditions. Ainsi, le Tribunal ne saurait, par exemple, indépendamment 
de l’obligation générale pour l’institution dont émane l’acte annulé de prendre 
les mesures nécessaires que comporte l’exécution de l’arrêt prononçant l’annu-
lation :
• préciser les modalités d’exécution d’un arrêt d’annulation (arrêt du 5 juin 

2014, Brune/Commission, T-269/13 P, pt 95) ;
• modifier le rapport de notation du requérant (arrêt du 27 avril 1989, Turner/

Commission, 192/88) ou déclarer que son rapport de notation n’est pas défi-
nitivement établi et ne doit pas figurer dans son dossier personnel mais en 
être retiré (arrêt du 12 juin 2002, Mellone/Commission, T-187/01) ;

• octroyer le devoir d’assistance (arrêt du 17 mars 1998, Carraro/Commission, 
T-183/95) ; ou encore

• déléguer à un expert le pouvoir de vérifier ce qui est effectivement dû à un 
fonctionnaire à titre de rémunération, dès lors qu’une telle délégation revien-
drait à transférer audit expert le pouvoir de statuer sur une partie du litige 
(arrêt du 16 décembre 2004, De Nicola/BEI, T-120/01 et T-300/01, pt 265).

Cette limite de compétence n’empêche nullement le juge d’être prolixe dans 
les motifs et de prodiguer à l’administration des conseils pour l’exécution de 
l’arrêt, qu’elle suivra si elle veut éviter une nouvelle censure.

À plus forte raison, le principe de séparation de l’administration et du juge 
interdit à ce dernier de prononcer un dire pour droit, en agissant en lieu et 
place de l’autorité investie du pouvoir de nomination (ci-après l’« AIPN ») : par 
exemple, de déclarer pour droit, après avoir annulé le refus illégal de nomina-
tion, que le requérant est nommé à l’emploi vacant (arrêt du 27 octobre 1977, 
Moli/Commission, 121/76). 

De nombreux requérants sont ainsi inspirés par une conception erronée des 
compétences du Tribunal et omettent d’adapter les conclusions de la requête à 
la nature des pouvoirs du juge, notamment en identifiant l’acte faisant grief dont 
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l’annulation est demandée. Toutefois, le juge de l’Union fait preuve de compré-
hension. Ainsi :

• bien qu’un recours en annulation se présente comme tendant à obtenir le pro-
noncé d’injonctions à l’adresse de l’AIPN, il « peut néanmoins être déclaré 
recevable s’il peut être interprété comme visant aussi implicitement à obtenir 
l’annulation de la décision rejetant une réclamation dirigée contre l’acte fai-
sant grief qu’aurait constitué le fait, pour ladite autorité, de s’être abstenue 
de prendre une mesure imposée par le statut et/ou une déclaration constatant 
une telle abstention » (arrêt du 12 janvier 1994, White/Commission, T-65/91, 
pt 83) ;

• de même, le Tribunal a jugé recevables des conclusions qui, quoique ten-
dant formellement à la reconnaissance de certains droits, pouvaient être 
comprises comme visant, en réalité, à la condamnation de l’institution défen-
deresse au paiement des sommes dues au titre des droits en cause, conformé-
ment à la compétence de pleine juridiction du Tribunal (arrêt du 11 juillet 
2000, Skrzypek/Commission, T-134/99, pt 17).

2° Exécution de l’arrêt d’annulation

L’arrêt d’annulation opère ex tunc et a pour effet d’éliminer rétroactivement 
l’acte annulé de l’ordre juridique. La mise en œuvre par l’administration de 
l’obligation d’exécuter un arrêt d’annulation est évidemment, elle-même, sou-
mise au contrôle juridictionnel.

Il convient de rappeler que, aux termes de l’article 266, 1er al., TFUE, c’est 
à l’institution dont émane l’acte annulé qu’il appartient de prendre les mesures 
que comporte l’exécution de l’arrêt de la Cour de justice (ou du Tribunal ; arrêt 
du 9 juin 2005, Castets/Commission, T-80/04, pt 17), celle-ci se refusant de 
se substituer à l’organe compétent (arrêt du 27 novembre 1991, Generlich/
Commission, T-21/90, pt 42). Ainsi, lorsqu’une procédure de recrutement ou 
de pourvoi, parce qu’entachée d’un vice, doit être recommencée pratiquement 
depuis le début, l’AIPN est en droit de décider l’ouverture d’une nouvelle pro-
cédure plutôt que de répéter l’ancienne lorsque, bien sûr, ce choix n’est affecté 
d’aucun détournement de pouvoir (arrêt du 21 juin 1996, Moat/Commission, 
T-41/95, pts 38 et 39). Le Tribunal a également admis que, suite à l’annulation 
d’une décision, les droits de l’intéressé sont adéquatement protégés si l’autorité 
trouve une solution équitable à son égard, sans qu’il soit nécessaire de mettre 
en cause l’ensemble du résultat du concours ou d’annuler les nominations inter-
venues à la suite de celui-ci (arrêt du 31 mars 2004, Girardot/Commission, 
T-10/02, pts 84 à 86).
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L’adoption des mesures nécessaires pour exécuter l’arrêt d’annulation ne 
peut, certes, se faire de manière immédiate, l’institution disposant, même en 
l’absence d’une disposition expresse à cet égard dans le traité, d’un délai rai-
sonnable pour se conformer à l’arrêt (arrêt du 10 juillet 1997, Apostolidis e.a./
Commission, T-81/96, pt 37). Toutefois, dans le cadre d’un pourvoi contre l’ar-
rêt d’annulation du Tribunal, l’administration ne saurait prétendre qu’il est de 
bonne administration de la justice d’attendre l’arrêt que la Cour sera appelée à 
rendre sur le pourvoi (arrêt du 12 décembre 2000, Hautem/BEI, T-11/00, pts 35 
à 38).

Enfin, il est de jurisprudence constante que l’institution défenderesse, pour 
se conformer à l’arrêt d’annulation et pour lui donner pleine exécution, est tenue 
de respecter non seulement le dispositif de l’arrêt, mais également les motifs 
qui ont amené à celui-ci et qui en constituent le soutien nécessaire, en ce sens 
qu’ils sont indispensables pour la détermination des mesures à prendre pour 
remplacer l’acte annulé (arrêt du 12 avril 2005, Lebedef/Commission, T-191/02, 
pt 62).

3° Compétence de pleine juridiction

Une compétence de « pleine juridiction » est reconnue à l’article 91 du sta-
tut au juge de l’Union « pour les litiges de caractère pécuniaire ». Le juge de 
l’Union, chargé de connaître d’une question de légalité concernant un acte 
administratif, tirera de la constatation à laquelle il a procédé des conséquences 
dépassant notablement l’annulation, en ordonnant diverses réparations et resti-
tutions postulées par la légalité (sans pour autant substituer sa décision à celle 
attaquée devant lui ; arrêt du 18 octobre 2001, X/BCE, T-333/99, pts 47, 48 et 
51).

On ajoutera que, lorsqu’il apparaît que l’intérêt du service et l’intérêt des 
tiers font obstacle à l’annulation, par voie de conséquence, de décisions subsé-
quentes à la décision annulée mais ayant créé une confiance légitime dans le 
chef de ces derniers, le juge de l’Union peut, afin d’assurer un effet utile à l’ar-
rêt d’annulation, faire usage de la compétence de pleine juridiction qui lui est 
dévolue et condamner, même d’office, l’institution défenderesse au paiement 
d’une indemnité (arrêts du 5 juin 1980, Oberthür/Commission, 24/79, pt 14, et 
du 31 mars 2004, Girardot/Commission, T-10/02, pt 89).

Pour que le juge puisse valablement statuer au contentieux de pleine juridic-
tion, il doit être saisi de conclusions d’annulation (arrêt du 1er décembre 1994, 
Ditterich/Commission, T-79/92, pt 37  ; voy. ci-après, pts 8 et s., nos dévelop-
pements sur l’articulation entre les prétentions indemnitaires et les demandes 
d’annulation d’un acte faisant grief). 
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4° Règlement à l’amiable

L’article 7, paragraphe 4, de l’annexe I du statut de la Cour de justice pré-
voit que le règlement amiable peut être recherché à tout stade de la procédure 
devant le TFP 3.

En première analyse, le recours à la procédure de règlement amiable ne 
semble pas aller de soi dans le contexte du contentieux de la légalité puisqu’il 
est demandé au juge de procéder à l’appréciation d’un acte juridique ou d’un 
comportement d’une institution au regard d’une règle de droit supérieure, sans 
possibilité d’adresser des injonctions ou de prononcer des dires pour droit, 
ainsi qu’on l’a vu. De plus, la saisine du Tribunal intervient après une tentative 
infructueuse de résolution du litige, se déroulant sur plusieurs mois, au titre du 
contentieux administratif préalable. Or, celui-ci devrait précisément offrir un 
cadre approprié aux tentatives de règlement amiable.

Pourtant, le recours à ce mode de règlement, en marge de la procédure orga-
nisée par les articles 90 et 91 du statut, conserve toute son utilité s’il permet 
d’aboutir à une solution plus rapide du litige, en faisant l’économie d’un procès 
inutile, dont l’issue paraît certaine, ou encore lorsque l’annulation d’un acte 
ou le rejet du recours en annulation ne constituerait pas un véritable remède 
de nature à mettre véritablement fin au différend en cause, surtout si celui-ci 
constitue une source de nuisance pour les rapports de travail. On ajoutera que 
l’administration dispose assez souvent d’une large marge d’appréciation pour 
mener à bien les missions qui lui sont dévolues. Certaines actions peuvent ainsi 
être « corrigées », à la faveur d’un règlement amiable, tout en restant pleine-
ment dans la légalité.

Cela étant, jusqu’à ce jour le règlement amiable n’a concerné qu’un nombre 
limité de litiges (de l’ordre de 2 % du contentieux), la procédure judiciaire res-
tant assurément le mode privilégié de règlement des différends de la fonction 
publique.

5° Autonomie du contentieux de la fonction publique
Recours indemnitaires
i. rattacHement Des prétentions inDemnitaires à un contrôle De léGalité

Dans l’arrêt du 22  octobre 1975, Meyer-Burckhardt/Commission (9/75), la 
Cour a jugé que les conditions de recevabilité posées par les articles 178 et 
215 du Traité CEE (devenus articles 268 et 340 TFUE) étaient inapplicables 

3 Voy. les articles 90 à 92 du règlement de procédure du TFP qui concernent le règlement amiable. Ces dispositions 
devraient être reprises dans le règlement de procédure du Tribunal lorsque le contentieux de la fonction publique de 
l’Union lui sera transféré en première instance.
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aux recours intentés par les fonctionnaires : « un litige entre un fonctionnaire 
et l’institution dont il dépend ou dépendait, et visant à la réparation d’un dom-
mage, se meut, lorsqu’il trouve son origine dans le lien d’emploi qui unit l’inté-
ressé à l’institution, dans le cadre de l’[article 270 TFUE] et des articles 90 
et 91 du statut et se trouve, en ce qui concerne, notamment, sa recevabilité, 
en dehors du champ d’application tant des articles [268 et 340 TFUE] que de 
l’article 46 du statut de la Cour ».

Ainsi, un fonctionnaire n’est pas en droit d’intenter un recours en indem-
nité pour obtenir réparation du préjudice causé par une décision dont il a omis 
de demander l’annulation en temps utile (arrêt du 12 novembre 1981, Birke/
Commission et Conseil, 799/79, et ordonnance du 6 mars 2008, Tiralongo/
Commission, F-55/07, pts 41 et 42). 

De façon générale, l’irrecevabilité de la demande en annulation entraîne l’ir-
recevabilité de la demande indemnitaire qui lui est étroitement liée, le régime 
du recours en responsabilité s’alignant sur celui du recours en annulation 
(arrêts du 12 décembre 1967, Collignon/Commission, 4/67  ; du 5 avril 2005, 
Christensen/Commission, T-336/02, pts 117 et 118). 

Dommage découlant du comportement fautif de l’administration

Si l’action indemnitaire trouve son origine non pas dans l’illégalité d’une 
décision, mais dans le comportement fautif de l’administration, le fonctionnaire 
doit, préalablement à tout recours administratif et judiciaire, inviter l’AIPN, par 
une demande, conformément à l’article 90, paragraphe 1, du statut, à réparer 
le préjudice allégué, de telle sorte qu’il puisse, en cas de rejet de la demande, 
saisir l’administration d’une réclamation, conformément au paragraphe 2 de cet 
article, contre la décision de rejet de la demande. Cette procédure a pour effet 
de toujours formellement rattacher les prétentions indemnitaires à un contrôle 
de la légalité : c’est la règle de la décision préalable (arrêts du 27 juin 1989, 
Giordani/Commission, 200/87  ; du 6 février 1992, particulièrement «  didac-
tique », Castelletti e.a./Commission, T-29/91).

En d’autres termes, la procédure «  diffère selon que le dommage dont la 
réparation est demandée résulte d’un acte faisant grief, au sens de l’article 90, 
paragraphe 2, du statut, ou d’un comportement de l’administration dépourvu de 
caractère décisionnel » :
• dans le premier cas, «  il appartient à l’intéressé de saisir, dans les délais 

impartis, l’AIPN d’une réclamation dirigé contre l’acte en cause » ;
• dans le second cas, « la procédure administrative doit débuter par l’introduc-

tion d’une demande au sens de l’article 90, paragraphe 1, du statut, visant à 
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obtenir un dédommagement, et se poursuivre, le cas échéant, par une récla-
mation dirigée contre la décision de rejet de la demande ». 

Ainsi, « [l]orsqu’il existe un lien direct entre le recours en annulation et le 
recours en indemnité, ce dernier est recevable en tant qu’accessoire au recours 
en annulation, sans nécessairement être précédé tant d’une demande invitant 
l’AIPN à réparer le préjudice prétendument subi que d’une réclamation contes-
tant le bien-fondé du rejet implicite ou explicite de la demande. En revanche, 
lorsque le préjudice allégué ne résulte pas d’un acte dont l’annulation est pour-
suivie, mais de plusieurs fautes et omissions prétendument commises par l’ad-
ministration, la procédure précontentieuse doit impérativement débuter par une 
demande invitant l’AIPN à réparer ce préjudice » (arrêt du 11 mai 2005, De 
Stefano/Commission, T-25/03, pt 78).

Conditions de fond

On rappellera, de façon générale, que, dans le contexte des articles 268 
et 340 TFUE, on rappellera que, selon une jurisprudence constante, l’enga-
gement de la responsabilité non contractuelle de l’Union suppose la réunion 
d’un ensemble de conditions concernant l’illégalité du comportement reproché 
aux institutions, la réalité du dommage allégué et l’existence d’un lien de cau-
salité entre le comportement et le préjudice invoqué (arrêt du 4 juillet 2000, 
Bergaderm et Goupil/Commission, C-352/98 P). S’agissant de l’illégalité, celle-
ci doit être suffisamment caractérisée, c’est-à-dire manifeste et grave. Si cette 
condition s’avère particulièrement difficile à remplir lorsque l’institution en 
cause dispose d’une large marge d’appréciation, la simple illégalité suffira à 
engager la responsabilité de l’institution lorsque celle-ci ne dispose que d’une 
marge d’appréciation réduite, voire inexistante. La nature administrative ou 
normative de l’action à laquelle se rattache l’acte litigieux fournira une indi-
cation quant à l’étendue du pouvoir d’appréciation de l’institution, mais elle 
n’est pas décisive, puisque même dans un contexte normatif, l’institution peut 
ne disposer que d’une marge d’appréciation réduite alors que celle-ci peut être 
étendue dans un contexte administratif (par exemple, arrêt du 10 juillet 2003, 
Commission/Fresh Marine, C-472/00 P, pts 24 à 31).

Cette jurisprudence n’est pas pleinement transposable dans le cadre du 
contentieux de la fonction publique en raison de la compétence de pleine juri-
diction du juge de l’Union pour les litiges de caractère pécuniaire, eu égard aux 
larges pouvoirs du juge qui, alors même qu’il a admis les moyens d’annulation, 
ainsi qu’on l’a vu, peut substituer d’office à l’annulation la condamnation au 
paiement de dommages et intérêts, en considérant que cette forme de répara-
tion correspond le mieux à la fois aux intérêts de la partie requérante et aux 
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exigences du service (par exemple, arrêt du 31 mars 2004, Giradot/Commission, 
T-10/02, pt 89). De plus, l’institution de l’Union se verra plus facilement repro-
cher des fautes de service.

Même dans l’hypothèse où une faute d’une institution est établie, la respon-
sabilité de l’Union n’est engagée que si le requérant est parvenu à démontrer 
la réalité de son préjudice (arrêt du 31 mai 2005, Dionyssopoulou/Conseil, 
T-105/03, pts 30 et 31). 

Quant au préjudice moral, l’annulation de l’acte attaqué peut constituer, en 
elle-même, une réparation adéquate et, en principe suffisante, d’un tel préju-
dice (arrêts du 30 septembre 2004, Ferrer de Moncada/Commission, T-16/03, 
pt 68, et du 13 novembre 2008, Traore/Commission, F-90/07, pt 114).

Délais

Voyez infra, p.  803 au sujet du délai «  raisonnable  » pour présenter une 
demande en indemnité.

ii. recours inDemnitaires intentés par Des tiers à la relation D’emploi

Des conséquences importantes ont été tirées du principe de l’autonomie du 
contentieux de la fonction publique relativement aux recours intentés par des 
tiers, trouvant leur origine dans le lien d’emploi d’un fonctionnaire avec une 
institution. Dans son ordonnance du 7 mai 1980, Fournier e.a./Commission 
(114/79 à 117/79), la Cour a refusé que la famille d’un fonctionnaire puisse 
demander la mise en jeu de la responsabilité extracontractuelle, au titre des 
articles 268 et 340 TFUE, du fait du préjudice personnel que leur avait fait 
subir l’irrégularité des conditions d’emploi imposées pendant neuf ans à l’agent. 
La Cour a, en effet, considéré que celui-ci avait la faculté d’attaquer toute déci-
sion, qui aurait eu pour objet ou pour effet de le mettre ou de le maintenir dans 
des conditions d’emploi irrégulières et qu’il « serait contraire au système des 
voies de recours établi par le droit [de l’Union] pour parer aux irrégularités des 
conditions d’emploi, d’admettre que, par un détournement de procédure, une 
action en responsabilité fondée sur les mêmes faits puisse être intentée par les 
membres de la famille, agissant de leur propre chef, même s’ils allèguent avoir 
personnellement subi des dommages à ce titre ».

Irrecevabilité des recours au titre de l’article 263 TFUE
i. acte De portée Générale

Si l’analyse faite par la Cour, dans l’arrêt Meyer-Burckhardt/Commission, 
précité, à propos d’un recours en indemnité, est parfaitement transposable sur 
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le terrain d’un recours en annulation intenté contre un acte – de portée géné-
rale – adopté par l’AIPN, la question ne paraît pas clairement tranchée lorsque, 
en l’occurrence, c’est un acte réglementaire n’émanant pas de l’AIPN qui est 
attaqué. De prime abord, les dispositions générales de l’article 263 TFUE 
semblent être, à cet égard, d’un précieux secours dès lors que les articles 90 et 
91 du statut ne permettent pas de demander l’annulation d’un acte qui n’émane 
pas de l’AIPN. 

De toute façon, la rigueur avec laquelle la Cour entend s’assurer du respect 
de la condition quant à la qualité pour agir dans le chef des particuliers, prévue 
à l’article 263, quatrième alinéa, TFUE, explique le rejet de nombreux recours 
introduits sur cette base (par exemple, arrêt du 26 février 1981, Giuffrida et 
Campogrande/Conseil, 64/80  ; ordonnance du 11 novembre 2014, Nguyen/
Parlement et Conseil, T-20/14, pts 25 et 27, et Bos e.a./Parlement et Conseil, 
T-23/14, pts 25 et 28) 4.

ii. exception D’illéGalité

En revanche, une exception d’illégalité peut valablement être invoquée pour 
justifier l’inapplicabilité d’un règlement, conformément à l’article 277 TFUE. 
Mais, ce droit d’action ne peut être exercé que de manière incidente, dans le 
cadre d’un recours principal introduit, conformément aux articles 90 et 91 du 
statut, contre une décision individuelle d’exécution du règlement (arrêt du 
4 juin 1981, Curtis/Commission et Parlement, 167/80).

Ainsi, dans le cadre d’un recours dirigé contre le rejet d’une candidature, le 
requérant ne peut invoquer des irrégularités ayant prétendument affecté l’avis 
de vacance que pour autant que celles-ci affectent la légalité dudit rejet (arrêt 
du 23 mars 2004, Theodorakis/Conseil, T-310/02, pts 48 et 49).

On rappellera, de façon générale, qu’un rapport particulier doit exister 
entre l’acte individuel faisant l’objet du litige et l’acte contre lequel l’excep-
tion est soulevée  : le plus souvent, le premier sera fondé sur le second (arrêt 
du 13  juin 1958, Meroni/Haute autorité, 9/56, Rec., p. 11). Mais le lien peut 
être moins direct : « le règlement dont l’illégalité est soulevée doit être appli-
cable directement ou indirectement à l’espèce qui fait l’objet du recours ; […] 
l’absence de connexité entre [les actes en question] est telle […] que l’inappli-
cabilité éventuelle des uns serait sans incidence sur la légalité de l’acte et que 
l’éventuelle annulation du règlement visé par le recours principal n’aurait pas 

4 On citera toutefois l’arrêt du 11 juillet 1985, Salerno e.a./Commission (87/77, 130/77, 22/83, 9/84 et 10/84), où la 
Cour a considéré que le règlement attaqué, qui avait pour objet le recrutement dans les services de la Commission 
des 56 agents du siège de l’Association européenne de coopération en fonction de la date de sa publication, devait 
s’analyser en un faisceau de décisions concernant individuellement et directement chacun de ces agents.
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nécessairement entraîné l’inapplicabilité des autres » (arrêt du 13 juillet 1966, 
Italie/Conseil et Commission, 32/65).

Ainsi, un fonctionnaire de la Cour de justice ne saurait mettre en cause la 
validité d’un règlement du Conseil limitant le bénéfice d’une mesure de cessa-
tion définitive des fonctions aux seuls fonctionnaires du Parlement européen, 
à l’occasion d’un recours contre une décision de l’administration de la Cour 
lui refusant, pour ce motif, ce bénéfice, dès lors que l’illégalité du règlement, 
à supposer qu’elle soit établie, ne pourrait avoir pour effet de fournir une base 
juridique à la demande du fonctionnaire, car celle-ci suppose précisément 
l’existence d’une disposition réglementaire et spécifique (arrêt du 5 octobre 
2000, Conseil/Chvatal e.a., C-432/98 P et C-433/98 P, pts 29 et s.).

Section 2. – La compétence du tribunal

§ 1. – La compétence ratione personae

A. Partie requérante

1° Fonctionnaires et agents

Aux termes des articles 90 et 91, paragraphe 1, «  toute personne visée au 
présent statut » est justiciable du Tribunal en cas de conflit trouvant son origine 
dans l’exécution du statut. Il en est de même des agents visés par le régime 
applicable aux autres agents (ci-après le « RAA »), dont les articles 46 (agents 
temporaires), 73 (agents auxiliaires), 117 (agents contractuels) et 124 (conseil-
lers spéciaux) renvoient, par analogie, aux dispositions du titre VII (« Des voies 
de recours ») du statut 5.

Si, pendant la phase précontentieuse, le fonctionnaire ou agent peut person-
nellement introduire une réclamation conformément à l’article 90, paragraphe 
2, du statut, il ne peut, en revanche, introduire de recours juridictionnel au 
titre de l’article 91 du statut que par le ministère d’un avocat. L’article 19 du 
statut de la Cour de justice est clair à cet égard : à l’exception des institutions 
et des États membres, représentés devant la Cour par un agent nommé pour 

5 Il est fait exception pour les agents locaux, lesquels, sous l’ancien statut, devaient s’adresser, en cas de litige les 
opposant à leur institution, à la juridiction nationale compétente en vertu de la législation en vigueur au lieu où ils 
exerçaient leurs fonctions (art. 81 du RAA). Mais les juridictions nationales pouvaient ou devaient, selon le cas, 
saisir la Cour des questions d’interprétation ou d’appréciation de légalité soulevées par l’application des dispositions 
de ce régime (arrêt du 11 mars 1975, Porrini e.a./CEEA e.a., 65/74). À la suite de la réforme du statut, en 2004, le 
nouvel article 122 du RAA prévoit que « les litiges entre l’institution et l’agent local en service dans un pays tiers 
sont soumis à une instance d’arbitrage dans les conditions définies dans la clause compromissoire figurant dans le 
contrat de l’agent local ». La disposition relative aux agents locaux en service dans un État membre (ancien art. 81, 
al. 1, du RAA) a disparu.
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chaque affaire, éventuellement assisté par un conseil ou un avocat, les « autres 
parties » doivent être représentées par un avocat (ordonnance 16 mars 2006, 
Correia de Matos/Commission, C-200/05 P).

La sphère des personnes couvertes est large. Sont visés non seulement les 
fonctionnaires et agents (autres que locaux) en activité, mais également :

• les candidats à un concours externe (arrêt du 31 mars 1965, Vandevyvere/
Parlement, 23/64) ; 

• les fonctionnaires stagiaires non encore titularisés (arrêt du 27 mars 1990, 
Chomel/Commission, T-123/89) ;

• les anciens fonctionnaires et agents : par exemple, un fonctionnaire en retraite 
(arrêt du 25 septembre 1991, Lacroix/Commission, T-54/90), une ancienne 
fonctionnaire stagiaire (arrêt du 26 février 1976, Van de Roy/Commission, 
92/75), ou un agent temporaire licencié pour insuffisance professionnelle 
(arrêt du 26 février 1981, De Briey/Commission, 25/80) ;

• les ayants droit en cas de décès de l’agent (ordonnance du 7 mai 1980, 
Maziere e.a./Commission, 114/79 à 117/79) ;

• le conjoint divorcé d’un fonctionnaire (arrêt du 16 avril 1997, Kuchlenz-
Winter/Commission, T-66/95, pts 31 à 33) ;

• et même, de façon générale, toutes personnes qui « revendiquent » la qualité 
de fonctionnaire ou d’agent, afin d’assurer une appréciation uniforme, par 
une juridiction centrale, du rapport de travail entre la Communauté et les 
fonctionnaires et agents autres que locaux, y compris la question de l’exis-
tence ou de la reconnaissance d’un tel rapport (arrêt du 10 mai 2000, Simon/
Commission, T-177/97, pt 21).

2° Autres entités de l’Union

De même, relèvent de la compétence du TFP les différends qui opposent 
les « agences » de l’Union, visées à l’article 1erbis, paragraphe 2, du statut et 
les membres de leur personnel, et ce en application d’une clause attributive 
de compétence contenues dans les statuts de l’entité considérée. L’article 1erter 
assimile, par ailleurs, le Comité économique et social européen, le Comité des 
régions, le Médiateur de l’Union européenne et le contrôleur européen de la 
protection des données aux institutions.

3° Comités du personnel et OSP

La question s’est posée de savoir si les comités du personnel et les organisa-
tions syndicales et professionnelles (ci-après les « OSP »), assurant la représen-
tation et la défense collective des intérêts des fonctionnaires et agents au sein 
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de l’Union, pouvaient, au titre des articles 90 et 91 du statut, saisir le Tribunal 
d’une action intentée au nom de leurs membres contre un acte leur faisant grief.

La réponse est négative. S’agissant des comités du personnel, simples 
rouages internes des institutions, la Cour leur a dénié purement et simplement 
la personnalité juridique et donc le droit d’ester en justice (ordonnance du 
14 novembre 1963, Lassalle/Parlement, 15/63). En ce qui concerne les OSP, si 
la Cour leur a reconnu la capacité d’ester en justice, en se basant sur leur repré-
sentativité, leurs « statuts » et « structure interne », ainsi que leur participation 
active dans la procédure de concertation sur les problèmes touchant aux inté-
rêts collectifs du personnel, elle a, en revanche, estimé que, dans leur rédaction 
actuelle, les articles 90 et 91 du statut sont exclusivement conçus en vue de 
la solution de litiges individuels et que « par conséquent, la voie de recours 
prévue par l’article 91 n’est ouverte qu’aux fonctionnaires et agents » (arrêt du 
8 octobre 1974, Union syndicale e.a./Conseil, 175/73 ; ordonnance du 31 mars 
2003, Hecq/Commission, T-227/02, pts 15, 17 et 23).

Il ne reste aux OSP que trois voies procédurales possibles :
• soit l’intervention au soutien des conclusions d’un fonctionnaire ou d’une ins-

titution (arrêt du 3 juillet 1985, Abrias/Commission, 3/83), procédure ouverte 
à toute personne justifiant d’un « intérêt légitime » à la solution d’un litige 
soumis à la Cour ou au Tribunal (art. 40, 2e al., du statut de la Cour de jus-
tice ; arrêt Union syndicale e.a./Conseil, précité) ; 

• soit l’introduction d’un recours en annulation au titre de l’article 263, ali-
néa 4, TFUE ou un recours en carence au titre de l’article 265 TFUE, dont la 
recevabilité n’est cependant pas aisée à établir au regard de la jurisprudence 
traditionnelle de la Cour. Celle-ci a ainsi jugé, dans son arrêt du 18 mars 
1975 (Union syndicale e.a./Conseil, 72/74), qu’une organisation constituée 
pour la défense des intérêts collectifs d’une catégorie de justiciables ne sau-
rait être considérée comme directement et individuellement concernée par 
un acte qui affecte les intérêts généraux de cette catégorie de fonctionnaires. 
En revanche, l’OSP peut agir sur la base de l’article 263 TFUE lorsqu’elle 
est destinataire de la décision attaquée (arrêt du 11 mai 1989, Maurissen et 
Union syndicale/Cour des comptes, 193/87 et 194/87, à propos d’une décision 
de refus d’accorder aux fonctionnaires des dispenses de service pour l’exer-
cice du droit syndical) ;

• soit encore l’introduction d’un recours sur le terrain de la responsabilité 
extracontractuelle, fondé sur les articles 268 et 340 TFUE  ; encore faut-il 
que les syndicats établissent, entre autres, qu’ils ont subi eux-mêmes un pré-
judice, distinct de l’atteinte aux intérêts personnels des fonctionnaires (arrêt 
du 18 mars 1975, Union syndicale e.a./Conseil, précité).
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En conclusion, en ce qui concerne le droit des OSP d’ester en justice, il 
apparaît que, dans l’état actuel des articles 90 et 91 du statut, la Cour a retenu 
« la conception selon laquelle les syndicats ne pourraient agir que pour proté-
ger leurs intérêts propres, fonctionnels, c’est-à-dire pour défendre des droits 
qui ont un rapport direct avec leurs principales fonctions (par exemple, leur 
fonction de représentation au sein des différents comités internes de l’institu-
tion) et non pour défendre les intérêts de leurs membres » (indépendamment 
de la voie de l’intervention ; conclusions de M. l’avocat général Reischl dans 
l’affaire Union syndicale e.a./Conseil, précitée, p. 417, et de M. l’avocat géné-
ral Trabucchi dans l’affaire Syndicat général du personnel des organismes euro-
péens/Commission, précitée). Il faut bien reconnaître qu’une telle hypothèse est 
rarissime. Une modification du statut élargissant explicitement le recours direct 
aux syndicats serait sans doute bénéfique pour la fonction publique commu-
nautaire et sa protection juridictionnelle puisque, aussi bien, nombre de fonc-
tionnaires, lorsque se présente une question d’intérêt général, hésitent, même 
s’ils peuvent compter sur l’assistance d’un syndicat, à intenter eux-mêmes un 
recours dont ils craignent, à tort ou à raison, qu’il n’indispose leurs supérieurs 
(voy. L. Dubouis, « Commentaires de la jurisprudence de la Cour de justice des 
C.E. », R.T.D.E., 1976, p. 307).

4° Personnel « extérieur »

Ne sont pas non plus, en principe, justiciables du Tribunal (sauf lorsqu’ils 
revendiquent la qualité de fonctionnaire ou d’agent, autre que local, afin de 
bénéficier des droits réservés à ces catégories de personnel) :
• les experts nationaux ou fonctionnaires temporairement détachés de leur 

administration nationale (et continuant à être rémunérés par elle, indépen-
damment des indemnités journalières et remboursements de frais pris en 
charge par l’institution (arrêt du 24 juin 1969, Fux/Commission, 26/68) ;

• les personnes formellement au service de firmes avec lesquelles l’Union est 
liée par des contrats d’entreprise, mais qui travaillent dans les installations 
de l’Union, utilisant pour leur travail du matériel mis à leur disposition par 
celle–ci et agissant conformément aux directives de ses fonctionnaires (arrêts 
du 6 juillet 2001, Dubigh et Zaur-Gora/Commission, T-375/00, pts 21 et 23) ; 

• le personnel enseignant des écoles européennes, même si celles-ci ont été 
conçues dans l’intérêt des fonctionnaires et sont très largement financées 
par l’Union et si leurs agents bénéficient, en matière de rémunération, d’un 
régime proche de celui des fonctionnaires (arrêt du 15 janvier 1986, Hurd et 
Jones, 44/84) ;
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• les professeurs de langues engagés par une institution sur la base d’un contrat 
de droit national à durée indéterminée (arrêt du 6 décembre 1989, Mulfinger 
e.a./Commission, C-249/87) ; 

• les interprètes indépendants («  free lance  »), qui représentent un nombre 
non négligeable de personnes (quelque 2500 personnes), engagés en vertu 
de contrats de courte durée et qui sont à considérer non pas comme des fonc-
tionnaires ou agents de l’Union au sens du RAA, mais comme des cocontrac-
tants liés à l’institution par des stipulations de droit privé (arrêt du 16 juillet 
1998, von Löwis et Alvarez-Cotera/Commission, T-202/96 et T-204/96, pts 25, 
53 à 56) ;

• les correcteurs indépendants, même s’ils travaillent sans interruption pour 
la Commission depuis plusieurs années (arrêt du 20 mai 1987, Souna/
Commission, 432/85) ;

• les médecins vacataires (arrêt du 20 juin 1985, Klein/Commission, 123/84), 
ces prestataires de services ne rentrant dans aucune des catégories visées à 
l’article 1er du RAA ;

• les agents de l’Association européenne pour la coopération (AEC) (rempla-
cée, le 20 octobre 1981, par l’Agence européenne de coopération)  : celle-
ci n’était pas une institution de l’Union, mais une association internationale 
sans but lucratif de droit belge, même si elle entretenait des liens étroits avec 
la Communauté (arrêt du 13 juillet 1989, Pirzio-Biroli/Commission, 80/79 et 
205/81).
Ainsi que la Cour l’a souligné dans son arrêt Mulfinger e.a./Commission 

(précité, pt 10), le statut et le RAA « ne constituent pas une réglementation 
exhaustive de nature à interdire l’engagement de personnes en dehors du cadre 
réglementaire ainsi établi ». Ce qui importe, de façon générale, pour délimiter 
la sphère des personnes soumises au régime des voies de recours instituées 
par les articles 90 et 91 du statut, c’est la nature objective du lien (statutaire 
ou contractuel au sens du RAA). Même s’il est très largement déterminé par 
la réglementation édictée par le Conseil, le régime applicable aux «  autres 
agents » repose sur un contrat d’engagement, qui lie l’intéressé à l’institution à 
laquelle il est affecté (arrêt Fux/Commission, précité, pt 22), étant rappelé que, 
s’il y a contestation sur l’existence ou non d’un tel lien, seul le juge de l’Union 
est compétent pour statuer sur ce litige (arrêt du 11 mars 1975, Porrini e.a./
CEEA e.a., 65/74).

L’utilisation du «  personnel extérieur  » échappe donc, par définition, au 
contrôle juridictionnel du Tribunal, au titre de l’article 270 TFUE, sauf en ce 
qui concerne le contrôle de légalité au regard de la jurisprudence Meroni en 
matière de délégation de pouvoir (arrêt du 13 juin 1958, Meroni/Haute autorité, 
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9/56) et le point de savoir si la conclusion de tels contrats, loin d’être justifiée 
en fonction des besoins du service, aurait pour objectif «  d’échapper à l’ap-
plication des dispositions du statut et/ou du RAA » et serait constitutive d’un 
détournement de procédure (arrêts précités Mulfinger e.a./Commission, pt 11, 
et Klein/Commission). Sous cette réserve, les rapports de travail de cette nature 
noués par l’Union, sur la base de la capacité juridique qui lui est reconnue 
par les articles 335 TFUE et 185 CEEA, relèvent de la législation nationale et 
sont, en principe, de la compétence des juridictions nationales (sous réserve du 
recours à la clause compromissoire, au titre de l’art. 272 TFUE ; arrêts Maag/
Commission, du 11 juillet 1985, et Cantisani, 111/84).

B. Partie défenderesse

Selon une jurisprudence constante, le recours ne doit être dirigé ni contre 
l’Union elle-même ni contre l’un de ses services, mais contre une institution 
ou un organisme assimilé. Ainsi, un recours contestant la décision prise par le 
président d’un groupe politique du Parlement européen doit être dirigé contre 
le Parlement (arrêt du 18 octobre 1977, Schertzer/Parlement, 25/68).

On rappellera que, aux termes de l’article 2, paragraphe 1, du statut, « chaque 
institution détermine les autorités qui exercent en son sein les pouvoirs dévolus 
par le présent statut à l’autorité investie du pouvoir de nomination » (le para-
graphe 2 du même article prévoit qu’« une ou plusieurs institutions peuvent 
confier à l’une d’entre elles ou à un organisme interinstitutionnel l’exercice de 
tout ou partie des pouvoirs dévolus à l’autorité investie du pouvoir de nomina-
tion, à l’exception des décisions relatives aux nominations, aux promotions et 
aux mutations de fonctionnaires »). 

On soulignera que l’Office européen de sélection du personnel (EPSO) est 
un organisme interinstitutionnel 6 auquel les institutions signataires de l’acte 
constitutif ont, en application de l’article 2, paragraphe 2, du statut, confié 
l’exercice des pouvoirs de sélection qui sont dévolus par l’article 30, premier 
alinéa, du statut t par l’annexe III du statut à leuirs autorités investies du pou-
voir de nomination. L’article 4 de la décision 2002/620 prévoit que, alors que, 
en application de l’article 91 bis du statut, les demandes et les réclamations 
relatives à l’exercice des pouvoirs dévolus à l’EPSO sont introduites auprès 
de celui-ci, tout recours dans ces domaines est dirigé contre la Commission. 
Ainsi, dans l’affaire Italie/Commission (arrêt du 16 octobre 2013, T-248/10), 

6 Décision 2002/620/CE du Parlement européen, du Conseil, de la Commission, de la Cour de justice, de la Cour des 
comptes, du Comité économique et social, du Comité des Régions et du Médiateur, du 25 juillet 2002, portant créa-
tion de l’EPSO, J.O., L. 197, p. 53.
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la désignation, dans la requête, de l’EPSO comme seconde partie défenderesse 
était erronée. En pareil cas, le recours n’est pas rejeté comme irrecevable si la 
requête contient des éléments permettant d’identifier sans ambiguïté la partie à 
l’encontre de laquelle il est formé, ce qui autoriserait le juge à considérer cette 
dernière partie comme étant la partie défenderesse quand bien même elle ne 
serait pas évoquée dans la partie introductive de la requête (pts 25 à 27). 

§ 2. – La compétence ratione materiae

Aux termes de l’article 91, paragraphe 1, du statut, « la Cour de justice de 
[l’Union européenne] est compétente pour statuer sur tout litige entre [l’Union] 
et l’une des personnes visées au présent statut ».

La notion de litige doit être comprise largement. Est visée toute contesta-
tion non résolue relative à l’application du statut ou du RAA et susceptible 
d’entraîner des effets de droit. Une simple demande sur laquelle l’AIPN ne se 
serait pas encore définitivement prononcée ne saurait évidemment conduire à 
un conflit susceptible d’être soumis au juge de l’Union (arrêts du 15 octobre 
1969, Fournier/Commission, 18/69).

Le recours doit cependant être suffisamment précis pour permettre la déter-
mination de l’objet du recours, de l’acte faisant grief et des moyens invoqués 7, 
à moins que la difficulté de déterminer ces éléments ne soit pas imputable au 
requérant mais résulte, par exemple, de la complexité du processus de décision 
auquel le requérant a été confronté en l’espèce, ou de la difficulté d’identifier 
l’autorité compétente (arrêt du 30 septembre 1975, Asmussen e.a./Commission, 
50/74).

Section 3. – Les conditions  
de recevabilité des recours

§ 1. – L’acte faisant grief et émanant de l’AIPN

Tant la réclamation administrative que le recours judiciaire doivent être diri-
gés contre un acte faisant grief au requérant et émanant de l’AIPN.

7 Voy. égal. article 50, paragraphe 1, sous e), du règlement de procédure du TFP, aux termes duquel le recours doit 
contenir un exposé distinct, précis et structuré des moyens et arguments de droit invoqués à son appui.
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A. Acte faisant grief

De façon générale, l’acte faisant grief est celui qui produit des effets juri-
diques obligatoires de nature à affecter directement et immédiatement les inté-
rêts du requérant, en modifiant de façon caractérisée la situation juridique de 
celui-ci (arrêt du 28 juin 2006, Grünheid/Commission, F-101/05, pt 33 ; ordon-
nances du 7 septembre 2005, Krahl/Commission, T-358/03 ; du 24 mai 2007, 
Lofaro/Commission, F-27/06 et F-75/06, pt 57).

Il ressort des articles 90 et 91 du statut que l’acte faisant grief peut consister 
non seulement en une décision individuelle adressée au requérant ou à un tiers 
qu’en une « mesure de caractère général  » (arrêt du 21 juillet 1998, Mellet/
Cour de justice, T-66/96 et T-221/97, pts 61 à 63, à propos d’une décision du 
comité administratif de la Cour, refusant la procédure de titularisation à tous 
les chauffeurs se trouvant en position d’agent temporaire à cette date, en ce que 
cette mesure à caractère général affecte particulièrement la situation juridique 
du requérant, seul chauffeur a être agent temporaire) 8.

Il peut consister en un acte positif ou en une abstention (celle de « prendre 
une mesure imposée par le statut » ou de répondre dans le délai de quatre mois 
requis à une demande individuelle, ce qui se traduit, en termes procéduraux, 
par une décision implicite de rejet de celle-ci).

1° Exemples d’actes ne faisant pas grief

Cette définition générale a permis d’écarter les recours intentés contre les 
actes suivants :
• les décisions de réaffectation ou relatives à l’organisation interne des ser-

vices (par exemple, décision organisant la suppléance d’un supérieur hié-
rarchique empêché  : ordonnance du 7 juillet 1998, Moncada/Commission, 
T-178/97, pts 32 à 37), sauf si la décision porte atteinte aux droits du fonc-
tionnaire (par exemple, la correspondance entre l’emploi et le grade ; arrêt du 
14 décembre 2000, Verheyden/Commission, T-213/99, pts 20 et 30) ;

• à plus forte raison, l’annonce d’une réaffectation future du requérant, dont la 
date et les modalités n’ont pas encore été définies et n’a donc pas causé des 
effets juridiques obligatoires de nature à affecter directement et immédia-
tement ses intérêts n’est pas un acte faisant grief (arrêt du 8 octobre 2014, 
Bermejo Garde/CESE, T-529/12, pt 46) ;

8 On rappellera que la légalité d’un acte de portée générale peut également être mise en cause par la voie d’une excep-
tion d’illégalité (arrêt du 14 décembre 1990, Brems/Conseil, T-75/89).
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• la désignation d’un expert en vue de relever les vices et malfaçons qui affecte-
raient les bâtiments dans lesquels les fonctionnaires exercent leurs fonctions 
(ordonnance du 24 janvier 2000, Cuenda Guijarro e.a./Conseil, T-179/98, 
pts 64 et 65) ;

• le décompte provisoire des droits à pension (arrêt du 3 avril 1990, Pfloeschner/
Commission, T-135/89) ;

• une simple déclaration d’intention concernant la mise en œuvre à l’ave-
nir d’une politique de recrutement (arrêt du 21 octobre 1986, Fabbroe.a./
Commission, 269/84 et 292/84) ;

• un accord-cadre entre une institution et les organisations syndicales et pro-
fessionnelles, qui est un acte de portée générale, qui ne crée, à l’égard de 
chaque fonctionnaire pris individuellement, aucune obligation non plus 
qu’aucun droit et ne se situe pas dans la sphère des relations individuelles 
de travail entre l’employeur et le fonctionnaire (ordonnance du 6 mai 2004, 
Hecq/Commission, T-34/03) ;

• le refus de l’AIPN de donner suite à une demande d’un fonctionnaire, for-
mée au titre de l’article 90, paragraphe 1, du statut, qui ne constitue pas un 
acte faisant grief lorsque cette autorité n’est pas compétente pour prendre 
les mesures qui lui sont demandées (arrêt du 10 février 1999, Hecq et SFIE/
Commission, T-35/98, pts 29 et 30) ;

• le refus d’un supérieur hiérarchique de communiquer des informations à 
l’OLAF, le fonctionniare concerné pouvant à tout moment, ainsi qu’il ressort 
de l’article 22 bis, paragraphe 1, du statut, communiquer des informations 
à l’OLAF, sans l’intervention du supérieur hiérarchique (arrêt du 8 octobre 
2014, Bermejo Garde/CESE, T-529/12, pt 67) ;

• des comptes rendus se bornant « à procéder à une description de certains 
faits » relatifs aux relations personnelles du requérant avec ses supérieurs 
sans revêtir un quelconque caractère décisionnel et donc « dépourvus d’ef-
fets juridiques présents ou futurs à l’égard du requérant » (ordonnance du 
14 décembre 1989, Teissonnière/Commission, T-119/89) ;

• la lettre d’une institution communiquant à la requérante l’avis d’inaptitude 
rendu par le médecin-conseil à l’issue de la visite médicale d’embauche 
(arrêt du 6 décembre 1990, B./Commission, T-130/89) ;

• la liste des fonctionnaires jugés les plus méritants établie par l’AIPN après 
consultation du comité de promotion, « acte préparatoire, préalable néces-
saire de la décision finale arrêtant les promotions » (arrêt du 3 octobre 2000, 
Cubero Vermurie/Commission, T-187/98, pts 30 et 31) ;
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• un rapport de notation non encore établi de façon définitive, de sorte qu’il 
n’existe pas encore (ordonnance du 23 octobre 2013, Pasarras/ENISA, 
F-7/12, pts 36 et 47) ;

• le rapport de stage, dont l’objet est seulement de permettre à l’AIPN de déci-
der, en connaissance de cause, à l’issue du stage, s’il convient de titulari-
ser ou non le fonctionnaire stagiaire (ordonnance du 24 mai 2007, Lofaro/
Commission, F-27/06 et F-75/06, pts 57 à 61) ;

• les actes préparatoires, ne produisant, par nature, aucun effet de droit. En 
effet, lorsqu’il s’agit d’actes dont l’élaboration s’effectue en plusieurs phases, 
notamment au terme d’une procédure interne, ne constituent en principe des 
actes attaquables que les mesures qui fixent définitivement la position des 
institutions au terme de cette procédure, à l’exclusion des mesures intermé-
diaires, dont l’objectif est de préparer la décision finale (arrêt du 22 juin 
2000, Pays-Bas/Commission, C-147/96, pt 26). La régularité des actes pré-
paratoires peut cependant toujours être contestée de façon incidente à l’occa-
sion d’un recours dirigé contre la décision finale (par exemple, celle prise au 
terme de la procédure de promotion ; voy. arrêt du 7 avril 1965, Weighardt/
Commission, 11/64). Ne font donc pas grief au sens de l’article 90, para-
graphe 2, du statut :

 ○ un simple projet de décision transmis au requérant pour qu’il puisse faire 
valoir ses objections (ordonnance du 9 juin 1980, B./Parlement, 123/80) ;

 ○ les actes qui, intervenant dans le cadre d’une discussion continue, ne 
peuvent être tenus pour constituant la prise de position définitive de l’ad-
ministration (arrêt du 14 juillet 1981, Mascetti/Commission, 145/80) ;

 ○ une communication par laquelle la Banque centrale européenne informe 
l’un de ses agents qu’il sera soumis à une surveillance pendant une période 
de six mois et que, à défaut d’amélioration adéquate de ses prestations au 
cours de cette période, une proposition le licenciement sera soumise au 
directoire (ordonnance du 11 février 2003, Pflugradt/BCE, T-83/02, pts 
33 à 36) ;

 ○ les renseignements administratifs, renvoyant à un acte de caractère déci-
sionnel ultérieur (par exemple, une lettre adressée au fonctionnaire et atti-
rant son attention sur le fait que les calculs de droits à pension qui lui sont 
communiqués le sont à titre indicatif et doivent encore faire l’objet d’une 
confirmation ultérieure : ordonnance du 14 décembre 1989, Teissonnière/
Commission, T-119/89)  ; de même, ne fait pas grief une note adressée 
à un fonctionnaire par son supérieur hiérarchique, et non par l’AIPN, 
l’informant de sa prochaine réaffectation (ordonnance du 11 mai 1992, 
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Whitehead/Commission, T-34/91, pts 21 et 22  ; arrêt du 28 septembre 
1993, Yorck von Wartenburg/Parlement, T-57/92 et 75/92) ;

 ○ la décision de soumettre le cas d’un fonctionnaire à l’examen de la 
commission d’invalidité (arrêt du 26 février 2003, Latino/Commission, 
T-145/01, pts 100 et 102) ou l’avis de la commission d’invalidité dans le 
cadre d’une procédure de mise d’office à la retraite (arrêt du 3 juin 1997, 
H/Commission, T-196/95) ;

 ○ la décision de nomination des membres d’un jury de concours (arrêt du 
22 juin 1990, Marcopoulos/Cour de justice, T-32/89 et T-39/89) ;

 ○ la décision d’ouvrir une procédure disciplinaire à l’encontre d’un fonc-
tionnaire (arrêt du 13 mars 2003, Pessoa e Costa/Commission, T-166/02, 
pts 35 à 37) ;

 ○ l’ouverture et la conduite d’une enquête administrative interne de la part 
de l’Office européen de lutte antifraude (ordonnance du 8 avril 2003, 
Gómez-Reino/Commission, C-471/02 P(R), pts 62 à 65) ;

 ○ les actes consultatifs adressés à l’AIPN, tel l’avis du comité consultatif 
des nominations (arrêt du 24 janvier 1991, Latham/Commission, T-27/90), 
même lorsqu’ils lient l’administration, comme les avis d’une commis-
sion d’intégration ou d’une commission d’invalidité (arrêt du 6 mai 1969, 
17/68, Reinarz/Commission) ;

• les actes confirmatifs, lesquels ne font que répéter purement et simplement 
un acte antérieur devenu définitif et contre lesquels le recours n’est plus per-
mis, même s’ils ajoutent maints détails à l’acte antérieur (arrêt du 9 décembre 
1982, Plug/Commission, 191/81) ou révèlent les motifs d’un rejet implicite 
(censé être intervenu, en application de l’art. 90, § 2, du statut, à l’expira-
tion d’un délai de quatre mois après l’introduction de la réclamation ; arrêt 
du 12 décembre 2002, Morello/Commission, T-338/00 et T-376/00, RecFP, 
p. I-A-301 et II-1457, pts 34 et 35). En revanche, n’est pas confirmatif – et 
est donc susceptible de recours – l’acte qui contient un élément de fait ou de 
droit nouveau par rapport à un acte antérieur et qui comporterait un réexa-
men de la situation du requérant (arrêt du 31 juillet 2000, Martínez Lara et 
Urbán Penón/Conseil, T-43/00, pt 23).

Observons, cependant, que, aux termes de l’article 91, paragraphe 3, du sta-
tut, « lorsqu’une décision explicite de rejet d’une réclamation intervient après 
la décision implicite de rejet, mais dans le délai de recours, elle fait à nouveau 
courir le délai de recours ». C’est la seule hypothèse où un acte confirmatif est 
susceptible de rouvrir les délais d’action. Le Tribunal de l’Union a précisé, à 
cet égard, qu’une décision doit être considérée comme intervenue, au sens de 
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l’article 91, paragraphe 3, du statut, à la date à laquelle la décision a été adop-
tée par l’autorité compétente, et non à la date de notification, dès lors que le 
retard apporté à la notification n’est pas imputable à l’intéressé (ordonnance du 
6 décembre 2004, Finch/Commission, T-55/02, pts 46 à 50).

2° Exemples d’actes susceptibles de faire grief

En revanche, sont susceptibles de faire grief :
• une décision de mutation prise contre la volonté de l’intéressé qui, même 

si elle n’affecte pas les intérêts matériels ou le rang du fonctionnaire, peut, 
compte tenu de la nature de la fonction en cause et des circonstances, por-
ter atteinte aux intérêts moraux et aux perspectives d’avenir de l’agent, cer-
taines fonctions, par exemple, pouvant, à classement égal, conduire mieux 
que d’autres à une promotion (arrêt du 28 mai 1998, W./Commission, T-78/96 
et T-170/96, pts 46 et 47). De même, une décision verbale de réaffectation, 
ayant pour effet direct d’écarter un fonctionnaire des structures d’encadre-
ment, porte atteinte à la situation administrative de celui-ci en ce qu’elle 
modifie la nature et les conditions d’exercice de ses fonctions et doit donc 
être qualifié d’acte faisant grief (arrêt du 16 avril 2002, Fronia/Commission, 
T-51/01, pts 24 à 33) ;

• une décision rejetant une demande tendant à obtenir une copie des questions 
des tests d’accès à un concours général et des réponses à ces tests, ainsi 
que la grille des réponses correctes (ordonnance du 20 avril 2012, Pachtitis/
Commission, T-374/07)  : dès lors que le requérant avait fondé sa demande 
initiale sur l’avis de concours, que les avis de concours sont régis par l’an-
nexe III du statut, que le contrôle de la légalité des actes adoptés sur la base 
de ces avis relève du contentieux de la fonxction publique et que, par son 
recours, le requérant contestait la légalité d’une décision de l’EPSO prise 
dans le cadre d’une procédure de recrutement, laquelle est également régie 
par le statut, la décision attaquée constitue bien un acte faisant grief au sens 
des articles 90, paragraphe 2, et 91 du statut et non au sens du règlement 
n° 1049/2001 concernant l’accès aux documents détenus par les institutions ;

• la réponse donnée à une demande d’interprétation des dispositions concer-
nant le montant de l’indemnité de réinstallation (arrêt du 11 juillet 1974, 
Reinarz/Commission, 177/73 et 5/74) ;

• la décision adoptée après un véritable réexamen d’une décision antérieure 
(arrêt du 23 janvier 2002, Gonçalves/Parlement, T-386/00) ;

• une « note » constatant qu’un fonctionnaire ne remplit plus les conditions 
prévues par le statut pour l’indemnité de dépaysement et qu’en conséquence 
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cette indemnité sera supprimée (arrêt du 8 février 1973, Van der Schueren/
Commission, 56/72) ;

• l’avis de vacance d’emploi dans la mesure où les conditions relatives à l’ac-
cès à l’emploi qu’il définit sont de nature à exclure la candidature du requé-
rant (arrêt du 11 mai 1978, De Roubaix/Commission, 25/77) ; 

• le rapport de notation (arrêt du 12 mai 1977, Macevicius/Parlement, 31/76), 
eu égard au rôle important que joue le rapport de notation dans la carrière du 
fonctionnaire ;

• une lettre de la Commission qui, par les modifications qu’elle apporte à 
des décisions antérieures, ne peut pas être considérée comme une confir-
mation pure et simple de ces dernières, mais plutôt comme l’issue défini-
tive d’un réexamen de la situation litigieuse (arrêt du 9 mars 1978, Herpels/
Commission, 54/77) ;

• le décompte des droits pécuniaires annexé à une décision portant mise à la 
retraite anticipée (arrêt du 10 décembre 1980, Grasselli/Commission, 23/80) 
ou encore l’avis de fixation des droits à l’indemnité mensuelle dans le cadre 
d’une mesure de dégagement (arrêts Müllers/CES, précité, et du 22 novembre 
1990, Lestelle/Commission, T-4/90 ; ordonnance, Weyrich/Commission, préci-
tée, pt 36) ;

• l’avis rendu par le conseil de discipline (arrêt du 29 janvier 1985, F./
Commission, 228/83) ;

• le bulletin de pension (arrêt du 25 mai 2000, Kögler/Cour de justice, C-82/98 
P) ou de rémunération (arrêt du 3 juillet 1985, Abrias e.a./Commission, 3/83). 
Ces recours constituent un moyen fort utilisé car ils permettent de se préva-
loir de l’exception d’illégalité contre le règlement dont il est fait application 
alors que ce dernier ne peut donner lieu à recours en annulation ;

• une note par laquelle on retire à l’intéressé certaines tâches spécifiques qui 
lui avaient été précédemment confiées, des lors que le fonctionnaire prétend 
avoir subi une rétrogradation de son emploi du fait dudit retrait (arrêt du 
22 octobre 2002, Pflugradt/BCE, T-178/00 et T-341/00, pts 80 à 82) ;

• une décision verbale, en l’occurrence, la décision du Président de la Cour 
des comptes, au cours d’un entretien avec la requérante, lauréate unique d’un 
concours interne, de ne pas la nommer en raison de son manque d’expérience 
professionnelle (arrêt du 9 février 1984, Kohler/Cour des comptes, 316/82 et 
40/83) ;

• la prise de position d’un comité de recours en matière d’évaluation des 
membres du personnel, eu égard au pouvoir de contrôle entier dudit comité 
l’autorisant à substituer ses appréciations à celles figurant dans le rapport 
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de notation (arrêt du 16 septembre 2013, De Nicola/BEI, T-618/11 P, pt 40 à 
42 ; voy. également arrêt du 16 septembre 2013, De Nicola/BEI, T-264/11 P, 
pts 38 à 41) ;

• si une lettre se bornant à rappeler à un agent les stipulations de son contrat 
relatives à la date d’expiration de celui-ci et ne contenant aucun élément 
nouveau par rapport auxdites sitipulations ne constitue pas un acte faisant 
grief, la décision prise par l’administration de ne pas renouveler un contrat 
renouvelable, constitue un acte faisant grief, particulièrement lorsque la 
décision fait suite à une procédure interne ayant pour fondement l’article 8 
du RAA (arrêt du 5 février 2014, Drakeford/EMA, F-29/13, pts 23, 24 et 6). 
L’examen de la condition de recevabilité que constitue l’existence d’un acte 

faisant grief sera souvent joint au fond, particulièrement en matière d’organi-
sation des services, puisque, aussi bien, la décision prise par l’administration, 
dans le cadre du pouvoir discrétionnaire, dont elle dispose pour organiser ses 
services, doit être susceptible d’un contrôle juridictionnel. Le pouvoir discré-
tionnaire ne signifie pas pouvoir arbitraire  : le juge doit précisément être en 
mesure de vérifier si la mesure attaquée n’affecte pas les droits d’un fonction-
naire (arrêt du 12 juillet 1990, T-108/89, Scheuer/Commission).

Ces considérations expliquent que certaines solutions ne sont guère suscep-
tibles de donner naissance à de véritables directives jurisprudentielles parce 
qu’elles sont très largement commandées par des considérations propres à 
l’espèce (arrêt du 24 février 1981, Carbognani et Coda Zabetta/Commission, 
161/80 et 162/803).

3° Actes détachables dans le cadre d’une procédure complexe

En présence d’une procédure complexe et afin d’assurer l’efficacité de la 
protection juridictionnelle il est possible de diriger le recours contre certains 
actes préparatoires, ayant eux aussi valeur de décision, c’est-à-dire des actes 
détachables. Il en est ainsi :

• en matière de promotion (arrêt du 5 décembre 1990, Marcato/Commission, 
T-82/89, à propos de la liste de fonctionnaires jugés les plus méritants pour 
obtenir une promotion dans la mesure où elle exclut toute possibilité de pro-
motion pour les fonctionnaires qui n’y sont pas retenus ; arrêt du 19 octobre 
2006, Buendía Sierra/Commission, T-311/04, pts 89, 90 et 93, à propos de la 
décision portant fixation du nombre total de points de priorité au titre d’un 
exercice de promotion, laquelle constitue un acte autonome faisant grief) ; et

• en matière de recrutement  : selon la jurisprudence un candidat évincé 
peut, certes, à l’occasion d’un recours dirigé contre des actes ultérieurs, 
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faire valoir l’irrégularité des actes antérieurs qui leur sont étroitement liés 
puisque l’on ne saurait exiger, dans une procédure de recrutement, que les 
intéressés forment autant de recours qu’elle comporte d’actes susceptibles 
de leur faire grief (arrêt du 31 mars 1965, Ley/Commission, 12/64 et 29/64). 
Tel est le cas d’un recours dirigé contre une décision d’un jury de concours 
excluant du concours un candidat qui ne possède pas un diplôme y don-
nant accès, visé par l’avis de concours (arrêt du 11 août 1995, Commission/
Noonan, C-443/93  P  ; voy. également, en ce sens, arrêt du 16 septembre 
2013, Glantenay e.a./Commission, F-23/12 et F-30/12, pt 65). Toutefois, 
en l’absence de lien étroit entre la motivation même de la décision du jury 
attaquée et le moyen tiré de l’illégalité de l’avis de concours non contesté 
en temps utile, ledit moyen doit être déclaré irrecevable en application des 
règles d’ordre public relatives aux délais de recours (arrêt du 11 mars 1986, 
Adams e.a./Commission, 294/84, pt 17).

4° Bulletin de rémunération

Une attention particulière doit être réservée aux bulletins de rémunération, 
lesquels, sous certaines conditions, peuvent être considérés comme des actes 
faisant grief.

En principe le bulletin de rémunération constitue un acte confirmatif de la 
décision administrative fixant les droits pécuniaires (arrêt du 23 avril 2015, 
Bensai/Commission, F-131/14, pt 38). Toutefois, selon une jurisprudence 
constante, la communication de la fiche mensuelle de traitement a pour effet de 
faire courir les délais de réclamation et de recours contre une décision admi-
nistrative lorsque cette fiche fait apparaître clairement l’existence et la portée 
de cette décision, qui jusqu’alors pouvait passer inaperçue. Dans ces conditions 
seulement, les bulletins de rémunération, transmis mensuellement et conte-
nant le décompte des droits pécuniaires, peuvent constituer des actes faisant 
grief, susceptibles de faire l’objet d’une réclamation et, le cas échéant, d’un 
recours (voy. notamment, en ce sens, arrêts du 21 février 1974, Schots-Kortner 
e.a./Conseil, Commission et Parlement, 15/73 à 33/73, 52/73, 53/73, 57/73 
à 109/73, 116/73, 117/73, 123/73, 132/73 et 135/73 à 137/73, pt 18, et du 
16 février 2005, Reggimenti/Parlement, T-354/03, pts 38 et 39).

Toutefois, une importante restriction a été apportée par le TFP sur le carac-
tère attaquable des bulletins de rémunération. En effet, la jurisprudence sus-
visée ne saurait trouver application dans des hypothèses où elle aurait pour 
conséquence de vider de toute substance les articles 25, deuxième alinéa, et 
26, deuxième et troisième alinéas, du statut, dont la finalité est précisément 
de permettre aux fonctionnaires de prendre effectivement connaissance des 
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décisions relatives, notamment, à leur situation administrative et de faire valoir 
leurs droits garantis par le statut. Il ressort de ces dispositions que les déci-
sions fixant les conditions essentielles du recrutement d’un fonctionnaire, telles 
les décisions de classement, de nomination ou de titularisation, sur lesquelles 
reposent l’évaluation de toute la carrière, doivent être dûment notifiées à l’inté-
ressé, de telle sorte que l’administration ne saurait se borner à l’en informer 
par la voie d’une simple fiche de salaire ni s’abstenir de veiller à ce que ce 
type de décision parvienne effectivement à son destinataire (arrêt Grünheid/
Commission, précité, pts 49 et 50). Ainsi que l’a relevé le TFP (arrêt Grünheid/
Commission, précité, pt 43), la jurisprudence relative aux bulletins de rému-
nération en tant qu’acte faisant grief a concerné, pour l’essentiel, des contesta-
tions concernant la fixation de droits proprement pécuniaires (notamment, en 
matière de coefficients correcteurs, d’adaptation annuelle des rémunérations, 
de remboursement forfaitaire de frais de voyage, de bénéfice d’indemnité de 
dépaysement ou de contribution exceptionnelle de crise ou temporaire).

Il est vrai que l’article 90, paragraphe 2, du statut prévoit que le délai de 
réclamation court à compter « du jour de la notification de la décision au des-
tinataire et en tout cas au plus tard du jour où l’intéressé en a eu connaissance 
s’il agit d’une mesure de caractère individuel  ». Toutefois, selon le Tribunal 
de la fonction publique, « cette disposition de nature procédurale, destinée à 
couvrir un grand nombre de situations, doit être interprétée à la lumière des 
règles fondamentales du statut régissant l’information des fonctionnaires sur les 
éléments essentiels de leur relation d’emploi et, en particulier, la forme que doit 
prendre cette information » (arrêt Grünheid/Commission, précité, pt 43).

5° Recevabilité du recours dirigé contre la réponse de rejet de la réclamation

La jurisprudence relative à la recevabilité d’un recours dirigé contre le rejet 
de la réclamation plutôt que contre l’acte a fluctué. Ainsi, selon une juris-
prudence restrictive, des conclusions visant à l’annulation d’une décision de 
rejet de la réclamation sont irrecevables, cette décision étant purement confir-
mative de la décision initiale faisant grief (arrêt du 2 juillet 1969, Renckens/
Commission, 27/68). Ce raisonnement a été fort critiqué, parce qu’il procéderait 
d’une application inappropriée de la théorie de l’acte purement confirmatif  : 
dans la mesure où l’introduction d’une réclamation représente une obligation 
statutaire et « la décision de rejet de la réclamation ne peut pas être considérée 
comme un moyen pour l’intéressé de se créer de façon détournée une voie de 
recours contentieuse dont il serait sans cela forclos, mais plutôt comme une 
condition essentielle de recevabilité dudit recours  » (conclusions de l’avocat 
général Tesauro dans l’affaire Koutchoumoff/Commission, 224/87, pt 5).
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De plus, la réponse à la réclamation suppose, par définition, un véritable 
réexamen d’une décision antérieure.

Une ouverture ressort néanmoins de la conception selon laquelle de telles 
conclusions sont en réalité sans objet autonome par rapport aux conclusions 
visant à l’annulation de l’acte faisant grief (arrêts du 21 mai 1980, Morbelli/
Commission, 156/80). L’arrêt du 17 janvier 1989, Vainker/Parlement (293/87, 
pts 7 à 10), va plus loin : « la réclamation administrative et son rejet, explicite 
ou implicite, par l’AIPN font ainsi partie intégrante d’une procédure complexe. 
Dans ces conditions, le recours, même formellement dirigé contre le rejet de 
la réclamation du fonctionnaire, a pour effet de saisir la Cour de l’acte faisant 
grief contre lequel la réclamation a été présentée » (arrêt du 21 octobre 2003, 
Birkhoff/Commission, T-302/01, pt 24  ; voy. également arrêt du 14 novembre 
2013, Europol/Kalmár, T-455/11 P, pts 41 et 42). En d’autres termes, compte 
tenu du caractère évolutif de la phase précontentieuse, il y a lieu de prendre 
en considération les motifs figurant dans la décision de rejet de la réclama-
tion, laquelle vient compléter, voire modifier, la décision initiale (arrêts du 
21 mai 2014, Commission/Macchia, T-368/12 P, pts 32, 34 et 35, et Mocová/
Commission, T-347/12 P, pts 33 et 34). 

Dans le même sens, dans l’arrêt du 19 janvier 1984, Andersen e.a./Conseil 
(260/80, pt 4), la Cour a jugé que, « dans le cadre du contentieux des fonc-
tionnaires, organisé de telle façon que la procédure de réclamation précède 
nécessairement l’introduction du recours, l’intérêt des requérants à demander 
l’annulation de la décision portant rejet de leur réclamation en même temps que 
celle de l’acte leur faisant grief ne saurait être nié, quel que soit l’effet concret 
de l’annulation d’une telle décision ».

En somme, et dans l’attente d’une jurisprudence univoque, il serait prudent 
de la part du fonctionnaire d’attaquer toujours et en même temps, dans le cadre 
de son recours, l’acte initial faisant grief et la décision de l’AIPN portant rejet 
de la réclamation. En règle générale, la réponse à la réclamation n’aura pas 
de contenu autonome par rapport à l’acte initial faisant grief, mais il n’est pas 
exclu qu’il en soit autrement, par exemple, lorsque l’AIPN maintient la décision 
attaquée mais sur la base d’autres motifs, ou retire la décision initiale en adop-
tant une nouvelle décisionb en réponse à la réclamation sans cependant donner 
pleinement satisfaction à l’intéressé (arrêt du 5 novembre 2014, Commission/
Thomé, T-669/13, pts 19, 21 et 22). Dans cette hypothèse, le recours sera sensé 
être dirigé contre la réponse à la réclamation.
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B. Acte émanant de l’AIPN

Il ressort clairement des articles 90 et 91 du statut que l’acte attaqué, tant 
dans la phase précontentieuse que dans la phase judiciaire, ne peut émaner que 
de l’AIPN (arrêt du 29 janvier 1997, Vanderhaeghen/Commission, T-297/94, 
pt 22).

Il en résulte, ainsi que la Cour l’a jugé dans l’affaire Ooms e.a./Commission 
(ordonnance du 4 octobre 1979, 48/79), précitée, qu’une action visant, au 
titre du contentieux de la fonction publique, à l’annulation d’un règlement du 
Conseil est «  manifestement irrecevable  ». La Cour rappelle, dans cet arrêt, 
que la participation de la Commission à l’élaboration des actes du Conseil ne 
modifie pas l’attribution de la qualité d’auteur de l’acte. De nombreux arrêts ont 
confirmé cette jurisprudence (par exemple, arrêts du 18 mars 1975, Acton e.a./
Commission, 44/74, 46/74 et 49/74).

Toute autre doit être l’appréciation d’un recours dirigé contre un acte indivi-
duel, au sens des articles 90 et 91 du statut, et à l’occasion duquel l’illégalité 
d’un règlement est soulevée par voie d’exception (arrêt du 16 octobre 1980, 
Hochstrass/Cour de justice, 147/79).

Par ailleurs, une réclamation peut valablement être introduite contre un 
acte adopté par un fonctionnaire autre que l’AIPN, si celui-ci a agi en accord 
avec l’AIPN ou si, compte tenu de la qualité du fonctionnaire en question, 
le requérant pouvait raisonnablement avoir considéré que l’acte émanait de 
l’AIPN (arrêts du 10 juin 2004, Alvarez Moreno/Parlement, T-275/01, pt 75, 
et du 28 juin 2006, Le Maire/Commission, F-27/05, pt 40) 9. Il en est d’autant 
plus ainsi lorsque les actes litigieux, adoptés par un directeur et un directeur 
général, ont été confirmés, sur réclamation, par l’AIPN (ordonnance du 30 sep-
tembre 2014, Ojamaa/Parlement, F-37/14, pts 20 et 22).

§ 2. – L’intérêt à agir

A. Intérêt personnel, né et actuel

Selon une règle traditionnelle en matière de recours pour excès de pouvoir, 
le recours au titre des articles 90 et 91 du statut n’est recevable que si celui qui 
l’exerce justifie d’un intérêt personnel à demander l’annulation de l’acte atta-
qué. Selon que cette condition est interprétée de façon plus ou moins stricte par 
le juge, le contentieux en cause sera destiné davantage à la défense de droits ou 

9 Signalons que, selon les articles 90bis, 90ter et 90quater, une demande ou une réclamation au titre de l’article 90, 
paragraphes 1 et 2, peuvent être introduites auprès de l’Office européen de lutte antifraude, du contrôleur européen 
de la protection des données ou de l’AIPN délégataire au sens de l’article 2, paragraphe 2, du statut.
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intérêts particuliers ou à assurer, dans l’intérêt général, le respect du droit par 
l’administration.

Il est malaisé de dégager de la jurisprudence une définition abstraite de la 
notion d’intérêt, laquelle est essentiellement tributaire des circonstances de 
l’espèce. Tout au plus est-il possible de fournir certains critères d’appréciation 
de base.

De façon générale, l’intérêt doit être personnel (1°), né et actuel et perdurer 
jusqu’au prononcé de l’arrêt (2°). Il doit exister tant par rapport aux conclusions 
du recours que par rapport aux moyens (3°).

1° L’intérêt doit être personnel

L’exigence selon laquelle l’intérêt doit être personnel reflète l’idée selon 
laquelle un requérant ne saurait agir « dans l’intérêt de la loi » : le recours n’est 
recevable que si, par son résultat, il est susceptible de profiter personnellement 
au requérant, de lui procurer un avantage (arrêt du 28 février 2008, Neirinck/
Commission, C-17/07 P, pt 45). Jugé, en ce sens, que, même si le devoir des 
institutions de garantir la sécurité, la protection de la santé et la qualité de 
l’environnement sur le lieu de travail correspond indubitablement à un intérêt 
général, un fonctionnaire n’est pas habilité à agir dans l’intérêt de la loi ou des 
institutions et ne peut faire valoir à l’appui d’un recours en annulation d’un acte 
que des griefs qui lui sont personnels (ordonnance du 24 janvier 2000, Cuenda 
Guijarro e.a./Conseil, T-179/98, pt 51). Autrement dit, les « actions populaires » 
sont exclues.

C’est au requérant qu’incombe la preuve de l’affectation de sa situation maté-
rielle ou juridique. Plusieurs observations s’imposent à cet égard.

D’abord, la preuve peut découler de l’objet même du recours. Aussi, la cir-
constance que le requérant soit le destinataire d’une décision qui lui est défavo-
rable suffit-elle, en principe, à lui conférer un intérêt à agir.

Ensuite, le renforcement du contrôle juridictionnel du respect de l’obligation 
de motivation, qui constitue un principe essentiel du droit de l’Union, auquel 
il ne saurait être dérogé qu’en raison de considérations impérieuses (arrêt du 
20 juillet 2001, Brumter/Commission, T-351/99, pt 28, et du 26 octobre 2006, 
Landgren/ETF, F-1/05, pt 61), a élargi l’accès au juge dans la mesure où, « si 
une décision faisant grief au requérant n’est pas motivée ou n’est pas suffisam-
ment motivée, celui-ci a, par principe, un intérêt à agir, spécialement en ce 
qui concerne les recours contre les décisions adoptées par les institutions de 
l’Union dans le cadre d’un pouvoir d’appréciation discrétionnaire » (arrêt du 
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31 mai 2005, Gibault/Commission, T-294/03, pt 30). Mais cela suppose, bien 
sûr, que l’acte attaqué fasse grief au requérant.

À l’inverse, un acte qui profite au requérant n’est pas, en principe, de nature 
à être attaqué, à moins qu’il prétende qu’il aurait pu lui être encore plus favo-
rable… Ainsi, un fonctionnaire peut contester sa propre nomination s’il fait 
valoir qu’il aurait dû être classé à un grade supérieur.

L’on comprendra également la difficulté pour le requérant à établir la réalité 
de son intérêt à demander l’annulation d’une décision lorsque celle-ci ne pour-
rait que donner lieu à l’adoption d’une décision identique, quant au fond, à la 
décision annulée. Tel est le cas :
• d’une décision portant nomination à un emploi ou à un grade auxquels le 

requérant n’a aucune possibilité d’accéder (arrêt du 13 décembre 2000, 
Panichelli/Parlement, T-130/98 et T-131/98, pt 52), ou 

• d’une procédure de concours dont le requérant serait en tout état de cause 
exclu pour insuffisance de l’expérience professionnelle requise par l’avis de 
concours (arrêt du 13 mars 2002, Martínez Alarcón e.a./Commission, T-363/00 
et T-364/00, pt 93) ou encore pour dépassement de la limite d’âge fixée par 
un tel avis (arrêt du 20 mai 1987, Souna/Commission, 432/85, pt 20) : dans 
ces conditions, l’administration, ne disposant d’aucune marge d’appréciation 
à l’égard du requérant, serait tenue d’agir comme elle l’a fait. 
La situation du requérant, de fait ou de droit, ne se trouverait ainsi nullement 

améliorée par l’issue du recours.
L’intérêt à agir doit également exister dans le chef du requérant qui intro-

duit un pourvoi, lequel doit être susceptible, par son résultat, de procurer un 
bénéfice à la partie qui l’a intenté (arrêt du 13 juillet 2000, Parlement/Richard, 
C-174/99 P, pt 33), ceci indépendamment de la circonstance que ce même 
requérant justifiait d’un intérêt à introduire l’action initiale devant le juge de 
première instance.

Plus délicate est la question de l’intérêt à agir à l’encontre d’actes concer-
nant des tiers. Le contentieux de la fonction publique foisonne de situations de 
ce genre : nous visons le cas de recours de fonctionnaires postulant tel emploi 
vacant qui ne leur a pas été attribué, de candidats évincés qui attaquent une 
liste d’aptitude établie à l’issue d’un concours général ou de fonctionnaires non 
promus qui attaquent une liste de promotions. L’on ne saurait analyser facile-
ment ces litiges en des recours dirigés contre la décision implicite de ne pas 
les nommer, de ne pas les inscrire sur une liste d’aptitude ou de ne pas les 
promouvoir, dès lors que, bien souvent, l’administration disposant d’un large 
pouvoir d’appréciation, la circonstance que la décision favorable à un tiers soit 
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illégale ne signifie nullement qu’une décision légale aurait nécessairement 
été favorable au requérant 10. Tout au plus, celui-ci pourrait-il espérer, en cas 
d’annulation de la décision attaquée et de recommencement de la procédure, 
voir ses chances d’obtenir le poste, la promotion ou l’inscription dans une liste 
d’aptitude augmentées.

Jugé, à cet égard, que la décision de rejet de candidature et la décision de 
nomination sont non seulement liées, mais encore indissociables, de sorte que 
l’intérêt d’un requérant à obtenir l’annulation de ces deux décisions doit être 
appréciée de manière globale et unique (arrêt du 25 octobre 2013, Commission/
Moschonaki, T-476/11 P, pts 34, 35 et 44). Toutefois, il ne saurait être inféré de 
cet arrêt qu’un requérant serait contraint de demander à la fois l’annulation de 
la décision rejetant sa candidature à un poste et celle nommant un tiers à ce 
poste  ; il est d’ailleurs conforme au principe de proportionnalité qu’un fonc-
tionnaire, soucieux de préserver les droits de tiers, puisse se borner à sollici-
ter l’annulation de la décision de rejet de sa candidature sans être contraint, à 
peine d’irrecevabilité de son recours, de demander l’annulation de la nomina-
tion d’autres fonctionnaires.

La condition de l’intérêt personnel pourrait se confondre, en première ana-
lyse, avec celle selon laquelle le recours en annulation ne peut être exercé que 
contre un acte susceptible de faire grief. En réalité, ce qui est décisif dans le 
cadre de l’examen de la condition relative à l’intérêt, c’est que l’acte fasse effec-
tivement grief au requérant  ; il ne suffit donc pas que l’acte attaqué soit, en 
lui-même, de nature à faire grief. En d’autres termes, l’appréciation de l’intérêt 
à agir ne peut se faire in abstracto, mais au regard de la situation personnelle 
du requérant (arrêt du 9 novembre 2004, Vega Rodríguez/Commission, pt 25, et 
ordonnance du 15 mai 2006, Schmit/Commission, F-3/05, pt 40).

2° L’intérêt doit être né et actuel et doit perdurer en cours d’instance

L’intérêt doit être actuel, c’est-à-dire exister et donc être apprécié au moment 
de l’introduction du recours (arrêt du 24 avril 2001, Torre e.a./Commission, 
T-159/98, pt 28). Dès lors, un ancien fonctionnaire qui, par sa démission, 

10 Il faudrait pour cela établir que la compétence de l’administration est liée à l’égard du requérant de manière telle 
qu’elle n’aurait pas pu prendre une autre décision que celle de lui donner satisfaction. Ainsi, dans son arrêt Neirinck/
Commission (précité, pt 46), la Cour, confirmant la position du TPI, a rejeté comme irrecevable, pour défaut d’inté-
rêt, la demande d’annulation d’une décision de nommer un autre candidat en qualité d’agent auxiliaire à un poste 
vacant, dès lors que l’annulation éventuelle de cette décision n’aurait été susceptible de conférer aucun avantage à 
la requérante : d’une part, elle n’aurait en rien impliqué le recrutement de cette dernière, dès lors que la requérante 
continuait, à cette époque, de travailler au sein de la Commission en tant qu’agent temporaire ; d’autre part, en tout 
état de cause, l’absence de tout autre candidature opposée à celle de la requérante n’aurait pas pour autant impliqué 
son recrutement, la Commission étant en droit de ne pas pourvoir un poste, faute de candidature d’une personne pos-
sédant, au vu des exigences du poste à pourvoir, les plus hautes qualités de compétence, de rendement et d’intégrité 
(voy. égal., en ce sens, arrêt du 31 mars 1965, Ley/Commission, 12/64 et 29/64).
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antérieure à l’introduction du recours, avait manifesté sa volonté de cesser d’ap-
partenir à l’institution au sein de laquelle était vacant l’emploi auquel il avait 
été pourvu par l’acte attaqué n’a pas un intérêt suffisant pour poursuivre l’annu-
lation de cet acte (arrêt du 29 octobre 1975, Marenco e.a./Commission, 81/74 à 
88/74, pt 7).

En d’autres termes, la lésion de l’intérêt doit être suffisamment certaine au 
moment de l’introduction du recours, ce qui exclut que l’intérêt soit évalué 
en fonction d’un événement futur et hypothétique ou incertaine. Ainsi, l’inté-
rêt invoqué par un fonctionnaire à ne pas voir amoindrir ses chances de pro-
motion à la suite de la titularisation d’un autre fonctionnaire ne saurait suffire 
pour introduire un recours (arrêt 21 janvier 1987, Stroghili/Cour des comptes, 
204/85).

Par contre, dans un litige portant sur les droits à la pension d’un fonction-
naire en activité, la Cour a jugé le recours recevable en considérant que, « s’il 
est exact qu’avant la mise à la retraite, événement futur incertain, les droits 
à pension sont des droits virtuels, […] il est […] évident qu’un acte adminis-
tratif qui décide que telle période d’activité ne peut être prise en compte pour 
le calcul des annuités d’ancienneté affecte immédiatement et directement la 
situation juridique de l’intéressé, même si cet acte ne doit recevoir exécution 
qu’ultérieurement » (arrêt 1er février 1979, Deshormes/Commission, 17/78).

L’intérêt doit non seulement exister au moment de l’introduction du recours, 
mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt (arrêt du 7 juin 2007, 
Wunenburger/Commission, C-362/05 P, pt 42).

Ainsi, s’agissant d’un fonctionnaire en invalidité, tant qu’il n’est pas exclu 
qu’il puisse reprendre le service, celui-ci conserve un intérêt à demander 
l’annulation de la décision rejetant sa candidature à un poste et de la décision 
de nommer à ce poste un autre candidat (arrêt du 25 septembre 2008, Strack/
Commission, F-44/05 RENV, pt 101). La certitude de la réintégration d’un fonc-
tionnaire n’est donc nullement requise pour que soit reconnu à ce dernier un 
intérêt à agir, car l’intérêt d’un requérant à voir annuler un acte suppose que 
cette annulation soit susceptible de lui procurer un bénéfice et non qu’il soit 
acquis qu’elle lui procurera un tel bénéfice.

Un événement « extérieur » peut ôter tout bénéfice que le requérant pour-
rait retirer personnellement d’une éventuelle annulation. Tel pourrait être le cas 
d’un fonctionnaire en activité qui conteste une décision de nomination, mais qui 
est mis à la retraite en cours d’instance (arrêt du 31 mai 2005, Dionyssopoulou/
Conseil, T-105/03, pt 16). Mais cette dernière situation n’exclut pas, en toute 
hypothèse, l’intérêt dans le chef du requérant à poursuivre la procédure si une 
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annulation peut entraîner l’octroi de dommages et intérêt (arrêt du 29 mai 1997, 
Cantargyris/Conseil, T-6/96).

Force est de constater que, bien souvent, les situations sont loin d’être claires 
et ne permettent pas d’établir la disparition de tout intérêt personnel à agir. 
Ainsi, en cours d’instance l’acte peut avoir été abrogé, avoir cessé de produire 
tout effet, ne plus être d’application ou, à l’inverse, avoir été entièrement exé-
cuté ; le requérant, destinataire de l’acte, peut aussi s’être pleinement conformé 
aux prescriptions de celui-ci. Dans ces différentes hypothèses, le requérant 
pourra néanmoins établir qu’il conserve un intérêt à poursuivre la procédure 
s’il démontre que l’annulation de l’acte attaqué permettra une remise en état 
adéquate de sa situation.

Jugé, à cet égard, qu’un fonctionnaire conserve un intérêt à obtenir un juge-
ment concernant la légalité d’une procédure de sélection, même après le retrait 
de l’emploi intervenu après l’introduction du recours, afin que l’illégalité allé-
guée ne se reproduise dans le cadre d’une procédure analogue de sélection 
(arrêt Wunenburger/Commission, précité, pts 50 à 60, et les conclusions de 
l’avocat général Kokott, pts 35 à 50). De plus, si une abrogation est entre-temps 
intervenue, elle ne saurait équivaloir à une annulation car elle ne constitue pas 
une reconnaissance de son illégalité et ne produit qu’un effet ex nunc, à la diffé-
rence d’un arrêt d’annulation en vertu duquel l’acte est éliminé rétroactivement 
de l’ordre juridique et est censé n’avoir jamais existé. Il en va de même lorsque 
l’acte attaqué a cessé de produire des effets durant la procédure contentieuse, 
le requérant pouvant conserver un intérêt à faire annuler l’acte pour le passé 
(arrêt du 9 juillet 1981, Turner/Commission, 59/80 et 129/80, pts 34 à 36 11) et, 
par exemple, demander, afin d’être réhabilité, que soit éliminée toute déclara-
tion négative sur sa personne (arrêt du 10 juin 1980, M./Commission, 155/78, pt 
6, où la Cour a estimé que la requérante avait tout intérêt à voir supprimer toute 
trace d’une déclaration d’inaptitude sur le plan psychique, même si entre-temps 
elle avait été nommée fonctionnaire au Parlement européen).

Enfin, comme nous l’avons déjà souligné, un arrêt d’annulation pourrait, le 
cas échéant, faciliter l’obtention de dommages et intérêts (arrêt du 13 juillet 
2000, Parlement/Richard, C-174/99 P, pt 33).

11 Dans cette affaire, la requérante poursuivait l’annulation d’actes portant modification de ses attributions au sein du 
service médical de la Commission, alors que, par la suite, elle avait été mutée dans une autre direction générale. La 
Cour a rejeté l’exception d’irrecevabilité pour défaut d’intérêt à poursuivre le recours dans la mesure où la décision 
de mutation faisait précisément état de ce que la requérante ne serait pas adaptées aux nouvelles fonctions qui lui 
avaient été confiées, ce qui établissait un lien entre cette décision et le litige.
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3° L’intérêt à agir doit exister par rapport aux conclusions et par rapport 
aux moyens

Une importante question de principe a été tranchée par la Cour dans une 
affaire de fonction publique (arrêt de la Cour du 16 octobre 1975, Deboeck/
Commission, 20/74, pt 12), celle de savoir si l’intérêt pour agir doit s’apprécier 
à la fois par rapport aux conclusions dont le juge est saisi (c’est-à-dire l’objet 
de la demande) et par rapport aux moyens invoqués ou uniquement par rapport 
aux premières.

La jurisprudence est en faveur de la première thèse, la Cour ayant refusé 
d’appliquer la règle (inspirée du droit administratif français 12) selon laquelle 
une personne qui a un intérêt à obtenir l’annulation d’une décision administra-
tive peut, en contestant celle-ci, invoquer tous les moyens qui lui paraissent 
utiles, fût-ce une irrégularité ne la touchant pt (voy. les conclusions de l’avocat 
général Warner dans l’affaire Deboeck, précitée, pp. 1141 et s.). Elle pour effet 
de diminuer l’emprise du contrôle juridictionnel et donc du principe de la léga-
lité sur les décisions de l’administration.

Cette question rejoint partiellement celle du moyen inopérant, c’est-à-dire 
inapte à fonder le recours, dès lors que, même si le moyen était accueilli et 
donc même en l’absence de l’irrégularité alléguée, l’acte attaqué ne serait pas 
différent. Un tel moyen est cependant rejeté comme non fondé et n’affecte pas 
la recevabilité du recours. Cette question est donc différente de celle de l’inté-
rêt que peut avoir le requérant à introduire le recours proprement dit (arrêt du 
6 juin 2007, Parlante/Commission, T-432/04, pt 38).

B. L’épuisement du recours administratif préalable

Les articles 90 et 91 du statut subordonnent la recevabilité d’un recours 
introduit par un fonctionnaire contre l’institution à laquelle il appartient à la 
condition du déroulement régulier de la procédure administrative préalable 
prévue par ces articles. La procédure précontentieuse vise précisément à for-
maliser un différend afin d’en accélérer la solution et d’éviter, si possible, un 
recours judiciaire. 

1° Demande (art. 90, § 1)

Dans le cas où les fonctionnaires ou agents cherchent à obtenir que l’AIPN 
prenne à leur égard une décision la procédure administrative doit être introduite 

12 Voy. C.E., 15 mars 1957, Israël, p.  174  ; 14 janvier 1998, Comm. de Toulon et Cie des eaux et de l’ozone, p.  8, 
DA, 1998, n° 82  ; 16 février 2001, Synd. des Cies aériennes autonomes, p. 69, R.F.D.A., 2001, p. 524. Voy. égal. 
R. cHapus, Droit du contentieux administratif, 12e éd., Domat, Montchrestien, 2006, n° 564.
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par une demande des intéressés invitant ladite autorité à prendre la décision 
sollicitée, conformément à l’article 90, paragraphe 1, du statut (par exemple, 
une demande de reconstitution de carrière ou d’octroi de dommages intérêts 
pour un préjudice subi du fait d’une faute commise par l’administration, à moins 
que cette demande puisse être étroitement rattachée à une réclamation à l’en-
contre d’une décision administrative, auquel cas la recevabilité de la demande 
indemnitaire sera liée à celle de la demande en annulation : arrêt du 27 juin 
1989, Giordani/Commission, 200/87). 

La jurisprudence exige que la demande précise de façon suffisamment claire 
l’objet de celle-ci, pour que l’autorité saisie puisse statuer en connaissance de 
cause (arrêt du 11 juin 1996, Sánchez Mateo/Commission, T-110/94, pt 26). 
Ainsi, vaut demande la candidature d’un fonctionnaire à un emploi vacant (arrêt 
du 27 juin 1991, Valverde Mordt/Cour de justice, T-156/89, pt 28). L’exercice de 
ce droit n’est ni soumis à la condition de l’existence d’une base légale préexis-
tante permettant à l’administration d’adopter la décision sollicitée, ni entravé 
par la circonstance que l’administration ne dispose d’aucune marge d’appré-
ciation pour l’adopter. Toutefois, une telle demande ne saurait être recevable 
que si elle a été introduite dans un délai raisonnable, l’exigence de sécurité 
juridique impliquant que ce droit ne peut pas être retardé indéfiniment (arrêt 
du 6 juillet 2004, Huygens/Commission, T-281/01, pts 42 à 48).

L’AIPN notifie sa décision motivée à l’intéressé dans un délai de quatre mois 
à partir du jour de l’introduction de la demande. À l’expiration de ce délai, le 
défaut de réponse vaut rejet implicite. 

C’est seulement contre la décision de rejet (implicite ou explicite) de cette 
demande que les intéressés peuvent saisir, dans un nouveau délai de trois mois, 
l’AIPN d’une réclamation, conformément au paragraphe 2 de l’article 90 (arrêt 
du 1er décembre 1983, Depoortere/Commission, 217/82, pt 6).

Sauf fait nouveau substantiel, une demande ne peut être formée pour faire 
courir à nouveau un délai de réclamation contre une décision devenue défi-
nitive parce qu’elle n’a pas été attaquée en temps utile (arrêt du 6 décembre 
1990, Petrilli/Commission, T-6/90).

L’absence de formalisme prévaut en ce qui concerne la forme que peut revê-
tir la «  demande  », au sens de l’article 90 du statut  : «  une demande faite 
par écrit, même si elle ne se réfère pas expressément à l’article 90 du statut 
et ne contient pas un terme allant dans ce sens peut valoir demande au titre 
de cette disposition si son contenu porte, à l’adresse de l’autorité saisie, une 
invitation à adopter une décision » (arrêt du 17 décembre 1981, Bellardi-Ricci 
e.a./Commission, 178/80, Rec., p.  3187). En revanche, la demande présentée 
par téléphone ne peut être considérée comme une demande formelle au sens 
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de l’article 90, paragraphe 1 (arrêt du 3 avril 1990, Pfloeschner/Commission, 
T-135/89).

La qualification d’une lettre ou d’une note comme demande au titre de l’ar-
ticle 90, paragraphe 1, du statut relève de la seule appréciation du Tribunal et 
non de la volonté des parties (ordonnance du 20 août 1998, Collins/Comité des 
régions, T-132/97, pts 12 à 16, et arrêt du 1er mars 2007, Neirinck/Commission, 
F-27/05, pt 52).

2° Réclamation et requête (art. 90, § 2, et 91 du statut)

En vertu de l’article 91, paragraphe 2, du statut, le recours d’un fonction-
naire n’est recevable que si l’AIPN a été préalablement saisie d’une réclama-
tion au titre de l’article 90, paragraphe 2, du statut (arrêt du 28 juin 2006, Le 
Maire/Commission, F-27/05, pt 36 ; du 8 octobre 2014, Bermejo Garde/CESE, 
T-529/12, pt 26). 

Celle-ci doit elle-même avoir été introduite – même par voie de télécopie 
(arrêt du 18 juin 1996, Vela Palacios/CES, T-150/94, pts 23 et 24) – contre 
l’acte faisant grief au requérant, dans un délai de trois mois. Le principe de 
sécurité juridique exige qu’une réclamation est réputée introduite lorsqu’elle 
parvient à l’institution destinataire. Partant, le fonctionnaire ne saurait pâtir de 
facteurs indépendants de sa volonté, tels des défauts ou des lenteurs de trans-
mission d’un service à l’autre à l’intérieur de l’institution en cause (arrêt du 
25 septembre 1991, Lacroix/Commission, T-54/90, pt 30).

Objet de la réclamation

Ainsi que la Cour de justice l’a observé à plusieurs reprises, l’article 90, 
paragraphe 2, « a pour objet de permettre et de favoriser le règlement amiable 
du différend surgi entre les fonctionnaires ou agents et l’administration » (arrêt 
du 7 mai 1986, Rihoux/Commission, 52/85, Rec., p. 1555, pt 12). Par règlement 
amiable, il convient surtout d’entendre « résolution extrajudiciaire », largement 
facilitée par l’absence de formalisme juridique attachée à la procédure précon-
tentieuse. Se rattache ainsi à l’utilisation du recours administratif l’exercice du 
« devoir de loyauté et de coopération » qui régit les relations entre l’Union et 
ses agents et qui impose à tout réclamant de tenter de régler le litige immé-
diatement en évitant si possible un recours judiciaire (arrêts du 15 décembre 
1982, Birke/Commission, 543/79, pts 23 et s.).

On se réfèrera également à nos développements concernant la recevabilité 
du recours dirigé contre la réponse de rejet de la réclamation, dans la section 
consacrée à la condition d’acte faisant grief (lettre A, sous 5°).
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Concordance entre réclamation et recours

Selon une jurisprudence constante, le recours contentieux ne peut modi-
fier ni la cause ni l’objet de la réclamation (du 31 mai 2005, Dionyssopoulou/
Conseil, T-284/02, pts 61 à 63). La règle de la concordance entre la réclamation 
et le recours vise à permettre que l’administration « soit en mesure de connaître 
avec une précision suffisante les griefs et desiderata de l’intéressé » (arrêt du 
14 mars 1989, Del Amo Martinez/Parlement, 133/88, pt 9). Tel n’est pas le cas 
d’une réclamation qui non seulement ne se réfère pas au grief invoqué devant le 
juge de l’Union, mais ne contient aucun élément dont l’institution défenderesse 
aurait pu déduire, même en s’efforçant d’interpréter la réclamation dans un 
esprit d’ouverture, que le requérant entendait invoquer ce grief (arrêt 3 octobre 
2000, Cubero Vermurie/Commission, T-187/98, pts 35 à 37).

Pour autant que cette question de recevabilité n’a pas été soulevée par la par-
tie défenderesse, le TFP peut l’examiner d’office en vertu de l’article 77 de son 
règlement de procédure, étant donné qu’il s’agit d’une question d’ordre public 
(arrêt du 11 septembre 2002, Nevin/Commission, T-127/00, pts 28 et 29).

Il existe cependant plusieurs tempéraments à la règle de la concordance.
Premièrement, il convient essentiellement que les conclusions du recours ne 

modifient pas l’objet de la réclamation et que les moyens invoqués au soutien 
de ces conclusions ne soulèvent pas des chefs de contestation qui reposent sur 
des causes juridiques sans rapport avec celle sur laquelle reposaient les chefs 
de contestation de la réclamation. Cependant, ces chefs de contestation peuvent 
être développés par la présentation de moyens et arguments ne figurant pas 
nécessairement dans la réclamation, mais s’y rattachant étroitement (arrêts du 
13 juillet 2006, Vounakis/Commission, T-165/04  ; du 9 avril 2014, Rouffaud/
SEAE, F-59/132, pt 12, et du 22 mai 2014, BG/Médiateur, T-406/12 P, pts 30, 
31, 33 à 35).

Cette dernière exigence ne doit cependant pas avoir pour effet « de lier, de 
façon rigoureuse et définitive, la phase contentieuse éventuelle  » (arrêt du 
1er juillet 1976, Sergy/Commission, 58/75point 33). En effet, « l’objet d’un tel 
recours (doit) être l’acte ou l’omission qui a donné lieu à la réclamation […] et 
les parties (ne sont) pas liées, quant aux moyens et arguments produits devant 
la Cour, par les termes de la réclamation ou ceux de la décision de rejet » (arrêts 
du 30 octobre 1974, Grassi/Conseil, 188/73, et du 12 novembre 2002, López 
Cejudo/Commission, T-271/01, pt 52). 

Cette souplesse dans l’appréciation de la règle de la concordance entre récla-
mation et recours permet d’éviter d’imposer aux fonctionnaires, qui n’ont pas à 
leur disposition un service juridique, le recours à un conseil juridique onéreux 
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(mais souvent fort utile), au stade de la réclamation, particulièrement eu égard 
au court délai de trois mois imparti pour présenter celle-ci (arrêts précités 
Cubero Vermurie/Commission, pt 36, et Vounakis/Commission, pt 28). 

Dans son arrêt du 1er juillet 2010 (Mandt, F-45/07), le TFP a fortement 
assoupli l’exigence de concordance en considérant qu’il y a « normalement » 
modification de la cause du litige et, partant, non-respect de la règle de concor-
dance, uniquement lorsque «  le requérant, critiquant dans sa réclamation la 
seule validité formelle de l’acte lui faisant grief, y compris ses aspects procédu-
raux, soulève dans la requête des moyens de fond ou dans l’hypothèse inverse 
où le requérant, après avoir uniquement contesté dans sa réclamation la légalité 
au fond de l’acte lui faisant grief, introduit une requête contenant des moyens 
relatifs à la validité formelle de celui-ci, y compris ses aspects procéduraux » 
(pt 120). 

Le Tribunal a justifié cet assouplissement :

• par l’absence de formalisme juridique qui caractérise la procédure administrative préa-
lable (le fonctionnaire ne doit pas être assisté d’un avocat, ce qui explique que les frais 
auxquels il s’expose durant cette procédure ne sont pas des dépens récupérables ; il ne 
doit pas non plus exposer ses griefs dans des termes juridiques 13 ; pts 113 et 114) ;

• par l’importance de plus en plus affirmée du principe de protection juridictionnelle effec-
tive, qui perdrait beaucoup de sa substance en cas d’application trop sévère de la règle 
de concordance, laquelle serait de nature à restreindre radicalement les possibilités de 
contestation juridictionnelle ouvertes aux fonctionnaires, l’avocat risquant de se voir for-
clos à présenter des moyens pourtant décisifs pour l’issue du litige (pts 116 et 118) ;

• par le nouveau régime des dépens (voy. ci-après), le fonctionnaire courant un risque pécu-
niaire accru par rapport à l’époque qui a vu naître la règle jurisprudentielle de la concor-
dance entre réclamation et recours (pt 117).

Le Tribunal ajoute que, en tout état de cause, il doit être possible de soulever pour la pre-
mière fois une exception d’illégalité devant le juge de l’Union, dès lors qu’il ne saurait être 
exigé d’un fonctionnaire ou agent, qui ne dispose pas nécessairement des compétences juri-
diques appropriées, de formuler une telle exception au stade précontentieux. D’ailleurs, une 
telle exception, soulevée à ce stade, semble peu susceptible de conduire à ce que le récla-
mant obtienne gain de cause, l’administration étant peu encline à laisser inappliquée une 
disposition en vigueur de rang supérieur (pt 121). 

La jurisprudence Mandt a cependant été sévèrement censurée par le Tribunal 
dans son arrêt du 25 octobre 2013, Moschonaki/Commsion, T-476/11  P, par 
lequel le Tribunal est revenu à la jurisprudence traditionnelle concernant la 
concordance de l’objet et de la cause du litige (voy. égal. arrêt du 4 juillet 
2014, Kimman/Commission, T-644/11 P, pts 50 et 55, où le Tribunal a même 
fait application de sa jurisprudence Moschonaki à propos d’un moyen d’ordre 

13 Arrêt du 5 novembre 1997, Barnett/Commission, T-12/97, pt 68.
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public – le moyen tiré du défaut de motivation - qui aurait pu, de toute façon, 
être examinée d’office par le juge 14).

Le Tribunal de la fonction publique a néanmoins jugé par la suite qu’une 
exception d’illégalité soulevée pour la première fois dans un recours ne saurait 
être déclarée irrecevable au seul motif qu’elle n’aurait pas été soulevée dans 
la réclamation préalable (arrêt du 12 mars 2014, CR/Parlement, F-128/12). En 
effet, selon le Tribunal de la fonction publique, premièrement, compte tenu du 
principe de présomption de légalité des actes des institutions, selon lequel la 
réglementation de l’Union demeure applicable tant que son illégalité n’a pas 
été établie par une juridiction compétente, l’AIPN ne saurait choisir de laisser 
inappliqué un acte de portée générale en vigueur, qui méconnaîtrait, à son avis, 
une règle de droit de rang supérieur, dans le seul but de permettre la résolu-
tion extrajudiciaire du différend qui l’oppose à un fonctionnaire. Un tel choix 
est a fortiori exclu lorsque l’AIPN agit dans une situation de compétence liée ; 
deuxièmement, l’article 277 TFUE, qui consacre l’exception d’illégalité, consti-
tue précisément, selon une jurisprudence constante, l’expression d’un principe 
général ayant pour but de protéger le justiciable contre l’application d’un acte 
normatif illégal, étant entendu que les effets d’un arrêt qui constate l’inappli-
cabilité sont limités aux seules parties au litige et que cet arrêt ne remet pas en 
cause l’acte lui-même devenu inattaquable ; troisièmement, il ressort du libellé 
de l’article 277 TFUE que la possibilité de mettre en cause un acte de por-
tée générale après l’expiration du délai de recours n’est ouverte à une partie 
qu’à l’occasion d’un litige devant le juge de l’Union, de telle sorte que l’invoca-
tion d’une telle exception n’est pas garantie dans le cadre d’une procédure de 
réclamation administrative (pts 38 à 40 ; voy. égal. arrêt du 2 décembre 2014, 
Migliore/Commission, F-110/13, pt 26). Cette jurisprudence a fait l’objet d’un 
pourvoi, toujours pendant.

Deuxièmement, lorsque l’AIPN prend position, de manière détaillée, sur une 
question qui n’a pas été soulevée dans la réclamation, l’argumentation déve-
loppée par le fonctionnaire intéressé sur cette même question, dans le recours 
intenté devant le juge de l’Union suite au rejet de sa réclamation, doit être décla-
rée recevable. Dans ce cas, selon le Tribunal, on ne peut plus considérer que le 
silence de la réclamation sur ce point ait porté atteinte aux principes de sécu-
rité juridique et de respect des droits de la défense, qui sous-tendent la règle 
de la concordance entre la réclamation administrative et le recours contentieux 

14 Force est de constater que le Tribunal de l’Union a, dans cet arrêt, examiné avec beaucoup de minutie la question 
de la concordance branche par branche et même argument par argument. Il s’en est suivi que l’examen du grief de la 
Commission tiré, dans son pourvoi incident, de la méconnaissance de la règle de la concordance a requis 58 pts (du 
pt 34 au pt 91), alors même que le recours avait été rejeté au fond.
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(arrêt du 21 novembre 2000, Carrasco Benítez/Commission, T-214/99, pts 37 et 
38).

Troisièmement, en vertu d’une exigence d’économie de la procédure, quand 
l’acte attaqué est remplacé, en cours d’instance, par un acte ayant le même 
objet, ce dernier constitue un élément nouveau permettant au requérant d’adap-
ter ses conclusions et moyens (arrêt du 26 octobre 2004, Brendel/Commission, 
T-55/03, pts 50 à 56).

Qualification de l’acte

En ce qui concerne la qualification des actes constituant la réclamation 
administrative préalable, on rappellera que, si la qualification d’un acte relève 
de la seule appréciation du juge et non de la volonté des parties (arrêt du 
14 février 2005, Ravailhe/Comité des régions, T-406/03, pts 41 et 48), la Cour et 
le Tribunal ne sont pas formalistes : quelle que soit la qualification donnée par 
son auteur, le contenu de l’acte l’emporte sur la forme.

La réclamation n’est soumise à aucune condition de forme et son contenu doit 
être « interprété et compris par l’administration avec toute la diligence qu’une 
grande organisation bien équipée doit à ses justiciables, y compris les membres 
de son personnel  » (arrêt du 5 novembre 1991, Virgili-Schettini/Parlement, 
C-348/90 P).

Il y a réclamation administrative au sens de l’article 90, paragraphe 2, du 
statut dès lors que le fonctionnaire proteste d’une manière précise contre la 
mesure prise à son égard (arrêts du 31 mai 1988, Rousseau/Cour des comptes, 
167/86) ou manifeste clairement sa volonté d’attaquer cette décision (ordon-
nance du 25 février 1992, Torre/Commission, T-67/91, pts 28 et s.), même si 
réclamation n’a pas été présentée à l’AIPN comme l’impose l’article 90, para-
graphe 2, du statut, mais à l’autorité qui avait refusé de faire droit à la demande 
du fonctionnaire (arrêt 19 janvier 1984, Erdini/Conseil, 65/83, Rec., p. 211). En 
revanche, ne saurait être considérée comme une réclamation au sens de l’article 
90, paragraphe 2, du statut, une lettre ne contenant aucune référence à l’article 
90, ni aucune mention du mot « réclamation », et dans laquelle son auteur se 
borne à poser une série de questions et à demander la production de certains 
documents (ordonnance du 27  septembre 2002, Di Pietro/Cour des comptes, 
T-254/01, pts 28 à 33).

Le juge peut ainsi restituer à un document présenté sous forme de demande 
la qualification de réclamation (arrêt du 7 février 1991, Tagaras/Cour de justice, 
T-18/89 et T-24/89).
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3° Exceptions à la règle du recours administratif préalable

S’écartant de la lettre des articles 90 et 91 du statut, la Cour a admis la rece-
vabilité du recours, sans réclamation préalable, dans deux hypothèses :

• en cas de contestation d’une décision d’un jury de concours (arrêt du 14 juin 
1972, Marcato/Commission, 44/71, pts 4 à 9), même si le requérant conteste 
un élément défini dans l’avis de con cours ou un rectificatif de celui-ci (arrêt 
du 21 mars 2013, Taghani/Commission, F-93/11, pts 38 à 41) ;

• en cas de contestation des appréciations contenues dans un rapport de nota-
tion (arrêts du 3 juillet 1980, Grassi/Conseil, 6/79 et 97/79).
En effet, en raison même de l’indépendance du jury et du notateur (et du 

notateur d’appel) dont les décisions ne peuvent être modifiées ou annulées par 
l’AIPN, de telles réclamations seraient inopérantes et aboutiraient unique-
ment à allonger, sans aucune utilité, la procédure (arrêt du 16 mars 1978, Von 
Wüllerstorff und Urbair/Commission, 7/77, pt 8). Cette justification, il est vrai, 
n’est pas entièrement exacte dès lors que la Cour a reconnu à l’AIPN le droit 
d’anéantir elle-même une décision du jury illégale, en reprenant entièrement 
la procédure (arrêts du 23 octobre 1986, Schwiering/Cour de comptes, 321/85). 
Cela étant, cette jurisprudence très prétorienne est parfaitement conforme à la 
finalité, rappelée ci-dessus, de la procédure précontentieuse, sorte de prélimi-
naire de conciliation 15. 

Dans un recours ayant pour objet la décision d’un jury ou un rapport de 
notation, l’intéressé qui, au lieu de saisir le juge communautaire directement, 
choisit la voie de la réclamation administrative, est tenu d’observer ponctuelle-
ment l’ensemble des règles de procédure prévues par le statut (arrêts du 5 avril 
1979, Orlandi/Commission, 117/78, et du 14 juillet 1983, Detti/Cour de justice, 
144/82). Il en est ainsi, par exemple, de la règle selon laquelle l’administration, 
au stade précontentieux, doit être « en mesure de connaître avec une précision 
suffisante les griefs ou desiderata de l’intéressé » et la règle de l’identité d’objet 
et de cause entre les conclusions exposées dans la réclamation et celles du 
recours (arrêt du 7 mai 1986, Rihoux/Commission, 52/85).

15 De surcroît, ainsi que l’observait M. l’avocat général Capotorti dans l’affaire Grassi/Conseil (arrêt du 3 juillet 1980, 
6 et 97/79), s’agissant du recours dirigé contre un rapport de notation, il existe une procédure de révision qui fait 
intervenir, le cas échéant, un notateur d’appel et le comité des rapports. Cette procédure constitue en elle-même une 
phase précontentieuse, mise en mouvement à la demande du requérant, laquelle, en réalité, joue le même rôle que la 
réclamation préalable prévue par l’article 90 du statut. Ce raisonnement n’a cependant pas été expressément retenu 
par la Cour qui s’est référée plutôt à l’indépendance du notateur d’appel à l’égard de l’AIPN pour justifier la dispense 
de réclamation préalable. On peut néanmoins se poser la question de savoir si cette dispense serait également jus-
tifiée dans l’hypothèse où l’intéressé n’aurait pas fait usage de la procédure de révision de son rapport de notation 
instituée par les réglementations internes (voy. L. Dubouis, « Commentaires de la jurisprudence de la Cour de justice 
des C.E. de janvier 1978 à 1980 », R.T.D.E., 1981, p. 710, spéc. p. 758).
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C. Délais

1° Délais d’ordre public

Les procédures de réclamation et de recours instaurées par les articles 90 et 
91 du statut sont soumises à des conditions strictes de délais. Il est de jurispru-
dence constante que ces délais répondent « à l’exigence de la sécurité juridique 
et à la nécessité d’éviter toute discrimination ou traitement arbitraire dans l’ad-
ministration de la justice » (arrêt du 29 juin 2000, Politi/Fondation européenne 
pour la formation, C-154/99 P, Rec., p. I-5019, pt 15), ce qui est compatible 
avec l’exigence d’un procès équitable (arrêt du 1er avril 1987, Dufay/Parlement, 
257/85). Les délais sont donc d’ordre public et ne sauraient être laissés à la 
disposition des parties et du juge ; il appartient à ce dernier, même d’office, de 
vérifier s’ils ont été respectés (arrêt du 17 mai 2006, Lavagnoli/Commission, 
T-95/04, pt 41).

Aussi, le fait qu’une institution entre dans le fond d’une réclamation tardive 
et donc irrecevable, sans même souligner le caractère tardif de la réclama-
tion et la forclusion du réclamant à introduire un recours judiciaire, ne peut-il 
avoir pour effet de déroger au système des délais d’ordre public institués par 
les articles 90 et 91 et «  de reconstituer un droit de recours définitivement 
périmé » (arrêt du 12 juillet 1984, Moussis/Commission, 227/83, pt 13).

2° Prise de cours
Le délai de réclamation

Selon l’article 90, paragraphe 2, du statut, le délai de réclamation, de trois 
mois, commence à courir :

• au jour de la publication de l’acte s’il s’agit d’une mesure de caractère géné-
ral ;

• au jour de la notification de la décision au destinataire et en tout cas au plus 
tard au jour où l’intéressé en a eu connaissance s’il s’agit d’une mesure de 
caractère individuel. La connaissance ne doit pas résulter de moyens offi-
cieux (arrêt du 18 mars 1997, Rasmussen/Commission, T-35/96, pt 40). De 
plus, le délai de recours ne court qu’à compter du jour où le fonctionnaire 
a pris connaissance de la motivation et du contenu du dispositif de la déci-
sion (arrêt du 9 juin 1994, X/Commission, T-94/92, pt 24). Ainsi, la com-
munication de la fiche mensuelle de traitement a pour effet de faire courir 
les délais de recours contre une décision administrative lorsque cette fiche 
fait apparaître clairement l’existence et la portée de cette décision (arrêt du 
2 mars 2004, Di Marzio/Commission, T-14/03, pts 37 à 40 ; voy., à propos des 
bulletins de rémunération, supra). Si un acte de caractère individuel est de 
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nature à faire grief à une personne autre que le destinataire, ce délai court 
également, à l’égard de ladite personne, du jour où elle en a eu connaissance 
et en tout cas au plus tard au jour de la publication ;

• à compter de la date d’expiration du délai de réponse lorsque la réclamation 
porte sur une décision implicite de rejet suite à une demande.

La sécurité juridique exige que la date à retenir comme étant celle de l’intro-
duction de la réclamation soit celle à laquelle l’administration est en mesure 
de prendre en considération ladite réclamation (date de réception), dès lors 
que cette date est également celle à laquelle commence à courir le délai de 
réponse de l’administration (arrêts du 26 novembre 1981, Michel/Parlement, 
195/80, pts 8 et 13 ; Lacroix/Commission, précité, pt 28, et ordonnance Schmit/
Commission, précitée, pt 28). « Le simple dépôt à la poste (n’est) pas suscep-
tible, en lui-même, de fournir une indication suffisamment certaine quant à la 
date à laquelle la lettre contenant la réclamation sera transmise à l’institution 
destinataire » (arrêt Lacroix/Commission, précité, pt 29).

Jugé que «  s’il est vrai que le fait pour une administration d’apposer un 
cachet d’enregistrement sur un document qui lui est envoyé ne permet pas de 
conférer date certaine à l’introduction de ce document, il n’en constitue pas 
moins un moyen, relevant de la bonne gestion administrative, de nature à faire 
présumer, jusqu’à la preuve contraire, que ledit document lui est parvenu à la 
date indiquée. En cas de contestation, il incombe au fonctionnaire d’apporter 
tout élément de preuve, tel un récépissé remis par l’administration ou un accusé 
de réception d’une lettre adressée par envoi postal recommandé, susceptible de 
renverser la présomption conférée par le cachet d’enregistrement et d’établir 
ainsi que la réclamation aurait effectivement été introduite à une autre date » 
(ordonnance Schmit/Commission, précitée, pts 29 et 30).

Qu’en est-il lorsque deux réclamations sucessives sont introduites dans le 
délai statutaire contre le même acte ? Elles sont également recevables et sus-
ceptibles ainsi d’ouvrir les délais de recours contentieux (arrêts du 8 novembre 
2000, Ghignone e.a./Conseil, T-44/97, pt 39, et du 17 mai 1995, Kratz/
Commission, T-10/4, pts 19 et 20).

Le délai de recours

Quant au délai de recours, également de trois mois, il court, conformément à 
l’article 91, paragraphe 3, du statut :

• «  du jour de la notification de la décision prise en réponse à la réclama-
tion », la preuve de la date à laquelle la décision a été notifiée incombant à 
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la partie qui se prévaut de la tardiveté de la requête (arrêt du 13 juillet 1989, 
Olbrecht/Commission, 58/88),

• «  à compter de la date d’expiration du délai de réponse [4 mois], lorsque 
le recours porte sur une décision implicite de rejet d’une réclamation […] ; 
néanmoins, lorsqu’une décision explicite de rejet d’une réclamation inter-
vient après la décision implicite de rejet mais dans le délai de recours, elle 
fait à nouveau courir le délai de recours », ce qui revient, en vérité, à octroyer 
au requérant une petite prolongation du délai. 
La portée de cette dernière disposition a suscité plusieurs interrogations. Il 

est clair que le rejet explicite d’une réclamation, après que le délai de recours 
contre le rejet implicite a expiré, ne peut entraîner la réouverture des délais de 
recours contentieux (ordonnance du 17 novembre 2000, Martinelli/Commission, 
T-200/99, pt 11). La circonstance que la décision de rejet explicite contient une 
motivation qui faisait défaut tant dans la décision originaire de rejet elle-même 
que, par définition, dans la décision de rejet implicite de la réclamation n’en 
fait pas pour autant un acte faisant grief. Il ne pourrait en être autrement que 
dans l’hypothèse où la décision de rejet explicite contiendrait un réexamen de 
la situation du requérant en fonction d’éléments, de droit ou de fait, nouveaux 
(arrêt du 12 décembre 2002, Morello/Commission, T-338/00 et T-376/00, pts 34 
et 35). De même, une décision de rejet explicite prise dans le délai de quatre 
mois à compter de l’introduction du recours, mais qui n’a pas été notifiée dans 
ce délai, n’empêche pas la naissance d’une décision implicite de rejet (arrêt du 
19 octobre 2006, Combescot/Commission, F-114/05, pt 32).

Dans l’affaire 5/76, Jänsch/Commission (arrêt du 15 juin 1976), la décision 
explicite de rejet avait été arrêtée dans le délai du recours contentieux mais 
notifiée seulement 14 jours plus tard. Le requérant, avait saisi la Cour la veille 
de l’expiration du délai de trois mois calculé à partir de la notification de la 
décision explicite de rejet. La Cour, en dissociant ainsi l’adoption et la notifi-
cation de la décision explicite de rejet (dont le retard n’était pas imputable à 
l’intéressé) a admis la recevabilité du recours.

Il convient encore de souligner que l’article 91, paragraphe 3, second tiret, 
du statut ne concerne que les délais de recours contentieux et ne saurait être 
appliqué par analogie, aux fins de la réouverture du délai de réclamation, dans 
le contexte d’une décision de rejet explicite d’une demande, laquelle aurait été 
adoptée après l’intervention du rejet implicite (ordonnance du 14 janvier 2014, 
Lebedef/Commission, F-60/13, pt 52). 

Par ailleurs, le recours introduit avant l’expiration du délai de réponse à la 
réclamation, dirigée contre la décision implicite de rejet de la demande, est 
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prématuré et, comme tel, irrecevable (arrêt du 7 février 1991, Tagaras/Cour de 
justice, T-18/89 et T-24/89, pts 49 et 50). 

 Le Tribunal a également jugé que, lorsqu’à la suite d’une série de réclama-
tions parallèles, une institution adresse une décision explicite de rejet à l’un 
des réclamants et publie le texte de cette décision dans les informations admi-
nistratives distribuées au personnel, une telle communication constitue égale-
ment, au regard de la computation des délais de recours, une décision explicite 
de rejet de chacune des réclamations identiques introduites par tous les autres 
fonctionnaires concernés et auxquelles elle apporte en fait une réponse détail-
lée. Il serait contraire au principe d’égalité de traitement que ces autres fonc-
tionnaires soient censés s’être vu opposer un refus implicite, dépourvu de 
toute motivation, le système du rejet implicite n’ayant pas pour but d’exonérer 
l’institution de son obligation de motivation (arrêt du 22 juin 1994, Rijnoudt et 
Hocken/Commission, T-97/92 et T-111/92, pts 33 à 37) : en l’occurrence, si la 
publication dans les informations administratives n’avait pas valu comme une 
décision explicite de rejet, le recours aurait été tardif, en raison de l’expiration 
du délai d’introduction du recours après la décision implicite de rejet.

Lorsque des réclamations successives dirigées contre le même acte sont 
recevables, car présentées dans le délai prévu à l’article 90, paragraphe 2, du 
statut (voy. ci-dessus), il convient, selon le Tribunal de la fonction publique, 
de retenir, pour le calcul du délai de recours contentieux, la date de réception 
de la décision par laquelle l’administration a arrêté sa position sur l’ensemble 
de l’argumentation présentée par le requérant. Ainsi, si le requérant a intro-
duit, dans le délai de la réclamation, une seconde réclamation ayant la même 
portée qu’une première réclamation, en particulier en ce qu’elle ne contient 
ni demande nouvelle, ni grief nouveau, ni nouvel élément de preuve, la déci-
sion qui rejette cette seconde réclamation doit être considérée comme purement 
confirmative du rejet de la première réclamation, de sorte que c’est à compter 
de ce dernier rejet que court le délai de recours (arrêt du 23 octobre 2013, 
D’Agostino/Commission, F-93/12). En revanche, dans l’hypothèse où la seconde 
réclamation comporte des éléments nouveaux par rapport à la première, il y a 
lieu de considérer la décision de rejet de cette seconde réclamation comme une 
nouvelle décision adoptée après réexamen de la décision de rejet de la pre-
mière réclamation, à la lumière de la seconde (pts 28 et 29). 

On observera, enfin, que la notification d’une décision de rejet de la récla-
mation dans une langue qui n’est ni la langue maternelle du fonctionnaire ni 
celle dans laquelle la réclamation a été rédigée est régulière à condition que 
l’intéressé puisse en prendre utilement connaissance. Si, par contre, le desti-
nataire de cette décision considère qu’il n’est pas en mesure de la comprendre, 
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il lui appartient de demander à l’institution, avec toute la diligence requise, 
de lui fournir une traduction soit dans la langue de la réclamation, soit dans 
sa langue maternelle. Lorsqu’une telle demande est formulée sans retard, le 
délai de recours ne commence à courir qu’à compter de la date à laquelle cette 
traduction est notifiée au fonctionnaire intéressé, à moins que l’institution ne 
puisse démontrer, sans qu’il subsiste de doute à cet égard, que celui-ci a pu 
prendre utilement connaissance aussi bien du dispositif que des motifs de la 
décision de rejet de sa réclamation dans la langue de la notification initiale 
(arrêts du 23  mars 2000, Rudolph/Commission, T-197/98, pts 44 à 46, et du 
7 février 2001, Bonaiti Brighina/Commission, T-118/99, pts 16 à 19).

3° Mode de calcul du délai du recours

En application de l’article 100, paragraphe 1, sous a) et b), du règlement de 
procédure du TFP, le Tribunal n’inclut pas le dies a quo (le premier jour) dans le 
calcul du délai de trois mois, mais bien le dies ad quem (le dernier jour) (arrêt 
15 janvier 1987, Misset/Conseil, 152/85).

On ajoutera qu’un délai de distance forfaitaire de dix jours est ajouté au délai 
de recours (art. 101, § 3, du règlement de procédure du TFP).

4° Délai « raisonnable » pour présenter une demande en indemnité

La règle énoncée à l’article 46 du statut de la Cour de justice, selon laquelle 
« les actions contre les Communautés en matière de responsabilité non contrac-
tuelle se prescrivent par cinq ans à compter de la survenance du fait qui y 
donne lieu », ne s’applique pas au contentieux de la fonction publique. En effet, 
ainsi que nous l’avons déjà souligné, « un litige entre un fonctionnaire et l’ins-
titution dont il dépend ou dépendait, et visant à la réparation d’un dommage, 
se meut, lorsqu’il trouve son origine dans le lien d’emploi qui unit l’intéressé à 
l’institution, dans le cadre de l’article 179 du Traité CE (devenu art. 270 TFUE) 
et des articles 90 et 91 du statut et se trouve, en ce qui concerne, notamment, 
sa recevabilité, en-dehors du champ d’application tant des articles 178 et 215 
du Traité CE (devenus art. 268 et 340 TFUE) que de l’article 43 (devenu 46) du 
statut de la Cour » (arrêt Meyer-Burckhardt/Commission, précité, pt 7). Or, aux 
termes de l’article 90, paragraphe 1, du statut, la demande purement indemni-
taire n’est subordonnée au respect d’aucun délai. 

Toutefois, selon le Tribunal de l’Union, «  le respect d’un délai raisonnable 
est requis dans tout les cas où, dans le silence des textes, les principes de sécu-
rité juridique ou de protection de la confiance légitime font obstacle à ce que 
les institutions [de l’Union] et les personnes physiques ou morales agissent 
sans aucun limite de temps, risquant ainsi, notamment, de mettre en péril la 
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stabilité de situations juridiques acquises  » (arrêt du 5 octobre 2004, Eagle 
e.a./Commission, T-144/02, pt 57).

À cet égard, un pt de comparaison a pu précisément être tiré, par le juge 
de l’Union, du délai de prescription de cinq ans prévu à l’article 46 précité, 
en matière d’action en responsabilité non contractuelle (arrêt Eagle e.a./
Commission, précité, pts 66 à 71). Le Tribunal a ainsi jugé que les demandes 
en indemnité des fonctionnaires ou agents auprès d’une institution de l’Union 
devaient être adressées à celle-ci dans un délai raisonnable, qui ne saurait 
excéder, par analogie, les cinq ans à compter du moment où le requérant a eu 
connaissance de la situation dont il se plaint (arrêts du 5 octobre 2004, Sanders 
e.a./Commission, T-45/01, pts 81 à 83 ; Eagle e.a./Commission, précité, pts 80 à 
82, et du 1er février 2007, Tsarnavas/Commission, F-125, pts 69 à 71).

Dans l’affaire BQ/Cour des comptes (arrêt du 23 octobre 2013, F-39/12), alors 
que les faits les plus significatifs reprochés à la Cour des comptes et généra-
teurs du dommage invoqué par le requérant remontaient à une période allant 
de 1998 à 2003, soit bien plus que cinq ans avant la date d’introduction de 
la demande de dommages-intérêts formée en 2010, le Tribunal de la fonction 
publqiue a admis la recevabilité du recours indemnitaire pour faits de harcèle-
ment au motif que les circonstances, qui avaient permis au requérant de mesu-
rer l’ampleur des effets dommageables des comportements litigieux et d’avoir 
ainsi pleinement connaissance de sa situation, se concentaient dans cette der-
nière période de cinq ans. Plus précisément, le Tribunal a pris en considéra-
tion le fait que le requérant avait été en arrêt de travail pour dépression depuis 
2007, qu’il n’avait pu avoir accès au rapport d’enquête qu’à la même époque, 
que la commission d’invalidité n’avait admis son impossibililité de rependre ses 
fonctions qu’en 2009 et que l’origine professionnelle de sa maladie n’avait été 
reconnue qu’en 2010 (pts 40 à 42).

5° Conséquences du caractère d’ordre public des délais et erreur excusable

Les règles de délais entraînent le rejet de nombreux recours. La vigilance 
s’impose donc aux requérants. 

La notion d’erreur excusable doit être interprétée de manière restrictive et 
ne peut viser que des circonstances exceptionnelles où, notamment, l’institu-
tion concernée a adopté un comportement de nature, à lui seul ou dans une 
mesure déterminante, à provoquer une confusion admissible dans l’esprit d’un 
justiciable de bonne foi et faisant preuve de toute la diligence requise d’une 
personne normalement avertie (arrêts du 10 avril 2003, Robert/Parlement, 
T-186/01, pts 48 à 56 ; du 26 juin 2008, Joseph/Commission, F-54/07, pts 40 
à 42, à propos d’un cas fortuit découlant de la transmission d’une information 
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erronée ou mal comprise, émanant du greffe du Tribunal, et du 26 février 2015, 
H/Cour de justice, C-221/14 P, pt 48).

On soulignera qu’une lettre par laquelle il est fait savoir à l’agent que la 
question est à l’examen ne constitue pas une décision de réponse ni un acte 
prolongeant les délais prévus par l’article 91 du statut (arrêt du 17 mars 1998, 
Carraro/Commission, T-183/95, pts 19 à 22).

Comme déjà signalé, la tardiveté et donc l’irrecevabilité du recours en annu-
lation entraîne l’irrecevabilité du recours en réparation (fondé sur l’illégalité 
de la décision attaquée), afin que le requérant « ne puisse se procurer un autre 
recours par le biais d’une demande en indemnité » (arrêt du 12 décembre 1967, 
Collignon/Commission, 4/67).

Dans le même sens, il est exclu de rouvrir le délai en cas de décision nouvelle 
simplement confirmative d’une décision ancienne, c’est-à-dire ne contenant 
« aucun élément nouveau par rapport à l’acte antérieur » (arrêt du 10 décembre 
1980, Grasselli/Commission, précité). Toutefois, une réclamation contre une 
décision confirmative n’est irrecevable que si la décision confirmée est devenue 
définitive à l’égard de l’intéressé (arrêt du 13 juin 2002, Ferrer de Moncada/
Commission, T-74/01, pt 35). Dans le cas où la décision confirmée n’est pas 
devenue définitive, la personne intéressée est en droit d’attaquer soit la déci-
sion confirmée, soit la décision confirmative, soit l’une et l’autre de ces déci-
sions (voy. supra, p. 775, nos développements sur la notion d’acte faisant grief).

Jugé, à cet égard, que toute décision de rejet, qu’elle soit implicite ou expli-
cite, ne fait, si elle est pure et simple et bien qu’elle soit susceptible de révéler 
les motifs de ce rejet, que confirmer l’acte ou l’abstention dont le réclamant se 
plaint et ne constitue pas, prise isolément, un acte attaquable (arrêts 14 avril 
1970, Nebe/Commission, 24/69). Cela n’empêche pas que des conclusions 
puissent être étendues aux dispositions d’une décision, intervenue en cours 
d’instance, prorogeant et confirmant, de manière substantiellement identique, 
les dispositions d’une décision initialement visée dans le recours (arrêt du 
15 septembre 1998, De Persio/Commission, T-23/96, pts 32 à 34).

Enfin, selon une jurisprudence constante, la faculté donnée à tout fonc-
tionnaire, aux termes de l’article 90, paragraphe 1, du statut, de demander à 
l’AIPN de prendre à son égard une décision « ne permet pas au fonctionnaire 
d’écarter les délais prévus par les articles 90 et 91 du statut pour l’introduction 
de la réclamation et du recours, en mettant en cause, par le biais d’une telle 
demande, une décision antérieure qui n’avait pas été contestée dans les délais. 
Ces délais institués en vue d’assurer la clarté et la sécurité des relations juri-
diques, sont d’ordre public et les parties ne peuvent s’y soustraire » (arrêt du 
13 novembre 1986, Becker/Commission, 232/85, pt 8).
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6° Fait nouveau substantiel

Il existe une exception importante à la règle du respect des délais. L’existence 
d’un fait nouveau substantiel peut justifier la réouverture du délai de recours 
et, en particulier, la présentation d’une demande tendant au réexamen de la 
décision antérieure (voy. supra, p. 775 nos développements sur la notion d’acte 
faisant grief). 

Ainsi que l’a rappelé le Tribunal dans l’affaire Petrilli/Commission (arrêt du 
6 décembre 1990, T-6/90, pt 28), « la réouverture des délais de procédure est 
subordonnée à deux conditions cumulatives : les faits invoqués par le requérant 
doivent être à la fois nouveaux et substantiels, c’est-à-dire susceptibles de faire 
grief au requérant ». 

Il incombe au fonctionnaire d’introduire sa demande de réexamen dans un 
délai raisonnable, conformément au principe de sécurité juridique (ordonnance 
du 13 décembre 2002, Van Dyck/Commission, T-112/02, pts 56 à 58).

Ont pu ainsi justifier la réouverture du délai :
• la publication en 1981 d’une « décision » interne prise en 1973 dans laquelle 

l’institution fait connaître les critères qu’elle applique lors du recrutement 
(arrêt du 1er décembre 1983, Blomefield/Commission, 190/82) ou d’une com-
munication au personnel relative à la mise en œuvre de la procédure d’attes-
tation (ordonnance du 25 février 2008, Anselmo e.a./Conseil, F-85/07, pt 28) ;

• une décision de la Commission de 1996, modifiant les critères de classe-
ment en grade des fonctionnaires recrutés après une certaine date (arrêts du 
11 janvier 2001, Gevaert/Commission, C-389/98 P, pt 49) ;

• le reclassement d’un ou de plusieurs collègues se trouvant dans une situa-
tion analogue à celle du requérant (arrêt du 15 mai 1985, Esly/Commission, 
127/84) ;

• une note du directeur général du personnel et de l’administration permettant 
au fonctionnaire de se rendre compte des critères qui lui avaient été appli-
qués en ce qui concerne l’évaluation, pour son classement, de son expérience 
professionnelle (arrêt du 14 novembre 1985, Powell/Commission, 219/84) ;

• l’acquittement d’un fonctionnaire par une juridiction pénale nationale, ayant 
pour effet (à compter de sa reprise du travail après l’abandon de ses fonc-
tions) de faire rouvrir les délais contre les décisions administratives prises en 
son absence (arrêt du 14 juillet 1981, Mascetti/Commission, 145/80) ; 

• la modification d’une décision par une décision subséquente après nouvel 
examen du dossier (arrêt du 9 mars 1978, Herpels/Commission, 54/77) ;
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• la modification d’un rapport de notation, après une décision de non promo-
tion, prise au vu d’éléments et d’informations inexacts qui ont conduit à la 
modification du rapport de notation (arrêt du 26 octobre 2000, Verheyden/
Commission, T-138/99, pts 33 à 37) ;

• la mise en vigueur d’une décision générale avec de nouveaux critères de 
classement (arrêt du 6 octobre 1982, Williams/Cour des comptes, 9/81, Rec., 
p. 3301).
En revanche, n’ont pas été assimilés à des faits nouveaux :

• la découverte ultérieure d’un élément préexistant (ordonnance du 17 sep-
tembre 1998, Pagliarani/Commission, T-40/98, pts 25 à 33) ;

• une décision portant modification d’une décision générale relative aux cri-
tères applicables à la nomination en grade et au classement en échelon lors 
du recrutement (ordonnance du 19 août 1998, Gevaert/Commission, T-160/97, 
pts 32 à 39) ;

• une décision rendue par une juridiction d’un État membre, dont il résulte-
rait qu’un acte de cet État serait irrégulier lorsque cet acte a pu exercer une 
influence sur la décision de l’institution à attaquer (arrêt du 23 janvier 1997, 
Coen/État belge, C-246/95, pts 21 à 24) ;

• la connaissance d’un arrêt rendu par le TPI et sur la base duquel le fonction-
naire entend demander un réexamen d’une décision de classement en grade 
le concernant (ordonnance du 11 décembre 2001, Stols/Conseil, T-99/97) ;

• une décision explicite de rejet de la réclamation, adoptée après le délai de 
recours contre le rejet implicite.
En général, le juge de l’Union se montre assez sévère.

Section 4. – Les dépens

Aux termes de l’article 7, paragraphe 5, deuxième phrase, de l’annexe I du 
statut de la Cour de justice 16 «  [s]ous réserve des dispositions particulières 
du règlement de procédure, toute partie qui succombe est condamnée aux 
dépens, s’il est conclu en ce sens » 17. Le régime des dépens a ainsi été aligné, 

16 Pour rappel, cette annexe devrait être prochainement abrogée (voy. supra, p. 324). Toutefois, le régime des dépens 
devrait être inchangé.

17 Jusqu’à l’entrée en vigueur du règlement de procédure du TFP, les frais exposés par les institutions restaient à la 
charge de celles-ci (art. 70 du règlement de procédure de la Cour et 88 de l’ancien règlement de procédure du TPI). 
Le fonctionnaire qui succombait ne supportait donc que ses propres dépens. La seule dérogation expressément pré-
vue consistait à permettre au Tribunal de condamner le fonctionnaire, même gagnant, à l’ensemble des dépens s’il 
considérait que celui-ci avait occasionné à l’institution des frais frustratoires ou vexatoires (art. 87, al. 2, auquel 
renvoie l’art. 88).
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 conformément au choix du Conseil et depuis l’entrée en vigueur du règlement 
de procédure du TFP 18, sur la règle générale du « perdant qui paie », avec un 
tempérament : la possibilité pour le Tribunal de ne pas condamner la partie qui 
succombe aux dépens, ou totalement aux dépens, « lorsque l’équité l’exige » 19. 

Aussi réelles que puissent être les contraintes avancées par la partie défen-
deresse (la taille de son service juridique, la charge de travail des agents, la 
capacité de travailler dans la langue de procédure), le recours à un avocat 
extérieur par l’administration risque d’engendrer des différences de traitement 
entre fonctionnaires, puisqu’il s’agit de facteurs sur lesquels les requérants ne 
peuvent exercer la moindre influence, le choix d’une langue de procédure autre 
que le français (représentant 65 % des cas) étant, par ailleurs, souvent dicté par 
la nationalité elle-même du requérant.

Sont considérés comme récupérables les frais indispensables exposés par 
les parties aux fins de la procédure, notamment les frais de déplacement et de 
séjour et la rémunération d’un agent, conseil ou avocat (outre les sommes dues 
aux témoins et aux experts en vertu de l’art. 91, sous a), du règlement de procé-
dure du TFP).

Ainsi, lorsqu’une institution désigne comme agent une personne externe à 
l’administration ou qu’elle recourt à l’assistance d’un avocat, la rémunération 
qu’elle verse à cette personne entre normalement dans la notion de « frais indis-
pensables ». En revanche, lorsqu’elle choisit comme agent l’un de ses fonction-
naires, seuls les frais de déplacement et de séjour de l’agent sont récupérables 
(ordonnances de la Cour du 21 juin 1979, Dietz/Commission, 126/76 DEP, pts 5 
et 6, et du 7  septembre 1999, Commission/Sveriges Betodlares et Henrikson, 
C-409/96 P-DEP, pts 9 et 12). 

Il importe encore de souligner que les frais exposés pendant la procédure 
précontentieuse, pour la présentation de la réclamation, même si le fonction-
naire s’est fait assister par un avocat, ne sont pas récupérables, car ils ne sont 
pas indispensables aux fins de la procédure contentieuse (arrêt du 13 décembre 
2005, Cwik/Commission, T-155/03, T-157/03 et T-331/03).

18 Voy. ses articles 100 à 103. 
On se souviendra que la procédure devant les juridictions de l’Union est gratuite, les frais exposés par les juridictions 
restant normalement à leur charge, à moins qu’ils aient pu être évités (art. 94 du règlement de procédure du TFP). La 
lettre a dudit article prévoit à cet égard qu’une partie peut être condamnée à payer les frais qu’elle a inutilement fait 
exposer au Tribunal, notamment en raison d’un recours abusif, dans la limite d’une somme forfaitaire de 8 000 euros. 
Il s’agit, dans des cas exceptionnels, de permettre au Tribunal de faire supporter au requérant qui encombrerait inu-
tilement le prétoire, notamment, par des recours répétés et peu motivés, une partie des frais de justice qu’il contraint 
la juridiction à exposer. 

19 Art. 102. Cette même formule est utilisée, à propos des pourvois, aux articles 122, paragraphe 2, du règlement de 
procédure de la Cour et 135 du règlement de procédure du TrUE. 
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Section 5. – Le contrôle des actes administratifs

Le contrôle de légalité ne se distingue pas de celui exercé au titre de l’article 
263 TFUE, les moyens d’annulation étant ceux tirés de la violation de la règle 
de droit, du détournement de pouvoir, de l’incompétence, du vice de forme et de 
procédure.

Les principes généraux rayonnent véritablement dans le droit de la fonction 
publique, où, bien plus, ils peuvent préfigurer leur consécration dans le conten-
tieux général. Les arrêts rendus le 7 juin 1972 dans les affaires 20/71, Bertoni/
Parlement et 32/71, Baudouin/Commission et ceux du 20  février 1975 dans 
les affaires 21/74, Airola/Commission, et 37/74, Van den Broeck/Commission 
n’ont-ils pas annoncé « la conception exigeante de l’égalité entre les sexes qui 
sera consacrée dans l’affaire Defrenne en tant que droit fondamental de la per-
sonne » 20 ?

De façon générale, l’on constatera la grande importance que le juge de 
l’Union attache aux formes et procédures, dont l’examen du respect lui permet, 
selon l’expression de D. Lagasse 21, d’« intercepter la partialité éventuelle de la 
décision ». On soulignera ainsi la minutie avec laquelle le juge contrôle la régu-
larité des procédures de concours (par exemple, arrêts du Culin/Commission, 
C-343/87 ; du Grassi/Conseil, 188/73 ; du Ruske/Commission, 67/81), de notation 
(par exemple, arrêts du De Hoe/Commission, 151/80 ; du Ditterich/Commission, 
207/81 ; du Latham/Commission, T-63/89) ou disciplinaire (par exemple, arrêts 
du Van Eick/Commission, 36/67  ; du Misset/Conseil, 319/85  ; du Perinciolo/
Conseil, 124/75  ; du Demont/Commission, 791/79  ; du R./Commission, 255 et 
256/83). Mais, l’exemple le plus frappant a trait au respect de l’obligation de 
motivation formelle des actes susceptibles de faire grief, énoncée à l’article 25, 
deuxième alinéa, du statut. Nombreux sont les arrêts qui sanctionnent l’absence 
ou l’insuffisance de motivation (par exemple, à propos des délibérations du 
jury du concours, arrêts du Marcato/Commission, 37/72 ; du Küster/Parlement, 
123/75 ; du Verzijck/Commission, 225/82), particulièrement lorsque l’intéressé 
s’est vu contraint d’agir par la voie contentieuse pour obtenir communication 
des motifs qui, connus plus tôt, lui aurait probablement permis de faire l’écono-
mie d’un procès inutile…

Nous avons pu constater une évolution à cet égard dans la jurisprudence du 
Tribunal, qui fait preuve de plus de sévérité pour le respect de ce « principe 

20 L. Dubouis, « L’évolution de la fonction publique communautaire concorde-t-elle avec celle des Communautés euro-
péennes ? », in Mélanges P.-H. Teitgen, Pedone, 1984, pp. 126 et s., spéc. p. 135.

21 D. laGasse, « L’évolution du contrôle des actes « discrétionnaires » par le Conseil d’État de 1971 à 1986 », Adm. 
publ., 1987, pp. 216 et s., spéc. p. 220.
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essentiel du droit communautaire, auquel il ne saurait être dérogé qu’en rai-
son de considérations impérieuses » (arrêts Kalavros/Cour de justice, T-160 et 
161/89 ; du Gonzalez Halguera/Parlement, T-115/89 ; du Valverde Mordt/Cour 
de justice, T-156/89 ; du Casariego/Commission, T-1/90).

Au-delà du contrôle de la légalité externe, le juge de l’Union n’hésite pas 
à contrôler l’exercice même par l’administration du large pouvoir d’apprécia-
tion qui lui est reconnu, par exemple, dans le choix de la procédure de pour-
voi de poste (promotion, mutation, concours interne, transfert vers une autre 
institution, concours général), sous réserve d’un ordre de priorité à observer 
(par exemple, arrêt du Mogeusen/Commission, 10/82) ou dans l’organisation, 
même d’office, de ses services (par exemple, arrêts List/Commission, 124/78, 
et du Kuhner/Commission, 33 et 75/79), sous réserve de la correspondance de 
l’emploi au grade à respecter (par exemple, arrêts du Lux/Cour des comptes, 
69/83 et du Scheuer/Commission, T-108/89). Ainsi, la recherche des motifs 
étrangers à l’intérêt du service et de l’intention poursuivie, critère habituel du 
détournement de pouvoir, est fréquente (mais le plus souvent sans succès pour 
le requérant) dans le contentieux de la fonction publique de l’Union (arrêts du 
Gutmann/Commission, 18 et 35/65 ; du Giuffrida/Conseil, 105/75 ; du Turner/
Commission, 59 et 129/80 ; du Van der Stijl e.a./Commission, 341/85, 251, 258, 
259, 262 et 266/86, 222 et 232/87).

On conçoit combien cette recherche d’intention est malaisée, d’autant plus 
que rares sont les actes qui ne soient pas inspirés du tout par l’intérêt du ser-
vice. Aussi bien le juge de l’excès de pouvoir a-t-il la délicate mission de veiller 
constamment, lorsqu’il procède à un contrôle de légalité interne d’actes « dis-
crétionnaires », à ne pas perdre son crédit en se montrant soit trop réservé, soit 
trop audacieux, risquant ainsi de paralyser l’action de l’administration.
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chapitre 7. L’exception d’iLLéGaLité

Aux termes de l’article 277 TFUE, « [n]onobstant l’expiration du délai prévu 
à l’article 263, sixième alinéa, toute partie peut, à l’occasion d’un litige mettant 
en cause un acte de portée générale adopté par une institution, un organe ou un 
organisme de l’Union, se prévaloir des moyens prévus à l’article 263, deuxième 
alinéa, pour invoquer devant la Cour de justice de l’Union européenne l’inap-
plicabilité de cet acte ».

Cet article prévoit ainsi la possibilité pour le juge de l’Union, à l’occasion 
d’une contestation principale qui porte sur la légalité d’une mesure d’applica-
tion d’un acte de portée générale, d’exercer un contrôle incident de la légalité 
dudit acte. À cet effet, toute partie au litige peut invoquer, que ce soit à l’appui 
d’un recours contre la mesure d’application ou comme moyen de défense, tous 
les moyens prévus dans le cadre du recours en annulation, même après l’expi-
ration du délai de recours contre l’acte de portée générale. Cette voie de droit 
incidente s’inscrit dans la mise en œuvre d’un principe général lié à la sauve-
garde de la légalité 1 et vise ainsi, lorsqu’elle est utilisée devant une juri-
diction nationale, à compenser l’absence de recours direct en annulation des 
particuliers, en principe, contre les actes de portée générale.

Section 1. – Les conditions de recevabilité

L’exception d’illégalité n’a pas un caractère d’ordre public : elle doit être sou-
levée explicitement 2.

§ 1. – Les conditions relatives à l’acte

L’article 241 CE limitait la possibilité de soulever une exception d’illégalité 
au règlement, ce qui n’a pas empêché la Cour d’admettre que l’exception puisse 

1 Arrêts du 6 mars 1979, Simmenthal/Commission, 92/78 ; du 19 janvier 1984, Andersen, 262/80, et du 10 juillet 2003, 
Commission/BCE, C-11/00, pts 74 à 78. Ainsi, dans son arrêt du 12  juillet 2001, Kik/OHMI (T-120/99, pt 21), le 
Tribunal de première instance a jugé que la circonstance que le règlement (CE) du Conseil, du 20 décembre 1993, 
sur la marque communautaire (J.O., 1994, L.  ?  ?  ?, p. 1) ne mentionne pas expressément l’exception d’illégalité 
comme voie de droit incidente n’empêche pas les justiciables de soulever une telle exception dans le cadre d’un 
recours en annulation ou en réformation d’une décision d’une chambre de recours de l’OHMI.

2 Arrêt du 17 décembre 1959, Fonderies de Pont-à-Mousson, 14/59.
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être dirigée contre tout acte de portée générale produisant des effets analogues 
à un règlement 3. L’article 277 TFUE entérine cet acquis jurisprudentiel.

Une connexité suffisamment étroite doit exister entre l’acte individuel faisant 
l’objet du litige et la disposition contre laquelle l’exception est soulevée, de 
telle sorte que l’inapplicabilité de l’une aura nécessairement une incidence sur 
la légalité de l’autre 4. 

Le plus souvent, le premier sera fondé sur le second. Mais le lien peut être 
moins direct : le champ d’application de l’article 277 TFUE s’étend aux actes 
des institutions, organes ou organismes qui ont été pertinents pour l’adoption 
de la décision de la décision qui fait l’objet du recours en annulation, même si 
ces actes n’ont pas formellement servi de base juridique à ladite décision 5. 
Ainsi, il existe un lien direct entre une décision infligeant une amende à un 
opérateur économique et les lignes directrices de la Commisssion pour le calcul 
des amendes infligées en application de l’article 15, paragraphe 2, du règle-
ment n° 17 et de l’article 65, paragraphe 5, du Traité CECA, bien qu’elles n’en 
constituent pas le fondement juridique. En effet, ces lignes déterminent, de 
manière générale et abstraite, la méthodologie que la Commission s’est imposée 
aux fins de la fixation du montant des amendes 6. 

En revanche, un fonctionnaire de la Cour de justice ne saurait mettre en 
cause la validité d’un règlement du Conseil limitant le bénéfice d’une mesure 
de cessation définitive des fonctions aux seuls fonctionnaires du Parlement 
européen, à l’occasion d’un recours contre une décision de l’administration de 
la Cour lui refusant, pour ce motif, ce bénéfice, dès lors que l’illégalité du règle-
ment, à supposer qu’elle soit établie, ne pourrait avoir pour effet de fournir une 
base juridique à la demande du fonctionnaire, car celle-ci suppose précisément 
l’existence d’une disposition règlementaire et spécifique 7.

§ 2. – Les conditions relatives aux personnes

Nous avons vu que l’intérêt majeur de l’exception d’illégalité, lorsqu’elle est 
soulevée devant une juridiction nationale, est de permettre aux particuliers de 
mettre en cause la validité des actes de portée générale de l’Union et d’inviter 

3 Arrêt du 6 mars 1979, Simmenthal/Commission, 92/78.
4 Par exemple, arrêts du 13 juillet 1966, Italie/Conseil et Commission, 32/65, et du 20 novembre 2007, Ianniello/

Commission, T-308/04, pts 32 et 33.
5 Arrêt du 4 mars 1998, De Abreu/Cour de justice, T-146/96, pt 27.
6 Arrêts du 29 novembre 2005, Heubach/Commission, T-64/02, pt 35, et du 13 décembre 2006, FNCBV e.a./

Commission, T-217/03 et T-245/03, pt 250.
7 Arrêt du 5 octobre 2000, Conseil/Chvatal e.a. et Losch, C-432/98 P et C-433/98 P, pts 29 à 33.
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ainsi le juge national à poser une question préjudicielle en appréciation de vali-
dité 8.

Toutefois, on rappelera que, lorsque le particulier disposait sans aucun doute 
d’un droit de recours devant le Tribunal de l’Union, à l’encontre de l’acte en 
cause (en ce que ce dernier doit être regardé à l’égard du particulier comme une 
décision individuelle, ou encore dans l’hypothèse où l’acte en cause, de nature 
réglementaire, ne comporte pas de mesures d’éxécution et concerne directe-
ment le particulier) mais n’a pas exercé un tel recours, il ne peut par la suite 
invoquer l’invalidité de cet acte devant le juge de l’Union 9 ou devant une 
juridiction nationale. Dans ce dernier cas, la juridiction nationale est liée par le 
caractère définitif de l’acte litigieux 10.

L’exception d’illégalité étant considérée par la Cour comme l’expression d’un 
principe général lié à la sauvegarde de la légalité, il n’est pas surprenant que 
son utilisation ait été reconnue également aux États membres 11. Il en est par-
ticulièrement ainsi lorsque les effets des actes mis en cause par l’exception 
ne peuvent véritablement être mesurés qu’après l’expiration du délai des deux 
mois prévus par l’article 230 12.

Par identité des motifs, l’exception devrait aussi pouvoir être soulevée 
par une institution à l’occasion d’un recours contre une autre institution (par 
exemple, la Commission exerçant un recours contre une décision du Conseil 
fondée sur un règlement qu’elle estime illégal).

Section 2. – procédures à l’occasion desquelles  
l’exception peut être invoquée

§ 1. – Caractère incident de l’exception d’illégalité

Cette voie de droit se greffe nécessairement sur un autre recours introduit 
devant la Cour de justice sur la base d’une autre disposition du traité, de telle 

8 Par exemple, arrêts du 6 mars 1979, Simmenthal/Commission, 92/78, pt 39 ; du 22 octobre 1987, Foto-Frost, 314/85, 
pt 20, et du 25 juillet 2002, Uníon de Pequeños Agricultures/Conseil, C-50/00 P, pt 40.

9 Par exemple, arrêt du 22 avril 2004, Schintgen/Commission, T-343/02, pt 26, et du 11 juillet 2007, Wils/Parlement, 
pts 34 et 35.

10 Arrêts du 15 février 2001, Naschi Europe, C-239/99, pt 37, à propos d’un règlement du Conseil instituant des droits 
antidumping (voy. le chapitre 1 sur le renvoi préjudiciel) ; du 10 juillet 2003, Commission/BCE, C-11/00, pt 75, et du 
8 mars 2007, Roquette Frères, C-441/05, pts 39 à 48, où la Cour a estimé que le producteur n’était, sans aucun doute 
possible, pas recevable à agir en annulation sur la base de l’article 230 CE à l’encontre du réglement litigieux.

11 Arrêt du 13 juillet 1966, Italie/Commission, 32/65 ; voy. égal. les conclusions de M. l’avocat général Roemer dans 
cette affaire.

12 Voy., en ce sens, les conclusions de l’avocat général Mancini dans l’affaire 204/86, Grèce/Conseil.
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sorte que l’absence d’un droit de recours principal ou l’irrecevabilité du recours 
principal entraîne du même coup l’irrecevabilité de l’exception 13.

§ 2. – Nature de la procédure principale

Les termes de l’article 277 TFUE («  à l’occasion d’un litige…  ») permet-
traient, en première analyse, de rattacher la voie de droit incidente à toute pro-
cédure dans laquelle surgit un tel litige. La jurisprudence est cependant plus 
réservée

Il n’existe aucune difficulté particulière à l’accueillir dans le cadre d’un 
recours en annulation, terrain d’élection de son utilisation. Il en est de même à 
propos du recours en carence, lequel, avec le recours en annulation, participe 
du contentieux de la légalité 14  : cela signifie que l’institution peut justifier 
son refus d’agir en invoquant l’illégalité de l’acte sur la base duquel il lui est 
reproché de ne pas avoir pris les mesures d’exécution ; ou encore, le requérant 
pourrait soutenir que le règlement que la défenderesse invoque pour justifier 
son inaction est illégal.

Le droit d’exciper de l’illégalité d’un acte par voie d’exception s’applique 
uniquement aux actes de portée générale. En conséquence, la Cour de justice a 
exclu qu’un État membre puisse invoquer l’illégalité d’une décision dont il est 
le destinataire comme moyen de défense à l’encontre d’un recours en manque-
ment fondé sur l’inexécution de cette décision. La Cour s’est référée au « sys-
tème des voies de recours établi par le traité », lesquelles « poursuivent des 
objectifs distincts et sont soumises à des modalités différentes » 15.

La question de savoir si un État peut invoquer l’illégalité d’un acte de portée 
générale qu’il lui serait reproché de ne pas avoir respecté appelle une réponse 
affirmative, même si la Cour ne s’est pas encore prononcée en ce sens 16. 

Toutefois, dans un arrêt du 27 octobre 1992, Commission/Allemagne 17, donc sous l’empire 
de l’article 241 CE, la Cour a refusé la possibilité pour un État membre de se prévaloir de 
l’illégalité d’une directive que la Commission lui reprochait d’avoir méconnue. Cet arrêt nous 
paraît contestable, en ce qu’il méconnaît précisément la portée générale de la directive, qui 
la rapproche en cela du règlement. Même s’il s’agit également d’un acte formellement adressé 

13 Arrêts du 16 juillet 1981, Albani/Conseil et Commission, 33/80 ; du 16 décembre 1963, Macchiorlati Dalmas e Figli/
Haute Autorité, 1/63 ; du 7 juillet 1987, Étoile commerciale, 89 et 91/86.

14 Voy., en ce sens, dans le domaine de l’application du traité CECA, arrêt SNUPAT, précité, et du 17 juillet 1959, 
Société des aciers fins de l’Est, 42/58.

15 Arrêts du 12 octobre 1978, Commission/Belgique, 156/77, pt 21, et du 30 juin 1988, Commission/Grèce, 226/87, pt 
14. La Cour a toutefois, dans ce dernier arrêt, réservé sa position pour le cas où l’acte en cause serait affecté de vices 
particulièrement graves et évidents, au pt de pouvoir être qualifié d’acte inexistant (pt 16).

16 Voy., en faveur de l’admissibilité de l’exception, M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, coll. 
Commentaires J. Mégret, Éd. de l’Université de Bruxelles, 1993, pp. 391-392.

17 C-74/91, pt 10.
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aux États membres pour qu’il soit transposé dans un certain délai, la directive ne relève pas 
moins de la législation de l’Union et il est difficilement compréhensible, au regard du prin-
cipe de la légalité, qu’un État membre ne puisse soulever une exception devant le juge de 
l’Union, alors qu’un particulier pourrait le faire devant le juge national.

Cette jurisprudence nous paraît à présent dépassée, dès lors qu l’article 277 TFUE vise expli-
citement tout acte de portée générale adoptée par une institution.

L’exception d’illégalité ne joue qu’un rôle limité dans le cadre du recours en 
indemnité dès lors que, selon la jurisprudence de la Cour, le droit d’obtenir la 
réparation du préjudice causé par un acte normatif illégal requiert l’existence 
d’une violation « suffisamment caractérisée ».

Enfin, on rappellera que l’exception d’illégalité étant l’expression d’un prin-
cipe général, elle pourra être invoquée devant les juridictions nationales. Dans 
ce cas, il appartiendra à celles-ci, le cas échéant, de poser une question préju-
dicielle en appréciation de validité de l’acte de portée générale de l’Union sur 
la base duquel la mesure nationale contestée a été adoptée 18.

§ 3. – Délai

Il est de la nature de l’exception qu’elle puisse être formée après l’expiration 
du délai d’annulation de l’acte de base, du moment que le recours à l’appui 
duquel elle est invoquée est formé dans le délai d’annulation de la décision 
individuelle attaquée 19. Si la mesure d’exécution est un acte de droit interne, 
les délais de forclusion du recours en annulation à l’encontre de cet acte seront 
définis par le droit interne.

Section 3. – Les effets de l’admission  
de l’exception d’illégalité

L’exception d’illégalité ne peut conduire à l’annulation de l’acte à propos 
duquel elle a été soulevée, mais seulement, dans le cadre d’un contentieux de 
l’annulation, à celle de la décision individuelle qui se fonde sur lui.

En réalité, l’acte de base est simplement déclaré inapplicable à l’espèce. 
Dans un arrêt du 21 février 1974, la Cour a précisé que la déclaration d’illéga-
lité d’un règlement en vertu de l’article 241 du traité n’avait autorité de la chose 

18 Arrêt du 27 septembre 1983, Université de Hambourg, 216/82.
19 Arrêt du 10 juin 1986, Usinor, 81 et 119/85.
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jugée qu’à l’égard des parties en cause 20. Cela signifie que cet arrêt ne saurait 
être invoqué par un tiers qui aurait omis d’exercer les recours à sa disposition ; 
en particulier, il ne peut, à l’égard des tiers, rouvrir les délais de recours à 
l’encontre de mesures individuelles prises à leur égard, car il ne constitue pas 
un fait nouveau.

Néanmoins, par analogie avec l’article 266 TFUE, l’institution dont émane 
l’acte déclaré illégal a le devoir de prendre les mesures que comporte l’arrêt de 
la Cour 21.
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20 Aff. jtes 15 à 33, 52, 53, 57 à 109, 116 et 117, 123, 132, 135 à 137/73, Kortner ; voy. égal. arrêts du 13 juin 1958, 
Meroni I, 9/56 ; du 5 octobre 2000, C-434/98, Conseil/Bussacca e.a., pt 26.

21 Conclusions de l’avocat général Roemer dans les affaires jtes 9 et 12/60, Vloeberghs.
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Compte tenu de l’importance des intérêts de l’Union susceptibles d’être mis 
en cause par les contrats conclus par elle avec des sujets de droit (un parti-
culier, un État membre ou encore un État tiers), l’article 272 TFUE prévoit la 
possibilité d’attribuer, par l’insertion dans les contrats d’une clause compromis-
soire, compétence à la Cour de justice de l’Union européenne pour connaître 
des différends pouvant surgir à l’occasion de leur application. L’Union fait, dans 
la pratique, un très large usage de cette faculté.

En l’absence d’une clause compromissoire, il appartient aux juridictions 
nationales de statuer (art. 274 TFUE, qui reconnaît la compétence de droit 
commun des juridictions nationales) 1. Dans ces conditions, la compétence 
dérogatoire de la Cour, fondée sur une clause compromissoire, doit être inter-
prétée restrictivement : la Cour ou le Tribunal ne peuvent donc connaître que 
des seules demandes qui dérivent du contrat en cause passé par l’Union et qui 
ont un rapport direct avec les obligations qui découlent de ce contrat 2. Dans 
le même sens, seules les parties à un contrat contenant une clause compromis-
soire peuvent être partie à l’action introduite sur le fondement de l’article 272 
TFUE 3.

La clause compromissoire peut être contenue dans tout «  contrat de droit 
public ou de droit privé passé par la Communauté ou pour son compte » (art. 
272 TFUE). Cette formulation permet à des organismes dotés d’une personnalité 
juridique propre et dont l’action se situe dans le cadre de l’Union de recourir à 

1 Pour un cas d’application, voy. arrêt du 9 octobre 2001, Flemmer, C-80/99 à C-82/99. Ces litiges, portés devant le 
juge national, s’inscrivaient dans le cadre de la réglementation communautaire des quotas laitiers et concernaient 
plus particulièrement les modalités d’indemnisation de certains producteurs de lait ou de produits laitiers en applica-
tion d’un contrat d’indemnisation qui avait été conclu, au nom et pour le compte du Conseil et de la Commission, par 
l’autorité allemande. Le juge allemand s’interrogeait sur sa compétence. La Cour a considéré que les litiges avaient 
pour objet la responsabilité contractuelle de la Communauté, dès lors que le fondement juridique des prétentions des 
parties au principal était un contrat, de telle sorte que, en l’absence de clause compromissoire, la compétence de la 
Cour était exclue. Voy. égal., en ce sens, arrêt du 20 mai 2009, Guigard/Commission, C-214/08 P, annulant un arrêt 
du Tribunal pour s’être estimé à tort compétent en l’absence de clause compromissoire dans le cadre d’un recours 
tendant à obtenir réparation du préjudice subi du fait du comportement prétendument fautif de la Commission, consé-
cutif au non-renouvellement du contrat de travail du requérant conclu dans le cadre de la coopération technique 
entre l’Union et le Niger, financée par le FED, et lequel stipulait qu’il était régi par le droit belge et que tout litige 
entre les parties contractantes était soumis aux tribunaux de Bruxelles. 

2 Par exemple, arrêts du 3 décembre 1998, Commission/Industrial Refuse & Coal Energy, C-337/96, pt 49, et ordon-
nances du 17 février 2006, Commission/Trends e.a., T-449/04, pt 29 ; du 18 avril 2008, Maison de L’Europe Avignon 
Méditerranée/Commission, T-302/04, pt 20, et du 17 mars 2015, Mammoet Salvage/Commission, T-234/14, pt 42.

3 Arrêt du 7 décembre 1976, Pellegrini/Commission et Flexon Italia, 23/76, pt 31, et ordonnance Commission/Trends 
e.a., précitée, pt 30.
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la faculté offerte par l’article 277 TFUE (p. ex. : BEI, Agence d’approvisionne-
ment EURATOM).

La clause compromissoire ne doit pas, en tant que telle, être soumise aux 
conditions de fond et de forme de la loi nationale régissant le contrat 4.

Loi applicable

Les traités de Rome fournissent une indication quant à la loi applicable au 
litige sur la base de laquelle sera tranché le différend puisque, aux termes 
de l’article 340, premier alinéa, TFUE, «  [l]a responsabilité contractuelle de 
l’Union est régie par la loi applicable au contrat en cause ».

Pour déterminer celle-ci, la Cour est nécessairement amenée à élaborer un 
système de droit international privé, en s’inspirant des principes généralement 
admis dans les États membres. Jugé, à cet égard, que le lien de rattachement 
désignant la loi applicable à la société est à déterminer soit conformément à la 
théorie de la constitution 5, soit conformément à la théorie du siège 6.

Normalement, une manifestation expresse de volonté des parties au contrat 
détermine la loi applicable 7. En l’absence d’une telle manifestation, le choix 
de la loi applicable pourra s’opérer selon les critères retenus par la Convention 
sur la loi applicable aux obligations contractuelles du 19 juin 1980, lesquels 
peuvent être considérés comme l’expression de principes généraux communs 8. 

inDications biblioGrapHiques

A. barav, «  Article  181  », in Traité instituant la CEE. Commentaire article par article 
(V. constantinesco e.a. éd.), Economica, 1992, p. 1147 ; R. Joliet, Le droit institutionnel des 
Communautés européennes. Le contentieux, Faculté de droit, d’économie et de sciences sociales 
de Liège, 1981  ; s. van raepenbuscH, «  Chronique de jurisprudence communautaire – Le 
contentieux (seconde partie)  », C.D.E., 2009, p. 127  ; M. Waelbroeck et D. Waelbroeck, 
«  Article  181  », in La Cour de justice. Les actes des institutions, 2e éd., coll. Commentaire 
J. Mégret, vol. 10, Éd. de l’Université de Bruxelles, 1993, p. 377.

4 Arrêt du 7 décembre 1976, Pellegrini, 23/76.
5 Par exemple, arrêt du 17 mars 2005, Commission/AMI Semiconductor Belgium e.a., C-294/02, pt 60.
6 Par exemple, arrêt du 11 octobre 2001, Commission/Oder-Plan Architektur e.a., C-77/99, pt 28.
7 Le plus souvent une loi nationale (arrêts du 7 décembre 1976, Pellegrini, précité  ; du 13 novembre 1986, Fadex, 

220/85).
8 En ce sens, M. Waelbroeck, in La Cour de justice. Les actes des institutions, coll. Commentaires J. Mégret, Éd. de 

l’Université de Bruxelles, 1993, p. 379.
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chapitre 9. Le pourvoi

Selon l’article 256, paragraphe 1, TFUE 1, un pourvoi, « limité aux questions 
de droit », peut être porté devant la Cour de justice à l’encontre des décisions 
du Tribunal. Il doit s’agir de décisions :
• mettant fin à l’instance, qui tranchent partiellement le litige au fond ou qui 

mettent fin à un incident de procédure portant sur une exception d’incompé-
tence ou d’irrecevabilité (art. 56, 1er al., du statut de la Cour) 2 ;

• rejetant une demande d’intervention (art. 57, 1er al., du statut de la Cour) 3 ; 
ou

• statuant sur une demande de sursis à exécution ou de mesures provisoires 
(art. 57, 2e al., du statut de la Cour) 4.
Les conditions d’utilisation de cette voie de droit reposent pour l’essentiel 

sur la délimitation des appréciations du Tribunal susceptibles de faire l’objet 
du contrôle de la Cour, au regard de la distinction traditionnelle du fait et du 
droit. Cette question est intimement liée à la détermination des cas d’ouverture 
à annulation. Nous verrons que la Cour n’exerce pas seulement son contrôle à 
l’égard des motifs de droit proprement dits (violation du droit de l’Union, incom-
pétence, irrégularité de procédure), mais également, dans certaines limites, 
à l’égard des motifs de fait (dénaturation, inexactitude matérielle, défaut de 
motifs) en ce que de tels points pourraient comporter des vices de motivation.

Section 1. – décisions du tribunal 5  
susceptibles de pourvoi

Peuvent faire l’objet d’un pourvoi toutes les décisions du Tribunal tran-
chant un point de droit, c’est-à-dire les décisions qui mettent fin à l’instance, 

1 Voy. égal. les articles 56 à 62 du statut de la Cour et le titre cinquième de son règlement de procédure (art.167 à 190).
On se référera également à l’article 257, alinéa 3, TFUE ainsi qu’aux articles 9 à 13 de l’annexe I du statut de la 
Cour s’agissant de la procédure de pourvoi devant le Tribunal à l’encontre des décisions du TFP. Nous examinerons 
ci-après essentiellement la procédure de pourvoi devant la Cour à l’encontre des décisions du Tribunal, mais les 
développements valent évidemment pour le pourvoi contre les arrêts et ordonnances du TFP devant le Tribunal.

2 Un pourvoi peut ainsi être introduit à l’encontre d’une décision rejetant un recours en révision (arrêt du 8 juillet 
1999, DSM/Commission, C-5/93 P, pts 30 et 31).

3 Par exemple, ordonnance du 17 juin 1997, national Power et PowerGen, C-151/97 P(I) et C-157/97 P (I), pt 51, et du 
6 avril 2006, An Post, C-130/06 P(I).

4 Par exemple, ordonnances du 19 juillet 1995, Commission/Atlantic Line e.a., C-149/95 P(R), et du 14 octobre 1996, 
Stichting Certificatie Kraanverhuurbedrijf/Commission, C-268/96 P(R), pt 44.

5 Par « Tribunal », nous visons tant le Tribunal de l’Union que le Tribunal de la fonction publique.
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tranchent partiellement le litige au fond, statuent sur un incident de procé-
dure relatif à une exception d’incompétence ou d’irrecevabilité 6, ainsi que 
les décisions rejetant une demande d’intervention ou celles prises au titre des 
articles 278 (sursis à exécution), 279 (mesures provisoires) ou 299, quatrième 
alinéa (exécution forcée) TFUE 7.

Sont donc irrecevables les pourvois dirigés contre des actes d’administration 
judiciaire (fixation des délais, mesure d’instruction 8, assistance judiciaire, 
etc.). L’article 51, deuxième alinéa, du statut exclut expressément les pourvois 
portant uniquement sur la charge et le montant des dépens 9.

Section 2. – personnes admises  
à former un pourvoi

Les personnes admises à former un pourvoi diffèrent selon le type de déci-
sion attaquée (art. 56 et 57 du statut).

En résumé, peuvent former un pourvoi :
• les parties ayant partiellement 10 ou totalement succombé en leurs conclu-

sions devant le Tribunal (art. 56, 2e al., et 57, 2e al.)  ; encore faut-il, sous 
réserve de ce qui suit, qu’elles justifient d’un intérêt à agir 11 ;

• les personnes dont la demande en intervention a été rejetée (art. 57, 1er al.) ;
• les parties intervenantes, à condition que la décision les affecte directe-

ment 12 ; cette condition ne joue pas lorsque ce sont des États membres et des 
institutions qui interviennent (art. 56, 2e al.) 13 ;

6 Art. 56, 1er al., du statut de la Cour.
7 Art. 57, 1er e 2e al., du statut de la Cour.
8 Ordonnance du 4 octobre 1999, ADT Projekt Gesellschaft/Commission, C-349/99 P, pt 11 (pourvoi contre une décision 

du Tribunal enjoignant à la Commission de produire un document).
9 Par exemple, ordonnances du 13 janvier 1995, Roujansky/Conseil, C-253/94 P, pts 13 et 14 ; du 14 septembre 1995, 

Henrichs/Commission, C-396/93 P, pts 65 et 66 ; du 6 mars 1997, Bernardi/Parlement, C-303/96 P.
10 Pour un cas d’annulation partielle de l’acte soumis au contrôle du Tribunal, arrêt du 20 septembre 2001, Procter & 

Gamble/OHMI, C-383/99 P, pts 25-27.
11 Dans son arrêt du 19 octobre 1995, Rendo/Commission (C-19/93 P), la Cour a estimé qu’elle pouvait « soulever d’of-

fice le défaut d’intérêt d’une partie à introduire ou à poursuivre un pourvoi, en raison d’un fait postérieur à l’arrêt du 
Tribunal de nature à enlever à celui-ci son caractère préjudiciable pour le demandeur au pourvoi » et qu’elle pouvait 
déclarer le pourvoi irrecevable ou sans objet pour ce motif (pt 13).

12 Les intervenants devant le Tribunal, qui sont parties devant cette juridiction, sont donc dispensés, conformément à 
l’article 115, paragraphe 1, du règlement de procédure, lorsque l’arrêt du Tribunal fait l’objet d’un pourvoi, de devoir 
présenter une nouvelle requête en intervention devant la Cour. En conséquence, une telle demande présentée par une 
partie qui a participé à la procédure en première instance est superflue et sera déclarée irrecevable (voy. ordonnance 
du 14 février 1996, Commission/NTN Corporation et Koyo Seiko, C-245/95 P, pts 7 et 8).

13 On observera qu’une partie intervenante peut soulever tout moyen de droit entachant l’arrêt attaqué, sans être limitée 
à soutenir les conclusions de la partie au soutien de laquelle elle est intervenue en première instance, aucune distinc-
tion n’étant faite, dans le règlement de procédure, entre les parties ayant le droit de déposer un mémoire en réponse. 
Ainsi, une partie intervenante peut exciper devant la Cour de l’irrecevabilité du recours, nonobstant la circonstance 
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• à l’exception des cas de litiges opposant la Communauté à ses agents, les 
États membres et les institutions peuvent former un pourvoi alors même 
qu’ils ne sont pas intervenus en première instance (art. 56, 3e al.).

Un cas d’application de l’article 56, troisième alinéa, du statut est offert par 
l’arrêt du 5 octobre 2000, Conseil/Busacca e.a., C-434/98 P  : le Conseil, qui 
n’était pas intervenu dans le litige opposant la Cour des comptes à certains de 
ses fonctionnaires devant le Tribunal, entendait néanmoins former un pourvoi 
contre l’arrêt intervenu au motif que le Tribunal, statuant par voie d’exception, 
avait conclu à l’illégalité d’un règlement du Conseil instituant des mesures par-
ticulières de cessation définitive des fonctions de fonctionnaires de l’Union. 
Or, selon le Conseil, l’article 49, troisième alinéa, du statut (devenu art.  56, 
3e al.) ne vise pas les litiges qui mettent en cause la légalité d’un acte de portée 
générale, mais uniquement ceux qui portent sur des décisions de portée indi-
viduelle. La Cour n’a pas retenu cette argumentation : elle a considéré que la 
nature d’un litige, dont dépend la recevabilité du pourvoi, doit être appréciée 
en fonction de l’objet du recours, et non des moyens et arguments avancés à 
l’appui des prétentions des requérants. Ainsi, l’exception d’illégalité d’un acte 
de portée générale n’était pas de nature à priver l’affaire portant sur la déter-
mination des droits et obligations de fonctionnaires de son caractère de litige 
opposant la Communauté à ses agents.

Un pourvoi incident peut être formé par une autre partie par voie de conclu-
sions dans le mémoire en réponse.

Observons, enfin, que dans les affaires «  Ciment  » 14, où six pourvois 
avaient été introduits contre un arrêt du Tribunal statuant sur des recours en 
annulation formés par une quarantaine d’entreprises, les affaires ayant été 
jointes par le Tribunal pour le prononcé de l’arrêt, la Cour décida de ne notifier 
les pourvois qu’à la Commission et non à l’ensemble des parties mentionnées à 
l’arrêt du Tribunal, de telle sorte que les parties qui n’avaient pas introduit de 
pourvoi n’eurent pas la possibilité de déposer un mémoire en réponse et, le cas 
échéant, de former un pourvoi incident qui serait venu se greffer sur le pourvoi 
d’une autre partie.

que la partie qu’elle a soutenue en première instance et qui avait soulevé cette exception devant le Tribunal ne l’a pas 
réitérée devant la Cour (arrêt du 11 février 1999, Antillean Rice Mills e.a., C-390/95 P, pts 20 à 23).

14 Arrêts du 7  janvier 2004, Aalborg Portland/Commission, C-204/00 P  ; Irish Cement/Commission, C-205/00 P  ; 
Ciments français/Commission, C-211/00 P  ; Italcementi/Commission, C-213/00 P  ; Buzzi Unicem/Commission, 
C-217/00 P ; Cementir/Commission, C-219/00 P.
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Section 3. – délais et procédure

En règle générale, le pourvoi doit être formé dans un délai de deux mois 
à compter de la notification de la décision du Tribunal (art. 56, 1er al., et 57, 
2e al., du statut) 15. Toutefois, les pourvois formés contre une décision du 
Tribunal rejetant une demande d’intervention doivent être formés dans les deux 
semaines suivant la notification de la décision de rejet de la demande (art. 57, 
al. 1er). Quant au pourvoi incident, il est soumis au délai prévu à l’article 176, 
paragraphe 1, du RP de la Cour pour le dépôt du mémoire en réponse (à savoir 
deux mois à compter de la signification du pourvoi 16).

On rappellera, quant au mode de calcul du délai, que celui-ci, en application 
de l’article 81, paragraphe 1, du règlement de procédure de la Cour, n’exclut 
pas le dies ad quem, mais bien le dies a quo 17.

La procédure est introduite par une requête au greffe du Tribunal ou de la 
Cour, annexant la décision du Tribunal. Cette requête peut faire l’objet d’un 
mémoire en «  réponse  » dans un délai non prorogeable de deux mois 18. La 
Cour de justice peut renoncer à la phase orale de la procédure.

Le pourvoi doit, conformément à l’article 168, paragraphe 1, du RP de la 
Cour, contenir :
• le nom et l’adresse de la partie requérante ;
• le nom des autres parties à la procédure devant le Tribunal ;
• les moyens du pourvoi et les arguments de droit sur lesquels il se base 19 ;
• ainsi que les conclusions de la partie requérante, c’est-à-dire les éléments 

critiqués dans l’arrêt attaqué, de même que les arguments juridiques qui 
soutiennent cette demande. Un pourvoi qui se borne à reproduire textuelle-
ment les moyens invoqués devant le Tribunal ne répond pas à cette exigence 
et « constitue en réalité une demande visant à obtenir un simple réexamen 
de la requête présentée devant le Tribunal » qui doit être déclarée, pour ce 
motif, irrecevable 20 (voy. infra, section 4, § 2, p. 833). De même, ne satisfait 

15 On notera que ce délai n’est pas réduit si le recours est exercé à l’encontre d’une décision en référé. 
16 Arrêt du 1er juin 1994, Commission/Brazzelli Lualdi e.a., C-136/92 P, pts 71 et 72.
17 Arrêt du 15 janvier 1987, Misset/Conseil, 152/85.
18 Aucune réplique ni duplique n’est prévue, sauf si le président, à la suite d’une demande en ce sens, présentée dans 

un délai de sept jours à compter de la signification du mémoire en réponse ou en réplique, juge nécessaire de per-
mettre à la partie concernée de présenter une réplique ou une duplique.

19 Par exemple, arrêts du 8 janvier 2002, France/Monsanto et Commission, C-248/99 P, pts 68 et 69 ; du 30 septembre 
2003, Eurocoton, C-76/01 P, pt 79 ; du 28 juin 2005, Dansk Rørindustri e.a./Commission, C-189/02 P, C-202/02 P, 
C-205/02 P à C-208/02 P, pt 426 ; ordonnances du 12 décembre 2006, Autosalone Ispra, C-129/06, pts 30 et 31, et du 
2 février 2006, Papoulakos/Italie et Commission, C-215/05 P.

20 Ordonnance du 26 avril 1993, C-244/92 P, Kupka-Floridi, pt 10 ; arrêts du 9 septembre 1999, Lucaccioni/Commission, 
C-257/98 P, pts 61 et 62 ; du 3 octobre 2000, Industrie des poudres sphériques/Conseil, C-458/98 P, pts 65 à 67.
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pas à cette exigence un pourvoi qui ne contient pas un exposé d’arguments 
juridiques cohérents critiquant spécifiquement l’appréciation du Tribunal 21. 
Ceci est, en somme, un cas d’application de l’exceptio obscuri libelli…

Section 4. – moyens d’annulation

C’est surtout à propos des moyens d’annulation que la Cour a été amenée à 
vérifier les conditions de recevabilité des pourvois.

Selon l’article 256 TFUE, le pourvoi est limité aux questions de droit.
Cette limitation est rappelée à l’article 58, premier alinéa, du statut de la 

Cour 22, qui énumère les cas d’ouverture à annulation, à savoir l’incompé-
tence du Tribunal 23, les irrégularités de procédure devant le Tribunal portant 
atteinte aux intérêts de la partie requérante 24 et la violation du droit commu-
nautaire par le Tribunal. Les articles 168, paragraphe 1, sous c, et 173, para-
graphe  1, sous c, du RP de la Cour précisent que les moyens et arguments 
invoqués dans le pourvoi et le mémoire en réponse doivent être de droit.

La Cour a forcément été amenée à expliciter les contours de sa compétence 
du titre de l’article 225 CE.

21 Arrêt du 2 octobre 2003, Thyssen/Commission, C-194/99, pts 105 et 106.
22 Il ressort de l’ordonnance du 19 juillet 1995, Commission/Atlantic Line e.a., C-149/95 P(R), pt 18, que les articles 256 

TFUE et 58, premier alinéa, du statut de la Cour s’appliquent également aux pourvois formés en application de l’ar-
ticle 57, deuxième alinéa, du statut de la Cour (sursis à exécution, mesures provisoires, exécution forcée) (voy. égal. 
l’ordonnance du 14 octobre 1996, Stichting Certificatie Kraanverhuurbedrijf/Commission, C-268/96 P(R), pt 44).

23 On observera que, parmi les moyens pouvant être invoqués à l’appui d’un pourvoi, l’incompétence du Tribunal n’a 
pas encore donné lieu à une seule décision juridictionnelle (sauf en ce qui concerne un recours en responsabilité 
contractuelle pour défaut de clause compromissoire : voy. arrêt du 20 mai 2009, Guigard/Commission, C-212/08 P). 
Cela est sans doute lié à l’attribution de l’ensemble des recours introduits par des personnes physiques ou morales à 
la compétence du Tribunal par les décisions de 1993 et de 1994, ce qui exclut a priori toute difficulté dans la répar-
tition des litiges entre le Tribunal et la Cour. En revanche, l’incompétence du Tribunal de la fonction publique a été 
soulevée dans le cadre d’un pourvoi, lequel a été accueilli par le Tribunal (arrêt du 13 décembre 2012, Commission/
Strack, T-197/11 P).
Cela étant, les difficultés, en termes de compétences, découlent surtout des cas de connexité, c’est-à-dire ceux dans 
lesquels la Cour et le Tribunal sont saisis d’affaires ayant le même objet, soulevant la même question d’interprétation 
ou mettant en cause la validité du même acte (par exemple, un acte d’une institution mise en cause par un recours 
direct introduit par un particulier devant le Tribunal et par une question préjudicielle en appréciation de validité 
devant la Cour). Ces cas ont diminué depuis que le Conseil a transféré, en avril 2004, au Tribunal de nouvelles caté-
gories de compétences (cf. Ire partie, chapitre 6, p. 353). À ce jour, trois possibilités existent (art. 54, al. 3, du statut) :
– le Tribunal peut suspendre la procédure jusqu’au prononcé de l’arrêt de la Cour ;
–  lorsque les demandes visent à l’annulation du même acte, le Tribunal peut se dessaisir afin que la Cour puisse 
statuer sur ces demandes ;
– la Cour peut décider de suspendre la procédure dont elle est saisie (dans ce cas, la procédure devant le Tribunal 
se poursuit).
Par ailleurs le moyen tiré de l’irrégularité de procédure devant le Tribunal est relativement peu utilisé devant la Cour. 
Par nature, la violation du droit de l’Union par le Tribunal est, en pratique, le moyen le plus souvent invoqué.

24 Voy. not., arrêts du 16 juillet 2009, Der Grüne Punkt – Duales Sysem Deutschland/Commission, C-385/07, pt 176 ; 
du 26 novembre 2013, Gascogne Sack Deutschland/Commission, C-40/12 P, pt 74, et Groupe Gascogne/Commission, 
C-58/12 P, pt 66 (dépassement d’un délai de jugement raisonnable).
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§ 1. – Appréciations du Tribunal soumises  
au contrôle de la Cour de justice

Quels sont les éléments du procès tranché par le Tribunal de première ins-
tance qui sont susceptibles de faire l’objet du contrôle de la Cour ? Il est com-
mode d’affirmer que le pourvoi ne peut s’appuyer que sur des moyens portant 
sur la violation, par le Tribunal, de règles de droit, à l’exclusion de toute consta-
tation ou appréciation des faits 25. Le pourvoi n’est en conséquence recevable 
que dans la mesure où la requête fait grief au Tribunal d’avoir statué en mécon-
naissance de règles de droit dont il avait à assurer le respect 26.

Mais, précisément, il n’est pas toujours aisé de distinguer les motifs de droit 
et les motifs de fait retenus par le juge du fond, souvent imbriqués les uns aux 
autres ; de plus, le contrôle du respect du droit implique nécessairement l’exer-
cice d’un contrôle minimal sur des appréciations de fait 27.

Aisée en théorie, la distinction du fait et du droit fait donc naître, dans son 
application, «  les doutes les plus embarrassants » 28, tant il peut s’avérer dif-
ficile de dissocier l’appréhension d’une situation concrète de toute influence de 
la règle juridique que le juge se propose ou est invité à appliquer. Les limites 
de la compétence de la Cour et donc l’étendue de son contrôle apparaissent 
ainsi, en première analyse, insaisissables.

Faut-il pour autant s’en remettre à la pure casuistique  ? Sans chercher à 
élaborer une grille d’analyse qui permettrait de tracer, en toute certitude, la 
frontière entre le pouvoir d’appréciation propre du Tribunal et le pouvoir de 
contrôle de la Cour, nous pensons pouvoir dégager de la jurisprudence de la 
Cour, quelques balises.

De façon générale, la Cour de justice, pour vérifier si le Tribunal n’a pas 
statué en méconnaissance de règles de droit dont il avait à assurer le respect, 
tient pour établis les faits tels qu’ils ont été constatés par lui. Pour reprendre 
l’excellente formule de Hayoit de Termicourt 29, à propos du contrôle de la 
Cour de cassation belge, « la Cour, pour résoudre les questions de droit qui lui 
sont soumises par un pourvoi, ne peut tenir compte d’autres faits que ceux qui 
sont constatés par la décision attaquée ».

25 Par exemple, ordonnance de la Cour du 20 mars 1991, Turner/Commission, C-115/90 P, pt 13.
26 Par exemple, arrêt du 1er octobre 1991, Vidrányi/Commission, C-283/90 P.
27 Voy. à ce sujet, les pénétrantes analyses de F. riGaux, La nature du contrôle de la Cour de Cassation, Bruylant, 1966, 

not. pts 50 et s. 
28 Jurisprudence générale Dalloz, vº Cassation, 1847, cité par F. RigauX, op. cit., p. 76, note subpaginale (4).
29 Note R.H., Pas., 1951, I, p. 158.
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Cela ne signifie cependant pas que le jugement du fait échappe à tout 
contrôle de légalité puisqu’il incombe à la Cour de contrôler l’application du 
droit dans une situation concrète.

À cet égard, la Cour de justice a repris à son compte la décomposition, en 
trois opérations, de l’application du droit au fait, décomposition familière aux 
juridictions suprêmes des États membres 30 :
1° la constatation des faits dans leur matérialité, compte tenu des règles de 

preuve, en dehors de toute influence de la règle juridique applicable ;
2° la qualification légale de ces faits, c’est-à-dire leur insertion sous un concept 

qualificateur appartenant à la règle du droit appliquée ;
3° l’application à ces faits des conséquences légales déduites de la même règle.

De ces trois opérations, s’élevant du concret à l’abstrait, seule la première 
relève, à coup sûr, du jugement en fait ; les deux autres portent sur des ques-
tions de droit, comme telles soumises au contrôle de la Cour 31. 

La distinction entre la constatation des faits et leur qualification légale ne 
permet pas à elle seule, comme nous le verrons, de résoudre toutes les difficul-
tés liées à la délimitation du pouvoir de contrôle de la Cour. Nous nous propo-
sons néanmoins de prendre cette distinction traditionnelle pour base de notre 
rapide analyse.

A. Constatation des faits

Les constatations des faits par le Tribunal de première instance échappent, 
par principe, au contrôle de la Cour de justice. Les rejets de pourvois pour ce 
motif sont fréquents. Relèvent ainsi de constatations factuelles :
• le caractère positif ou négatif de l’évaluation de la notation d’un fonction-

naire 32 ;
• l’absence ou non d’une vacance d’emploi 33 ;
• le caractère tardif du recours d’un fonctionnaire au regard des délais prévus 

par le statut pour l’introduction d’une réclamation ou d’un recours 34 ;

• la réparation la plus adéquate, lorsque le Tribunal a constaté l’existence d’un 
dommage 35 ;

30 Par exemple, arrêt du 1er juin 1994, Commission/Brazelli Lualdi e.a., C-136/92 P, pt 49 ; conclusions de Mme l’avocat 
général Stix-Hackl, C-194/99 P, Thyssen Stahl/Commission, pts 54 à 56.

31 Voy. les conclusions de M. l’avocat général Van Gerven dans l’affaire C-145/90 P, Costacurta/Commission (pt 3).
32 Ordonnance du 20 mars 1991, Turner/Commission, C-115/90 P, pts 13 et 14.
33 Arrêt du 2 avril 1992, Pitrone, C-378/90 P, pts 11 et 12.
34 Arrêt du 8 avril 1992, F./Commission, C-346/90 P, pts 7 à 10.
35 Arrêt du 1er juin 1994, Commission/Brazzelli Lualdi, C-136/92 P, pt 81.
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• le lien de causalité direct entre le comportement reproché à une institution 
communautaire et le dommage subi par un particulier 36 ;

• l’appréciation du caractère distinctif ou non d’un signe en droit des 
marques 37 ;

• la comparaison entre la situation des «  avvocati dello Stato  » et celle des 
membres des services juridiques des Communautés autonomes espa-
gnoles 38.
De même, une demande de révision d’un arrêt de la Cour rendu sur pourvoi 

sera rejetée comme manifestement irrecevable. Jugé que « la révision [est] une 
voie de recours extraordinaire permettant de mettre en cause l’autorité de chose 
jugée attachée à un arrêt définitif en raison des constatations de faits sur les-
quelles la juridiction s’est fondée. La révision présuppose la découverte d’élé-
ments de nature factuelle antérieurs au prononcé de l’arrêt, inconnus jusque-là 
de cette juridiction qui a rendu cet arrêt ainsi que de la partie demanderesse en 
révision et qui, si la juridiction avait pu les prendre en considération, auraient 
été susceptibles de l’amener à consacrer une solution différente de celle appor-
tée au litige » 39.

Que la Cour se fonde sur les constatations souveraines du juge du fond ne 
signifie cependant pas toujours que celles-ci sont, de par leur nature, inatta-
quables.

1° Non-respect des règles en matière de preuve et dénaturation des éléments 
de preuve

En effet, la constatation des faits elle-même obéit à des règles de droit (les 
règles de preuve), dont il appartient à la Cour de censurer la transgression.

La Cour, certes, a reconnu dans plusieurs arrêts qu’il appartient au seul 
Tribunal d’apprécier la valeur qu’il convient d’attribuer aux éléments de preuve 
qui lui ont été soumis 40. Mais encore faut-il :

36 Arrêt du 16 septembre 1997, Blackspur, C-362/97 P, pt 42.
37 Arrêt du 19 septembre 2002, DKV/OHMI, C-104/00 P, pts 21 et 22 ; ordonnances du 5 février 2004, Telefon & Buch, 

C-361/01 P, pt 35 ; Streamserve, C-150/02 P, pt 30, et du 11 juin 2009, Leche Celta/OHMI, C-300/08 P, pts 33 et 34, 
à propos de l’appréciation des similitudes visuelle, phonétique et conceptuelle existant entre les marques en conflit.
La jurisprudence est cependant fluctuante à cet égard : voy., en sens contraire, arrêt du 20 septembre 2001, Procter 
& Gamble/OHMI, C-383/99 P, pt 44, où la Cour a bien apprécié, dans le cadre d’un pourvoi, si des termes tels 
que Baby-Dry pouvaient être considérés comme présentant ensemble un caractère descriptif ou s’ils procédaient, au 
contraire, d’une invention lexicale permettant à la marque ainsi formée de jouer un rôle distinctif.

38 Ordonnance du 20 février 2008, Comunidad Autónoma de Valencia-Generalidad Valenciana/Commission, C-363/06 
P, pt 41.

39 Ordonnance du 25 février 1992, Gill/Commission, C-185/90, P-Rev., pt 12.
40 Par exemple, arrêts du 1er juin 1994, Commission/Brazzelli Lualdi, C-136/92 P, pt 66  ; du 8 mai 2003, T.Port/

Commission, C-122/01 P, pt 2, et du 19 décembre 2013, Koninklijke Wegenbouw Stevin/Commission, C-586/12 P, 
pt 26, ainsi que ordonnance du 7 novembre 2013, IDT Biologika/Commission, C-6/13 P, pt 18.
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• sous l’angle purement procédural, que ces preuves aient été obtenues régu-
lièrement, que les principes généraux du droit et les règles de procédure 
applicables en matière de charge et d’administration de la preuve aient été 
respectés 41 ; et

• quant au fond, que les éléments de preuve n’aient pas été dénaturés 42.

Les cas de constatation de dénaturation sont très rares 43, dès lors que celle-ci 
doit apparaître de façon manifeste des pièces du dossier, sans qu’il soit néces-
saire de procéder à une nouvelle appréciation des faits et des preuves 44.

2° Inexactitude matérielle

En outre, les motifs de fait ne sauraient être entachés d’une inexactitude 
matérielle au regard des pièces du dossier qui ont été soumises au Tribunal 45. 
En effet, le fait de considérer pour établis des faits pourtant inexacts à la lumière 
du dossier est constitutif d’une erreur de droit, susceptible d’être censurée par 
la Cour de justice, en ce qu’elle vicie la motivation même de l’arrêt attaqué 46.

3° Insuffisance ou défaut de motivation

Enfin, la Cour peut également sanctionner l’insuffisance ou le défaut de 
motifs, comme tel, même lorsque la motivation implique une appréciation des 
faits. Ainsi :
• la Cour a reproché au Tribunal de première instance de s’être borné, pour 

écarter le moyen tiré, par un fonctionnaire contestant la régularité de la 
procédure de promotion, de ce que l’administration avait, en l’absence de 
son rapport de notation, apprécié ses mérites sur la base de l’audition non 

41 Arrêt du 1er juin 1994, Commission/Brazzelli Lualdi e.a., C-136/92 P, pt 66 ; ordonnances du 11 janvier 1996, D/
Commission, C-89/95 P, pt 14 ; du 17 septembre 1996, San Marco/Commission, C-19/95 P, pt 40 ; du 6 octobre 1997, 
AIUFFASS et AKT/Commission, C-55/97 P, pt 25 ; du 5 février 1998, Abello e.a./Commission, C-30/96 P, pt 53. 

42 Par exemple, arrêts du 2 mars 1994, Hilti/Commission, C-53/92 P, pt 42 ; du 16 septembre 1997, Blackspur, précité, 
pts 29 à 33 ; du 28 mai 1998, Deere/Commission, C-7/95 P, pt 22 ; du 7 mai 1998, Somaco, C-401/96 P, pt 54 ; du 
15 juin 2000, Dorsch Consult/Conseil et Commission, C-237/98 P, pts 35 et 36 ; du 21 septembre 2006, Nederlandse 
Federatieve Vereniging, C-105/04 P, pts 69 et 70 ; ordonnances AIUFFASS et AKT, précitée, pt 25 ; du 16 octobre 
1997, Dimitriadis/Cour des Comptes, C-140/96 P, pt 35. Voy., sur cette question, les conclusions de M. l’avocat géné-
ral Tesauro dans l’affaire C-401/96 P, Somaco, précité, pt 18. 

43 Par exemple, arrêts du 27 janvier 2000, DIR International Films, C-164/98 P, pts 43 à 45 ; du 3 avril 2003, Parlement 
européen/Samper, C-277/01 P, pt 50 ; du 2 octobre 2003, NALOO, C-172/01 P, C-176/01 P et C-108/01 P, pts 153 à 
161, et du 11 septembre 2003, Belgique/Commission (Forges de Clabecq), C-197/99 P, pt 67.

44 Par exemple, arrêts du 28 mai 1998, New Holland Ford/Commission, C-8/95 P, pt 72  ; du 6 avril 2006, General 
Motors/Commission, C-551/03 P, pt 54  ; du 21 septembre 2006, JCB Sevice/Commission, C-167/04 P, pt 108, et 
ordonnance du 26 janvier 2007, Righini/Commission, C-57/06 P, pt 33.

45 Par exemple, arrêt du 1er juin 1994, Commission/Brazzelli Lualdi e.a., C-136/92 P, pts 47 et 49  ; ordonnances 
AIUFFASS et AKT, précitée, pt 24 ; du 16 septembre 1997, Koelman, C-59/96 P, pt 33.

46 Le cas est rare : voy. arrêts du 18 janvier 2007, PKK et KNK/Conseil, C-229/05 P, pt 53 (à propos du point de savoir 
si le PKK avait été dissous), et du 1er février 2007, Sison/Conseil, C-266/05 P, pts 67 et 68 (à propos du point de 
savoir si certains documents émanaient d’États membres ou d’États tiers ; la Cour a cependant estimé que le Tribunal 
avait fondé son arrêt sur un autre argument et que le moyen tiré de la dénaturation était donc inopérant). Ce contrôle 
rejoint la censure pour « défaut de base légale » connue en droit français (voy. Encyclopédie Dalloz, op. cit., n˚ 1303).
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contradictoire de son directeur général, à retenir que cette audition n’avait 
pas vicié la procédure, sans indiquer les raisons qui justifiaient le recours 
à d’autres informations que le rapport de notation ni en quoi l’audition du 
directeur général avait été suffisante pour compenser l’absence dudit rap-
port. La Cour a en conclu que le Tribunal n’avait pas suffisamment motivé 
son arrêt 47 ;

• de même, la Cour a jugé que «  la question de savoir si la motivation d’un 
arrêt du Tribunal est contradictoire ou insuffisante constitue une question 
de droit pouvant, en tant que telle, été invoquée dans le cadre d’un pour-
voi  » 48. En l’occurrence, Somaco reprochait au Tribunal de ne pas avoir 
fait état dans la motivation de son arrêt de circonstances caractérisant des 
pressions étatiques irrésistibles dont avaient fait l’objet des entreprises sur 
le marché martiniquais, ce qui avait conduit le Tribunal à conclure qu’il n’y 
avait pas dans leur chef de comportement anticoncurrentiel, vu l’absence 
d’autonomie. La Cour a exercé son contrôle à cet égard et estimé que la moti-
vation de l’arrêt du Tribunal n’était ni contradictoire ni insuffisante ;

• la Cour a également contrôlé si le Tribunal avait correctement apprécié 
l’étendue de la motivation d’une décision infligeant une sanction discipli-
naire à un fonctionnaire 49 ;

• si le Tribunal est seul compétent pour contrôler la façon dont la Commission 
apprécié la gravité de comportements illicites au regard des règles de 
concurrence, la Cour peut néanmoins vérifier, dans le cadre d’un pourvoi, 
si la Tribunal a répondu à suffisance de droit à l’ensemble des arguments 
invoqués par la requérante tendant à la suppression ou à la réduction de 
l’amende 50 ;

• en réponse au requérant qui reprochait au Président du Tribunal siégeant en 
référé d’avoir passé sous silence les conclusions d’un rapport, le Président 
de la Cour a souligné dans son ordonnance rendue sur pourvoi qu’«  il ne 
peut pas être exigé du juge des référés qu’il réponde expressément à tous les 
points de fait ou de droit qui auraient été discutés au cours de la procédure 
de référé. Il suffit que les motifs retenus par lui justifient valablement, au 
regard des circonstances de l’espèce, sur ordonnance et permettent à la Cour 
d’exercer son contrôle juridictionnel » 51 ;

47 Arrêt du 17 décembre 1992, Moritz/Commission, C-68/91 P, pts 21 à 25.
48 Arrêt du 7 mai 1998, Somaco, précité, pt 53.
49 Arrêt du 20 novembre 1997, Commission/V, C-188/96 P, pt 24.
50 Arrêt du 29 avril 2004, British Sugar/Commission, C-359/01 P, pt 47.
51 Ordonnance du Président de la Cour du 25 juin 1998, Gouvernement des Antilles néerlandaises/Conseil, C-159/98 

P (R), pt 70, et les références y citées.
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• dans l’affaire Commission/CEVA Santé animale 52, la Cour a accueilli le 
moyen tiré du défaut de motivation en estimant que le Tribunal s’était borné 
à se référer à l’avis d’un comité, sans expliciter les raisons qui obligeaient la 
Commission à suivre cet avis en méconnaissance d’avis divergents provenant 
d’autres sources.

Ces différentes exceptions au principe de la souveraineté sont plus appa-
rentes que réelles car elles se rattachent soit à l’application d’un principe 
général ou d’une règle de droit touchant à l’administration de la preuve, soit au 
contrôle de la motivation elle-même de l’arrêt.

B. Qualification des faits

La Cour a clairement admis le principe de son contrôle, très large, sur la 
qualification des faits au regard des notions contenues dans les règles de droit, 
c’est-à-dire sur leur identification à une notion légale, «  l’espèce concrète  » 
étant, pour reprendre l’expression de J. Dabin 53, « en quête de sa norme »  : 
« [s]’il est vrai qu’un pourvoi ne peut s’appuyer que sur des moyens portant sur 
la violation de règles de droit, à l’exclusion de toute appréciation des faits, en 
revanche, lorsque le Tribunal n’a pas seulement apprécié les faits, mais a éga-
lement procédé à leur qualification, la Cour peut examiner le bien-fondé d’un 
moyen à cet égard » (arrêt du 15 mai 1997, Siemens/Commission, C-278/95 P, pt 
44, à propos de la question de savoir si des aides relevaient, en raison de leur 
nature, d’un régime général d’aides autorisé par la Commission).

Quelques exemples permettent d’illustrer la portée du contrôle de la Cour à 
cet égard.

a) Dans l’affaire Vidrányi/Commission, précitée, qui avait pour origine une 
décision de la Commission refusant de reconnaître l’origine professionnelle de 
la maladie psychique du requérant, ce dernier faisait grief au Tribunal d’avoir 
jugé que les documents relatifs à l’enquête menée auprès de ses supérieurs hié-
rarchiques revêtaient un caractère médical et ne devaient dès lors pas lui être 
communiqués, alors que ces documents intéressaient sa situation administra-
tive. La Cour a jugé, dans son arrêt du 1er octobre 1991, que « le Tribunal a pu, 
à juste titre et sans retenir une violation des droits de la défense du requérant, 
considérer comme revêtant un caractère médical, dans la mesure où ils font par-
tie intégrante d’une procédure de nature médicale, les rapports des supérieurs 
hiérarchiques du requérant, destinés à établir si, comme l’affirmait M. Vidrányi 

52 Arrêt du 12 juillet, C-198/03 P, pt 53.
53 F. riGaux, La nature du contrôle de la Cour de Cassation, op. cit., Préface, p. XIII.
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dans sa demande, les conditions de travail au sein de la Commission ont pu être 
à l’origine de la maladie ayant entraîné son incapacité de travail » (pt 27).

b) Dans l’affaire C-145/96, Costacurta/Commission 54, le requérant reprochait 
notamment au Tribunal d’avoir mal qualifié un stage accompli dans les services 
de la Commission, en décidant que le stage effectué à la Commission par sa fille 
ne pouvait être assimilé à la fréquentation « régulière… et à plein temps d’un 
établissement d’enseignement » (au sens de l’al. 1 de l’art. 3 de l’annexe VII du 
statut). Sans avoir recours à l’expression « qualification juridique des faits », 
la Cour a considéré que ce moyen devait être rejeté, le Tribunal ayant correc-
tement interprété l’article 3, premier alinéa, de l’annexe VII du statut en refu-
sant d’assimiler le stage à la fréquentation d’un établissement d’enseignement 
dès lors qu’il n’était pas établi que ce stage avait été reconnu par l’université 
comme partie intégrante du programme dispensé par l’établissement d’ensei-
gnement que l’enfant du fonctionnaire était tenu de fréquenter régulièrement et 
à temps plein (pt 8).

c) Plus explicitement, la Cour a jugé, dans son arrêt du 19 octobre 1995, 
Rendo e.a./Commission, précité, que « la qualification juridique d’un acte opé-
rée par le Tribunal, en particulier la constatation que cet acte ne produit pas 
d’effet juridique, est une question de droit qui peut être soulevée dans le cadre 
d’un pourvoi » (pt 26). En l’espèce, les requérantes soutenaient que le Tribunal 
avait commis une erreur de qualification en estimant qu’une partie de la déci-
sion attaquée de la Commission (celle dans laquelle l’institution défenderesse 
ne se prononçait pas sur un aspect de la plainte) n’avait pas produit d’effet 
juridique, ne constituait donc pas un acte attaquable au sens de l’article 173 du 
Traité CEE (devenu art. 263 TFUE) et qu’en conséquence, le recours en annu-
lation devait être déclaré irrecevable sur ce point.

d) On consultera également l’arrêt du 16 juin 1994, SFEI e.a./Commission 55, 
où la Cour a jugé que le Tribunal avait commis une erreur de droit en analy-
sant un acte de classement d’une plainte, en matière de concurrence, comme 
un acte préliminaire dépourvu d’effets juridiques, et en déclarant le recours 
irrecevable. Au contraire, selon la Cour, à la différence d’une communication 
effectuée au titre de l’article 6 du règlement n° 99/63, qui est destinée à donner 
aux entreprises concernées la possibilité de faire valoir leur point de vue sur les 
griefs articulés par la Commission et qui ne fixe pas définitivement la position 
de cette dernière 56, le classement d’une plainte « constitue le stade ultime de la 

54 Arrêt du 21 novembre 1991.
55 C-39/93 P, pts 26 à 32.
56 Il s’agit donc d’un acte préparatoire : voy. arrêts du 11 novembre 1981, IBM/Commission, 60/81 ; du 18 mars 1997, 

Guerin, C-282/95 P, pt 34. Par conséquence, le plaignant ne peut introduire un recours juridictionnel contre une 
communication (il peut toujours agir en carence contre la Commission qui s’abstient de prendre une décision 
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procédure : il ne sera suivi d’aucun autre acte susceptible de donner lieu à un 
recours en annulation (voy. arrêt du 24 juin 1986, AKZO Chemie/Commission, 
53/85 » (pt 28).

e) Autre exemple : dans l’affaire Nutral/Commission 57, la requérante soute-
nait notamment que le Tribunal avait commis une erreur de droit en jugeant 
qu’une communication de la Commission aux autorités d’un État membre les 
invitant à recouvrer certaines sommes non perçues ou indûment versées dans 
le cadre de la PAC n’était pas de nature à produire des effets juridiques obliga-
toires susceptibles de porter préjudice à ses intérêts et en refusant, en consé-
quence, à l’acte litigieux la qualification d’acte susceptible de recours. La Cour 
a estimé que le Tribunal avait correctement qualifié l’acte litigieux et rejeté le 
pourvoi.

f) La question de savoir si une lettre doit être considérée comme une récla-
mation au sens de l’article 90, paragraphe 2, du statut des fonctionnaires est 
une question de droit qui peut être soulevée dans le cadre d’un pourvoi 58.

g) Il en va de même de la question de savoir si un fait « inconnu de la Cour 
et de la partie qui demande la révision », avant le prononcé de l’arrêt, est « de 
nature à exercer une influence décisive », au sens de l’article 44, premier ali-
néa, du statut de la Cour 59.

h) Enfin, la question de avoir si une décision de l’Union est suffisamment 
motivée au sens de l’article 296 TFUE est une question de droit car, en consta-
tant que la motivation est suffisante, le Tribunal procède à une qualification 
soumise au contrôle de la Cour 60.

Entre la constatation du fait et sa qualification juridique, il existe, à vrai 
dire, une opération intermédiaire  : l’appréciation des faits, laquelle échappe 
au contrôle de la Cour. Cela étant, la distinction entre l’appréciation des faits 
et leur qualification légale n’est pas toujours aisée à établir. La jurisprudence 
à cet égard, n’est pas encore suffisamment abondante pour que nous puissions 
tenter d’en dégager une politique juridictionnelle.

Selon que la Cour donne à la notion d’appréciation des faits une portée plus 
ou moins restrictive, elle décide d’un contrôle plus ou moins étendu sur les 
décisions du Tribunal pouvant faire l’objet d’un pourvoi, la Cour demeurant en 

définitive rejetant la plainte, susceptible, elle, de faire l’objet d’un recours en annulation devant le juge de l’Union 
[arrêt Guerin, précité, pts 36 et 38])

57 Arrêt du 23 novembre 1995, C-476/93.
58 Par exemple, arrêts du 29 juin 2000, Politi/Fondation européenne pour la formation, C-154/99 P, pt 11 ; du 12 février 

2004, Hortiplant/Commission, C-330/01 P, pt 37 ; du 29 avril, Parlement/Ripa di Meana, C-470/00 P, pt 58, et du 
10 janvier 2006, Commission/Alvarez Moreno, C-373/04 P, pt 40.

59 Arrêt du 18 mars 1999, de Compte/Parlement, C-2/98 P, pts 17 et 20.
60 Voy. les conclusions de l’Avocat général Mischo dans les affaires Freistaat Sachsen et Volkswagen, C-57/00 P et 

C-61/00 P (arrêt du 30 septembre 2003, pts 118 et 119).
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somme juge de l’opportunité de l’exercice effectif de son contrôle en certaines 
matières à forte composante factuelle, laissées à l’appréciation souveraine du 
juge du fond. Ce phénomène est également présent au sein des juridictions 
suprêmes des États membres. Un équilibre doit cependant être garanti : si une 
interprétation restrictive laisse une large marge de manoeuvre au Tribunal et 
évite l’engorgement du prétoire de la Cour par l’effet de pourvois systématiques, 
elle risque de décourager les requérants de faire usage de la garantie que repré-
sente le principe de double degré de juridiction car les chances de succès d’un 
pourvoi deviennent d’autant plus faibles.

C. La déduction des conséquences attachées à la règle de droit

Lorsque le Tribunal a correctement qualifié les faits, il lui reste à tirer les 
conséquences attachées à la règle de droit appliquée, ce qui revient à donner 
la solution au litige. À ce niveau également, la Cour peut être appelée à exer-
cer son contrôle, lequel sera plus ou moins étendu selon que la règle impose 
inéluctablement telle conséquence juridique ou reconnaît au juge une marge 
d’appréciation.

Il en est ainsi de l’appréciation portée par le Tribunal sur le montant des 
amendes infligées aux entreprises. La Cour a estimé qu’il ne lui appartenait 
pas, lorsqu’elle se prononce sur des questions de droit dans le cadre d’un pour-
voi, de substituer, pour des motifs d’équité, son appréciation à celle du Tribunal 
statuant, dans l’exercice de sa pleine juridiction, sur le montant des amendes 
infligées à des entreprises en raison de la violation, par celles-ci, du droit com-
munautaire 61.

Cela étant, un contrôle en droit reste possible. Ainsi, la Cour pourra véri-
fier si le principe de non-discrimination a été respecté lors de la fixation de 
l’amende 62 ou, ainsi que nous l’avons déjà observé, si le Tribunal a répondu à 
suffisance de droit à l’ensemble des arguments invoqués par la requérante ten-
dant à la suppression ou à la réduction de l’amende 63.

61 Par exemple, arrêts du 17 juillet 1997, Ferriere Nord/Commission, C-219/95 P, pt 31 ; du 15 décembre 1994, Finsider/
Commission, C-320/92 P, pt 46 ; du 6 avril 1995, BPB Industries et British Gypsum/Commission, 310/93 P, pt 34 ; du 
18 septembre 2003, Volkswagen, C-338/00 P, pt 151, et du 29 avril 2004, British Sugar, C-359/01 P, pt 47.

62 Arrêts du 16 novembre 2000, Weig/Commission, C-280/98 P, pts 62 et 63 ; Sarrió/Commission, C-291/98 P, pts 96 et 
97, et du 15 octobre 2002, Limburgse Vinyl Maatschappij (LVM) e.a./Commission, C-238/99, C-244/99 P, C-245/99 P, 
C-247/99 P, C-250/99 P à C-254/99 P (arrêt PVC II), pts 614 à 617.

63 Arrêt du 16 novembre 2000, Mo och Domsjö, C-283/98 P, pt 24.
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§ 2. – Reproduction des moyens et arguments  
présentés en première instance

Étant dirigé contre une décision du Tribunal, le pourvoi ne saurait être la 
reproduction de moyens et arguments présentés en première instance. Selon une 
jurisprudence constante, inaugurée par l’ordonnance du 26 avril 1993, Kupka-
Floridi/CES (précité, pt 8), le pourvoi qui se limite à reproduire les moyens et 
arguments présentés en première instance constitue en réalité une demande 
visant à obtenir un réexamen de la requête présentée devant le Tribunal, ce 
qui échappe à la compétence de la Cour et est en conséquence manifestement 
irrecevable.

Dans son ordonnance du 7 mars 1994, De Hoe/Commission 64, la Cour a rap-
pelé, à cet égard, qu’un pourvoi devait indiquer de façon précise les éléments 
critiqués de l’arrêt dont l’annulation est demandée ainsi que les arguments juri-
diques qui soutiennent de manière spécifique cette demande, (voy. art. 58 du 
statut de la Cour et 168, § 1, sous d), du règlement de procédure de la Cour) 65.

Il en est de même dans le cas d’un renvoi pur et simple aux moyens et argu-
ments présentés en première instance 66.

§ 3. – Moyens nouveaux

Étant dirigé contre un acte juridictionnel dans les circonstances mêmes où 
le juge de fond a été appelé à vider une contestation entre les parties, le pour-
voi ne peut davantage modifier l’objet du litige devant le Tribunal, produire 
des moyens (ou branches de moyens) nouveaux par rapport à ceux présentés en 
première instance ou tendre à ce qu’il soit fait droit à des conclusions nouvelles 
par rapport à celles présentées en première instance 67. 

64 C-338/93 P, pts 18 à 20.
65 Les rejets pour irrecevabilité, fondés sur ce motif, sont nombreux : par exemple, arrêts du 2 juin 1994, De Compte/

Parlement, C-326/91 P, pts 113 et 114 ; du 24 octobre 1996, Viho/Commission, C-73/95, pts 25 et 26 ; du 28 mai 
1998, Decra/Commission, C-7/95 P, précité, pt 19 ; du 23 mars 2004, Médiateur européen/Lamberts, C-234/02 P, pts 
75 à 77 ; du 19 janvier 2006, Comunità montana della Valnerina/Commission, C-240/03 P, pts 105 à 107 ; ordon-
nances du 26 septembre 1994, X/Commission, C-26/94 P, pt 12 ; du 17 octobre 1995, Turner/Commission, C-62/94 P ; 
du 14 mars 1996, Del Plato/Commission, C-31/95 P, Rec., p. 1443 ; du 24 avril 1996, CNPAAP/Conseil, C-87/95 P, 
pt 29 ; du 11 juillet 1996, Godstein/Commission, C-148/96 P (R), pts 23 et 24 ; du 12 décembre 1996, Progoulis/
Commission, C-49/96 P ; du 16 septembre 1997, Koelman, précité, pt 52 ; du 11 novembre 2003, Martinez/Parlement, 
C-488/01 P, pts 39 à 41 ; du 13 juillet 2006, Front national/Parlement, et Conseil, C-338/05 P, pts 23 à 26 ; du 24 
septembre 2009, Erste Group Bank e.a./Commission, C-125/07 P, C-133/07 P, C-135/07 P et C-137/07 P, pt 131, et du 
12 décembre 2013, Fercal/OHMI, C-159/13 P, pt 20.

66 Arrêt du 22 décembre 1993, Eppe/Commission, C-354/92 P, pt 8.
67 Voy. arrêts du 1er octobre 1991, Vidrányi/Commission, précité, pts 8 à 10 ; du 4 juillet 2000, Bergaderm et Goupil/

Commission, C-352/98 P, pts 34 et 35, et du 30 septembre 2003, Eurocoton, C-76/01 P, pts 46 et 47.
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La Cour s’est parfois fondée sur les articles 113 et 116 – devenus 169, § 1 , 
et 174 – de son règlement de procédure (qui interdisent à la fois toute conclu-
sion nouvelle dans le pourvoi comme dans le mémoire en réponse et toute modi-
fication de l’objet du litige devant le Tribunal) 68.

Elle s’est également référée à l’article 48, paragraphe 2, de l’ancien règle-
ment de procédure du Tribunal (repris à l’article 84 du nouveau règlement) qui 
interdit la production de moyens nouveaux en cours d’instance devant celui-ci 
et elle a considéré que « permettre à une partie de soulever pour la première 
fois devant la Cour un moyen qu’elle n’a pas soulevé devant le Tribunal revien-
drait à lui permettre de saisir la Cour, dont la compétence en matière de pourvoi 
est limitée, d’un litige plus étendu que celui dont a eu à connaître le Tribunal. 
Dans le cadre d’un pourvoi, la compétence de la Cour est donc limitée à l’ap-
préciation de la solution légale qui a été donnée aux moyens débattus devant 
les premiers juges » 69.

Cette interdiction connaît un correctif si le pourvoi excipe d’un moyen tiré 
de la violation de normes d’ordre public. La raison en est que le Tribunal, dont 
la décision est attaquée par le pourvoi, aurait dû appliquer, même d’office, ces 
dispositions (encore faut-il que les faits soumis au Tribunal lui permettaient 
d’appliquer les règles en cause). Il en est ainsi :
• du moyen tiré du défaut ou de l’insuffisance de motivation qui « constitue un 

moyen d’ordre public qui peut et même doit être soulevé d’office par le juge 
communautaire » 70 ;

• du respect des délais de recours 71 ;
• du respect des conditions énoncées à l’article 263, quatrième alinéa, TFUE 

concernant l’accès au juge par les particuliers 72.

§ 4. – Motifs surabondants du Tribunal, moyens inopérants  
et substitution des motifs

Aux termes d’une jurisprudence constante, la Cour rejette les griefs dirigés 
contre des motifs surabondants d’un arrêt du Tribunal, dès lors que le dispositif 

68 Arrêt du 19 juin 1992, V./Parlement, C-18/91 P, pt 21.
69 Arrêt du 1er juin 1994, Commission/Brazzelli Lualdi, C-136/92 P, pt 59  ; voy. égal. ordonnances San Marco et 

Progoulis, précitées, respectivement pts 49 et 32, et du 11 novembre 2003, Martinez/Parlement, C-488/01 P, pt 76 ; 
du 1er février 2007, Sison/Conseil, C-266/05 P, pt 95, et ordonnance du 28 septembre 2006, El Corte Inglès, C-104/05 
P, pt 40.

70 Par exemple, arrêts du 2 avril 1998, Commission/Sytraval, C-367/95 P, pt 67, et du 20 février 1997, Commission/
Daffix, C-166/95 P, pt 24.

71 Par exemple, arrêt du 11 mai 1989, Maurissen et Union syndicale/Cour des comptes, 193 et 194/87, pt 46.
72 Ordonnance du 5 juillet 2001, Conseil national des professions de l’automobile e.a./Commission, C-341/00 P, pt 32.
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de celui-ci apparaît fondé pour d’autres motifs de droit 73. Le moyen mettant 
en cause un tel motif est inopérant.

À noter que le caractère inopérant d’un moyen renvoie à son aptitude à fon-
der le pourvoi et n’affecte pas la recevabilité de celui-ci (arrêt du 30 septembre 
2003, Eurocoton, C-76/01 P, pt 52).

Dans l’affaire Boessen/CES 74, la Cour a distingué parmi les moyens présen-
tés par le requérant entre ceux qui critiquaient la partie de l’arrêt du Tribunal 
relative à la recevabilité de son recours en annulation et celui se rapportant 
à la partie de l’arrêt du Tribunal relative au bien-fondé dudit recours. Elle a 
jugé qu’il convenait d’examiner ce dernier moyen en premier lieu et a considéré 
qu’un motif retenu à titre surabondant par le Tribunal 75 suffisait, en réalité, à 
lui seul pour justifier l’arrêt attaqué. La Cour n’a dès lors pas estimé nécessaire 
d’examiner les autres moyens du pourvoi, se rapportant tous à la recevabilité 
des conclusions présentées par le requérant devant le Tribunal et a rejeté le 
pourvoi comme manifestement non fondé.

L’on signalera également l’ordonnance du 16 octobre 1997, Dimitriadis/
Cour des comptes 76, où la Cour a rappelé, s’agissant du grief selon lequel le 
Tribunal aurait statué ultra petita, que « conformément à la jurisprudence de 
la Cour, dès lors que l’un des motifs retenus par le Tribunal est suffisant pour 
justifier le dispositif de son arrêt, les vices dont pourrait être entaché un autre 
motif dont il est également fait état dans l’arrêt sont, en tous état de cause, sans 
influence sur ledit dispositif, et le moyen qui les invoque est inopérant et doit 
être rejeté (arrêt du 2 juin 1994, De Compte/Parlement, C-326/91 P, pt 123) » 
(pt 50) 77.

Il arrive également que la Cour procède elle-même à une substitution de 
motifs.

a) Ainsi, dans l’affaire Ojha/Commission, C-294/95 P 78, un des moyens 
à l’appui du pourvoi était tiré de la méconnaissance par le Tribunal de l’ar-
ticle 24 du statut des fonctionnaires de l’Union, relatif au devoir d’assistance 

73 Voy., not., arrêts du 9 juin 1992, Lestelle/Commission, C-30/91 P, pt 28 ; du 18 mars 1993, Parlement/Frederiksen, 
C-35/92 P, pts 25 et 26 ; du 22 décembre 1993, Pincherle/Commission, C-244/91 P ; du 16 juin 1994, SFEI e.a./
Commission, précité, pt 23  ; du 11 mars 1997, Commission/Union internationale des chemins de fer, C-264/95  P, 
pt 48 ; voy. égal. ordonnance du 25 mars 1996, SPO e.a./Commission, C-137/95 P, pt 47 : en l’espèce, le Tribunal lui-
même avait précisé que c’était « à titre surabondant » qu’il constatait que la troisième condition d’exemption n’était 
pas non plus remplie.

74 Ordonnance du 24 janvier 1994, C-275/93 P.
75 Celui-ci s’était d’abord prononcé sur la recevabilité du recours en annulation de M. Boessen. Le Tribunal ayant 

conclu à l’irrecevabilité de ce recours, la motivation relative au bien-fondé dudit recours pouvait apparaître comme 
surabondante.

76 C-140/96 P.
77 Voy. égal. arrêt du 18 juin 2005, Dansk Rørindustri e.a./Commission, C-189/02 P, C-202/02 P, C-205/02 P à C-213/02 

P, pt 148, et ordonnance du 9 mars 2007, Schneider Electric/Commission, C-188/06 P, pt 64.
78 Arrêt du 12 novembre 1996.
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de l’administration vis-à-vis des fonctionnaires. La Cour a considéré que le 
Tribunal s’était effectivement écarté de la jurisprudence de la Cour en interpré-
tant restrictivement l’article 24 du statut des fonctionnaires de l’Union comme 
limitant l’existence du devoir d’assistance de l’administration (consistant, en 
l’occurrence, en l’examen du bien-fondé de plusieurs accusations portées contre 
le fonctionnaire concerné) aux seuls cas où l’administration décide d’ouvrir une 
procédure disciplinaire à l’encontre de ce dernier (pts 50 à 52).

«  Il s’ensuit que l’interprétation de l’article 24 du statut retenue par le 
Tribunal doit être considérée comme erronée. Toutefois, elle n’est pas de nature 
à entraîner l’annulation de l’arrêt attaqué dès lors que le dispositif de celui-ci 
apparaît fondé pour d’autres motifs de droit (voy., en ce sens, arrêt du 9 juin 
1992, Lestelle/Commission, C-30/91 P, Rec., p. I-3755, pt 28) » (pt 52).

La Cour procéda ensuite à une substitution de motifs en estimant que le 
moyen tiré d’une prétendue violation de l’article 24 du statut était inopé-
rant, dès lors que la mutation du fonctionnaire concerné, qui était contestée 
devant le Tribunal, pouvait de toute façon être décidée en considération de la 
simple existence de plaintes lorsque l’intérêt du service l’exige 79, sans qu’il 
y ait à ouvrir au préalable une enquête afin de vérifier le bien-fondé desdites 
plaintes.

b) L’arrêt du 2 avril 1998, Sytraval, précité, fournit un autre exemple en ce 
sens. La Cour a jugé que le Tribunal avait commis une erreur de droit (erreur 
de qualification) en considérant, aux fins d’apprécier la recevabilité du recours 
introduit par plusieurs entreprises, qu’une décision adoptée par la Commission 
dans le domaine des aides d’État (par laquelle elle refusait d’ouvrir la procé-
dure prévue à l’art. 93, § 2, du Traité CEE – devenu art. 108, § 2, TFUE – 
parce qu’elle estimait que les mesures étatiques contestées ne constituaient pas 
des aides d’État au sens de l’art. 92 du Traité CEE – devenu art. 107 TFUE – 
ou étaient compatibles avec le marché intérieur) n’avait pas pour destinataire 
l’État en cause, mais les entreprises plaignantes elles-mêmes, en ce qu’elle 
rejetait leur plainte. La Cour n’a toutefois pas annulé l’arrêt du Tribunal grâce 
à une substitution de motifs : le recours des plaignantes était de toutes façons 
recevable dès lors que les requérantes, sans être destinataires de la décision 
attaquée de la Commission, étaient directement et individuellement concernées 
par elle, conformément à l’article 173, quatrième alinéa, du Traité CEE (devenu 
art. 263, 4e al., TFUE) (pts 46 et 47 de l’arrêt).

79 En l’occurrence, l’intéressé exerçait des fonctions dans les milieux diplomatiques et les plaintes émanaient des auto-
rités de l’État d’accueil.
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c) Dans ses arrêts du 30 septembre 2003, Biret International, C-93/02 P, et 
Établissements Biret, C-94/02 P, concernant l’effet direct des accords OMC, 
la Cour a également opéré une substitution des motifs  : après avoir jugé que 
le Tribunal avait insuffisamment motivé ses arrêts, la Cour a estimé que cette 
erreur de droit n’était pas de nature à les invalider dès lors que leur disposi-
tif pouvait valablement être fondé pour d’autres motifs de droit, que la Cour a 
exposés 80.

Enfin, l’impossibilité de critiquer dans un pourvoi des motifs d’un arrêt du 
Tribunal, sans remettre en cause le dispositif, ne signifie pas qu’un pourvoi ne 
peut être formé par une partie qui conteste l’approche suivie par le Tribunal 
sous l’angle de la recevabilité d’un recours alors même qu’elle partage le fond. 
La Cour a admis cette dernière possibilité (arrêt du 21 janvier 1999, France/
Comafrica e.a., C-73/97 P,).

Section 5. – conséquences de l’annulation

En cas d’annulation d’un arrêt du Tribunal, l’affaire est :
• soit renvoyée devant une autre chambre du Tribunal pour qu’il statue ;
• soit jugée par la Cour au fond lorsque le litige » est en état d’être jugé », ce 

qui suppose que tous les éléments permettant une décision au fond sont dans 
le dossier (art. 61, 1er al., du statut). En pratique, la Cour évitera de statuer 
sur le fond si cela implique une nouvelle appréciation des faits.
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